
.  >>% 

^v ■■.  ■» 

v^ 

m:^  ¥^::m. 



ŒSf /P»« 

SEP  26  1911     ♦] 

Division         X)(34b^ 
,  G:  Z7 

Section 





Digitized  by  the  Internet  Archive 
in  2010  witin  funding  from 

University  of  Ottawa 

http://www.archive.org/details/liistoiredegenv01gaut 



HISTOIRE   DE  GENÈVE 

TOME  PREMIER 



Le  présent  volume   a   été   publié 

par  les  soins  de 

MM.  Victor  van  Berchem  et  Edouard  Favre 





Phototypie  S.a.d.a.g.  Genève 

Jean-Antoine   Gautier 

Professeur,  Conseiller,  Secréuire  d'Etat 

'6/4—  1729 



HISTOIRE 
DE 

GEN  EVE 
DES  ORIGINES  A  L'ANNÉE   l6qi 

JEAN-ANTOINE   GAUTIER 
SECRETAIRE    D  ETAT 

T  O  M  F,    PREMIER 

Des  origines  à  la  fin  du   XV'^  siècle 

GENÈVE 
REY    ET    MALAVALLON    IMPRIMEUR^ 

1896 





COMMISSION    D'INITIATIVE 

MM.Viciou  VAN  Bekchem. 

Alfred  Caktiek. 

Albert  Choisy. 

Cu..Dl'  Bois-Mellv,  membre  correspondanl  Je  ia  Dépulation  royale 
de  Turin. 

Louis  Dufoir-Veknes,  archiviste  d'État. 

Camille  Favre,  ancien  élève  de  l'École  des  Chartes. 

Edouard  Favre,  élève  diplômé  de  l'École  des  Hautes  Études. 
Henri  Fazv,  directeur  des  Archives  de  Genève. 
Adolphe  Gautier. 

Léon  Gautier,  docteur  en  médecine. 

Alexandre  Guillot.  pasteur. 
JAyuES  Mayor,  conservateur  du  Musée  Fol. 
Charles  Morel. 

Ernest  Picot,  président  de  la  Cour  de  Justice. 

Eugène  Ritter.  professeur  à  l'Université  de  Genève. 
Emile  Rivoire. 

Albert  Sarasin. 

Pierre  Vauchek,  professeur  à  l'Université  de  Genève.   ■ 

COMITE    DE    PUBLICATION 

M.M.  Victor  van  Berchem. 

Alfred  Gautier. 

Edouard  Favre. 
LÉON  Gautier. 

.lAyuES  Mayor. 

Le  Ciimitc  a  obteiut  un  diplôme  de  médaille  d'argent 

à  L'Exposition  nationale  suisse,  Genève  4896. 





SOUSCRIPTEURS 

GENEVE 

M"'^  Ernest  Achaud. 

MM.  William  Achard. 

Gustave  Adok. 

Albert  Annevelle. 

Louis  Auberson. 

M"""  Edouard  Auberï. 

MM.  Henri  Aubeht. 

Aubert-Schuchardt. 

Ernest  Audeoud. 

Francis  Audeoud. 

M"^  Jules  Audeoud. 

M.    Charles  Bastard. 

M""  Marguerite  Redot. 

M.    Maurice  Bedot. 

M'""  Alexandre  van  Berchem. 

M""'  van  Berchem-Saladin. 

MM. Victor  van  Berchem. 

Albert  Bétant. 

Charles  Bétant. 

J.-L.  Binet-Hentsch. 

Edmond  Boissier. 

Emile  Boissier. 

Agénor  Boissier. 

Frédéric  Bonna. 

Ami  Bordier. 

André  Bourdillon. 

Henri  Boveyron. 

Aloys  Brémond. 

D''  Victor  Brière. 
Moïse  BRigiET. 

Etienne  Brocher. 

MM.  Louis  Bron. 

CHARLES-FRANgOlS  BroT. 
Eugène  de  Budé. 

R.  Burkhardt. 

Auguste  Cahorn. 

Henri  Cailler. 

Lucien  de  Candolle. 

Alfred  Cartier. 

Charles-Louis  Cariier. 

Alfred  Champendal. 

Louis  Chauffât. 

Henri  Chauvet. 

Arthur  Chenevièke. 

D"'  ÉD0U.4RD  ChENEVIÈRE. 

Albert  Choisv. 

J. -Eugène  Choisy. 

Frédéric  Choisy. 

Louis-J.  Choisy. 

Arthur  de  Claparède. 

Charles  Cougnard. 
M"<^  Nancy  Coulin. 

MM.  Henri  Darier. 

L.  Demole. 

Département  de  l'Instruction  Pu- 
blique. 

MM.  Adolphe  Dominicé. 

Ch.  Du  Bois-Melly. 

Louis  Dufour-Vernes, 
Paul  Dumas. 
D"^  P.-L.  Dunant. 

Ch.  Eggimann  et  C''. 
Guillaume  Fatio. 

M"''   Alice  Favue. 



VIII SOUSCUIPTEIKS. 

MM.  Camille  Kavue. 

Kdoi'aiu)  Favue. 
WiijJAM  Favue. 

Hemu  Fazv. 

Camille  Feisiueu. 

Edmond  Flouknoy. 

Th.  Fontana. 

HeNKI  FlilEDIilCH. 

Chaules  Ualland. 

Henri  (iAi.oi'iN. 

ChAHI  es  (iALOl'lN-ScHAl'B. 
Adolphe  Gaitieh. 

Alfred  Gautier. 

M"""  Alphonse  Galher. 
M.    Edmond  Gautier. 

M"""  Emile  Gautier. 

MM.D'^  LÉON  Gautier. 

Lucien  Gautier. 

Maurice  Gautier. 

Raoul  Gautier. 

jyjme  Victor  Gautier. 

MM.  Emile  Genequand. 

Georg  et  C'^ 
Maurice  Girod. 

D'  HippoLYTE  Gosse. 

D'  H.  GOUDET. 

J.  Guillaumet-Vaucher. 
Alexandre  Guillot. 

Ferdinand  Held. 

Charles  Hentsch. 

Henri  Heyer. 

Institut  national  genevois. 

.Journal  de  Genève  (Comité  du) 
MM.  John  Jullien. 

Edouard  Kunkler. 

Henri  Le  Fort. 

EuGÈNE-H.  Le  Royer. 

j.  l'huillier. 
Henry  Lienme. 

D''  Ernest  Long. 

Perceval  de  Loriol-LeFort. 
Arnold  Mala vallon. 

M.    Adolphe  de  Marignac. 
M'""  Martin-Achard. 

MM.  Alfred  Martin. 

Charles  Martin. 

Ernest  Martin. 
M'""  Alfred  Masset. 

MM.Jaoues  Mayor. 
H.  Maystre. 

Alfred  Meli-Lupi. 
George  Mikabaud. 

Pierre  Moriaud. 

Théodore  Mokjn. 

Frédéric  de  Morsier. 

Gustave  Moynier. 

Ernest  Naef. 

Edouard  Naville. 

Frédéric  Necker. 

James  Odier. 
D"'  Adolphe  Pasteur. 

Simon  Perron. 

Emile  Pfaeffli. 
D"'  Constant  Picot. 

Ernest  Picot. 

Emile  Pictet. 

Louis  Pictet. 

Philippe  Plantamour. 
Mme  Prevost-de  la  Rive. 

MM.  Emile  Privât. 

Frédéric  Raisin. 

Alphonse  Revilliod. 

A.  Revilliod-de  Muralt. 

Antony  Rey. 
Charles  Rigaud. 

Eugène  Rigot. 

Albert  Rilliet. 

Eugène  Ritter. 

]y[me  William  de  la  Rive. 

MM.  Emile  Rivoire. 

Antony  Rochat. 

Louis-Lucien  Rochat. 

Charles  Rojoux. 

Louis  Roux. 



SOLSCRIPTEURS. 

IX 

M.    Ai.BEiiT  Sarasix. 

M""  Anna  Sakasin. 

M'""  AUGLSTA  SaRASIN. 

MM.Édoiard  Sarasin. 

Edouard  de  Saogy. 

Société  de  Lecture. 

Société  littéraire. 

Société  militaire  du  canton  de  Ge- 

nève. 
MM.  Paul  Stroehlin. 

André  Thurv. 

David  Tissot. 

Guillaume  Tremblev. 

Henry  Tronchin. 

Henri  Turrettini. 

Théodore  Turrettini. 

D"'  Alfred  Vincent. 
H.  VULLIETV. 

D'  AuG.  Wartmann-Perrot. 

BERXE 

Bibliothèoue  de  la  Ville. 

Bibliothèque  fédérale. 

Bibliothèque  nationale  suisse. 

MM.Font.\nallaz. 

D"^  J.  Strickler. 

LAUSANNE 

M.  A.  Bernus. 

Cercle  littéraire. 

M  Berthold  van  Muyden. 

BALE 

Bibliothèque  de  l'Université. 
M.  Alfred  Geicv. 

ZURICH 

M.  Gustave  Naville. 

S'-GALL 

M.  J.  Dierauer  (Bibliothèque  de  la 
Ville). 

NEUCHATEL 

M.  Paul  Bouvier. 

S  ION 

Bibliothèque  cantonale. 

POSCHIAVO 

M.  Giacomo  Olgiati. 

PARLS 

MM.  Frédéric  Borel. 
René  Claparède. 
GÉNÉRAL  Du  Pan. 
Pierre  Rigot. 
Edouard  Rott. 

L.  Sabatier. 
BAROiN  F.  DE  SCHICKLER. 

LYON 

M.  H.  Georg. 

HAVRE 

M.  Etienne  Borel. 

MONTAUBAN 

M.  E.  Laforgue. 

LONDRES 

MM.  DuLAU  &  C. 

DE  GaLLATIN. 

BERLIN 

Bibliothèque  impériale. 



ABRÉVIATIONS 

H.  ('..  Hegistres  du  Conseil  aux  Archives  de  Genève. 

R.  G.  Régeste  genevois,  ou  Répertoire  chronologi(|ue  et  analytique  des 

documents  imprimés  relatifs  à  l'histoire  de  la  ville  et  du  diocèse 
de  Genève  avant  l'année  1312,  Genève,  1866,  in-4. 

M.  D.  G.  Mémoires  et  documents  publiés  par  la  Société  d'histoire  et  d'ar- 
chéologie de  Genève. 



PRÉFACE  DES  ÉDITEURS 

L'histoire  de  Genève  a  été,  depuis  longtemps,  l'objet  de 
recherches  persévérantes  ;  de  nombreux  érudits  se  sont  efforcés  de 

mettre  en  lumière  les  faits  les  plus  remarquables  et  les  plus  contro- 

versés des  annales  de  la  vieille  république,  mais  ces  travaux,  quels 

que  soient  le  mérite  et  l'importance  de  plusieurs  d'entre  eux,  ne 
sont  guère  que  des  études  consacrées  à  des  sujets  spéciaux.  Quant 

aux  histoires  générales,  l'ouvrage  de  Spon,  d'ailleurs  fréquemment 

sujet  à  caution,  est  très  abrégé  et  fort  sec  ;  celui  de  Leti  n'est  ég-a- 

lement  pas  le  résultat  d'un  travail  de  première  main,  de  plus  il  est 
rédigé  dans  un  esprit  de  malveillance  systématique  qui  lui  ôte 

encore  de  sa  valeur  ;  les  travaux  d'ensemble  publiés  au  XVI II"  siècle 

et  de  nos  jours  sont,  il  est  vrai,  des  essais  estimables,  mais  Us  ne 

reposent  pas  sur  des  recherches  originales  et  dans  leur  forme  abré- 

gée et  populaire,  ne  sont  que  des  précis  plus  ou  moins  exacts, 

sans  grande  portée  scientifique. 

Enfin,  l'on  ne  peut  que  rendre  hommage  aux  qualités  émi- 

nentes  qui  distinguent  les  travaux  d'Amédée  Roget,  malheureuse- 

ment ses  ouvrages  n'embrassent  qu'une  période  restreinte  et  cons- 
tituent moins  une  histoire  dans  le  sens  réel  et  complet  du  mot 
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qu'un  précieux  recueil  de  matériaux  réunis  en  vue  d'un  récit 
définitif. 

Les  destinées  de  Genève  cependant  ne  présentent  pas  un  inté- 

rêt purement  local  :  elles  se  trouvent  liées  à  la  plupart  des  grandes 

questions  qui  ont  agité  le  monde  moderne,  aussi  bien  qu'au  déve- 

loppement général  des  idées  en  Europe  depuis  le  XVP  siècle.  De- 

venue le  boulevard  de  la  Réforme  française  et  le  refuge  de  nombre 

d'hommes  illustres,  Genève  a  joué  durant  ce  siècle  et  le  suivant  un 

rôle  bien  supérieur  à  son  importance  matérielle  et  politique. 

Cette  histoire  méritait  donc  d'être  écrite,  elle  l'a  été  :  dès  h; 

début  du  XVIIP  siècle,  Jean-Antoine  Gautier,  professeur  à  l'Aca- 

démie de  Genève,  puis  secrétaire  d'Etat,  entreprit  de  retracer  le 
tableau  des  événemens  dont  sa  ville  natale  avait  été  le  théâtre, 

d'exposer  ses  origines,  sa  constitution  et  ses  droits.  Pendant  plus 

de  vingt  ans,  il  travailla  à  ce  grand  ouvrage  qui  l'occupa  jusqu'à  sa 

mort,  mais  la  raison  d'état  n'en  permit  pas  alors  la  divulgation  et 

l'Histoire  de  Genève  de  Gautier,  restée  manuscrite  dans  les  archi- 

ves, n'a  pu  être  utilisée  jusqu'à  présent  (jue  par  un  petit  nombre 
d'érudits. 

Par  la  conscience  de  ses  recherches,  l'exactitude  de  son  récit, 

la  modération  de  ses  jugemens,  Jean-Antoine  Gautier  a  mérité 

l'estime  et  les  éloges  de  tous  ceux  qui  se  son!  occu[)és  de  l'histoire 

genevoise.  11  a  l'esprit  judicieux  et  les  vues  larges  d'un  historien 
qui  est,  en  même  temps,  un  magistrat.  Sans  doute  il  est  de  son 

temps,  il  a  subi  l'influence  du  milieu  où  il  a  vécu,  mais  sa  situation 

officielle  n'a  jamais  altéré  chez  lui  la  constatation  scrupuleuse  des 

faits  ni  le  respect  de  ce  qu'il  croyait  êtr-e  la  vérité.  Enfin  son  style 

simple  et  grave,  fortement  marqué  de  l'empreinte  du  grand  siècle, 

assigne  à  son  œuvre  une  place  dans  l'histoire  littéraire  de  la  Suisse 
romande. 
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Quel([ues  amis  des  études  historiques,  réunis  le  21  mai  1892, 

ont  estimé  qu'il  conM'uait  de  mettre  cet  ouvrage  entre  les  mains  du 

public;  déjà,  en  i854,  Adolphe  et  Alfred  Gautier  avaient  formé 

puis  abandonné  ce  projet,  dont  la  réalisation,  grâce  au  concours  de 

généreux  souscripteurs,  se  trouve  aujourd'hui  assurée.  Le  tome  II 

de  Y  Histoire  de  Genève  a  figuré  à  l'Exposition  nationale  suisse  à 

Genève  en  1896  et  a  obtenu  le  diplôme  de  médaille  d'argent. 

Certains  chapitres,  les  origines,  le  moyen  âge,  ont  pu  être 

dépassés  par  des  travaux  plus  récens,  mais  les  parties  relatives  au 

XVI^et  au  XVII'' siècle  assurent  à  Gautier  un  rang  distingué  parmi 

les  historiens  et  font  de  son  livre  un  instrument  de  travail  d'autant 

plus  précieux  qu'il  a  parfois  utilisé  des  documens  disparus  depuis. 

11  a  traité,  en  particulier,  l'époque  de  la  Réforme  avec  une 

sûreté  de  renseignemens  et  une  ampleur  dignes  de  l'importance  du 

sujet.  L'intérêt  de  son  récit  n'est  pas  moindre  lorsqu'il  décrit  les 

relations  de  Genève  avec  les  protestans  du  dehors  et  lorsqu'il  trace 

le  tableau  des  continuels  exodes  (jui,  deux  siècles  durant,  ont  fait 

affluer  vers  la  cité  du  refuge  les  proscrits  pour  cause  de  religion. 

Cette  publication  mérite  donc  l'attention  de  ceux  qu'intéresse,  à 

un  titre  quelconque,  le  grand  mouvement  d'idées  inauguré  au 

XVI*  siècle  par  les  principes  de  la  Réforme. 

Il  reste  aux  éditeurs  à  indiquer  la  méthode  qu'ils  ont  cru 

devoir  adopter  dans  leur  travail.  Il  ne  s'agissait  point,  selon  eux, 

d'entourer  le  texte  d'un  commentaire  perpétuel;  cet  appareil  cri- 

tique eût  risqué  de  dépasser  l'étendue  de  l'ouvrage,  déjà  considé- 

rable par  lui-même.  On  s'est  borné  à  rectifier  les  erreurs  de  faits 
ou  encore  à  mentioiuier  les  résultats  nouveaux  dus  aux  recherches 

des  érudits  venus  après  Gautier.  Les  citations  des  pièces  d'archives 
ont  été  contrôlées  sur  les  originaux  et  munies  de  leur  cote.  Enfin, 

des  références  aux  publications  postérieures  à  notre  texte  et  une 
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table  des  ouvrages  cités  pernicLlronl,  au  lecteur  de  compléter  et  de 

vérifier  au  besoin  les  assertions  de  l'auteur. 

Le  texte  adopté  est  celui  du  manuscrit  de  la  Bibliothèque 

publique  de  Genève,  lequel  doit  être  considéré  comme  l'orig-inal. 
Les  éditeurs  se  sont  bornés  à  supprimer  la  liste  des  syndics  et  celles 

des  comtes  de  Genevois  et  des  comtes  et  ducs  de  Savoie.  Ces  listes 

ont  été  publiées  d'une  manière  plus  exacte  et  plus  complète  :  celle 

des  syndics,  par  Grivel  dans  le  Bulletin  de  l' Institut  national  (jene- 

vois{i.  X)  et  par  Amédée  Rog-et,  de  i.5oo  à  i846,  dans  les  Etrennes 

genevoises  {2^  série),  celle  des  comtes  de  Genevois  et  de  Savoie, 

jusqu'au  XIV*  siècle,  dans  le  Régeste  genevois.  La  dissertation  de 

.I.-R.  Butini  sur  le  retranchement  de  César  et  les  pièces  justificatives 

jointes  par  Gautier  au  texte  de  son  histoire  ont  été  également  sup- 

primées; l'une  a  paru  dans  l'édition  de  Spon  de  1730,  les  autres 
sont,  pour  la  plupart,  déjà  imprimées,  notamment  dans  ce  même 

ouvrage,  en  sorte  que  c'eût  été  grossir  inutilement  les  volumes  cpie 

de  reproduire  ces  documens  dans  la  présente  publication.  On  trou- 

vera donc,  spécialement  au  tome  I,  placés  entre  (  )  les  ];)assages 

dans  les(|uels  Gautier  renvoie  aux  pièces  justificatives.  Quelques 

corrections  de  dates  et  de  noms  sont,  d'autre  part,  indiquées  entre  [  ]. 

Les  argumens  placés  par  l'auteur  en  tête  de  cha({ue  livre 
seront  avantageusement  remplacés  par  une  table  analytique  et  une 

table  des  noms  qui  trouveront  place  à  la  fin  de  l'ouvrage. 

Il  n'a  pas  été  i)ossible  de  reproduire  les  titres  marginaux, 

assez  nombreux  et  étendus,  qui  se  trouvent  dans  le  manuscrit 

original  ;  les  éditeurs  leur  ont  substitué  des  litres  courans  qui 

faciliteront  les  recherches. 

On  n'a  pas  jugé  enfin  devoir  conserver  l'orthographe  et  la 

ponctuation  du  manuscrit.  L'importance  de  l'oiwrage  est  plus  his- 
torique (pie  littéraire  et  son  archaïsme  apparent  réside  bien  plus 
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dans  la  forme  <[iie  dans  le  fond.  11  était  donc  inutile  d'en  rendre 

l'accès  plus  ardu.  En  revanche,  les  documens  reproduits  au  cours 

du  récit  et  dont  Gautier  ne  donne  en  général  ipi'uu  texte  retouché, 

ont  été  publiés  d'après  les  originaux;  il  en  est  un  certain  nombre 
d'inédits. 

Les  éditeurs  tiennent  à  remercier  M.  Charles  Rig-aud  qui,  en 

leur  prêtant,  pour  qu'elle  servît  à  l'impression,  la  copie  de  l'His- 

toire de  Gautier,  (pie  son  père,  M.  Rigaud-de  Constant,  avait  fait 

faire,  leur  a  épargné  les  frais  d'une  nouvelle  transcription.  Le 
texte  de  cette  copie  a  été  coUationné  sur  le  manuscrit  original. 

Le  portrait,  dont  une  reproduction  se  trouve  jointe  au  présent 

volume,  appartient  à  M.  Lucien  Gautier.  11  jiorte,  au  dos  de  la 

toile,  la  date  d'avril  1723.  Gautier  avait  alors  quarante-neuf  ans 

et  était  secrétaire  d'Etat  depuis  le  mois  de  janvier.  Ce  tableau  est, 

au  dire  des  connaisseurs,  l'une  des  meilleures  œuvres  du  peintre 

Robert  Gardelle.  L'artiste  s'y  est  montré  digne  de  son  maître 

Largillière  et  avec  ce  don  d'exprimer  la  vie  qui  lui  était  propre, 
il  a  su  nous  transmettre  le  regard  droit  et  ferme,  la  physionomie 

intelligente  et  sympathique  de  l'historien  de  Genève. 





L'ŒUVRE  HISTORIQUE 

DE 

JEAN-ANTOINE    GAUTIER' 

Jean-Antoine  Gautier  naquit  à  Genève  le  2G  septembre  1674  ; 

il  appartenait  à  une  famille  originaire  du  pays  de  Gex,  qui  avait 

acquis  la  bourgeoisie  de  Genève  en  i5o8.  Son  père,  Pierre  Gautier, 

né  en  iG4i,  joua  un  rôle  politique  important  :  nommé  auditeur  en 

1676,  conseiller  d'Etat  en  1681,  secrétaire  d'Etat  en  1684,  il  exerça 

cette  dernière  charge  pendant  treize  ans  (1684-1695,  1G98-1700). 

Depuis  1697,  il  fut  quatre  fois  syndic,  trois  fois  premier  syndic, 

et  il  fut,  à  plusieurs  reprises,  chargé  de  missions  diplomatiques. 

De  son  union  avec  Madeleine  Gallatin,  il  eut  plusieurs  filles  et  trois 

fils  dont  l'aîné  seul,  Jean-Antoine,  arriva  à  l'âge  d'homme. 

Jean-Antoine  fit  ses  études  au  collège  et  à  l'académie  de 

Genève  ;  en  mai   1O92,    il  soutint   publiquement  une  thèse  latine 

'  Alfred  Gautier  a  écrit  une  Notice  sur  la  vie  et  les  écrits  de  Jean- Antoine  Gautier, 

Genève,  1868,  m-8  de  92  p.,  avec  portrait.  On  trouvera  dans  les  pages  qui  suivent,  sur 

J.-A.  Gautier  historien,  des  détails  qui  ne  pouvaient  trouver  leur  place  dans  cette  JVo^ice, 
conçue  sur  un  ()lan  plus  général. 
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sur  la  lumière,  qui  est  dédiée  aux  magistrats  de  Genève.  En  juin 

de  la  même  année,  il  se  rendit  à  Bâle  pour  y  étudier  le  droit,  et  il  y 

soutint,  le  lo  mars  i6()3,  des  thèses  philosophiques  dédiées  aux 

pasteurs  et  aux  professeurs  de  l'Eglise  et  de  l'académie  de  sa  ville 

natale.  Il  revint  à  Genève  dans  l'intention  de  concourir  pour  la 

chaire  de  philosophie  qui  se  trouvait  vacante  par  la  mort  de  Daniel 

Puerari.  Le  concours  commença  en  juin  lOgS,  puis  il  fut  ajourné 

à  cause  de  «  la  misère  du  temps  ' .  » 

En  juillet  i6g3,  J.-A.  Gautier  accompagna  son  père  dans  une 

mission  à  Chambéry  ;  c'était  son  début  dans  les  affaires  publiques. 

Il  avait  été  élevé,  comme  la  plupart  des  jeunes  gens  d'alors, 

dans  l'idée  que  tout  son  temps  appartenait  à  la  République  et 

qu'il  ne  devait  acquérir  du  savoir  que  pour  la  servir  dignement, 

fût-ce  comme  professeur,  comme  magistrat,  ou  |)lus  tard  comme 
historien . 

Le  28  septembre,  J.-A.  Gautier  adresse  une  requête  au  Con- 

seil, dans  laquelle  «  il  expose  qu'ayant  ci-devant  commencé  de  dis- 
puter la  chaire  vacante  de  philosophie  avec  les  autres  prétendans, 

et  le  Conseil  ayant  trouvé  à  propos  de  renvoyer  la  suite  des  dis- 

putes d'une  année  pour  le  moins,  il  a  formé  le  dessein,  pour  se 

rendre  toujours  plus  digne  d'un  poste  si  considérable,  d'aller 
demeurer  quelque  temps  à  Paris  et  en  Hollande,  priant  le  Conseil 

de  lui  en  octroyer  la  permission'.  »  11  partit  pour  Paris  le  25  sep- 

tembre \  Pierre  Gautier  écrivant  à  Jean-Alphonse  Turrettini,  qui 

se  trouvait  alors  dans  cette  ville,  lui  recommande  son  fils  :  «  C'est 

un  jeune  homme,  dit-il,  qui  paraît  d'avoir  de  bonnes  inclinations 

'  R.  C,  vol.  193,  p.  215,  2:»  et  240  «  R.  C,  vol.  193.  p.  267-268. 
(4,  29  et  30  août  1693).  —  Registre  île  la  ^  Journal  nis.  de  Pierre  Gautier,  pro- 
Compagnie  des  pasteurs,    9   juin-8   sep-  priété  de  M.  le  professeur  Lucien  Gautier, 
leiiihre  1693. 
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el  qui  s'est  proposé  do  faire  des  progrès  et  d'acqiK'rir  des  connais- 
sances qui  le  distinguent  un  peu  dans  la  profession  à  laquelle  il 

s'est  dévoué  [c'est-à-dire  celle  de  professeur  de  philosophie],  et 

j'ai  cru  que  le  séjour  de  quelques  mois  à  Paris  y  pouvait  beau- 

coup contribuer.  »  Après  le  retour  à  Genève  de  Turrettini  (dé- 

cembre 1693),  J.-A.  Gautier  lui  écrivit  à  plusieurs  reprises  pour 

le  tenir  au  courant  de  «  ce  qui  se  fait  de  nouveau  à  Paris  dans  la 

République  des  lettres'.  »  Il  revint  lui-même  à  Genève  à  la  fin 

d'août  1694,  sans  avoir  été  en  Hollande. 

Le  concours  pour  la  chaire  de  philosophie  se  rouvrit  en  avril 

I O95  et,  après  de  nombreux  incidens,  Gautier  fut  nommé  professeur 

le  II  septembre  1696'.  Son  enseignement  contribua  grandement, 

avec  celui  de  Chouet,  son  prédécesseur,  à  substituer  la  méthode 

cartésienne  à  la  méthode  scolastique  '.  » 

En  1698,  J.-A.  Gautier  épousa  Olympe  Bonnet.  Bientôt  la 

carrière  politique  s'ouvrit  devant  lui,  qu'il  mena  de  front  avec  celle 
de  professeur  :  en  avril  1 701 ,  il  accompagna,  comme  secrétaire,  son 

père  et  l'ancien  syndic  J.-J.  Pictet,  députés  à  Lyon  pour  compli- 

menter les  ducs  de  Bourgogne  et  de  Berry  alors  en  passage  dans 

cette  ville  ;  en  1 704,  il  fut  nommé  membre  du  Conseil  des  Deux- 

Cents;  en  novembre  1707,  il  se  rendit  à  Neuchàtel  avec  son  père 

auprès  du  comte  de  Metternich,  ambassadeur  plénipotentiaire  du 

roi  de  Prusse  ;  en  17 10,  il  entra  au  Conseil  des  Soixante. 

A  l'Académie,  il  exerça  les  fonctions  de  recteur  de  171 7  à 

1721.  En  1721,  Pierre  Gautier,  son  père,  qui  avait  quatre-vingts 

ans  accomplis,  exerçait  pour  la  septième  fois  la  charge  de  syndic  ; 

•  M.  Eufîène  de  Budé    nous  a  obli-  '  R.  G.,  vol.  tS)6,  p.  337-3.38  (12  sep- 
geamment  comimniiiiué  trois  de  ces  leltres,  temljre  1096).  —  Registre  de  la  Compagnie 
ainsi  que  celle  de  Pierre  Gautier,  que  nous  des    pasteurs,    séauee   du   11   septembre 

venons  de  citer  et  qui  est  datée  du  7  no-  1696. 
vembre  1693.  '  A.  Gautier.  Notice,  p.  3.S. 
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à  la  fêle  des  Promotions,  le  père  premier  syndic  et  le  Fds  recleur 

marchèrent  à  côté  l'un  de  l'autre,  de  la  Maison  de  ville  jusqu'au 

temple  de  Saint-  Pierre  et  au  retour,  «  ce  qui  n'a  jamais  eu  d'exem- 

ple et  n'en  aura  peut-être  aucun  ̂  .  » 

Pierre  Gautier  s'étant  l'etiré  des  affaires  en  17^3,  son  fils 

Jean-Antoine  fut  nommé  conseiller  d'Etat  à  sa  place,  et  secrétaire 

d'Etat;  il  renonça  alors  à  la  chaire  de  philosophie.  Il  fut  confirmé 

dans  ses  fonctions  de  secrétaire  d'Etat  en  172(5  et  en  1729;  cette 

année  il  tint  encore  la  plume  à  la  séance  du  Conseil  du  26  avril'. 

Atteint  d'une  fièvre  continue,  puis  d'un  transport  au  cerveau,  il 

mourut  le  2  mai  à  l'âge  de  54  ans.  On  peut,  attribuer  à  ses  travaux 
excessifs  cette  fin  prématurée. 

Il  faut,  pour  apprécier  à  leur  juste  valeur  les  travaux  histo- 

riques de  Gautier,  savoir  de  quelles  ressources  il  pouvait  disposer. 

Il  énumère  dans  la  Préface  de  son  Histoire  '  les  mémoires  ou  les 

écrits  divers  auxquels  il  a  eu  recours  :  Froment,  Bonivard,  Roset, 

Savion,  le  Citadin,  les  Annales  manuscrites,  Spon,  Leti,  les  ma- 

nuscrits de  Godefroy,  et  encore  ceux-ci  ne  lui  furent-ils  accessibles 

qu'après  que  les  Archives  lui  furent  ouvertes. 

D'une  part  ces  travaux,  dus  à  l'initiative  privée,  n'étaient  ni 
assez  complets  ni  assez  précis  pour  satisfaire  aux  exigences  du 

gouvernement;  d'autre  part,  les  Archives  n'étaient  ]>as  considérées 
alors  comme  devant  servir  aux  recherches  des  particuliers  ;  trop 

grands  étaient  les  dangers  de  divulgation!  Elles  ne  devaient 

être  ouvertes  qu'aux  magistrats.  Mais  encore  fallait-il  (|u'elles 

fussent  dans  un  état  qui  en  permît  l'accès  et  la  consultation  ;  or, 

'  Journal  ms.  de  Pierre  Gantier.  '  Ci-après,  p.  4  et  suiv. 
"  K.  c,  vol.  2:28,  p.  i;w-i:î9. 
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ce  u'élait  pas  lo  cas  jusqu'au  milieu  du  XVI ^  siècle.  A  cette  épo- 

que, en  166G,  «  Michel  de  Normandie,  Etienne  Le  Clerc  et  Gabriel 

Butini  s'offrent  de  recueillir  et  extraire  des  livres  du  Conseil  ce 

qui  concerne  les  affaires  que  la  Seigneurie  peut  avoir  en  France, 

Savoie,  Suisse  et  dans  la  ville  et  terres,  pour  en  donner  connais- 

sance au  Conseil,  aux  occasions'.»  Le  Conseil  accepta  leur  offre 

et  ils  firent,  pour  les  années  ir»35  à  lôôg,  un  indice  alphabétique 

des  matières  contenues  dans  les  registres '.  Cet  indice,  divisé  en 

séries  d'années,  était  d'une  consultation  très  incommode  ;  néan- 

moins un  premier  pas  était  fait. 

Ving-t  ans  plus  tard,  ce  travail  fui  repris  sur  un  plan  plus 

large  et  plus  scientifique  par  Jean-Robert  Chouet. 

Chouet  était  un  esprit  vaste  et  remarquablement  cultivé;  il 

avait  fait  ses  études  à  Genève  puis  en  France.  A  Saunmr,  où  il 

avait  professé,  à  Genève,  où  il  fut  appelé  en  iGôgà  la  chaire  de  plii- 

losophie,  il  fit  prévaloir  le  cartésianisme.  Il  entra  au  Conseil  des 

Deux-Cents  en  1O77,  au  Petit  Conseil  en  1686,  il  fut  à  plusieurs 

reprises  secrétaire  d'Etat,  syndic  et  premier  syndic. 

L'histoire  de  Genève  l'attirait  :  «  Tous  les  peuples,  dit-il,  pour 

peu  raisonnables  qu'ils  soient,  doivent  souhaiter  de  connaître  l'his- 

toire de  leur  pays  ;  mais  il  y  en  a  peut-être  peu  qui  soient  dans  une 

plus  g'rande  obligation  de  se  procurer  cette  connaissance  que  celui 

de  Genève    Il  est...  de  l'intérêt  de  tous  les  citoyens  et  bour- 

g-eois  qui  ont  un  véritable  zèle  pour  leur  liberté  et  un  sincère  amour 

pour  leur  patrie,  de  s'instruire  parfaitement  de  leur  histoire  et  de  se 
mettre  par  là  en  état  non  seulement  de  soutenir  leurs  droits  contre 

'  R.  G-,  vol.  166,  p.  13  (16  janvier  porté  au  Conseil  et  déposé  aux  Arctiives 
1666).  le    l"    janvier    1709    par    le    conseiller 

'  Arctiives    de    Genève,   Manuscrits  Daniel   Le    Clerc,   fils  d'Etienne,    R.   C, 
historiques,  n»  32.  —  Ce  volume  fut  rap-  vol.  208,  p.  696. 
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tous  ceux  qui  voudraient  les  attaquer,  mais  encore  de  désabuser  les 

çtrangers  qui  pourraient  avoir  quelques  préjugés  contre  leur  indé- 

pendance et  leur  souveraineté.  Mais  si  celte  connaissance  est  néces- 

saire à  tout  bon  citoyen,  il  faut  avouer  qu'elle  l'est  incompara- 

blement plus  à  ceux  qui  ont  part  au  gouvernement  de  l'Etat  et  à 

qui  le  peuple  confie  la  conduite  de  ses  affaires'.  »  Chouet  est  l'au- 
teur de  plusieurs  travaux  historiques  relatifs  à  Genève,  la  plupart 

restés  manuscrits.  A  peine  nommé  conseiller  d'Etal,  il  résolut  de 

s'attacher,  «  avec  une  application  particulière,  »  à  l'étude  de  l'his- 

toire de  Genève.  «  J'avais  à  la  vérité,  dit-il,  lu  la  plupart  des 

mémoires  et  manuscrits  cl  imprimés  où  l'on  a  de  coutume  de  la 

puiser,  mais  avec  peu  de  satisfaction...  J'ai  toujours  craint  de  n'y 
pas  trouver  la  vérité  dans  toute  sa  pureté.  Je  crus  donc...  que  je 

devais  aller  la  chercher  dans  la  source,  fouiller  dans  nos  Archives 

et  consulter  les  /registres  publics'^ .  » 
Pour  mettre  ce  plan  à  exécution,  Chouet  devait  trouver  un 

grand  secours  dans  la  charge  de  secrétaire  d'Etat  qu'il  revêtit 

pour  la  première  fois  en  1689.  Il  conçut  d'abord  le  projet  de 

refaire  l'indice  de  Le  Clerc  et  de  Normandie  :  «  11  me  sembla, 

dit-il,  que  je  ne  devais  pas  les  imiter  dans  leur  brièveté  et  dans 

leur  ordre  alphabétique,  et  qu'il  était  à  propos...  de  m'étendre 
un  peu  plus  particulièrement  sur  les  affaires  publiques  et  de 

disposer  les  matières  selon  l'ordre  des  temps  et  comme  elles  sont 

rapportées  dans  les  registres  mêmes.  »  Puis  il  résolut  de  com- 

prendre dans  ce  travail  les  plus  anciens  registres,  soit  ceux  du 

XV'=  siècle;  mais  ces  registres  étaient  écrits  «  en  un  certain  latin 

extraordinairement  barbare,  avec  des  caractères  fort  différens  de 

•  Avertissement  de  Cliouel  en  tête  (les      de  Genève,  Manuscrits  historiques,  n»  48, 
Extraits  des  registres  du  Conseil,  Archives      vol.  I,  p.  i  et  11. 

-  Ibidem,  p.  ii-iii. 
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ceux  qui  sont  aujourd'hui  eu  usage,  et  le  nombre  des  volumes  était 

grand  ' .  »  Dans  son  embarras,  il  cherchait  quelqu'un  pour  faire  ce 

travail,  lorsque  l'un  de  ses  amis.  Jaques  Flournois,  pasteur  à  Jussy, 

lui  offrit  de  s'en  charger:  «  Je  ne  pouvais  rencontrer  qui  que  ce 

soit,  dit-il,  qui  fût...  plus  propre  pour  une  entreprise  de  cette  na- 

ture. »  Flournois  fil  les  extraits  des  registres  de  1409  à  i538;  il  y 

adjoignit  de  nombreuses  remarques'.  A  partir  de  la  Réforme, 

il  ne  refit  pas  le  travail  de  Le  Clerc  et  de  Normandie,  il  se  borna 

à  remettre  dans  l'ordre  chronologique  les  extraits  rédigés  par 

ces  deux  conseillers  pour  les  années  i535  à  iGSg.  Chouet  se  rendit 

bien  compte  de  l'insuffisance  de  cette  seconde  partie,  car,  dans 

son  Avertissement,  il  émet  le  vœu  que  (pielqu'un  fasse,  pour  cette 

période,  un  travail  analogue  à  celui  que  Flournois  avait  fait  pour 

les  temps  antérieurs  à  la  Réforme.  Enfin  Chouet  rédigea  hii-mème, 

dans  un  troisième  volume,  les  extraits  des  registres  de  iGOoà  1670, 

et  il  fit  précéder  les  trois  volumes  d'un  Avertissement  daté  du 

i5  avril  1O90'. 

Désormais  les  registres  étaient  accessibles  aux  magistrats  et 

Chouet  semble  espérer  que  les  citoyens  ou  tout  au  moins  les 

historiens  pourront  en  faire  leur  profit. 

Ce  n'était  là  qu'un  premier  travail,  il  fallait  encore  fouiller 

«  dans  nos  Archives  »  ;  mais  celles-ci  n'étaient  pas  classées. 

En  1699,  très  probablement  grâce  à  l'initiative  de  Chouet  alors 

syndic,  le  Conseil  chargea  trois  de  ses  membres  «  de  travailler  à 

mettre  les  Archives  dans  un  meilleur  ordre  qu'elles  n'étaient  aupa- 

'  Mamiscrits  historiques,  n<>  48,  vol.  I,  ques  de  Flournois,  entièrement  écrit  de  sa 
p.  iii-iv.  main.  —  Flournois  mourut  en  1693. 

*  La  Société  d'tiisloire  et  d'archéolo-  '  Toutefois  les  trois  volumes  ne  furent 
gie  de  Genève  (Manuscrits,  n»  26)  possède  présentés  au  Conseil  que  le  20  septembre 
un  manuscrit  des  extraits  et  des  remar-  1704,  R.  C,  vol.  204,  p.  449. 
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ravant'.  »  J.-J.  Pictet,  premier  syndic,  Ami  Le  Fort,  lieutenant, 

et  Ghouet  travaillèrent  durant  les  années  lOcjg  à  1701  «  à  mettre 

les  titres  et  droits  de  la  Seigneurie  en  bon  ordre.  »  Ils  en  firent  un 

inventaire  en  double  et,  le  11  février  1702,  le  Conseil  étant  des- 

cendu dans  la  Petite  Grotte',  admira  a  le  bel  ordre  dans  lequel 

sont  à  présent  tous  nos  titres  et  droits  »  et  constata  «  qu'il  n'y 

auiait  |ioint  de  difficultés  à  l'avenir  pour  trouver  les  titres  dont 

on  aura  besoin,  toutes  les  éticpiettes,  écrites  de  la  main  dud.  sei- 

gneur Le  Fort,  donnant  d'abord  une  idée  de  ce  qui  est  contenu 
dans  les  anciens  titres  les  plus  difficiles  à  déchiffrer.  » 

La  commission  des  Archives  poursuivit  son  travail  de  classe- 

ment durant  les  années  suivantes;  en  1708,  Ghouet  élaborait  un 

«  règlement  pour  les  gardes  des  Archives  »  et  ceux-ci  prêtaient 

serment  le  26  janvier  1 709  '. 

Voilà  donc  les  registres  du  Conseil  classés  et  faciles  à  consulter, 

grâce  aux  extraits,  et  les  Archives  mises  en  bon  ordre  ;  l'importance 

de  ces  travaux  est  reconnue,  la  nécessité  d'une  histoire  de  Genève 

démontrée,  pour  les  magistrats  du  moins,  car  il  n'est  pas  encore 
question  de  livrer  une  histoire  documentée  au  public.  Le  vœu  a  été 

émis  à  plusieurs  reprises  dans  le  Conseil  «  qu'il  se  trouvât  (piel- 

qu'un  qui  voulût  bien  entreprendre  un  travail  de  celte  nature.  »  La 

santé  et  les  occupations  de  Ghouet  ne  lui  permettent  pas  de  s'y 

'  Préface,    ci-après,   p.  H.   —  Nous  '  R.  C,  vol.  202,  p.  1.56;  vol.  208, 

n'avons  pas  trouvé  dans   le  registre   du  p.  332,  686-690;  vol.  209,  p.  3.S  (22  mars 
Conseil  de  l'année  1699   la   mention   de  1702,  28  mai,  29  décembre  1708  et  2Sjan- 

ce  travail  entrepris  aux  Archives,  mais  il  vierl709.)  —  De  l'ancienne  et  nouvelle  po- 
y  est  fait  allusion  au  cours  des  séances  du  lice  de  Genève,  par  François  de  Bonnivard, 

Conseil  du  11  février  et  du  6  mars  1702,  prieur  de  St-Victor,  copiée  par  J.-A.  Gau- 
R.  C,  vol.  202,  p.  103-104  et  132.  lier,  Archives  de  Genève,  ManuscvUs  his- 

*  On   nommait  »   Petite  Grotte  »   et  toriques,  a"  143,  Avertissementducopiste, 
<r  Grande  Grotte  »  deux  salles  situées  dans  premier  paragraphe, 

la  tour  de  l'Hôtel  de  ville  et  qui  servent 

encore  à  des  dépôts  d'archives. 
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consacrer.  Mais  s'il  n'écrit  jias  lui-même  cette  œuvre,  il  trouvera 

celui  qui,  en  l'écrivant,  comblera  ses  vœux  ;  il  poussera  J.-A.  Gau- 

tier, son  parent  et  comme  lui  un  adepte  de  la  méthode  carté- 

sienne, à  élever  l'édifice  aux  fondations  duquel  il  a  travaillé,  et  il 
le  soutiendra  de  son  influence  et  de  son  crédit'. 

Gautier  commença  à  écrire  son  Histoire  en  mars  1708  envi- 

ron '.  Gomme  Chouel,  «  d'abord  il  ne  travailla  (|ue  sur  les  écrits  et 
sur  les  mémoires  qui  sont  entre  les  mains  de  tout  le  monde, 

et  il  conduisit,  avec  ces  secours,  son  Histoire  jusqu'au  conunen- 

cement  du  XV**  siècle  du  christianisme  \  »  Il  rédigea  ainsi  le  livre  I 

et  le  livre  H  jusqu'à  l'année  i388'. 

Mais  il  ne  tarda  pas,  lui  aussi,  à  s'apercevoir  qu'il  ne  pourrait 

«  rien  faire  d'exact  aussi  long-temps  que  les  Archives  publicjues  ne 

'  J.-R.  Chouet  et  J.-A.  Gautier  étaient 
cousins  issus  de  germains  :  en  elïet,  des 

deux  sœurs  Sara  et  Elisabeth  Voisine,  l'une 
était  grand'mère  de  J.-A.  Gautier,  l'autre 

était  grand'mère  de  Suzanne  Rigot,  qui, 
en  1698,  épousa  en  secondes  noces  J.-R. 

Chouet.  —  Si  l'on  rapproche  deux  passa- 
ges de  la  préface  de  Gautier  (ci -après, 

p.  7  et  11),  où  il  est  fait  allusion  à 

Chouet,  il  paraît  évident  que  celui-ci  en- 
couragea Gautier.  Le  nom  de  Chouet  figure 

à  plusieurs  reprises  dans  les  marges  des 

brouillons  de  l'Histoire.  Enfin  la  requête 
que  Gautier  adressa  au  Conseil  pour  le 
maintien  de  Chouet  dans  la  commission 

chargée  d'examiner  son  Histoire  (ci-après, 

p.  xxrx)  prouve  qu'il  considérait  ce  der- 
nier comme  le  prolecteur  de  son  entre- 

prise. 
'  Journal  ms.  de  Pierre  Gautier  : 

«  Mon  fils,  après  avoir  pendant  cinq  ans  et 

demi  travaillé  à  l'histoire  de  cette  ville 

dès  les  commencemens,  l'a  présenté  au 
Petit  Conseil  en  septembre  de  la  présente 
année  1713.  «  Jean-Antoine  Gautier  lui- 

même,  en  terminant  la  première  partie  de 

son  travail  (liv.  XVI)  qu'il  offrait  au 
Conseil  eu  1713,  remercie  Dieu  de  l'assis- 

tance qu'il  lui  a  «  accordée  pendant  tout  le 

cours  d'un  si  long  et  si  pénible  travail  qu' 
m'a  occupé,  dit-il,  pendant  cinq  années  en 
tières.  » 

»  Ci-après,  p.  11.  —  11  a  consulté  de 
plus  les  extraits  de  Flournois;  il  ne  cite 
dans  son  premier  brouillon  ni  les  Annales 
manuscrites  ni  les  papiers  de  Godefroy 
qui  se  trouvaient  aux  Archives.  Dans  ce 
brouillon,  les  Annales  manuscrites  sont 

mentionnées  pour  la  première  fois  en 

1518,  dans  le  second  brouillon  elles  figu- 
rent avant  cette  époque. 

■•  C'est-à-dire  le  livre  l  qui,  dans  le 

premier  brouillon,  s'étendait  jusqu'à  l'an- née 1388,  tandis  que  dans  la  rédaction 

définitive  il  s'arrête  en  1315.  C'est  à  l'an- 
née 1400  que  nous  trouvons  dans  ce  brouil- 
lon (vol.  I,  p.  111)  la  première  mention 

positive  d'un  acte  des  Archives  vu  par Gautier. 
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lui  seraient  pas  ouveiles.  »  C'est  ici  ([ue  le  véritable  historien  se 
révèle;  il  ne  veut  pas  répéter,  sans  le  contrôler,  ce  que  les  autres 

ont  dit  avant  lui,  il  ne  veut  rien  avancer  qui  ne  soit  appuyé  sur 

quelque  fondement,  «  ce  qui  doit  être,  dit-il,  le  but  de  tout  histo- 

rien qui  se  pique  de  bonne  foi  ' .  » 

Il  s'adressa  aux  g-ardes  des  Archives,  du  bon  vouloir  des(}uels 

il  était  assuré  par  la  présence  parmi  eux  de  Ghouet  ;  ceux-ci  rap- 

portèrent au  Conseil,  le  26  mars  1 709,  «  que  M.  le  professeur  Gau- 

tier leur  avait  dit  que  travaillant  à  faire  l'histoire  de  cet  Etat,  il 
souhaitait  de  voir  quelques  actes  qui  sont  dans  la  Petite  Grotte,  et 

en  avoir  des  copies,  que,  quand  son  ouvrage  serait  fait,  il  ne  pré- 

tendait pas  le  faire  imprimer  sans  ordre  du  Conseil  ou  le  rendre 

public  ;  qu'il  remettrait  par  serment  et  l'original  et  tous  les  brouil- 

lons entre  mains  du  Conseil,  —  sans  les  communiquer  à  per- 

sonne, —  qui  en  disposerait  comme  il  trouverait  à  propos,  ou  en 

le  corrigeant  ou  en  le  supprimant  et  l'enfermant  dans  une  garde- 

robe.  De  ce  opiné,  en  l'absence  des  parens  dud.  S''  Gautier,  a  été 
dit  que  cette  affaire  étant  assez  importante,  elle  demandait  quelque 

réflexion,  qu'ainsi  on  en  délibérerait  quelque  autre  jour.  «  Une 

semaine  après,  le  Conseil  permet  aux  gardes  des  Ai-chives  de  com- 

muniquer à  Gautier  les  titres  dont  il  a  besoin,  par  copies,  et  cela  aux 

conditions  contenues  dans  le  rapport  du  26  mars\ 

Dès  (ju'il  eut  accès  aux  Archives,  Gautier  ne  semble  pas  avoir 

repris  en  sous-œuvre  ses  livres  I  et  II  ',  mais  il  composa  la  fin  du 

livre  II  et  les  livres  III  à  V.  11  terminait  le  7  se|»teinbre  i70()' 

le  livre  V  qui  va  jusiju'à  la  fin  de  l'année  lôSy. 

•  Ci-après,  p.  11  et  73.  *  Dans  le  premier  brouillon,  à  la  fia 
'  R.  G.,  vol.  209,  p.   iti  et   103-10't  du  livre  V,  se  trouve  cette  note  :   «  Fait 

(26  mars  et  2  avril).  et  fini  à  Genève  ce  7"  septembre  1709.  » 
*  Voy.  ci-après,  p.  xxx  x.x..x.i. 
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Pour  ces  premiers  livres,  Gautier  a  demandé  communication 

d'actes  seulement  et  non  des  registres  du  Conseil,  les  extraits  très 

complets  de  Flournois  le  dispensaient  de  recourir  aux  originaux. 

Arrivé  à  l'époque  de  la  Réforme,  le  travail  de  Flournois  devenant 

insuffisant,  comme  nous  l'avons  vu,  il  sent  l'absolue  nécessité  de 

consulter  les  registres  eux-mêmes.  Le  i6  novembre,  «M.  le  pre- 

mier syndic  [Pierre  Gautier]  a  représenté  [au  Conseil]  que  le  S' 

professeur  Gautier,  en  suite  des  communications  que  le  Conseil 

avait  bien  voulu  agréer  que  les  seigneurs  gardes  et  conservateurs 

des  Archives  fissent  à  sondit  fils,  avait  travaillé  à  l'histoire  de 

cet  Etat  et  était  parvenu  jusqu'au  temps  de  la  Réformation,  mais 

qu'il  ne  pouvait  continuer  sans  avoir  communication  des  registres 

depuis  la  Réformation  jusqu'au  traité  de  Saint-Julien  [i6o3]  où  il  se 

proposait  de  finir  son  ouvrage,  qu'ainsi  il  priait  le  Conseil  de  vou- 

loir bien  faire  communiquer  aud.  S"^  professeur  son  fils  les  registres 

en  question,  qui  dès  à  présent  était  prêt  de  remettre  à  qui  il 

plairait  au  Conseil  de  commettre  pour  cet  effet  l'ouvrage  qu'il 

avait  déjà  fait,  pour  l'examiner  ;  dont  opiné,  a  été  dit  qu'on  permet 

auxd.  seigneurs  gardes  et  conservateurs  des  Archives  de  commu- 

niquer aud.  S"^  Gautier  les  registres  qu'il  demande  depuis  la 

Réformation  jusqu'au  traité  de  Saint-Julien,  leur  mandant  de  voir 

et  examiner  ce  qui  a  été  fait  jusqu'ici  par  ledit  S"^  professeur  ' .  » 

Ayant  obtenu  communication  des  registres,  Gautier  entre- 

prend de  refaire  le  travail  de  Le  Clerc  et  de  Normandie  et  celui  de 

Flournois,  mettant  ainsi  à  exécution  le  vœu  de  Chouet,  et  il  rédige, 

pour  les  années  i538  à  1608,  des  extraits,  très  circonstanciés,  des 

registres.  Ces  extraits  remplissent  2042  pages  in- 12  et  sont  écrits 

d'une  écriture  si  fine  et  si  serrée  que  lorsqu'on  les  recopie  pour  le 

'  R.  C,  vol.  209,  p.  383. 
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Conseil,  ils  t'onuont  sept  volumes  in-Folio  de  5ou  à  700  pages 

chacun.  Ce  travail  ne  l'arrête  pas  clans  la  rédaction  de  son  Histoire, 

qu'il  reprend  le  27  novembre  1709^ 

Le  i4  février  17 10,  il  adresse  au  Conseil  une  nouvelle  recjuèle 

((  tendant  à  avoir  communication  des  lettres  écrites  par  la  Seigneurie 

et  à  la  Seigneurie,  comme  encore  de  quelques  procès  criminels, 

qu'il  estime  lui  être  nécessaires.  »  Le  Conseil  décide  de  «  surseoir 

lad.  communication  jusques  à  ce  que  les  seigneurs  gardes  des 

Archives  et  les  seigneurs  Mestrezat,  syndic,  et  de  Normandie, 

ancien  syndic,  aient  vu  l'ouvrage  et  travail  dud.  spectable  Gautier 
jusques  ici  fait,  soit  séparément  soit  conjointement  comme  ils  le 

trouveront  à  propos,  y  aient  fait  leurs  notes  et  remarques,  pour 

en  rapporter  l'état  au  ConseiP.  » 
La  création  de  cette  commission  est  due,  assurément,  à  des 

conseillers  qui  faisaient  opposition  à  l'entreprise  de  Gautier  ou  qui, 
du  moins,  la  trouvaient  dangereuse  et  craignaient  la  divulgation 

des  secrets  d'Etat.  Les  commissaires  ne  firent  leur  rapport  que 

le  3  mai  et  conclurent  a  qu'ils  étaient  obligés  de  dire  que  led. 

noble  Gautier  avait  pris  beaucoup  de  peine  et  était  digne  de  louange, 

qu'ils  croyaient  que  son  travail  serait  utile,  qu'au  fond,  comme  le 
Conseil  serait  toujours  le  maître  de  cet  ouvrage  et  de  retrancher 

ce  qu'il  croirait  ne  devoir  pas  voir  le  jour,  ils  ne  voyaient  aucune 

difficulté  de  donner  aud.  noble  Gautier  tous  les  secours  par  lui  de- 

mandés et  de  l'exhorter  à  continuer,  surtout  puisqu'il  leur  avait 

réitéré  qu'il  rapporterait  en  main  du  Conseil  non  seulement  tout 

l'ouvrage,  mais  aussi  tous  les  mémoires  et  notes  (pi'il  aura  pris,  et 

s'engagera  à  cela  par  serment.  A  été  dit  que  lesd.  seigneurs  pour- 

'  Dans  le  premier  ijrouilloii  nu  lil  eu  *  R.  C,  voi.  "209,  p.  65  et  67  (14  el 
tête  (lu  livre  VI  cette  note  :  «  lU'coiiiniencé      15  lévrier  1710). 
le  27  novembre  1709.  » 
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ront  lui  donner  les  pièces  par  lui  demandées  et  recevoir  ce  serment 

et  l'exhorter  de  veiller  sur  les  copistes  qu'il  pourrait  employer, 

pour  qu'ils  ne  prennent  des  copies  ou  extraits  des  pièces  qu'ils 

copieront  ' .  » 

Le  II  juin  1712,  Gautier,  qui  terminait  avec  le  livre  X  le 

récit  des  événemens  de  l'année  i564,  présente  au  premier  syndic 

«une  parcelle  des  frais  qu'il  a  faits  jusqu'ici  pour  l'Histoire  de 
Genève,  à  laquelle  il  avait  travaillé  par  la  permission  du  Conseil;  » 

cette  parcelle  s'élevait  à  la  somme  de  1 796  florins  6  sols.  Le  Conseil, 

nanti  par  le  syndic,  décida,  — le  parti  de  l'opposition  ou  du  moins 

de  la  prudence  l'emportant,  —  «  qu'il  y  a  lieu  de  suspendre  et 
de  renvoyer  led.  spectable  Gautier  par  devant  les  seigneurs  précé- 

dens  commis  pour  l'examen  de  son  ouvrag-e,  entre  les  mains  des- 

quels il  rapportera  tout  ce  qu'il  a  fait,  pour  être  par  eux  examiné, 

et  sur  leur  rapport  céans,  être  pourvu  tant  sur  la  continuation 

dud.  ouvrage  que  sur  le  remboursement  des  frais  faits  jusqu'ici 

par  led.  noble  Gautier'.» 

La  continuation  de  l'ouvrage  depuis  i565  est  donc  remise  en 
question.  Dans  la  commission  qui  doit  prendre  une  décision  à  cet 

égard,  il  s'est  produit  des  changemens  :  le  syndic  de  Normandie 
est  mort  et  Jean-Robert  Ghouet  est  récusé  comme  parent  de 

Gautier'.  Ils  sont  remplacés  par  les  anciens  syndics  Buisson  et 
Lullin.  Aussitôt,  Gautier  adresse  une  requête  au  Conseil  «  aux 

fins  que  M.  l'ancien  premier  syndic  Chouet  soit  remis  dans  la 

commission*.  »  On  peut  voir  dans  ce  fait  une  preuve  de  l'intérêt 

que  ce  magistrat  portait  à  l'œuvre  de  Gautier.  Chouet  rentra  dans 

la  commission  qui  ne  tarda  pas  à  faire  son  rapport  et  le  Conseil, 

■  R.  C,  vol.  209,  p.  129.  "  R.  C,  vol.  211,  p.  273  et  277   (13 
'  R.  C,  vol.  211,  p.  271  et  272.  et  15  juin  1712.) 
'  Voy.,  ci-dessus,  p.  xxv,  n.  1, 
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après  que  Gliouel  se  fut  retiré,  délibéra  sur  le  premier  poiul  :  «  s'il 
convient  que  led.  spectable  Gautier  continue  son  ouvrage...  a  été 

dit  que  lesd.  seigneurs  commis  n'ayant  pas  eu  le  temps  d'examiner 

tous  les  extraits  des  registres  et  les  volumes  de  l'Histoire  dud. 

spectable  Gautier,  on  ne  pouvait  pas,  quant  à  présent,  approuver 

ni  désapprouver  son  ouvrage,  que  néanmoins  il  pourra  le  conti- 

nuer sous  cette  réserve  expresse  que  le  tout  sera  rapporté  et  exa- 

miné, et  qu'à  l'avenir,  il  ne  fera  mettre  au  net  nuls  extraits  des 

registres  ni  volumes  de  lad.  Histoire  qu'ils  n'aient  été  préalablement 
examinés  et  approuvés  par  lad.  commission.  »  En  second  lieu,  il 

est  décidé  de  rembourser  à  Gautier  1 796  florins  0  sols  pour  ses 

((  frais  faits  jusques  ici  pour  faire  copier  les  divers  ouvrages  qu'il 

a  faits  sur  les  registres  du  Conseil  '.  » 

Le  3  juillet  1712%  Gautier,  rassuré  sur  les  intentions  du 

Conseil,  commençait  avec  le  livre  XI  le  récit  de  l'année  i565,  et 

un  an  après,  jour  pour  jour,  il  finissait  le  livre  XVI  à  l'année 

1608,  ayant  quelque  peu  dépassé  l'époque  qu'il  s'était  fixée  lui- 

même  %  et  il  terminait  par  ces  mots  :  «  Fait  et  fini  le  3'^  juillet  1 7 1 3, 

à  7  heures  du  matin...  Laus  Deo.  Amen*.  » 

A  une  époque  que  nous  ne  pouvons  déterminer,  une  copie  des 

six  premiers  livres  avait  été  faite,  en  trois  volumes  ;  des  marges 

y  avaient  été  ménagées  dans  lesquelles  furent  intercalés,  à  leur 

place,  des  corrections  et  des  extraits  de  pièces  d'archives  parve- 

nues à  la  connaissance  de  l'auteur  après  la  composition  de  ces 
livres.  Ces  corrections  et  additions,  très  nombreuses  dans  les  deux 

'  R.  C,  vol.  211.  p.  281-28.3  (18  et  '  Le  16  novembre  1709,  Pierre  Gau- 
20  juin  1712).   —  Archives  de  Genève,  lier  dit  au  Conseil  que  son  fds  «  se  pro- 
Livre    des    mandats   de    la   Chambre   des  pose  de  terminer  son  ouvrasse  au  traité  de 

comptes,  vol.  29,  170'i-1722,  t"  139  vo.  .Saint  Julien  »  ;  J.-A.  (îautier.  dans  sa  Pré- 

'  Dans  le  premier  brouillon,  en  tOte  l'ace  (voy.  ci-après,   p.   14),  dit  que  c'est 
du  livre  XI,  on  Ut  cette  note  :  «  Comnieucé  l'époque  qui  lui  a  été  fixée  par  le  Conseil, 
le  :î  juillet  1712.  »  *  Note  tirée  du  premier  brouillon. 
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premiers  livres,  durant  la  rédaction  desquels  l'auteur  n'avait  pas 

eu,  au  moinsjusqu'à  la  fin  duXIV"  siècle,  libre  accès  aux  Archives, 

deviennent  de  plus  en  plus  rares  dans  les  suivans.  Dans  le  livre  II 

se  trouvent,  rapportées  en  marg-e,  deux  corrections  mentionnant 

des  faits  qui  se  sont  passés  en  février  et  en  août  1 7 1 1  ' .  De  ce 

second  brouillon  des  livres  1  à  VI  et  du  brouillon  des  livres  VII 

à  XVI  '  il  fut  fait,  en  partie  par  Gautier  lui-même,  une  copie  qu'il 

appelle  «  l'original  '  ».  Comme  les  deux  corrections  ci-dessus  men- 

tionnées se  trouvent  intercalées  dans  le  texte  même  de  «  l'origi- 

nal »,  on  peut  en  conclure  que  celui-ci  a  été  écrit  postérieurement 

à  août  171 1.  Il  servit  de  base  à  une  autre  copie,  faite  pour  le 

Conseil,  «  l'exemplaire  officiel  »  qui  comprend  aussi  les  extraits  de 

registres. 

Enfin,  le  5  septembre  1718,  J.-A.  Gautier,  «  ayant  obtenu 

l'entrée,  a  présenté  au  Conseil  quinze  volumes  in-folio,  reliés  en 

veau,  dans  sept  desquels  sont  des  extraits  des  registres  dès  l'an 

i538  jusqu'en  l'an  1608  et  dans  les  huit  autres  l'histoire  de  cette 

ville  dès  son  origine  jusqu'en  lad.  année  1G08,  en  seize  livres, 

dans  lesquels  quinze  volumes  il  a  laissé  des  feuillets  blancs  à  la  fin 

de  chacun  pour  y  faire  les  indices  auxquels  il  se  propose  de  tra- 

vailler au  plus  tôt,  et  a  supplié  le  Conseil  de  prendre  en  bonne  part 

cet  ouvrage  qu'il  n'a  entrepris  que  par  sa  permission  et  pour  mar- 

quer au  Public  et  au  Conseil  son  zèle  et  son  attachement,  qu'il 

espère  qu'il  sera  trouvé  utile  etinstruclif  pour  ceux  qui  sont  appelés 

au  gouvernement  de  l'Etat,  et  a  fini  par  prier  très  humblement  le 

Conseil  qu'on  fît  lecture  de  la  dédicace  qu'il  lui  en  a  faite  et  de  la 

'  Voy.  ci-après,  p.  346  et  339.  plusieurs   références  à    des   numéros  de 

*  Les  livres  VII  à  XV^I  forment  les  pages  de  «  l'original  »  ;  ces  numéros  coïn- 
volumes  II  et  III  du  premier  brouillon.  eident  avec  ceux  des  pages  du  manuscrit 

"  Dans  l'Exemplaire  officiel  (vol.  I,  île  la  Bibliothèque  publique. 
p.  12S,  304,  303.406,   etc.),  il  se  trouve 
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préface  qui  sont  à  la  tête  de  l'ouvrage  ;  lesquelles  ayant  été  lues, 
M.  le  Premier  Syndic  [Pierre  Gautier]  a  joint  ses  prières  à  celles  de 

M.  son  fils,  afin  que  son  ouvrage  soit  accepté  favorablement  par  le 

Conseil.  Après  quoi,  lesd.  nobles  Gautier  et  leurs  parens  ayant 

donné  liberté...  »  et  après  une  courte  discussion,  «  l'avis  enfin  a  été 
que  M.  le  syndic  Lullin  prononcera  aud.  spectable  Gautier  que  le 

Conseil  accepte  et  prend  en  bonne  part  son  ouvrage  qui  sera  mis 

dans  nos  Archives,  qu'on  lui  sait  bon  gré  de  son  travail  et  de  ses 

offres  de  l'achever  [c'est-à-dire  de  faire  les  indices],  qu'on  est 

persuadé,  sur  l'idée  générale  que  les  seigneurs  commis  ont  pu  en 

donner,  qu'il  sera  bon,  utile  et  instructif,  qu'ainsi  on  l'en  remercie 

et  l'assure  que  le  Conseil  lui  en  témoignera  dans  la  suite  sa  recon- 

naissance, et  qu'on  lui  ajoute  que,  suivant  les  précédentes  délibéra- 
tions, il  doit  rapporter,  et  même  par  serment,  toutes  ses  minutes, 

tous  extraits,  mémoires  et  papiers  qu'il  peut  avoir  rière  lui, 

concernant  cet  ouvrage  et  le  Public,  pour  être  mis  en  même  temps 

dans  nosd.  archives,  et  au  surplus  qu'il  donnera  la  note  des  frais 

qu'il  a  déjà  déboursés  à  ce  sujet  \  » 

Le  2  décembre  suivant,  Gautier  rapporte  au  Conseil  l'exem- 

plaire officiel  de  son  Histoire,  muni  d'indices  à  la  fin  de  chaque 

volume  et  d'un  indice  général  pour  tout  l'ouvrage;  il  rapporte 

encore,  «  comme  il  s'y  était  engagé,  tous  les  brouillards  et  minutes. . . 
et  tous  les  mémoires  qui  lui  restaient  à  ce  sujet.  »  Dans  la  môme 

séance,  le  Conseil  commence  à  discuter  la  récompense  qu'il  con- 

vient d'accorder  à  Gautier  et  décide  de  lui  demander  tout  d'abord 

une  note  a  des  frais  et  du  déboursé  qu'il  a  faits'.  »  La  note  pré- 

sentée par  Gautier  s'élevant  à  4ooo  florins,  il  est  décidé,  le  6  dé- 

cembre,   de   la  lui   payer  en  déduisant  ce   qu'il  avait  déjà  reçu 

'  R.  C,  vol.  212,  p.  435-430.  ''  Hmlem,  p.  577-579. 
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comme  acompte.  Quaiil  ï\  la  récompense,  «  l'avis  a  été  de  lui  pro- 

noncer que  quoi([u'il  n'ait  pas  été  charg-é  par  le  Conseil  de  faire 

l'Histoire  ni  les  extraits  dont  il  s'agit,  et  qu'il  s'y  soit  engagé  pour 

sa  satisfaction  et  son  instruction  particulière,  sans  aucune  vue  de 

récompense,  et  que  d'ailleurs  les  seigneurs  commis  poiu-  examiner 

cet  ouvrage  n'aient  pas  encore  eu  le  temps  de  le  faire  d'une  manière 

à  pouvoir  en  rapporter  leur  sentiment,  que  cependant  l'espérance 

que  le  Conseil  a  de  son  utilité,  jointe  an  dessein  de  lui  donner  en 

cette  occasion  des  marques  de  son  estime  et  de  sa  satisfaction 

conformément  à  la  délibération  du  5  septembre  dernier,  l'ont  porté 

à  lui  faire  dès  à  présent  une  reconnaissance  de  4ooo  florins,  outre 

le  remboursement  de  tous  les  frais  faits  à  ce  sujet,  suivant  la  note 

(ju'il  en  a  donnée,....  ce  qui  ne  lui  sera  prononcé  que  vendredi 

matin,  auquel  jour  led.  spectable  Gautier  remettra  sadite  Histoire, 

ses  extraits  et  toutes  ses  minutes,  tous  les  mémoires  et  pièces  qui 

peuvent  être  entre   ses  mains  à  cette  occasion....'» 

Le  passage  souligné  semble  avoir  été  ajouté  sur  le  registre 

au  cours  de  la  discussion;  le  fait  a  son  importance;  sans  ces 

lignes,  en  effet,  l'expression  de  la  reconnaissance  du  Conseil  pou- 

vait paraître  un  peu  sèche.  Telle  fut  probablement  l'impression  de 

quelques  conseillers,  car,  le  vendredi  8  décembre,  «  M.  le 

syndic  LuUin,  ayant  prié  les  parens  de  spectable  J.-A.  Gautier 

de  donner  liberté,  a  dit  qu'il  avait  appris  avec  surprise  qu'au 

préjudice  de  l'engagement  où  le  Conseil  s'était  mis  de  garder  le 

secret  sur  cette  affaire,  led.  spectable  Gautier  avait  su  la  résolu- 

tion de  mercredi  dernier  et  qu'on  lui  avait  même  rapporté  qu'il  y 

avait  sur  le  registre  des  circonstances  qui  lui  faisaient  déshonneur.» 

Le  Conseil  décida  de  prononcer  de  suite  à  Gautier  la  résolution  telle 

'  R.  C,  vol.  -IM,  p.  a86-S87  (6  déi-einbre  1713). 
m 
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qu'elle  avait  été  }3rise  le  6,  ((  après  quoi  les  parons  dud.  spectable 
Gautier  étant  rentrés  et  lui  aussi,  M.  le  syndic  Lullin  lui  a  prononcé 

et  fait  lire  lad.  résolution,  sur  quoi  il  a  réitéré  ses  très  humbles 

remerciemens  au  Conseil  de  ce  qu'il  a  bien  voulu  ajiprouver  son 

travail  et  a  protesté  qu'en  effet  il  n'avait  jamais  eu  en  vue  aucune 

récompense,  et  ne  recevoir  celle  dont  le  Conseil  l'honorail  rpie 
comme  le  dernier  sceau  de  son  approbation  sur  son  ouvrage,  dont 

il  conserverait  une  entière  et  parfaite  reconnaissance   »  M.  le 

syndic  lui  ayant  rappelé  qu'il  devait  rapporter  par  serment  tousses 

papiers,  «  Gautier  a  satisfait  aud.  serment  et  déclaré  qu'il  croyait 

avoir  tout  remis,  mais  qu'il  chercherait  encore  ce  qui  peut  lui  rester, 

pour  le  rapporter  incessamment'.  » 
La  récompense  volée  pour  Gautier  fit  encore  quelque  bruit, 

paraît-il,  car  le  6  janvier  1714%  Gautier  demanda  qu'on  revînt  à  la 

délibération  du  5  septembre,  c'est-à-dire  qu'on  l'indemnisât  de  ses 

frais  mais  qu'il  ne  fût  plus  question  de  récompense;  l'avis  du 

Conseil  fut  «  de  demeurer  de  plus  fort  au  contenu  desd.  délibéra- 

tions du  5  septembre  et  du  6  décembre  dernier.  » 

Peu  après,  Gautier  ayant  rapporté  dans  la  Petite  Grotte  tous 

les  papiers  «  dépendant  de  son  Histoire  de  Genève,  »  reçut  du 

trésorier  «  la  somme  de  4ooo  florins  pour  gratification  »  et  la 

somme  de  2208  florins  6  sols  pour  le  solde  <<  de  ses  fournitures  à 

faire  copier  et  relier  l'Histoire  de  Genève  qu'il  a  composée  \)) 

Gautier,  à  cette  époque,  s'arrêta  dans  la  rédaction  de  son  His- 

toire ;  les  fonctions  de  recteur,  qu'il  remplit  de  1717a  1 72 1 ,  acca- 

parèrent son  activité  :  les  deux  premiers  discours  (pi'il  fit  aux  Pro- 
motions sur  Genève,  réimblixiue,  affermie  et  illustrée  par  la  pure 

'  H.  G.,  vol.  212,  p.  o88-.')89.  1714).  —  Archives  de  Genève,  Livre  des 

''  Ibidem,  p.  fi2().  mandats  de  la  Chambre  des  romptes.  vol. 
"  H.  C,  vol.  213,  p.  iO  (19  janvier      29.  1704-1722.  f»  163. 
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religion  et    les  bonnes  lettres'    montrent   quelle   place    l'histoire 
tenait  toujours  dans  ses  préoccupations. 

Peu  après  sa  retraite  tlu  rectorat  (juillet  17^1),  il  reprit  ses 

travaux  historiques'.  Le  22  mars  172^,  il  offre  an  Conseil  deux 

volumes  in-folio  reliés,  contenant  les  extraits  des  registres  de  1608 

à  i04y  ;  il  assure  «  qu'il  continue  aussi  son  Histoire,  qu'il  tâchera  de 

finir  au  plus  tôt,  ([ui  ira  juscpi'en  1700.»  Le  Conseil  accepte  ces 

volumes,  l'en  remercie  et  k  agrée  f[u'il  continue  lesd.  extraits  et 
son  Histoire  ;  »  il  nomme  le  syndic  Ghouet  et  le  lieutenant  Grenus 

pour  les  examiner  et  il  recommande  à  Gautier  ((que  lesd.  extraits 

ou  autres  ne  soient  communiqués  qu'aux  conseillers  de  céans  tant 

seulement'.))  Il  est  intéressant  de  noter  qu'il  consulta  pour  les 

débuts  du  XVIP  siècle  les  registres  de  la  Compagnie  des  pas- 

teurs*. 

Désormais  et  jusqu'à  la  mort  de  Gautier,  les  registres  du  Con- 

seil ne  donnent  plus  de  détails  sur  son  Histoire  de  Genève  ;  il  n'en 

présenta  plus  de  volumes  au  Conseil,  comptant  probablement  lui 

en  offrir  la  seconde  partie  une  fois  terminée,  recopiée  et  mise  en 

bel  ordre.  Mais  d'autres  travaux  retardèrent  l'achèvement  de  son 

œuvre  et  la  mort  le  surprit  lorsqu'il  rétligeait  le  récit  des  événe- 

mens  de  l'année  1690;  la  dernière  phrase  du  manuscrit  original  est 
inachevée. 

Son  fils  continua  la  copie,  et  la  Chambre  des  comptes  décida, 

le  G  octobre   17.30,    «  de  lui   donner  dix  écus  blancs  à   compte 

'  Emile  Rivoire,  Bibliographie  histo-  prfmière  rédacti(3n   de  Gautier,   c'est   la 
rique  de  Genève  au  XVIII^  siècle,   dans  seule  que  nous  possédions  ;  l'écriture  du 
M.D.G.,  t.  XXVI,  n»  18.5.  texte,  qui  est  celle  d'un  copiste,  est  moins 

'  Les  livres  XVII  et  suivans  de  l'His-  soignée  et  les  corrections  de  la  main  de 
toire,  rédigés  depuis  cette  époque,  portent  Gautier  y  sont  nombreuses  ;  les  titres  mar- 
dans   le   manuscrit  original   le  titre  de  :  ginaux.  sont  en  grande  partie  de  sa  main. 

«  Brouillards  de  l'Histoire. . .  »   Quoiqu'il  '  B.C.,  vol.  222.  p.  201. 
soit   difficile  d'admettre  que  ce  soit  là  la  ■*  Ci-après,  p.  xi.vii. 



XXXVI  l'œuvre  historique 

de  son  ouvrai^e ' .  »  Les  anciens  syndics  Grenus  et  Buisson  furent 

chargés  de  retirer  tous  les  papiers  que  Gautier  c(  j)ouvait  avoir 

chez  lui  qui  intéressaient  la  Seigneurie.  »  Suivant  l'état  dressé,  et 

communiqué  au  Conseil  le  25  août  i-]'-U,  on  trouva  «des  Extraits 

des  registres  dès  1G08  jusqu'en  i<h)i,  la  Continuation  de  l'Histoire 

de  Genève  dès  1608  jusques  en  iO()0,  les  Remarques  sur  l'histoire 

de  M.  Spon,  et  un  volume  concernant  nos  droits  sur  les  terres  de 

Saint-Victor  et  Chapitre.  »  Les  déboursés  de  J.-A.  Gautier  «  pour 

le  papier,  reliure  et  copistes  montent  à  trois  mille  sept  cent  hui- 

tante  sept  florins     Les  membres  de  la  Commission  ont  fait 

sentir  l'utilité  que  l'on  pouvait  tirer  de  tous  ces  ouvrages,  lesquels 

ils  ont  représentés  au  Conseil,  consistans  en  cinq  volumes  d'extraits, 

quatre  volumes  de  l'histoire  contenans  4552  pages  in-folio,  3oo 

pages  de  remarques  sur  M.  Spon,  un  volume  de  /joo  pages  sur  les 

droits  de  la  Seigneurie  sur  Saint-Victor  et  Chapitre,  i4  volumes 

in-quarto  de  son  Histoire  contenans  environ  8000  pages'.  On  a 

opiné  ensuite  sur  ce  qu'il  y  a  à  faire  et  l'avis  a  été  de  donner  cinq 

cents  écus  blancs  tant  pour  les  déboursés  de  feu  noble  Gautier  que 

pour  gratification,  renvoyant  à  la  Commission  pour  distribuer  cette 

somme  entre  ses  héritiers,  suivant  leur  prudence'.  » 

Une  dernière  fois  le  Conseil  eut  à  s'occuper  de  l'Histoire  de 

Gautier  ;  il  fut  informé  qu'un  Italien  nommé  Ferrari,  qui  avait 

séjourné  à  Genève,  avait  trouvé  moyen  de  la  copier  entièrement  et 

qu'il  projetait  de  la  faire  imprimer.  Ce  n'était  ([u'une  fausse 

alerte  :  Ferrari  ne  nourrissait  point  un  tel  projet,  il  n'avait  eu  con- 

•  Archives  de  Genève.  Registre  de  la  '  R.  C,  vol.  230,  p.  :i00-301  (2.iaoût 

Chambre  des  comptes,  vo\.  14,  1728-17.33.  1731);  —  Archives  de  Genève,  Livre  des 
fo  217  V".  mandats  de  la  Chambre  des  comptes,  vol. 

'  L'exemplaire  in-f|uarto,   dit    «  ori-  33,  1723  à  173(5,  ii  la  date  du  15  oclohre 

ginal  •,  ne  compte  que  H  volumes  faisant  1731. 
en  elïet  8000  pa^es  environ. 
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naissance  (|ue  d'un  tVayinent  de  l'IlisLoire  relatif  à  rétablissement 

de  l'Eglise  italienne  à  Genève;  ces  renseignemens  rassurèrent  le 

Conseil  '. 

Nous  avons  cru  qu'il  n'était  pas  sans  intérêt  de  retracer  avec 
quelques  détails  la  genèse  de  cette  grande  œuvre  historique  et  les 

péripéties  qu'elle  traversa. 

Mais  à  cela  ne  se  sont  pas  bornés  les  travaux  historiques  de 

Gautier.  Le  premier  en  date,  semble-t-il,  est  une  «  Histoire  des 

troubles  arrivés  dans  la  ville  de  Genève  en  l'année  1 707  »  ,  dont 
nous  ne  connaissons  malheureusement  que  des  fragmens,  par  une 

copie  du  siècle  dernier'.  «  J'ai  écrit  cette  histoire,  dit-il  dans  la 

préface,  presque  dans  le  même  temps  que  les  événemens  se  sont 

passés  et  lorsque  j'en  avais  la  nK'moire  foute  fraîche.  »  Pierre 
Gautier,  dans  son  Journal,  parle  en  ces  termes  de  ce  travail  :  a  Dès 

le  commencement  de  l'année  [1707],  il  a  paru  des  émotions  popu- 

laires causées  et  suscitées  par  des  personnes  très  mal  intentionnées 

(|ui  ont  uiis  l'Etat  à  deux  doigts  de  sa  ruine,  et  ce  n'a  été  que  par 

une  espèce  de  miracle  que  nous  avons  été  délivrés  de  la  plus  vio- 

lente sédition  ([ui  ail  peut-être  jamais  été  excitée,  ainsi  qu'on  le 

peut  voir  tant  j)ar  les  registres  du  Conseil  que  par  l'histoire  qui  en 

a  été  faite  d'une  manière  fidèle,  exacte  et  bien  circonstanciée  par 
mon  fils.  » 

L'auteur  nous  dit  lui-même  dans  quel  esprit  il  a  écrit  ce  tra- 

vail :  ((  A  l'égard  de  la  prévention,  je  puis  assurer  que  j'ai  fait  tous  les 

efforts  imaginables  sur  moi-même  pour  m'en  défaire  absolument... 

'  R.  C,  vol.    ii9,    p.   508  et  313;  *  Bibliothèque  de  la  Sociélé  d'histoire 
vol.  230,  p.  70  (19  et  23  décembre  1730,      et  d'archéologie  de  Genève,  Manuscrits, 
9  février  1731).  no  201. 
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Je  puis  m'être  trompé  dans  mes  jugemens  —  et  qui  peul  se  Hatler 

d'être  infaillible?  —  mais  je  peux  assurer  que  j'ai  toujours  dit  fort 

naturellement  et  fort  sincèrement  ce  que  j'ai  pensé.  Je  l'ai  dit  avec 

d'autant  plus  de  franchise,  que  je  n'ai  écrit  cette  histoire  (|ue  pour 

mon  usage  et  celui  de  ma  famille,  de  sorte  qu'aucune  considération 

étrangère  ne  m'a  pu  porter  à  altérer  en  rien  la  vérité...  A  l'égard 

de  la  connaissance  exacte  des  fails,  je  puis  me  flatter  de  l'avoir  eue. 

J'ai  été  le  témoin  oculaire  des  événemens  les  plus  considéraljles. 

Ayant  l'honneur  d'être  membre  du  Grand  Conseil,  j'ai  vu  tout  ce 

qui  s'y  est  |>assé  et  j'ai  ouï  tous  les  rapports  qu'ont  faits  Messieurs 

les  syndics  des  choses  que  je  n'avais  pas  vues  moi-même.  Je  me 

suis  informé  avec  grand  soin  de  la  vérité  des  faits  dont  je  n'avais 

pas  été  témoin  et  qui  n'avaient  pas  été  rapportés  dans  le  Conseil, 

et  ces  faits  sont  en  assez  petit  nombre...  Enfin  l'on  peut  compter 

que  les  faits  que  je  rapporte  sont  conformes  à  ce  qu'en  racontent 

les  registres  publics.  »  Dès  le  début  du  livre  l"',  Gautier  fait  preuve 

de  son  désir  d'impartialité:  <(  Il  faut  avouer,  dit-il,  que  (juelque 

heureux  que  fut  le  gouvernement  de  Genève,  il  n'était  pas  cepen- 

dant exempt  de  défauts  ' .  » 

Au  mois  de  juillet  1708,  tandis  que  la  commission  des  Archives 

mettait  en  ordre  la  Grande  Grotte,  on  trouva  dans  celle-ci  l'original 

du  traité  intitulé  :  «  De  l'ancienne  et  nouvelle  police  de  Genève  »  , 

de  la  main  de  Bonivard  et  signé  par  lui.  Gautier  le  copia  et  le  fit 

précéder  d'un  avertissement  qui  ne  manque  pas  d'intérêt'.  Cette 

'  De  même  dans  son  Histoire  (ci-  1714,  R.  C,  vol.  213,  p.  40.  —  Ce  traité 

après,  p.  274),  Gautier  dit  en  parlant  a  été  publié  par  G.  Hevilliod,  Genève, 

du  gouvernement  sous  lequel  Genève  vi-  Fick,  1865,  in-8.  M.  Chaponnière  a  rê- 

vait de  son  temps  :  «  quoique  celui-ci  ne  produit  une  partie  de  l'Avertissement  de 
soit  pas  sans  défauts.  •  Gautier  dans    sa    Notice   sur    Bonivard, 

''Archives   de    Genève,    Mantmcrits  M.D.G.,   t.   IV,    !■■«   part.,    p.    233  237; 
historiques,  n"  143.  —  Gautier  rapporta  sa  Bonivard,  Chroniques,  éd.  Heviliiod,  t.  I, 

copie  dans  la  Petite  Grotte  le  19  janvier  p.  lxiii-lxv. 
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copie,  qui  semble  exacte,  est  d'un  yraud  prix,  car  le  nianuscril  de 

Bouivard  a  disparu  ' . 
Nous  ne  ferons  que  mentionner  ici  les  travaux  de  Gautier 

j)our  l'édition,  donnée  par  Leu,  en  1722,  de  La  République  des 
Suisses  de  J.  Simler  %  et,  entre  autres,  son  mémoire  intitulé  :  «  Etat 

du  gouvernement  présent  de  la  République  de  Genève  en  1721  », 

que  nous  avons  retrouvé^  et  dont  la  publication  est  projetée. 

Le  cahier  où  se  trouve  ce  mémoire  se  termine  par  des  ((  Addi- 

tions à  l'Histoire  de  Genève  par  Spon  ou  événemens  arri\  es  dans 

cette  République  depuis  l'aimée  i084  ».  Ceci  nous  amène  à  un 
autre  travail  de  Gautier,  son  édition  de  VHistoire  de  Genève  de 

Spon,  (|ui  a  été  publiée  après  sa  mort,  et  la  continuai  ion  de  cette 

Histoire,  qui  n'a  jamais  [laru. 

Le  2-j  décembre  1723,  le  premier  syndic  »  a  proposé  s'il  y  a 
lieu  de  tâcher  de  faire  insérer  dans  une  nouvelle  édition,  laquelle 

on  dit  qu'on  fait  en  Hollande,  du  livre  des  Traités  publics  ',  quelque 
traité  qui  nous  intéresse  ou  (pielque  pouvoir  ou  ratification  qui 

n'eût  pas  encore  été  imprimé'.  »  Le  Conseil  nomma  une  commis- 

sion dont  faisaient  partie  Chouet  et  Gautier.  Dans  son  rapport, 

Chouet  énumère  les  «  principaux  actes  qui  établissent  la  souve- 

raineté »  de  Genève  «  et  son  indépendance  de  tout  Etat  étranger  »  et 

u  qui  devraient  être  envoyés  en  Hollande,  pour  les  insérer  dans  le 

Recueil  des  Traités  publics,  »  mais,  «  les  avis  s'étant  trouvés  par- 

'  Senebier  le  meiilioiiiie  encore  dans  *  Il  s'agit  du  Corps  universel  diplo- 
son    Catalogue    raisonné    des    manuserils  matique  du  droit   des  geyis  contenant   un 
conservés  dans  la  Bibliothèque...  de  Genève,  Becueil  des  Traitez...,  par  J.   Dumout, 
Genève,  1779,  in  8,  p.  H80,  W  143.  Amsterdam  et  La  Haye,  1726  et  années 

^  Josias  Simicr.    Von  dem   Régiment  suiv.,  8  vol.   in-foi.  A  l'origine,  cet  ou- 
der  lobl.  Eydijenossschaft.  éd.   Hans-Jacob  vrage  ne  devait  être  qu'une  nouvelle  édition 
Leu,  Zurich,  1722,  in-i.  du  Recueil  des  Traite:  de  paix. . .  Amster- 

^  Bibliothèque  de  laSociété  d'iiistoire  dam  et  La  Haye,  171)0,  4  vol.  in-fol. 
et  d'archéologie  de  Genève,  Manuscrits,  '  K.  C,  vol.  222,  p.  396. no  204. 
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lag-és,  il  a  t''té  dil  qu'on  en  reparlerait  une  autre  fois.  »  CiCt  ajour- 

nement s'explique  par  le  l'ait  (|ue  «  lad.  commission  a  de  plus  rap- 

porté... qu'il  lui  avait  paru  que  la  manière  la  plus  naturelle  de 

faire  parvenir  au  publie  la  connaissance  des  traités  (jui  font  hon- 

neur à  cet  Etat,  serait  de  les  inîprimer  à  la  fin  de  Y  Histoire  de 

Genève  par  Spon,  au  cas  que  ce  Conseil  trouvât  à  propos  qu'on 
fit  une  nouvelle  édition  de  celle  Histoire  qui  est  fort  recherchée 

et  dont  on  ne  trouve  plus  d'exenqjlaires;  auquel  cas,  on  pour- 

rait éclaircir  le  texte  de  cet  auteur  par  diverses  notes  qui  en  ren- 

draient la  lecture  et  plus  curieuse  et  plus  utile;  qu'au  moyen 

desd.  notes  et  des  actes  (|u'ori  mettrait  à  la  fin,  (pii  servent  de 

preuves  à  l'histoire,  on  lèverait  les  préjugés  que  l'Histoire  de 

Genève  de  Leti  n'a  que  trop  répandus  à  notre  désavantag-e.  En- 

fin que  comme  il  est  à  craindre  qu'on  ne  réimprime  Spon  en 
Hollande  ou  ailleurs,  sans  notes,  sans  éclaircissemens,  ou  même 

avec  des  additions  (pii  ne  nous  conviendraient  pas,  il  était  à  propos 

de  prévenir  un  tel  inconvénient  en  faisant  imprimer  incessamment 

sous  nos  yeux  ce  livre  de  la  manière  dite  ci-dessus.  Dont  opiné, 

le  Conseil  a  approuvé, sur  ce  dernier  chef,  l'avis  de  la  commission, 

renvoyant  à  elle  pour  faire  travailler  aux  notes  qu'il  faudra  joindre 
au  texte  de  Spon  et  examiner  les  actes  qui  devront  être  mis  à  la 

fin'.  » 

'  Gautier  fut  chargé  de  rédiger  les  notes  pour  l'édition  de  Spon, 

et,  le  6  janvier  1726,  les  commissaires  rapportèrent  qu'il  «y  avait 

travaillé  avec  une  grande  application  et  les  avait  conduites  jus- 

qu'au temps  de  la  Réformation;  (pi'ils  avaient  revu  avec  soin  et 

par  deux  fois  lesd.  notes,  dans  lesquelles  ils  avaient  eu  une  atten- 

tion particulière  à  ce  qu'il  ne  s'y  glissât  aucune  expression  qui  pùl 

'  H.  C,  vol.  223,  p.  234-2;!6  (22  mai  1724). 
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blesser  quek[ue  Puissance  étrangère;  qu'ils  estimaient,  sous  le  bon 

plaisir  du  Conseil,  lesd.  notes  en  état  d'être  imprimées,  et  cjue 

l'ouvrag-e  tel  qu'il  est  pourra  être  utile  et  bien  reçu  du  public;  qu'ils 

croient  aussi  qu'il  convient  de  le  continuer  et  d'imprimer  à  la  Hn 

les  principaux  actes  sur  lesquels  est  fondée  notre  histoire,  mais 

qu'ils  n'ont  pas  voulu  aller  plus  loin  sans  savoir  auparavant  la  vo- 

lonté du  Conseil.  Dont  opiné,  l'avis  de  la  commission  a  été  ap- 

prouvé, et,  en  conséquence,  il  lui  a  été  mandé  de  plus  fort  de  tra- 

vailler à  la  suite  desd.  notes  et  les  nobles  commissaires  et  noble 

Gautier  en  particulier  ont  été  remerciés  des  soins  qu'ils  se  sont 

donnés  jusques  ici  et  exhortés  à  les  continuer'.  »  La  commission 

avait  également  revu  le  texte  de  Spon  jusqu'en  i538,  y  avait  fait 

quelques  corrections,  «  et  résolu  d'ajouter,  à  la  fin,  un  choix  de  nos 
actes  et  titres  fondamentaux  de  notre  entière  et  ancienne  souve- 

raineté et  liberté .  »  L'impression  fut  ajournée  «  sur  quelques 

scrupules  allégués  par  quelques  membres  de  la  Commission .  » 

Le  4  juin  1727,  Gautier  annonçait  au  Conseil  qu'après  avoir 

poursuivi  son  travail  jusqu'en  160a,  <(  il  l'avait  discontinué...  à 

cause  de  l'incertitude  où  il  était  sur  lad.  impression  et  qu'on  n'a  pas 

encore  revu  lad.  continuation  ';  »  le  Conseil  ordonne  de  nouveau  la 

continuation  du  travail  et  l'impression  du  tome  P^  En  juin  1728, 

nouvel  incident  :  les  libraires  qui  ont  entrepris  l'impression  repré- 

sentent «  qu'il  conviendrait  de  continuer  cette  Histoire  jusques  à 

'  R.  G.,  vol.  223,  p.  308.  —  Moreri,  de  M.    Antoine  Gautier,   d'abord  profes- 
qui  était  venu  à  Genève  (Spon,  éd.   de  seur  en  philosoptiie  et  ensuite  conseiller 

1730,  t.    I,    p.   31)    dit   dans    son  Die-  de  la  République.  Ses  lumières,  sa  pro- 
tionnaire,  éd.  de  1740,  t.  IV',  p.   71,   art.  hité.  ses  talens  et  son  assiduité  au  travail 

Genève:    «On  a  joint  à  l'Histoire  de  M.  l'ont  fait  estimer  du  public  pendant  sa  vie, 
Spon  les  piècesjustiticatives...  et  surtout  un  el    regarder  sa  mort  comme  une  véritable 
très  grand  nombre  de  notes,  pour  étendre  perte.  » 

et  rectifier  la  narration  du  premier  his-  ^  R.  C.  vol.  226.  p.  223-226. 
torien.    Ces  remarques  sont  de    la  façon 
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nos  jours,  pour  délounier  le  dessein  que  ceux  de  Hollande  pouvaient 

former  d'en  faire  une  édition  en  la  poussant  plus  loin,  ce  ([ui  leur 

serait  désavantag-eux  ici  pour  la  débite  et  pourrait  être  contraire  au 

bien  public  par  l'infidélité  des  faits  que  l'on  avancerait'.  »  Durant 

le  débat  qui  s'engage  à  ce  sujet  dans  le  Conseil,  trois  avis  sont  en 

présence  :  ne  pas  continuer,  continuer  jusqu'en  1700,  continuer 

jusqu'en  1728.  L'avis  de  la  majorité  est  de  continuer  V Histoire  de 

Spon  de  iGHa  jusqu'à  la  fin  du  siècle,  sous  forme  d'annales,  et  de 

prendre  une  décision  lorsque  la  commission  l'aura  amenée  à  ce 

point.  Le  17  août  1728,  Gautier,  charg-é  de  ce  travail  par  la  com- 

mission, dit  au  Conseil  qu'il  acontinué  Spon  «  jusques  à  nos  jours, 

afin  que,  si  on  le  souhaite,  on  puisse  se  déterminer  sur  le  tout  [c'est- 

à-dire  sur  la  continuation  de  1682  à  1728];  que  cependant  il  va 

faire  lecture  de  ce  que  les  seigneurs  de  la  commission  ont  examiné 

[c'est-à-dire  la  continuation  de  1 682  à  1 700]  ;  laquelle  lecture  finie,  » 

une  curieuse  discussion  s'engage  sur  ces  «  annales  »,  sur  les  événe- 

mens  délicats  à  traiter  qui  s'y  trouvent,  tels  que  la  révocation  de 

l'édit  de  Nantes,  et  sur  les  affaires  de  conséquence  et  les  négocia- 

tions qui  doivent  rester  secrètes.  <(  M.  le  syndic  [Buisson]  a  encore 

ajouté  que  noble  Gautier  avait  suivi  dans  lad.  continuation,  soit  pour 

le  choix  des  articles  à  traiter  soit  pour  la  manière  de  le  faire,  les 

idées  et  les  ordres  de  la  commission  '.  »  Le  lendemain,  le  Conseil 

reprend  la  discussion,  au  cours  de  laquelle  il  est  encore  répété  que 

Gautier  avait  poussé  la  continuation  de  V Histoire  de  Spon  jus- 

qu'en 1728,  mais  qu'elle  n'a  été  examinée  par  la  commission  que 

jusqu'en  1700;  après  une  nouvelle  discussion,  qui  montre  com- 

niciil   h-  Conseil   comprciiail    l'histoire  officielle,  «  l'avis  presque 

'  R.  C,  vol.  m,  p.  2:W-239  (22  juin  '^  R.  C.  vol.  227,  p.  292-293. 1728). 
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unanime  a  été  cjue  l'on  ne  doit  rien  ajouler  au  delà  de  V Histoire  de 

Spon'  .» 

Gautier  du  reste  ne  vit  pas  paraître  l'édition  de  Spon,  annotée 

par  lui,  car  il  mourait  en  1 729  et  ce  n'est  qu'après  bien  des  retards 

occasionnés  par  la  carte  (|ui  devait  être  jointe  à  l'édition,  par  la 

crainte  de  mécontenter  le  roi  de  Sardaigne,  etc\..  que  le  28  no- 

vembre 1730,  le  Conseil  notifia  aux  sieurs  Fabri  et  Barillot  l'ordre 
«  de  ne  vendre  V Histoire  de  Genève  que  dans  (juinze  jours  et  de 

le  tenir  secret  jusques  alors  ̂   » 

Le  manuscrit  de  ces  «  annales,  »  rédigées  par  Gautier  comme 

continuation  de  Spon  de  1682  à  1728,  a  existé  aux  Archives  de 

Genève  ;  Leu'  et  Haller*  le  mentionnent  comme  étant  dans  ce  dépôt, 

mais  nous  ne  l'y  avons  pas  retrouvé.  Les  «  Additions  à  l'Histoire  de 
Genève  par  Spon  ou  événemens  arrivés  dans  cette  République 

depuis  l'année  1684  i^à  1722]  '  »,  dont  nous  avons  parlé  plus  haut 

sont  peut-être  empruntés  à  ces  «  annales  w . 

Faill-il  aussi  considérer  comme  se  rattachant  à  ces  mêmes 

«  annales  »  une  ((  Histoire  des  troubles  de  Genève  depuis  l'an 

1707  »  dont  nous  avons  trouvé  une  copie'  avec  cette  note: 

((  Extrait  par  moi  d'un  g-ros  quarto  composé  par  M.  J.-A.  Gautier 

auteur  des  notes  de  Spon,  mis  à  la  Grotte  »  '?  Cet  extrait  dont  le 

texte  n'a  pas  de  rapport  avec  celui    de   l'a  Histoire  des  troubles 

'  R.  C.    vol.    227,  p.  294-29.0    (18  gistre  du  Conseil  du  2.5  août  1731  ne  nien- 
aoùt  1728|.  lionne  pas  ces  «  annales  •  dans  les  papiers 

^  R.  C,  vol.  229,  p.   173,  184-185,  retrouvés    chez    J.-A.    Gautier   après   sa 
477  (30  mai,  9  juin  et  27  novembre  1730).  mort;  mais  seulement  300  pages  de  re- 

"  Ibidem,  p.  477.  marques  sur  M.  Spon. 

*  Schioeizerisches  Lexikon,    t.    VIII.  *  Bibliothèque  de  la  Société  d'histoire 
p.  254,  art.  Gautier.  et   d'an-héoloijie  de  Genève.  Manuscrits, 

^  Bibliothek  der  Schioeizer-Geschichte,  n"  204.  —  Voy.,  ci-dessus,  p.  xxxix. 

t.  V,  no  1343,  p.  413  :  «  Abrégé  de  ce  qui  '  Bibliothèque  de  laSociété  d'histoire, 
s'est  passé  à  Genève  depuis  1682  jusqu'en  Manuscrits,  n°  96. 
1728.    Ms.  im   Arclii\    zu  Genf.  »   Le  re- 
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arrivés  dans  la  ville  de  Genève  en  l'année  i  707  »  mentionnée  jilus 
haut,  et  qui  retrace  quelques  événemens  des  années  suivantes 

jusqu'en  1715,  commence  au  2  janvier  1707  et,  dès  le  début,  il  est 

renvoyé  à  la  page  84  §  1  du  manuscrit  original.  Nous  ignorons  ce 

qui  remplissait  les  83  premières  pag'es  de  celui-ci;  mais  il  sem- 

ble probable  que  ce  «  gros  (juarto  mis  à  la  Grotte  »  contenait  les 

notes  et  la  continuation  de  Spon  (jui  devaient  être  déposées  aux 

Archives,  tandis  que  «l'Histoire  des  troubles  arrivés    en  l'an- 

née 1707  ))  ne  devait  pas  y  être  déposé,  c'était  une  œuvre  écrite  par 

Gautier  «  pour  son  usage  et  celui  de  sa  famille  »  et  à  l'égard  de 

laquelle  il  n'avait  pris  aucun  engagement. 

Déjà  en  171 3,  lorsqu'il  rédigeait  la  Préface  de  son  Histoire 

de  Genève,  Gautier  considérait  son  œuvre  comme  «  d'une  absolue 

nécessité  pour  Ijien  entendre  la  nature  des  terres  de  Saint-Viclor  et 

Chapitre  (jui  ont  de  tout  temps  si  fort  exercé  les  Conseils  et  donné 

matière  à  tant  de  difficultés  avec  les  voisins  ' .  »  Dès  lors,  il  se  voua  à 

une  étude  spéciale  et  plus  approfondie  de  ce  sujet  ardu  et,  le  i  o  mars 

1727,  il  offrait  au  Conseil  son  «  Traité  historique  sur  les  terres  de 

Saint-Victor  et  Chapitre  »,  formant  un  volume  in-folio  de  4oo  pages 

avec  pièces  justificatives  et  indice'. 

Le  23  juin  1727,  les  seigneurs  chargés  d'examiner  le  travail  de 

Gautier  rapportent  «  qu'ils  l'ont  trouvé  très  utile  pour  l'instruc- 

tion sur  nos  droits,  traitant  l'origine  de  ces  terres  jusqu'au  Départ 

de  Bâle  et  ensuite  jusqu'en  1700,  dont  on  a  été  ci-devant  peu  in- 

formé, et  qu'en  plusieurs  occasions  on  en  pourra  tirer  lieaucoup  de 

fruit. . .  ))  Le  Conseil  décide  alors  «  d'accepter  cet  ouvrage  comme  très 

utile  au  |)ublic  et  aux  particuliers,  outre  tous  ceux  qu'il  [Gautier] 

a  déjà  faits  ci-devant,  »  et  de  «  lui  marquer  son  estime  et  sa  recon- 

'  Ci-après,  p.  8.  -  H.  G.,  vol.  226,  p.  Hl.  —  Arcliives 
deGenèye,Mamiscrils  historiques,  no  108. 
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naissance,  dont  on  lui  donnera  des  marques  en  toute  occasion,  et 

qu'en  particulier  on  se  souviendra  de  ce  dernier  ouvrage  '.  »  Enfin 

le  i8  novembre  1727,  après  avoir  vu  une  note  détaillée  des  frais 

faits  pour  le  traité  sur  les  terres  de  Saint-Victor  et  Chapitre',  la 

Chambre  des  comptes  donnait  ordre  au  trésorier  de  payer  à  Gau- 

tier la  somme  de  trois  cent  quarante  trois  florins  «  pour  copie  de 

mémoire  et  papier.  « 

Manuscrits  de  l'Histoire  de  Genève 

Exemplaire  original.  —  Bibliothèque  publique  de  Genève, 

Manuscrits,  HG  il^oc,  onze  volumes  in-4.  —  Ce  manuscrit  est 

en  partie  de  la  main  de  J.-A.  Gautier'. 

Le  volume  P""  contient  une  <(  Carte  [ms.]  du  territoire  de  Ge- 

nève, dressée  par  M.  Jean-Christ.  Fatio  de  Duillier,  17 17».  H 

n'existe  d'indices  que  dans  les  volumes  I,  II,  III  et  V.  Les  volumes 

IX  et  suivans  sont  intitulés  :  «  Brouillards  de  l'Histoire...  »  '. 

Ce  manuscrit,  déposé  aux  Archives  à  la  mort  de  Gautier, 

était  devenu  la  propriété  de  la  Société  économique  (fondée  en  1798) 

et  fut  donné  par  celle-ci  à  la  Bibliothèque  publique,  en  1828  '. 

Exemplaire  officiel.  —  Archives  de  Genève,  Manuscrits  his- 

toriques, n°  1 34,  onze  tomes  en  douze  volumes  in-folio  contenant 

l'Histoire,  plus  un  Indice  général  pour  les  huit  premiers  volumes 

formant  un  cahier  à   part,  in-folio;  —   Manuscrits   historiques. 

'  R.  C,  vol.  226,  p.  238.  de  son  père,  M.  Rigaud-de  Constant;  le 
"  Cette  note  se  trouve  aux  Arcliives  texte  en  est  peu  exact. 

de  Genève,   Comptes  et  quittances,  porte-  '  Voy.  ci-dessus,  p.  xxxv.  n.  2. 
feuille  no  LV,  1726-1727.  ^  Ribliotlièque     publique.     Registre 

'  M.  Charles  Rigaud  possède  de    ce  [ms.  |  des  assemblées  de  la  direction  de  la 

manuscrit  une  copie  exécutée  par  les  soins  Bihliothèiiiie....  vol.  .3,  t82o-184i*,  p.  t". 18  et  20. 



XLVI  L  ŒUVRE    IlISTOBIOUE 

n"  l\ij,  douze  volumes  in-folio  eoiiteaaiil  les  Extraits  des  rei^istres. 

—  Ce  manuscrit  est  écrit  par  des  copistes. 

Chaque  volume  de  l'Histoire,  excepté  le  tome  I'^'  qui  forme 

deux  volumes,  est  muni  d'un  indice.  Les  sept  premiers  volumes 

des  Extraits  de  registres,  comprenant  les  années  1 538- 1608,  sont 

la  copie  des  six  volumes  in-12  mentionnés  ci-après. 

Ce  manuscrit,  offert  au  Conseil  et  déposé  immédiatement  aux 

Archives,  était  devenu  la  propriété  de  la  Société  économique 

qui  en  fit  don  au  Conseil  d'Etat  en  avril  i8i(),  pour  être  réintégré 

aux  Archives  ' . 

Premier  brouillon  de  l'Histoire.  —  Archives  de  Genève,  Ma- 

nuscrits historiques,  n°  i44?  t'"ois  volumes  in-4  comprenant  les 

livres  1  à  XVI  (des  origines  à  l'année  1607).  —  Ce  manuscrit  est 
de  la  main  de  J.-A.  Gautier. 

A  la  fin  du  premier  volume  se  trouvent  des  extraits  de  docu- 

mens  e1  de  procès.  C'est  dans  ce  brouillon  que  Gautier  a  inscrit 

les  dates  auxquelles  il  a  commencé  ou  fini  la  première  rédaction  de 

certains  livres. 

Ce  brouillon  fut  déposé  aux  Archives  et  devint  la  propriété  de 

la  Société  économique  ;  celle-ci  le  donna  au  Conseil  d'Etat  en 

septembre  1822  pour  être  remis  aux  Archives'. 

Second  brouillon  de  l'Histoire.  — Trois  volumes  in-4,  compre- 

nant les  livres  1  à  VI.  Le  premier  volume  appartenait  à  feu  Adolphe 

Gautier^  les  deux  autres  sont  la   propriété  de  M.  Albert   Rilliet. 

—  Les  titres    marginaux,  les  nombreuses  additions  et  corrections 

faites  au  texte  sont  de  la  main  de  J.-A.  Gautier. 

'  Archives  de  Genève,  Inventaire  des      Conseil  d'État....  première  livraison,  faite 
registres  et  papier.^  provenant  des  Archi-      en  avril  1819. 
ves...,  remispar  la  Société éœnonomique  au  ^  Ibidem,  deuxième  livraison,  faite  en 

spplcmliro  1822. 
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II  n'y  a  pas  de  raison  de  croire  que  ce  second  brouillon,  sur 

lequel  ont  été  recopiés  les  six  premiers  livres  du  inanuscril  ori- 

ginal, ait  été  continué. 

Brouillons  des  Extraits  des  registres  du  Conseil.  —  A.  Bil)lio- 

thèque  publique  de  Genève,  Manuscrits,  HG  i4o  d,  six  volumes 

in-i2.  —  De  la  main  de  J.-A.  Gautier. 

Ces  volumes  portent  au  dos  le  titre:  «  Journal  historique...  »  ; 

ils  contiennent  les  extraits  des  registres  du  Conseil  pour  les  années 

i538  à  1607,  plus,  à  la  fin  du  sixième  volume,  des  extraits  de  procès 

criminels,  des  rôles  de  magistrats,  des  plans  de  rédaction  pour 

quelques  années,  etc.. 

Déposés  par  Gautier  aux  Archives,  ils  devinrent  la  propriété 

de  la  Société  économique  qui  les  remit  au  Conseil  d'Etat,  en  septem- 

bre 1822,  pour  qu'ils  fussent  conservés  aux  Archives'. 

B.  Archives  de  Genève,  Manuscrits  historiques,  n°  201,  un 

portefeuille  in-quarto,  contenant  des  Extraits  des  registres  du 

Conseil  des  années  1O08  à  i(532,  lOOo  à  1670  et  ir)8o.  —  De  la 

main  de  J.-A.  Gautier. 

Ce  sont  des  fragmens  du  brouillon  des  Extraits  des  registres 

de  1608  à  1O90  (vol.  VIII  à  XII  des  Extraits  de  l'Exemplaire  offi- 
ciel). Ce  portefeuille  contient  en  outre  des  extraits  des  registres  de 

la  Compagnie  des  pasteurs,  de  1612  a  lOu). 

Notes  et  travaux  préliminaires.  —  .4.  Archives  de  Genève, 

Manuscrits  historiques,  n°  3t),  un  volume  in-4.  —  De  la  main  de 
J.-A.  Gautier. 

Ce  volume  porte  au  dos  le  titre  :  «  Recherches  historiques 

sur  Genève,  extraites  de  ses  Regitres  publics  par  Gautier  »  et  con- 

'  Archives  de  Genève,  Inventaire  des  registrex  et  papiers    (leu\iènip  livraison, 
laite  eu  septeiiiljre  1822. 
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lient  une  Liste  des  évêques,  des  Notes  tirées  des  Extraits  des  re- 

gistres publics  de  1 409-1 538,  des  Notes  tirées  de  l'Indice  des 

registres  publics,  i538-i()59,  la  Suite  des  Notes  tirées  des  Ex- 

traits des  registres  publics,  i(i0o-i67o,  un  Rôle  des  recteurs  de 

l'académie  de  Genève,  des  Extraits  des  legistres  publics  du 
23  février  1707  au  26  décembre  1708. 

D.  —  Bibliothèque  de  la  Société  d'histoire  et  d'archéologie 

de  Genève^  Manuscrits,  n"  266.  —  Dans  ce  volume  factice  se  trouve, 

entre  autres,  un  cahier  de  la  main  de  Gautier  intitulé  :  «  Notes 

historiques  sur  Genève,  1 608-1 65y  ».  Ce  sont  des  notes  prises  sur 

les  registres  du  Conseil. 



AUX  MAGNIFIQUES  ET  TRÈS  HONORÉS  SEIGNEURS 

LES  SEIGNEURS  SYNDICS 

ET  CONSEIL  DE  LA  RÉPUBLIQUE  DE  GENÈVE 

Magnifiques  et  très  honorés  Seigneurs, 

os  Seigiseuries  ayant  trouve  bon  que  j'écrivisse 

riiistoire  de  notre  Ville,  je  m'y  suis  appliqué 

depuis  quelques  années,  et  je  viens  remettre 

aujourd'hui  entre  leurs  mains  le  fruit  de  mon 

travad.  Je  les  prie  très  humblement  d'ayréer 

que  je  le  leur  consacre,  et  qu'en  m' acquittant  ainsi  d'un  devoir 

indispensable,  je  me  procure  en  même  temps  tout  l'honneur  que 

j'aurais  pu  jamais  espérer. 
Si  vos  Seigneuries  youvernent  cet  Etat  avec  la  prudence  et  le 

zèle  qu'H  est  naturel  d'attendre  de  mayistrats  autant  éclairés  que 

pleins  d'affection  pour  la  patrie,  avec  quelle  satisfaction  ceux  qui 

sont  instruits  du  détail  de  notre  histoire  ne  doivent-ils  pas  s'aperce- 

voir qu' Elles  succèdent  diynement  à  ceux  dont  d  est  parlé  dans  cet 

ouvraye,  et  que,  marchant  sur  leurs  traces.  Elles  sont,  comme 

l'ont  été  leurs  prédécesseurs ,  l'âme  de  la  République. 
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Comme  cti.r,  Ma(inikioi;f:s  et  très  ho.nohÉs  SKi(;\Ei;its,  uous 

comlnisec  le  peuple  avec  nue  bonté  et  une  doncenr  tontes  pater- 

nelles ;  comme  enx,  vans  êtes  les  défenseurs  de  la  vertu  et  de  la 

piété;  comme  eux,  vous  entretenez  au  dehors  une  si  bonne  corres- 

pondance que  cet  Etat  a  l'avantage  de  se  voir,  aujtrcs  des  Puis- 

sances de  l'Europe,  dans  une  considération  et  dans  une  estime 

particulières . 

Fasse  le  Ciel  Jleurir  de  plus  en  plus  un  si  sage,  un  si  heureux 

gouvernement  ;  veuille  Celui  qui  ne  veille  pas  moins  à  la  conser- 

vation des  petits  Etats  qu'à  celle  des  grands  et  des  vastes  Empires, 
continuer  de  répandre  sur  la  République  qui  a  été  confiée  à  vos 

soins  ses  plus  précieuses  bénédictions,  et  la  protéger  jusqu'à  la 
fin  des  siècles,  comme  il  a  fcnt  par  le  passé,  contre  tous  les 

mauvais  desseins  de  ses  ennemis.  Ce  sont  les  vcmix  ardens  et 

sincères  de  celui  (pii  est  avec  un  parfait  dévouement  et  un  très 

profond  respect. 

Magnifiques  et  très  honorés  Seigneurs 

DE  vos  Seigneuries 

le  très  humble,  tj'ès  obéissant  et  très  fidèle 

citoyen  et  serviteur 

JEAN-ANTOINE  GAUTIER 

Professeur  en  Philosophie. 

A  Genève 

ce  5'  septembre  iyi3. 

11^ 



PRÉFACE 

^^^ 

E  toutes  les  connaissances  auxquelles  on  peul 

s'apj)li(iuer,  il  n'en  est  point  de  plus  à  la  portée 
(le  tous  les  esprits  que  celle  de  l'histoire.  Il  y  a 
si  peu  de  matières  dans  les  sciences  (ju'on  puisse 
connaître  avec  certitude,  on  y  rencontre  presque 

parlout  de  si  grandes  obscurités,  que  les  plus  habiles  g-ens  convien- 

nent aujourd'hui  (pi'elles  consistent  bien  plus  dans  l'histoire  des 
opinions  des  hommes  et  dans  celle  des  effets  naturels,  tjue  dans  la 

connaissance  des  causes  (|ui  produisent  ces  effets.  D'ailleurs,  c'est 
une  inclination  des  plus  naturelles  de  souhaiter  de  savoir  ce  qui  est 

arri^■«'  dans  le  monde  et  ce  qui  s'y  passe  tous  les  jours,  et  cette 
inclination  est  plus  ou  moins  grande  à  proportion  du  plus  ou  moins 

de  relation  (pic  les  Faits  don!  il  s'agit  ont  avec  noire  jiropre  his- 
toire, de  sorte  ({ue  celle  de  la  patrie  excite,  plus  qu'aucune  antre, 

notre  curiosité,  et  elle  est  par  conséquent  la  plus  intéressante.  Je 

dis  plus,  il  y  a  (|uel(jue  espèce  de  honte,  et  c'est  en  queh^ue  manière 
être  étranger  dans  son  |iays,  (|ue  de  l'ignorer.  Du  moins,  il  sendile 

qu'il  esl  du  devoir  des  Etais,  et  de  leui-  inh'rél,  de  jjrocurci-  une 
t'acile  inlellii^ence  de  leur  histoire  à  leurs  cilovens.  Aussi,  à 
mesure  qu'il  y  a  eu  plus  de  politesse  et  de  goût  poin-  les  bonnes 
choses  parmi  les  peuples,  cette  élude  a  élé  plus  cultivée,  et  ce  n'est 
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que  dans  les  siècles  d'ignorance  (ju'on  ne  s'y  est  pas  attaclié.  Tonte 

petite  qu'est  la  république  de  Genève,  elle  n'a  pas  ni'i^ligé  son 

histoire.  Il  s'est  trouvé,  de|)uis  qu'elle  est  formée,  des  gens  ijui  ont 
pris  soin  de  mettre  par  écrit  les  principaux  faits  qui  la  concernent. 

Amé  Porral,  ([ui  mourut  premier  syndic  l'an  lo/p  et  dont 

Calvin  parle  dans  ses  lettres  avec  (''loge,  avait  travaillé  à  l'histoire 

de  Genève,  mais  on  n'a  aucun  des  manuscrits  ([u'il  a  laissés'. 

Antoine  Froment,  fort  connu  dans  l'histoire  de  cette  ville 
pour  avoir  eu  beaucoup  de  part  à  la  Réformation,  écrivit,  environ 

l'an  i55o,  des  mémoires  concernant  ce  grand  événement,  dont  on 

a  l'original  dans  les  Archives  publiques  \ 
François  de  Bonivard,  prieur  de  Saint-Victor,  (pii  avait  pour 

Genève  une  véritable  affection,  avait  écrit,  (|uel(jues  années  aupa- 

ravant, par  ordre  du  Magistrat,  les  Clirnniqtiea  de  cette  ville, 

ouvrage  qu'il  conduisit  jusqu'à  l'année  i53o,  duquel  on  a  une 

copie  dans  les  mêmes  Archives'. 

Ceux  (pii  connaissaient  le  mieux  les  intérêts  de  l'Etat  pour 
avoir  actuellement  la  principale  part  au  gouvernement,  ont  trouvé 

qu'il  était  nécessaire  de  savoir  son  histoire,  et,  au  milieu  de  leurs 
grandes  occupations,  au  milieu  de  mille  embarras,  de  mille  agita- 

tions d'ime  républi([ue  naissante,  ils  y  ont  travaillé.  C'est  ce  que 
fit  Michel  Roset,  premier  syndic,  illustre  dans  notre  histoire  pour 

avoir,  pendant  près  de  soixante  ans,  servi  sa  patrie  avec  une 

habileté,  une  assiduité  et  un  zèle  qui  le  rendent  dig-ne  d'admiration 
et  qui  doivent  faire  chérir  sa  mémoire  à  tous  les  bons  citoyens. 

11  donna  ses  Chroniques  de  Genève  au  Conseil  l'an  i5(Î2,  a|)rès 

avoir  déjà  exercé  une  fois  la  charge  de  syndic  quoiqu'il  fût  extrê- 

mement jeune'. 

'  Voy.  Roget,  Ami  Porral,  dans  les  iii-8,  précédée  d'une  Notice  sur  François 
Èlrennes   genevoises.    Smc    année,    1881-  de  Bonivard  par  le  D^  J.-J.  Cliaponnière 

1882.  p.  174.  (Note  des  éditeurs.)  (t.  I,   p.  v-i.xxvi).   C'est  à  i;ette  dernière 
^  Les  actes  et  aesles  merveilleux  de  édition  que  nous  nous  référons.  (Note  des 

la   Cité  de   Genève,   éd.   Gu.st.    Revilliod,  éditeurs.) 

Genève,  Ficlc,  18S4,  in-8.  *  Les    Chroniques    de    Genève,    éd. 
'  Chroniques  de  Genève,  éd.  D.  Du-  Henri  Fazy,   (ienève,  Georg,  1894,  in-8, 

nant, Genève,  18:tl,2t.  en  4vol.in-8;  —  éd.  préL-èdée  d'une  notice  biograpliii|ue. 
Gust,  Revilliod.  Genève.  Fick.  18G7,2vol. 
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Bonivanl  se  l'ail  lire  par  son  style  naît"  et  plaisaiif,  et  par  ses 
réflexions  vives  et  assez  souvent  pleines  de  sel,  qiioiipie  en  bien 

des  endroits  il  soit  pen  exact  et  qu'il  ait  t'ait  des  fautes  contre  la 

vérité  de  l'histoire  qu'il  aui'ait  pu  aisément  éviter,  comme  nous  le 

reniarcjuons  en  divers  endi-oits  de  cet  ouvrag'e.  Roset,  beaucoup 

j)lus  exact  et  plus  conforme  à  la  vérité,  n'a  pas  voulu  dire  tout 

ce  qu'il  pensait,  par  ménagement  et  par  prudence,  surtout  par 

rapport  aux  choses  qui  étaient  arrivées  de  son  tenqjs,  ce  qui  l'a 

l^it  parler  dans  un  style  extrêmement  concis,  intelligible  à  la  viM-ih- 

|)oiu-  ceux  qui  vivaient  alors  et  qui  savaient  ce  qui  se  passait,  mais 

(jui  ne  saurait  être  entendu  aujom'd'liui  sans  connnentaires. 
Savion,  autre  magistrat  (jui  a  aussi  servi  fort  utilement  la 

République  comme  la  chose  |>araît  par  cet  ouvrage,  a  travaillé  à 

des  Annales  qui  ont  leur  mérite  el  (pi'il  a  tirées  de  divers  actes  (jui 

sont  dans  les  Archives'.  Il  a  été  dans  le  Conseil  avant  et  après 
l'Escalade. 

Jean  Sarasin,  ([ui  vivait  dans  le  même  temps  et  qui  était  un 

magistrat  d'un  grand  mérite,  s'est  rendu  fameux  dans  l'histoire  de 
Genève  par  son  Citadin  g-enevois,  ouvrage  le(iuel,  quoique  écrit 
dans  un  style  (pii  marque  troj)  de  passion,  ne  laisse  pas  de  faire 

lioimeiH'  à  son  auteur  [)ar  ra|)port  à  la  solidité  des  droits  de  la 

République,  qu'il  met  dans  la  dernière  évidence  par  les  actes 

authenti(pies  (pi'il  y  a  transcrits '^ 

Ja([ues  Godefroy,  (jui  a  vécu  justju'au  mdieu  du  siècle  passé, 
homme  illustre  par  son  savoir  et  par  ses  écrits,  et  qui  a  aussi 

exercé  les  premières  charges  de  l'Etal,  a  ramassé  quantité  île 
matériaux  et  fait  des  recherches  très  considéraliles  pour  com|)oser 

l'histoire  de  Genève.  On  a  sur  ce  sujet,  dans  les  Archives,  thvers 

mémoires  fort  curieux  (pi'il  a  laissés,  parmi  lesquels  on  trouve  des 

•  Os  annales  ont  été  publiées,  en  par-  1606.  in-8.  Cet   ouvrage  a  été  réimprimé 
tie,  par  M.  Edouard  Fick,  sous  le  titre  :  à  la  fin  du  XVlIIe  siècle.   —  Voy.  Th. 
Annales  de  la  Cité  de  Genève  ailribuées  Dufour,    Notice    biblioijraphitiue    sur    le 
à    lean    Savyon    syndic,    Genève,     Fick,  Cavalier  de  Savoie,  le  Citadin  de  Genève  et 

1858,  in-8.  (Note  des  éditeurs.)  le  Fléau  de  l'aristocratie  genevoise,  dans 
^  Le  Citadin  de  Genève  ou  Hesponse  M.  D.  G.,  t.  XIX,  p.  318  et  suiv.  (Note 

au  Cavalier  de   Savoye,   Paris  [Genève],  des  éditeurs.) 
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••o|)ies  (!<■  Ions  les  tilrcs  anrions  les  plus  iniporlans,  qu'il  a  tirées 

des  originaux  aver  beaucoup  <rexarlilu<le  '. 
Les  auteurs  dont  nous  venons  de  parler  sont  du  pays.  La 

religion  ayant  donné  une  cei'taine  réputation  à  Genève  au  dehors, 

on  s'est  intéressé  [lour  l'histoire  tie  cette  \  ille.  Des  é't rangers  ont 

entrepris  de  l'écrire  :  Jacob  Spon,  médecin  de  Lyon,  y  travailla, 
il  y  a  environ  1rente-cin(|  ans,  et  donna  au  public  deux  petits  volu- 

mes qui  conduisaient  l'histoire  de  Genève  jus(prà  l'année  1678', 

ouvrage  fort  abrégé  et  fort  sec  en  bien  des  endroits,  et  qui  n'est  pas 

écrit  avec  autant  de  justesse  que  l'auteur  aurait  pu  en  avoir,  encore 

même  «pi'il  ne  se  soit  servi  (pie  d(^s  mémoires  que  ses  amis  peuvent 
lui  avoir  fournis  et  des  secours  (jui  sont  entre  les  mains  de  tout  le 

monde.  De  sorte  qu'on  peut  regarder  cet  ouvrage  comme  j)ropre 

à  donner  tout  au  plus  une  idée  des  plus  vagues  de  l'Iiisloire  de 

Genève,  et  de  laquelle,  après  (pi'on  l'a  lue,  il  ne  reste  que  très  peu 

de  chose  dans  l'esprit,  (pioit[u'on  j)uisse  dire  qu'en  gros  il  ne  pèche 

pas  contre  la  vérité  de  l'histoire,  et  ipi'il  rende  justice  à  la  Répu- 
l)li(pie  sur  sa  souveraineté  et  sur  son  indépendance  des  princes 

(pii  ont  voulu,  depuis  si  longtemps,  faire  valoir  contre  elle  des 

prétentions  très  mal  fondées. 

Quelques  années  après  (pi'eut  paru  \ Histoire  de  Genève  par 

Spon,  Gregorio  Leti  en  [)ublia  une  de  sa  façon \  C'est  un  livre  écrit 
en  italien  et  qui  contient  cinq  volumes.  Mais  je  ne  sais  si  je  dois 

mettre  cet  auteur  au  rang-  de  ceux  qui  ont  travaillé  sur  l'histoire  de 

cette  ville;  son  ouvrage,  n'étant  proprement  (pi'un  libelle  contre  le 

public  et  les  particuliers,  ne  mérite  j)res(pie  pas  qu'on  en  parle.  11 

me  suffira  de  dire  que  Leti,  ([ui  faisait  profession  publique  d'être 

ennemi  de  Genève,  n'a  point  épargné  les  impostures  et  les  inven- 
tions les  plus  extravagantes  pour  calomnier  cette  ville,  jusque  là 

(pi'il  a  supposé  des  manuscrits  qui  ne  furent  jamais,  d'où  il  prétend 

'  Voy.  GodelVoy-Méiiilgtaise,  Les  sa-  Fabri  et  Barillot,  1730,  2  vol.  in-i  :  voy., 

vanlsGodefroy,  mémoires  d'une  famille  pen-  ci-dessus,  la  Préface  des  éditeurs. 
dant  les  XVI',   XV [l'  et  XVI II'   siècles,  '  Historia  Genevrina,  0  sia  historia 
t\iris  etSaint-Ktieiine,  1873,  i  11-8,  p.  67-  délia  cilla  e  repuhlica  di  Geneva,  comin- 
107.  (Note  des  éditeurs.)  ciando  dalla  sua  prima  fondattione  sino 

'■'  Cette  tiistoire  a  été  rééditée  à  Ge-  al  présente,  An]sleida.w,  1686, 5  vol.  in-12. 
nève,  avec  des  notes  de  .I.-A.  Gautier,  chez 
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avoir  liiM-  les  IViils  i|M'il  i;i|i|)(Mic,  e(  (|ii"il  Irailr  lie  Fabuleux  1rs  acfes 

les  plus  aulli(Mili(|iics,  (|iii  t'onl  le  plus  (riiornicur  ;'i  la  Ri^piililupu' 
et  dcscjuels  ou  a  les  orii;iuaux  dans  les  Archives,  sans  enlreprentlro 

seulemeut  de  [trouver  ce  (|u'il  avance  à  cet  égard,  se  contentani, 
pour  rendre  sus|)ecte  la  vérité  de  ces  actes,  de  faire  dire  à  un  de 

nos  premiers  magistrats,  (|ui  vivait  de  son  temps  et  dans  la  confi- 

dence (hupiel  il  pr(''leii(lail  iMrc  t'orl  M\aut,  (|ue  ce  magistral  n'avait 

jamais  vu  ces  pièces  (pioiqu'il  eùl  vieilli  au  service  de  la  Seig"neu- 

rie.  Nous  n'eu  dirons  pas  davantage,  l'extravagance  <le  ei'Ite 

pitoyable  satire  ne  j)ouvan1  |)as  manquer  de  paraître  d'aboi'd  à 
ceux  (|ui  voudront  bien  se  donner  la  peine  de  jeter  les  yeux  dessus. 

Les  histoires  imprimées  ([u'on  avait  de  Genève  étant  donc  ou 
défectueuses,  comme  celles  de  Spon,  ou  fausses  et  pleines  de 

passion,  cDuinie  celle  de  Leti,  et  les  manuscrites,  telles  que  sont  les 

Chroniques  de  Roset,  étant  ol)scures  et  écrites  en  vieux  langage, 

il  était  très  naturel  de  souhaiter  d'avoir  sur  cette  matière  (|ueli|ue 
chose  de  plus  exact,  de  plus  vrai,  de  plus  circonstancié,  tle  moins 

passionné  (jue  ce  qu'on  avait  vu  jusqu'alors  là-dessus.  C'est  ce 

(pi'ont  conqjris  des  personnes  d'un  très  grand  mérite  qui  tiennent 

encore  aujourd'hui  les  premiers  rangs  dans  la  magistrature.  Ils 

ont  senti  (|ue  l'histoire  de  Genève  valait  bien  la  peine  d'être 

débrouillée,  et  ils  ont  mis  eux-mêmes  la  main  à  l'œuvre.  Ils  ont 
déchitfré  les  jilus  anciens  registres  et  en  ont  fait  des  extraits  fort 

instructifs  jusques  à  l'année  1 5158,  par  où  ils  ont  mis  l'histoire  de  ces 

temps-là  dans  un  très  grand  jour  ' .  Ils  oui  travaillé  sur  divers  autres 

morceaux  détachés  de  notre  histoire  avec  tant  d'habileté,  ([u'ils  ont 

fail  souhaiter  plus  d'une  fois  à  ceux  (jui  avaient  lu  ces  pièces  que 
leur  santé  et  leurs  occupations  importantes  leur  eussent  permis 

d'enrichir  la  République  d'un  corps  d'histoire  de  Genève  enlière- 

'  l'arini  les  travaux  anxi|uels  Gaulier  iiiiscriles,  de  ce  dernier  sur  divers  points 

fait  allusion,  il  faut  citer  les  extraits  des  de    l'histoire  Je  Genève.  Les  extraits  de 
Registres  du  (Conseil  réunis,  pour  les  an-  Flournois  ont  été   publiés  en  partie  par 
nées  1409  à  1.538,  par  le  pasteur  Jaques  Grenus  (Fragmetu  historiques  sur  Genève 

Flournois  (Archives  d'Etat.  .)/a««S('n't«fc(S-  avant  la  Réformalion.  Genève.  1823,  in-8) 
toriquex.  nt>  48,  I.  I,  in-fol.)  sur  l'initiative  et  par  Gust.  lievilliod  à  la  suite  de  son  édi- 
du  synilic  Jean-tiobert  l^houet,  ainsi  que  tien  des  Actes  et  Gestes  de  Fromenl.  (Note 
les  recherches,  restées  pour  la  plupart  ma-  des  éditeurs. j 
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iiKMil  (•om|)lct  cl  slli^  i.  El  c'csl  avoc  I)('hiic()ii|)  de  inisoii  qu'on  a 
souhaité  de  voir  nu  onvrai^c  de  cette  nature;  car,  pour  uic  renfer- 

mer dans  II'  liul  de  celui  (|ue  j'ai  composé,  (|ui  n'est  que  pour  l'usage 

de  ceux  <jui  ont  part  au  gouvernement,  ([n'y  a-t-il  de  ])lus  naturel 

que  de  vouloir  savoir  par  soi-même  l'histoire  de  la  Rcpuhlifiue,  la 
savoir  dans  toute  sou  étendue,  la  savoii'  dans  toute  sa  vérité,  en  un 

mot  en  avoir  uiu'  juste  idi''c?  Dans  combien  de  délibérations  fjui  se 

prcmieni  tous  les  jours  dans  les  Conseils  n'a-t-on  pas  recours  à 

ce  ([ui  s'est  |)assé  du  temps  de  nos  pères?  et  (juelle  satisfaction 

n'est-ce  point  pour  les  magisirals  de  ne  pas  ignorer  la  manière 
dont  leurs  prédéccrsseurs  ont  gouverné,  et  leur  j)oliti(|ne,  soit  par 

ra|)port  aux  affaires  du  dedans,  soit  par  rapport  à  celles  du  dehors? 

Je  sais  bien,  ])our  ce  (jui  est  de  celles-ci,  (jue  les  choses 

changent  avec  le  temps,  et  que  les  maximes  de  politique  qui  ont 

été  bonnes  dans  de  certaines  circonstances  ne  le  sont  pas  toujours 

dans  d'antres.  Mais  un  principe  invariable  de  la  politique  de  cette 

République,  c'est  (ju'étant  petite  et  (vîible,  et  environnée  de  voisins 
puissans,  elle  doit  se  ménager  avec  les  uns  et  avec  les  autres.  Et 

l'on  ne  saurait  nier  (|u'on  ne  puisse  tirer  diverses  instructions,  très 

,  utiles  à  cet  égard,  d'une  histoire  un  peu  circonstanciée. 

On  peut  dii'c,  en  particulier,  qu'un  ouvrage  de  ce  caractère 

est  d'une  absolue  nécessité  pour  bien  enlenilre  la  natm-e  des 
terres  de  Saint-Victor  et  Chapitre,  qui  ont  de  tout  lenqis  si  fort 
exercé  les  Conseils  et  donné  matière  à  tant  de  difficultés  avec  les 

voisins  pour  savoir  jusques  où  s'étendent  les  droits  de  la  Seigneurie 
sur  ces  terres,  afin  de  la  maintenir  dans  la  possession  de  ceux  qui 

lui  sont  légitimement  acquis,  et  de  ne  point  l'engager  dans  aucune 
mauvaise  affaire  en  étendant  ces  mêmes  droits  au  delà  de  leurs 

justes  bornes. 

Il  est  aussi  essentiel  de  savoir  conniient  la  Républicjue  a  été 

gouvernée  dans  tous  les  temps,  par  ra))port  aux  affaires  du  dedans, 

(jar,  (pioif[ne  les  mœurs  des  peuples  changent  avec  le  temps, 

cependant,  certaines  inclinations,  certaines  passions  sont  toujours 

à  peu  près  les  mêmes;  et  quels  usages  ne  peut-on  pas  tirer  de  cette 

partie  de  l'hisloire  de  cet  Etat,  qui  regarde  le  gouvernement 

intérieur,  sui-  la  manière  de  conduire  le  |)eu[)le  avec  prudence,  avec 
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dextrrité,  dans  de  cerlaines  rirconslances  diMicales,  et,  pour  melire 

en  œuvre,  selon  les  occasions,  la  douceur  et  la  souplesse,  ou  la 

force  et  la  sévérité? 

Cette  connaissance  n'est  |)as   moins   nécessaire   pour  savoir 

parfaitement  les  droits  de  lous  les  corps  de  l'Etal,  afin  de  conser- 

ver à  chacun  ce  ipii  lui  ap|)arlient  et  dN'viler,  d'un  côlé-,  tout  ce 

(pii  pourrait  sentir  l'usurpation,  et  de  l'autre,  de  ne  pas  relâcher, 

par  crainte,  des  prérogatives  acquises  à  ceux  (pii  sont  au  limon  des 

affaires  et  sans  lesquelles  le  gouvernement,  nullement   respecté, 

tond)erait  dans  une  faiblesse  extrême  et  enfin  dans  une  misérable 

anarchie.  L'on  a  à  la  vérité,  à  cet  égard,  les  lois  el  les  édits  cpii 

nous  règlent,   mais,  cpioi  (|u'il  en  soit,  il  <>st   toujours  infiniment 
utile  de  savoir  à  (pielle  occasion  ces  lois  onl  été  faites,  commeni 

elles  ont  été  observées,  si  l'on  ne  s'en  est  jamais  écarté,  les  clian- 

gemens  qui  sont  arrivés  de  temps  en  tem|)s  à  la  manière  de  gou- 

verner, le  plus  ou  le  moins  d'influence  ([ue  les  difl'érens  Conseils 
onl  eu  dans  les  affaires  dans  les  différens  temps,   toutes  choses 

(ju'on  ne  saurait  apprendre  f[ue  dans  une  histoire  détaillée  de  la 

République.  Mais,  s'il  est  naturel  d'aimer  à  satisfaire  sa  curiosité 

en   matière  d'histoire,  y  en  a-t-il  aucune  de  plus  juste,  de  |)lus 

raisonnable,  ({ue  celle  de   savoir  l'histoire  de  sa  patrie  et  d'une 
République  (jui  a  fail   un  bruil  dans  le  monde  (pu  va  for!  au  tlelà 

de  ce  ([u'on  pourrait  attendre  de  sa  petitesse,  et  à  la  conservation 
de  laquelle  on  peut  dire  ([ue  du  moins  tous  les  Etats  protestans 

s'intéressent?  Si  l'hisloire  de  Spon,  dont  nous  avons  déjà  parlé, 

tout  abrégée,    tout    imparfaite   (ju'elle  est,  a  été  lue  partout  avec 

une  si  grande  avidité  (ju'il   ne  s'en    trouve   plus   d'exemplaires, 

quoiqu'il  s'en  soit  fait  trois  éditions,  connnenl  serait-il  permis  aux 

citoyens    de    celte    même   République  d'ignorer,    sur    ce    ([ui   la 

regarde,  ce  dont   les  étrangers  cherchent  avec  tant  d'empresse- 

ment à  s'instruire?  Commeni   pourraient-ils  être   indifférens  sur 

tant    d'événemens    remanpiables,   singuliers,    merveilleux,   dans 

lesquels  le  doigt  de  la  Providence  paraît  d'une  manière  si  sensible, 
et  qui  sont  la  cause  de  leur  subsistance  et  du  bonheur  doni  ils 

jouissent  aujourd'hui?  Comment  au  contraire,  animés  par  l'amour 

de  la  pairie,  saisis  d'un  zèle  autant  pieux  que  juste   pour  cette 



tO  PREFACE. 

niiiiiiiinic  iimTc,  ne  se  [xirtci'Hicul-ils  |)as  hvcc  Hrdciii',  iwoc  |)laisir, 

;'i  [x'-iK-Ircr  diiiis  une  connaissance  à  Ions  ('yaids  aniatil  salisl'ai- 
sante  et  aiilani  dijt^nc^  de  leurs  soins? 

Mais  surhnU,  conniient  ])enl-on  aiuier  la  patrie,  comment  du 

moins  |)eal-on  l'ainuT  d'un  amour  l'aisonnalile  et  éclairt',  et  iK'i^li- 

i^er  cependant  d'avoir  une  idée  juste  de  son  histoire,  de  la  manière 
dont  la  |)ureté  de  la  religion  a  (Hé  rétablie  dans  Genève,  de  celle 

dont  la  Hépublicpu'  a  été  formée,  de  rinlré|)idilé  avec  laquelle  nos 

pères  ont,  tant  de  Fois  et  pendant  si  long-temps,  combattu  contre 
des  ennemis  très  Formidables  pour  se  garantir  de  la  tyrannie  et 

pour  conserver  la  j)récieiise  liberté  de  la(|uelle,  a|)rès  Dieu,  ils 

étaient  redevables  à  leur  valeur,  de  la  manière  liéroï([ue  avec 

la([uelle  ils  ont  supjiorté  l'adversité  pendant  près  d'un  siècle,  de 

celle  enfin  demi  ils  se  sont  tirés  il'une  très  rude  guerre  dans 
laquelle  ils  se  sont  soutenus  pendant  assez  longtemps  par  eux- 

mêmes,  sans  que  tant  de  choses  capables  de  rebuter  et  de  faire 

succomber  absolument  un  peuple  aient  ébranlé  leur  constance, 

—  comment,  dis-je,  aimer  véritablement  la  Républicjue  et  être 
indillérent  sur  des  événemens  de  cette  nature? 

L'on  ne  saurait  ci'oire  combien  un  di'lail  instructif  <le  tout  ce 

que  nous  venons  d'indicjuer  fait  de  plaisir,  coml)ien  il  ins|)nT 

d'affection  pour  la  j)atrie,  combien  les  grands  exemples  de  vertu, 

de  courage,  de  patience,  de  fermeté,  (|u'on  rencontre  flans  son 

histoire,  font  d'inqjression  sur  l'esprit,  combien  surtout  ils  peuvent 

avoir  d'influence  dans  des  occasions  à  peu  près  semblables  à  celles 

où  nos  ancêtres  se  sont  trouvés,  et  nous  faire  entreprendre,  à  li'ur 

imitation,  les  choses  les  plus  difficiles  (juand  le  iiien  de  la  llépn- 

bli(pie  l'exigerait,  et  à  ne  pas  épargner  sa  peine  par  la  raison 

(ju'elle  pourrait  être  employée  inutilement. 

F^a  jjlus  grande  partie  de  ces  faits,  et  l'on  |)eut  dire  les  |)lus 

instinctifs  et  les  plus  intéressans,  étaient  demeurés  jusqu'à  nos 
jours  comme  ensevelis  dans  les  Archives  publiques.  Epars  dans 

une  infinili'  d'anciens  monumens,  registres,  journaux  de  né:^ocia- 

tions  et  de  di'putations,  lettres  envoyées  et  reçues,  et  dans  d'autres 

écrits  (|ui  n'étaient  point  rangés  en  ordre,  il  était  très  difficile  d'en 

tirer   (juchpie   usage.    Aussi   avait-on  compris  depuis   long-lenqjs 
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(jn'il  l'Iail  IVicIkmix  (|ii('  ces  iiKiimiiifiis  puhlics  restassent  dans  eel 

«Hat-là,  et,  pour  les  retidic  iililes,  le  Mag-nifi(|iic  (Conseil,  en  Tanni'e 

t(m)(),  eliar'i^ca  trois  seii;iieurs  de  son  coriJS  de  travaillera  mettre 

les  Archives  dans  un  meilleur  ordre  qu'elles  n'étaient  auparavant, 
en  |ilaeant  en  de  difterenles  elasses  les  papiers  de  différente  nature, 

ce  (|ue  CCS  seigneurs  conmiissaires  firent  avec  tant  d'exactitude, 

(pi'il  est  aisé  d'y  trouver  à  présent  tous  les  documens  dont  on  peut 
avoir  l)esoin  '. 

V.ol  ordre  et  cet  arrang-ement  dans  les  Archives  invitaient  à 

en  tirer  l'usai;-!'  (pi'il  était  naturel  d'en  tirer,  c'est-à-dire  à  s'en 
servir  pour  composer  une  histoire  de  cette  ville,  plus  circonslan- 

ciée  et  plus  exacte  que  celles  (ju'on  avait  eues  jusqu'à  présent,  et 

il  aurait  été  à  souhaiter,  connne  on  l'a  déjà  dit,  (|ue  des  personnes 

d'un  i^rand  nK'rite  et  (pii  possèdent  à  fond  depuis  loui^lenips  notre 

histoire,  eussent  entrepris  cet  ouvrage  dont  la  nécessité  et  l'utilité 

ont  paru  d'une  si  grande  évidence  à  ceux  (jui,  pour  avoir  exercé 
dès  leur  jeunesse  les  premiers  emplois  de  la  magistrature,  coimais- 

saient  parfaitement  ce  (jui  convenait  au  bien  de  l'Etat,  «[u'ds  ont 

souvent  proposé,  dans  le  Magnili(|ue  Conseil  des  Deux  Onts,  (pi'il 

serait  à  souhaitei'  ipi'il  se  trouvât  (pichpiun  (pii  voulût  liicn  (Mitre- 
prendre  im  travail  de  cette  nature. 

C'est  ce  ([u'a  fait  l'auteur  de  l'ouvrage  (ju'on  offre  présente- 

ment à  la  République.  D'abord,  il  ne  travailla  (pie  sur  les  écrits  et 
sur  les  mémoires  qui  sont  entre  les  mains  de  tout  le  monde,  et  il 

conduisit,  avec  ces  secours,  son  histoire  jusqu'au  commencement 

du  XV*^  siècle  du  christianisme;  mais  il  ne  tarda  pas  à  s'aperce- 

voir (ju'il  ne  pourrait  rien  faire  d'exact  aussi  longtenqjs  que  les 

Archives  publiques  ne  lui  seraient  pas  ouvertes.  Il  eut  l'honneur 

d'informer  nos  seigneurs  du  Petit  Conseil  de  son  dessein,  ie(|uel 
fut  approuvé,  de  sorte  que  toutes  les  pièces  dont  il  a  eu  besoin  lui 

ont  été  communiquées,  et  c'est  avec  ces  secours,  et  d'autres  qu'il  a 

tirés  d'ailleurs,  cpi'il  a  heureusement  amené  l'histoire  de  Genève 

^  R.  C.   1702.    Il    février,   (i   et  22  République  de  Genève,  dès  1335  èi  1792. 

mars.    p.    103.    132,    1.56.    —    Grenus,  Genève,  1815,  in-8.  \s.i'HS.  (Noie  des  èdi- 
Fiuymeiis  hioi/iaphtijues  el  hisloriiiues,  ex-  leurs.) 

Irails  des  regislres  du  Conseil  d'Elal  de  la 
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f|)iiis  (|ii("  celte  ville  esl  coniuie  jusqiies  à  l'année  i(io8'.  Il  ose 

lire  (|n'()n  verra  dans  son  onvra^e  une  relation  très  circonstanciée 

le  tout  ce  (jui  est  arrivé  de  reinarquahie  |)Hr  rappoi'l  à  cette  ville 

dès  ses  comnienceniens,  de  la  manière  dont  elle  a  été  gouver- 

née sous  les  évéques,  des  affaires  que  ces  prélats  ont  eues  avec 

leurs  voisins,  surtout  avec  les  comtes  de  (îenevois  et  les  comtes  et 

les  ducs  de  Savoie,  —  les  négociations  de  toutes  les  alliances  (|ue 

la  ville  de  Genève  a  contractées  et  de  tous  les  autres  fraiti's  ipi'elle 

a  faits  depuis  qu'elle  est  entièrement  maîtresse  d'elle-même,  — 

les  g-uerres  (pi'elles  a  soutenues,  —  tout  ce  (pii  a  rapport  à  son 

gouvernement,  —  les  troubles  et  les  séditions  ipii  en  ont  alté-ré  de 

temps  en  temps  la  tranquillité,  —  tout  ce  (jui  regarde  l'Eglise,  soit 
avant  soit  principalement  après  la  bienheureuse  Réformation,  et 

particulièrement  ce  (|ui  concerne  les  grands  hommes  par  les  soins 

desquels  l'Evangile  a  été  rétabli  dans  Genève  dans  sa  première 

pureté,  et  (jui,  depuis,  y  ont  mis  le  ministère,  la  discipline  ecclé- 

siasti([ue  et  l'Académie  et  l'Ecole  sur  le  pied  (jue  nous  les  voyons 

encore  aujourd'hui. 

Une  histoire  de  cette  natur<>  doit  d'autant  plus  faire  de  plaisir 

qu'elle  ne  découvre  rien  (|ui  ne  fasse  honneiu-  à  l'Etat,  soit  par 

rapport  à  l'habileté  avec  laquelle  ceux  (|ui  l'ont  gouverné  ont 

conservé  ce  petit  vaisseau  au  milieu  de  tant  d'orages,  de  (pioi  nous 

avons  déjà  parlé,  soit  à  l'égard  de  son  indépendance  absolue  des 

princes  qui  ont  prétendu  en  être  les  souverains,  puiscpi'il  est 

certain  que  s'il  y  a  (|U('i(|ur  point  lnstori(pu>  (|u'on  jinisse  dire 

susceptible  d'ime  démonstration  parfaite,  c'est  celui  ([ue  nous 
venons  de  toucher,  comme  on  en  sera  convaincu  par  la  lecture  de 

cet  ouvrage.  Je  sais  bien  ({u'on  dispute  beaucoup  moins  aujour- 

d'hui sur  ce  qui  a  fait  le  sujet  des  difficultés  de  cet  Etat  avec  les 

ducs  de  Savoie,  (|u'on  ne  faisait  du  temps  de  nos  pères,  et  qu'on 

peut,  pour  fermer-  la  bouche  aux  Savoyards,  leur  opposer  le  traité 

de  Saint-Julien,  (cependant,  n'esl-ii  pas  fort  iionorable  pour-  la 

l\t''|iirbli(|rie  de   |iorr\()ir-   lerii-  faire   torrcirer-  au   doii^l    la    vanité  de 

'   Gantier   a    continué  son   Histoire      la  composition    de  cet  ouvrage,  vo)'.,  ci- 

jusqu'en  I ()'.)(>.  I'i>ur  tout  ce  qui  concerne       ilessus,  la  Préface  des  éditeurs. 
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leurs  prétentions,  en  remontant  à  ce  (jui  s'est  passé  dans  tous  les 
temps,  même  dans  les  siècles  les  plus  reculés? 

Comme  cette  histoire  n'a  point  été  composée  pour  èlre  rendue 

pul)]i(iue,  et  (|u'on  la  peut  mettre  dans  le  ran^'  de  ce  (pi'on  appelle 

des  Anecdotes,  aucune  considération  n'a  du  ()orfer  l'auteur  à  taire 

la  vérité.  On  ne  peut  pas  avoir  l'esprit  et  le  cœiu-  droits,  et  dire  le 

contraire  de  ce  (pie  l'on  pi'nse  ou  le  déguiser  le  moins  du  monde, 
sous  (|uelque  prétexte  cpie  ce  puisse  être.  Mais  il  est  l)ien  permis 

de  ne  lien  dire,  dans  un  ouvrage  ipii  j)ar  l'impression  peut  tomber 
entre  les  mains  de  tout  le  monde,  de  certaines  choses  qui  pour- 

raient porter  au  dehors  quelque  préjudice  à  un  État.  En  un  mot,  il 

peut  y  avoir  des  vérités  que  la  prudence  et  la  bonne  polilicjue 

engagent  à  ne  point  divulguer;  mais,  cette  considération  n'a  pas 
lii'u  par  rap])(jrt  à  des  ouvrages  (pii  ne  sont  point  faits  pour  le 

|)ublic,  mais  seulement  |)our  l'usage  de  ceux  qui  ont  pari  au 
gouvernement.  Car,  j)our(pioi  ne  leur  faire  pas  voir  la  vérité  dans 

toute  son  étendue,  pourcjuoi  leur  rien  cacher  de  ce  qui  peut  contri- 

buer à  leur  donner  une  idée  juste  et  complète  de  l'histoire  d'une 
Républicpie  dont  la  conduite  a  été  confiée  à  leurs  soins? 

C'est  par  cette  raison,  par  exemple,  que  l'auteur  a  dit  fort 
librement  ce  qu'il  a  pensé  sur  la  conduite  des  meilleurs  amis  et  des 

plus  anciens  alliés  de  cet  État,  et  qu'il  s'est  cru  obligé  d'entrer 

dans  tout  le  di'tail  des  démêlés  qu'on  a  eus  avec  eux  pendant  ipi'ils 
ont  été  maîtres  des  bailliages  voisins. 

On  a  évité,  autant  qu'on  l'a  pu,  tout  ce  qui  pouvait  sentir  la 
partialité.  Comme  on  s'est  fait  un  vj-ai  plaisir  et  un  devoir  de 
rendre  justice  aux  mérites  et  aux  rares  qualités  des  grands  hom- 

mes qui  ont  eu  le  plus  de  part  aux  affaires  de  la  République,  aussi 

n'a-t-on  point  déguisé  leurs  défauts,  se  souvenant  (pie  l'histoire, 
comme  on  l'a  dit  il  y  a  longtemps,  doit  être  le  miroir  de  la  vérité, 

et  qu'il  y  a  une  très  grande  différence  entre  la  (pialité  d'historien  et 
celle  de  panég'yriste. 

L'ouvrage  est  divisé  en  seize  livres  (pii  font  huit  volumes.  Le 
premier  s'étend  jusqu'à  l'année  i385,  au(|uel  temps  siégeait  l'évê- 
(pie  Ademarus  Fabri,  sous  le  règne  ducpiel  furent  |)ubliées  les 
Franchises  ou  les  anciennes  lois  de  Genève.  Le  second  finit  avec 
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lo  XV''  siècle;  le  Iniisième,  avec  l'aimi'e  lonj,  après  (jiie  la 

première  alliance  avec  le  caiilon  de  Fribourg- eut  été  révoquée  ;  le 

(juatriènie,  au  counnenceuieul  de  l'année  i53i,  après  qu'eut  été 

donnée  la  sentence  de  Payerne;  le  cinquième,  avec  l'année  i5ii7; 

le  sixième,  au  mois  de  février  de  l'année  1544,  après  (|ue  le  traité 

(pi'on  appelle  le  Départ  de  Bàle  eut  été  conclu  ;  le  septième,  à  la  fin 

de  l'année  i55o;  le  huitième,  au  commencement  de  l'année  i55(). 

Le  neuvièm(>  linil  avec  l'année  i558;  le  dixième,  avec  l'an  i5()4, 
après  (pie  les  seigneurs  de  Berne  eurent  conclu  avec  le  duc  de 

Savoie  le  traité  par  lecpiel  ils  s'engageaient  à  restituer  à  ce  prince 
les  bailliages  de  Chablais,  de  Gex,  de  Ternier  et  Gaillard.  Le 

onzième  va  juscprau  milieu  de  l'année  1674  j  le  douzième,  jusqu'à 

la  fin  de  l'an  ir)84,  c'esl-à-dire  juscpi'à  la  conclusion  de  l'alliance 
avec  les  cantons  de  Zurich  et  de  Berne.  Le  treizième  finit  au  mois 

de  novend)i'e  de  l'an  loScj,  sept  mois  a|)rès  (pi'eut  conmiencé  la 

guerre  de  Savoie;  le  quatorzième,  avec  l'année  i^y/.  Le  (piin- 

zième  va  jusqu'au  milieu  de  l'an  i6oa,  quelques  mois  avani 

l'Escalade,  et  enfin  le  seizième  et  le  dernier  finit  à  l'année  1G08, 

fpii  est  l'époque  laquelle  le  Magnififjue  Conseil  a  fixée  au  travail 
de  l'auteur'. 

On  a  joint  à  la  fin  de  chafpie  tome  des  copies  des  actes  et  des 

traités  (jui  ont  rapport  aux  faits  historiques  dont  il  s'agit  dans  le 

volume'.  L'auteur  a  collationné  les  plus  importans  de  ces  actes 

avec  les  originaux,  de  sorte  qu'on  peut  compter  qu'ils  sont  rappor- 

tés avecfidélilé  et  avec  exactitude.  L'histoire  de  Genève  ne  pouvant 

|)as  être  bien  entendue  sans  avoir  une  suile  des  évètpu's  tle  cette 

ville  jusqu'à  la  Réformation,  on  a  cru  (pi'il  était  à  propos  d'en 
mellr'e  nue  lisle  à   la  tète  de  cet  ou^ cage,  lacpielle  on  a  faile  la  plus 

'  La  conlinuation  fie  VHistoiie  de  continués  également  par  Gautier  forment 
Genève,  entreprise  par  Gautier  après  la  eu  tout  douze  volumes;  raverlisseuient 

rédaction  de  sa  préface,  comprend  six  i|ui  devait  les  précéder  u"a  pas  été  re- 
livres :  le  dix-septième  s'arrête  à  l'année  trouvé.  (Note  des  éditeurs.) 

1638.  le  dix-lmitiéme  à  l'année  1666,  le  -  (^es  pièces  justificatives,  ainsi  que 

dix-neuvième  à  l'année  1672.  le  vinjîtième  les  listes  des  comtes  de  Genevois,  des 
a  l'aiinçc  d(i77,  le  viu},'t  Pt  unième  a  l'an-  comtes  et  ducs  de  Savoie  et  le  rôle  des 

née  16SH,  lo  vinf.'t-ileuxième  à  l'année  syndics  ont  été  supprimés.  Voy..  ci-dessus, 
1690.  Les  extraits  des   ReL'islres   publics  la  Préface  des  éditeurs. 
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exacte  ([u'il  a  ôté  possible.  Cette  même  histoire  étant  beaucoup 
mêlée  dans  les  anciens  temps  avec  celle  des  comtes  de  Genevois, 

et  dans  la  suite  avec  celle  des  comtes  et  ducs  de  Savoie,  on  y  a  de 

même  inséré  des  listes  des  uns  et  des  autres.  Enfin  on  a  cru  qu'il 

était  convenable  d'y  mettre  aussi  un  rôle  des  syndics  qui,  dei>uis 

plus  de  trois  cents  ans,  ont  exercé  cette  charge  jusqu'à  ceux  qui 
sont  aujourd'hui  à  la  tête  de  la  République. 

Outre  les  huit  volumes  d'histoire,  l'auteur  présente  en  même 

temps  sept  autres  volumes  d'Annales  ou  d'extraits  des  Registres 

publics,  ouvrage  différent  et  séparé  de  celui-ci,  et  du  but  et  de  la 

nature  duquel  il  rend  raison  dans  l'avertissement  qu'il  a  mis  à  la 
tête  du  premier  volume  de  ces  extraits. 
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'  Les  iiianiiscrits  de  Bonivard  (Biblio- 
thèque publique,  Manuscrits,  HG  137  et 

138)  conliennent  deux  listes  différentes 
des  évêques  de  Genève,  faites  toutes  deux 

d'après  le  catalogue  des  évéques  qui  se trouvait  à  la  fin  de  la  Bible  de  Saint- 

Pierre.  L'une  (ms.  u"  138)  publiée  par 
Mallet  (M.  D.  G.,  t.  V,  p.  337  3o9;  comme 
la  plus  exacte,  a  servi  de  base  à  MM.  de 

SainteM:ii-lbe  pour  la  preniiëre  édition  du 

Gallia  christiania,  l'autre  (ms.  n°  137)  est 

celle  que  Gautier  a  utilisée;  il  l'a  complétée 
à  l'aide  du  Gallia  et  à  l'aide  des  notes  de 
Godefroy  (Archives  de  Genève,  Manuscrits 

historiques,  n»  2 12) .  —  Nous  avons  imprimé 
en  italique  les  noms  que  Gautier  a  ajoutés 
à  la  liste  qui  lui  a  servi  de  base,  et,  parmi 

ceux-ci,  distmgué  d'un  astérisque  les  noms 
qui  ne  figurent  dans  aucune  des  deux  listes 
de  Bonivard.  (Note  des  éditeurs.) 



LISTE    DES    EVEOUES. 

Années  auxquelles  ttb 

parvinrent  à  l'épiscopat. 

Fréd(M"ic  était  ('•vr-fjiic  on   
Borsadus   •'   
Wido   

Humbert  de  Grammon!   eiiviion  Tan 

Ardutius   environ  Fan 

Nanlellinus   l'an 
Beinard  Chabcrt   

llumberl[?]   
Pierre  de  Sessons     

Aynion  de  Grandson   
Henri   

Aymon  de  Menthonay   
Robert  de  Genève   

Guillaume  de  Conllans   

Martin   

Aymon  du  Quart   
Pierre  de  Faucigny   
Alamand  de  Saint-Jeoire   

Guillaume  de  Marcossey   
Pierre  Fabri   

Jean  de  Murol   

Adhémar  Fabri   

Guillaume  de  Lornay   
Jean  de  Berlrandis   

Jean  de  la  Rochetaillée   

Jean  de  Gourlccuisse   

Jean  de  Brogny   

François  de  Mies   
Amé  de  Savoie   

Pierre  de  Savoie   

Jean-Louis  de  Savoie   
Urbain  de  Chevron   

Jean  de  Compey   
François  de  Savoie   

1025 
ra 

ii8 

i35 

i85 

2oG 

212 

2l3 

219    [I2l5] 260 

2G7 

268    [1276] 

287 

295 

3o4 

3l2 3/,2 

306 

378 
385 

388 

408 

419  [i4i8] 

422 

423 

426 

444 

45 1 

458  [i46o] 

482 

483 

484 



I.ISTIi    OES    KVEOIES. 

Années  auxquelles  ils 

parvinrent  à  l'épiscopaL 

Antoine  Cllianipion            i4<)i 

Philippe  de  Savoie    i4t)5 

Cliarles  de  Sejssel    1 5 1  o 

Jean  de  Savoie    i .")  i  3 
Pierre  de  la  Bannie    iHaa 

itl 





LIVRE  PREMIER 

DES  ORIGINES  A  L'ANNÉE  1315 

i'EST  assez  Fordiiiaii'e  de  ceux  qui  ('erivenl 

l'hisloire  des  ])eii|)les  de  chercher  à  leur  doiuier 

roriiçine  la  phis  reculée  (ju'il  est  possilile.  On 
h:-s  voit  Fouiller  pour  cela  dans  ranliquité  la  plus 

sî^^)-^  ohscure,  reuionlei'  aux  siècles  les  plus  f"ai)uleux 
les  circonslances  les  plus  incertaines  |)our  des  faits 

avérés  et  conslans.  Par  cet  endroit,  ils  peuvent  s'attirer  les  suffra- 

ges du  vulg"aire  ignorant  qui  reçoit  d'ordinaire  avec  avidité  tout 

ce  qui  excite  l'admiralion,  mais  ils  ne  sauraient  avoir  pour  appro- 
bateurs les  personnes  à  qui  rien  ne  |)laîl  davantage  et  qui  ne 

cherchent  rien  avec  autant  d'empressement  que  la  vérité.  Il  est 

donc  du  de^oir  d'un  historien  de  dégager  son  histoire  de  tout  ce 

(pii  ressent  la  l'alile,  el  de  laisser  en  arrière  les  faits  (pii  ne  soûl 

a|)puy»''s  sur  aucune  preuve. 

Cette  réflexion  m'engage   à   taire  absolument   ce   que   Spon 

raconte',  après  les  Ghroni(|ues  du  Pays  de  Vaud,  sur  la  fondation 

1  Histoire  de  Génère,  éd.  iii-i  de  1730,  t.  I,  p.  3-6 
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de  Genève,  la(|iiclle  c^s  Chn)Mi(|U('s  rappoilnil,  à  l'année  du  monde 

283."),  cirninaMle  ans  a|)rès  la  deslruclion  de  Troie  el  (rois  crnl, 

soixanle  el  dix-nenl"  ans  avani  la  naissanee  de  la  ville  de  Rome. 

Ancnn  ancien  auteur  ne  l'aisanl  mcnlion  de  rien  de  sendjlahle,  le 

jug-emeni  le  plus  favorable  (|ue  l'on  [n'ul  porler  là-dessus,  c'est  ce 

(jue  ce  t'ait  est  absolument  inccriain,  pour  ne  pas  dire  ipi'aux 

circorislances  dont  il  est  habillé  il  a  lont  l'air  d'un  pur  roman. 

Ccpeudaiil,  (|iioi({u'on  ne  puisse  par  aucun  monument  donner 
à  (ienève  une  anti(|uité  autant  reculée,  il  est  néanmoins  très  vrai- 

send)lalilc  cpie  celte  ville  subsislail  déjà  longtemps  avant  Jules 

César,  ce  (pii  suffit  pour  lui  doimer  rani-'  entre  les  villes  les  plus 
anciennes.  En  elFet,  cet  empereur,  (jui  est  le  plus  ancien  auteur 

(pii  (Ml  ail  lait  mention,  n'en  parle  pas  comme  d'une  ville  nouvelle, 

et  l'on  ne  peut  nier  ([u'elle  ne  lut  l'une  des  principales  des  Allo- 
broges.  Elle  était  la  dernière  ville  de  cette  province,  el  frontière 

des  Ilelvétiens,  comme  le  dit  César  lui-même.  Dans  cette  situation, 

elle  ne  pouvait  que  suivre  le  sort  de  ses  voisins  et  tomber,  comme 

elle  Ht,  avec  eux  sous  la  puissance  des  Romains  qui  étendaient 

tous  les  jours  plus  avant  leur  domination. 

Le  pays  des  Allobroges  comprenait  toute  la  province  (jui  est 

aujonrd'lmi  connue  sous  le  nom  de  duché  de  Savoie  et  la  partie 

du  Dauphhié  voisine  de  ce  duché,  qui  est  bornée  par  l'Isère; 
Vienne  en  était  la  capitale.  Le  Rhône  séparait  les  Allobroges  des 

peuples  de  la  Gaule,  le  lac  Léman  des  Helvétiens  et  les  Alpes  de 

l'Italie.  Ces  hautes  montagnes  les  mirent  à  couvert  pendant  quel- 

que temps  de  la  puissance  des  Romains;  mais  enfin  ceux-ci,  ayant 

pénétré  dans  leur  pays  et  mené  contre  eux  une  armée  formidable 

sous  le  commandement  du  consul  Marcus  F'ulvius  Flaccus,  l'an 
628  [629]  de  la  fotidation  de  Rome  et  cent  vingt  et  cinq  ans  avant 

la  venue  de  Jésus-Christ,  les  vainc) uirent  en  même  temps  qu'ils 
firent  passer  sous  leur  domination  les  Auvergnacs  et  ceux  de 

Rouergue  qui  s'étaient  joints  aux  Allobroges  pour  se  défendre 

contre  l'ennemi  commun.  Il  y  a  de  ra|)|)arence  que  cette  victoire 
coûta  cher  aux  Romains  ou  ([ue  du  moins  les  Allobroges  el  leurs 

allii's,  (|ui  s'étaient  défendus  avec  beaucoup  de  valeur,  la  rendirent 

donleuse,  car  le  consul  n'eu  piil   |)as  olilenir  l'honneur  du  triom- 
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plie.  En  effet,  ces  peuples  avaient,  été  si  peu  aliattus  que,  trois  ans 

après,  avant  raniassi'  un  iionihre  |)lus  considérable  de  troupes,  la 

guerre  reconnnença,  et  ils  livrèrent  eux-mêmes  la  bataille  aux 

Romains  près  d'Oranqe '.  Ils  l'auraient  apparemment  cannée  sans 
l'arlitice  dont  se  servirent  les  Romains  pour  les  faire  plier.  Ils 
firent  marcher  des  éléphans  contre  les  Allobroges,  animaux  incon- 

nus à  ces  peuples  et  (pii,  |)ai-  leur  figure  et  par  leur  grosseur  extra- 
ordinaire, les  épouvanlèreiil  et  mirent  leurs  chevaux  en  fuite,  de 

sorte  qu'ils  furent  re[)oussés  avec  perte  de  vingt  milli;  hommes. 
Une  victoire  si  complète  valut  au  consul  Domilius  Ahenobarbus, 

(jui  l'avait  renqjortée,  les  honneurs  du  trionqjhe.  Cependant,  elle 
ne  soumit  pas  encore  entièrement  cette  nation.  Les  Allobroges, 

joints  à  leurs  alliés,  firent  des  elloris  extraordinaires  l'année 
suivante  et,  avec  une  armée  des  plus  nombreuses,  ils  vim-ent  \n-r- 

senter  la  bataille  aux  Romains  sur  les  bords  de  l'Isère,  ayant  à 
leur  tète  Bituilus  leur  roi  ;  mais  ils  furent  malheureusement  défaits 

par  le  consul  Fabius  ̂ laxinms  ([ui  laissa,  pour  monument  de  la 

victoire  signalée  qu'il  renqjorta,  cent  cin([uanle  mille  Gaulois 

taillés  en  pièces,  s'il  en  faut  croire  Tite-Live\  Un  si  glorieux 

avantage  acquit  au  vaimpieur  le  litre  d'Allobrogique  et  les  hon- 
neurs du  grand  lrionq)he.  S|ion  ra|)i)orte  que,  peu  de  temps  avant 

celui  auquel  il  écrivait  son  histoire,  l'on  voyait  au  village  de  Ver- 
soix,  qui  est  à  une  lieue  de  Genève,  un  marbre  antique  qui  donnait 

à  Fabius  Maximus  l'éloge  de  «  vainqueur  des  Allobroges  \  » 

Les  Romains,  ([ui  avaient  dessein  d'étendre  plus  avant  leur 
domination  dans  les  Gaules,  en  usèrent  bien  avec  les  vaincus  ;  du 

moins  il  paraît,  par  les  Connnentaires  de  César,  qu'ils  pardonnè- 
rent généreusement  aux  alliés  des  Allobroges,  sans  leur  imposer 

aucun  tribut  et  sans  les  réduire  même  en  province  ;  ce  cjui  fait 

conjecturer,  avec  assez  de  vraisemblance,  qu'ils  n'eurent  pas  moins 

'  Orose,  Hixtoriœ,  liv.  V.  chap.  13.  xrhfift  in  Zibkh,   t.   X,  p.    Ht,  n»  14. 
'  Epitome,  LXI.  Frédéric    de   Gingius   prend    sa    défense 
'  Spon,  ouvr.  cité,  t.  I,  p.  9.  —  Celle  dans  son  Histoire  de  la  Cité  et  du  Canton 

inscription  n'a  pas  été  relrouvée  ;  Monini-  des  Équestres,  dans  les  Mémoires  et  dncu- 
sen   nie    son    autlienticité   f  [nseriptiones  ments  de   la  Société  d'histoire  de  la  Suisse 
Confœderationis  hehetirx  latinie,  dans  les  romande,  t.   XX,  p.  42  el  suiv  ,  et  iXote 

Mittheilungen  der  anliqitarischeii    Gesell-  nddWiùimeWe,  p.  o6-6i.  (Note  des  éditeurs.) 
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(le  douceur-  pour  les  Allolii()i>('s,  cl  (|uc  les  lioui^iiis  Ic^s  rc^Hidcrciil 

|iiul("il  conuMÇ  (les  iillii's  (|ue  couiuie  des  sujcls,  (|u'ds  uc  clmu^è- 

rciil  |)()iul  leurs aiiciciiues  coutumes,  et  qu'ils  les  |)roté£;èreul,  contre 

les  peuples  voisins  qui  n'étaient,  |)as  soumis  à  la  «lominalion 
romaine  et  aux  courses  desquels  ils  (Maient  exposés  comme  appar- 

tenant en  (pielque  manière  aux  Romains. 

En  effet,  les  Alloljroges  avaient  hien  liesoin  d'une  j)rotection 
aussi  puissante  :  les  tlindjres,  les  Teutons  et  les  Tiçnrins,  peuples 

venus  du  fond  de  l'Allemagne  pour  chercher  de  nouvelles  demeu- 

i-{>s  —  leur  pays,  au  rapj)ort  de  Florus,  venant  d'être  couvert  par 

une  inondation  de  l'Océan  —  ces  |)euples,  dis-je,  s'étant  approchés 

des  terres  (jui  appartenaient  aux  Romains  et  ayant  prié  le  S(''nat  de 

leur  permettre  d'Iial)itei'  dans  ([uelqu'une  des  provinces  de  la 

République,  lui  promet  tant  d'ailleurs  une  |)arfaite  fidélité,  et  ayant 

été  refusés,  ils  prirent  le  parti  d'entreprendre  de  gagner  par  les 

armes  ce  qu'ils  n'avaient  pu  obtenir  par  leurs  prières.  Ils  firent 
des  courses  sur  les  terres  des  Romains,  et  les  Allobroges  y 

furent  les  |)his  exposés.  Pour  les  repousser,  on  leur  envoya  à 

trois  reprises  diff'éi'enles  de  nombreuses  armées  mais  (pii  furent 
toujours  mises  en  fuite,  de  sorte  que  ces  peuples  germaniques, 

après  avoir  tenu  la  canqiagne  et  s'être  rendus  maîtres  des  provin- 
ces frontières  des  Alpes,  étaient  prêts  à  passer  ces  montagnes  pour 

entrer  en  Italie,  si  Marins,  qui  les  jirévint,  ne  les  eût  défaits  dans 

un  combat  qu'il  leur  livra  près  d'Aix  en  Provence,  ce  qui  les 
contraignit  de  retourner  au  plus  vite  dans  leur  pays  et  de  laisser  en 

repos  les  peuples  sur  lesquels  ils  étaient  venus  fondre  avec  tant 

d'im|iétuosité. 

Les  Allobrog-es  ne  souffrirent  pas  seulement  de  l'invasion 
des  Cimbres  et  des  Teutons;  des  |)euples  plus  voisins  les  inquié- 

taient extrêmement.  Je  veux  jiarler  des  Helvétiens  dont  le  pays 

occupait,  outre  ce  (|u'oii  ap|)elle  aujourd'hui  la  Suisse  allemande, 
tout  le  l)ays  de  Vaud  et  celui  de  Gex,  le  long  du  lac  Léman  et  du 

Rhône  d'un  côté,  et  le  mont  .Iina  de  l'autre,  comme  la  chose 

[)arait  clairement  par  la  description  ipi'en  l'ait  Jules  César  dans  ses 

Conunentaires,  qui  sépare  l'Iielvétie  des  Allemands  par  le  Rhin, 
des  Sécpianais  par  le  mont  Jura  et  des  Allobroges  par  le  lac  Léman 
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l'I  le  RliiMK",  (le  sorte  i|iir,  d'jilioi-d  (iiiOii  clail  soili  de  (it'iit''\('  |»ai" 

\c  ])Oiil  (In  I^Ikhic,  l'ofi  ('Uiil  (liiiis  les  Irrrt's  des  I  Iclvi'lieiis.  Ces 

|icii|)lt'S,  ot  en  parliciilicp  les  Tii^iirins,  s'cMaiciil,  jch's  sur  le  pays 

des  Allohrog'es.  Los  Koiiiains,  011  ayaiil  l'Ii-  a^■t'^tis,  envoyèrent 
eoiilre  eux  le  consul  Liicius  Gassius  pour  les  repousser,  mais  il  y 

fut  tué  et  son  armée  fui  entièrement  défaite.  Lueius  Pison,  grand- 

père  du  beau-père  de  César,  périt  dans  le  même  combat'. 
Une  nation  ([ui  a  été  soumise  par  la  force,  dès  aussitôt 

qu'elle  trouve  une  occasion  favorable  de  se  remettre  en  liberté,  ne 

manque  pas  d'en  profiler.  Environ  (|uarante  ans  après  le  lenqis 
dont  je  viens  de  parler,  les  Allobroges,  voyant  les  Romains  occu- 

pés ailleurs,  se  soulevèrent  contre  eux  et,  étant  entrés  dans  la 

Gaule  narbonnaise,  la  ravagèrent.  Mais  le  Sénat  ayant  fait  passer 

contre  eux  une  armée  sous  la  conduite  du  pr(''teur  Ponqitinius,  ces 
|)euples,  (jui  eurent  du  dessous  dans  divers  combats  (pie  le  général 

romain  leur  livra,  furent  contraints  de  rentrer  sous  l'obéissance  de 
la  Républifjue  à  laf[uelle  dès  lors  ils  demeurèrent  soumis. 

Peu  de  teuq)s  après,  les  Helvétiens,  dont  le  pays  était  extrê- 

mement peupl('',  se  trouvant  trop  resserrés  chez  eux,  résolurent 

d'en  sortir  et  de  faire  une  irruption  dans  les  Gaules,  pays  où  ils 
seraient  plus  au  large  et  où  ils  jouiraient  avec  abondance  de  toutes 

les  commodités  de  la  vie.  Ils  furent  portés  à  prendre  cette  résolu- 

tion par  Urgétorix,  l'un  des  principaux  d'entre  eux,  lequel  étant 

venu  à  mourir,  l'entreprise  qu'il  projetait  ne  périt  pourtant  pas 
avec  lui.  Ils  prirent  au  contraire  toutes  les  mesures  nécessaires 

pour  l'exécuter  et,  afin  d'ôter  à  chacun  de  ceux  qui  sortiraient  du 

lieu  de  leur  naissance  toute  espérance  d'y  rentrer  jamais  et  de  les 
porter  par  là  à  combattre  avec  plus  de  courage  les  nations  dans  le 

pays  desquelles  ils  allaient  pénétrer,  ils  prirent  le  parti  de  brûler 

l(»ules  leurs  villes  et  leurs  villages  et  tout  leur  blé,  à  la  réserve  de 

celui  qu'ils  devaient  emporter  avec  eux  pour  servir  à  leur  subsis- 
tance. Ils  persuadèrent  à  ([uehpies  nations  voisines  de  se  joindre  à 

eux  et  de  prendre  les  mêmes  précautions.  Ils  n'avaient  que  deux 

routes  pour  entrer  dans  les  Gaules  :  l'une,  j)ar  le  Pas  iju'on  a|ii)elle 

'  ïite  Live,  Eintome,  LXV. 
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iiiiidiird'liui  lie  la  (îliisr,  chtMiiiti  cxlrriiicincfit  scriM'  cl  difficile  ui'i  à 
jM'iiic  lin  seul  cliariol  pomail  passiT;  Paiiln',  li«'aiiC()ii|)  plus  aisi", 

par  le  pays  (1rs  Allobrog'cs  et  par  le  DauphiiK',  provinces  soniniscs 

aux  Romains  et  desquelles  ils  pourraient  avi'c  plus  de  t'aeililé  se 
jeler  dans  le  Languedoc  et  ensuite  dans  les  autres  parties  des 

Gaules,  ce  (|u'ils  pouvaient  l'aire  sans  beaucoup  de  difliciiltés  en 
traversant  dès  leur  pro|»re  |»ays  \r  fleuve  du  Rhône,  dont  le  lit, 

dans  ce  teni|)s-là  moins  prol'oiid  cl  plus  lai'i^'c  (praiijoiird'luu,  du 

moins  en  quelipies  endroits,  pouvait  iMre  passé  à  g'ué.  Ils  |)rireut 

donc  ce  dernier  parti  dans  la  pensée  (|u'ils  n'auraient  pas  de  la 
peine  à  obtenir  des  Alloliroges  le  passage  sur  leurs  terres  |)uis(jue 

ces  peuples,  qui  n'étaient  rentrés  que  depuis  Ibrl  peu  de  tenqis  sous 

l'obéissance  des  Romains,  en  snjiportaient  apparemment  le  joug 

a\('e  ([uelipie  impatience,  et  se  persuadant  qu'au  pis-aller,  s'ds  ne 
leur  accordaient  pas  le  passage  de  bonne  grâce,  il  ne  leur  serait  pas 

difficile  de  les  y  contraindre  par  la  force.  Dans  cette  vue,  apn'-s 
avoir  mis  ordre  à  ce  qui  leur  était  nécessairi'  pour  leur  voyage,  ils 

marquèrent  le  rendez-vous  général  de  tout  leur  monde  sur  les 

bords  du  Rhône.  César,  de  ipii  je  tire  ce  récit',  n'en  marque  pas 

l'endroit,  mais  ce  ne  [jeiit  iMre  (|ue  plus  bas  (|ue  Genève,  entre  celle 

ville  et  le  Pas  de  la  Cluse,  et  ils  tixèreiit  un  jour  (le  28''  de  mars) 

au(|uel  chacun  devrait  s'y  rencontrer.  César,  ayant  a|)pris  la  nou- 

velle de  ce  dessein,  partit  an  plus  vite  de  l'Italie  et  se  rendit  à 

grandes  journ(''es  à  Genève  pour  s'y  0|)poser.  Il  ramassa  tout  ce 

qu'il  put  de  lioiq)es  dans  le  voisinage  et  il  lit  couper  le  |)ont  du 
Rhône.  Les  llelvétiens,  ayant  appris  son  arrivi'e,  lui  envoyèrent 

des  ambassadeurs  |)our  le  prier  de  leur  permelire  le  passag^e  par 

cette  ville,  n'y  ayant  aucun  autre  endroit,  disaient-ils,  par  lequel 

ils  pussent  passer  couunoilément,  et  pour  l'assunn"  qu'ils  ne 

feraient  aucun  tort  au.\  peuples  qui  étaient  soumis  à  la  Ri'jiubli- 

que.  César,  (pii  n'ignorait  pas  la  victoire  que  les  Ilelv(''liens  avaient 

remporli-e  sur  le  consul  Lueiiis  Cassius,  eriil  qu'il  n'i'lait  pas  de  la 
prudence  tle  leur  accorder  cette  demande,  (piekpies  |)roiiiesses 

(pi'ils  lui  lissenl   d(-  ne  point    in(pii(''ter  les  habilans  des  lieux    jiar 

'  De  bellu  (jallifa,  liv.  1. 
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los(iiirls  ils  passtMviiciil.  ( '.('pciidanl,  coniiuc  les  ln(ii|.cs  (iii'il  \(ni- 

lail  rairiJissci-  ii'rlalciil  pas  ciicoïc  |ii('tcs,  il  ne  les  refusa  pas  al.so- 

ImiKMil;  il  se  coiilcnla  de  leur  (lemaïuier  qiiehiiie  leiiips  ixMir 

(li'lilMTer  sur  ce  qu'ils  souliailaieul  (l(>  lui  el  l<'s  reuiit  à  uu  cerlaiu 

jour  ([u'il  leur  marqua,  c'élail  au  i  iV  d'avril.  Il  euqiloya  ce 

teuq)s-là  à  prendre  toutes  les  mesures  les  plus  propres  pciur  euq)è- 

clier  les  Suisses  de  passer. 

11  occupa  pour  cet  eftet  les  troupes  (|u'il  avait  déjà  ramassées, 

el  celles  qui  se  rendaient  tous  les  jours  aux  environs  de  Genève,  à 

faire  une  ciiaussée  (miinirn)  do\nns  le  lac  Léman,  dans  l'endroit  où 

il  se  jette  dans  le  Rhône,  jus(ju'au  mont  Jura  (a  laça  Leinanno  f/uo 

fhwwn  Rhodannm  injlnit  ad  montem  Jiiram).  Cette  chaussée,  le 

long  de  la(|uell<"  il  éleva  de  petits  forts  d'espace  en  espace,  était 

longue  d(^  dix  et  neuf  milli'  pas,  el  haute  de  seize  jjieds.  César 

ayant  a|)pelé  cet  ouvrage  mur  m»,  l'on  n'a  pas  douté  (|ue  ce  ne  fût 

une  véritable  muraille,  et  l'on  a  regardé  comme  quel(}ue  chose  de 

surprenant  que  ce  grand  capitaine  eût  pu  la  faire  hàtir  en  aussi 

peu  de  temps,  étant,  connne  elle  l'était,  d'une  étendue  aussi  consi- 

dérable. Et  c'est  cela  même  ([ui  a  fait  conjecturer  à  d'autres  i[ue  ce 

dont  il  s'agit  ici  n'est  autre  chose  ([u'une  élévation  de  terre  ou  ce 

(pi'on  appelle  des  lignes,  conjecture  (|ui  nous  parait  très  vraisem- 

blable, puisipi'il  aurait  été  impossible  que  César  eût  pu  faire 

construire  une  muraille  de  cette  longueur  en  quinze  jours  de  lem|is 

avec  le  peu  de  monde  (ju'il  avait,  (|ui  ne  consistait,  comme  il  le 

dit  lui-même,  (pi'en  une  légion,  c'est-à-dire  eu  six  mille  hommes, 

et  peut-être  eu  quel([ues  habitans  du  pays. 

Après  avoir  supposé  ([ue  César  avait  fait  bâtir  une  véritable 

nuiraille,  les  savans  ont  été  fort  en  peine  de  savoir  quelle  était  sa 

situation.  La  commune  opinion  la  fait  passer  dejuiis  Nyou  jusqu'au 

mont  Jura  près  de  Gingins  ;  plusieurs  même  ont  prétendu  (pi'on 

voyait  à  ciuehjues  pas  de  ce  village  des  ruines  de  cette  muraille. 

Mais  ce  sentiment,  si  on  l'examine  de  près,  est  tout  à  fait  insoute- 

nable, car,  si  cela  était,  il  aurait  fallu  que  Jules  César  se  fût  engagé 

assez  avant  dans  le  pays  ennemi  qui  était  couvert  d'un  nombre 

considérable  de  troupes,  et  qu'au  milieu  de  ces  troupes  il  eut  fait  le 

retranchement   dont  il    s'agit,   ce    qui    n'est    pas  vraisemblable. 
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U'ailk'urs  l'ii  ce  cas-là,  il  n'aiirail  |)as  t'ail  couixm'  le  poiil  du 
Rhône  <|ui  ('(ail  à  (ierièv(\  parce  que,  ]Kir  là,  il  aiirail  mis  les  trou- 

pes (pi'il  avail  employées  à  faire  la  chaussée  dans  l'impossihilih'  de 

se  pouvoir  retirer  du  pays  ennemi  au  cas  (ju'elles  y  eussent  reçu 

([uelque  échec.  Les  Helvétiens  n'auraient  aussi  pas  pu  se  rendre 

sur  les  bords  de  ce  fleuve,  connue  César  dil  (pi'ils  le  firent,  ainsi 

ipi'ils  en  étaient  convenus.  Enfin,  si  le  retranchement  eût  ('ti'  tiré 

depuis  Nvfjn  jus(|u'au  Jura  près  de  Cîingins,  il  est  certain  (pi'd 

n'aurait  pas  pu  être  de  la  longueur  de  dix  et  neuf  mille  pas,  puis- 

que, du  lac  à  cette  montagne,  il  n'y  a  tout  au  plus  qu'une  lieue 
et  demie  de  chemin. 

Ces  difhcull{''s  contre  l'ojjinion  vulgaire  de  la  situation  du 

retranchement  l'ail  par  les  ordres  de  Jules  César  m'avaient  frap|)é 

d'une  telle  manièi'e  que,  dans  cette  supposition,  je  ne  voyais  rien 
de  plus  obscur  et  de  plus  inintelligible  que  tout  ce  que  raconte  cet 

auteur  (|ui  me  paraissait  même  en  ce  cas-là  contraire  à  lui-même, 

quand  un  de  mes  amis  —  M.  Jean-Robert  Rutini,  docteur  en 

médecine  —  me  proposa  là-dessus  une  conjecture  de  sa  façon', 

si  ing-énieuse  et  si  juste  (pi'elle  ne  laisse  lieu  à  aucune  difHculti'. 
La  chaussée,  selon  lui,  devait  aller  de  (lenève  tout  le  loni^-  du 
Rhône  du  eôti'  de  la  Savoie  en  sui\ant  les  contours  de  cette  rivière 

au  mont  du  Vuache  (jui,  tlans  cet  endroil-là,  |>eul  être  regardé 

connue  faisant  partie  du  Jura  et  n'en  étant  cpiune  continuation 

puisqu'il  n'en  est  séparé  que  par  le  Rhône.  Il  paraît,  par  les 

observations  d'habiles  gens  —  MM.  Viollier'  et  Fatio  de  Duil- 

'  Conjecture  sur  quel<ines  dilJicuUez 

qui  se  trouvent  dans  les  in-i'iiiiers  rlmpi- 
tres  des  Commentaires  de  César,  dans  tes 

Mémoires  de  Trévoux, inillcll'l'.],  p.  1230- 
1244,  avec  une  carte,  sans  nom  d'aiileur. 
Ce  mémoire  esl  T'e|M'ndiiil,  avec  quelques 
modifications,  dans  Spon.  oiivi-.  cité,  t.  Il, 

p.  289-299,  également  sans  nom  d'au- 
teur; il  a  été  attribué  parfois,  mais  à 

tort,  à  Ahauzit.  On  trouvera  cités  dans 

R,  G.,  n"  9,  les  [irincipaux  ouvrages  rela- 
tifs au  retranchement  de  llésar  ;  voyez  en 

outre  :  [Napoléon  IllJ.  Histoire  de  Jules 

César,  Paris,   186o-18t)6,   2   vol.  qr.    in-8 

avec  atlas;  Galill'e,  Génère  historique  et 
archéologique.  Supplément,  p.  Iti  et  suiv., 

et  Le  problème  du  diocèse  de  Nyon,  dans 
les  Mémoires  et  documents  de  la  Société 

d'histoire  de  ta  Suisse  romande.  2'"e  série, 

t.  Il,  p.  2:j."i.  (Note  des  éditeurs.) 
-  Pierre  Viol  lier,  professeur  de  géo- 

grapliie,  mort  en  1713,  esl,  d'après  Sene- 
bier  (Histoire  littéraire  de  Génère,  t.  III, 

p.  102-103)  l'auteur  d'une  Carte  géogra- 
phique de  la  banlieue  de  Génère  et  de  sa 

dépendance.  Voy.  Haller,  Bihliothek  der 

Schweizer  Geschichte.  t.  I,  p.  99,  n»  388. 
(Note  des  éditeurs.) 
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lier'  —  (iiii  se  sont  ;i|)|ili(|iirs  avec  beaucoup  d'exactitude  depuis 

(|ii('l(|U('s  aniK-es  à  i'ain-  la  carie  des  environs  de  Genève,  (|u'il  y 
a  de  celle  \  ille  au  nionl  du  \  uaclie,  vis-à-Ms  de  la  (îluse,  en\  iron 

(|uinze  mille  pas  en  ligne  droite  cl  dix  el  neuf  mille  en  suivaiil 

les  sinuosil(''s  du  Rhône. 

Les  andjassadeurs  des  HelvétuMis  (|ue  César  avail  renvoyt'-s, 

connue  nous  l'avons  dit,  au  i3'^  avril,  étant  revenus  ce  jour-là 

nii'iiic,  C(»  capitaine,  ijui  s'(''tait  mis  en  éiat  di'  di'l'ense,  leur  parla 

avec  fermeté.  Il  leur  dit  que  la  prière  qu'ils  lui  avaient  faite  de  les 

laisser  passer  j)ar  Genève  n'était  |)as  d'une  nature  à  pouvoir  leur 

être  accordée,  et  (|ue,  s'ils  voulaient  |)iendre  leur  route  |)ar  foi'ce 
|)ar  les  pays  sujets  aux  Romains,  il  saurait  bien  les  en  enqjèclier. 

Les  Helvéliens,  frustrés  de  1(hus  espérances,  ne  pensèi"enl 

plus  à  passer  par  Genève,  mais  ils  n'abandonnèrent  pas  pour  cela 
leur  entreprise.  Ils  clierclièrenl  à  forcer  les  barrières  naturelles  (jui 

les  tenaient  comme  renfermés  dans  les  bornes  étroites  de  leur  pays. 

Ils  re|irirenl  leur  premiei-  dessein  et  se  proposèrent  de  traverser  le 

Rhône  dans  l'endroit  qu'ils  avaient  marqué  d'abord,  entre  Genève 
et  la  Cluse,  les  uns  eu  le  passant  à  gué  dans  les  lieux  où  il  était 

peu  iirofond,  les  autres  en  se  mettant  sur  fpudtpu's  radeaux  joints 

ensemble  et  (pielques  barcpies.  Mais  César,  ijui  avait  posté  son 

monde  foi!  à  propos  derrière  le  retranchement  (pi'il  avail  fait 

('■lever  1(>  loui^  du  rivage  opposé,  rendit  lem's  elforts  inutiles.  Ils 

firent  ce  (pi'ils  |)urenl,  soit  de  jour  soit  de  nuit,  ])endanl  |)lusienrs 

jours,  par  surprise  on  de  vive  force,  pour  gag'uer  l'autre  côt<'' du 

!!(  inc,  mais  ils  fui-ent  tonjoin-s  repousses,  dit  César'.  Alors  ils 

lurent  coutiaiiits  (raliandonner  la  première  penst-e  (ju'ils  avaient 

eue  de  pt'iiétrer  dans  les  Gaules  par  les  Allobrog-es,  et  de  prendre, 

pour  s'y  rendre,  la  seule  route  (|ui  leur  restait,  qui  était  de  passer 
j)ar  la  C^luse  et  de  traverser  la  Franche-Comté.  Mais  la  chose  ne  se 

'  Jean-Christoplie  Fatio  de   Diiillier  du  territoire  de  Genève  qui,  restée  inédite, 
dit    t'Ainé,    ingénieur,  fit   en   tti99  une  se  trouve  en  tête  dn  manuscrit  original  de 
carie  du  lac  de  Genève  el  du   cours  du  ['Histoire  de  Genéiie  de  Gautier.  Voy.  Hal- 
HliÔMP,  qui  servit  de  liase  à  la  carte  dessi-  1er,  ouvr.  cité,  t.  I,  p.  33,  n»  3to.  (Note 
née  par  Cliopy  et  gravée  à  Lyon,  en  1730,  des  éditeurs.) 

pour  l'édition  \n-i  de  \' Histoire  de  Genève  ^    <  Operis    munilione    et    niilituni 
de  Spon  ;  il  a  dressé,  en   1717.  une  carie  «  concursu  et  lelis  repulsi.  » 
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j)ouvan(,  pas  faire,  vu  la  situation  du  lieu,  contre  le  gré  des  habi- 

lans  du  pays,  les  Ilelvéliens  pratiquèrent  parmi  eux  des  intelli- 

gences et  gag-nèrenl  li!S  principaux. 
César,  ayant  eu  avis  de  ce  dessein,  alla  lui-même  en  Italie 

à  i^•raud(^s  journi''es  pour  en  tirer  (piehpies  trou|)es,  afin  de  renfor- 

cer son  armée  avec  la(pielle  il  p(''nétra  par  la  Bresse  dans  la  F'ran- 
che-Comté  que  les  Helvéliens  avaient  déjà  traversée  tout  entière; 

et,  comme  ceux-ci  étaient  prêts  à  passer  la  Saône,  pour  aller  plus 

loin,  au  delà  de  lacpielle  la  plus  grande  partie  de  leur  monde  était 

déjà,  César  fit  marcher  ses  troupes  de  ce  côté-là  et,  ayant  fondu 

sur  eux  dans  le  temps  (|u'ils  y  pensaient  le  moins,  il  défît  entière- 

ment celte  })arlie  de  l'armée  des  Helvéliens  qui  était  composée  d(!S 
Tigurins.  Et,  pour  se  rendre  maîtres  de  ceux  qui  étaient  au  delà 

de  la  Saône,  il  fît  faire  un  pont  sur  cette  rivière,  sur  lequel  ayant 

fait  passer  son  armée,  il  alla  chercher  le  reste  de  celle  des  Helvé- 

liens, latpielle  ayant  joint  et  l'ayant  attaquée,  il  renqwrta  sur  elle 
une  victoire  des  plus  conqilèles.  De  sorte  que  de  toute  cette  armée, 

(jui  était  au  connnencement  composée  de  trois  cent  soixante-huit 

mille  hommes,  il  n'en  échappa  (jue  cent  dix  mille  qui  s'enfuirent 
du  côté  de  Langres  où,  étant  poursuivis,  ils  se  rendirent  à  la  fin  à 

César  (pii  leur  permit  de  retourner  dans  leur  pays,  à  condition 

qu'ils  demeureraient  fidèles  aux  Romains. 
Le  pays  des  Helvéliens  se  trouvant  et  désolé  et  dépeuplé  par 

le  dégât  que  leur  armée  y  avait  fait  avant  que  d'en  partir  et  par  le 

peu  de  monde  (jui  y  rentra,  Spon  '  conjecture  que  César  y  envoya 
une  colonie  destinée  soit  à  repeupler  le  pays,  soit  à  faire  tête  aux 

Helvéliens  au  cas  ([u'ils  voulussent  faire  une  seconde  inuplion 
dans  les  Gaules,  et  ce  (pii  le  porte  à  donner  cet  enqtereur  pour 

fondateur  à  celte  colonie  c'est  le  nom  de  Jiilia  qu'elle  portail.  Mais 

un  savant  connu  dans  la  réjmblique  des  lettres  par  les  vies  d'Ovide 
et  de  Pline  le  jeune  —  M.  Masson  '  —  trouve  que  celte  conséquence 

'  Ouvr.  cité,  l  I,  p.  12.  —  La  disser-  *  Jean  Massoii,  mort  vers  17S0,  est 

talion  (lui  suit,  relative  à  la  colonie  Éques-  encore  l'auteur  de  notes  critiques  publiées 
tre,  a  été  imprimée  par  Gautier,  avec  de  dans   l'édition   donnée    par   Grîevius    du 
légers  changemens,  dans  Spon,  éd.  in-4,  Corpus  inscriptionmn  de  Gruter  (Amster- 

I.  II.  p.  ."ÎOO-30'i.  (Note  des  i-ditcurs.)  dam.  1707.  2  vol.    in-l'ol  I.  Ni  ces  notes 
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n'est  pas  juste  parce  qu'il  paraît,  par  plusieurs  médailles,  que  bien 
(les  colonies  établies  sous  Auguste  portaient  le  nom  de  Julia.  Quoi 

qu'il  en  soit,  il  est  certain,  par  plusieurs  inscriptions  antiques  que 

l'on  voit  et  à  Genève  et  en  divers  endroits  du  pays  de  Vaud,  (pie 
cette  colonie  était  appelée  la  colonie  Equestre  (colonia  Equestris). 

Spon'  croit  que  sa  véritable  situation  était  entre  les  deux  petites 

rivières  de  Versoix  et  d'Aubonne  et  il  fortifie  sa  conjecture  du  nom 
iVEnquesfres,  qui  est  demeuré  à  ce  territoire  parmi  les  gens  du 

pays.  Guichenon  '  pourtant,  de  qui  Spon  a  tiré  la  plus  g-rande  par- 

tie de  ses  remarques  là-dessus,  l'a  resserrée  dans  des  bornes  fort 

étroites,  ne  donnant  au  pays  des  Equestres  que  l'étendue  qu'il  y  a 
depuis  Nyon  à  Genève.  Guillimann%  au  contraire,  dans  son  His- 

toire de  la  Suisse,  la  fait  beaucoup  plus  grande  (pie  ces  deux 

auteurs  puisqu'il  prétend  qu'elle  occupait  les  deux  côtés  du  lac  et 

que  le  Chablais  est  nommé  d'un  nom  qui  marque  encore  que  ce 
pays  faisait  partie  autrefois  de  la  colonie  Equestre,  le  mot  de 

caballi,  d'où  il  tire  son  orig'ine,  signifiant  la  même  chose  que 

equi.  Quoi  qu'il  en  soit,  l'on  ne  saurait  douter  que  du  moins  le 

pays  qui  est  situé  le  long-  du  lac  Léman,  connu  aujourd'hui  sous  le 
nom  de  pays  de  Vaud,  ne  fût  de  cette  colonie,  puisque  dans  un  acte 

de  l'année  loii  il  est  appelé  pag as  Equestricus^  Il  est  fort  vrai- 
semblable, de  plus,  que  la  petite  ville  de  Nyon  en  était  la  capitale 

et  qu'elle  s'appelait  colonia  Julia  Equestris  et  civitas  Eqtiestriiim, 
comme  elle  est  désignée  dans  des  anciennes  inscriptions,  ce  qui 

paraît  et  par  la  Notice  de  l'Empire,  écrite  du  temps  de  Théodose, 
où  elle  est  appelée  civitas  Eqiiestrium  Noiodiimim  et  où  elle  est 

mise  sous  la  province  des  Séquanais,  et  par  l'Itinéraire  d'Antonin 
qui  lui  donne  le  même  nom,  et  par  toutes  les  Notices  des  anciennes 

provinces  de  Gaule.  Cette  ville  dépendait  anciennement  du  diocèse 

de  Lausanne;  c'est  ce  que  peut  faire  conjecturer  une  monnaie 

antique  dont  parle  Spon  et  dont  on  voit  encore  aujourd'hui  (piel- 

ni  ses  autres  mémoires  ne  contiennent  les  *  Histoire  généalogique  de    la   royale 
opinions  que  Gautier  lui  attribue  et  qui  maison  de  Sanoye,  éd.    de  Lyon,   1660, 
ont  pu  être  émises  dans  des  lettres  parti-  info!.,  p.  6. 

eulières.  (Note  des  éditeurs.)  »  De  rébus  Helvetioruvt,  liv.  I,  chap.  9. 
'  Ou\r.  cité,  I.  II,  p.  321 .  *  R.  G.,  n°  loi,  avec  la  date  de  1012. 
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ques  jiièces,  d'un  côté  de  laquelle  ou  lit  ces  mots,  civitas  eouestui, 

et  de  l'autre,  sedes  lausane'  .  Il  est  au  reste  aisé  de  s'imaginer  com- 
ment son  ancien  nom  Noiodiinum  a  pu  être  changé  par  corruption 

en  celui  de  Nyon. 

Qu'il  me  soit  permis,  pour  fortifier  ces  conjectures,  de  faire 

les  réflexions  suivantes  après  le  savant  Christophe  Cellarius'.  11 

est  certain  que  la  colonie  Ecjuestre  est  mise,  et  dans  l'Itinéraire 
d'Antonin  et  dans  les  Tables  de  Théodose  connues  sous  le  nom  de 

de  Peutinger,  entre  Genève  et  Lausanne.  D'ailleurs,  on  ne  peut 
entendre  que  de  cette  colonie  ce  que  dit  Lucain  dans  sa  Pharsale, 

lorsqu'il  parle  en  ces  termes  des  troupes  que  César  fit  venir  pour 
opposer  à  Pompée  : 

Sparsas  per  Gallica  riira  cohortes 

Evocat,  et  Romain  inotis  petit  undique  signis. 

Deseruere  cavo  tentoria Jiœa  Lemanno^. 

Les  Tables  de  Peulinger  font  la  colonie  Equestre  éloignée  de 

Genève  de  douze  mille  pas  ;  il  est  vrai  que  l'Itinéraire  d'Antonin 
met  entre  ces  deux  villes  dix  et  sept  mille  pas  de  distance  cl  le 

même  Itinéraire  fait  Lausanne  éloigné  de  la  colonie  Equestre  de 

vingt  mille  pas.  Ue  sorte  que  si  l'on  corrige  l'Itinéraire  par  les 
Tables,  par  rapport  à  la  distance  de  Genève  à  la  colonie  Equestre,  et 

que  l'on  suppose  qu'il  est  très  aisé  que  dans  le  nombre  M.  P.  XVII, 
qui  est  celui  qui  se  trouve  dans  le  même  Itinéraire  pour  marquer 

cette  dislance,  le  V  se  soit  glissé  par  la  faute  des  copistes,  auquel 

cas  il  faudrait  lire  M. P. XII,  on  trouvera  la  colonie  Equestre  placée 

précisémenl  en  l'endroit  où  est  Nyon,  à  douze  mille  pas  ou  à 
quatre  lieues  de  Genève  et  à  vingt  mille  pas  ou  à  six  lieues  et 

demie  de  Lausanne,  et  dans  le  même  où  étaient  les  troupes  dont 

parle  Lucain,  qui  étaient  situées,  connue  le  dit  ce  poète,  in  cavo 

•  Spoii,  oiivr.  cité,  t.  11,  |).  ;iâl-323.  '■'  Nolitia  orbis anlifiui,Le']\mii,  1701. 
—  Galill'e,  Genève  hisloritjue  et  archéolo-      iii-i,  p.  278-270. 
ijiqtie,  p.  .'58  II.  2.  —  F.  Sorct,  Lettre  à  ^  Liieaiii,    Pharsale.    liv.   1,    v.    394- 
M.  F.  de  Sauky.  . .,  daii.s  la  lieoue  numis-      .3i(ti. 
matique,  1841,  p.  Ml.  {Note  des  éditeurs.) 
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Lemanno,  r'esl-à-ilire  \v  lonç  des  IjohIs  où  le  l;ic  Li'iiiaii  iHil  un 
an^le  en  enirani  on  rrcnsHnl  dans  les  lorres  (|ui  lonvironnent,  ce 

i|ui  osl  la  vi'rilaltle  situalion  de  Nyon.  Au  rcsle,  on  ne  doit,  pas 

('Ire  sur|iris  que  la  Notice  de  l'Empire,  éeril,e  du  temps  de  Théo- 
dos<',  nielle  la  colonie  Equestre  dans  la  province  séf|uanaise, 

puisipie  les  choses  avaient  cliani;é  depuis  Jules  César  à  cet  enqx'- 

reur,  sous  l'empire  duquel,  et  depuis  pendant  |)lusieurs  siècles, 

une  grande  partie  de  l'ancienne  Helvétie  était  renfermée  dans  la 

province  qu'on  appelait  Majcima  Seqiianoruin.  Enfin,  je  remar- 

querai ([ue  le  nom  d'Etpiestre  fut  apparemment  donné  à  celte 
colonie  parce  que  ses  forces  consistaient  principalement  en  cava- 
lerie. 

Quelques  auteurs  se  sont  imaginé  (jue  Genève  était  la  ville 

des  Equestres  parce  ([ue,  dans  plusieurs  inscriptions  anciennes  que 

l'on  \o\\  dans  cette  ̂   ille,  il  y  es!  fait  mention  de  la  colonie  de  ce 

nom.  L'une  pai"le  d'un  Decimus  Valerius,  affranchi  d'Asiaticus, 

(pii  y  était  sextumvir';  une  autre,  d'un  Aurelius  Respeclus  qui 

est  apjx'lé  citoyen  de  Valais  et  des  Equestres';  une  troisième, 

d'un  Pline  qui  était  édile,  duumvir  et  prêtre  de  la  colonie  Eques- 

tre '  ;  enfin  la  (piati-iènie,  (|ui  j)arail  dans  la  muraille  de  Saint- 
Pierre,  marque  une  dédicace  que  la  ville  des  E(juestres  faisait  à 

l'emjjereur  Marc-Aurèle  Anfonin'.  Mais,  quoique  ces  inscriptions 

se  trouvent  dans  Genève,  il  ne  s'ensuit  pas  de  là  que  la  Aille  (pii  y 
est  désignée  fût  la  ville  même  de  Genève,  puiscjue  les  pierres 

sur  lesquelles  elles  sont  gravées  peuvent  y  avoir  été  transportées 

d'ailleurs  et,  tpi'à  l'égartl  de  |)lusieurs,  l'on  sait  certainement 

(ju'elles  y  ont  été  amenées  du  pays  de  Vaud.  Enfin,  l'on  trouve  que 
les  anciens  géographes  appellent  Genève  civitns  Genavensinm 

(ju'ils  mettent  sous  la  province  viennoise,  et  Nyon  civitas  Eques- 
triuin,  id est  JSoiochinnm,  sous  la  province  séquanaise. 

Mais,  si  Genève  ne  fut  pas  la  colonie  des  Equestres,  elle  fut, 

selon  la  pensée  de  Spon%  une  véritable  colonie  romaine,  laquelle 

'  yiomm&ea,I'nser.helvet..ubiswpra,  *  Ibidem,  n"  U.S. 
iio  121.  5  ouvr.   cité,  t.  II,  p.  31i  et  313. 

^  Ibidem,  ii"  117.  Les  inscriptions  romaines  de  Genève  ont 
'  Ibidem,  n»  120.  été  publiées    en    dernier    lieu    par    Th. 

3 
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faisait,  selon  le  même  aiileui',  la  capitale  d'iiiie  province  considé- 

rable qu'il  veut  êlre  la  même  (|ue  celle  qu'on  appelli»  aujourd'iuii 
le  Genevois.  Il  fonde  sa  conjeclure  sur  qucKpies  inscriptions  dont 

les  principales  sont  une  (pii  se  voit  encore  à  présent  dans  le  dehors 

des  murailles  de  la  ville,  du  côté  de  la  Corraterie,  l)ien  entière  et 

bien  conservée,  et  une  autre  que  l'on  voyait  autrefois  à  la  Moimaie. 

La  première'  est  un  monument  dédié  à  la  mémoire  d'un  Titus 
Julius  Valerianus,  de  la  tribu  (^oiiK'lie,  proiccicur  de  la  colonie, 

intendant  du  trésor,  etc.,  d'où  Spon  conclul  <|u'ctic()re  (pie  le  nom 

de  cette  colonie  ne  s'y  rencontre  ()oint,  il  n'y  a  |)ourlanl,  pas  lieu 
de  douter  que  la  colonie  dont  il  y  est  fait  mention  ne  soi!  celle  où 

l'inscription  a  été  mise  et  ipie  la  pierre  est  trop  grande  pour  qu'il 

soit  vraisemblable  qu'elle  y  ait  été  ap|iort(''e  il'ailleurs.  La  seconde 

qui  est  conçue  en  ces  termes  ̂   : 

C  •  VALERIo     T  •  F  •  AN  • 

TR  -  Mil,  •  LEO  ■  TI  • 

PATRUNU     UPTUMU     GENEVBNS  •  PRUVINCIA 

B  •  M  •  P  ■ 

VIXIT     AXX  •  Cx     M  •  Il  • 

DIES     XVll 

est  un  monument  à  l'honneur  d'un  Gains  Vah-rins,  maître»  de  camp 
de  la  deuxième  lésion,  aucpiel  la  province  de  Genève  avait  fait 

graver  cette  pierre  en  reconnaissance  des  Itiens  (pi'il  lui  avait  faits, 
comme  son  bon  patron. 

A  l'égard  de  la  première,  il  y  a  des  savans  —  M.  Masson  — 

qui  remarquent  que,  Genève  n'y  étant  |)oint  nommée,  on  n'a 
aucune  raison  de  dire  cjue  la  colonie  dont  il  y  est  fait  mention  soit 

Mommsen  dans  le  Corpus  inscriptionum  Gliarips  Morel.   Genève  et    la   colonie  de 

intîwontm,  t.  XII  (1888),  p.  19*-2()*('/(ikiV  Vienne  sous  leit  Romains,   dans  M.D.G.. 

et  328-3a6.   —   Sur   Genève  à   l'époque  t.  XX  (1879-1888),  p.    1-117  et  4o;t-583. 
romaine,  on  peut  consulter  entre  autres  :  avec  une  carte.  (Note  des  éditeurs.) 

Henri   Fazy,    Genève  sous  la   domination  '  Corpus  inscr.  lat.,  t.  XH,  ii"  2608. 

romaine,  notice  archèoloijVjue.    dans    les  ^  (Jette    inscription  est  fausse    selon 

Mémoires  de  l'Iuslilut  ualional  genevois.  Mommsen.   ibidem,    n"    193*.    (Note  des 
t.  XII   (1867-1868),  71  p.  avec  6  pi.  —  éditeurs.) 
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colle  (le  Genève,  paire  qu'encore  (|ue  la  |)ierre  soll  i>TaiKle,  elle  es! 

lii(Mi  ('loiiçnée  de  l'être  à  un  |ioint  à  n'avoir  pu  rire  Iransporlée 

d'ailleurs.  El  par  rapport  à  la  seconde,  ils  veulent  ([ue  ces  mots  : 

GENEVENS.  PROViNciA  Signifient  genevenses  provinciales,  qu'ainsi 

c'est,  un  inoiiunient  par  lerpiel  les  liahitans  de  Genève  rpii  n'étaient 

pas  citoyens  romains  (car  c'est  ainsi,  disent-ils,  (pie  le  mol  de 

provincialis  se  prend  d'ordinaire  chez  les  auteurs  latins)  témoi- 
g-nent  leur  g-ralitude  à  G.  Valerius,  leur  patron  ou  leur  jnotecteur. 
De  sorte  (pie  cette  inscription  ne  prouverait  point  que  Genève  fût 

la  capitale  d'une  province,  ce  qui  ne  paraît  pas  d'ailleurs  par  les 

anciens  auteurs  puisqu'il  n'y  en  a  pas  qui  fasse  mention  d'aucune 

province  de  ce  nom,  qu'au  contraire  cette  ville  est  comprise,  dans 
toutes  les  anciennes  Notices,  sous  la  province  viennoise,  comme 

nous  l'avons  d(''jà  dit. 
Si  ces  conjectures,  qui  ont  été  proposées  au  plus  habile  anti- 

quaire de  ce  siècle,  je  veux  parler  de  l'illustre  baron  de  Spanheim, 
ambassadeur  du  roi  de  Prusse  en  Angleterre,  et  qui  lui  ont  paru 

vraisemblaljles,  si  ces  conjectures,  dis-je,  sont  justes,  Genève 

serait  par  là  dégradée  et  de  sa  dig-nité  de  capitale  d'une  province  et 

de  celle  de  colonie.  Cependant,  si  plusieurs  marbres  que  l'on  y 

voit  encore  aujourd'hui  n'y  ont  pas  ('té  transportés,  ce  qui  n'est 
pas  vraisemblable,  on  ne  saurait  nier  que  du  moins  elle  ne  tînt  un 

rang-  considérable  dans  l'Empire,  puisque  ces  marbres  contiennent 

des  noms  de  magistrats  tpii  r(''taienl  sans  doute  d'une  ville  ([ui 

faisait  quelque  figure'.  Ces  magistrats  étaient  appelés  sextumvirs. 

Une  pierre  C[ue  l'on  voit  au  Collège  fait  mention  d'un  Sextus 
Attius  Carpophorus  sextumvir,  et  on  lit  sur  une  autre  qui  est 

enchâssée  dans  la  muraille  du  Perron  qui  est  devant  le  frontispice 

du  temple  de  Saint-Pierre,  près  des  deg'rés,  les  noms  des  six 

magistrats  de  ce  nom'.  Ceux  qui  veulent  que  Genève  fut  une 
colonie  romaine  ont  conjecturé  que  ces  sextumvirs  étaient  des 

mag'islrats  inférieurs  (pii,  peut-être,  avaient  le  soin  de  la  police  et 
étaient  subordonnés  aux  decemvirs  (jui,  dans  les  colonies,  tenaient 

le  même  rang  que  les  consuls  à  Rome. 

'  Corpus  iuscr.  lai.,  t.  XII.  no2612.  -  Ibidem,  n»  2617. 
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D'aulres  — M.  Ahauzil  '  — rcjelanf  celle  dcrnièro  fonjeclurc, 
prétendent  que  les  sextumvirs,  comme  les  diiumvirs  et  les  (|uar- 

tumvirs,  étaient  les  premiers  mai^islrals  (''lahlis  pour  rendre  la  jns- 
lice  dans  les  colonies  romaines,  et  ipii  élaienl  en  plus  i^rand  ou  en 

plus  petit  noml)re  selon  la  grandeur  de  la  colonie  et  la  multitude 

de  ses  hahitans,  et  (pi'ils  suivaient  dans  leurs  jui^emens  les  lois 

romaines.  De  sorte  i|ue,  pourvu  (pi'il  soit  très  vraisend)lal)le  <|ue 

les  pierres  qu'on  voit  dans  Genève,  dans  lesquelles  il  est  l'ait 

mention  des  sexlunivii's,  n'y  ont  pas  ('té  lrans|)orlées  d'ailleurs, 

il  y  a  lieu  de  croire  (pie  cette  ville  éMait  t>ouvern(''e  par  des  magis- 

trats de  ce  nom.  Or,  il  n'y  a  nulle  apparence,  dit-on,  que  ces 

pierres  n'appartinssent  pas  originairement  à  Genève,  puisque,  si 

elles  y  avaient  él('"  amenées  d'ailleurs,  ce  ne  pourrait  être  f|ue  de 

la  colonie  des  Equestres,  c'est-à-dire  de  Nyon,  f'tanl  très  certain 

tpi'il  n'y  eut  jamais  d'antre  colonie»  (|ue  celle-là  dans  le  \-oisinae;e 
de  Genève.  Mais  il  [laraît  clairement,  par  les  inscri|)tious  trouvées 

à  Nyon,  qu'il  y  avait  dans  la  colonie  des  Ecpiestres  non  des  sex- 
tumvirs mais  des  duumvirs  et,  par  une  consi-quence  iK'cessaire, 

que  les  pierres  dont  il  s'ai^it,  oii  il  est  parh'  des  sextumvirs,  ne 

venant  point  de  Nyon  ni  fl'autres  colonies  gouvernf'es  par  des 

mag-istrats  de  ce  nom  à  cause  du  çraufl  é-loignement  de  ces  colo- 
nies de  Genève,  il  laut  nécessairement  (pie  ces  pierres  aient 

toujours  été  dans  cette  dernière  ville,  et  (pi'elle  ait  éti'  pai-  consé- 
quent une  colonie  et  une  colonie  gouvernée  par  des  sextumvirs. 

Si  l'on  pèse  bien  cette  dernière  conjecture,  elle  paraîtra 
beaucoup  plus  vraisemblable  (pie  les  autres,  de  sorte  (pie  ro|)inion 

ordinaire  que  Genève  (Hait  une  colonie  romaine  serait,  à  1(>  l)i(Mi 

prendre,  la  plus  soutenable.  Cette  ville  donc  aurait  élé,  dans  ces 

anciens  temps,  une  ville  de  ([uel(pie  imjiorlance,  ce  ([u'on  peut 

aussi  recueillir,  selon  plusieurs,  d'une  lielle  inscription  qui  est 

dans  Genève  et  que  l'on  voit  aujourd'hui  dans  la  cour  de  la  Maison 

de  Ville.  Elle  est  conçue  en  ces  termes'  : 

'  Vov.    1111(3    iiolp  manuscrite  de  ce      llii'i|ne  pnl)lii|ue  de  (jciiève.  éd.  île  i'M), 

dernier  dans  un  exemiilaire  île  ['Histoire      in-4,  t.  II.  p.  MCy.  (Note  des  éditeurs.) 
de  Geiiène  de  Spon,  conservé  à  la  Hiblio-  '  A  lii  -i'"^  ligne,  lire  :  k.t  flamen  et 
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L  •  IVL  •  P  •  F  •  VOL  •  BROCCHVS     VAL 

BASSVS     PRAEF  ■  FABR  •  BIS  •  TRIB 

MIL  ■  LEG  ■  VÏÏÎ  ■  AVG  ■  iT    VIR  •  n  R  ■  D 

ni  ■  VIR  •  LOC  ■  p  •  p  ■  AVGVR  •  PUNTIF  •  H  ■  VIK 

FLAMEN     IN     CoL  •  EQI'ESTRE  •  VIANIS 

GENAVENSIBVS  ■  LAC\VS     DAT 

(icilc  insci"i|ttioii,  selon  Spon',  iuar(iue  uno  concession 
aiithenli(|iie  et  un  don  dans  toutes  les  formes  des  lacs  du  voisi- 

nage aux  Genevois,  et  est  en  même  temps  un  monument  illusU-e 

de  l'estime  ([no  les  Romains  avaient  pour  la  \  ille  de  Genève.  D'au- 

tres trouvent  ijue  cette  conjecture  serait  l'ondée  si  rinscri|)tion 
portail  simplement  Genavensihiis  lacims  dat  ;  mais  le  mot  de 

/'/o«/s  (|ui  y  ♦'•''t  ajouté,  (pie  Spon  avoue  qu'il  n'entend  point,  leur 
lait  f[nel([ue  peine  et  leur  a  fait  sou|)çonner  que  ce  mot  désignait 

([uelques  peuples  du  \'oisinage  de  Genève  (juoique  di'  la  (I(''[)(mi- 

dance  de  cette  ville,  et  (ju'aiusi  ce  n'était  pas  les  Genevois  mais 
ces  peuples  que  la  concession  regardait.  Il  serait  fort  difficile  de 

dire  quels  ils  étaient,  n'y  ayant  aujourd'hui  aucun  lieu  près  de 
Genève  dont  le  nom  ail  (juelque  rapport  à  celui  de  vianis.  Mais 

cette  dernière  conjecture  n'est-elle  point  un  peu  légère"?  Et  ne 
poinrait-ou  point  dire  avec  autani  de  fondement  (pie  le  mot  de 

vianis  est  une  é|)illiète  ipii  est  donnée  aux  Genevois  et  (pii  fait 

allusion  à  quehpie  chose  (pie  nous  ne  connaissons  pas,  de  sorte 

(jii'il  serait  toujours  vrai,  nonobstant  ce  mot  inconnu  (pii  est  joint 
à  celui  de  Geiuinensibus,  (pie  ce  serait  aux  Genevois  «pie  la  dona- 

tion en  ([uestion  aurait  été  faite.  Et,  conjecture  pour  conjecture, 

il  semble  (pi'ii  vaudrait  encore  mieux,  s'il  fallait  choisir  entre 

ces  deux,  admettre  celle  de  Spon  (pie  l'aulrc.  D'autres  enfin  — 

M.  Abauzil  *■ —  par  vianis  eiilendent  sextanis,  en  lisant  le  mot  en 
question  avec  un  tiret  au-dessus  de  la  première  syllabe  :  vïanis, 

manière  d'abréviation  dont  on  voit  (piantilé  d'exemples  sembla- 

viKANis;  Corpusinscr.  Int..  t.  XII,  n» 26(16.  '  Oiivr.  cité,  t.  II.  p.  325-326. 

—  Voy.  sur  cette  inscription.  Mocel,  ouvr.  '  Dissertation  I,  jointe  à  Spon,  ouvr. 

cité,  p.  573-583.  (Sole  des  éditeurs.)  dié,  t.  Il,  p.  380  et  suiv. 
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bles  comme  vïvik  |)Our  sextumvir,  vïviralis  pour  sextumviralis, 

el,  dans  cette  supposition,  ils  prétendent  (pic  sextani  ne  signifie 

autre  chose  tpie  les  soldats  de  la  sixième  légion  ipii  avait 

été  log-ée  autrefois  à  Genève  pour  garder  le  pays  et  (jui  était 

ensuite  dcveiuie  colonie  par  une  faveur  particulière  de  l'enTipcreui-, 
et  que,  dès  lors,  ceux  qui  la  composaient  avaient  pris  le  nom  de 

sextani  Genavenses,  par  où  ils  étaient  distingués  des  anciens 

lial)ilans  du  pays,  conjecture  ingénieuse  et  (jui  paraîtra,  si  on 

l'examine  de  près,  plus  vraisemblable  que  les  précédentes. 
Outre  le  mot  de  vianis,  celui  de  lacims  a  donné  matière 

aux  aiitiipiaires  fie  s'exercer.  Spon,  prenant  ce  mol  à  l'accusatif 
du  pluriel,  dit  ([ue  Julius  Brocchus  donna  les  lacs  aux  Genevois 

comprenant,  dit-il,  peut-être  avec  le  lac  Léman  d'autres  moindres 
lacs  du  pays.  Mais  cette  conjecture  sur  ces  autres  lacs,  que  Spon 

ne  donne  qu'en  li(''sitanl,  a  fait  de  la  peine  à  d'autres  (M.  Mas- 
son).  Car  (juels  seraient  ces  lacs  que  ce  premier  magistrat  de  la 

colonie  des  Equestres  aurait  donnés  aux  Genevois?  Ge  qui  les  a 

portés  à  cherclier  une  autre  explication  au  mot  de  laciius  dat  et  à 

proposer  cette  conjecture  (ju'on  pourrait  lire  ces  paroles  ainsi  : 

lacii  lis  dat,  abréviation  (pii  voudrait  dire  lacus  usurn  dat,  c'est-à- 

dire  :  il  donne  l'usage  du  lac.  En  ce  cas-là,  il  ne  s'agirait  ici  que 

du  lac  Léman  et,  à  cet  égard,  il  n'y  aurait  aucune  difficulté.  Il  ne 

resterait  qu'à  savoir  en  quoi  consisterait  cet  usage.  Je  sais  bien 

que  du  temps  des  anciens  Romains  la  pèclie  n'était  point  un  droit 

de  régale,  c'est-à-dire  qu'il  était  permis  à  tout  le  monde  de  pren- 
dre des  poissons  dans  les  lacs  et  dans  les  rivières.  Mais  cela 

n'aurait  pas  empêché  fpie  des  officiers,  qui  étaient  lieulenans  pour 
les  empereurs  dans  les  provinces  et  (jui  y  avaient  une  très  grande 

autorité,  tel  cju'élail  Julius  Brocchus  dont  il  est  ici  question,  qui 
était  ici  le  premier  officier  de  la  colonie  Equestru,  eussent  pu 

donner  des  privilèges  particuliers  à  qui  bon  leur  semblait,  et  que 

celui-ci  eût  pu  permettre  aux  Genevois  ou  aux  soldats  de  la 

sixième  lég'ion,  selon  cpie  l'on  prendra  le  mot  de  vianis,  la  pêche 

sur  le  lac  à  l'exclusion  de  tous  les  autres,  ce  qu'il  avait  d'ailleurs 
et  le  droit  et  le  pouvoir  de  faire,  la  colonie  dont  il  avait  le  gouver- 

nement s'étendant  des  deux  côtés  du  lac,  dans  le  pays  de  Vaud  et 
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dans  le  Chablais,  comme  nous  l'avons  vu,  de  sorte  que  la  plus 
grande  partie  du  lac  était  de  sa  dépendance. 

Spon  prétend'  au  reste  que  plusieurs  de  la  famille  des  Jules 
avaient  suivi  Jules  César  lorsqu'il  vint  à  Genève,  que  non  seule- 
Uient  ils  y  firent  quelque  séjour,  mais  même  qu'ils  s'y  établirent. 

C'est  ce  que  lui  font  conjecturer  plusieurs  inscriptions  qu'il  pré- 
tend être  autant  de  monumens  de    divers    particuliers  de  cette 

famille  '.  Il  est  parlé  dans  deux  d'un  Marcus  Julius  Marcianus  ;  un 
autre  marbre  contient  une  très  belle  épitaphe  d'un  affranchi  de 
Jules  César,  qui  avait  pris  le  nom  de  Caius  Julius  Caesar  Longinus 

et  (|ui,  après  avoir  quitté  l'Italie,  était  venu  mourir  à  Genève  à  l'âge 
de  quarante  et  un  ans  et  trois  mois.  Sur  une  autre  pierre,  l'on  voit 
un  monument  consacré  à  la  mémoire  d'un  Quintus  Julius  Sergius. 
Plusieurs  aussi  du  même  nom  possédaient  les  premières  charges 
dans  la  colonie  des  Équestres'.  Car,  outre  Lucius  Julius  Brocchus 
dont  nous  avons  parlé  ci-devant,  son  fils,  Decimus  Julius  Ripa- 
nus  Capito  Bassianus,  avait  des  emplois  des  plus  considérables.  Le 
fils  de  ce  dernier  était  duumvir  et  prêtre  de  Mars.  Un  Caius  Julius 

Capito,  aussi  duumvir  et  prêtre  d'Auguste,  et  Lucius  Julius  Capito, 
dont  les  noms  se  trouvent  dans  le  même  monument  à  Prancins. 

près  de  Nyon,  étaient  aussi,  selon  Spon,  de  quelque  branche  de 

la  même  famille.  Mais  d'autres  prétendent  qu'on  ne  saurait  être 
assuré  que  ceux  qui  dans  toutes  ces  inscriptions  sont  appelés  du 
nom  de  Jules  fussent  de  la  famille  de  Jules  César,   puisque  l'on 
voit  dans  Gruterus  plusieurs  centaines  d'inscriptions  qui  se  sont 
trouvées  dans  les  Gaules  de  personnes  qui  portaient  ce  nom,  la 
plupart  de  basse  naissance  et  de  diffcrens  siècles,  même  Gaulois 
d'origine. 

Genève,  après  Jules  César,  demeura  soumise  aux  empereurs 
ses  successeurs,  aussi  y  voit-on  encore  divers  marbres  gravés 

en  l'honneur  de  plusieurs  de  ces  princes'.  L'on  voit  une  colonne 

'  Ouvr.   cité,   t.    I,    p.    11-12  ;    t.    II,  90  {Corpus  inscr.  tat.,   t.   XII,   n»  2613), p.  328.  H8. 

'  Corpus  inscr.  M.,  t.  XII.   iv»  2621,  ■>  Corpus  inscr.  lat.,  t.  XII,  nos  5536, 
2623,  191*  f/hte;,  2G27.  5332,    .3538:    Monimsen,    Inscr.    hehet.. 

'  Moimiiseii,   Inscr.  helvet.,    n»^  116,  u»  Mo;  Spon,  ouvr.  cité,  t.  II,  p.  331. 
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milliairc  sur  laquelle  esi,  le  nom  do  l'empereur  Trajan,  une  autre 

sur  laquelle  esl  celui  d'Antonin,  une  troisième  faite  sous  l'empire 
de  Tre'bonien  et  de  Volusien  et  enfin,  il  y  en  a  une,  dans  la 

muraille  de  Saint-Pierre,  qui  renferme  une  dédicace  faite  par  la 

ville  des  Ecpiestres  à  renq)ereur  Marc-Aurèle  Antonin,  c'est  du 

moins  là  le  sentiment  de  Spon  qui  est  contredit  par  d'autres  qui 
veulent  que  cet  empereur  soit  Elagabale. 

Ce  fut  au  reste  sous  l'empereur  Marc-Aurèle  Antonin,  selon 
les  Annales  manuscrites  de  Genève',  que  cette  ville  hrùla  tout 
entière,  laquelle  fut  ensuite,  selon  les  mêmes  Annales,  rebâtie  par 

Aurélicn  qui  lui  accorda  même  plusieurs  seigneuries  voisines, 

des  foires  et  des  franchises  qui  la  rendirent  célèbre  et  qui  la  firent 

Rppe\er  ernporiam  Allobrogiim.  Mais,  comme  il  n'y  a  aucun  ancien 
auteur  ni  aucune  inscription  qui  fasse  mention  de  rien  de  sembla- 

ble, ces  faits  ne  peuvent  passer  auprès  d'un  lecteur  sage  que  pour 
entièrement  incertains,  pour  ne  rien  dire  de  plus. 

Dans  ces  premiers  temps,  l'on  adorait  à  Genève  les  divinités 
païennes,  et  les  marbres  qui  nous  restent  font  foi  de  ces  anciennes 

pratiques,  puisque  l'on  y  voit  des  consécrations  à  Jupiter,  à  Mars 

et  à  Apollon.  Et  si  l'on  en  doit  croire  la  tradition  la  plus  reculée, 
le  petit  rocher  qui  paraît  dans  le  lac  au-devant  de  la  ville,  au  haut 
duquel  on  voit  un  creux  qui  y  avait  été  taillé,  ce  petit  rocher, 

dis-je,  qui  a  retenu  le  nom  de  pierre  de  Niton,  servait  d'un  autel 
dédié  à  Neptune,  le  dieu  des  eaux,  et  ce  qui  peut  servir  à  fortifier 

cette  conjecture,  c'est  une  découverte  qui  fut  faite  par  des  pêcheurs, 

il  y  a  environ...'  ans,  qui  trouvèrent,  au  pied  de  ce  rocher,  deux 

petites  haches  et  un  couteau  de  cuivre,  qui  est  ce  qu'on  appelai! 

alors  secnris  et  secespifa,  pour  égorger  les  animaux  qu'on  sacrifiait. 
On  garde  ces  deux  antiquités  dans  la  Bibliothèque  publique  de 
Genève. 

Mais  de   tous  les  dieux  du   paganisme,   Apollon  était  celui 

'  Gautier  cite  fréquemment  ces  annales  '   Le    cliillVe    njanque.     —     Suivant 
qui  se  trouvent  aux  Arcliives  de  Genève,  GalilTo,  Génère  historique  et  nrchrologit/iie. 

Munusrrils  hislorùiue.i,  n"  145.  {Note  des  p.  7  n.  1,  ces  oljjets  ont  été  Ironvés  au 
éditeurs.)  XVIt«  siècle;   ils  sont  déposés  au  Musée 

arcliéolof,'ique.  {NiUe  des  éditeurs.) 
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pour  lequel  Genève  avait  le  plus  de  vénération  et  à  qui,  selon 

l'opinion  commune,  on  avait  érigé  un  temple  qui  était  précisément 

dans  le  lieu  oîi  a  été  bâtie  depuis  l'église  de  Saint-Pierre  qui, 
peut-être,  a  été  élevée  sur  les  fondemens  de  ce  dernier  '.  Tel  était 

l'état  de  Genève,  soit  par  ra[)port  au  gouvernement  soit  par 

rapport  à  la  religion,  dans  ces  temps  reculés.  L'on  n'en  a  que  des 
idées  fort  imparfaites  et  fort  vagues,  comme  il  paraît  assez  par 

tout  ce  que  nous  en  avons  dit,  et  même  l'on  peut  dire  que  tout  le 
détail  que  nous  avons  rapporté  ne  roule  que  sur  des  incertitudes. 

Aussi  n'avons-nous  presque  fait  que  débiter  les  conjectures  des 
autres,  sans  rien  assurer  de  positif.  Ce  que  nous  avancerons  de 

la  situation  de  cette  ville  pendant  les  premiers  siècles  du  christia- 

nisme ne  sera  pas  beaucoup  plus  précis,  et  la  disette  même  des 

événemens  va  laisser  dans  notre  Histoire,  jusqu'au  XII"  siècle,  de 

g-rands  vides  qui  la  rendraient  sans  doute,  pendant  ces  premiers 
temps,  peu  intéressante,  si  nous  ne  passions  sur  tous  ces  siècles 

peu  connus  avec  beaucoup  de  rapidité. 

Je  ne  m'arrêterai  pas  à  rapporter  l'histoire  fabuleuse  que  la 

chronique  manuscrite  raconte  de  l'établissement  du  christianisme 
dans  Genève  et  à  la  réfuter  \  Je  renvoie  là-dessus  le  lecteur  à  cette 

chronique  et  aux  auteurs  qui  eu  ont  fait  mention.  Mais,  pour  dire 

quelque  chose  de  plus  solide,  je  remarquerai  qu'il  serait  assez 
difficile  de  fixer  le  temps  auquel  la  religion  chrétienne  commença 

à  être  connue  dans  Genève.  Il  est  certain,  en  général,  que  cette 

religion   fui.  prêchée  beaucoup  plus  tard   dans  les  Gaules  qu'en 

•  Voy.   H.-.I.   Gosse,    Contribution   à  schichte  der  Sehweiz.  Berne,  18.56.  in-8. 

l'étude  des  édifiées  qui  ont  précédé  l'église  t.  I,  p.  5  et  suiv.,    t.  II,  p.  41-75;  —  E. 
de    Saint -Pierre -es  Liens,    clans    Saint-  Egli,    Kirchengesehichte   der   Srhweiz   bis 
Pierre,    ancienne    cathédrale    de   Genève,  auf  Karl  den  Grossen,  Zuricli,  1893,  in-8  ; 

;j"|«fasc.,  1893,  p.  0-17.  (Note  deséditeurs.)  —  L.  Baulacre,  Recherches  sur  les  anciens 

''  Allusion  à   la  tradition  suivant  la-  évêques  de  Genève,  dans  ses  Œuvres  histo- 
quelle  l'église  de  Genève  aurait  été  fondée  riques  et  littéraires  (Genève,  1837,  i  vol. 
par  Nazaire.  disciple  de  saint  Pierre  ;  Spon,  in-8),  t.  II,  p.  310  et  suiv.  ;  —  J.-D.  Bla- 

ouvr.  cité,  t.  I,  p.  17  et  suiv.  —  Sur  l'éta  vignac.  Le  christianisme  à  Genève  depuis 
blissement  du   christianisme  et    les    pre-  saint  Pierre  jusqu'à  présent,  2me  éd..  Ge- 

miers   évêques   à  Genève,  voy.  :   Gatlia  nève,  1872,  in-8  ;  —  l'abbé  L.  Duchesne, 
christiana.  t.  XVI  (éd.  Hauréau),  col.  373  Fastes  épiscopaux  de  l'ancienne  Gaule,  t.  I, 
et  suiv.;    —    E.-F.    Gelpke,   Kirchcnge-  Pm»,  m)'t,  in-8.  {Note  des  éditeurs.) 
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Grèce  et  en  Italie,  contre  l'opinion  de  plusieurs  qui,  pour  faire 
honneur  à  leur  pays,  ont  fait  tous  leurs  efforts  pour  donner  à 

l'établissement  du  christianisme  chez  eux  une  antiquité  qui  lou- 
chât presque  au  temps  des  apôtres.  Sulpice  Sévère,  qui  vivait 

dans  le  IV*  siècle,  qui  était  Gaulois  de  naissance  puisqu'il  était 

d'Aquitaine,  et  qui  a  écrit  ce  qui  s'était  passé  de  plus  mémorable 

dans  les  premiers  siècles  de  l'Eglise,  dit  expressément  que  ce  ne 

fut  que  du  temps  de  l'empereur  Marc-Aurèle,  fils  d'Antonin,  sous 

lequel  se  fit  la  cinquième  persécution  contre  les  chrétiens,  qu'on 
vit  pour  la  première  fois  dans  les  Gaules  des  personnes  souffrir  le 

martyre  pour  la  véritable  religion  qui  ne  fut  reçue  qu'assez  tard 
au  delà  des  Alpes.  Il  est  bon  de  rapporter  les  propres  paroles  de 

Sulpice  Sévère'  :  «  Sub  Aurelio,  Antonini  filio,  persecutio  quinta 
agitata,  ac  tum  primum  intra  Gallias  martyria  visa,  serius  trans 

Alpes  Dei  religione  suscepta  ;  »  c'est-à-dire  qu'il  n'y  a  point  eu  de 
martyrs  dans  les  Gaules  avant  le  milieu  du  second  siècle. 

Mais  du  temps  de  l'empereur  Aurèle,  qui  parvint  à  l'Empire 

l'an  i63  de  l'ère  commune,  il  y  eut  une  violente  persécution  à 
Vienne  en  Dauphiné  et  à  Lyon,  qui  fut  la  cinquième  persécution 

dont  nous  venons  de  parler  après  Sulpice  Sévère,  de  laquelle  on 

peut  voir  la  description  dans  l'Histoire  ecclésiastique  d'Eusèbe  de 
Césarée  ' .  Cette  persécution  arrêta  sans  doute  le  progrès  du  chris- 

tianisme dans  les  Gaules  ;  aussi  ne  paraît-il  pas  qu'il  s'y  établit 

des  évéques  en  d'autres  lieux  pendant  le  reste  du  second  siècle  et 

les  cinquante  premières  années  du  troisième.  Cependant,  les  ég-lises 
de  Vienne  et  de  Lyon  ne  furent  pas  absolument  détruites  et  elles 

continuèrent  d'avoir  leurs  évêques.  Celle-ci  eut  saint  Irénée  pour 
pasteur,  après  la  mort  de  Photin  qui  avait  souffert  le  martyre  à 

l'âge  de  quatre-vingt  et  dix  ans  dans  la  persécution  dont  nous 

avons  déjà  parlé,  et  quoique  le  catalogue  qu'Adon,  archevêque  de 
Vienne  qui  vivait  dans  le  IX^  siècle,  donne  des  prélats  de  son 
Eglise  remonte  un  peu  trop  haut,  comme  nous  le  verrons  dans  la 

suite,  cependant  il  y  a  lieu  de  croire  que  depuis  la  persécution 

d'Aurèle  les  évêques  se  maintinrent  à  Vienne  comme  à  Lyon. 

'  Clironica  sacra,  liv.  Il,  chap.  .'32.  ''  Liv.  V. 
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Quoi  qu'il  en  soit,  ce  ne  fut  que  vers  le  milieu  du  111'  sièele, 

sous  l'empire  de  Dèce,  ([u'il  se  Ht  de  nouveaux  (Malilissemens 

d'évèques  dans  les  Gaules,  comme  nous  l'apiirciious  de  Grégoire 

de  Tours  (jui  en  parle  de  celte  manière  au  3o'  cliaiutre  du  I'"'  livre 
de  son  Histoire  des  Français  :  «  Decii  Imperatoris  tenqiore,  sepleni 

viri  episcopi  ad  pranlicandum  in  Gallias  niissi  suut,  sicul  Historia 

passionis  sancti   martyris   Saturnini  denarral     Illi  ergo  missi 

sunt  :  Turonicis,  Gratianus  episcopus  ;  Arelatensibus,  Trophymus 

episcopus;  Narbona?,  Paulus  episcopus;  Tolosîv,  Saturninus  epis- 
copus ;  Parisiacis,  Dionisius  episcopus  ;  Arvernis,  Stremonius 

episcopus;  Leuîovicinis,  Martialis  est  dcstinalus  episcopus.  » 

Adon,  dans  sa  Clironi(pie',  fait  remonter  les  évèques  de 

Vienne  jusqu'au  commencenu'ut  du  second  siècle,  et  il  fait  men- 
tion de  sept  évèques  de  cette  ville  ipii  vécurent,  selon  lui,  pendant 

ce  siècle-là  ;  d'où  il  semble  qu'on  pourrait  conclure  que  le  chris- 

tianisme était  établi  alors  d'une  manière  solide  dans  Vienne  et  (]ue, 

par  conséquent,  il  pouvait  facilement  s'être  répandu  de  là  dans 

les  provinces  voisines.  Cependant,  si  l'on  fait  attention  de  plus 
près  à  la  chose,  on  verra  clairement  que  ce  que  dit  Adon  ne  donne 

aucune  atteinte  aux  principes  (pie  nous  avons  posés,  car  on  doit 

faire  peu  de  fonds  sur  ce  que  rapporte  cet  auteur  qui  vivait  dans 

un  siècle  d'ignorance  où  l'on  aimait  le  merveilleux  et  où  chacpie 

église  affectait  de  se  donner  l'antiquité  la  plus  reculée  qu'il  lui 

était  possible.  Des  auteurs  plus  anciens  et  plus  exacts,  tel  qu'est 

Sulpice  Sévère,  sont  plus  dignes  de  foi.  D'ailleurs,  la  chronolog-ie 
des  évèques  de  Vienne  que  donne  Adon  ne  saurait  subsister  avec 

la  vérité  de  l'histoire  et  les  souscriptions  des  conciles.  Cet  auteur, 
par  exemple,  met  un  Verus  pour  quatrième  évèque  de  Vienne  et 

il  suppose  que  cet  évèque  vivait  avant  l'an  120  de  l'ère  vulg'aire. 
11  le  fait  suivre  par  Justus,  Denys,  Paracodes  et  Florentinus.  Ce 

dernier,  selon  Adon,  vivait  vers  le  milieu  du  III*^  siècle;  cependant, 

il  est  certain  que  Verus  n'était  évèque  de  Vienne  qu'au  commen- 
cement du  IV"'  siècle  et  Florentinus  vers  la  fin  du  même  siècle, 

puisque  le  premier  fut  au  concile  d'Arles,  tenu  Tan  3i4,  et  l'autre 

'•  ̂Etas  VI,  éd.  Migne,  Patiologie,  t.  123,  col.  82  et  suiv. 
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au  premier  eoncile  d(!  Valence,  (|iii  fui  assemblé  l'an  .^74';  de 
sorte  (|ue  Denys  et  Paracodes,  (|ui  sont  entre  ces  deux,  ne  vivaient 

que  dans  le  IV''  siècle,  ce  qu'il  est  très  important  de  remarquer 

pour  savoir,  le  plus  exactement  (ju'il  est  possible,  en  (|uel  tenqis 
le  christianisme  fut  établi  dans  Genève,  comme  nous  allons  le  voir 

tout  à  l'heure. 

Bonivard'  et  Roset%  (jui  ont  écrit  les  Chronifjues  de  cette 

ville,  assurent  qu'on  lisait  de  leur  temps,  à  la  lin  d'une  vieille  bible 

latine  manuscrite,  im  écrit  (jui  portait  (pie  l'ég-lise  de  Genève  avait 
été  fondée  par  Denys  et  Paracodes,  évè([ues  de  Vienne,  disci|)les 

des  apôtres,  (pie  cette  église  avait  été  en  son  temps  fort  florissante 

mais  ipie,  dans  la  suite,  l'on  avait  vu  les  peuples  farouches  encore 

et  nullement  accoutumés  à  la  discipline  de  l'Eg-lise,  s'élever  contre 

la  dignité  épiscopale  et  la  mépriser,  piscju'au  concde  de  Turin  (pii 

rétablit  l'église  de  Genève,  sinon  dans  toute  son  ancienne  s|ilen- 

deur,  du  moins  (pii  lui  donna  un  nouveau  lustre  et  la  tira  de  l'état 
de  langueur  où  elle  avait  été  auparavant.  Il  est  difficile  de  donner 

un  sens  bien  précis  au  reste  de  ce  discours,  et  Bonivard,  (pii  l'a 

copié  dans  ses  Chroni(pies,  n'outre  pas  la  matière  quand  il  dit 

(pi'il  s'était  rompu  inutilemeni  la  tète  pour  le  découvrir.  Tout  ce 

(ju'on  en  |)eut  tirer,  c'est  (pu^  Genève  ('lait  située  dans  la  jjrovince 

viennoise,  (pi'elle  avait  diverses  villes  dépendantes  de  son  siège 

épiscopal,  mais  (pie,  depuis  l'irruption  des  barbares  cpii  fondirent 

sur  l'empire  romain,  tout  étant  en  désordre,  les  peuples  de  ces 
villes  prirent  occasion  de  la  dispersion  où  ils  étaient  de  se  faire 

des  éviMpies  particuliers  et  de  se  soustraire  à  l'obéissance  (ju'ils 

devaient  à  l'ég-lise  de  Genève,  ce  qui  l'a  IfaibUt  derechef  et  l'anéantit 
même  pres(pie  entièrement. 

QuoKpie  l'écrit  dont  je  viens  de  parler  ne  se  trouve  plus  sur 

l'ancienne  bible  manuscrite  qui  est  dans  la  Biblioth('(pie  publi([ue 

de  Geni've',  il  n'y  a  |)oiu'tant  |)as  lieu  de  douter  (pi'il  ne  fût  efFec- 

tivemeiil  sur  une  bible  (pie  l'on  avait  encore  du  temps  de  Bonivard 

'  Laljbe  et  Cossarl,  Acta  conciliorum,  ^  Liv.  I,  cfiap.  3  (éd.  Fazy,  p.  15). 
t.  I,  col.  267  et  796.  *  Seneliier,    Catalogue    raisonné   des 

*  Liv.  I,  chap.  6  (t.  I,  p.  61  elsuiv.).       manuscrits  cunsereés  dans  la  Bibtiuthcijue 
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et  de  Roset,  puisque  le  premier  assure  l'avoir  vu.  Celte  liihie  peut 
être  la  même  grande  bihie  mauuserite  ipToii  conserve  dans  la 

liibliotlièque,  et,  (pioic[u'oii  n'y  vok^  plus  aujourd'hui  cet  ('-erit,  il 

est  très  possible  qu'il  y  lui  autrefois,  puisque  l'on  sait  d'ailleurs 

(|ue,  par  une  uéi'liijeuce  fpi'on  ne  saurait  assez  blâmer,  on  a  laissé 

enlever  quehjues  feuillets  (pii  étaient  à  la  téLe  de  cette  bible.  S'il 
était  vrai  que  ce  fût  sur  ce  manuscrit  que  se  trouvât  cet  écrit-là, 

il  aurait  environ  sept  cents  ans  d'antiquité,  soit  à  en  juj^er  par  les 

caractères  de  la  Bible  i|ui  paraissent  être  du  XI'  siècle,  soit  par 

le  nom  de  l'évêque  qui  siégeait  à  Genève  dans  ce  temps-là,  lequel 
on  voit  encore  aujourfriiui  sur  celte  même  bil)le,  comme  nous  le 
dirons  dans  la  suite. 

Cet  évêque  s'appelait  Frédéric  et  vivait  vers  l'an  io3o.  Au 

reste,  on  ne  jieut  g-uère  compter  sur  l'écrit  dont  nous  avons  |)arlé 

cpi'autant  (|u'il  s'accorde  d'ailleurs  avec  la  vérili'-  de  l'histoire.  Il 
avait  été  compilé  dans  le  siècle  de  la  plus  crasse  ignorance,  peut- 

être  par  quelque  moine  des  plus  illettrés  ;  aussi  le  stvie  en  est-il 

prestpie  inintelligible.  Ce  (pii  est  exjirimé  le  plus  clairement,  c'est 

{]ue  l'église  de  Genève  avait  ét(''  fondée  par  Paracodes  et  Uenys, 
évêques  de  Vienne,  ce  que  pi^ut-être  on  ne  savait  ipu»  par  tradi- 

tion. Or,  ces  évêques  florissant  dans  le  1\  "  siècle,  on  voit  par  là 

en  quel  temps  le  christianisme  fut  introduit  dans  Genève,  c'est-à- 
dire  ([ue  les  persécutions  contre  les  chrétiens  ayant  cessé,  et  ceux-ci 

étant  devenus  les  ])lus  forts  dans  tout  l'Empire,  les  évêques  des 

principales  villes  furent  dans  une  pleine  liberté  d'établir  la  religion 

chrétienne  dans  leurs  environs.  C'est  ce  que  firent  Paracodes  et 

Denys  par  rapport  à  Genève  qui  <''tait  une  ville  comprise  dans  la 

province  viennoise.  Pour  ce  qui  est  ajouté  du  haut  et  du  bas' où 

s'était  trouvée  dans  la  suite  l'église  de  Genève,  on  ne  saurait  faire 

aucun  fonds  sur  ce  qu'en  dit  cet  é'crit,  puisqu'aucun  historien  de 

ces  temps-là  n'en  parle  et  cpion  ne  voit  rien  dans  les  actes  du 

concile  de  Turin  (pii  ait  rapport  à  cela.  Enfin,  je  ne  crois  pas  (pi'il 

y  ait  j)ersonne  qui  s'imagine  que  Paracodes  et  Denys  fussent  du 

temps  des  apôtres  parce  qu'ils  sont  appelés  leurs  disciples,  puis- 

se /((  ville  et  république  de  Genève,  Genève,  177'.l.  iii-8,  p.  ol-(JO.  (Note  des  éditeurs.) 
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qu'on  peut  tort  bion  leur  avoir  doniK'  ce  nom  seulement  pour  avoir 

prêclié  la  doctrine  que  les  apôtres  avaient  enseif»'née. 

L'établissement  des  évêques  suivit  de  près  le  temps  de  la 
prédication  du  christianisme  dans  Genève  ;  peut-être  se  fit-il  dans 

le  même  temps.  Du  moins,  il  y  a  beaucoup  d'apparence  que  les 
premiers  évê(|ues  de  cette  ville  sont  de  la  fin  du  IV"  siècle,  dans  le 

tem|)s  que  le  paganisme  l'ut  presqu'entièrement  banni  des  Gaules, 
sous  l'empire  de  Gratien. 

Bonivard  dit  que  dans  la  même  bible  dont  nous  avons  parlé, 

l'on  voyait,  après  l'écrit  en  question,  les  noms  des  évêques  de 
Genève  jusques  à  Jean  de  Savoie,  mis  par  différentes  mains  et 

ajoutés  les  uns  après  les  autres  dans  les  divers  temps  auxquels  ils 

avaient  vécu.  Mais  Spon  s'est  fort  trompé  quand  il  dit  que  l'on 

voit  encore  aujourd'hui  une  liste  des  évêques  presque  toute  effacée 
dans  la  grande  bible  manuscrite  dont  nous  avons  parlé,  avec  les 

trois  vers  (pie  je  rapporterai  à  la  tin,  et  que  ces  noms  sont  Diog'e- 
nus,  Domnus,  Salvianus,  Gassianus,  Eleutherius,  Frater,  Pallas- 

cus,  puisque  ces  vers  ne  sont,  point  à  la  fin  de  la  prétendue  liste, 

mais  à  la  tête  de  certains  noms  très  dill'érens  de  ceux-ci  et  qui  ne 
désignent  du  tout  point  des  évêques  mais  quelques  personnes 

ecclésiastiques  de  Genève,  de  l'ordre  des  prêtres,  de  celui  des 
diacres  et  de  celui  des  sous-diacres.  Il  paraît  assez  par  les  noms 

modernes  des  uns  et  des  autres  que  ceux  dont  il  s'ag'it  ne  sont 
point  des  ecclésiastiques  des  premiers  temps,  mais  des  personnes 

du  X''  ou  du  XI"  siècle,  et  il  y  a  beaucoup  d'apparence  que  ce  sont 

ceux  qui  composaient  le  clergé  qui  servait  l'église  de  Genève  dans 

le  temps  que  cette  bible  l'ut  écrite  à  la  tête  desquels  on  a^ait  mis 

le  seig-neur  évêque  d'aloi's,  domniis  episcopus. 

Hos  mennp  Chrisii  constat  llbainine  pasci, 

In  templo  Doniini prisca  de  lc(je  notati 

Vascuin  terre  Dei proprio  de  sanijuine  J'aeli. 
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PRKSBYÏERI 

Uoninus  E|)s 

Aiiiio  Jiisiiici 

W'ilclimis  Borïï 

Constantin  13orïi 

Anscinius 

Galle 

Anst'lnuis. 

\V  ilclnnis  Dccan 

SUItDlAf.ONl 

Ansolnnis 
\\'ik'lnius 

mis 

Bonivard,  an  rosit»,  a  copié  dans  ses  Chroniques  la  liste  des 

évèques  (|n'il  avait  Irouvi'e  sur  la  bible  manuscrili'.  1!  n'est  pas 
nécessaire  (pie  nous  la  transcrivions  ici  toute  entière  a|)rès  lui, 

nous  nous  contenterons  de  rapporter  présentement  la  suite  des 

plus  anciens  évinpies  jusqu'au  trentième  inclusivenu'nt,  telle  que 

cet  auteur  l'a  laissée,  pour  l'aire  ensuite  quek|ues  remarques  qui 
serviront  à  l'éclaircissement  de  leur  histoire  : 

1.  Dio^enus 

2.  Domnus 

3.  Salvianiis 

4-  C-assianus 
5.  iilleutlierius 

G.  Creçorius 

y.  Theolasius 
8.  Fraler 

t).  Pallascus 
lo.  Maximus 

I  1 .  Pa|)|>ulus 

12.  Gregorius 
i3.  Nicetius 

i4-  Rusticus 

i5.  Patricius 

l(i. 

Hut^o 

•7- Andréas 
i8. 

Papolus '9- Robertus 

20. 

Epoaldus 
21  . Albo 
22. 

Huportunus 
23. Euclierius 

24. Gribertus 

25. Revembertus 

20. Leulherius 

27. Gosberfus  ann.  lO 
28. 

Apradus  ann.  53  331 
29. Domitianus 

3o. Boso  ann.  i  y,  mens.  5 
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Il  y  a  peu  do  remarques  à  l'aire  sur  ces  anciens  évêques.  L'on 
ne  connaît  de  la  |)lupart  (juc  les  noms,  et  il  y  en  a  plusieurs, 

sui'lout  (les  premiers,  à  l'égard  de  qui  il  serait  dilïicile  de  marquer 

au  juste  le  leuqis  auipiel  ils  ont  gouverne''  l'ég-lise  de  Genève. 

Nous  rapporterons  en  peu  de  mots  ce  qu'on  en  sait  de  plus  |)récis, 

en  même  temps  que  nous  observerons  les  différences  qu'il  y  a 
entre  le  catalog'ue  des  évoques,  tel  que  nous  venons  de  le  trans- 

crire, et  celui  qu'en  ont  donné  MM.  de  Sainte-Marthe  dans  le  livre 
(|ui  a  pour  titre  :  Uallin  C/irisfinna\ 

Il  paraît,  par  les  souscriptions  des  conciles,  ipi'il  se  trouva  au 

concile  d'Aquilé'e,  lenu  en  l'an  38 1  de  l'ère  vulgaire,  sous  les 

empereurs  Gratien  et  ̂ 'alentinien,  empereurs  d'Occident,  et  Théo- 

dose, empereur  d'Orient,  un  évcujue  nommé  Uiogcnus  ou  Dio- 

g-enes;  mais  la  question  est  de  savoir  s'il  était  évêque  de  Genève 
ou  de  Gênes.  Le  Pèie  Gharles  de  Saint-Paul,  dans  sa  Géographie 

sacrée',  prétend  (pi'il  l'était  de  cette  dernière  ville  et,  il  y  a  bien  des 
savans  qui  sont  de  son  sentiment  ;  et.  ce  qui  semble  appuyer  leur 

pensée,  c'est  que  ce  prélat  est  appelé  epiftcopus  Gennensis  et 
non  pas  Genevensis.  Je  sais  bien  que  Genève  est  appelée  quelque- 

fois Gemia  par  les  auteurs  de  ces  temps-là,  comme  Gênes,  en 

échange,  est  aussi  nomnu'e  par  (|uelques-uns  Gencva,  car  je  ne 

vois  pas  qu'on  puisse  entendre  d'autre  ville  (|ue  Gênes  par  Gencoa 
maritima".  Ouoi  qu'il  en  soit,  il  est  aisé  de  voir  par  ce  que  je  viens 

de  dire  qu'il  est  très  douteux  que  Diogenus  fut  évêcpie  de  Genève, 

ou  que  du  moins  il  n'est  pas  possible  de  le  prouver  par  aucun  fait 

historique.  Mais  si  la  chose  est  douteuse,  il  est  certain  (|u'on  ne 
saurait  commencer  le  catalogue  des  évê(|ues  plus  haut  (|ue  vers  la 

lin  du  IV'^  siècle  et  ([uc,  par  conséquent,  Spon  s'est  trompé  (jui  fait 

siéger  ces  premiers  prélats  jus([u'à  l'allascus  dans  le  III''  et  le  IV'' 

siècle  ' . 

'  Gautier  se  réfère  à  ta  première  éJi-  Kl'il,  iii-fot..  p.  62.  —  Voy.  R.  G.,  n"  27. 
lion  (le  cet  ouvrage  (Paris,  1656,  4  vot.  '  Fré(iégaire,  C/ironicon,  chap.  17,  é(i. 

in-fot.),  où  l'on  trouve   ce  qui   concerne  Uncheine.  H i.itori,v  Francornm  srriptores, 
fégtise  de  Genève,  t.  II.  fol.  :m:m.  t.  I,  p.  761. 

^  Geoijrnphia  ancra  sivc  NolUia  anti-  *  Ouvr.  cité.  t.  1.  p.  22. 
qua  epixciipatuiim  Ffclesiir  miivcrsw,  Paris. 
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Si  l'on  ne  connaît  pres(|ue  que  par  le  calalog'ue  des  évèques 

celui  (ju'on  croit  qui  siégea  le  premier  dans  (letiève,  moins  encore 
y  a-l-il  aucun  monument  (|ui  nous  donne  quelque  idée  de  ce  (jue 
Ht  son  successeur  Domnus,  non  plus  que  de  Salvianus,  qui  vient 

après,  que  Godefroy  soupçonne  être  celui  (jui  auparavant  était 

prêtre  de  Marseille,  sur  ce  cpie  Gennadius  '  dit  ipie  celui-ci  était 
devenu  évè([ue.  Il  avait  écrit,  au  rapport  du  même  auteur,  plu- 

sieurs homélies.  Il  ne  reste  aucune  trace  de  ce  que  fut  Gassianus 

qui  le  suit,  non  plus  (|ue  d'Eleutlierius,  à  moins  (jue  l'on  ne  veuille 
admettre  la  conjecture  de  Godefroj,  qui  soupçonne  que  ce  fut  ce 

dernier  à  qui  écrivit  Sidonius  Apollinaris  "  pour  le  prier  de  recom- 

mander la  cause  d'un  juif  au  roi  de  Bourgogne  qui  résidait  alors 
dans  Genève. 

Jusques  ici,  le  catalogue  (jue  donnent  MM.  de  Sainte-Marthe 
des  évêques  et  celui  de  Bonivard  conviennent  parfaitement,  et  celui 

de  Godefroy  est  aussi  conforme  aux  deux  autres.  Mais  ensuite,  il  y 

a  plusieurs  diversités  entre  les  catalogues.  Ni  les  frères  de  Sainte- 
Marthe  ni  Godefroy  ne  parlent  point  de  Gregorius  qui,  dans  le 

catalogue  de  Bonivard,  suit  immédiatement  Eleutherius.  Les  uns 

et  les  autres  placent  ensuite  Theolastus  et  Frater;  Godefroy  n'ose 
pas  décider  si  ce  Theolastus  fut  celui  à  qui  Sidonius  Apollinaris 

adresse  la  5""'  épître  de  son  livre  VI*^,  ni  si  Théolaste,  qui  fut  un 

des  évêques  qui  souscrivirent  au  concile  d'Arles  tenu  en  475,  est 
Théolaste  évêque  de  Genève  \  On  ne  connaît  de  Frater  que  le 

nom  ;  celui-ci,  et  dans  le  catalogue  de  Bonivard  et  dans  celui  des 

frères  de  Sainte-Marthe,  est  suivi  immédiatement  de  Pallascus. 

Mais  Godefroy  met  entre  deux  un  Isaac,  duquel  fait  mention 

Eucherius,  évêque  de  Lyon,  dans  la  lettre  (ju'il  écrivit  à  l'évêque 

Silvius,  laquelle  lettre  est  à  la  tête  de  l'histoire  du  martyre  de 

saint  Maurice  et  de  ses  compagnons'.    Le  même  soupçonne  que 

'  Catalogus  illustrium   virorum,  dans  Voy.  R.  G.,  ii"  32.  [Note  des  éditeurs.) 
les  Opéra  de  S.  Jérôme,  éd.  Érasme,  Bàle,  *  Epistolse,  liv.  VI,  n»  H. 
1516,    t.   II,   fol.    160  v°.    -    Baulacre,  »  R.  G.,  ii»  41. 
ouvr.  cité,   t.  I,   p.  .322,   identifie  ce  Sal-  *  Ruinart,   Acta  primorum  inartyrum. 
vianus  avec  Saloiiius,  lilsde  saint  Eiicher.  Amsterdam,  1713.  in-fol..  [i.  274. 
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Pallascus  doit  être  appelé  Palladius  et  ([u'il  est  un  de  ceux  à  qui 
le  pape  Léon  écrivit. 

Entre  Pallascus  ou  Palladius  et  Maxinius  qui  suit  dans  le 

catalog-ue  de  iionivard,  MM.  de  Sainte-Marthe  en  placent  deux 
autres,  Donatianus  et  Isaac.  Cet  Isaac  ne  peut  être  (|ue  celui 

que  Godefroy  met  avant  Pallascus,  et,  pour  ce  qui  est  de  Dona- 

tianus ou  Domitianus,  ils  disent  que  ce  fut  lui  cpii  fit  lrans|)or- 
ter  le  corps  de  saini  Victor  de  Soleure  à  Genève  où  il  lit  bâtir 

une  église  à  l'honneur  de  ce  saint,  soutenu  (ju'il  fut  et  protégé  dans 
ce  dessein  par  Theudelinde,  femme  de  Godégisile,  roi  de  Bour- 

gog'ne.  Ce  qui  semblerait  donner  (pielque  poids  à  cette  pensée, 

c'est  un  marbre  qui  fut  trouvé  sous  les  ruines  de  l'église  de  Saint- 

Victor,  lorsqu'elle  fut  démolie  peu  de  temps  avant  la  Réformation, 

sur  lequel  on  lisait  ces  paroles  '  :  a  Acta  sunt  hœc  régnante  Dona- 
tiano  episcopo  Genevensi,  quo  tempore  etiam  castrum  Solodu- 
rense  episcopatui  Genevensi  subdilum  eral.  »  Nous  verrons  dans 

la  suite  que  cette  Theudelinde  est  la  princesse  Sédéleube,  fille  de 

Ghilpéric  roi  de  Bourgog-ne,  sœur  de  Glotilde  qui  fut  mariée  à 

Glovis  roi  de  France,  et  nièce  de  Godégisile.  Si  l'évèque  Donatien 
fut  du  temps  dont  nous  venons  de  parlei-,  MM.  de  Sainte-Marthe 

se  trompent  lors([u'ils  lui  attribuent  d'avoir  contribué  à  la  conver- 

sion de  Gunderic,  roi  de  Bourgogne,  à  la  foi  catholique,  en  l'année 

4i3.  Je  trouve  au  reste  qu'Eucher,  archevêque  de  Lyon,  parle 

d'un  Donatianus  dans  la  relation  du  martyre  de  saint  Maurice  et 
de  ses  compagnons. 

A  cet  évêque  succéda  Maximus.  11  fut  un  de  ceux  qui  por- 
tèrent Sigismond,  roi  de  Bourgogne,  à  fonder  le  monastère  de 

Saint-Maurice  dans  le  Valais,  en  l'année  5i5.  L'acte  de  cette 

fondation,  dont  j'ai  vu  une  copie  dans  les  mémoires  de  Godefroy, 

parle  de  Maximus  d'ime  manière  fort  honorable  et  comme  ayant 
eu  la  principale  direction  de  la  cérémonie.  Dans  un  endroit,  il  est 

traité  de  saint  (sanctiis  Ma,rimi/s  i/rhi's  Genenensis  ppiscnpiis)  ;  un 
peu  plus  bas,  il  est  appelé  strenuus  prœdicator  Maximus.   Il  est 

'  Siiiiler,  De  repiMica  Helvetiorum,  liv.  I;  —  baulacre,  (juvr.  cite,  l.  t,  p.  'M'-'MS  ; 
—  Galtia  christiana,  t.  XVI,  col.  379.  {Note  des  édileurs.) 
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sii^in''  an  bas  de  Taclc,  à  la  Iric  des  ('■V('(|ii('s  de  (îrcnohle  et  de 
Lvùii  et  de  pliisieiiis  coiiiles  et  autres  personnes  de  la  première 

disliiictioii  (pii  Furent  |)i-ésenles  à  celle  dédicaee;  ou  |)eut  consulter 

(ïuilliniaïui  '  sur  cette  all'aire. 

A\  llus,  arclie\  ("'(lue  de  \  leuiie,  paili'  de  .Maxiinus  tort  avaiita- 

l»"euseinent  dans  une  lioniélie  ipie  ce  pn'lal  lit  à  (ieneve,  en  consa- 

crant une  église  (|ni  avait  été  liiùli'c  jiar  les  ennemis'.  (>e  tut  par 

son  conseil  et  pai-  celui  de  Tlieodulns,  (''vé(|ue  de  Sion,  (|ue  le  l'oi 
Sigismond  assendtla  un  concile  contre  les  ariens  dont  il  y  avait 

alors  un  assez urand  uiHuhre  à  (îenè\e,  s'il  en  faut  cr'ou'e  Lazius'.  Il 

se  trouva  au  concile  d'Epaone,  l'an  .)i7,  et  l'on  voit  sa  souscription 

an  bas  des  actes  de  ce  concile,  ('■ciile  de  cette  manière  :  «  Agapito 
consnle,  XVII.  kalendas  octobr...  .Maximus  in  Oliristi  iiomine  epis- 

copus  fîenavensis  relegi  et  sul)scripsi  die  et  consule  snprascripto.  » 

II  y  a,  au  reste,  ap|iarence  (|u'p]paone  est  Yenne  en  Savoie,  sur 
le  Khône,  à  (pieli)ues  lieues  de  (jhaml)éry.  Ma.xinins  se  rencontra 

encore  an  ([iiatrième  concile  d'Arles,  en  ôa/j,  et  au  second  synode 

d'Orange,  en  52i)  '. 

L'on  ne  sait  autre  chose  de  Pa|)|)iilus  ipii  suit  Maximus,  si  ce 

n'est  (|u'il  envoya  au  cinquième  concile  d'Orléans  tenu  en  549,  ce 

(|ui  paraît  par  une  des  souscriptions  ([u'on  lit  de  cette  manière  : 
«  Tran(|uillus  in  l)ei  iiomine  presbiter  directus  a  domno  meo 

Pappnlo  episcopo  ecclesiae  Genavensis'.  »  Unit  ans  auparavant, 

l'an  541,  l'évèipie  de  Genève  avait  euvoyé  au  quatrième  concile 

d'Orléans,  mais  on  ne  sait  pas  (\\n  ('iail  cet  ('vè<|ue''.   \'oici  (|uelle 

'  De  rébus  Hehetiunini,  liv.  ll.cliap. 
8.  —  R.  G.,  no  32. 

'  L.  Delisle.  Notice  sur  un  feuillet  de 
papyrus  récemment  découvert...  et  relatif 

Il  la  bfisili(]ue  que  Ma.rime.  éccfiue  de  Genèce, 

substitua  vers  l'année  516  à  un  temple 
payen,  dans  M.U.G..  t.  XV.  p.  â6.i-284.  — 
X.  Rilliet.  Conjectures  historiques  sur  les 

homélies  préchées  par  Avitus,  évéque  de 
Vienne,  dans  le  diocèse  de  Genève  et  dans  le 

monastèred' Agaune,en  Fa/a is,  dans  M. D.G., 
t.  XVI.p.  1-()1    I Note  des  éditeurs.) 

^  [Je  Gentium  aliquot  migrationibus. . . , 
l-riincfoit.  1600,  in-fol.,  p.  61S. 

*  R.  G.,  nos  56,  60,  62.  —  Rilliet, 

(iiivr.  cité.  p.  9  n.  1.  (Note  des  éditeurs.) 
°  R.  G.,  a"  67. 

'  R.  G.,  n»  66.  —  Cet  évéque  était 

également  Pappulus,  d'après  l'édition  du 
(jualrième  concile  d'Orléans  contenue  dans 
les  Monumenta  Germaniie,  Leges,  sectio 

III  Goiicilia,  t.  I.  p.  98.  {Note  des  édi- teurs.) 
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csl  la  sousn'i|ili()ii  :  i<    rurilniis  jifcslulrr  inissiis  ait  cpiscdpo  (  icna- 
veiisl.  I) 

On  ne  cûiiiiail  aulrt'  chose  (|iie  les  noms  de  (  ii-ei;(jriiis  et  de 
Nicetius  qui  se  froment,  dans  la  liste  el  do  Boni\ai(l  et  de  MM.  de 

Sainte-Marthe,  sui\  re  i^appuliis.  Après  .Mcelins,  les  deux  catalo- 

t^ues  s'accordent  à  mettre  les  (''\è(|ues  siiivans  :  Rnsticiis,  Fatri- 
cius,  Hugues  et  AncJrt',  après  lescpiels  MM.  de  Sairite-Marlhe 

placent,  ces  (piatre  dont  Boni\ard  ne  Fait  point  de  mention  : 

Gra^cus,  Salonins,  (lariatho  et  Apellinus.  Mais  II  va  ici  de  iji'auds 

défanls  d'exactitude  et  flans  Time  et  dans  l'aulre  des  listes. 

L'omission  de  ces  (piatic  <''V(~(pies  dans  le  calaloi^u<'  (pie  Honisard 

a  décrit  sur'  la  vieille  hdile,  est  mie  diTcctiiosili'  ipii  iiiai'i|ue 

l'ig^norance  de  ceux  (pii  le  compilèrent,  et  (pii  esl  i'oil  du  caractère 
du  siècle  auquel  il  fui  écril  ;  et  MM.  de  Sainte-Marthe,  eu  réparant 

cette  omission,  ont  mal  placé  les  (''\(''(|ues  (Miiis  :  car  il  est  certain 
que  Grsecus,  Salonins  et  Cariatlio,  ou  du  moins  ces  deux  derniers, 

doi\ent  jti'i'céder  lÀiisliciis,  puisque  celin-ci  l'Iait  ('x  ("'(pie  de  (  ienève 

en  ranni'e  (ioi!,  comme  nous  le  \  cri-oiis  dans  la  suite,  et  (piil  jtarait, 

par  les  souscriptions  des  conciles,  (pie  Salonins  et  (lariatlio  ('-taient 
é^■êques  de  cette  même  ville  ein  iroii  dans  les  trente-cin(|  dernières 

années  du  VI''  siècle,  car  le  premier  l'ut  au  second  concile  de  Lyon 

en  l'amK'e  ôti-y,  et  au  concile  de  i'aris  en  ."t/.'!,  et  Gariallio  s'est 
rencontr(''  au  concile  de  (  llialou  en  .tSa,  an  second  concile  de 

Valence  en  584  et  an  second  concile  de  Màcoii  en  ."tlS,")  ' .  .le  Iroiixc 
au  reste  ipie  Salonins  avait  Fait  cpichpies  (^crits,  et  entre  autres 

des  explications  invsti(pies  sur  les  ProM-ihes  de  Salomoii  et 

l'Ecclésiaste,  en  Forme  de  dialoi^iic  %  et  (pic  (Cariatlio  a\ait  ("té 

officier  du  roi  Contran  a\aiil  (pi^^'lre  ('■\(~(pie  de  (lenèM';  il  axait  la 

charge  de  spalaire  ou  de  poile-i''p(''e  de  ce  priiKN''.  niisliciis  (M 
Pafricins,  ipii  suivirent  les  deux  dont  nous  \cuons  de  parler, 

réj^'naienl    au    commciiceineni    du    \ll'    su-cle,    et    il    \'    a    ipiehpie 

'  H.  (i..  Il"*  (59.   70.  "1.  7â.  —  lja  Léi'iiis.  liis  de  saint  Eiiclicr.  qui  aurait  été 

ineiitiiiii   d'un   concile  de  Clialoii  en  .^82  évoque  de  Genève  en  iil  :  voy..  ci-des- 
est  erronée.  iNnte  des  hliteurs  )  sus.  |i.  4!l.  (Note  des  kliteurs.) 

*  Tiantier  allrilmc  par  erreur  à  ce  Sa-  "    P'ivdt'iiaire.    Hi.iturin    Fraiicorum 
loiiins  les  (■crits  d'un  Salonins,  moine  de  ppitonuitii.  chap.  XO. 
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upp^rcMcc  i|ii'ils  ('iHit'iil  (■()(''V('(|ii<'s  de  (ioïK've,  du  moins  cV'sl  ce 

(|iit'  (loiiiic  lien  (le  coniccl iircf  un  [>assai''(M'('niai'(|nal)l('  de  Fri'di'- 
i^aiiT,  don!  nons  parlerons  dans  la  snilo. 

Il  est  dilHcdc  d^Mic  assinv'  de  Tordre  (|n"on  doil  donnei-  aux 

e\("<|nes  doni  on  ne  corniail  (|ue  li's  noms.  Il  csl  eeilain  (iirApel- 

limis,  (jnc  M.M.  île  SamIe-.MarlIie  rant>'enl  api'ès  (lariallio,  ne 

siicec'da  pas  iminédiatemenl  à  eelm-ci,  el  (pion  doit  mettre  du 

moins  entre  den.x  Kusiirns  el  l'atricins,  dont  nons  avons  déjà 

parlé,  puis(pr,V|)ellimis  ('lail  i''\('(pie  du  lenijjs  tl'nn  concile  de 

Miîcon  lenn  en  Cfi-j  ' .  .Mais  il  serai!  diilicile  de  dii-e  s'il  doit  (''Ire 

mis  d'abord  aju'ès  l'alrieiiis,  a\anl  I  lignes  et  Andn'',  on  après 

(•(Hix-ci,  pnisipie  ces  derniers  ne  sont  coiinns  dans  riiishjire  m 
par  aiienne  souscription  de  concile,  ni  par  aiicnn  autre  endroil. 

.Nous  rapporterons  dans  la  snile  un  t'ait  ipii  regarde  Févècpie 
Apellinns. 

l'apoliis,  (pu  \iiit  après,  t'iil  au  eoncile  de  (  llialoii-siir-Saône 

lenn  en  raniiée  (")i)o".  .V  Ti-nard  des  (''\  èipies  snnaiis  piscpià  Bosoii, 

M.M.  de  Sainle-.MarlIie  n'en  marcpieiil  (pie  les  noms  ;  ils  ajoutent 
an  calaloi^ne  tie  Bonivard  un  .Vridanns  enire  [\oberl  et  Bpoaidns, 

el  un  \\  allerims  (pi'ils  i'onl  siéger  Irenle  et  si.\  ans,  entre  Gosber- 

liis  lin  Hosibertns  el  .Vpradus.  (^e  dernier,  selon  eu.x,  vivait  l'an 

(S  il).  S'ils  pri'lenilenl  ipiil  lui  i''\i''ipie  de  (ieiiè\e  dans  ce  temps-là, 

il  n'est  pas  possiiile  de  les  concilier  a\ec  (iodefroy  (|ui  sup]>ose 

(pie  Domiliamis  el  Boson,  ipii  siii\('nl  .Apradus,  l'nreni  (''vé(pies 
de  Genève  du  lem|)s  de  Gharlemanne. 

Après  cette  discussion  crilnpie  des  ('-M'-ipies  ipn  ont  gou\erné 

l'église  de  (ienève  jus(prà  Boson,  cpii  ne  regarde  presque  que  leur 

suite  el  le  lemps  ainpiel  ils  ont  \(''cii,  il  ne  sera  pas  imitile  d'en 
donner  une  noinclle  liste  ciinroiinc  à  ce  que  nous  venons  de  dire, 

par  lacpielle  le  lecteur  verra  d'un  coiqi  d'a'il  les  dift'érences  qu'il  y 

a  entre  le  calalogiie  (pii  nous  a  paru  le  plus  exact  qu'on  puisse 
douuer  des  anciens  évètjues  de  Genève  et  ceux  de  Bonivard  et  des 

frères  de  Sainte-Marthe  : 

'  H.  (i.  M"  7o.  '  H,  (j  ,  11"  711. 
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Uioi>tMuis 

Doninus 

Salvianus 

Cassianus 

Eleutlierius 

Grei'orius 

Theolasius 
Pirater 

Isaacus 

Pallascus 

Donatianus 

Maxiimis 

Pappulus 

Ej)oal(liis 
Albo 

Huporlumis 
Eucheriiis 
(iribertiis 

Rcvemhcrhis 

Leiilherius 

Apt'lliiius       (îosbertiis  ami.  i(") 
(lit   lluî.;o  Waltci'iius  anii.  ,H(J 

Appllimis  1         Andréas        Apradiis 

l'a|)oliis  Domitianus 
Uoliortus  Boso 

Aridanus 

tîi'egorius 
Nicetius 

(Ira'ciis 

Salonius 

CHriatlin 

[\us(iriis 

Pat  ricins 
Hugo 

Andréas 

Toul  ce  que  nous  avons  dit  justjues  ici  sni'  les  anciens  évèques 
de  Genève  est  un  peu  sec  et  capable  même  de  causer  du  dégoût 

aux  lecteurs,  aussi  a-l-il  fallu  une  aussi  forte  l'aison  (pie  celle  du 

bon  ordre  et  de  procurer  une  connaissance  plus  exacte  de  l'histoire 

dont  il  s'agit  pour-  nous  porter-  à  entrer  dans  tout  ce  détail  chrono- 

logique. Présentenu'ut,  en  reprenant  ce  qui  s'est  passé  depuis 

l'établissement  du  christianisme  dans  Genève  jusques  à  Gliarle- 

magne  et  j>ai'  lapporl  au  gouvernement  spirituel  et  par  rapport 

au  temporel,  et  manpiant  sous  ([uels  princes  ont  v/'cii  les  difFérens 

évêques  de  cette  époipie,  nous  tacherons  de  donner  l'idée  la  plus 

juste  qu'il  sera  possible  de  l'histoire  de  Genève  de  ces  temps-là, 

autant  du  moins  que  le  [)eu  qu'on  en  sait  le  permetti-a. 
Depuis  la  conquête  que  Jules  Gésar  avait  faite  des  Gaules, 

Genève  était  demeurée  sujette  de  l'enqjire  romain  pendant  près  de 
cinq  cents  ans.  Elle  fut  de  la  dé[)endance  de  la  pi()\ince  vien- 

noise, de  laquelle  elle  était  la  première  ville  après  Vienne,  avant 

Grenoble,  Valence  et  les  autres.  Depuis,  les  nations  barbares  ayant 

inondé  l'empire  romain  et  s'étanl  jetées  en  particulier  sur  les 
Gaules,  Genève  devint  la  proie  des  Bourguignons,  lescpiels  ayant 

passé  le  Hliiii  environ  l'an  4o('),  se  rendirent  maîtres  dans  la  suite 

non  seulement  de  tout  ce  (pTon  a|t|M'il('  aiiinurd'hiil  la  Bourgogne, 
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iiulis  aussi  (riiiic  :;i-an(l('  parlic  de  la  Suisse  cl  dfs  Allohrogns, 

(•'('sl-à-dir'c  (le  loiitc  la  Savoir  cl  (riiiif'  partit'  du  Dauphidé,  do  sorte 

(|uc  Gf'iit'vc  Fut  alors  (■(jaune  au  ceiilre  (]e  ce  t;rand  E]lat  (jui  avait 
le  titre  de  royaume,  (loninie  ces  peu|)les  ne  con(^|uire?il  |tas  tout 

(Itiii  couj)  les  pays  dont  nous  venons  de  [tarler,  mais  peu  à  peu,  cl 

(pic  m('nie  ils  furciil  pcndaril  l(iii:;lciiips  Irduilaires  des  Romains, 

il  s'ei-ait  ddHcde  de  mar(jucr  an  juste  en  (piel  Icmjis  Genève  tomba 
sous  leur  domination.  Cependant,  il  es!  \  raiseml)Iable  (pie  ce  ne 

Fut  pas  avant  l'an  434  de  l'ère  vulgaire  (|u'ils  furent  dcFails  |)Hr 

.\etins,  pour  s'('lre  rebellés  contre  les  Romains  des(juels  ils  ne 

lardcrciil  pas  dans  la  suite  de  secouer  enli(-reineiil  le  joiiiç'.  .Vu 

reste,  les  Bouri>-ui^nons  avaient  (h'jà  embrassé  le  clirislianisme 

pendant  (pi'ils  étaient  encore  an  delà  du  Rhin,  si  l'on  en  doit  croire 

Paul  Orose'.  Dans  ce  temps-là,  ils  avaient  jiour  roi  F'arecins  (pii 

fnt  tué  par  Aetius.  A  l'areciiis  succétla  (londicaire,  (pii  est  a[)[jelé 

par  d'antres  (lundiocli  ;  celui-ci  conimen(;a  à  réj^nei'  l'an  4o6, 

dans  le  temps  (pic  les  B()(iii;iiii>nons  \iiirent  s'('tablir  en  derji  du 

Rhin.  Il  \(''cul  pis(pi'à  cii\  u'oii  l'an  43N. 

Il  n'esl  pas  de  cette  Ins1(jire  de  parler  des  diver.ses  guerres  que 
soulmrcnl  ces  peuples,  ni  des  autres  événemens  fpii  les  rei>'ardenl , 

(pii  sont  étrauiicrs  à  l'iiisloirc  de  Genève'.  Je  ne  m'arr('terai  qu'à 
ceux  (pu  ont  du  rapport  à  celle-ci.  cl  |e  remar(pierai  (pie  Gondi- 

caire  laissa  ses  ("tats  à  (  iiiiideiic  ou  (iiiiidnic  sou  his,  (pie  celui-ci 

laissa  (piatre  (ils,  Goiidebaiid,  God(''i<isile,  ( -liilp(''ric  et  (londemar, 

aiixipiels  il  partagea  sou  rovaiime.  Sidonius  .Vp|iolliuaris ^  leur 

donne  le  nom  de  ti'traiipies.  Spon'  |)r(''ten(l  (pie  (Jondebaud  eut 
Vienne,  Chil|)éric  Lyon,  (Jcxh'i^isile  (jen('ve  et  Gondemar  Besan(;on. 

S'ils  Furent  amsi  partagés,  il  Fallut  (pie  les  choses  chani»'eassent 
dans  la  suite,  car  je  Iroinc  (pic  (  lliilpi-ric  a\ail  réqné  à  Genève,  ce 

'  Historix.  liv.  Vit.  ("iiap.  32.  lomaiiische»  Kônigreichs.  Leipzij;.    1868, 

'^  Principaux  ouvrages  d'euseiuljle  .sur  iii-8  ; 
le  premier  royaume  de  Bourgogne  :  X.  Jahn,  Die   Gesrhichte   der  Burgitn- 

Ed.   Séoretan,  Le  premier  royaume  de  dionen   und   Burgundietis  bis  zum   Eiide 
Bourgogne,  dansief.  Mémoires  et  documents  der  I.  Dynastie.  Halle.  1874,  2  vol.  iii-8. 

puhliès  par  la  Soi'iété  d'histoire  de  la  Sume  {Note  des  éditeurs.) 
romande,  t.  X.\IV.  [i.  l-t7.i  ;  '  Epistols,  liv.  V.  n"  7. 

K.  Biiiiiini;,  Gescliirhte  des  hurgundisch-  *  Oiivr.  lilé.  t.  I.  p.  %>. 
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([iii  païail  par  (iiri^oiro  de  TiKirs  (|ui  dit,  dans  la  vie  des  saints 

Lupicimis  el  Ronianus',  (pie  le  premier  vint  voir  Cliilpéric,  roi  de 

Bouri'oqne,  à  (lenève  oii  ce  prince  taisall  sa  l'ésidence.  Il  est  certain 

aussi  (pie  ()liilp(''iic  avail  t'ait  hatire  dans  cette  ville  delà  nionnaic 

tVov  (\ni  t'iil  eiisnile  décriée  sous  le  rèi'ne  de  Gondebaud  son  frère', 
(^e  prince  passai!  pour  avoir  heauconp  de  reVii>;ion  (err/a  c/iristianns 

bene  aj/ecfii/ii)-  H  y  a  de  l'apparence  ([u'il  était  orthodoxe,  c'est- 

à-dire  (|n'il  n'était  pas  infecté  de  l'hérésie  d'Arius,  du  moins  les 

filles  (ju'il  laissa  ne  d(jiin(''renl  ijoinl  dans  les  ei'i'eurs  de  cet  héré- 
siarque, desquelles  la  plupart  des  princes  de  cette  famille  royale  de 

Bouri^o^ne  étaient  fort  prévenus. 

Au  reste,  le  [)ai'ta^e  (|ue  Gunderic  avait  fait  de  ses  états 
entre  ses  quatre  (ils  fut  |)Our  eux  un  sujet  de  divisions  et  de 

guerres  contiimelles\  Les  deux  cadets,  Cliilpéric  et  Gondemar, 

soutenus  du  secours  des  Allemands,  déclarèrent  la  guerre  aux 

deux  autres  et  les  défirent  entièrement  auprès  d'Autun.  Les 

princes  vaincus  échaj)pèrenl,  quoique  le  hruit  de  la  mort  de  Gon- 

debaud, le  |)lus  redoutable  des  deux,  se  ré|:)andit  partout.  Les 

vainqueurs  s'en  allèrent  à  Vienne,  capitale  du  royaume,  pour  se 
le  partager,  et  renvoyèrent  les  Allemands  dans  leur  pays.  Mais 

Gondebaud,  profitant  du  faux  bruit  île  sa  mort  et  de  la  négli- 

gence de  ses  frères,  ranima  secrètement  les  principaux  chefs  de 

son  parti,  qui  rallièrent  ses  troupes  et  vinrent  de  divers  endroits 

investir  Vienne  lorsque  Chilpéric  et  Gondemar'  y  pensaient  le 
moins.  Gondebaud  assiégea  et  força  la  ville,  fit  couper  la  tète  à 

Chilpéric  et  à  ses  deux  fils,  et  la  reine  fut  jetée  dans  le  Rhône 

avec  une  |)ierre  au  col.  Il  n'y  eut  de  toute  cette  infortunée  famille 

que  deux  Hlles  qui  échappèrent,  l'une  (pie  (pielques  auteurs  appel- 

lent Chrona,  d'autres  Mncumna(Frédégaire  Jionmie  celte  princesse 

Sé(léleube),  et  l'auti'e,  qui  était  l'aînée,  (pii  fut  mariée  à  (>lovis  roi 

^  Liber  vitse  patrum,  t,   de  saactis  moiiuaies  Jes  rois  Ijurgondes,  R.  G.,  n"  So 
Roniano    atque    Lupicino    abbatibus.    —  note  C.  (Note  des  éditeurs.) 

Voy.  R.  G.,  Il»  40.  '  Le  Père  Daniel,  Histoire  de  France, 

"  Avitus  É/Jii'fote,  n"  78.  —  Il  s'agit,  l-'uris,  1713,  3  vol.  iii-fol.,  t.  1,  col.  33 
dans  rettf.  lettre,  non  de  Chilpéric,  mais  el  siiiv. 

du  roi   wisigotli  Alaric.  —  Voy.,  sur  les 
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(Ir  l'r'aiicr,  s'appclail  (ilollldo.  Nous  parlcidiis  [iliis  am|)l<'iii('iil  ilf 

l'iinr  ri  do  l'anlic  loiil  à  riiciiro.  (  ioiidniiai-  au  icstc,  (|iii  s'(''tail 

rcliaiiclii'  dans  iido  Ihiii-  de  la  ville,  aima  iiiiciix  s'y  laisser  brûler 

loiil  \  if  ([lie  de  se  rendre.  O  Fui  environ  Tan  47'>  M"^  '"''  '1'""  """^ 

venons  tle  l'apporter  arriva. 

Gondehaud,  a])rès  ces  liorrihies  exéciilions,  se  trouva  inaiire 

de  (oui  le  royaiune  de  Boiiri5()u;ne.  Il  semble  (|u'alors  re  barbare 
prince  devait  èlre  en  possession  îles  états  de  Oliilpéric  et  par 

conséipient  de  (ienève.  Ce|)endant  la  chose  n'ari'iAa  pas  ainsi,  il 
fit  (|uel(|ue  petite  part  de  ses  complètes  à  Godé^isile  (pii  choisit 

Genève  pour  en  faire  sa  capitale,  trest  ce  qu'on  peut  recueillir  de 

ce  que  dit  Ennodius,  évèque  de  Pavie,  dans  la  vie  d'E|)iphane '. 
Celui-ci  avait  été  envoyé  par  Théodoiic,  roi  des  Goths,  et,  à  Gou- 

debaud,  t|ui  était  à  Lyon,  et  à  Godégisile,  frèir  de  ce  prince,  à 

Genève,  pour  racheter  une  grande  multitude  de  captifs  que  Gon- 

debaud  avait  faits  dans  la  Ligurie  (ju'il  avait  ravag'ée  d'une  si 
terrible  manière  que  les  campagnes  étaient  presque  entièrement 

dépeuplées.  Epiphane  obtint  de  l'un  et  de  l'autre  de  ces  princes  la 
liberté  de  ces  pauvres  gens  qui  avaient  été  dispersés  dans  le  voisi- 

nage de  Lyon  et  dans  celui  de  Genève  et  ([ui  s'en  retournèrent  bien 

contens  chez  eux  ;  ce  fut  en  49^  q"<^  <"P''i  arriva. 
Ce  fut  aussi  à  peu  |)rès  dans  le  même  temps  que  le  mariage 

de  Glovis,  roi  de  France,  avec  (Jlotilde  fui  négocié  dans  Genève. 

C'est  dans  cette  ville  que  cette  princesse  faisait  son  séjour  et  c'est 

là  que  Clovis  envoya  Aurélien,  son  and)assadeur,  pour  l'oliteuir 

premièrement  d'elle-même  et  ensuite  du  roi  Gondehaud  son  oncle. 
Il  y  a  ({uelque  apparence  (|ue  Genève,  (pii  avait  appartenu  à  Godé- 

g'isile,  avait  déjà  passi'  alors  s(jus  la  domination  de  Gondehaud.  Il 

n'est  pas  de  cette  histoire  d'enti'er  dans  le  détail  de  la  manière  tloiit 

Aurélien  s'y  prit  pour  réussir  dans  sa  commission  ;  les  lecteurs 

qui  souhaiteront  de  s'en  instruire  pourront  consulter  là-dessus 

Frédégaire  dans  sou  Histoire  des  Français  abrégée'. 

'   Vita  Epiphanii  :    «  Fuit  Geiievae,  '  r.lia|i.  17-20. 
ubi  Godeyisilus  gernianus  régis  tarein  sla- 
tuerat.  .  —  R.  G.,  n»  44. 
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Snlt'Jeiibe,  sotHir  de  (Jllotildc,  embrassa  iiii  autre  i^enie  de 

vie,  elle  Hl  \œu  de  ne  jamais  se  marier  et  se  Ht  relig-ieuse.  Frédé- 

i^aire  lui  doiuie  le  litre  de  reine,  selon  la  coutume  de  ces  temps-là 

d'a|)])eler  de  ce  nom  les  filles  des  l'ois  ;  elle  passa  sa  vie  dans 

l'exercice  de  diverses  œuvres  de  piété  et  se  signala  entre  autres 

|.ai-  la  conslrurlion  de  l'éiçlise  de  Saint-Victor  hors  les  murs  de 

(ienève,  latpielle  elle  fit  bâtir.  C'est  ce  qui  paraît  par  un  passa£?e 

du  uK-me  auteur'  dont  nous  venons  de  parler,  et  (pie  nous  transcri- 

rons dans  la  suite.  Sédéleube  avait  été  exilée  |)ar-  son  oncle  Gonde- 

baud  après  (pi'il  eut  t'ait  mourir  Chilpéric,  père  de  cette  princesse. 

Il  va  des  auteurs'  (pii  prétendent  (|ue  sa  so'ui- ciil  le  même  sort, 

mais  ils  sont  contredits  par'  d'autres"  (pri  disent  (pie  le  roi  de 

Bourgogne  i-elirit  (llotilde  auprès  de  lui. 

Goiidebaud  et  Godégisile  tpii  avaient  été  si  l'orl  unis  lors([u'il 

avait  été  tpiestion  de  s'enipai'er  des  états  de  leurs  frères  Ghilpéric 

et  Gondemar,  cessèrent  de  rètre  dans  la  suite'.  Ils  enlrf'ient  en 

défiance  l'un  de  l'autre  et  la  jalousie  de  Godégisile,  (pri  prétendait 

être  fort  lésé  dans  le  partage  inégal  que  Gondebaud  avait  fait  par 

autorité  et  i)ar  violence  des  états  de  leur  pèr-e,  alla  si  loin  qu'il 

sollicita  sous  main  Clovis,  r-oi  de  France,  de  déclar-er  la  guerre  à 

Gondebaud,  et  lui  offrit  de  se  faire  sorr  Ir'ibir taire  s'il  voulait  lui 

aider  à  se  mettre  en  possession  de  tout  le  r'ovarrme  de  Bourgogne. 

Clovis,  selon  le  génie  des  princes  toujours  |M'cts  à  embrasser  les 

occasions  de  s'agrandir-,  écoula  d'antani  plus  favorablement  les 

pr-opositions  de  (iodé-^isile  (pi'il  pouvait  color-er'  de  prétextes  assez 

sp(''cieux  la  guerre  (pi'il  entreprenait  de  faire  à  Gondebaud.  Le 

ineirr-tr-e  de  son  beau-père  Ghilpéric  et  la  deslrucliorr  de  |ir-esque 

lorrle  la  famille  de  ce  prince  étaient  des  crimes  dont  il  semblait 

(pre  la  prrnitioir  appartenail  arr  roi  de  Fr-auce.  Il  avait  dr-oit  aussi 

de  répéter  pour  la  reine  Clotilde  du  moins  (picKpre  partie  de  la 

succession  de  Ghilpéric,  p(M'e  de  cette  |)r-incessc.  Frilin,  (ioiidebaud 

ayant  voulu  faire  enlever- Clotilde  lior-s  de  la  Bourgogne  lorsqu'on 
la  conduisait  au  roi  Clovis,  son  époux,  et  ses  gens  ayant  enlevé  en 

'  Chroniam,  cliap.  22.  '  Gesta  reguiii  Francorum.  cha|i.  11. 

^    Fi'édés;aii-e,    Historia    Francorum  *  Le  Pêi-e  Daniel,  ubi  supra, 
eidlumata,  cliap.  17. 
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ctrpl  une  parlip  (\c  la  dol  «le  colto  itÏiip,  il  soniltlail  i|iio  le  loi  (\o 

France  avait  plus  de  i'ai.s(»iis  (|u'il  n'en  l'allail  puni'  ()ren(lre  les 
ai'Hies  contre  (londehand,  dans  nn  temps  surtout  où  li's  pr'inces 

barbares  ne  se  mettaient  j)as  fort  en  |>e4iic  d'accorder  Icmh's  actions 
avec  les  lois  de  la  justice. 

Aussitôt  (pie  (iondebaud  s'aper(;ut  du  dessein  du  roi  de 
France,  il  pensa  à  se  mettre  en  défense  et,  ne  soupçonnant  nulle- 

ment la  perfidie  de  Godé^isile  son  frère,  il  envoya  vers  lui  pour 

lui  représentei"  combien  il  leur  convenait  à  tous  deux  de  remettre  à 
nu  autre  temps  la  discussuju  de  leurs  différciis  |)arliculiers  pour 

résister  à  l'ennemi  commun,  (lodégisile  reçut  favorablement  en 

ap[)arence  l'ambassade  de  Gondebaud  et  fit  semblant  d'entrer 

ilaus  toutes  ses  vues.  On  convint  du  nombre  de  troupes  (|u'on 

fournirait  de  part  et  d'autre  et,  sitôt  que  l'on  sut  Clovis  en  campa- 
gne, les  deux  frères,  chacun  à  la  tête  de  son  armée,  se  joignirent 

près  de  Dijon  et  vinrent  au-de^aut  de  lui  en  bataille.  Le  combat 

se  donna  sur  le  bord  d'une  petite  rivière  (pii  se  jette  dans  la 
Saône.  La  \ictoire  ne  tarda  pas  à  se  déclarer  pour  Clovis,  puis(pie 

Godégisile,  au  lieu  de  soutenir  les  troupes  de  son  frère  que  Clovis 

fit  charger  avec  une  grande  furie,  tourna  ses  armes  contre  elles  et 

en  fit  un  horrible  carnage,  de  sorte  que  l'armée  de  Gondebaud  fut 
incontinent  mise  en  déroute  et  presque  toute  taillée  en  pièces. 

Après  cette  défaite,  n'y  ayant  rien  dans  le  royaume  de  Bour- 

gogne (|ui  put  résister  à  Clovis,  son  armée  ('ourut  tout  le  pays,  fit 
des  ravages  épouvantables  dans  toutes  les  places,  sans  distinguer 

même  celles  qui  appartenaient  à  Godégisile  de  celles  (pii  étaient 

sous  la  domination  de  Gondebaud.  Genève  eut  le  malheur  d'être 

enveloppée  d'une  manière  bien  triste  dans  cette  commune  dis- 
grâce, soit  que  les  troupes  victorieuses  ignorassent  que  cette  ville 

fût  à  Godégisile,  soit  qu'elle  eût  déjà  passé  entre  les  mains  de 
Gondebaud,  comme  il  y  a  quelque  apparence  ([ue  la  chose  était 

ainsi,  connue  nous  l'avons  déjà  insinué  ci-devant.  Ouoi  qu'il  en 
soit,  les  Français  Ijrùlèrent  une  église  dans  Genève,  C(i  (pii  paraît 

par  le  titre  d'une  homélie  d'Avitus,  archevêque  de  Vieime,  que  ce 
prélat  prononça  en  la  dédicace  de  cette  même  église  (piand  elle 

fut  réparée;  ce  tilie  était  conçu  en  ces  tei'mes  :  Dicta  in  iledira- 



(il)  godégisilk   i;si    vai.nci    par  gondebaid. 

tioiic  basllicœ  Genenœ  ijnam  /los/is  incenderal .  GodeFroy,  dans 

ses  luéiiioires,  cite  de  ceUe  manière  ce  litre  qu'il  a  tin'',  cuninie  il 

dit,  d'un  manuscrit  en  écorce  d'arbre  (|iii  l'Iail  dans  la  liibliolhèfjue 

du  [H'ésident  de  Thou  et  ([ue  ce  magistral  lui  a^ail  communiqué'. 

Mais  les  Français  ue  s'étaient  pas  contentés  de  mettre  le  feu 

à  une  église,  ils  n'a\aieul  pas  épargné  le  l'este  de  la  ville.  Aussi 
Gondebaud,  quand  il  Fui  dans  la  suite  paisible  possesseur  de 

Genève,  la  Ht  réparer,  ce  (|u'on  peut  recueillir  de  ce  passage  d'une 

ancienne  notice  publiée  par  Duchesne'  :  k  Civitas  Gemiavensium, 

ipia'  nunc  Geneva,  a  Gundebado,  reg'e  Burgundioniun  l'cstau- 
rala.  »  El  Spon  conjecture,  avec  beaucoup  de  vraisemblance,  que 

c'est  de  ce  prince  dont  il  s'agit  dans  ce  reste  d'inscription  (pi'on 

voit  encore  aujourd'Inii  à  Genève  '  : 

...ADVS  ■   REX  ■  C  • 

Il  semble,  après  ce  ([ue  nous  avons  rapporté,  que  Godégisile 

était  prêt  à  triompher  de  son  Frère  Gondeiiaud  et  que  la  perte  de 

celui-ci  était  inévitable.  Gepeudant  le  contraire  arriva.  Gonde- 

baud, après  avoir  soutenu  contre  le  roi  de  France  un  siège  dans 

Avignon  où  il  s'iMait  shu\(''  après  sa  dt'Faile,  avail  Fait  un  lrait(''  avec 

ce  prince,  par  lequel  il  s'engageait  à  laisser  sou  Frère  Godégisile 

en  possession  de  plusieurs  places  dont  il  s'était  rendu  maître  et 

en  particulier  de  la  ville  de  Vienne.  Glo\is  s'i-lail  retiri-  dans  ses 
états,  se  reposant  sur  Godégisile,  à  cpii  il  avail  laissé'  cpielques 

troupes,  ilu  stjin  de  la  conser\ation  de  ses  concpuMes.  Mais  Godé- 

gisile, à  (|ui  riieiucux  succès  ipu'  ses  atl'aires  avaient  eu  jus- 

(|u'alors  donnait  trop  de  confiance,  se  laissa  surprendre  dans  cette 
ville  capitale,  devant  larpudle  Gondebaud  avait  mis  le  siège  après 

le  déj)art  de  Glovis.  (iodégisile,  voyant  son  Frère  avec  ses  troupes 

maître  de  la  place  et  les  habitans  massacr(''s  de  tous  côtés  avec  la 

'  Voy.,  ci-dessus,  p.  .^1  n.  2.  p.  303-310.   Ce   dernier  a  donné  de  cette 
'  Historix Francormn sciiylores,i.\,  inscription  ta  lecture  suivante  : 

p.  14-15.  —  Voy.  R.  G.,  n»  47.  [civnde]badvs  rex  clementiss[imvs] 
'  Spon,  ouvr,  cité,  t.  Il,  p.  345.  —  emolvmento  propr[i]o 

Ed.   Mallet,  L'inscription   de  Gondebaud  sfatui  Mvr.T[ip]LicAT[o] 
ci  Genève,  dans  M.D.G.,  t.  IV,  t'e  partie.  ̂ ^^,^  ̂ ^^,  ,,,^,(^^,.,  , 
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(lcriii('M-o  tiiric,  se  sauva  dans  une  r-i^lisc  ariciuic  cl  lui  Iik'  au  pied 
de  I  autt'l,  par  ['(ji-drc  de  (jondebaud,  avec  un  (''vèf|ue  de  la  inrino 
secte  (pii  l'y  a\ail  suivi. 

Alors  (îoiidchaud,   m-  Ironvaul   plus  riiii   (pii    lui   irsislàl,   se 
h(  reroniiailrc  pour  uui(jue  souverain  de  lous  les  é(,a(s  de  Hour- 

i^o^ne.  Genève,  par  eonsi-cpieiU,  lui  fui  alors  ahsolunienl  soumise: 

ce  fiil   vers  l'an  ôoo  f|ue  cette  révolulion  arriva'.   Depuis  qu'il  lui 
paisible  possesseur  du  royaume,  il  pensa  à  faire  des  lois  pour  la 
police  et  le  :;(iuveruemenl  de  ses  j)eu|>les.  Il  avait  sous  sa  domina- 
lion  non  seiilemenl   les  Bonr^uiçnons,  ses  siijels   naturels,    mais 

encore  les  peuples  (pi'il  avait  concpiis,  savoir  rr\is  cpii  avaient  été 
au|)aravant    soumis    aux    Romains.    11    n'arrive    que    trop    (pi'un 
peuple  coiiqn»Taiit  traite  duremeni  ceux  doni  il  s'esl  rendu  maître; 
c  est  ainsi    (ju'en    iisaienl    les    Bourt>ni4>nons    envers   les   anciens 
habitans  du  pays,  ce  (pii  a\ail  leliemenl  aliéni-  ceux-ci  de  la  doini- 

nalion  bour^uii^noime,  ipi'ils  souhaitaient  de  changer  de  maître  et 

d'tMre  conquis  par  les  Français.    CJoiuleband,  s'en  étant  aperçu, 
pour  prévenir  le  mal,  s'y  prit  en  sagv  prince  de  cette  manière.  II 
se  proposa  de  contenir  les  Bourguiiçnons  par  de  nouveaux  règle- 
nieiis  et  en  abiogeant  certaines  lois,  faites  par  ses  prédécesseurs, 
ti()|)  lavorables  au  |)eu|)le  conquérant  et  trop  dures  pour  le  peuple 

coiupiis'.  Il  assembla,  pour  cet  effet,  les  principaux  de  son  État  et 
les  plus  habiles  gens  (pi'il   put  trouver,  à  Genève,  et  y  fit  par  leur 
conseil  des  lois  (pi'on  a  encore  aujourd'hui  el   (pii  ont  pour  titre 
les  Lois  des  Bonrgnii'nons.  Godefroy,  |)our  faire  voir  que  ce  fut  à 
Genève  (pie  ces  lois  fur-cul   faites,  cilc  un  fragment  conçu  en  ces 
leîuics  :  u  lunmmitates  sibi  ah  ipso  ere|)las  piiblicum  genlis  atque 
ordinum  consiliuni  (ieneva'  habitum  est,  in  (pio  nova?  leges  ab  illo 
rege   (Jodegisilo    lala»,  abrogata-  siiut,  po(Hdi(pie  illi  duo   Romani, 
Bnrgundiones  ,  cum  rege    (iundobado    réconciliait.  » 

Du  temps  de  Gondebaud,  diverses  monnaies  d'or  altérées 

avaient  cours.  L'on  voyait  dans  le  commerce  rpiantité  de  pièces, 
frappées  au  coin  de  l'emiiereur  Valcnlinien,  d'Alaric,  roidesGoths, 

'  Mariiisd'Avpiiches,  CAroHiVoH.  aiin.  -'  Giégoiiv  de  Tours.  Histurin  Fnnt- ^''''-  corum,  liv.  Il,  cliap.  .33. 
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d'Arclaric,  roi  des  (irpides,  et  de  (lliilpéric  et  de  (iodégisile  (|iii 

avaient  i-«''i;iié  l'un  après  l'antre  à  (îenève  et  (|ui  avaient  t'ait  battre 

dans  celte  ville  des  sols  d'or.  Dans  ces  monnaies,  il  y  avait  bean- 

conp  lie  ruivic  inèh'  pai'mi  l'or;  Gondeband  les  fit  tontes  d(''ci'i(M' 

et  ce  fut  un  des  règleniens  que  l'on  voit  parmi  les  lois  cpie  publia 

ce  prince  ' . 
Au  reste,  (iondeband  était  ai'ien,  et,  pour  le  rauKMier  à  la 

créance  orthoiloxe,  Avitns,  arcliex  (Mpie  de  Vienne,  cpii  se  doima 

beaucoup  de  soins  |)our  ('teindre  l'arianisme,  écrivit  un  traité 
contre  celle  secte,  en  Forme  de  dialogue,  à  la  tète  ducjuel  il  met  le 

nom  du  roi  (iondeband,  coiume  le  dit  Adon  dans  sa  (  Ihronique'. 

L'on  \(iit  aussi  parmi  les  (cuvi'es  d'A\itns  plusieurs  de  ses  lettres 

adressées  à  ce  prince;  il  mom-iit  mms  l'an  .liT). 
Gondeband  enl  deux  fils  :  Sitçismoiid  cl  (iondemar.  il  laissa 

son  royannu'  à  Sii^ismonil;  il  y  a  mi'me  (juefipie  a|)[)ai'ence  (pi'il 

lui  en  avail  ilf'jà  t'ait  part  pendani  sa  vie,  ce  tpii  j)arait  par  ce 

l^assa^e  de  la  (  llironique  de  rabba\'e  de  Saint-Bénii'ne  de  Dijon, 

par  où  l'on  Noit  imi  uiimuc  Icinps  (pie  Sigismond  r(''i;'nait  dans 
Genève;  en  \()ici  les  paroles  :  ((  (JuiK^lebadi  filins,  Sigismundus, 

apud  Genavenscm  lubem,  \  illa  Ona(irn\  io,  jnssu  |)alris  sublimatm* 

in  re^num'.  »  11  a^ail  <''t(''  élevé  dans  l'arianisme,  mais  il  end)rassa 
dans  la  suite  la  foi  orthodoxe.  Au  reste,  il  y  avait  de  son  lenqjs 

quantité  d'ariens  et  d'autres  hérétiques  dans  Genève.  Il  s'en 

rendait  même  des  [)ays  (''trani^ei's  dans  cette  \dle  en  de  certaines 

occasions  extraordinaires;  c'est  ce  (pi'on  recueille  des  lettres  ay' 

et  .'^o''  d'Avitus,  |)ar  les(pielles  ce  prélat  se  |)laint  de  la  (piantité 
de  ces  sortes  de  i^ens  (pie  la  fête  de  saint  Pierre  y  avaient  attirés 

en  foule,  par  où  l'on  voit,  pour  le  tlire  en  passant,  tpu^  déjà  du 

tem|)s  de  Sigismond  cet  apôtre  était  honoré  d'une  manière  parti- 
culière dans  Genève. 

Ce  fut  sons  rautorit(''  de  Sigismond  (jue  le  concile  d'Epaone, 

dont  nous  avons  (li'jà  parh'',  fut  C(''l(''bré  ("xy).  Deux  ans  aupara- 

vant, le  um'iuc  prince  a\ait  l'()n(l(''  le  monastère  de  Saint-Maurice 

'  R.  (!.,  D"  .'iS  note  ('..  '  (le  passage  est  tiré  de  Frédégaire, 

*  ilîtas    VI,    eil.    Migne,  Palrologie,       Histoiia  Francoriim  epitoinata,  ctiap.  'M. 
l  tâ.t,  col.  105.  —  R.  G.,  Il»  50.  {Note  des  éditeurs.) 
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en  Chablais,  comme  nous  l'avons  dit  aussi.  Quelques  années  a[)rès, 
il  se  porta  à  cet  excès  de  cruauté  de  faire  tuer  très  injustement 

Sigeric  son  fils  (522).  Grégoire  de  Tours  '  dit  que  ce  fut  à  l'insti- 
gation de  la  marâtre  de  celui-ci,  seconde  femme  de  Sigismond. 

Ce  détestable  crime  ne  fut  pas  plus  tôt  commis  que  ce  roi  s'en 
repentit  et,  pour  le  réparer  en  quelque  manière,  il  enrichit  consi- 

dérablement le  monastère  dont  nous  venons  de  parler. 

Cependant  Clodomir,  Clotaire  et  Ghildebert,  Hls  de  tllovis  roi 

de  France  et  de  Clotilde,  prirent  le  parti,  à  la  persuasion  de  cette 

princesse,  après  la  mort  de  leur  père,  de  faire  la  guerre  à  Sigis- 
mond. Elle  avait  toujours  sur  le  cœur  la  manière  cruelle  dont 

Chilpéric,  roi  de  Bourgogne,  son  père,  et  la  reine  sa  mère  avaient 

été  tués  par  l'ordre  de  Gondebaud,  père  de  Sigismond,  et  elle  n'eut 
pas  de  peine  à  leur  persuader  de  prendre  les  armes,  soit  pour 

venger  cette  injustice,  soit  pour  répéter  ce  qui  leur  pouvait 

appartenir  de  la  succession  de  leur  grand-père  Chilpéric.  Les 

trois  rois  français  '  entrèrent  en  Bourgogne  avec  leurs  armées 
jointes  ensemble,  livrèrent  la  bataille  à  Sigismond  et  à  son  frère 

Gondemar  qui  commandait  avec  lui  les  Bourguignons,  les  défirent 

et  les  mirent  en  fuite  ;  Sigismond  s'étant  retiré  au  monastère  de 
Saint-Maurice,  y  fut  pris  et  livré  par  les  Bourguignons  mêmes  à 
Clodomir  qui  le  fit  mourir  avec  la  reine  sa  femme  et  deux  jeunes 

princes  leurs  fils  ̂ . 

Gondemar  cependant,  s'étant  trouvé  dans  des  circonstances  à 
se  relever,  avait  reconcjuis  la  plus  grande  partie  de  ce  que  les 

Français  avaient  pris.  Il  se  maintint'  dans  le  royaume  de  Bour- 

gogne jusqu'à  l'an  534,  *lii  il  lut  entièrement  défait  par  les  rois 
français  Childel)erl,  Clotaire  et  Théodeberl,  qui  lui  avaient  fait 

la  guerre  depuis  l'an  53^,  de  sorte  qu'alors  le  royaume  de  Bour- 

gogne prit  fin,  près  de  cent  ans  après  qu'il  eut  été  fondé  dans  les 
Gaules  par  la  nation  bourguignonne. 

Quoique  Gondemar  se  fût  maintenu  pendant  douze  ans  dans 

'  Historia  Francontm .      liv.      III.               '  Maiius     ilWvenches ,     Chronicoii , 
i;hap.  5.  aiin.  S23. 

'  Grégoire  de  Tours,  ouvr,  i-ité,  liv.               *  Ibidem,  ann.  .^31. 
m.  Hiap.  (j. 
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le  royaume  de  ses  pères,  il  y  en  eut  pouilanl  une  jjartie  considé- 
rable qui  lui  fut  enlevée  dès  le  commencement  de  son  règne. 

Théodoric,  roi  des  Ostrogotlis,  voyant  les  fils  de  Clovis  fondre  sur 

la  Bourg-ogne,  trouva  l'occasion  favorable  pour  s'emparer  des 
parties  de  ce  royaume  voisines  de  ses  états  ;  il  possédait  la  Pro- 

vence, et,  sans  (|u'il  se  donnât  beaucoup  de  mouvement,  plusieurs 

villes  du  Dauj^hiné  se  soumirent  à  sa  domination.  11  y  a  de  l'appa- 

rence que  la  Savoie  subit  le  même  sort,  puisqu'il  est  certain  que 

Genève  passa  entre  les  mains  des  Ostrog-oths  ;  c'est  ce  qui  paraît 

clairement  par  les  souscriptions  des  conciles.  C'était  dans  ces 
temps-là  une  coutume  presque  inviolable  dans  les  Gaules  que  les 

évt'([ues  sujets  d'un  prince  n'assistaient  point  aux  conciles  qui  se 
tenaient  dans  un  autre  Etat  que  le  sien.  Or  Maximus,  évêque  de 

Genève,  qui  s'était  trouvé  au  concile  d'Epaone,  en  617,  se  ren- 

contra, comme  nous  l'avons  dit  ci-dessus,  au  quatrième  concile 

d'Arles,  en  524,  assemblé  par  la  permission  et  dans  le  royaume 
de  Théodoric,  roi  des  Ostrogotlis,  et,  en  629,  au  second  concile 

d'Orange,  ville  qui  appartenait  alors  à  Atlialaric,  successeur  de 

Théodoric  ' .  11  fallait  donc  que  Genève  fût  dans  ce  tem])s-là  soumise 
à  ces  princes,  de  sorte  que  cette  ville  passa  de  la  domination 

bourguignonne  à  la  domination  ostrogothique'.  Elle  fut  dans  la 

dépendance  des  Ostrogoths  jusqu'à  l'an  536  que  ces  peuples,  atta- 

qués en  même  temps  d'un  côté  par  l'empereur  Justinien  et  de 

l'autre  par  les  Français,  se  virent  contraints  de  céder  à  ceux-ci 

tout  ce  qu'ils  avaient  en  deçà  des  Alpes. 
Avant  que  de  parler  de  ce  qui  regarde  Genève  soumise  aux 

princes  français  qui  avaient  en  partag'e  le  royaume  de  Bourgogne, 

il  est  bon,  en  revenant  aux  évêques  qui  avaient  gouverné  l'église  de 

Genève  jusqu'à  ce  temps-là,  de  remarquer  que  des  prélats  dont  nous 
avons  parcouru  la  liste,  il  ny  en  a  que  deux  qui  aient  siégé  du 

temps  des  Romains,  savoir:  Uiogenus  et  Doiimus,  sous  les  empe- 

reurs Théodose  et  Honorius;  qu'il  y  en  a  eu  dix  qui  ont  vécu  du 

^  R.  G.,  nos  (jo  et  62.  est  combattue    par    Killiet,    ouvr.    cité, 
'Le     Cointo.     Annales     ecclesinslki  M.D.G.,  t.  XVI,  p.  9  n.  1,  et  par  Binding, 

Francorum  (Paris,  166o-1683,  8  vol.  in-  ouvr.  cité,  p.  267.  {Note  des  éditeurs.) 
fol.),  1.  I,  p.  :i32.  417.    —  Otie   opinion 
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l(Mii|)s  dos  rois  de  Bourg'Ogne  :  Salvi;iiiiis,  Cassiaims  cl  l<]lciitlii'- 

i-iiis,  sous  Gundéric  (H  Cliilpt'ric  ;  (Ift'yorius,  Tiioolaslus,  Fraler, 
isaac,  Palladius  el  Uoiiiiliaiius,  sous  Ciodé^isilc,  H  Maximus  du 

temps  de  (iondehaud  el  de  Sii^ismond  et  pendant  ipK»  Genève  fui 

soumise  aux  Ostroi^uths.  Au  reste,  durant  tout  cet  espace  de  temps, 

il  ne  se  passa  rien  de  considérable  par  rapport  à  l'église  de 

Genève  au  delà  de  ce  {|ue  nous  avons  déjà  dit,  si  ce  uVst  qu'en 

l'année  45o,  y  ayant  eu  (pielque  difficulté  entre  l'évècjue  de  Vienne 

et  celui  d'Arles  sur  les  évèchés  (pii  devaient  être  de  leur  dépen- 
dance, le  pape  Léon  ordonna  (pie  les  évèchés  de  Valence,  de 

Tarentaise,  de  (îenève  et  de  Grenoble  seraient  soumis  à  celui  de 

Vienne,  ce  ([ui  parait  par  la  lettre  qu'il  en  écrivit  aux  évêques 

de  la  province',  qui  en  parle  en  ces  termes  :  «  Vicinis  sibi  quatuor 

oppidis  prjvsidebit,  id  est  \'alentife  el  Tarantasiae  el  Genavae  et 

Gratianopoli,  ut  cum  his  ipsa  \'ienna  sit  (piinla,  ad  cujus  episco- 
puni  onmium  pra^dictarum  ecclesiarum  solliciludo  pertineat.  »  Ge 

que  confirma  le  pa|)e  Synmiaque  en  l'année  5i3,  comme  on  le  voit 

dans  une  lettre  qu'il  écrivit  à  ce  sujet  aux  évêques  de  France', 
dans  laquelle  on  lit  ces  paroles  :  «  Valentiam,  Tarantasiam,  Gene- 

vam,  alque  Gratianopolim  oppida  Viennensis  antistes  juri  suo 
vindicet.  » 

11  serait  inutile  de  faire  mention  en  particulier  de  fous  les 

princes  fran(;ais  dans  la  dépendance  desquels  Genève  se  trouva 

jusques  à  Charlemagne,  l'histoire  ne  nous  ayant  laissé  par  rapport 
à  la  plupart  aucune  circonstance  (|ui  regarde  cette  ville,  digne 

d'être  remarquée.  Je  me  contenterai  de  dire  que  les  rois  Childe- 

bert,  Clotaire  et  Tlu'-odebert,  qui  avaient  conquis  la  Bourgogne  en 
l'année  534,  1*^  partagèrent  entre  eux;  (pie  Glotaire,  qui  survérut 
aux  autres,  se  vit  maître  de  tous  les  royaumes  dont  l'enqùre  français 
était  alors  composé  et  par  conséquent  de  la  Bourgogne,  ce  qui 

arriva  vers  l'an  558;  (|u'après  lui,  l'Etat  (pi'il  g-ouvernait  ayant  été 
partagé  entre  ses  quatre  fds,  ce  (pii  fit  les  royaumes  de  Paris,  de 

Soissons,  d'Austrasie  el  d'Orléans  ou  de  Bourgog-ne,  —  cardes  lors 
le  royaume  (pii  au|)aravanl   avait   le  titre  d'Orlé'ans  prit  celui  de 

'  H.  (i,.  n"  :J0.  "  H.  G.,  DO  48. 
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Bourgogne,  —  ce  dernier  échui  à  (iontran,  eiivii-nii  I'hii  niia. 

L'histoire  parle  avanlag-eiisement  de  ce  prince,  il  lui  liliéral  envers 

les  pauvres  el  les  églises  (jn'il  iMiricliil  (•onsidcMahienieiil  ;  il  aug- 
menta en  parliculier  le  revenu  de  celle  de  (ieiiè\(',  \i\\o  où  il 

faisait  de  temps  en  temj)s  sa  résidence.  Un  lui  attribue  d'avoii" 

fondé  l'église  de  Saint-Pierre,  mais  ce  fait  (pie  rap|)orte  Wolf- 

g'angus  Lazius',  ne  se  trouvant  dans  aucun  ancien  auleni-,  ne  peut 
passer  que  pour  fort  incertain. 

Du  temps  de  Gontran,  —  vers  l'an  563,  —  il  arriva  dans 
Genève  et  aux  environs  de  cette  ville  une  inondation  considérable 

qui  mérite  d'avoir  place  dans  cette  histoire.  Voici  comme  en  parle 

Marins,  évêque  de  Lausanne,  dans  sa  chronique  '  :  «  Hoc  anno 

mons  validus  Tauretunensis,  in  terriloiio  N'allensi,  ila  suhilo  mil 
ut  castrum  cui  vicinus  erat,  et  vicos  cum  omnibus  ibideiii  hai)ilHn- 

tibus  oppressisset,  et  lacuni  in  longitudine  LX.  millium,  el  lalitu- 
dine  XX.  millinm  ita  totum  movit  ut  egressiis  utracpie  ripa,  \icos 

antiquissimos  cum  hominibus  et  pecoribus  vasiassel,  etiam  multa 

sancrosancta  loca  cum  eis  servientibus  demolisset,  etpontem  Gena- 

vacum,  molinas  et  homines  per  vim  dejecit,  et  Genava  civilate 

ingressus  plures  homines  interfecit.  » 

Ce  qu'on  peut  recueillir  de  ce  [tassage  dans  lequel,  pour  peu 

qu'on  l'examine  de  près,  on  sentira  d'abord  le  peu  d'exactitude  et 

de  précision  de  l'auteur,  c'est  (|u'une  certaine  montagne  ipii  était 

dans  le  Valais,  étant  tombée  tout  d'un  couj),  avait  accablé  un  bourg- 

(|iii  ('tait  au-dessous,  ce  tpii  avait  excité  un  si  grand  mouvemcnl 

dans  toute  l'étendue  du  lac  (pie  l'eau,  s'i-lant  jetée  a\ec  im|)étuosité 

sur  les  bords  de  l'un  et  de  l'autre  côté,  plusieurs  bourgs  et  villag-es 
en  avaient  été  abimés,  diverses  églises  renversées  et  ceux  qui 

y  faisaient  le  service  divin  accablés  sous  les  ruines,  le  poni  de 

de  Genève  abattu  el,  la  ville  mc^me  en  ayant  été  inondt^e,  plusieurs 

personnes  y  étaient  ()éries. 

Il  est  difficile,  pour  ne  pas  dire  impossible,  de  comprendre 

couimeni    une   m()iilat;'ne  (lui   esl    dans   le   \"alais  tombani,   loul   le 

'  De  (ffiitium  (tli(iiiol,  Dugriitiiinihas...       H;uilaL-re,   uiur.   i-ilé.   I.   I.   [).  "î'.)"!.  {Note 

Fraiicfiirt,  ttlOU.  iii-fol.,  p.  (H.'i.  —  Vdv.       des  éditeurs.) 
■'  Ami.  .'ifi:!. 
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lac  en  est  ébranlé  et  les  environs  de  Genève  nièiiic,  (|iii  en  est  éloi- 

i^née  de  plus  que  toute  la  long-ueur  du  lac,  secoui's  d'une  uianière 

autant  violente,  de  sorte  qu'il  y  a  l)eaucou[)  (ra|)j)arencc  (|uc  la 

niontat>ne  dont  il  s'ai>it  l'ut  renversée  par  un  trendileuienl  de  tei-re, 

que  ce  même  tremblement  s'étendit  sous  tout  le  lac  et  ses  environs, 
et  (|ue,  par  sa  violence,  il  produisit  les  effets  dont  il  est  ici  parlé, 

qui  ne  furent  point  causés  et  qui  ne  pouvaient  l'être  par  un  simple 

débordement  d'eaux,  comme  il  semble  ipie  Marlus,  peu  exact 
dans  des  descriptions  de  cette  sorte  et  assez  mal  instruit  des  |)hé- 

nouiènes  de  la  nature,  l'a  voulu  dire. 

Grégoire  de  Tours  rapjiorte  la  chose  d'une  autre  layon;  voici 

comment  il  en  parle'  :  »  Igitur  in  Galliis  magnum  prodigium  de 
Taureduno  caslro  apparuit;  super  Rhodanum  enim  fluvium,  in 

monte  collocatum  erat.  Oui  cuni  per  dies  auqilius  sexaginta 

nescio  quem  mugit uin  daret,  tandem  scissus  atque  separatus  mons 

ille  ab  alio  monte  sibi  propinquo,  cum  liominibus,  ecclesiis,  opi- 
busque  ac  domibus  in  fluvium  mit,  exclusaque  amnis  illius  littora, 

aqua  retrorsum  petiit.  Locus  etenim  ille  ab  utraque  parte  a  monti- 
bus  conclusus  erat.  Inler  (pioruni  augustlas  torrens  defluit  inun- 

dans  ergo  superiorem  partein,  quae  ripae  insedebanl  operuit  atque 
delevit,  accumulata  enim  atque  erunqjens  deorsum  inopinalos 
reperiens  honiines,  ut  desuper  fecerat,  ipsos  enecavit,  donios  ever- 

tit,  jumenta  delevit  et  qu;e  cuncta  littoribus  illis  insidebanl,  us<pu> 
ad  Jenubam  civitatem  violenta  al(pie  subita  inundationediripuit  vel 
subvertit.  Traditur  a  multis  tantani  congeriem  inibi  aciuae  fuisse  ut 
in  antedictam  civitatem  super  muros  ingrederetur.  Quod  dubium 

non  est,  quia,  ut  dixinuis,  Rhodanus  in  locis  illis  inter  angustias 

montium  defluit,  nec  liabuit  in  latere,  cum  fuit  exclusus,  quo  se 
divertiret.  » 

Il  parait,  par  celte  description,  que  Grégoire  de  Tours  a 

voulu  dire  que  la  montagne  sur  laquelle  le  château  appelé  Taure- 
fhtnum  était  |)lacé,  étant  tombée  dans  le  Rhône  en  bouchant  le  lit 

de  cette  rivière,  en  avait  arrêté  le  cours,  de  sorte  que  l'eau, 
contrainte  de  regorger,  avait  inondé  tous  les  environs  jus(pies  à 

'  Hisloria  Fnincorum,  liv.  IV,  cliap.  31. 
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Genève,  dont  les  murs  inr-mes  avaient  élé  enlièremenl  rouverts 

par  les  eaux,  ce  ([ni  avait  causé  de  prodif^ieux  la^ai^es  dans  loute 

l'élendue  du  pays  submergé;  car  on  ne  |)eul  |)as  douter  (|u'il  ne 
faille  entendre  Genève  par  Jenuba,  cette  ville  étant  ainsi  a[)pelée 

par  divers  auteurs  du  V"  et,  du  VI*  siècle  et  en  |)articulier  par  la 
plupart  des  historiens  ecclésiastiques.  Si  la  chose  se  ])assa  de  cette 

manière,  il  faut  que  ce  fût  non  pas  dans  le  Valais,  au-dessus  du  lac 

de  Genève,  que  lond)a  la  montagne  don!  il  s'agil,  mais  à  liois  on 
quatre  lieues  au-dessous  de  cette  ville,  où  le  Rhône  coulant  enirc 

des  rochers,  ses  bords  sont  extrêmement  escarpés.  On  pourrait  en 

ce  cas-là  conjecturer  (pie  c'est  à  l'endroit  même  où  le  Rh(jne  se 

précipite  encore  aujourd'hui  sous  des  l'ochers  qui  le  déi'obent  à  la 

vue  dans  l'espace  de  quelques  toises,  que  se  fît  cette  chute;  que 
les  eaux,  qui  dans  ce  lieu-là  avaient  toujours  passé  entre  des 

rochers  escarpés,  les  ayant  minés  |)eu  à  peu  |)ar  dessous  pendant 

plusieurs  siècles,  ces  rochers  étaient  enfin  tombés  dans  le  lit  de  la 

rivière,  ou  (pie  (juelqne  tremblement  de  terre,  en  les  renversant, 

avait  produit  le  même  etfet,  de  sorte  que  le  Rhône,  trouvant  son 

passage  bouché,  avait  inondé  les  canqjagnes  de  la  manière  (pie 

nous  l'avons  dit,  jusqu'à  ce  que  les  eaux,  agissant  perpétuellemeni 
par  leur  poids  et  leur  fluidité,  se  fussent  enfin  fait  jour  entre  les 

fentes  de  ces  rochers  et  eussent  commencé  de  s'écouler  de  la 

manière  dont  elles  le  font  encore  à  présent.  Mais,  si  la  chose  se 

passa  ainsi,  c'est-à-dire  que  le  fait  en  général  tel  (|ue  nous  venons 
de  le  raconter  soit  vrai,  ce  que  dit  Grégoire  de  Tours  de  la 

g-randeur  de  cette  inondation  est  contre  toute  vraisemblance.  Les 
murailles  de  Genève  ('tant  alors  dans  le  haut  de  la  colline,  si  les 

eaux  avaient  passé  par-dessus,  toutes  les  canqiagnes  des  environs, 

jusqu'au  |)ied  jiresqne  des  montagnes,  en  auraient  été  couvertes, 

et  un  d(!;luge  de  cette  force,  qui  aurait-  fait  p(''rir  tous  leshabitans 

d'une  étendue  considérable  de  pays,  aurait  certainement  fait  plus 

de  bruit  dans  l'histoire  (pie  n'en  a  fait  l'inondation  dont  nous 

parlons.  11  y  a  donc  de  l'exagération  dans  le  r(''cil  de  Gn'goire  de 
Tours,  auteur  trop  crédule  et  trop  amateur  du  merveilleux;  peut- 

(Ure  même  y  a-t-il  |)lus  (jue  cela  et  serail-il  plus  dans  les  r('gles  de 

préférer  le  récit  de  Marius,  l'vêque  de  Lausanne,  ipii  ('tait  voisin 
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(les  lieux  où  l;i  cliosc  arriva,  à  celui  de  Grégoire  qui  vivait  dans  un 

pays  qui  en  l'Iail  t'orl  ('■Inii^iK". 

Ouoi  (|u'il  ensoil,  l'iùslnire  de  (ienève  élant  1res  siérile  dans 

les  lem|»s  doni  nous  parlons,  j'ai  eru  que  eetle  petite  dii^Tession 

sur  un  fait  concernant  l'Iiisloire  natin-elle  du  |)ays  ne  serait  pas 

uial  placée'.  A  (pioi  j'en  ajouterai  un  autre,  tin-  du  même  Grégoire 

de  Tours',  ipi'on  jiccliail  de  son  temps  dans  le  lac  de  Genève  des 

truites  qui  pesaient  jusqu'à  cent  livres. 
Après  la  mort  de  (ioniran  qui  ne  laissa  point  de  fils,  ses  états 

parvinrent  à  Gliildeliert,  roi  d'Austrasie,  son  neveu,  et  celui-ci 

les  laissa  à  Tliierri  son  lils.  O  fut  en  présence  de  ce  prince,  s'il  en 

faut  croire  Frédégaire ',  (pu'  le  corps  de  saint  \'ictor  fut  trouvé 

par  .Econius,  évèque  de  Mauriemie.  (le  [irélat,  dit  l'auteur  dont 

nous  venons  de  parler,  ('■lanl  dans  la  \illc  dotil  il  l'Iait  évèque,  fut 
averti  <le  luiit  en  soni^canl  de  se  lever  cl  de  pailir  pronq)tement 

pour  s'en  allei-  à  ri'glise  cpie  la  reine  Sédéleube  avait  fait  hàlir 
dans  un  fanl)ouri>-  de  Genève,  au  milieu  de  laquelle  le  précieux 

corps  de  saint  Mctor  ne  mancjuerait  pas  de  se  ti-ouv^er.  Là-dessus, 

iEconius  s'élant  aussitôt  l'endu  à  Genève,  il  déclara  le  sujet  de  son 

voyage  aux  (''vc(pies  Husticus  cl  l*atiicius;  et  connue  ces  trois 

prélats,  |)oui-  uiiciix  iMMissir  dans  lem-  dessein,  s'y  préparaient  par 
un  jeune  de  trois  jours,  une  lumière  leur  parut  de  nuit  dans 

l'endroil  où  (''lait  le  corps  (pi'ils  cliercliaient,  où,  après  bien  des 
prières  cl  des  larmes  et  avoir  enlevé  la  pierre  qui  le  couvrait,  ils 

le  trouvèrent  enseveli  <laiis  une  cliàsse  d'argent,  le  visage  de  ce 

saint  leur  avant  paiu  aussi  frais  (pie  s'il  eût  été  vivant. 

Quoi(pie  ce  récit  de  Fri'dégaire  ne  sente  (pie  trop  l'ignorance 
et  la  puérile  crédulité  du  siècle  auquel  cet  auteur  écrivait  et  que, 

par  ces  endroits-là,  il  semble  que  j'aurais  pu  le  passer  sous  silence, 
cependant,  connue  on  en  peut  recueillir  certains  faits  historiques 

de  (juelque  importance,  j'ai  cru  qu'il  était  à  propos  de  le  rapporter. 

'  Un  (louveia  un  résumé  tles  diverses      et  attas  in-fot.),'t.  II,  p.  82.  87-90.  (Note 
liypoltièses  sur  remplacement  du  Taure-      des  éditeurs.) 
dtinum  dans  A.  Fà\re,  Recherches  rjèologx-  '    Miraculorum,    liv.    1,    In   gloria 
ques...  (Genève  et  Paris,  1867,  3  vol.  in-8      Martyrum,  chap.  76. 

^  Chronirun,  cliap.  22.  —  K.  G.,  n"  7i. 
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Il  |)arai(  donc  par  là  (jue,  vers  la  fin  du  Vl"  siècle  et  an  coinnierice- 

nienl  du  VII'',  l'église  de  Saint- Victor  subsistait  il  y  avait  déjà  fort 

long-temps,  (pie  Sédéleube,  princesse  bourguignonne,  sœur  de  Clo- 

tilde,  l'avait  fait  l)àtir,  coinnic  nous  l'avons  déjà  dit  ci-devant,  et 

qu'il  y  a  (piehpie  apparence  que  les  évêques  Rusticus  et  Patricius, 
dont  parle  Fri'dégaire  et  (pii  sont  de  suite  dans  le  catalogue  des 

évè(|ues  de  Genève,  étaient  ensendjie  évèrpies  de  cette  ville.  C'est 

au  reste  vers  l'an  (302  tjue  ce  (|ue  nous  avons  rapporté  après  cet 
auteur  dut  arriver. 

Warnacliaire,  maire  du  palais  de  Thierri,  <pii  é'tail  morl 
depuis  peu,  avait  dorme  lous  ses  biens  aux  pauvres  et  aux  églises  ; 

Frédégaire,  a|irès  avoir  raconté  ce  dont  nous  venons  de  parler, 

ajoute  que  Thierri,  Frap[)é  de  ce  qu'il  avait  vu  el  porté  par  là  à  faire 
du  bien  à  l'église  où  l'on  venait  de  trouver  le  corps  de  saint  Victor, 
appliqua  aux  usages  de  cette  église  la  plus  grande  partie  des  biens 

qu'avait  laissés  Warnacliaire.  S'il  est  permis  de  hasarder  une 
conjecture,  je  dirai  que  peut-être  ces  biens  consistaient  en  terres 

et  que  c'étaient  celles  ([ui  |)ortent  encore  aujourd'hui  le  nom  de 
Saint-Victor. 

Je  ne  trouve  rien  de  particulier  dans  la  suite  par  rapport  à 

l'histoire  de  Genève  jusqu'à  Glotaire,  second  roi  non  seulement 
de  la  Bourgogne  mais  aussi  de  lous  les  autres  royaumes  français, 

qui  établit,  à  ce  que  dit  l'auteur  des  Annales  manuscrites,  des 

magistrats  dans  Genève.  Sous  son  règne,  l'an  627,  il  se  tint  un 

concile  à  Màcon',  au  sujet  de  l'opposilion  qu'un  Agrestinus,  moine 

du  monastère  de  Luxeuil  en  Franche-Gomti'',  soutenu  d'Apellinus 
évêque  de  Genève,  faisait  aux  règles  que  saint  Golomban,  fonda- 

teur de  ce  monastère,  avait  établies  pour  ses  moines.  Jonas,  moine, 

qui  se  plaint  vivement  de  ce  procédé  dans  la  vie  d'Eustasius,  abbé 

de  Luxeuil',  dit  qu'Apellinus  avait  cabale  auprès  de  plusieurs 

évêques  de  son  voisinage  pour  les  attirer  dans  son  parti  et  qu'il 
avait  même  fait  ses  efforts  pour  y  engager  le  roi  Glotaire,  qui  ren- 

voya cette  affaire  au  synode  dont  nous  venons  de  parler  où  Agres- 
tinus et  son  protecteur  Apellinus  succombèrent. 

'  l\.  (j.,  Il»  73.  "  MaihMon,  Actasanctorum  ordinis S. 
Benedicti,  t.  II,  p.  H9. 
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Environ  coiil  jiiis  apri's  (/ad),  Tliiori'i  II  Ml  plusiours  ïoiuIh- 

lioiis  |)i«nisos  (hins  (loni'vc,  si  l'un  en  doit  croire  W  oltijangus 
Laziiis  '. 

(ioiH'vo  passa  avoc  Ions  Ins  aulrcs  étals  sonmis  anx  Français 

(le  la  (loniinalion  dos  rois  do  Franco  de  la  |)i'einière  race,  ([ni 

l't'Maienl  on  niènio  lomps  dn  royannio  de  Bonrgogne,  à  celle  des 
rois  do  Franco  iU'  la  seconde  race.  Pi-pin,  lo  premier  de  ces  rois  e( 

|)èro  de  (  lliai'leniai^iio,  passa  vers  Tan  yTiO  par'  Genève  avec  une 

ainu'O  FoiMuidaMo  cpii  avail  Iravorsi'  lonle  la  Bourgogne  pour  aller 

en  llalie,  à  la  prière  dn  pape,  l'aire  la  gnorro  à  Aislolplie,  roi  dos 

Lond)ai'ds,  qui  assit'-geail  lioine.  (Iharleniai^no,  fils  do  Pi'pin,  |)ri( 
la  mémo  route  avoc  son  armi-e,  cpiolcpies  aruM'os  après,  pour  com- 

lialtro  aussi  la  niiMno  nation.  \  oici  (picl  en  lui  le  sii|el  :  l'an  77^'), 
Didier,  roi  dos  Loinliards,  ipii  faisait  la  i^nerre  an  pape  Adrien, 

s'étani  eiii|ian''  (le  l'exarclial  i\f  liaNcnno,  nionail  son  armée  droit 

à  Rome  apri's  avoir  pris  une  partie  de  l'KtaL  occh'siastiipie,  ce  (|ui 

('■pouvanla  Fort  le  ponlit'e.  C.liarlomagno,  (pii  a\ail  en  avis  de  ce  (pii 
se  passait,  soit  ipio  ragrandissoment  Ac  iJidior  lui  iït  i\('  la  peine, 

soi!  i|U(',  par  piiiici|)0  ilo  dc'xolioii,  il  se  cn"il  oltligi'-  d'aller  au 

soconrs  du  cliol'  do  rFi;liso,  fil  axancer  son  armée  auprès  do 
(ienovodans  lo  dessein  de  la  inonoi'  onsnilo  on  Italie.  Il  vint  Ini- 

iné'UK'  on  celte  ville,  on  il  tint  conseil  avoc  ses  principaux  otficiors 

sur  la  inaiiièro  dont  il  s'y  prendrait,  ol  ré'soini  de  taire  passer  |)ar 

lo  mont  (  lonis  une  partie  (l(>  ses  troupes  ipi'il  conduirait  lui-même, 

ol  raiilio  par  lo  iiioiil  Sainl-lioinard,  «  /)r/-  niontem  (aiil  saltum) 

Joois  »,  sons  les  ordres  de  son  oncle  Hernard,  jiour  l'aire  joindre 
ensuite  ces  deux  corps  dans  la  plaine  de  Piémont.  Voici  en  quelle 

manière  en  parle  Eginard  '  dans  les  Annales  du  règne  de  ce 
prince  :  k  Rox  rehns  (ju*  inler  Romanos  ac  Langobardos  gero- 

hantnr  diligonli  cura  pertractatis,  bellnm  sibi  contra  Langobardos 

pro  defensione  Romanorum  suscipiendum  ratus,  cum  toto  Fran- 

corum   exercitu   Gebennam   Burgundia?   civitatem   juxta  Rhoda- 

'  Ouvr.  cité,    p.  616.  «  Theodericus  sacrosancta  religione  apud  Gebennam  fun- 
iioc  iiomine  secundus,  ultimus  Msrovin-  davil.  » 

siorum  in  Burgundia,  ciiii]  ex  Brundehilde  ^  Annales,  ann.  773. 
ii,\ore  nitiil  procreassel  luulta  pro  fulcienda 
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iiiiiii  silaiii  voiiil.  ll>iqiio  de  hrllo  siisci|H(Mi(:lo  tlolihnran.s,  copias 

quas  scciiiii  addiixorat  divisil,  ri  iiiiaiu  |iail(>iii  ciiin  liernliardo 

|)alnio  suo  per  iiionloni  .Invis  ire  jussit;  allcrani  ipso  diiceiis,  pcr 
niontoni  Cinisiiini  Italiaiii  contondil.  » 

J'ajoulcrai  ce  (juc  dit  sur  le  même  siijel  un  Poêle  saxon'  (pii 

vivait  du  temps  de  l'empereur  Arnolphe  : 

Talibiis  audit fs,  cnusarn  Reœ  protiniis  oinnem 

Sollicita  volvens  animo,  satis  affore  jatitnni 

Perpemlit,  (jratunKjiie  Deo,  defensor  ut  ipse 

Sedis  aposiolicœ  totis  pro  vii'ibus  esset. 
Atque  suo  statim  regno  collegit  ab  omni 

Roboris  i/nuir/isi  nar-iis  ex  gentihus  agmen. 
Ouod  secuin  ducens,  Gennarn  pervenit  ad  urbein, 

Ouam  rapido  ciirsii  Rhodanus  prœter finit  oiiini.s. 

Tu/Il  gemino  Longobardos  irwadere  bello 

Decrevit,  populuinqur  suum  divisit,  et  unain 

Cum  duce  Bernhordo  partem  prœceperat  ire 

Per  montem  Jovis  —  id  nornen  vêtus  indidit  error  — 

At  reliquain  per  Cinisium  Rex  duxerat  ipse. 

Transcensis  igitur  hor rendis  Alpibus,  instar 

Turbinis  Ausoniœ  duplex  exercitus  arva 

Irruerat,  late  regnurn  vastans  opulentum. 

La  suite  de  cette  guerre  de  Charlemagne  contre  Didier,  roi 

des  Lombards,  et  les  victoires  (ju'il  remporta  en  Italie  n'étant  pas 

de  mon  sujet,  je  n'en  dirai  pas  davantage.  Je  me  contenterai  de 
rapporter  ce  que  les  Annales  manuscrites  attribuent  à  ce  prince 

d'avoir  l'ail  en  faveur  de  la  ville  de  Genève  loi'squ'il  y  passa  :  c'est 

qu'il  confirma  les  privilèges  et  les  libertés  de  l'église  et  de  la 

communauté  et  qu'il  fil  mettre,  au  haut  du  frontispice  de  l'église 

de  Saint-Pierre,  sa  statue  qui  tenait  le  sceptre  d'une  main  et  de 

l'autre  main  l'épée,  el,  sous  sa  statue,  une  aigle  iuqiériale  à  deux 

lêles  dans  un  écusson  que  l'on  voit  encore  aujourd'hui  ;  sur  quoi  je 

'  Annalium  de  yestis  Caroli  magni  imperatoris  libri  V,  ami.  773. 
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rciii;ir(|ii('r-ai  (|iic  ni  l'un  ni  I'hiiIit  de  ces  tails  ne  s;ini-;Ml  ('lie  vrvii, 
|)iiis(|nc  (  ;h;ir-|('ni;i:^fic  M'(''l;iil  poinl  ciicoïc  nn|)(MTni'  loiMiii'il  pnssa 
par  (iciit'vo,  ce  prince  ii'élanl  |)arveiiu  à  celte  dii^iiité  (pie  vin^l  et 
sepl  ans  après,  sur  la  fin  de  l'an  800.  El  il  y  a  plus  d'apparence 
({ne  la  slatue  en  (pieslion  IVil  celle  de  l'empereur  Conrad  le  Saliipie 
(pu  Hl,  selon  la  Iradition  conumine,  achever  de  hàlir  celte  ('t>lise 

cathédrale.  Celle  slalue,  au  reste,  fut  abattue  du  temps  de  la 

Rétormalion  par  ceux  (pii  l'aisaienl  main-hasse  sur  les  images'. 
Voilà  loul  ce  que  j'ai  trouvé  sur  (;e  passai>e  de  Ghai-lemagne 

par  Cient'-ve.  Ce  récil  est  un  peu  sec  à  la  vérité  et  bien  snccincl  en 
comparaison  de  la  longue  narration  que  fait  Leli,  dans  son  Histoire 

de  Genève',  de  la  nVeplion  et  des  honneurs  (|ue  fil  la  ville  de 
Genève  à  ce  prince,  fable  (pii  n'esl  (pie  le  tViiil  de  l'imaginalion  de 

cet  auteur,  le(piel  ('•(an!  peu  sciiipiileiix  sur  le  chapitre  de  la  vérilé, 
ne  s'esl  pas  fait  de  peine,  pour  embellir  son  histoire,  d'y  insérer  ce 
petil  roman  de  sa  façon,  et  (|ui,  |)our  y  l'aire  ajouter  foi  plus  ais('- 
menl,  insinue  qu'il  l'a  tiré  d'un  maniisciil  (pii,  comme  bien  d'autres 

(pi'il  cite  dans  sou  ouvrage,  esl  cerlaiueinenl  forgV-  à  plaisir.  Mais, 
dans  le  dessein  (pie  je  me  suis  pid|i()s('  de  ne  rien  dire  ipii  iw  fùl 

appuyi'  sur  ipie^pie  fondement,  ce  (pii  doit  èlre  le  but  de  tout 

historien  (|ui  se  pique  de  bonne  foi,  je  n'ai  pas  pu  m'étendre 

davantage  sur  ce  [)oinl  de  l'hisloire  de  Genève,  de  iiK'iue  ipie  sur 
bien  d'autres  faits  arrivés  dans  ces  t,enq)s  reculés. 

il  es!  au  reste  à  projjos  de  faire  ici  (pielques  reiiiar(pies  sur  les 
divers  noms  ipie  les  auteurs  de  ditfi'rens  si('cles  oui  (loniii'  à  la 

ville  de  Genève.  Jules-César,  dans  ses  Conimenlaires,  l'appelle 
Gerwva.  Ouehpies  leuq)s  après  cel  empereur,  je  lui  trouve  le  nom 

de  Genava,  ce  (pii  paraît  par  l'inscription  de  .Iulius  Brocchus, 

donl  j'ai  parlé  ci-devant  et  dans  la(pielle  on  lil  ces  mois  :  ((  Gena- 
vensibiis  lactiiis  <lat.  »  Dans  l'Ilinéraire  d'Antonin,  elle  esl  appelée 
dans  de  certaines  éditions  Genava  et  dans  d'autres  Cenahum  el 
dans  les  Tables  de  Théodose  ou  de  Peutinger  Gcnnava.  Dans  les 

siècles  suivans,   ipielipies-uns,  connne   nous   l'aMJiis  vu,   lui   ont 

'  Voy.    Baulacre,    ouvr.    cite,    I.    1.  '  His^oi in  GcHcriiK».  I.  I.  |i.  280-302. 
p.  2:}o-2;36.  {Nule  des  éditeurs.) 
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cloniii'  le  iKiiM  de  .Itmolm,  d'aiilres  Janiiha,  .liiniui  ou  (jeniia,  cl 

enfin  Eginard  l'appelle  Gehen/ia,  (|ui  esl  le  nom  cpii  esl  deinenré 

dans  la  suite  à  celle  ville  depuis  le  siècle  de  (;iiarlema4»'ne  juscju'à 

l'an  !.").'{'),  (|u'elle  a  repris  son  aïK'ien  nom  de  (jPiieva. 

Les  derniers  é\(Mpics  doni  nous  avons  parle''  vivaient  dans  les 

commencemens  du  W"  siècle,  lionivard  a  soupç^'oimi'-  que  les  noms 

qui  suivent  dans  le  catalogue  (pi'il  cite  ont  ('-té  ajoutés  après 

ceux-ci  el  «pie  c'est  du  temps  de  l'évècpie  Boson  cpie  les  noms  d<' 

ses  prédécesseurs  jusqu'à  lui  avaieni  éli-  éciits;  el  le  fondement 

de  sa  conjecture  est  (ju'après  Boson  on  lisait  dans  le  catalogue  le 
mol  (V lrniP(fiienf('r,  ijui  inartpie,  dit-il,  .(pie  les  noms  des  évè(pu's 

(|ui  suiveni  ont  viv  mis  dans  la  suite  des  temps.  Si  celte  conjeclurc 

étail  vraie,  le  commencement  de  ce  catalogue  jusqu'à  Boson 

serait  des  |)i('mièrcs  aniK'cs  Au  IX''  siècle',  car  |e  I  roux  c  (pi'il  va 
deux  évc(pies  à  ajouler  enire  Boson  el  Aiisegisiis  (pii  le  suil  soil 

dans  le  catalogue  de  Boni^•al■d  soil  dans  la  lisle  de  MM.  de  Sainte- 

Marthe,  (les  deux  (''vc(|nes  l'ureiil  Allaldiis,  (pii  se  r'enconli'a  au 

concile  d'Aix-la-(lliapelle  l'an  (Si(i",  el  l'i-(jlliasius'  (pii,  avec  Tlit'-o- 

dnlus,  évécpie  de  Sion,  cl  (iralus,  ('-vècpie  d'AosIe,  Hl  dt'lerrer  les  os 

ipie  l'on  ci'oyail  v\vi'  ceux  de  saint  Maurice  el  Ai'  la  li-gion  Plié- 

béenne  el,  après  en  avoii-  l'ail  Irois  monceaux  (pi'ils  se  partagèrent, 

chacun  em|iorla  le  sien  pour  conserver  ensuile  chèremcnl  ces  pr(''- 
cieuses  reli(|ues  en  en  laissanl  poui'lanl  sni'  le  lieu  la  principale  par- 

tie. A  Fi'olliasius  succ(''da  A?isegisus,  (pie  MM.  de  Sainle-Marllic 
appelleni  mal  à  propos  Ansegniims,  leipiel  linl  le  siège  pendani 

trente-deux  ans.  (  )ii   liia    des    l'iiiiies   de    Ti^i^lisc   de    Sainl-\  iclor 

'  Il  est  a  pi'ùpos  (le  reiiiarijuer  i|irei) 
core  que  le  eotiinienceinent  de  ce  catalogue 

serait  (tu  temps  que  l'on  dit,  il  ne  s'ensui 
vrait  pas  que  la  Bible,  à  la  fin  de  laquelle 

il  se  voyait,  ne  fiit  pas  du  comiiieiu-eMieiil 
du  W'^  siècle,  comme  il  sera  dit  ci-après, 
puisque  ce  catalogue  aurait  pu  avoir  été 

pris  d'ailleurs  pcmr  être  ajouté  îi  celle  Bi- ble. 

^  Altaldus.  qui  lie  ligure  pas  a  ce 
concile,  peut  être  identifié  avec  Apradiis 
le  prédécesseur  de  Uomitien  ;  cet  Apradus 

assista  an  concile  de  Wornis  en  8IÎ3;  son 

nom  ligure  dans  une  charte  de  la  même 

anine  d'Aldric.  archevêque  de  Sens,  ainsi 
qu'au  lias  d'un  prétendu  jugement  impérial 
de  8;)8  en  faveur  de  révè(|ue  AIdnc  du 
Mans.  H.  (i..  n"*  S4-Sti  ;  —  Bcehmer- 
Muhlbaclier,  Die  Regeste ii  des  Kaiserreichs 
unter  den  Karolingern,  Innsbriick,  t889, 

in-l,  n"  949.  {Note  des  éditeurs.) 

^  On  ne  connaît  pas  d'évéque  de  Ge- 
nève de  ce  nom.  (Note  des  éditeurs.) 
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lin  iiiarlirc  dans  l('(|iu'l  on  lisail  ri'pilHplH'  de  ce  [iri'lal  en  ([iialrc 

(lislKjiii's  laliiis,  (loni  il  ne  rcsic  aii|()iiril'liiii  (pic  la  im)ili('',  siii' 

lacjuello  t'-lait  t;Tavé  \c  comnicncfinciil  dos  vors,  de  sorlo  (|ur'  \r 

sens  en  est  entièrement  iiilern)in])u.  Spon  '  a  làclié  de  suppléer  les 

pensées  qui  y  nianquciil,  mais  il  n'a  pas  rencontré  tout  à  t'ait 

juste;  c'est  ce  (jui  paiail  par  If-pilaphe  même  (|ue  j'ai  vue  tout 
entière  dans  un  manuscrit  composé  par  Frant^'ois  de  Bonivard 

environ  l'année  lâôo  cl  ipii  csl  aujourd'hui  dans  la  Bil)liotliè(|ue 

|)uhlique  de  Genève'.  Celle  ('pilaphe,  (pii  avail  t'h'  liii'c  du  inarhre 

même  rjui  dans  ce  lenq)s-là  élail  encore  dans  son  enlier,  ('-lail 
conçue  en  ces  termes^  : 

.^0/?  uenidin  ni(^rifis  frihiias  qn/rso  /nisrrafur, 

Prœvaleat  pirUis,  (inoil  r()<iit(it  J'amuliix 
Hœc  quifiiiuijtw  h^ijis  caiisors  sis  régna  polorum 

Simqiie  fuis  prpcibiis  J'ii/dis  nhù/iie  bonis. 
Adsmt  almijiri  Victor,   Vincenlius,  (  rsns, 

Perpetiiis  valeani  siippliciis  eriii. 

Anseginus  eram  Prœsiil  Geneva'  civitati. 

Sis  meinor  ipse  ntei,  sit  Dominnst/ne  tiii. 

On  peut  conclure  de  cette  épilapiie  que  l'évéque  Ansea;-isus 

était  enseveli  dans  Féo-lise  de  Saint-Victor  dans  lacpielle  étaient 

déposés,  selon  l'opinion  commune,  les  corps  de  trois  saints  nom- 

més Victor,  Vincent  et  Ours,  auxquels  le  bon  prélat  s'adresse. 
Victor  cl  Ours  étaient  des  saints  fameux  parmi  ceux  de  la  lésion 

Thébéenne  (ju'on  croyait  avoir  souffeit  le  martyre  à  Soleure,  et 

'  Oqvi'.  cité,  t.  11.  p.  346.  et  qlicumql-e  i.egit  co... 

'   tiG  138.  p.  33.  SIMQCE  SUIS  pr.\ecibus  f... 
^  Il  est  bon  de  mettre  à  côlé  de  la  adsit  almificus  vicïd... 

lecture  de  Bonivard  les  fraginens  de  cette  perpetuis  valeam... 

inscription  conservés  au  Musée  épigraplii-  ansegisus  eram  p... 

ijue  (H.  Fazy,  Catalogue  du  Musée  cantu-  sis  .memor  ipse  mëi...  i.. 

nal  d'archéologie  de  Genéce,  Genève,  1863,  Voy.  aussi  Besson,  Mémoires  pour  fhis- 
'"'  ■  P-  -•  •  "    ■  ■  I  •  toire  ecclésiastique  des  diocèses  de  Génère... 

.NON  MERiTis  PREcoR  UT  VIE...  Naucy,  1739.  iii-'i.   p.  8.  uVo(e  des  édi- 
HAEVALEAT  PIETAS  (JU.. .  teUrS.) 
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l'(''t>lisr  callH-di-alc  de  ccllr  villo  rsl  (l(''(lit''o  à  ce  (Iniiicr.  il  \  a 

(|iif'l(|iH'  a|)|)arf'iicr  (|no  N'incoiil  ("lail  aussi  1111  saiiil  do  la  iik'iiic 

légion;  nous  avons  rap|)orl('' ci-dovatil  '  un  passade  do  FrédégairT 

(|ni  |)cul.  avoir  doiini'  lien  à  la  Iradilioii  à  r<''i^ard  de  Sainl-Victor, 

mais  jo  n'en  sais  aucun  sur  (|uoi  soil  fondf'C  (•ollr  (|ui  rci^ardo  les 

saints  Vincent  et  Ours.  ,Vu  reste,  Spon  juge  par  les  (]  carr(''s  (jue 

l'on  \oil  dans  r(''[)ilapiie  ipie  nous  avons  Iranserile  (|u'elle  ('lail  du 

IX'-  siècle,  ce  (pii  r(''|J0iid  parfaitenieni  au  Icnips  au(pu'l  ̂ 'i^•ail 
Ansegisus.  Dans  la  nunaille  du  leuiple  de  (lologny,  village  dépen- 

danl  de  Genève,  à  une  demi-lieue  de  cette  ville,  l'on  voit  un  frag- 

meul  (pu  t'ail  menli(3n  du  in("'Mue  |)i-(Mal,  du  moins  on  y  lit  ces  mois  : 
  (iisus  EPS,  (pu   ne  peiiNcnl    signifier   auti'c  chose  (pie  :   An.se- 

gisii.s  e/iisciif)i/s.  Il  \  eiil  deux  pi'f'dats  de  ce  nom  dans  le  IX''  siècle  : 

l'un  (pii  ne  lui  (pi'.ililK-,  (pii  a  recueilli  les  lois  (pie  l'on  ap|»elle  les 

capilulau-es  de  (  lliarlemai^iie  el  de  Louis  son  tils,  cl  l'aulre  (pii  l'ut 

arclie\('(pie  de  Sens  et  (pii  lui  (l(''clai(''  primai  des  (iaules  au  synode 

de  l'onlliion,  l'amK'-e  87(1.  Il  n'esl  |)as  facile  de  d(''cidcr  le(piel  des 

deux  fut  év(Mpii' de  (  ienève  on  si  celui  (pii  le  fut  n'est  poini  ditfé- 

renl  de  lous  les  deux.  Je  reinar(pu'rai  seuleiiu'ul  iywU'  Citn<lni  s'esl 

Irompi'  (pi.ind  il  dil  ipic  r(''\('''(pie  Ansegisus  moiiiiil  l'amK'e  84o ', 

car  il  \'  aiirail  eu  un  lidp  ijiMud  \ide  enire  lui  el  sou  successeur 

()plan(lus,  |)uis(pril  esl  1res  certain  (pie  celui-ci  fui  |)ourvu  de 

I'iui^'cIk'  de  (ien(''\e  du  lemps  du  pape  Jean  \'lll  (|iii  parvinl  au 

siège  ponlifical  l'an  87:^;  ce  vide  m('''me  aiirail  ô\i'  de  (piaraiile  el 

un  ans  SI  ()plaiidus  u'eTil  t'\v  (•(insacr(''  (pi'eii  l'amK'e  881  par  ce 

iniMiie  ponlil'e,  comme  rassiirenl  MM.  de  Sainle-Martiie.  Mais, 

(pioi  (pi'il  eu  soil,  il  n'es!  luillemenl  \  laisemlilaMe  ipie  ['('nm-'cIk'' 
de  (ieiK'Nc  cTil  vaipii'  aussi  longlemps. 

11  esl  l)ieii  \  rai  (ju'il  y  eiil  un  inierri'gne  euli'c  Aiisegisiis  el 

sou  successeur,  mais  il  ne  dura  (pi'aiilanl  de  lem[)s  (pi'il  en  fallul 

pour  (pie  le  jiape  \inl  à  lioiil  de  rarcliev(''(pie  de  Vienne,  ipii 

s'o|)|)osail  à  r(''leclioii  (r()plaiidus,  comme  MM.  de  Sainte-Marthe 

le  nomment,  ou  Apiadiis,  ainsi  ipi'il  est  appelé  dans  le  catalogue 

de  Bonivard.  Il  es!  Ikmi  de  dire  plus  en  (l(''lail  de  (pielle  manière  la 

'  Voy.  ci-de.ssiis,  |).  69.  '  Ausegisus  assistait  en  877  au  concile 
(iettaviMine.  H.  G.,  iCllQ.  [Nuleden  éditeurs.) 
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chose  se  passa,  |)iiisi|ii"il  |iai'aflra  |)ai-  là  cominciil,  dans  ces  aiiciciis 

lemps,  se  Faisait  dans  (ieiit'vc  l'i-iccliDn  des  (^  r(|ii('s  ' .  L'on  \(iil 
preniièroiiioiit  là-dessus  une  lellre  (\[i  pape  adiess('e  aux  (ienevois 

|)ar  latpielle  il  leur  marque  (prayaul  a|)p!-is  par  renipcrciir  — 

(•'('■lait  Cliarles-le-(;ros  —  et  par  les  seij^iieiirs  de  sa  cour  (pie  leur 
f'i^lise  n'avait  point  ,\f  pastcin-  ri  (pie  r(-v('"(pie  do  N'ienne,  leur 
ni('lro|iolitain,  ipii  l'avoi-isait  l'intrusion  d'un  n(iniin(''  iioson  dans 

leslèg-e  épiscopal,  avait  fait  renvoyer  l'oi^dination  d'Oplandiis  (pie 
l'i-^lise  de  Genève  avait  (''111  d'un  (■oiiscnteineul  nnaniinc,  il  avait, 
en  eonsidéralion  de  ce  consentement,  à  la  pri(''rc  de  l'empereur  el 
afin  {[ue  leur  l'i-lisc  ne  IVil  pas  |)lus  l()ni-tcm|)s  sans  pasteur, 
confirnu'  leur  ('loctiou  en  consacrant  Optandiis  (^-('(pie,  leur  ordon- 

nant de  lui  olx'ir  comme  à  leur  pi'rc  spirituel,  cic...  Nonolislant 

une  df^claralion  si  |)ositivc  du  |)a|)c,  raiclieviMpic  ne  laissa  pas  de 

continuer  à  s'opposer  à  celte  élection.  Il  lit  mettre  t  »ptaiidus  dans 
une  «^troile  |)rison  el  en  fit  ('lexer  un  autre  sur  le  sii'i-e  ('-piscopal. 

Le  pa|)e  l'ayant  appris,  (■crivil  aussil(jt  à  l'arelievi'ipie  une  lellre 
où  il  le  censurait  vivement  de  son  procéd('-,  ipTil  traitait  d'auda- 

cieux el  de  li'iiK'rair'e,  el  le  menace  d'excommunication  si  dans  liiiit 

jours  il  ne  redonne  à  ()|)tan(lus  la  lil)ert(''  el  ne  le  r('tal>lil  sur  son 

si('g-e.  Il  y  a  ap|)areiiee  (pie  l'arcliex  ('(pie  de  N'ienne  obéit  et 
(prOptaiidus  t^onverna  ensuite  tranipiillemenl  r('t>lise  de  Genève. 

Au  reste,  il  paraît  assez  clairemenl,  par  la  lettre  du  pape  Jean  VIII, 

(pie  dans  ce  temps-là  les  évèipies  (''taient  élus  par  le  peuple  el  le 
elerç-é.  Il  ne  sera  pas  inutile  de  transcrire  ici  ces  mêmes  lettres, 
telles  (pi'elles  ont  rir  livt'-cs  du  troisii'iiie  volume  des  (  lonciles  de 
France  par  Sirmond  '. 

JOIIA.NMS  vin  PAP.t:    EPISTOLA  LXIX. 

Ad  Genevensps. 

L  /  0/ifani/n  episcopn  a  sf  rnnsrcrnln  ohcdlarit . 

Clero  et  |i(i|iiilo  (lenevensi.  Dileclissimi  lilii  nùslii  Cinoli  iraperatoris 

'«.(;..   nos    lOS-lOo.   aver    la   date       M.t).(i.,t.  tl.().  i:!4  i:l6.  (iVoierfesw/tJ^Mrs.) 
88â.  —  Ed.   Mallel.   Mhiioiie   Uistoriqii^  -   Concilia    anliijiiu    Gallue,    I.    III. 
.?!/;•  VHeclion   dfs  rrkjues  de  Génère,  dan-;       |i.  ."illî  ."ils. 
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principumque  ipsiiis  rel;iti].  vestram  ecclesiam  viduatam  cognoscentes  pas- 
tore,  et  propter  dissensionem  Rosonis.  oui  sociatus  ejusdem  sedis  videtur 

meti'opolitanus,  ordinatioiiem  electi  vestri  Optandi  dilTerri.  aiictoritiile  et 

polestate  apnstolica,  seciindum  deprecationem  ejnsdem  serenissimi  impe- 
ratoris,  filii  scilieet  nostri  spiritalis  Caroli.  atque  optimatum  ejus.  praîco- 

gnita  vesttum  omnium  in  eodem  Optando  electione,  et  (jualiter  idem  sere- 

nissimiis  imperator  eideni  ecclesia'  eiectionem  perenniler  de  pioprio  clerc 
donaverat,  diutius  ipsa  ecclesia  ne  viduata  maneret  pastore.  consecravimus 

euni  sancti  Spiritus  gratia.  el  at  regenduni  vos  pastoraliter  instruclum 
direxiiniis.  Oueni  dévote  et  nnanimiter  siiscipientes,  obedienles  ei,  utpote 

proprio  palri  spiritali,  sitis  in  omnibus,  saivo  deinceps  ejusdem  loci  privi- 
légie anti(iiio  propria^  metropolis.  Sancimiis  ut  iiuicumque  huic  nostrœ 

auctoritati  et  apostolic;e  délibération!  contra  stare,  aut  non  obedire.  vel, 

quod  absit.  eiectionem  ipsius  ecclesia^  aiitjuando  pervertere  aiit  intringere. 
quam  Deo  propitio  Juste  est  asseciila,  teiitaverit.  gladio  iitiqiie  canonicae 

disciplina^  noverit  se  rericndiiin.  iit(]ue  umnipotentis  Dei  vindictam  non 
evasiirum,  si  digna  celeriter  non  liierit  satisfactione  sanatus.  Conlirmainus 

denique  nostri  apostolalus  auctoritate.  oinnes  res  ejusdem  ecclesiae  paciflce 

ac  quiète  perpeluaiiter  possidere.  Et  quicumque  easdem  invadere  ac  dissi- 
pare  ausus  fuerit.  poslqiiam  a  proprio  episcopo  canonice  admonitus  fuerit, 

si  seciindum  divinas  et  bumanas  loges  non  emendaverit,  sub  analliemate  sit 
damiialiis. 

JOHAN.NIS    VIII     PAP.Ii    EPISTOLA     LXXIII. 

.V(l  arcliiepiscopum  \'i(Miiieiisoiii. 

Argiiil  (juikI  dcliiist)  lu  cafcei-cDi  Ophuida  cpiacopo,  (iliinii  m 

ecclesia  Geneoensi  constitiierit,  prœcij)ii  iit  illnui  ser/i  siiœ  res- 

titiKit  (i1(jue  (iil  siinndiim  reniât,  ad  (llliienda  ea  (fiiœ  IpsI  nbjl- 
cie/ia/i/iir. 

Ottramno  Viennensi  arcbiepiscopo.  Relatu  veraci  didicimus  sanctimo- 

niam  vestram  in  (ienevensi  ecclesia  episcopum  consecrasse.  cui  nos,  neces- 
saria  temporum  qualitate  perspecta.  jam  primiim  dericis  ejusdem  ecclesiae 

suggerentibus.  auctoritate  apostolica  pra^fecei-amus  episcopum  nomine 
Oplandum.  (Juo  audito.  audaciam  et  temeritatem  vestram  nimiiim  admi- 

rantes, ob  id  maxime  turbati  sumus  :  eo  ipiod  non  solum  super  ordinatio- 
nem  nostram  obices  maniis  habuistis,  sed  eliam  ad  contemptum  et  injuriain 

sedis  apostolica;,  priefatum  episcopum  turpiter  capientcs.  arcta  custodia 
retrusistis,  el  rébus  omnibus(]ue  suppellectilibus  ejus  direptis,  bactenus 

retrusum  allligitis.  el  ((inlr;!  omne  ministerium  vestrum.  (jiKid  nulli  iliris- 
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tiano  licet,  sacerdotem  Domini  tetro  carcere  maceratis  :  non  habentes  prae 

oculis  scilicet.  (JikhI  sacerdoli^s  Domini  -;ncra  Scriptura  ali(]iianLlo  Deos. 
ali(|uanLio  Angeles  noniinet.  et  qui  eos  tangil,  langil  pupillam  oculi  Domini. 

Quapropler  aiictoritate  Del  omnipotentis  et  prineipnm  aposlolorum  Pelri  et 

Panli.  simtilque  nostra.  vohis  pra'cipimus  iit.  accepta  iiac  nostra  epistola, 
aut  ipioquomodo  lenore  illiiis  auiiito.  si  intra  ocio  dienim  spatia.  jani 

diclum  episcopum  proprise  sedi,  proprio(]ne  honori  el  dignitati  reddere, 

restiluereque  contempseritis.  a  corpore  el  sangnine  Domini  nostii  Jesu 

Clu'isti,  riini  omniluis  vohis  in  fado  faventii)us.  sitis  prorsus  extorres, 
qiiousqiie  juxla  hanc  nostram  dispositionem  perficere  sategeiitis.  Et  ipiia 

;dia  mnlta  vobis  a  quibusdam  objiciuntur.  qn;e  suiodaii  discussione  sunt 

colligenda.  decernimns  ut,  omni  excusatione  remota,  octavo  ivalendas  octo- 

bris  fntiira"  prima»  indictionis  Homam  ad  synodnm  occurere  non  omittatis  : 

ut  lune  et  de  vobis  objeclis  rationem  reddatis,  et  si  adversus  eiimdem  epis- 

copum a  nobis  consecratum  aliquam  querimoniam  babetis.  canonico  valea- 

mus.  quicquid  illud  liierit,  Deo  adjuvante  lilu-amine  dilTinire.  Hoc  auteni 

scientes.  i|uia  si  ad  eandeni  synodum  pra^l'ato  tempoie  veniie  distuleritis. 
canonicse  in  vos  censuram  sententia'  proferemus. 

JOHAJNNIS  \  III  PAP.t;  EPISTOl.A   LXXIV. 

Ad  ()ltranmnin   \  IciiiuMisem  arrhiepiscopum. 

Itt'rinii  de  Optnndn  cpiscopo,  e/iis  litfprls  l'Pspondpus,  et  de  lifferis, 

(jU(i<;  st-rihil  cjùm-opi)  Maariennensi  ut  Hoiikuii  veuidi . 

Ottramno  Viennensi  archiepiscopo.  Susceptis  vestra?  fraternitatis  api- 
cibus.  quod  essent  aliciijus.  ut  ila  dixerim,  rectitudinis  zelo  compositi.  satis 

ubertim  cognovimus  :  quia  post  pbirima  in  ecclesia  Genevensi  lateiuini  vos 

consecrasse  episcopum,  et  ut  (piidam  Optandus  nomine  clericus  advenerit, 

ijui  in  ecclesia  (leni'vensi  nec  liaptizatus.  ilericatus.  ordinatus,  acclamatus, 

eniditus  uncjuam  extiterat,  ecclesiam  illam  invaserit.  Multipliciter  admi- 
ramurcur  illa  nescire  vos  dicitis  quie  totus.  ut  remur.  Occidens  non  ignorât. 

Pra'cedenti  siquidem  tempore  nobis  fiierat  nuncialum,  ut  vos  in  eadem 

ecclesia  episcopum  consecrare  contempseritis  :  ideo  nos,  neiessaria  tempo- 

rum  qualilale  peispecta,  clericis  ejiisdem  ecclesia-  siiggerentibus,  auclo- 
ritate  apostolica  illic  episcopum  Oplanduin  nomine  consecravimus.  Qua  ex 

re  non  bene  vos  fecisse  probamus.  (pii  super  ordinationera  nostram  obices 

manus  habuistis  et  alteruni  episcopum  ibidem  ordinastis.  De  hoc  autem 

quod  dicitis,  ipiod  ipse  Optandus  in  Genevensi  ecclesia  nec  baptizatus, 

clericatus,  ordinatus,  acclamatus,  eruditus  unquam  extiterit,  intérim  silen- 
tio  est  tegendum,  eo  quod,  cum  caritate  vestra  loquamur,  nihil  horum 
liabens  vestra  sanclitas  in  Viennensi  ecclesia  est  consecratu.  Veiiimtamen 
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his  intérim  necessario  praBlermissis,  sanctimoniam  vestrain  jani  iludiim 

litteris  nostris  monnimiis  iil  i|iiia  (|iia'ilam  vobis  a  qnibusdem  nbjiciiintiir. 
qiia'  synotlali  diseiissioiip  siint.  coirigeiiila.  omni  excusationo  remota.  VIII. 

kalendas  octobris.  fuliiiiie  iiidictionis  prima',  liomam  ad  synodum  occiireie 
sluderetis.  Niiiilomimis  aulem  iterato  decernimns  ut  eodem  tempore  apos- 

tolictL'  nostrfe  vos  prEesentetis  presenlia*  :  ut  tune  et  de  vobis  objectis  ratio- 
nem  reddatis  et  si  adversus  eumdem  episcopum  a  nobis  consecralum, 

aliquam  querelam  babetis.  nos  canonico  valeamus,  quicijuid  illud  fuerit. 
Deo  jiivante.  libramine  difflnire.  Ceterum  Adelberto  Mauriennensis  ecclesiae 

e|iis(opo  aiictoritatis  nostiNP  litteras  quas  ei  a  vobis  dari  mandamus.  ecce 

Ifansmisimus,  ut  (-iim  Rernario  Gi'atianopolitan;e  sedis  e]iiscapo  eodem 
VIII.  kalendas  octobris  Romam  occurat  :  quatenus  de  bis.  qnœ  ei  irreve- 

renter  tam  tenierario  ausu  sui  oi'dinis  iramemor  intulit.  coram  nobis  plenis- 
simam  satislactionem  exbibeat.  » 

Il  parai'l,  par  ccltt'  (It'i'iiière  leltro,  (|iio  FaiTlievèque  de 

N'icmic  a\ail  excuse''  auprès  du  pape  l'opposition  (pi'il  axail  l'aile 

à  r(Mecl,ion  d'Oplandus  sur  ce  que  celui-ci  était  absolument  étran- 

ger par  rap|iorl  à  l'église  de  Genève,  ce  (|ui  élail  ap|)ar<'tnnienl 
contre  la  coulunie  de  ces  lemps-là,  selon  lacpielle  on  choisissait  le 

j)lus  souvent  les  évè(|ues  jiarmi  les  ecclésiaslicpies  niénies  de  la 

ville  où  le  siège  étail  vacani,  et  (|ue  le  pape  avail  t'ei'ini'  la  bouclie 

à  c(>  prélal  en  le  FaisanI  souvenii'  (|ue  lui-niènie  a\ait  l'-ft-  (''lu  arche- 

vêque de  \  ieune,  (juoiqu'il  ne  fût  point  membre  de  cette  église-là. 

De  sorte  ipi'il  y  a  beaucoup  d'apparence,  comme  nous  l'avons  déjà 

dit,  qu'Oirammis  n'insisia  |)as  davantage  et  (jue  l'élection  faite 
par  le  clergé  de  (lenèxc  cl  approuvée  par  le  pape  demeura  dans 

son  enlier.  Nous  parlei'ous  des  (''V(''(|U('s  (|ui  succédèrent  à  Optan- 

dus  (|uand  nous  aiu'ons  vu  à  (piels  |niuces  la  \ille  do  Genève  et 

les  pays  voisins  furent  sujets  de|)uis  Gharlemagne,  cl  avant  l'i'xé- 
que  Optandus  et  sons  ses  successeurs. 

La  Bourgogne  transjurane,  après  (  lliarlemai^ne,  fut  sons  la 

domination  de  l'empereur  Louis  le  l)(''l)onnaire,  son  fils.  (îenève, 

par  cousi'iiuenl,  (|ui  ('lail  conqirise  dans  celte  proxince,  était  sou- 

mise à  cet  enqx'rciu-.  iJans  le  parlage  (pii  fui  fait  de  ses  ('-lais  entre 

ses  fils  (8^3),  elle  (''cluit,  avec  tous  les  pays  conq)ris  entre  la 

Saône,  le  Uliône,  la  nx-r  Méditerranée  et  les  Alpes,  à  l'empereur 

Lolliaire.  l'ne  parlie  de  lous  ces  ('tais  —  dans  la(|uelle  se  troux"'- 
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l'eut,  avec  les  pays  d'entre  le  Rhin  (M  la  Meuse,  ceux  d'entre  la 

Meuse  et  l'Escaut  et  tout  ce  (|ui  t'tail  compris  entre  la  Saône  et 
le  nionl  Jura,  Genève,  Lausanne  et  Sion  —  paix  inl  après  la  mort 

de  cet  empereur  à  son  fils  Lothaire,  et,  des  pays  qui  lui  échurent. 

Fut  formé  ce  qu'on  appela  alors  le  royaume  de  Lorraine  (855). 

Ouatre  ans  après,  le  roi  de  Loi-raine  céda  à  Louis,  euqiereur  et  roi 

d'Italie,  Genève,  Lausanne  et  Sion  (SSg).  Après  la  mort  de 

l'empereur  Louis,  arrixée  en  l'aimée  8y5,  Gharles  le  Chauve,  qui 

Fnt  aussi  empereur,  s'empara  de  ses  états  et,  par  là,  la  ville  de 
Genève  se  trouva  renfermée  dans  les  pavs  de  la  domination  de  ce 

prince.  Elle  parvint  ensuite  à  Louis  le  Bè^ue,  son  fils,  cpii  succéda 

à  Charles  le  Chauve,  mort  en  8-^y,  dans  ses  royaumes  de  Xeustrie, 

d'Atiuitaine,  de  Bourgogne  et  de  Provence;  ell(>  |»assa,  après  cela, 
sous  la  domination  de  Boson,  letpiel,  ajirès  la  uiori  de  Louis  le 

Bègue,  fut  élu,  en  l'année  87g,  |)ar  un  concile  tenu  près  de  Vienne 

en  Dauphiné,  roi  d'Arles.  Car  ce  royaume  comprenant  les  provin- 
ces suivantes  :  le  Lyonnais,  le  Dauphiné,  la  Savoie,  la  Franche- 

Comté  et  une  j)artie  du  duché  de  Bourgogne,  il  est  clair  que 

Genève  y  était  conqirise.  Celle  ville  ne  demeura  pas  longtemps 

soumise  à  Boson,  cai'  il  est  certain  ([n'en  l'année  881,  l'empereur 
Charles  le  Gros  en  était  maître,  ce  (|ui  paraît  clairement  par  ce  que 

nous  avons  rapporté  ci-devant  touchant  les  démarches  (|ue  ce 

prince  fit  auprès  du  |ia[)e  Jean  VI 11  pour  faire  confirmer  par  ce 

pontife  l'élection  d'Ûptandus. 
Charles  le  Gros,  après  avoir  essuyé  bien  des  disgrâces, 

mourut  comme  dépouillé  de  Ions  ses  états,  l'an  888.  Divers  sei- 

gneurs particuliers  et  gouverneurs  de  provinces,  qui  s'étaient 
rendus  fort  indépendans  de  ce  prince  pendant  sa  vie,  aspirèrent 

à  devenir  absolument  souverains  après  sa  mort.  Raoul  ou  Rodol- 

phe, fils  de  Conrad  comte  de  Paris,  pensa  à  se  rendre  maître  de 

la  Bourgogne  transjurane  doiil  il  a\ait  le  gouvernement,  de 

(|uoi  il  \  iiit  à  bout.  (Je  pays  renfermait  flans  son  enceinte  pres- 

que  toute   la   Suisse,   depuis  Bàle  jusqu'à   CJenève',   le   pays  de 

'  É1I.  Mallel.  Preuve  diptomatique que      gogne  tiansjvrnne  dés  Rodolphe  T.  en  899, 

Genève  a  fait  partie  du  royaume  de  Boiir-       dans  M.D.G.,  t.   IX,  p.  i."S4-4.ï7.  —   Voy. 
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Vaud,  le  Valai.s  et  la  Savoie.  Rodolplic,  piofilani,  des  conjonc- 

tures et  à  la  laveur  des  |)riiici|)ati\  du  pays  (ju'il  avail  su  ludlii' 
dans  ses  intérêts  par  ses  caresses,  se  fit  conrotuier  roi  de  loulcs 

ces  provinces  à  Saint-Maurice  en  (Jliablais,  la  luèuic  année  888. 

L'évèque  de  Genève,  avec  les  autres  prélats  du  pays,  assistè- 

rent à  cette  cérémonie'.  Aruoul,  (|ui  axait  succiVIt'  à  l'Empire  à 

(Charles,  ayant  appris  ce  (jin  se  passait  dans  la  Hoiu'uoi^iie  Ir-aus- 

jurane,  vint  aussitôt  dans  ce  paysa\ec  une  ann(''('  pour'  combattre 

Rodolphe  et  l'en  chasser,  mais  iiuililcnirnl,  cflui-ci  s'y  ('-tant 

maintenu  contre  les  efforts  de  l'euiperi'ur'  ci  a\anl  m'hik'  paisi- 

blement justpi'à  l'année  ;)ii,  (ju'il  niourui,  laissant  Rodolphe  II, 
son  fils,  pour  successeur,  lecpiel,  après  avoir  soutenu  diverses 

guerres  au  dehors  et  ajoutt-  à  son  rovaunic  ce  (piDn  a|ip{'l;iil  le 

royaume  d'Arles,  c'est-à-dire  la  Franche-(  ;oml('',  le  (IucIh'  de 
Bourgogne,  la  Bresse,  le  Dauphiné  et  la  Provence,  comme  nous 

l'avons  déjà  dit,  mourut  à  Payerne  l'an  ().'W  ()/)-y  ';  il  laissa  plu- 
sieurs monnmens  de  sa  libéraliti-  cl  de  sa  pu'li'  à  (icur\c  cl  à  Lau- 

sanne. 

•V  Rodolphe  II  succéda  <  lonrad,  sou  lils,  appcli'  le  l*Hcili(pie 

parce  (pie  sous  son  règne,  (pii  l'ut  f'oil  long,  les  peuples  jouireul 

d'une  profonde  paix;  il  mourut  l'an  ()()(p  ()().'>  et  laissa  ses  états  à 
Rodolphe  III,  son  lils,  dernier  loi  de  liournot^ne,  ipi!  fut  appelé 

le  Faini'^ant  ou  le  Paresseux.  ( -e  Rodoljihe  n'eul  poiul  d'eulans,  ce 

qui  porta  ses  sujets  et  surtout  les  i;-entilshomuies,  ipii  se  \oyaieul 

par  là  à  la  \cdle  de  passci'  sous  une  dounnalrou  cliannère,  à  se 

soulever  conlic  lui,  ir  (pi'ils  h'reni  surloul  à  riuslii^Hlinu  d'h]udes, 
comte  de  Cham|)agne,  ipii  avait  t'pousi'  Herthe,  sieiu'  de  Rodolplic, 

et  qui  médifail  de  se  rendre  niailre  du  royaume  de  lioui'goij'ue,  ce 

qui  |)orta  Rodcjlphe  à  appeler  à  sou  secours  l'empereur  (loui'ad  le 
Salique,  qui  avait  é|)0usé  (îisèle,  son  autre  s(eur,  le(|ucl  ('laul  \cnu 

en  Bourgogne  et  y  ayant   pacdit'  les  choses,  Rodolphe,   p;u'  iccou- 

la  liste  des  principaux  (iiivrages  sur  le  priiiioribus  el  noiiriiillis  sacenlnlilius.  « 

second   royaume  de  Bourgogne  dans    R.       (Note  des  pditeiirs.) 

G.,  p.  .i^t.  (Note  des  éditeurs.}  '  Vii\..  sur  i-p|tfd;ile  (■(  sur  i-pIIi' de  la 

'  Kéginon  (Ckronicon,  anii.  S8S)  dil       niori  de  Rudi)lphe  I  :  tl.  Trog,  Rudolf  I. 
seulement  ;    ■■  Adscitis  seouni   quibusdani       iind  Rudnlf  11.   pun  Hurhliurgund,  \iù\c, 

1887.  in-H,  p.  «0-87.   [Note  des  éditeurs.) 
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naissance,  le  Ml  son  héritier  universel  ;  ensiiile,  Kodolplie  étani 

veini  à  mourir,  l'an  io."^)2,  le  royaume  de  liourgo^ne  finit  avec  ce 

|)riiic(',  ajirès  avoir  duré  cent  (|uarante  et  quali-e  ans. 

Il  esl  aisé  de  s'imaginer  (|ue  (îenève  ('Maul  eonune  au  ('entre 

de  ce  i-oyaume,  celte  \ille  (l(''|teridail  de  ces  rois,  comme  nous 

l'avons  déjà  dit.  Après  la  mort  de  Rodolphe,  Eudes,  son  heau- 

Frère,  qui  était  à  portée  de  ses  états,  s'en  empara  aussitôt  de  la  meil- 

leui-e  pHPlie,  l'empereni-  (loiirad,  (|ui  ('lail  ('loii^né  et  occupé  à  une 

i»ueri'e  contre  les  Escla\()ns,  u'avant  pas  pu  l'en  empêcher'  ;  mais 

ce  prince,  ayant  t'ait  sa  paix  avec  ces  peuples,  vint  en  Bourgog-ne 
avec  son  armée,  se  rendit  maître  de  tout  le  pays  et  des  places 

fortes  dont  Eudes  s'iMait  saisi,  pisques  à  Genève  on  il  fui  reçu,  avec 

tous  les  honneurs  dus  à  un  prince  d'un  si  haut  ran^-,  |)ar  Hérihert, 

archevè(pie  de  Milan,  et  par  plusieurs  autres  seig'neurs  italiens  et 

bourguignons  <[ui  s'étaient  rendus  flans  cette  ville,  et  couronné 

ensuite,  |>ar  les  mains  de  ce  jirélat,  roi  de  Bourgoi^iie,  le  i'''  août  de 

l'année  io34'- 

(  lomme  c'est  ejiviron  dans  le  temps  dont  nous  parlons  cjue 
les  comtes  (pii  se  sont  appelés  (^ointes  de  Genève  commencèrent  à 

faire  du  bi'uit,  et  (pie  l'enqx'reur  Gonrad  eut  guerre  avec  Gérold 

comte  de  ce  nom,  il  est  à  pi'opits,  avant  (pie  d'aller  plus  avant,  de 
dire  (pielipie  chose  d(^  la  nature  de  la  dignité  de  comte  en  général, 

et  en  particulier  de  celle  des  comtes  de  (ieni've.  Les  comtes  en 

général  n'étaient  originairement,  de  même  (pie  les  ducs  et  les  mar- 
(|uis,  que  des  officiers  des  empereurs  (pu  les  établissaient  pour 

rendre  la  justice  en  lein-  nom  dans  les  ditterens  lieux  de  l'Empire. 
Les  ducs  ('taienl  supi'rieurs  en  dignité  aux  comtes  :  ils  avaient  le 

gouvernement  des  provinces,  le  commandement  des  armées  et  la 

principale  administration  de  la  justice;  ils  avaient  souvent  avec 

eux  des  comtes  qui  étaient  comme  leurs  adjoints  et  leurs  lieute- 

nans  ;  mais,  et  les  titres  des  ducs  et  ceux  des  comtes  n'étaient  que 

des  titres  d'office  (pii  ne  donnaient   que  des  dignités  à  temps  et 

'    (Juiltimann.    ouvr.    cité.    iiv.    Il,  JahrbUcher    des    deutschen    Reichs    unter 

c-hap.  14.  Konrad  IL,   Leipzig,  1879-1884,  2  vol. 
'  Annales  SiiHgalleii.te.t  majores,  ami.  in-8,  l.  Il,  p.  9  et  suiv..    108-117.   {Note 

1034.  — R. G. -nos  184-186;  — H.  Bres.>ilaii.  des  éditeurs.) 
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nullement  héréditaires.  Dans  la  suite,  rEnijnrc  romain  lomiiaul 

tous  les  jours  dans  une  pins  grande  faiblesse,  ces  officiers  s'empa- 

rèrent des  pays  dont  ils  n'étaient  que  ̂ ouvenK'urs,  cl  les  empe- 

reurs, n'élanl  pas  en  état  de  les  destituer,  furent  rontrainis  de  leur 

laisser  la  propriété  des  pr-ovinres  ou  des  villes  dans  lescpielles  ils 

commandaient  et  dont  ils  n'(^aient  auparavant  que  des  espèces 

d'administrateurs.  Ces  terres  furent  aussi  doimées,  sous  diverses 
conditions,  aux  uns  à  vie  seulement,  aux  autres  dans  leurs  famil- 

les à  perpétuité  de  mâle  en  mâle  ou  autrement,  à  la  charge  de 

défendre  le  pays,  et  de  relever  et  le  tenii'  à  foi  et  hommage  du  sou- 
verain. 

Ce  que  nous  venons  de  dire  en  général  des  comtes  seivira  à 

faire  entendre  en  particulier  la  nature  de  la  dignité  de  ceux  fpi'ou 

appelait  comtes  de  Genève;  il  est  certain  (|u'il  n'est  l'ail  mention 

nulle  part,  avant  le  IX"  siècle,  d'aucun  comte  de  ce  nom,  el  (pic 

ceux  qui  l'ont  porté  les  premiers  n'étaient  (pu-  des  officiers  des 

empereurs,  dont  la  dignité  n'était  peut-être  pas  seulement  à  vie 

bien  loin  d'être  héréditaire.  11  est  parlé  dans  les  lettres  d'Eginard 

d'un  Frumold  qui  avait  la  (pialité  de  comte  dans  le  territoire  de 

Genève  en  Bourgogne,  laquelle  dignité  l'empereur  (Jlharlemagiie 

lui  avait  donnée'.  Dès  lors,  on  commença  à  appeler  le  pays  (|ui 

jusfpies  là  avait  |)orl(''  simplement  le  nom  de  pagus  Genenensis, 
comté  de  Genève  ou  de  Genevois,  cpii  ne  passa  pas  aux  héritiers 

de  Frumold,  l'empereur  étant  sur  le  pied  de  donner  le  gouver- 

nement de  ce  pays-là  à  qui  bon  lui  send)lail.  Ou  n'a  même  qu'à 

lire  avec  quelque  attention  les  lettres  d'Eginard,  dont  je  \  iens  de 

parler,  pour  sentir  que  Frumold  ne  tenait  ce  comli'  que  d'une 

manière  précaire  et  au  bon  plaisir  de  l'empereur'.  Louis  h-  Débon- 

naire, (jui  succéda  à  Charleinagne,  son  père,  t't.ait  sur  le  pied  de 

disposer  de  ce  pays-là  de  la  même  manière.  Entre  autres  états 

(ju'il  destinait  à  (Charles  le  (Chauve,  son  fils,  eu  l'année  83(),  et  dont 
il  y  a  une  liste  dans  les  annales  de  France  du  monastcre  de  Sainl- 

Bertin',  on  y  voit  le  comté  de  Genève,  comitatum  (jenaveiixcni. 
Comme  les  comtes  de  ce  nom  ne  se  suivaient  pas  de  père  en  fils, 

'  £;nstote,  iiû^SGi'l^". —  It.  (i..  n'J88.  '  Annales  Berlntio ni,,  auw.  MSi. 
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i|ii  ils  irotniciil  (|iir  (le  ̂ iiii|)lt's  officiers  des  eiii|jenMii-s  e(  (iiie 

d'uilleiirs  ils  ne  l'iiisaieiit  [)hs  une  Hi>ure  extraordinaire  dans  le 
inonde.  Ton  n'en  Mon  ve  dans  les  anienrs  aucnne  liste  snivie  ;  aussi 

ne  pouvons-nons  (|n'indi(|ner  les  noms  de  i|iiel(jnes-nns  don!  il  esl 
parlé  ineideinineni  dans  l'Iiisloire.  Il  esl  fail  nn'nlion  de  ([uelques 
eoniles  de  ce  nom  sons  les  rois  de  liourgoi-ne,  entre  antres  d'nn 

Alhilins  (|ni  \  i\ail  en  (j.'io,  d'un  Jean  (|ui  se  l'enconlra  à  un  Fameux 
lournoi  (|m  s.>  lil  à  Magdehonry  en  ijAH,  d'nn  Kenaud  i|iii  vivait 
en  loo^i  '. 

Sous  les  trois  preniiei-s  rois  de  B(Jurgogne,  les  officiers  et  les 
Honverneurs  des  villes  et  des  pi-ovinces  (jui  dépendaieni  de  ci- 

royauuM'  se  linrenl  dans  leur  devoir,  mais,  sous  le  règne  de  Rodol- 

phe le  Fainéanl,  prince  l'aihle  et  peu  respecté,  ils  commencèrent  a 
Ndidoir  laire  les  souNcrains,  cliaenn  dans  son  gouvernement  parti- 

culier, cl  à  se  sousli-aii-e  de  la  dominalion  de  leurs  l'ois.  C'est  ce 

«prenirepril  de  faire,  l'an  1020,  Guillaume,  comte  de  Genève ',  qui 
s'élail  joint  à  (pielipies  autres  rebelles  dont  il  était  le  chef,  de 
sorte  (juc  Rodolphe  se  vit  obligé  d'envoyer  contre  lui  une  armée 
considérable  commandée  par  WVrner,  évêque  de  Strasbourg-,  et 
ipii,  ayanl  livri'  balaille  à  Guillaume,  près  de  Genève,  le  défit,  ce 

qui  n'enq)éclia  |ias  Gérold,  comte  île  Genève,  qui  avait  succédé  à 
Guillaume  depuis  le((uel  cette  dignité  devint  héréditaire,  de  faire 

ses  etl'oils  (lour  se  rendre  absolument  indépendant  après  la  mort 
de  Rodolphe,  dont  il  était  petit-neveu  %  et  de  se  joindre  à  Eudes, 

comte  de  Champagne,  contre  l'empereur  Conrad  ;  mais  cet  empe- 
reur Tenl   liienlôl   mis  à  la  raison,  de  même  que  plusieurs  autres 

'  Alhitiiis  \ivait  en  1004.  —  Sur  ce 
preteiulu  comte  de  Genève  et  sur  Renaud, 

voy.  R.  G.,  no  126.  et  Eug.  Ritter,  Olivier 
et  Renier  comtes  de  Genève,  dans  la  Revue 

sacomeHrtp.  â9mc  année.  1888.  p.  62-7.'i.— 
On  peut  consulter  sur  la  njaison  des  comtes 

de  Genevois  :  Lévrier,  Chronologie  histori- 
que des  comtes  de  Genevois,  Orléans,  1787, 

2  vol.  in-8;  —  A.  de  Foras,  Artnorial  et 

nobiliaire  de  l'ancien  duché  de  Savoie,  Gre- 
noble, in-fol.,  t.  III,  1893,  p.  63  et  suiv. 

liVoJf  lies  éditeurs.] 

'  Il  n'y  a  pas,  à  cette  époque,  de 
comte  de  Genève  de  ce  nom.  (Note  des éditeurs.) 

"  Flodoard,  Chronicon,  ann.  966  : 
«  De  Mathilde  processif  Rodulfus  rex  et 
Mathildis  soror  ejus;...  de  Mathilde  filia 
.Vlathildis  Rerta;...  de  Berta  Geroldas 

Genevensis...  »  —  Éd.  Sécretan,  Notice 

sur  l'origine  de  Gérold  comte  de  Genève. 
dans  M.D.G.,  t.  XVI,  p.  201  et  suiv.  ;  — 
R.  G.,  no  186.  (Note  des  éditeurs.) 
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grands  du  pays  (|iii  s'élaienl  soiih-vt's,  l()rs(|u'd  viiil  à  Genève  où 

il  fut  couroiiiii',  comme  nous  l'avons  dryh  dil.  (l'esl  ce  (|ue  témoi- 
i^iie  Wipon,  chapelain  el  secrétaire  de  (Jlonrad,  dans  la  vie  de 

ce  prince,  (juand  il  en  parle  en  ces  termes  :  k  Aui^ustus,  veniens 

ad  Genevensem  civilalem,  Geroldum  principem  rei>ionis  illius, 

et  arcliiepiscopum  Lugdunenseni  at(|ue  alios  quaiu  plures  suhe- 

g-it'.  »  L'empereur  Conrad,  avant  (|ue  mourir,  fit  couronnei'  Henri, 
son  fils,  qui  parvint  aussi  après  lui  à  la  couronne  impériale,  roi  de 

Bourg-ogne,  à  Soleure,  en  io38.  Henri,  étant  empereur,  fit  un 

voyage  en  Bourgogne  en  io43,  où  les  |)rincipaux  du  pays  se 
soumirent  à  lui. 

Mais  il  est  temps  de  revenir  aux  évt'(|ues  qui  gouvernèrent 

l'église  de  Genève  après  Optandus.  Celui-ci  eut  |)Our  successeur 

Bernard,  (|ui  ne  lut  évèque  (pi'un  mois;  Bernard  fut  suivi  de 

Riculfus,  à  (|ui  succédèrent  Fraudo,  Aldagandus,  Aymon  1'^', 

Girardus,  Hugues'  qui,  selon  MM.  de  Sainte-Martlie,  soumit  le 

monastère  de  Saint-Victor  de  Genève  à  l'église  de  (^luny',  avec 
le  consentement  de  Rodolphe,  roi  de  Bourgogne,  el  de  son  frère, 

Burchard,  archevêque  de  Lyon;  mais  ils  rapportent  mal  ce  fait 

à  l'année  980,  |)uisque  ce  Hugues  vivait  au  commencement  Aw 

XI'  siècle,  ce  qui  paraît  par  l'acte  d'ime  donation  (pie  l'on  voit 

à  Saint-Maurice  en  (ihahlais,  datée  de  l'an  loi/)',  pai'  laquelle 

Rodolphe,  roi  de  Bourgogne,  donne  divers  villages  à  l'abbé  de 
Saint-Maurice,  à  la  prière  de  Hugues,  évê(|ue  de  Genève,  et  de 

Burchard,  archevêque  de  Lyon.  Guichenon  cite  ce  fait  dans  son 

Histoire  de  Savoye'  cl  j'ai  vu  dans  les  manuscrits  de  Gode- 

froy  une  copie  de  cette  donation.  D'ailleurs  Buicliard  étant  frère 
de  Rodolphe  III  dil  le  Fainéant,  il  est  clair  ipie  le  roi  de 

Bourgogne;  dont,  il  s'agit  ici  ne  peut  pas  être  Rodolphe  II,  qui 
régnait  en  y3o,  el  que  Hugues,  par  conséquent,  était  contemporain 

non  de  ce  prince,  mais  du  dernier  roi  de  Bourgogne  ;  le  même 

Hugues  se  trouva  préseni  à  la  dédicace  d'une  église  de  Bàle,  l'an 

'   Vila  Chuuiiradi  iitiji  .  clia|j.  -Xi.  Ill|  1  ;  lieiii:iiii  r|  IJiuel.  Chu  lies  de  Cluiiy. 

«  R.  G.,  nos  H-2H4,  116,  123.  i;iâ.  I.  lil,  p.  19,S.  ii"  1984,  aver  h<  date  993- 
133,  140-144,   147,   148.  lod.  1.^3,  15ti.  9'.t9. 

1.>9-1G1.  '  R.  G.,  Il"  1.%,  avec  la  il.ile  :  1017. 

'  R.  G.,  n"  \nO,   avec   la  ilale  999-  »  P.  185. 
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lou)  '.  O  Fut  au  resie  du  lenips  de  ce  prélat  (jiie  reinpereiirOUion 

fit  continuer  l'édifice  du  temple  de  Saint-Pierre,  lequel  l'empereur 
Conrad,  successeur  de  Henri  H  qui  avait  succédé  ininiédialement 

à  Othon,  fit  achever.  Après  quoi,  il  fit  graver  l'aigle  inq:)ériale  à 
double  tète  au  frontispice  occidental,  au-dessus  de  son  effigie.  Ce 

fait  est  rapporté  par  Abi'aliam  Bucholcerus'.  Si  la  chose  est  arrivée 

comme  cet  auteur  la  raconte,  il  l'aul  (pie  Hugues  fut  déjà  évèipie 

de  Genève  sur  la  fin  du  X''  siècle,  puisque  l'empereur  Othon  mou- 

rut au  mois  de  janvier  de  l'an  looi  [1002]. 

Je  trouve  dans  les  manuscrits  de  Godefroy  qu'à  ce  Hugues 
succéda  un  Anselme,  dont  MM.  de  Sainte-Marthe  ne  parlent  point. 

Ils  placent  ensuite  Conrad,  Aldagandus  II  %  Bernard  II  et  Frédéric 

qui  était  déjà  sur  le  siège  épiscopal  l'année  loaS,  qu'Ermen- 
garde,  femme  de  Rodolphe  111  roi  de  Bourgogne,  voulant  fonder 

le  monastère  de  Notre-Uame  de  Talloires,  sur  le  bord  du  lac 

d'Annecy,  déclara  que  c'était  par  l'avis  entre  autres  de  Frédéric, 

évècjue  de  Genève,  comme  le  rapporte  Guichenon  '.  ̂   ingt  et  cinq 

ans  après,  c'esf-à-dire  l'an  io5o,  Frédéric  fut  présent  à  la  dédi- 

cace de  l'église  de  Saint-Étienne  de  Besançon  %  faite  par  le  pape 
Léon  IX.  Ce  fut  du  temps  de  cet  évéque  que  fut  écrite  la  grande 

bible  latine  manuscrite  qu'on  voit  encore  aujourd'hui  dans  la 
Bibliothèque  de  Genève,  ce  qui  |>araît  clairement  par  les  [)aroles 

suivantes  qu'on  lit  à  la  fin  de  cette  bible  :  «  Fridericus  episcopus 

Januensis,  etc.  »  Ce  prélat  tint  le  sièg-e  épiscopal  pendant  trente- 

sept  ans,  selon  MM.  de  Sainte-Marthe  et  Bonivard,  et  pendant 

cinquante  ans  selon  les  Annales  manuscrites.  De  son  temps,  Odi- 

lon,  abbé  de  Cluny,  fit  bâtir  le  couvent  de  Saint-Victor;  c'est  ce 

qui  paraît  par  la  vie  de  cet  abbé'.  Frédéric  eut  pour  successeur 

Borsadus,  qui  ne  fut  évèque  que  pendant  cinq  ans  '. 

'  R.  G.,  u"  101.  chap.  xi  ;  «  Jaiu  veio  de  oiiiuibus  moiias- 
-  rSaulacre,  ouvr.  cité,  t.   I,  p.  243-  teriis  suis.  Quid  Pateruiacus  ob  Dei  geni- 

244,  2io-2?)2.  (Note  des  éditeurs.)  Iricis    auioiem,    silji    delectabilis    locus? 

'  R.  G  ,  n'J*  16'f.  164.  Romanum  inoiiasteriuin  a  fiiiido  couslruL-- 
■*  Ouvr.  cité,  p.  IH9.  —  H.  G..  u°  182,  tum  ?    Locus    Sancti    Victoris  Geneveusis 

avec  la  date:  1031  ou  1032.  pratersuam  antiquam  et  nobilem  eccle- 
»  3  octobre  1030,  R .  G. ,  no  202.  siam  ?  » 

'  Lot.saldus.  Fifn  S.  Orf//o?iii-,  dans  les  '  R.  G.,  p.  39. 
Acla  sancluium  BolL,  Janvier,  t.  1,  p.  69, 
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L'on  ne  connaît  des  treize  derniers  évêques  dont  nous  venons 

de  parler  que  les  noms,  à  la  réserve  de  Hug-ues  et  de  Frédéric,  et 

il  est  bon  de  remarquer  (|ue  dans  la  liste  de  Bonivard  il  n'est  fait 

aucune  mention  d'Aynion,  de  Girard,  de  Hugues,  d'Anselme,  de 

Conrad  et  d'Aldagandus  II,  par  où  l'on  peut  juger,  eu  passant,  du 

peu  d'exactitude  de  ce  catalogue.  Mais  aussi  les  frères  de  Sainte- 
Marthe  ne  font-ils  point  siéger  un  trop  grand  nombre  de  prélats 
entre  Hugues  et  Frédéric,  entre  lesquels  il  parait,  jjar  ce  (pie  nous 

avons  dit,  qu'il  n'y  pouvait  avoir  que  six  ans  de  distance?  A  moins 

que  ces  évêques,  qui  turent  Anselme,  —  s'il  le  faut  ajouter  après 

Godefroy,  —  Conrad,  Aldagandus  II  et  Bernard  II,  n'aient  régné 
chacun  (jue  pendant  très  peu  de  temps. 

Du  temps  de  l'évèque  Borsadus  vivait  Robert,  comte  de 

Genève,  fils  de  Gérold',  letjuel,  prétendant  avoir  droit  de  succéder 
à  son  père  dans  sa  dignité,  animé  du  même  esprit,  suivit  une  sem- 

blajjle  route,  c'est-à-dire  qu'il  fit  ses  efforts  pour  se  soustraire 

absolument  à  l'oJjéissance  des  empereurs,  lesquels,  étant  accablés 

d'ailleurs  par  les  affaires  qu'ils  avaient,  soit  en  Italie  avec  les  |)apes 
au  sujet  des  élections  et  des  investitures  soit  dans  la  Palestine 

avec  les  Sarrasins,  et  se  voyant  par  là  hors  d'état  d'envoyer  des 
troupes  suffisantes  pour  ranger  et  Robert  et  ses  successeurs  à  la 

raison,  remirent  leurs  intérêts  aux  évêques  qui  leur  étaient  tou- 

jours demeurés  fidèles,  —  du  moins  il  ne  parait  par  aucun  monu- 

ment historique  qu'ils  eussent  travaillé  à  secouer  le  joug  des 
empereurs,  —  et  ils  leur  abandonnèrent  même  leurs  droits,  à 

condition  seulement  que  ces  évêques  leur  feraient  hommage. 

Il  y  eut  alors  de  g-rands  démêlés  entre  les  évêques  et  les 
comtes.  Les  premiers,  que  le  peuple  était  sur  le  pied  depuis  plu- 

sieurs siècles  de  respecter  comme  ses  pasteurs  et  auxquels  la 

superstition  attirait  des  égards  infinis,  n'eurent  pas  beaucoup  de 

peine  à  mettre  ce  même  peuple  dans  leurs  intérêts,  de  sorte  qu'ils 
se  trouvèrent  les  plus  forts  dans  la  ville,  pendant  que  les  comtes, 

qui  avaient  en  leur  pouvoir  les  châteaux,  c'est-à-dire  les  places 

'  Robert  vivait  au  commeneenieiit  du      dernier  avec  l'Empire,  voy.  R.  G.,  n"*  186 
XI«  siècle  (R.  G.,   ii"    159)  et  n'était   pas       et  198.  (Note  des  éditeurs.) 
fils  de  Gérold.  —  Sur   les  déiiiêlés  de  ce 



DÉ.MKI.ÉS    K.NTKI-:    LKS    lîvÈOL'ES     ET    LES    COMTES.  8() 

fortes  du  voisinnge,  se  rendirent  les  maîtres  de  pres{|ue  tout  ce 

territoire  qu'on  appelait  depuis  longtemps  paf/us  Genevensis, 
comitntus  Genevensis.  Ces  démêlés  durèrent  très  longtemps  entre 

eux  :  les  comtes  demandaient  aux  ('vètjues  la  souveraineté  de  la 
ville,  et  les  évèques  prétendaient  que  les  comtes  dépendaient 

d'eux,  conmie  leurs  vassaux.  Mais  enfin  les  évèques,  voyant  qu'ils 
ne  pouvaient  pas  empêcher  les  comtes  de  posséder  le  pays  ([ui 

était  dans  le  voisinage  de  Genève,  prirent  le  parti  de  leur  donner 

en  fief  ce  qu'ils  ne  pouvaient  pas  leur  ôter  par  la  force.  C'est  ce  (jue 
fit  Wido,  évêque  de  Genève  et  successeur  de  Borsadus,  en  faveur 

du  comte  Aymon,  tous  deux  petits-fils  de  Robert  dont  nous  avons 
déjà  parlé  ;  ils  étaient  frères,  de  sorte  que  Wido  se  porta  sans 

peine  à  donner  à  Aymon  l'investiture  du  pays  que  nous  nomme- 

rons désormais  le  Genevois,  sous  la  foi  et  l'hommage  que  lui  en 
ferait  le  comte  ' . 

Au  reste,  ce  prélat  fut  pendant  fort  longtemps  évêcpie  de 
Genève.  MM.  de  Sainte-Marthe  se  sont  assez  étendus  à  nous  en 

décrire  le  caractère  et  ils  se  sont  servis,  à  ce  dessein,  des  pro- 

pres paroles  de  Pierre  le  Vénérable,  abbé  de  Cluny,  qui  vivait 

dans  le  même  siècle  que  Wido  et  ([ui  lui  survécut  d'environ  trente 

ans.  J'emploierai  le  même  témoignage  que  ces  auteurs,  en  ne 
faisant  que  traduire  le  passage  de  cet  abbé  où  il  parle  de  Wido  '  : 

«  Comme  ce  prélat  était,  dit  Pierre  le  Vénérable,  d'une  maison  très 

qualifiée,  aussi  menait-il  une  vie  beaucoup  plus  mondaine  qu'il  ne 

convenait  à  un  évêque.  Il  était  frère  d'Aymon,  comte  de  Genève, 

ainsi  l'on  peut  dire  qu'il  était  comme  au  faîte  des  dignités  tempo- 
relle et  spirituelle  ;  de  sorte  que,  possédant  des  biens  considéra- 

bles et  ayant  un  très  grand  crédit,  il  s'attacha  plus  au  monde  qu'à 
Dieu,  et  son  esprit  était  beaucoup  plus  tourné  du  côté  du  siècle 

•  Éd.    Mallet,    Sur   l'évêque   Guy   de  sions  faites  par  Guy    à    Aymon,    on    ne 
Faucigny  et  les  chartes  qui  le  concernent,  connaît   qu'un   passage  peu   explicite  de 
dans  M.D.  G.,  t.  I,  2'i'<'part.,  p.  127-159.  l'accord  de  Seyssel,  voy.,  ci-après,  p.  93. 
—  Guy   de   Faucigny  était   frère   utérin  (Note  des  éditeurs.) 

d'.Xymonde  Genève,  R.  G.,  p.  60-61  :  F.  *  De  miracidis,  li\ .  I,  chap.  24,  dans 
de  Gingins,  Note  sur  Guy  de  Faucigny...  Maxiinubibliutheca  ceterum  2Mtruin,  Lyon, 

dans  l'Indicateur  d'histoire  et  d'antiquités  1677.  t.  XXll,  p.  1103. 
suisses,  1862,  p.   1-6.  —  Sur  les  conces- 
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qu'appliciiio  aux  fonctions  d'un  ecclésias(iqiu>.  OpendanI,  ipioi- 

qu'il  ne  pratiquât  pas  bien  des  choses  (|ui  auraient  dû  faire  le  sujet 

de  ses  occupations,  il  ne  laissait  pas,  en  donnant  d'abondantes 
aumônes  aux  pauvres,  fournissant  à  manger  à  ceux  cpii  avaient 

faim,  habillant  ceux  qui  étaient  nus,  écoutant  avec  douceur  les 

plaintes  de  ceux  (jui  avaient  des  sujets  d'affliction,  en  un  mot 

faisant  du  bien  à  chacun  autant  (ju'il  le  pouvait,  il  ne  laissait  pas, 

dis-je,  au  milieu  des  plaisirs  qu'il  prenait,  d'avoir  de  grands  égards 
pour  les  ecclésiastiques  et  de  les  recevoir  avec  beaucoup  de  bonté, 

surtout  ceux  qu'il  apprenait  s'acquitter  de  leurs  devoirs  avec  le 

plus  d'assiduité  et  d'exactitude.  Entre  les  ecclésiastiques,  il  donna 

des  marques  plus  particulières  de  son  afi'ection  aux  moines,  et  il 
faisait  surtout  de  grandes  libéralités  à  ceux  de  l'abbaye  de  Gluny, 
ne  doutant  pas  que  des  aumônes  si  bien  placées  ne  lui  gagnassent 

un  jour  le  Ciel.  Car,  pour  ne  pas  parler  de  tous  les  bienfaits  dont 

ce  prince  les  combla,  il  donna  à  perpétuité  les  revenus  de  plus  de 

soixante  églises  à  divers  monastères  de  la  dépendance  de  cette 

abbaye.  De  cette  manière,  ayant  passé  tout  le  temps  de  sa  vie  à 

faire  du  bien,  il  la  finit  en  confessant  ses  péchés  et  avec  une  véri- 

table contrition  de  cœur,  comme  je  l'ai  appris  de  ceux  cjui  se 
trouvèrent  présens  à  sa  mort.  » 

A  ce  témoig-nage  de  Pierre  le  Vénérable,  MM.  de  Sainte-Mar- 

the ajoutent  que,  l'an  loçji,  il  donna  au  couvent  de  Saint-Oyen  de 

Joux,  —  c'est  celui  de  Saint-Claude  en  la  comté  de  Bourgogne,  — 

l'église  de  Notre-Dame  de  Gessy,  au  pays  de  Gex  '  ;  que,  l'année 
iiio,  il  donna  à  Hunold,  abbé  du  même  couvent,  les  ég-lises  de 
Crassi  et  de  Bonmont,  au  pays  de  Vaud,  et  celle  de  la  Madeleine 

de  Genève',  et  que,  l'année  1 1 1  7  [i  1 15],  il  se  rencontra  au  concile 

de  Tournus  '.  Les  mêmes  auteurs  disent  que  le  nécrologe  de  l'église 

de  Genève  marque  qu'il  fut  évèquc  de  cette  ville  pendant  cin(|uante 
ans,  quoique  le  catalogue  des  évêques  de  Genève,  qui  était  autre- 

fois sur  la  vieille  l)ible  de  l'église  de  Saint-Pierre  et  qui  ne  s'y 

rencontre  plus,  nous  apprenne,  selon  la  copie  (}ui  s'en  trouve  dans 

'  K.  G.,  Il"  223.  Mî.  G 

»  R.  (;.,  Il"  248. 
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Bonivard,  que  \N'id()  iif  fui  évèqup  quo  [XMidaul  (|uai-aul,t'  el,  un 

ans;  dans  ce  même  catalog-ue  il  est  dit  ({u'il  mourut  la  veille  de  la 

Toussaint,  ce  (jue  rapporte  aussi  le  calendrier  de  l'ég-lise  de  Lyon, 
dont  il  avait  été  chanoine  ' . 

L'évèque  Wido  eut  pour  successeur  Humberl  de  Grammont  ;  ce 

prélat  était  d'une  famille  ancienne  dans  le  Bugey*.  Le  même  cata- 

logue des  évêques  de  Genève  ne  dit  autre  chose  de  lui  sinon  qu'il 

fut  évèque  pendant  dix  et  sept  ans,  à  quoi  MM.  de  Sainte-Marthe 

ajoutent  que,  l'an  1124,  il  traita  de  plusieurs  démêlés  qu'il  avait 
avec  Aymon,  comte  de  Genève,  touchant  la  souveraineté  de  la  ville 

et  la  juridiction,  et  qu'il  accorda,  l'an  1 1 34,  une  exenqitiou  de  dîmes 

aux  chartreux  de  Meyriat  dans  le  Bugey '.  Mais  l'on  sait  d'ailleurs, 

par  des  pièces  authentiques,  (jue  cet  évêque,  aussitôt  qu'il  eut  été 

élevé  à  l'épiscopat,  ne  voulut  point  consentir  à  l'inféodation  que 
son  prédécesseur  Wido  avait  faite  du  comté  de  (Jenevois  à  Aymon 

son  frère,  assurant  ([ue  Wido  n'avait  point  eu  le  droit  de  la  faire 

au  préjudice  de  son  église,  ce  qui  donna  lieu  à  de  grands  diffé- 

rends qu'il  y  eut  immédiatement  après  entre  l'évèque  et  le  comte. 

Les  choses  même  fureul  |)oussées  si  loin  que  le  comte,  s'étant 
emparé  de  plusieurs  églises  et  de  diverses  dîmes  appartenant  à 

l'évèque,  le  prélat,  qui  se  plaignit  au  pape  de  ces  violences,  rendit, 

par  ordre  du  pontife,  une  senl,euce  d'excommunication  '  contre  le 

comte  et  mit  l'interdit  sur  ses  terres,  ce  qui  ayant  fait  peur  à  ce 

seigneui-,  il  chercha  à  rentrer  dans  les  bonnes  grâces  de  l'f'vêque 
et  à  s'accommoder  avec  lui.  L'auteur  des  Annales  manuscrites  dit 
que  le  Conseil  de  Genève  voulut  se  mêler  de  cet  acconunodement, 

mais  que,  n'y  ayant  pu  réussir,  il  fallut  ([u'une  autorité  plus  res- 
pectable intervînt.  Pierie,  archevê(|ue  de  Vienne  et  nïétropolitain 

'  L'Obituaire  de  l'église  riithédnite  Jf  (Lyon,  t867,  iu-4,  p.   147),  indique  le  1er 
Saint-Pierre  de  Genève  {éd.  SAVim\,M.D.G.,  novembre.  [Nule  des  éditeurs.) 

t.  XXI,  p.  257)  n'indique  pas  la  durée  de  -  R.  G.,  p.  7:!-74. 
l'épiscopat  de  Guy,  dont  il  marque  le  dé-  ^  R.  G.,  11"  283. 
ces  au  Isr  novembre.   Suivant  Bonivard  *  Ou  simplement  une  sentence  juri- 

(liv.  I,  chap.  6.  I.  I.  p.  69).  Guy  aurait  été  dique;   voici   les  termes  de   l'acte  :    «  In 
évêque  pendant  quarante-deux  ans  et  se-  .\ymonem  comitem...  et  in   terrani   ejus 

rait  mort  le  31  octobre.  L'Obituarium  Luy-  secundum  canonicam  formam  jnstitiae  sen- 
dunensis   ecdesise,   publ.   par  M.    Guigne  tentiam  protulil.  » 
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de  Genève,  entreprit  de  mettre  d'accord  les  parties  et  il  en  vint  à 
bout.  Ce  prélat  était  légat  apostoli(|ue,  et  ce  fut  en  cette  (pialité 

([u'il  porta  l'évèque  et  le  comte  à  en  vcriii'  à  un  traité  —  c'est  celui 
dont  parlent  les  frères  de  Sainte-Marthe  —  (|ui  fui  conclu  à  Seys- 

sel,  en  1 124'.  Le  comte  s'était  rendu  dans  cette  ville,  accompagné 

de  Rodolphe  de  Faucigny,  de  Boson  d'Alinges  et  de  Guillaume  de 

(^haumont.  L'évé(|ue  de  tJenève  y  était  aussi  vruu  avec  son  chapi- 
tre, à  la  têle  du(|uel  était  Girard,  évêque  de  Lausanne,  prévôt  de 

l'église  de  Genève,  et  (pielques  abbés  et  autres  ecclésiasticpies  du 

diocèse.  Là,  en  présence  de  l'archevêque  de  X'ienne  et  de  tous  les 

témoins  que  je  viens  de  nommer,  le  comte  déclara  (ju'il  abandon- 

nait à  l'évèque  toutes  les  églises  dont  il  s'était  saisi,  de  même  (jue 

la  troisième  partie  des  dîmes  (ju'il  hvhiI  enlevées  à  rÉglise,  l'évè- 
que ayant  bien  voulu  lui  laisser  les  autres  deux  tiers  ;  le  comte 

abandonna  en  iriènie  temps  au  prélat  la  ville  <ie  Genève  dont  il 

s'i'tail  ('iM|)aré. 

Pour  régler  ensuite  tout  ce  (.pii  |i(>u\ail  faire  iiaid'c  à  Favemr 

des  difficultés  entre  l'évèque  et  le  coml<',  on  culeiidit  quatre 
témoins  assermentés  sur  les  droits  récij)ro(pies  de  ces  deux  sei- 

gneurs, dont  deux  avaient  été  nommés  par  l'évèque  et  deux  par  le 

comte,  el,  sur  le  rappori  imanime  (ju'ils  firent,  les  parties  convin- l'cnl  : 

Que  l'évèque  sérail  prince  souverain  dans  (ienève. 

Que  le  droil  de  faire  des  ('dits  et  de  les  |>ublier,  d'imposer  des 
logemens  et  des  corvées,  de  faire  des  assemblées  générales  de  tous 

les  vassaux,  la  gabelle  ou  le  droit  de  la  revente  du  vin  et  tout  le 

cours  de  la  rivière  appartiendraient  à  l'évèque,  de  même  que  la 
justice  et  la  seigneurie  sur  tous  les  hommes,  le  péage  { pedagiinn), 

les  pâturages  publics  (pascua),  avec  les  obventions  de  ceux  qui 

auraient  demeuré  dans  Genève  pendant  un  an  et  un  jour. 

Que  le  comte  ne  pourrait  faire  prendre  aucun  prisonnier  dans 

la  ville  de  Genève,  ni  faire  saisir  aucuns  bestiaux  dans  les  pâquis 
(lu  lerriloire. 

Que   l'évèque   seul   aurait  le   droit  de    faire   fabriquer  de   la 

'  R.  (;.,  11"  267. 
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monnaie,  el  (|ii'il  Hiirail  la  confiscation  des  corps  et  des  biens  des 
lari-ons. 

Oue  les  lods  des  maisons  appartiendraient  à  l'évêque  et  que 
les  biens  des  criminels  lui  seraient  confisfiiiés  de  droit. 

Une  le  comte  ne  pourrait  habiter  aucune  maison  dans  Genève 

sans  le  consentement  de  l'évêque,  et  que,  lorsque  le  comte  viendrait 
faire  quelque  séjour  dans  cette  ville,  ni  lui  ni  sa  famille  ne  ferait 

aucun  tori  ni  aux  bourg-eois  ni  aux  ecclésiastiques. 
Que  le  comte  ne  pourrait  contraindre  aucun  particulier  de  la 

ville  à  lui  livrer  quelque  marchandise  ou  autre  chose  sur  i^age,  si 

le  gAge  ne  plaisait  pas  au  créancier. 

Que,  bien  loin  (jue  le  comte  pût  prétendre  aucun  droit  de 

souveraineté  dans  la  ville,  il  devrait  faire  hommage  à  l'évêque  et 

demeurer  son  homme  lig'e,  sans  aucune  réserve,  exception,  ni 

préférence,  que  de  l'empereur. 

Qu'après  que  l'évêque  aurait  ordonné  de  condamner  les  mal- 
faiteurs, on  les  remettrait  au  conile  qui  serait  obligé  de  faire  exé- 

cuter la  sentence  rendue  contre  eux. 

Enfin,  le  comte  abandonne  et  délaisse  à  l'évêque  Humberl 
tout  ce  que  son  frère  Wido,  précédent  évêque,  lui  avait  donné  des 

terres  de  sa  dépendance  ou  de  celles  de  l'église  de  Saint-Pierre. 

L'article  le  plus  essentiel  de  ce  traité  fut  exécuté  sur-le-champ 
même,  en  présence  des  |)rélats  el  des  seigneurs  laïques  qui  furent 

témoins  de  cette  solennité,  je  veux  dire  que  le  comte  fit  hommage 

dans  toutes  les  formes  à  l'évêque  Humbert,  lecjuel,  après  cela, 
donna  à  ce  seigneur  son  ancien  fief  pour  le  posséder  sur  le  pied 

qu'il  pouvait  être  possédé  par  des  laïques.  La  donation  de  ce  fief 
étant  exprimée  en  des  lernies  assez  obscurs  et  é(|uivoques,  il  est 

bon  de  rapporter  les  propres  paroles  de  l'acte  sur  ce  sujet,  les 
voici  :  «  Hoc  autem  facto  episcopus  ei  \sci7.  comiti  suum  anti- 

(|iMiui  feoduiii,  (|uauliiin  ad  laïcos  pertinel,  donavit.  ̂  

Il  est  assez  flifficilc  de  inar(|ucr  (|uel  élail  ce!  ancien  fief([ue 

l'évêque  donnait  au  comte  (Juoitpi'il  seml)le  que  le  texte  porte  que 

ce  fief  appartenait  à  Hundierl  de  Grammont,  cependant  n'v  aurait- 

il  point  plus  d'apparence  qu'il  était  de  la  dépendance  de  l'église  de 

Genève,  et  qu'il  fui  doiuK-  au  comie  pour  le  dédommager  de  tout 



t)4  CONJECTURE    DE    BO.MVARD. 

ce  que  ce  seigneur  avait  abandonné  des  terres  (|u'il  avait  reçues 

du  dernier  évêque  Wido,  ou  ne  serait-ce  point  un  fief  de  l'ancien 
patrimoine  du  comte,  que  Humberl  eût  repris  à  lui,  ensuite  de 

leurs  démêlés,  et  (|ue  ce  prélat  lui  redonnait? 

Boni  van  1  a  inséré  dans  ses  Chroniques^  le  traité  dont  nous 

venons  de  parler,  dans  tout  son  contenu;  il  dit  que  l'original  ne 

s'en  trouve  plus,  mais  (ju'il  y  en  a  dans  les  Archives  une  copie 
vidimée  en  bonne  forme  et  (pie  cette  copie  lui  avait  été  com- 

municpiée.  Ot  auteur  se  trompe  (|uand  il  dit  ipie  l'orig-inal  ne 

se  trouve  plus,  car  je  l'ai  vu  dans  les  Archives  (tel  qu'il  est 

transcrit  à  la  fin  de  ce  volume)'.  11  remar(|ue  ensuite  qu'il  y  a 

beaucoup  d'apparence  que  les  évéques,  rpii  étaient  en  même 
lenqis  seigneurs  tenq)orels  de  leurs  évèchés,  prenaient  des  laï- 

ques pour  leurs  coadjuleurs  dans  le  gouvernement  temporel, 

auxquels  ils  assig'naieul  (|uel(|ne  parlic  du  revenu  de  l'Eglise 

pour  s'enti'clenir,  ce  ipie  les  ('vimiui's  faisaient  dans  le  commence- 

ment pour-  se  d(''charger  des  affaires  séculières  afin  d'avoir  plus 
de  tenqjs  pour  vaquer  aux  fonctions  ecclésiasti(}ues.  Bonivard 

ajoute  ensuile  (ju'on  appelait  quelquefois  ces  coadjuteurs  lieute- 

nans  du  seigiieui-  de  l'église,  d'autres  fois  avocats  ou  avoyers  des 
églises;  il  dil  aussi  (pie  le  nom  de  comités  leur  peut  avoir  été 

donné  pour  uiar(|uer  (pi'ils  ('taieut  compagnons  des  prélats,  par 
rapport  au  temporel,  office  (pie  les  évéques  peuvent  avoir  depuis 

inféodé  à  perpéluit(''  à  ceux  f|ui  l'exerçaient,  comme  cela  s'était 
|)rati(pié  par  divers  évéques  qui  étaient  en  même  temps  princes 

de  leurs  l'içlises,  ce  (pi'avail  fait  aussi  Wido  eu  faM'ur  de  son  l'ri're 
Aymon.  Mais,  sans  rejeter  absolument  cette  conjecture,  je  dirai 

(pi'il  est  l)eaucou|)  plus  vraisendjlable  ([ue  les  comtes  étaient,  des 
officiers  des  empereurs  (]ui,  de  simples  gouverneurs,  avaient  entre- 

pris d'attirer  à  eux  la  souveraineté,  ce  (pie  les  évéques  n'avaient 
pas  voulu  souffrir,  comme  la  chose  a  été  établie  ci-devant  par  des 

raisonnemens  assez  solides.  Au  reste  Spon,  dans  son  Histoire  de 

Genève*,  se  Irouipe  (piaiid,  en  rapportant  les  principaux  articles 

'  \Às.  1,  ctiap.  7  (t.  1,  p.  76-82).  Spou,  (juvr.  cité,  l.  II,  p.  3.  Preuves,  n»  I. 
»  Archives  de  Genève,  P.  H.,  n»  5.—      —  R,  G.,  n»  267. 

'  Ouvr.  cité,  t.  I,  p.  39, 
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Jii  Irait!'  (loiil  lions  venons  de  parler,  il  dit  (|iril  l'iil  convenu  quf 
le  comte  anrait  nn  lieulenanl  on  vidoinne  dans  la  ville  pour  le 

civil,  car  ce  Iraid'  ne  Fail  aucune  nient  ion  de  rien  de  semblable. 

Du  temps  de  révè(|ue  Huinlterl  de  (irammont,  rarchevêque 

devienne  el  les  évêques  de  Die  et  de  Grenoble  (inirent,  à  l'avan- 

tag-e  de  révè(|ue  de  (leiiève,  une  difficulté  qu'il  y  avait  en  dès 

long-temps  cnlic  r(''i;lise  de  (  ienèvc  el  certain  ahbi'  au  sujet  de 

l'église  de  Satigny,  de  la  d(''ptMidance  duquel  ci-tle  même  ég-lise 

avait  été.  (<es  prélats  ayant  prononcé'  rpn-  l'ahl»''  serait  privé  de  ce 

bénéfice  à  cause  de  sa  simonie,  l'église  de  Satigny  revenant  jiar  là  à 

révé(jue  qui  en  pouvait  disposer  en  Faveur  de  qui  il  lui  semblerait^ 

bon,  il  la  donna  à  certains  moines  ipii  ('taieiit  di'jà  établis  en  ce 

lieu  et  à  leurs  successeurs,  à  condition  ipiils  payeraient  une  censé 

annuelle  de  ciiu[  sols,  le  joui'  de  la  tète  de  saint  Pierre-aiix-Liens, 

aux  chanoines  de  (îeiiève.  L'acte  de  cette  donation,  (jue  (iodetVoy 

avait  vu  autrefois  dans  les  Archives  publiques'  et  dont  j'ai  vu  la 
copie  dans  les  manuscrits  de  ce  iiiagisirat,  est  du  mois  de  mars  de 

l'an  I  I. '').'»  I  1^4  >  i'  ''*^'  adressé  à  ces  moines,  cpii  sont  tous  nom- 
més et  (|ui  sont  an   nombre  de  cin(|%  et  signé  Hiunhfrti/s  Gene- 

Le  catalogue  des  l'vèqnes,  dont  nous  avons  déjà  parlé 

ci-devant,  ne  mar(|uc  point  l'année  d(^  la  mort  de  ce  prélat,  il  ne 

dit  autre  chose  à  cet  éi^ard  si  ce  n'est  (pi'il  mourut  la  veille  de  la 

Toussaint  ';  il  ne  niar(jue  point  non  |)lns  celle  de  son  avènement  à 

l'épiscopat,  mais  il  parail  clairement,  par  divers  monumens,  que 

Wido,  son  [irédécesseiir,  vivait  encore  en  l'année  i  is'i  el  qu'il  ne 

mourut  (pie  le  i'''(le  novenil)i't>  de  cette  même  année,  et  Ardutius, 

son  successeur',  (|ui  vécul  jusqu'en  118."),  ayant  gouverné  l'église 
de  Genève  pendant  cincpianle  ans,  comme  nous  le  dirons  en  son 

lieu,  il  i'aut  rK'cessairçmeut  (pic  llimibcri  soit  mort  l'an  iiSf)  et 

(pi'il  n'ait  l'ié  (''\(Mpie  de  (ieiK'vc  (pie  pendant  onze  ans. 

Ardutius  était    tVi'i'e   d'A\inon,   s(Mgiienr  de  F'aucig'ny*.   Cet 

'  P.  H..  Il"  (1.—  ti.  (i.,  M"  283.  inaiiusciit  de  Bonivard,  11»  138.  La  liste 

'  Deux  des  iiidines  de  Saligny  sont  du  iiKiiuisciif  11"  137  indique  le  13  déceni- 
seuts  nommés  dans  cet  acte.  (Note  des  Mi-  lii-e.  iXote  des  èdileurs.) 
leurs.)  *  R.  {;..  p.  82-83. 

'  D'après  la  liste  couteuue   dans    le 
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évèque,  qui  s'est  rendu  célèbre  dans  l'histoire  de  Genève,  comme 

nous  allons  le  voir  bientôt,  peut  encore  être  connu  d'ailleurs.  On 
a  deux  lettres  de  saint  Bernard,  (|ui  \ivait  de  son  temps,  adressées 

à  lui-même,  dans  les([uelles  on  voit  le  caractère  d'Ardutius,  tel 

qu'il  était  lorsqu'il  fut  l'ait  évêque,  et  de  sages  avis  que  saint 

Bernard  lui  donne  sur  les  devoirs  de  l'épiscopal.  Il  ne  sera  pas 
inutile  de  rappoiter  ici  le  précis  tie  ces  deux  lettres  que  Spon  a 

insérées  tout  du  long-  dans  son  Histoire  ' . 

Par  la  première,  (|ui  fut  écr'ite  à  Ardutius  lorsqu'il  fut  élu 

évêque  de  Genève,  saint  Bernard  le  félicite  d'abord  de  son  élec- 

fion,  il  lui  dil,  qu'elle  ne  peut  pas  manquer  d'être  venue  de  Dieu, 

puis(|u'elle  avait  l'té  faite  du  consentement  général  du  clergé 
et  du  peuple,  mais  il  ajoute  ensuite,  pour  enq)êcher  Ardutius  de 

tomber  dans  des  sentimens  d'orgueil  et  de  vanité  (piun  poste  si 

considérable  aurait  pu  lui  Inspirer,  il  ajoute,  dis-je,  qu'il  ferait 
mal  de  regarder  celle  ('leclion  connne  une  réconqjense  de  son 

nuM'ile,  mais  (pi'il  devait  plutôt  être  [persuadé  que  cet  événement, 
qui  lui  était  si  avantageux,  était  un  effet  de  la  pure  miséricorde  de 

Dieu.  (Jue  s'il  pensait  le  contraire,  son  élévation  serait  la  cause  de 

sa  chute.  Que  s'il  sentait,  comme  il  y  était  obligé,  que  son  avance- 
miîiil  ne  venait  (|ue  de  la  grâce  de  Dieu,  il  devait  bien  prendre 

garde  de  ne  l'avoir  pas  reçue  en  vain  :  «  Sanctifiez-donc,  lui  dit-il 
ensuite,  vos  mœurs,  vos  éludes  el  votre  ministère,  afin  que  si  la 

sainteté  de  vie  n'a  pas  précédé  votre  élection,  elle  la  suive  du 
moins  inviolalilemenl  ;  alors  nous  avouerons  que  Dieu  vous  a 

prévenu  de  ses  grâces,  et  nous  espérons  (pi'elles  découleront  de 

plus  en  plus  sur  votri^  |)ei'soune.  Nous  nous  réjouirons  de  ce  que 

vous  avez  été  établi  comme  un  fidèle  et  prudent  serviteur  sui-  la 

famille  du  Seii^iieur,  afin  d'iMre  un  jour  mis  en  jiossession,  comme 
un  his  heureux  et  j)uissant,  de  tous  les  biens  de  votre  Hère.  Autre- 

ment, si  vous  avez  plus  d'empressement  de  vous  élever  par  dessus 

les  auti'es  (pie  (r('lre  homme  de  bien,  vous  de^ez  moins  attendre 
la  récomj^ense  (pic  le  |)récipice.  Nous  souhaitons  (M   nous  jirions 

'  Oiivr.   f\\K,  t.   I,   |i.  40-'t2  (d-ailni-       Paris,  1719.2  vol.  iii-tol.,  I.  I.  col.  't2-W. 
tes).   —    lîpniardi   Opéra,   éd.    Maliilloii.       Epistolœ,  ii"*  27  el  28. 
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Uipii  (|ii('  cela  n'arrivi'  pas,  <Manl  \n-v{  A  nous  aidt-r  selon  noire 

petil  |)oiivoii'  el  loiil  ce  (|iic  Ih  bienséance  cl  l;i  raison  exig-eronl 
(le  lions.  )> 

Un  voit  par  celle  lellre  que,  du  lemps  ([u'Ardiitius  parvint  à 
la  di§nilé  épiscopale,  réleclion  des  évèqnes  de  Genève  se  faisait 

de  la  même  manière  (jue  du  temps  d'Oplandus,  c'esl-à-dire  par  le 

choix  du  clergé  et  du  peuple,  ce  (|u'il  est  important  de  remarquer. 
Il  paraît  aussi  clairement,  par  cette  même  lellre  qui  est  très  belle  et 

pleine  de  bon  sens,  ([u'Ardutius,  qui  était  tort  jeune  dans  le  temps 

(|u'il  fut  fait  évêque,  puisqu'il  avait  tenu  le  sièi'e  épiscopal,  comme 

nous  avons  déjà  dit,  pendant  cincpianle  ans,  il  paraît,  dis-je,  qu'il 

avait  vécu  en  débauché  avant  son  élection  et  que,  tout  occupé  d'une 

vie  mondaine,  il  n'avait  jamais  appris  (piels  étaient  les  devoirs 

d'une  charge  autant  relevée  et  autant  importante  qu'est  celle  d'un 

évêque;  ce  qui  n'est  pas  surprenant,  étant,  comme  il  était,  d'une 
maison  aussi  considérable  (|iie  la  sienne,  et  né  par  conséquent  au 

milieu  de  l'aise  et  de  l'abondance.  Peut-être  avait-il  été  destiné 

aux  emplois  militaires  ou,  si  on  l'avait  fail  penser  à  se  pousser 

dans  les  premières  dignités  de  l'Eglise,  il  y  a  beaucoup  d'apparence 

qu'on  les  lui  avait  |)lutôt  fail  envisager  comme  des  moyens  de 
soutenir  avec  éclat  la  grandeur  de  sa  maison,  que  du  côté  des 

engagemens  où  elles  mettent  ceux  qui  en  soni  revêtus,  à  mener 

une  vie  exemplaire.  Quoi  qu'il  en  soit,  saint  Bernard,  dans  une 

seconde  lettre,  fait  sentir  à  l'évêque  Ardutius,  d'une  manière  encore 

|)lus  vive  (|ue  dans  la  picmière,  (ju'il  n'était  pas  content  de  sa  \ie 

précédente,  et  l'exhorte,  avec  beaucoup  de  force  el  d'éloquence, 

à  suivre  une  roule  tout  opposée.  Voici  de  (|uelle  manière  il  s'en 
(•x|)iime  : 

n  La  charilé  m'inspire  la  hardiesse  de  vous  parler  en  confi- 
dence. Le  siège,  mon  cher,  que  vous  avez  obtenu  depuis  peu, 

demande  un  homme  de  grands  mérites  dont  nous  avons  du  déplai- 

sir de  vous  voir  privé,  ou  du  inoins  de  ce  qu'ils  n'ont  pas  précédé 

votre  élection  autant  qu'il  aurait  été  nécessaire;  en  effet,  vos 

actions  et  vos  inclinations  passées  n'ont  semblé  en  aucune  façon 

être  d<'s  démarches  à  la  charge  d'évêcpie.  Mais  quoi?  Dieu  ne  peut- 

il  pas  susciter  d'une  j)ierre  des  enfans  à  Abraham?  Dieu  ne  peut-il 
7 
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pas  Faire  que  les  actions  \erliieus('s  qui  de\raieiil  piw'ri'iici'  \  icnueiil 
du  moins  ensuite?  Ce  que  nous  apprendrons  avee  joie  si  cela  arrixe 

(le  celle  manière.  (<e  changemeul  subil  de  la  main  de  Dieu  aura 

quelque  chose  de  plus  surprenani  el  de  |)lus  agréable  que  s'il  avait 

été  précédé  par  les  mérites  d'une  \w  passée.  Nous  avouerons  que 

c'est  l'ouvraige  du  Seigneur-,  el  un  ou\rai;e  digne  de  notre  admi- 

ration. Ainsi  Paul,  de  persécuteur  de  l'Ki^lise,  devint  le  docteur 

des  Gentils.  Ainsi  saint  Maldiieu  lui  lire  du  pi'-age  à  ra|)Oslolal, 

saint  Ambroise,  du  palais  à  la  dignilé'  d'(''\'èque.  Nous  en  comiais- 
sons  de  même  qui  ont  été  tirés  de  la  vie  séculière  pour  cette  charge 

avec  un  avantage  considérable  de  l'Eglise.  Enfin,  il  est  fort  souvent 
arrivé  que  là  où  les  péchés  ont  abondé,  la  grâce  aussi  a  abondé 

par  dessus.  Vous  donc,  mon  cher,  étant  animé  de  semlilables 

exemples,  ne  manquez  pas  de  ceindre  courai^eusenieul  vos  reins  et 

de  corriger  votre  conduite  et  vos  inclinations,  alin  que  la  correction 

du  soir  efFace  les  fléfauts  du  matin.  Ayez  soin  d'imiler  saini  Paul 

en  honorant  son  ministère.  Vous  l'honorerez  par  la  gravité  de  vos 

mœurs,  par  la  mûre  résolution  de  vos  conseils  et  |iar  l'honnêteté 

de  vos  actions;  ce  sont  les  choses  (|ui  ornent  im  évè(|ue  d'une 
manière  particulière.  Faites  loul  avec  conseil,  non  pas  avec  le 

conseil  de  tous  indifféremment,  mais  seulement  avec  celui  des 

hommes  de  bien.  Ayez-en  de  tels  dans  vos  affaires  et  dans  votre 

domestique,  qui  soient  les  gardes  et  les  témoins  de  votre  vie  et  de 

votre  honnêteté,  car  c'est  ainsi  ([ue  vous  serez  estimé  homme  de 

bien,  ayant  le  témoignage  de  ceux  (pii  sont  dans  cette  i-é|)utation. 
Nous  recommandons  à  votre  charité  nos  pauvres  frères  qui  sont 

près  de  vous,  ceux  de  Bonuiont  et  de  llautecombe,  et  cela  nous 

donnera  des  preuves  du  soin  (pie  vous  avez  de  nous  et  de  votre 

prochain.  » 

On  ne  sait  pas  d'une  manière  positive  si  Ardutius  profita  des 

exhortations  de  saint  Bernard;  ce  qu'il  y  a  de  certain,  c'est  qu'au- 
cune histoire  de  ce  temps-là  ne  rapporte  (pTil  ait  numé  une  vie 

déréglée.  D'ailleui's,  par  rapport  au  temporel,  on  ne  peut  pas 

douter  qu'il  ne  maintînt  avec  beaucoup  de  fermeté. son  autorité  et 

les  libertés  de  l'Église  contre  le  comte,  comme  nous  le  veri-ons 

dans  la  suite.  Aussi,  dans  le  catalogue  des  évêcpu's,  est-il  appelé  : 
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«  Homo  bonœ  memoriœ,...  ciijiis  aninid  nim  <in(/e/is  m  pai-e  requi- 

escat  ",  paroles  qui  iiiar(|ueiil  (jM'il  s'(''tait  attiré  d'une  façon  parti- 

culière l'amour  et  l'afFeetion  de  son  église.  I^'on  ne  sail  pas  s'il  se 
passa  des  choses  considérables  dans  les  connneiieeuiens  de  son 

administration  jnsques  à  l'année  ii. "),'■!,  qu'il  assura  à  l'église  de 
Genève  les  privilèi'es  considé'rables  dont  elle  jouissait  depuis  long- 

temps, comme  nous  allons  le  voir  fout  à  l'heure. 
En  ce  temps-là,  Frédéric  Barberousse,  (pii  avait  été  l'hi 

empereur  l'année  i  1Ô2,  occupait  le  trône  de  l'empire  d'Allemagne; 

Humbert  III,  comte  de  Maurienne  et  de  Savoie,  fils  d'Ame  III  mort 

à  Nicosie  en  Chypre  en  1 149  1 1^8  ,  au  retour  d'un  voyage  qu'il 
avait  fait  dans  la  Terre  Sainte,  régnait  en  Savoie,  —  il  était  le  hui- 

tième souverain  de  l'Etat  qu'avait  fondé  dans  ces  deux  provinces 
Bérold  de  Saxe,  au  commencement  du  XI"  siècle;  —  et  le  Genevois 

avait  pour  seigneur  Amé  P',  fils  d'Ajmon  qui  fit  avec  Humbert 

de  Grammont,  l'an  iia4,  le  traité  dont  nous  avons  rapporté  les 
princijjaux  articles.  Ce  comte  suivit  les  traces  de  son  |)ère  par 

rapport  à  l'évècjue  et  à  l'église  de  Genève.  Il  possédait  une  étendue 

considérable  de  pays  et  il  ne  souffrait  qu'avec  une  peine  extrême 

(pie  sa  maison  eût  été»  obligée  d'abandonner  les  avantages  (|ue  lui 

avait  jirocurés  ré\èque  Wido  ;  aussi  Ht-il  tout  ce  (pi'il  put,  non 

seulement  pour  se  soustraire  de  la  reconjiaissance  et  de  l'hommage 

(pi'il  devait  à  l'évê(|ue  et  à  l'église  de  Genève,  mais  aussi  pour  se 
rendre  maître  de  plusieurs  terres  et  juridictions  ([ui  dépendaient 

uniquement  du  même  évêque.  Celui-ci,  pour  mettre  le  comte  à  la 

raison,  eut  recours  à  l'empereur  et  obtint  de  lui  une  bulle,  datée 

à  Spire  le  i4  janvier  i  i.53  17  janvier  ii54  ',  qui  le  mit  à  cou- 
vert de  l'ambition  du  comte. 

«  Il  est  de  l'ordre,  portait  cette  bulle,  et  surtout  il  convient 

parfaitement  à  la  majesté  d'un  empereur  d'accorder  toutes  les 

demandes  justes  et  qui  ne  tendent  qu'au  bien  et  à  l'utilité  des  égli- 
ses, et  celles  principalement  qui  viennent  de  la  part  de  ceux  qui  ne 

sont  pas  moins  attachés  à  la  fortune  de  l'Empire  dans  l'adversité 
que  dans  la  prospérité.  Nous  voulons  donc  faire  connaître  à  tout 

'  Spuii.  oiivr.  cité,  t.  II.  p.  7,  Preuves,  ii"  ti.  —  R.  G.,  11°  333. 
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i5A le  monde,  par  ces  présen1(^s,  (|iie  le  vi'iK'rahle  Ardiiliiis,  ('•v(M|iie 

de  Genève,  s'étant  rendn  dans  noire  conr  inipériale,  nons  l'avons 

reçu  avec  toute  la  lionli'  cl  d'une  manière  autant  honorable  que 

méritait  un  prince  de  l'Empire  si  distingué.  Ensnile,  l'ayant  admis 

en  notre  présence  et  ayant  écouté  t'avorablemeat  Ja  demande  ([u'il 

avait  à  nous  faire,  nous  l'avons  ti'onvéc  juste,  et,  en  conséquence, 
nous  avons  ordonné  (pie  tous  les  liieiis  et  les  terres  tpd  ont  appar- 

tenu à  son  église  de  Genève,  tpii  lui  appartieinient  présentement 

et  qui  pourront  lui  parvenir  dans  la  siiilc,  par  la  hénéficence  des 

rois  ou  par  la  pieuse  libéralil<''  des  gens  de  bien,  —  nous  avons 
ordonné,  dis-je,  par  le  pouvoir  attaché  à  la  dignité  inqiériale  dont 

nous  sommes  revêtu,  ipie  ces  biens-là  seraient  propres  à  cette  église 

à  perpétuité,  pour  s'en  servir  comme  elle  le  jngei'ail  à  |)ro|i()s.  Et, 

par  ces  présentes,  nous  assurons  ce  droit  lanl  à  r(''vc(|uç  Ardulins 

ipx'à  ses  successeurs,  détendani  à  lonles  sorics  t\c  |)cr'soiuies,  de 

quelque  rang  distingué  (pj'elles  puisseul  (Mic,  d'iMre  assez  hardies 
pour  donner  aucune  atteinte  a\i  droit  (pie  nous  coulerons  par  ces 

présentes  à  l'évèque  de  Genè\e,  sous  peine  d'être  mises  au  ban  de 

l'Empire  et  de  payer  l'amende  de;  dix  livres  d'or  applicables  la 

moitié  à  notre  chambre  impériale  et  l'autre  moitié  à  l'église  de 

Genève.  »  Et  pour  rendi-e  cette  concession  pins  solennelle,  l'enqie- 

reur  ajoute  qu'il  a  l'ail  apposer  son  sceau  à  ces  le! Ires,  en  [ji'ésence 

des  princes  les  plus  (pialiliés  de  l'Enqjire,  tant  ecclésiastiques  que 
séculiers,  dont  on  lil  les  noms  au  bas  de  la  patente  Kpii  sera  insé- 

rée dans  tout  son  contenu  à  la  tin  de  ce  volume). 

La  même  année,  l'empereur  Frédéric  accorda  à  révè([ue  de 

Genève  une  autre  bulle  plus  précise  et  plus  «expresse  (pie  celle  dont 

nons  venons  de  parler,  elle  portait  que  ce  prince  lui  remettait  tout 

le  droit  impérial  qu'il  pouvait  prétendre  sur  la  ville  de  Genève, 

les  faubourgs  et  les  forts  de  l'évêché.  L'on  n'a  plus  anjoni-d'hui 

cette  bulle,  mais  le  précis  que  nous  venons  d'en  rapporter  se 

trouve  dans  la  Bulle  d'or  de  l'an  ii6a,  dont  nous  pailerons  dans 

la  suite'.  Après  des  concessions  de  celle  nature,  il  send)le  (pie  le 

'  IVeat  par  l'interprétation  d'un  pas-       dé  amené  à  supposer  cet  acte  qui  ii":i  ja- 
sage   (lu  (lipJÔMie  apoi-ryplie  dit  la  Huile       ruais  existé.  (Note  des  éditeurs.) 

d'or  (vo).,  ci-après,  p.  Idli)  ipie  Gautier  a 
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cunito  aurait  dû  ne  pas  inquiéter  rév('(|ue;  pciil-iUro  ne  l'aurail-il 

pas  t'ait  s'il  eût  ciaiiil  dp  ne  pouvoir  pas  violer  iuipunémenl 

rordt)iniance  de  l'empereur;  mais  réloiguenienl  de  ce  prince,  les 

démêlés  (|u'il  a\  ait  dans  ce  temps-là  avec  le  pape,  la  révolte  pi-es- 

(|ue  générale  de  toutes  les  villes  d'Italie  soumises  encore  à  l'enipo- 

reur,  les  troubles  de  l'Allemagne  (pii  occupaient  Frédéric  de  bien 

d'autres  soins  (pie  de  celui  d'oblig-er  par  la  force  le  comte  à  se 

soumettre  à  ce  qu'il  avait  ordonné,  toutes  ces  circonstances,  dis-je, 

Favorables  à  l'and^ition  du  comte,  portèrent  celui-ci  à  enfreindre 

sans  scrupule  les  traités.  Aussi  courut-il  sur  les  terres  de  l'évéclié 
et  en  envahit-il  un  i^rand  nombre,  dans  lesquelles  il  fit  bâtir  plu- 

sieurs Forts,  de  sorte  fjue,  pour  prévenir  de  plus  grands  maux  et 

ramener  la  j>aix  entre  l'évéque  et  le  comte,  les  archevêques  voi- 
sins, je  veux  dire  ceux  de  Vienne,  de  Lyon  et  de  Tarentaise,  après 

avoir  ouï  les  parties  de  part  et  d'autre,  dressèrent  un  nouvel  accord 

entre  elles,  le  aa  251  février  ii56'.  L'acte  que  l'on  en  a  porte 

qu'il  a  été  fait  pour  conserver  à  l'avenir  la  paix  et  la  liberté  de 

l'église  de  Genève,  lacjuelle  le  comte  avait  désolée  en  plusieurs 
manières  (ninltis  inodis  afjlictami.  Il  est  dit  ensuite,  entre  autres 

choses,  que,  pour  faire  cesser  les  maux  ([ui  avaient  afflig-é  cette 
église  et  rétablir  une  paix  solide,  ces  prélats  avaient  trouvé  à 

propos  de  confirmer  premièrement  tous  les  articles  du  traité  de 

l'an  \i-2l\,  (jui  sont  répétés  dans  celui-ci  mot  à  mot.  Après  quoi, 
ils  ajoutent  que  le  comte  serait  obligé  de  faire  raser  tous  les  forts 

qu'il  avait  fait  bâtir  sur  les  terres  de  l'évêché,  et  entre  ceux  qu'il 
avait  fait  construire  sur  ses  terres,  de  raser  ceux  qui  pouvaient 

nuire  aux  intérêts  de  l'Eg-lise. 
Oue  les  prêtres  et  diacres  de  Genève,  qui  tiendraient  quelque 

fief  ou  terre  du  comte,  reconnaîtraient  le  tenir  de  lui. 

Que  l'évéque  ne  pourrait  conférer  les  ordres  aux  sujets  du 
comte  (pii  lui  seraient  taillables  sans  le  consentement  de  ce  sei- 

gneur. 
Que  le  comte  devrait  être  traité  dans  la  maison  épiscopale 

avec  une  entière  familiarité  et  affection. 

'  Transcrit    par    Gautier    dans    ses      t.  Il,  p.  9,  Preuves,  n»  m.— R.  G.,  n» 344. 
Pièces  justilicalives   —  Spun.  uuvr.   cité, 



I02  BLLLliS    DL     PAPE    ADRIEN    IV.  I  I  Oy 

Qu'il  poiirrail  donner  asile  à  ceux  des  domestiques  de  Févè- 

que  contre  qui  le  prélat  serait  irrité  jusques  à  ce  qu'ils  eussent  fait 

leur  paix,  et  que  l'évêque  aurait  le  droit  d'en  user  de  même  de  son 
côté. 

Ou'il  donnerait  à  l'évêque  soixante  livres  de  dédomiuagement 

pour  les  pertes  que  lui  avait  causées  la  guerre  injuste  qu'il  avait 
faite  à  ce  prélat,  et  aux  chanoines,  dont  il  avait  aussi  ravag-é  les 

terres,  ce  qu'ils  trouveraient  à  propos. 
Que  le  comte  ferait  justice  des  faux  monnayeurs  ensuite  de 

l'ordre  qu'il  en  recevrait  de  l'évêque. 
Que  le  marché  de  la  ville  et  la  justice  du  marché  appartien- 

draient à  l'évêque  seul. 
Que  les  privilèi>es  f|ue  les  sujets  du  prélat  avaient  eus  de  tout 

temps  de  pêcher  dans  le  lac  leur  seraient  conservés. 

Que  les  injures  faites  de  part  et  d'autre  pendant  les  troubles 
passés  seraient  oubliées. 

Enfin,  pour  faire  comprendre  en  peu  de  mots  (juels  étaient  les 

devoirs  du  comte  envers  l'évêque,  ce  traité  portait  que  le  comte 

devrait  être  un  fidèle  avocat  sous  l'évêque  :  Cn/ne.s...  bonus  advo- 
catus  stih  eplscopo  esse  débet . 

Il  ne  sera  pas  inutile  de  remarquer  (ju'il  parait  par  cet  acte 
que,  dans  ce  temps-là,  il  y  avait  déjà  dans  Genève  un  vidomne, 
puisque,  parmi  les  témoins  (|ui  y  sont  nommés,  il  est  fait  mention 

d'un  Aymon,  vidomne  de  Genève,  (^et  acte,  au  reste,  fut  confirmé 

par  le  pape  Adrien  IV,  à  la  prière  de  l'évêque  Ardutius,  le  19  [21] 

mai  de  l'année  1157,  comme  la  chose  parait  par  la  bulle  de  ce 

pape  (qui  est  en  son  rang'  en  ce  volume),  et,  trois  jours  après 
[21  mai],  ce  même  pontife  accorda  au  même  Ardutius  une  autre 

bulle  par  laquelle  il  approuve  les  privilèges  que  l'empereur  Fré- 

déric avait  donnés  à  l'évêque  Ardutius  et  à  l'ég-lise  de  Genève, 
confirmant  et  assurant  à  cette  ég'lise  tous  les  droits  régaliens  que 
ce  prince  lui  avait  concédés,  tant  dans  la  ville  que  hors  les  murs  de 

Genève.  Après  quoi,  il  menace  de  fulminer  l'excommunication 

contre  tous  ceux  qui  entreprendraient  de  troubler  l'église  de 
Genève  dans  la  possession  de  ses  droits  qui  lui  étaient  si  légitime- 

ment acquis;  (cette  bulle  est  aussi  transcrite  à  la  fin  de  ce  volume), 
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et  rime  et  l'aiilre  son!  sii^iiées  par  le  pape  et  par  nombre  de  cardi- 
IKIIIX  '  . 

Le  comte,  après  tout  ce  qui  s'était  passé,  ne  pouvait  pas,  de 

lionne  grâce,  Iravaillei"  d'une  manière  ouverte  à  s'emparer  de  la 

souveraineté  île  Genève,  aussi  prit-il  une  r'oute  détournée  pour  venir 

à  boni  de  son  dessein.  Kn  ce  tem|is-l;i  vivait  Hertliold  IV  ,  duc 

de  Ziçhi'iiigeii,  oncle  d'un  autre  Berllmld  \  (pii  bâtit  la  ville  de 

Berne';  le  conile  de  Genève  porta  le  duc  de  Za^hringen  à  demander 

à  reui|)ereur  la  souveraineté  de  cette  ville.  L'on  ne  sait  pas  de  quelle 
raison  il  se  servit  auprès  de  Bertliold  pour  le  déterminer  à  Faire  une 

semblable  demande.  Bouivard^  |)réteud  (pie  les  ducs  de  Za?lirini>en 

avaient  olitenu  ([uelipu^  litre  des  empereurs,  purement  honoraire, 

sur  lies  (erres  <l(''peudaules  du  roxaume  de  Bourgogne,  (lire  «pii 

tenait  lieu  des  droils  n'-els  (|iie  la  maison  de  Za*liringen  prétendait 
avoir  sur  ce  royamue  ;  (pie  le  duc  Bertliold  voulant  faire  valoir  ses 

droits,  l'empereur,  pour  l'aiiaiser  et  pour  lui  donner  satisfaction 
en  quelque  manière,  lui  domia  la  souveraineté  sur  trois  évècliés 

(|ui  étaient  auparavant  enclavés  dans  le  royaume  de  Bourgogne, 

savoir  Genève,  Lausanne  et  .Sion,  (pioique,  ajoute  Bonivard,  ces 

villes,  bien  (pie  renl'eruiées  dans  ce  royaume,  n'en  fussent  point 
sujelles. 

Il  V  avait  eu  aupara\anl  de  grandes  difficultés  entre  Conrad, 

duc  de  Zielningen,  et  Amé,  comte  de  Genève,  ce  duc  étant  entré 

à  main  armée  sur  les  terres  du  comte  et  y  ayant  fait  de  grands 

ravages;  ce  ipù  porta  saint  Bernard,  (pii  \ivait  encore  dans  ce 

temps-là,  à  écrire  au  duc  Conrad  '  pour  lui  inspirer  des  pensées 

de  paix  et  le  déterminer  à  écouter  les  propositions  d'accommode- 
ment que  lui  faisait  le  comte.  H  serait  difficile  de  dire  si  elles 

eurent  lieu  dans  ce  temps-là,  mais  si  Conrad  eut  des  démêlés  avec 

'  S|ion,  ouvr.  cité.  l.  II,  p.  14  et  20.  royaume  d'Arles  et  de  Vienne.  113S-1378, 
l^ieuves.  11"*  IV  pt  v.  —  H.  G.,  n»*  ;!io  et  Paris.  1891,  in-8;  —  G.  Hiifîer,  Das  Ver- 

3'i6.  Iiàltniss  des  Kônigreiches  burgiind  zii  Kiii- 
-  Bertliold    IV  était  le   père  et   non  xerundReich,be.ionders  unter  Friedrichl., 

l'oncle  de  Hertliolil  V.  —  Sur  les  rapports  Paderborn.    1S74,    in-8.    (Xote   des   èdi- 
de  Genève  a\ec  les  ducs  de  Za-hringen  et  leurs.) 

aveclEnipiré,  vo\ .  :  Ed.  Heyck,  Geschichle  "  Li\ .  I,  cliap.  9  (I.  1,  p.  86  et  suiv). 
der  Herzotje  von  Zsehringen,  Fribourg  eu  '  Bernardi  Opéra,  éd.  Mabillon,  t.  I. 

Brisgau.  18111,  iu-8:  —    P.   Fournier,   Le  col.  101 ,  i";j(s(o/«,  n"  97  (env.  l'au  1132h 
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le  comte  de  Genève,  il  est  certain  que  ce  seigneur  fut  tic  très 

bonne  intelligence  avec  Bertliold  de  Zivhringen  son  fils,  et  que 

celui-ci  fit  si, bien  ses  affaires  qu'il  se  vit  souverain  des  trois  villes 

dont  nous  avons  parlé  ' . 

Il  n'eut  pas  plus  tôt  obtenu  cette  souveraineté  que  le  comte 

Araé  le  porta  à  lui  l'aire  cession  de  celle  qu'il  venait  d'acquérir  sur 
Genève  ;  Bonivard  ignore  si  ce  fut  par  argent  ou  pour  quelque 

autre  récompense  qu'il  obtint  la  chose  de  Berthold.  Quoi  (ju'il  en 
soit,  le  comte,  après  cela,  ne  tarda  pas  à  faire  dans  Genève  des 

actes  de  souvei'ain  :  il  se  saisit  de  la  juridiction  temporelle  que 

l'évèque  avait,  tant  dans  la  ville  que  dans  le  territoire;  il  prit  les 

revenus  et  les  censés  ecclésiastiques  ;  il  s'empara  de  tout  ce  qu'il 

trouva  appartenir  à  l'évèque,  au  chapitre  et  au  clergé.  Il  encourut 

à  la  vérité,  par  une  conduite  si  violente,  l'excommunication  portée 

par  la  bulle  d'Adrien  IV.  Mais  cette  excommunication  ne  lui  fit 

pas  beaucoup  de  peine  :  l'Eglise  était  troublée  alors  |)ar  un  schisme 

fâcheux;  une  partie  des  cardinaux,  après  la  mort  d'Adrien  IV, 

avait  élu  un  pape  qui  prit  le  nom  d'Alexandre  III,  el.  l'autre  par- 
tie, qui  faisait  le  plus  petit  nombre,  en  voulait  un  (pii  se  fit  nom- 
mer Victor  IV  et  qui  arracha  à  Alexandre  la  chaire  papale  dans  le 

temps  qu'on  l'en  revêtissait.  L'empereur  était  favorable  à  Victor, 
ce  qui  fit  durer  ce  schisme  pendant  plusieurs  années  et  (|ui  donna 

lieu  à  de  sanglantes  guerres  el  à  la  révolte  générale  des  villes  de 

l'Italie  contre  l'empereur. 
Les  foudres  du  Vatican,  dans  une  si  triste  situation  de  celui 

qui  se  dit  le  chef  de  l'Eglise,  ne  pouvaient  pas  être  beaucoup  for- 

midables, aussi  n'arrètèrent-elles  pas  l'ambition  du  comte.  Mais 

l'évèque  Ardutius,  de  son  côté,  ne  se  laissa  pas  dépouiller  et  ne 

voulut  pas  qu'il  fût  dit  que  l'église  de  Genève  eût,  sous  son  admi- 
nistration, perdu  les  droits  qui  lui  avaient  été  si  légitimement 

acquis.  Il  part  en  diligence  et  se  rend  à  Pontarlier^  (Pontem 

Laonej  dans  l'archevêché  de  Besançon,  où  l'empereur  était  allé 

'  R.  G,,  n"  348.  —  Ed.  Séi;retau,  Un       Archiv    fur  schweizerische   ùeschichte.   I. 

procès  au  XII'  siècle  ou  l'avouerie  impè-       XVI,  p.  37-144.  (Note  des  éditeurs.) 
riale  dans  les  trois  èoéchés  romans,  dans  '  Lisez  :  Saint-Jean  de  Losne  (Côte- 

d'Orl.  {Note  des  éditeurs.) 
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alors  (i  i()2)  poiii-  avoir  une  conFérence,  au  sujet  du  schisme,  avee 

Louis  Vil,  roi  de  Franee,  (|ui  tenait  le  parti  d'Alexandre.  Ardu- 
tius  est  admis  en  la  présence  de  Frédéric  et  en  celle  des  princes 

qui  composaient  sa  cour,  et  là,  il  se  plaint,  avec  beaucoup  de  force 

et  de  liberté,  du  procédé  du  duc  de  Za?hringen  et  du  comte  Amé, 

devant  ces  deux  princes  qui  avaient  été  appelés  pour  entendre  les 

plaintes  de  Févêque  de  Genève.  Ardutius  fait  voir  d'une  manière 

claire  les  droits  de  souveraineté  (pi'il  avait  sur  la  ville  et  sui-  les 

châteaux  de  l'Ég-lise,  il  allègue  une  grande  quantité  de  privilèges 
que  les  prédécesseurs  de  Frédéric  avaient  accordés  aux  évè(]ues 

i[ui  avaient  gouverné  l'église  de  Genève  avant  lui,  ]es([uels  por- 

taient que,  quand  même  l'évèque  le  voudrait,  il  n'y  pourrait  avoir 

aucun  seig-neur  au-dessus  de  lui  que  l'empereur.  11  produit  enfin 

en  sa  faveur  les  patentes  que  l'empereur  Frédéric  lui-même  lui 

avait  accordées  l'an  second  de  son  règne,  c'est-à-dire  l'an  ii53 
lIi54î,  et  en  particulier  celle  par  laquelle  ce  prince  remettait  à 

Ardutius  et  à  ses  successeurs  tout  le  droit  qu'il  pouvait  prétendre 

sur  la  ville  de  Genève,  ses  faubourgs  et  les  forts  de  l'évêché,  et 

conclut  que  l'empereur  n'avait  point  pu,  contre  les  concessions  de 
ses  prédécesseurs  et  contre  les  siennes  propres,  donner  au  duc  de 

Za'hringen  la  souveraineté  de  la  ville  de  Genève.  Le  comte,  d'un 
autre  côté,  n'eut  autre  chose  à  alléguer  en  sa  faveur,  sinon  la 

concession  que  l'empereur  avait  faite  au  duc  de  Zaîhringen  de  la 
souveraineté  de  Genève. 

L'évèque  et  le  comte  ayant  été  ouïs  amplement,  l'empereur 

porta  la  chose  en  son  conseil,  composé  des  princes  qui  l'avaient 

accompagné  dans  son  voyage,  lesquels  furent  tous  d'avis  que 

l'empereur  n'avait  pas  eu  le  pouvoir  de  transférer  la  souveraineté 
de  Genève  à  Berlhold,  duc  de  Zœhringen,  puisque  Sa  Majesté 

impériale  avait  déjà  remis  à  l'évèque  et  à  ses  successeurs  tous  les 

droits  de  régale  qu'elle  avait 'sur  cette  ville,  ce  qu'Ardulius  avait 
prouvé  d'une  manière  convaincante.  L'empereur,  sur  l'avis  de  son 

conseil,  adjugea  à  l'évèque  la  souveraineté  de  Genève  et  confirma 

de  plus  fort  la  cession  qu'il  lui  en  avait  faite  et  à  ses  successeurs, 
imposant  un  perpétuel  silence  au  duc  de  Zaehringen  et  au  comte  de 

Genève,  et  ne  se  réservant  autre  chose  dans  la  ville,  dans  ses  limi- 
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les  et  clans  les  châteaux  de  l'évêclié,  sinon  (|ue  lorsque  Feuipereur 

passerait  en  personne  par  la  ville  de  Genève,  l'évèque,  avec  son 
clerg-é,  serait  obligé  de  chanter  des  litanies  pendant  trois  jours 

consécutil's  pour  la  conservation  et  pour  l'accroissemenl  de  l'Em- 

pire romain,  que  de  cette  manière,  l'évêcjue,  de  même  que  ses 
successeurs,  demeurerait  le  souverain  seigneur  et  le  prince  de 

Genève,  de  ses  faubourgs,  de  son  territoire  et  des  châteaux  de 

l'évêché,  ne  reconnaissant  d'autre  supérieur  que  l'apùtre  saint 
Pierre. 

Après  que  l'empereur  eut  rendu  cette  sentence,  le  duc  de 
Zaehringen  et  le  comte  de  Genève  en  r<'connurenl  la  justice,  et  ils 

demandèrent  pardon  à  l'évè(jue  de  la  témérité  cju'ils  avaient  eue 

d'entreprendre  sur  les  libertés  de  son  église. 

Les  droits  de  l'évèque  ayant  é'té  de  cette  manière  mis  hors  de 

toute  contestation,  l'euqjereur  ordonna  ensuite  à  l'église  de  Genève 

de  ne  reconnaître  d'autre  prince  que  l'évèque  el,  ses  successeurs, 
et  défendit  à  toutes  sortes  de  personnes  ecclésiasiiipies  ou  séculiè- 

res, même  aux  plus  qualifiées,  de  ne  jamais  troubler  en  aucune 

manière  l'évèque  dans  la  légitime  possession  de  ses  droits  de  juri- 

diction, de  rég'ale  et  de  souveraineté,  sous  peine  de  mille  livres 

d'or,  la  moitié  applicable  au  fisc  impérial  et  l'autre  moitié  à  l'évè- 

que et  à  l'église  de  Genève. 

L'emperein-  fit  dresser  une  bulle  en  forme  de  sanction  prag- 
mati([ue  de  tout  ce  que  nous  venons  de  rapporter  et  la  fil  expédier 

à  Ardutius;  elle  est  adressée  à  tout  le  clergé,  gentilshommes, 

citoyens,  bourgeois  et  habitans  de  Genève  et  des  châteaux  de 

l'évêché;  elle  fui  tiélivrée  en  présence  fl'un  grantl  nombre  de 

princes  de  l'Empire,  dont  les  noms  se  trouvent  au  bas  de  la 

patente.  C'est  cette  bulle  qu'on  appelait  autrefois  dans  Genève  la 
Bulle  dorée  ' . 

'  Spoii.  oiivr.  cité,  I.  Il,  p.  24,  Preu-  p.  3-16;  —  Piclet  de  Sergy,  Genève,  ori- 
ves,  11"  VII.  —  H.  G..  Il"  368.  —  La  Bulle  iiine  et  développement  de  celte  ri'publiqne.... 

d'or,  insérée  par  Gautier  dans  ses  Pièces  Genève.  t84o-lK4".  2  vol  iii-S,  t.  1,  p.  24.i- 
justificatives,  est  un  acte  apocryphe  ;  voy..  268;  —  Ed.  Mallel,  Mémoire  sur  l'élection 
à  ce  sujet  :  L.  Meyer  de  Knonau,  Ueber  die  des  évèques...,  dans  M.D.G,  t.  V,  p.  241- 
sageheissetie  yoldene  Bulle  non  Genf,  dans  2.i9.  (Note  des  editenrs.) 

ArchiiJ  fur  srhii'eizerische  Geschichle,  l.  1, 



SENTENCE    DE    L  EMPEREUR. 

Le  même  jour  [7  septembre  1 162  que  l'empereur  eut  accordé 

cette  patente  à  l'évêque  de  Genève,  il  lui  eu  donna  une  seconde 

par  laquelle  Sa  Majesté  impériale  d'un  côté  révoquait,  cassait  et 

annulait,  d'une  manière  |)lus  expresse  encore  f]ue  dans  la  précé- 

dente, la  donation  qu'elle  avait  faite  au  duc  de  Z;ehrin§en  et  confir- 

mait à  révè(}ue  la  souveraineté  qu'elle  lui  avait  accordée,  et  de 

l'autre,  elle  ordonnait  an  duc  el  au  comte  de  remettre  incessam- 

ment à  l'évêque  Ardulius  les  places  dépendantes  de  l'évêché  qu'ik 

lui  retenaient  encore,  avec  tous  les  droits  de  régale  qu'ils  lui 

avaient  usurpés.  Cette  huile  est  en  original  dans  les  Archives 

puhli([uesV 

J'ai  vu  dans  le  même  lieu  une  troisième  patente  du  même 

empereur,  laquelle  à  la  vérité'  est  sans  dale,  mais  ipii  certainement 

avait  été  écrite  dans  le  menu-  tenq)s  (pie  les  deux  précédentes, 

comme  la  chose  est  de  la  dernière  évidence  par  la  lecture  de  l'acte 

même  qui  n'est  proprement  qu'un  abrégé  des  autres.  La  patente 

est  adressée  au  clergé  et  au  peuple  de  l'église  de  Genève,  aux- 

quels Frédéric  fait  savoir  que  leur  évêque  Ardutius  lui  étant  venu 

porter  des  plaintes  sur  l'aliénation  (pie  le  duc  de  Za^hringen  avait 

faite  des  droits  de  souveraineté  de  son  ég-lise,  il  l'avait  écouti'  favo- 

rablement, qu'ainsi  il  nnoquait  el  annulait  absolument  par  son 

autorité  impériale  les  traités  que  ce  duc  avait  faits  avec  le  comte 

Amé,  parce  cpi'il  ne  voulait  poini  que  le  comte  de  Genève,  ou 

(juelqu'autre  personne  que  ce  fût,  |JÙt  être  k  médius  possessor  » 

entre  lui  et  l'église  de  Genève,  quand  même  l'évêque  de  cette  ville 

y  consentirait,  la  chose  ne  pouvant  s'accorder  avec  la  justice  et 

la  raison  ;  qu'ainsi,  en  leur  renvoyant  leur  évêque  Ardutius,  il  leur 

ordonnait  de  lui  obéir  en  tout  comme  à  leur  seig-neur  et  à  leur 

père.  (Cette  bulle,  qui  a  été  copiée  sur  l'original,  se  trouvera  à  la 
fin  de  ce  volume,  en  son  ordre)'. 

On  ne  peut  rien  voir  de  plus  précis  et  de  plus  fort,  pour  faire 

voir  l'indépendance  entière  où  était  la  ville  de  Genève  des  comtes 

'  P.  H..  W  17.  —  Gautier  l'a  copiée  ^  Arctiives  de  Genève,  P.  H.,  n»  18. 
dans   ses  Pièces  justificatives.  —   Spon.  —  Spon,  ouvr.  cité,  t.  II,  p.  .33,  Preuves, 

ouvr.  cité,  t.  Il,  p.  30,  Preuves,  n»  vai.  ii"  ix.  —  R.  G.,  a»  369. 
—  R.  G.,  no  367. 
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de  ce  nom,  que  ce  que  porteni  ces  bulles,  doiil  je  n'ai  tait,  que 

traduire  la  première,  laquelle  est,  d'autant  plus  lemarquable  qu'il 

paraît  par  celle  huile  cpie  les  prédécesseurs  de  l'empereur  Fré- 
déric avaient  déjà  accordé  aux  évêques  de  Genève  les  mêmes 

choses  que  ce  prince  leur  avait  concédées,  car  il  n'y  a  nulle  appa- 

rence (pi'Ardutius  eût  osé  soutenir,  comme  il  fit  en  présence  de 

l'empereur  et  de  toute  sa  cour,  que  les  bulles  impériales  portassent 

que,  quand  même  révê(]ue  le  voudrait,  il  n'y  |)0urrait  avoir  aucun 

seigneur  au-dessus  de  lui  (|ue  l'empereur,  si  la  chose  n'eût  été 

véritable.  De  sorte  que  l'on  peut  dire  f|ue  cette  l)ulle  lient  en  quel- 
que manière  lieu  de  celles  qui  avaient  été  accordées  au|)aravant 

aux  évêques  et  que  l'on  n'a  plus  aujourd'hui. 

Godefroy  dit  dans  ses  manuscrits  qu'il  a  vu  un  instrument 
fort  ancien  (pii  a  rap|)ort  à  celui-ci  et  (|ui  est  à  peu  près  de  la 

même  date,  dans  lequel  il  était  dit  que  ce  qui  avait  porté  l'empe- 

reur à  faire  ce  qu'il  avait  fait  en  faveur  de  l'évêque  et  de  l'église 

de  Genève  étaient  les  privilèg'es  que  les  empereurs  d'Allemagne, 
ses  prédécesseurs,  avaient  accordés  à  cette  église. 

Peut-être  paraîtra-t-il  que  la  première  bulle  que  F'rédéric 

accorda  à  Ardutius,  l'an  1 153  n  i541,  et  que  nous  avons  rapportée 

presque  mol  à  mot  ci-devant,  il  pourra,  dis-je,  paraître  qu'elle 
n'est  pas  sans  équivoque,  et  que  les  biens  et  les  terres  appartenant 

à  l'ég-lise  de  Genève  ou  qui  lui  appartiendraient  dans  la  suite,  que 

l'empereur  donne  à  perpétuité  à  l'évêque  et  à  ses  successeurs, 
pourraient  aussi  bien  être  entendus  de  biens  purement  ecclésias- 

tiques que  de  biens  ou  terres  que  l'évêque  dût  posséder  en  pleine 
souveraineté.  Aussi  Leti,  auteur  très  passionné  contre  la  républi- 

que de  Genève,  fait  tous  ses  efforts,  dans  son  Histoire'  de  cette 

ville,  pour  montrer  (pu-  celte  patente  n'établit  point  la  souveraineté 

de  l'évêque  de  tienève.  Mais  quand  il  serait  vrai  que  ces  expres- 

sions seraient  un  peu  trop  générales,  elles  sont  expliquées  d'une 
manière  qui  ne  laisse  aucune  équivoque  dans  la  seconde  bulle 

que  le  même  empereur  accorda  à  Ardutius,  peu  de  temps  après  et 

dans  la  même  année,  par  laquelle  il  abandonne  à  l'église  de  Genève 

'  Oiivr.  cité,  |iail.   I,  liv    7,  |i.  40(1  et  sui\. 
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tous  les  droits  régaliens  (|ii'il  poiivail  avoir  dans  cette  ville,  comme 
nous  avons  vu  ci-devant,  laquelle  bulle  le  pape  Adrien  iV  avait 

confirmée  le  19  Tai"  mai  de  raimée  i  l'iy,  comme  nous  l'avons  dit 

aussi  ' . 

Mais  pour  dire  encore  un  mot  de  la  huile  de  i  1G2  %  l'on  n'a 

plus  à  la  vérit/'  l'original  de  cette  fameuse  Bulle  dorée,  qu'on  a 

appelée  sans  doute  de  ce  nom  parce  qu'en  fixant  le  gouvernement 
de  Genève  et  déclarant  les  Genevois  indépendans  de  toute  puis- 

sance étrangère,  elle  leur  était  à  tous  égards  très  avantageuse,  — 

l'original,  dis-je,  de  cet  acte  important  ne  se  trouve  plus,  mais 
on  eu  a  des  copies  de  près  de  trois  cents  ans,  vidimées  en  bonne 

forme  par  des  personnes  publiques.  Cette  même  bulle  est  insérée, 

de  mot  à  mot,  dans  une  bulle  du  |)ape  Sixte  IV,  de  l'an  i483,  par 

laquelle  il  menace  de  l'interdit  tous  ceux  qui  troubleraient  l'évè- 
que  dans  la  jouissance  des  privilèges  qui  lui  avaient  été  accordés 

par  l'empereur,  comme  ou  le  |ieut  voir  par  la  copie  même  de  cette 

bulle  (qui  est  à  la  fin  de  ce  volume),  et  il  y  a  de  l'apparence  que 
c'est  la  Bulle  dorée  dont  parle  Bonivard  dans  ses  Chroniques^ , 

quand  il  dit  qu'il  en  fut  fait  une  expédition  à  Rome  le  9  novembre 
de  la  même  année. 

Guichenon,  dans  son  Histoire  de  Savoye'',  fait  une  remarque 
tout  à  fait  insoutenable  pour  invalider  les  concessions  de  Frédéric 

Barberousse,  dont  nous  venons  de  |iarler.  Il  dit  que  cet  empereur 

se  déclara  ennemi  inqjlacable  d'Humbert,  comte  de  Savoie,  en 

haine  de  ce  que  celui-ci  s'était  déclan-  ouvertement  contre  l'empe- 
reur en  faveur  du  pape  Alexandre  111,  et  (pie,  pour  lui  donner 

des  marques  de  son  ressentiment,  Frédéric  accorda  aux  évêques 

de  Turin,  de  Maurienne,  de  Tarentaise,  de  Genève  et  de  Belley 

leurs  diocèses  en  fiefs,  les  déclarant  princes  du  Saint-Empire. 

Supposé  que  ce  que  dit  Guichenon  fut  vrai  à  l'ég-ard  des  évê- 
ques dont  les  diocèses  se  trouvaient  renfermés  dans  les  états  du 

comte  de  Savoie,  on  ne  |ienl  pas  dire  la  même  chose  par  rapport  à 

l'évêque  de  Genève  qui,  dans  ce  temps-là,  n'avait   des  démêlés 

'  Voy.,  ci-dessus,  p.  101»,  11.  t.  "  \À\.  I,  cliap,  9  (t.  I.  p.  9'n. 
^  Voy..  ci-dessus,  p.  106,  u.  1.  *  P.  235. 
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(|u'8vec  les  coniles  de  G(Miève  et  nullement,  avec  ceux  de  Savoie, 
lesquels  alors,  non  seulement  ne  possédaient  quoi  que  ce  soit  dans 

le  pays  du  Genevois,  mais  (|ui  n'avaient  aucun  droit,  de  quelque 

nature  qu'il  fut,  dans  Genève,  le  vidomnat,  qui  leur  appartint  dans 
la  suite,  ne  leur  (Hanl  parvenu  que  plus  de  cent-trente  ans  après, 
comme  nous  le  dirons  en  son  lieu. 

Bonivai'd  '  est  dans  une  pensée  bien  ditFérente  tie  celle  de 

(iuichcnon  :  il  dit  que  l'empereur  accorda  à  l'évéque  les  bulles 

dont  nous  avons  parlé  contre  son  inclination,  forcé  tpi'il  y  fut 

par  la  justice  de  la  demande  et  par  l'unanimité  de  son  conseil. 

Effeclivement,  l'octroi  (pi'il  avait  fait  au  duc  de  Zaehring-en  du 
vicariat  sur  Genève,  contre  ses  bulles  de  ii53  lii541,  semble 

appuyer  cette  conjecture.  D'ailleurs,  Bonivard  ajoute  que  les 
infractions  presque  conlinuelles  que  le  comte  faisait  aux  traités 

et  aux  sentences  impériales  donnent  lieu  de  soupçonner  (pie 

l'empereur,  qui  le  laissait  faire,  le  favorisait  sous  main. 

(Juoi  (pi'il  en  soit,  le  comte  de  Genève  cessa  pour  lors 

d'incpiiéler  l'évécpie  el  l'église  de  Genève.  J'ai  vu  dans  les  Archi- 

ves publiques  ̂   un  acte,  dont  le  sceau  a  été  perdu  el  qui  est  sans 

date,  qui  a  rapport  à  cela,  par  lecpiel  l'évéque  Ardutius  atteste 

qu'Ame  comte  de  Genève  (Gebennensium  cornes)  et  Guillaume  son 

fils,  ayant  reconnu  les  torts  (pi'ils  avaient  faits  à  l'ég-lise  de  Genève, 

avaient  été  reçus  à  sa  paix  après  lui  avoir  remis  ce  qu'ils  lui 
avaient  pris.  Quelques  années  après  [1178],  le  comte  Amé  mou- 

rut. Je  trouve  tpie  pour  réparer  les  torts  qu'il  avait  faits  à  l'église 
et  pour  le  salut  de  son  âme,  il  donna  en  mourant  une  certaine 

mesure  de  vin  à  l'i'glise  de  Saint-Pierre  pour  son  anniversaire'. 
Il  laissa  son  fils  Guillaume  pour  successeur.  Moreri  attribue  à  ce 

Guillaume  d'avoir  v\v  le  fondateur  de  la  chartreuse  de  Pommier, 

'  Liv,  I.  clui|i.  Kl  (1.  I,  |i.  9o).  dit  vaselliim  viiii  de  Hosse   pro  reiiiedio 

''■  P.  11..  Il"  19.  —  Spon,  oiivr.  cité,  anime  sup  et  pro  dam|inis  illalis  ecciesie, 
t.   II,   p.    1Î4.    Preuves.  Il"    X.  —   1^.    (t.,  in  persona   ijai'onnni  A.  de  Nanj-'yac-o  et 
n»  Xli).  P.  de  TeriLJaco.  Vullenni  lilii  sui.  et  nml- 

°  26  juin.  Ohituaire  de  l'église  calhé  loruni  baronuni.  In  ,sn(i  oijitn  dédit  resep- 
(Irale  de  Saint-Pierre,  éd.  Sarasin,  dans  tuni  de  Bossye  |iro  .suo  anniver.sario.  »  — 
M.D.G.,  t.  XXI,  p.  I.W  :  .VI»  Kal.  .Intii.  R.  G.,  no  404. 
Oliiil...  Ainedens,  conies  Geliennensis.  de- 
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en  1171)'.  Il  lie  causa  pas  moins  d'inquiétude  aux  évêques  que 
ses  prédécesseurs.  II  conlrevinl  aux  liaiti's  cl  en  particulier' à  une 

li'ansaclion  faite  entre  l'évéque  Ardutius  et  le  comte  Amé;  Boni- 

\anl  -  dit  que  ce  fut  contre  ce  (|ui  avait  été  décidé  par  les  premiers 

arbitres,  mais  il  se  trom|)e.  C'était  une  transaction  qui  fui  faite  par 

l'entremise  de  Pierre,  archevêque  de  Tarentaise,  après  l'accord 
fait  par  les  archevêques  de  Vienne,  de  Lyon  et  le  même  Pierre, 

archevêque  de  Tarentaise,  laquelle  transaction,  —  ([ue  je  n'ai  point 

vue,  mais  qui  est  i-appelée  dans  la  sentence  de  l'archevêque  de 

Vienne,  de  l'an  i  i8/(  (qui  est  à  la  fin  de  ce  volume),  —  défendait 

entre  autres  choses  au  comte,  sous  peine  d'excommunication,  de 
bâtir  hors  les  murailles  de  son  vieux  château  et  de  n'avoir  aucune 

maison  forte  dans  Genève  que  du  consentement  de  l'évéque.  Sous 

prétexte  d'orner  la  \ille,  le  comte  édifia  une  nouvelle  maison. 

L'évéque  Ardulius  s'y  étant  op|iosé,  Guillaume  d'abord  fut  excom- 
nniiiic",  dit  Bonivard. 

Les  troubles  que  ces  diflPérens  causaient  au^■mentant  tous  les 

jours,  Robert,  archevêque  de  Vienne,  et  Hugues,  abbé  de  Bonne- 

vaux,  entreprirent  de  les  pacifier.  Les  parties  convinrent  de  s'en 

tenii-  à  ce  qu'ils  prononceraient.  Ardutius,  muni  des  bulles  impé- 
riales et  des  précédens  traités,  y  donna  les  mains  sans  peine,  et 

le  comte  s'engagea  par  serment  d'acquiescer  à  la  décision  des 
arbitres.  Ardutius  produit  ses  droits,  le  comte  est  ouï,  et  enfin 

Robert  et  Hugues,  assistés  des  conseils  des  évêques  de  Grenoble 

et  de  Maurienne  et  des  abbés  de  Hautecombe,  d'Abondance  et 

d'Entreniont,  confirment  les  transactions  précédentes  dont  ils 

dressèrent  un  acte  à  Aix  en  Savoie,  l'an  ii84%  dans  lequel  sont 
répétés  et  rappelés  tous  les  articles  du  traité  de  i  124,  et  il  y  est 

dit  de  plus  que  le  comte  avait  reconnu  que  la  souveraineté  de  la 

ville  appai'tenait  à  l'éiclise  de  Genève,  et  que  ce  qu'il  y  avait  il  le 

tenait  de  révê(|ue*.  Le  comte  avait  bien  voulu  dire  que  l'adminis- 

'  R.  G.,  il')  4t.i.  *    «El   ipse   Willelmus  comes   totius 
'  Liv.  I.  rliap.  là  (t.  I,  |i.   lo4-iOS).  civitatis  doininiuni  ,'id  Gebenuensem  eccle- 

"  Transcrit  par  Gautier  <lans  ses  Piè-  siaiii  confessus  est,  et  i|iio(l  iliiilem  iiahet, 
ces  justificatives.  —  S|iun,  ouvr.  cité,  t.  II.  ah  episi-opo  tenere.  » 
p.  :!G,  Preuves,  n"  xii.  —  R.  G.,  11"  i2'.i. 
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Iralion  de  la  justice  criminelle  dans  Genève,  du  moins  à  l'égard 
des  larrons  et  fies  adultères,  avait  appartenu  à  son  père  et  à  lui 

pendant  longtemps,  ce  que  l'évèfpie  n'avouait  point.  Et  les  arbitres 

prononcèrent  qu'encore  qu'il  serait  vrai  que  le  comte  eût  été  pen- 
danf  longtemps  en  jiossession  des  choses  ci-dessus,  comme  il  le 

prétendait,  il  ne  pourrait  pourtant  point  s'en  prévaloir,  parce  que 
cette  possession  avait  été  très  souvent  interrompue,  et  surtout  que 

dans  toutes  les  transactions  précédentes,  don!  les  postérieures 

confirmaient  les  antérieures,  il  était  dit  expressément  que  la  justice 

et  la  seigneurie  sur  tous  les  hommes  appartenaient  à  l'évèque. 

Enfin,  les  arbitres  condamnèrent  le  comte,  sous  peine  de  l'excom- 

munication, à  démolir  le  mur  nouveau  qu'il  avait  fait  édifier,  sans 
que  ce  mur  ni  aucun  autre  semblable  put  jamais  être  rebâti  hors 

des  murailles  du  vieux  château.  Au  reste,  la  Bulle  dorée  de  l'an 

1 1 62  est  rappelée  d'une  manière  fort  claire  dans  cet  acte  ' . 
Ce  traité  fut  le  dernier  de  ceux  que  fit  Ardutius  pour  le 

maintien  des  droits  de  son  ég-lise,  afin  de  lui  assurei'  pour  les  siè- 

cles à  venir  la  paisible  possession  des  avantages  (pi'elle  possédait 

depuis  longtemps.  Sa  mort  suivit  de  près  ces  derniers  soins  ;  l'an 
1 185  vit  finir  la  g'iorieuse  carrière  de  ce  prélat,  qui  mourut  rassa- 

sié de  jours  et  laissant  sa  mémoire  en  bénédiction  à  son  peuple. 

11  eut  pour  successeur  Nantellinus  qui,  de  prieur  d'un  couvent 
de  chartreux,  fut  élevé  à  l'évèché  de  (îenève".  Bien  informé  des 
desseins  ambitieux  des  comtes  de  cette  ville  et  des  infractions 

perpétuelles  qu'ils  faisaient  aux  traités,  il  eut  la  précaution  de 

s'adresser  à  l'empereur  Frédéric,  aussitôt  après  son  avènement  à 

l'épiscopat,  pour  obtenir  de  ce  prince  la  confirmation  des  privi- 

lèges accordés  aux  évéques  ses  prédécesseurs  et  l'investiture  des 

terres  di'-pendantes  de  l'évèché,  lacpiellc  ce  prince  lui  accorda,  de 
même  que  la  confirmation  de  ses  privilèges  par  des  lettres  datées 

à  Pavie,  le  19  novembre  i  i85'. 

'   <  Piiniilirj  (|ni(ipin   gloriosi   iloniiiii  ^  Galliu  rhristiniin,  t.  XVI.  col.  'i02. 

iiDsln   iriipei'atoiis  l-'rederici,  de  regalibns  —  l\.  Ci.,  p.  119-120. 
pjusdem  civitatis,  \iev  jiidiciuni  in  .sollemni  '  Transcrites   par   (jantier    dan.s   .^es 
cniia  haijiturn,  et  ejusdeni  doniini  nostri  Pièces  jiistilicatives.  —  Spon,  ouvr.  cité, 
sijfillû,   cuui  maxiinoruiM  et  plurinionin]  t.  II,  p.  40,  Preuves,  ii»  xiii.  —  11.  (i., 
testiuni  Md)scripli(i[if  (iniiatniu....  »  n"  43.J. 
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Le  comli',  an  nu-pris  do  relie  sentence  el  drs  |H(''((''(1('iiIcs, 

li'oiilila  ri''vè(|iie  .Nanlelliiuis  dans  la  possession  de  ses  droits 

dabord  après  son  avènement  à  l'épiscopat,  el  commit  île  si  i'rands 

excès  (pie  le  prt'lal  s'en  plaignit  à  i'emperenr  el  le  fil  ciler  à  la 

conr  de  c(>  pi'inee.  Le  comte  y  coniparnl  en  efj'el,  mais,  sciiUinl  hien 

(jn'il  serait  condamne,  il  se  relii-a  secrt'iemeni,  ce  (pii  j)oi-la  I'empe- 

renr, (pn  lui  tViil  ind!i;ne  d  une  condnile  si  |)eu  l'espectnense,  à 

le  melire  an  lian  de  l'I'ilmpire  el  à  accorder'  à  ̂(''^■èfp^e  d'amples 
déilommagemens.  La  huile  (pu-  ce  |)rélat  ohlinl  el  (pii  est  datée  à 

(lasal,  le  aO  tV•^  rier  'i''  mars  ii8(i',  était  conçue  à  peu  près  en 
ces  termes  : 

«  Frédéric,  empereur  des  Romanis,  elc...  Rien  n'es!  pins  diniie 
de  la  .Majesté  Impériale  (pie  de  dis|)enser  les  peines  et  les  récom- 

penses d'une  manière  si  juste  (pn-  ceux  (jui  la  respecleni  voient 

qu'on  leui'  tient  com|ile  de  leur  soimiission  el  de  leurs  ser\  ices,  et 

(pi'au  contraire,  ceux  (pii  méprisent  ses  ordres  sent(Mit  (pi'ils  ne  les 
violeront  pas  impunément.  Nous  voulons  donc  (pie  tous  les  fidèles 

sujets  de  l'Empire  sachent  que  Guillaume,  comte  de  Genève,  après 
avoir  été  cité  selon  les  formes  ordinaires  à  comparaître  devant 

nous,  a  juré,  de  la  manière  la  plus  solennelle,  de  se  tenir  à  ce  que 

nous  ordonnerions  sur  les  excès  et  les  injures  qu'il  a  été  convaincu 

d'avoir  faites  à  l'évèque  et  à  l'église  de  Genève;  mais,  qu'au  mépris 

de  ses  engagemens,  il  s'est  retiré  en  secret  de  notre  cour  et  a  violé 

son  serment  d'une  manière  1res  indigne  lorscpie  nous  comptions 
le  pins  sur  sa  fidélité.  Ayant  donc  consulté  les  j)rincipaux  sei- 

gneurs de  notre  conr  el  les  juges  ordinaires  de  notre  conseil  sur 

les  peines  dont  étaient  dignes  les  violences  que  le  dit  comte  avait 

exercées  envers  révè(pie,  et  ses  usurpations,  nous  l'avons  mis  au 

han  de  l'Empire  et  nous  l'avons  condamné  à  réparer  amplement 

Ions  les  dommages  (pi'il  a  faits  à  co  prélat  el  à  son  éi^lise.  Et,  pour 

cet  efl'et,  nous  adjugeons  à  r(''vè(|ne  viiii^l  mille  sols  à  prendre  sur 

les  biens  du  comte,  outre  les  mille  livres  d'or  auxquelles  nos 

sentences  précédentes  le  condamnent  an  cas  (pi'il  les  violât  comme 

'   Transcrite    par    Gantier   dans    ses       t.   II,   p.  là,  Preuves,  ii»  \v.  —  l^.   G., 

l^ièces  justificatives.  —  Spuii.    mur.   cité.       n"  'i'^7. 
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il  a  t'ait.  .Nous  ordonnons  (\('  |)Ims  (|ii'à  cause  dt-  la  IV'Ionip  du 

comte,  Ions  les  fiels  (|u'il  lienl  de  r(''\è(|iie  et  de  l'i-i-lise  de  (ierièxc 

reviennenl  à  re  |)n'dal  el  lui  soient  d(''\()lns,  di'i^ai^'eaiil  du  serment 
de  fidélilf'  envers  le  comte  tous  ceux  (|m  lin  en  soiil  teims  à  cause 

de  ces  fiefs,  el  les  di'clarant  en^a^i'-s,  par  ce  même  serment,  envers 
le  dil  évê(|ue  el  son  l'^lise.  ()rdonnan(  à  tons  nos  fidèles  sujets  de 

regarder  le  comte  comme  un  ennemi  pidilic  de  l'h^inpire,  et  d'aider 

de  tout  leur  iioinon'à  l'i'vèiiue  et  à  r(''i;lise  de(ieiiè\('à  reciiin  l'er 

sur  lui  ce  à  (|uoi  il  esl  <'ondainu(''  par  la  pi'i'sente  sentence.  » 

Je  li'ouve  que,  dans  le  nuMiie  teiujis  ijne  rempereiir  doima 

cette  bulle,  l'éxèrpu-  et  le  comte  s'accommodèrent  par  la  média- 

tion du  même  Koherl,  arclievèipie  de  Vieruie,  qui  a\ait  l'ti'  ailiitre 

deux  ans  auparavant  avec  Uniques,  aldx''  de  B(ume\aiix,  eiilre  le 

Feu  évèqne  Ardiitins  el  le  mi'ine  comte.  Le  |(iur  auipiel  l'accni'd  fui 

fail  n'est  pas  mar'ipH',  il  est  dit  simplement  ipie  ce  lui  au  iiinis  de 

février  de  l'année  i  i<S(i,  \\[\  jour  de  dinianclie',  en  pn'sence  des 

évêques  de  Grenoble  et  de  Mamienne  el  de  plusieurs  autres  eccli'- 

siastiques  du  premier  rang',  il  est  certain  ipie  ce  fut  a\ant  (|iie  la 
nouvelle  de  la  sentence  impériale  IVit  \cniie  à  (lenève,  et  il  y  a 

beaucoup  d'apparence  ipie  le  comte  v  donna  les  mains  alin  ipie,  le 

l)riiil  d'un  accommodemeiil  veiianl  aux  oreilles  de  l'empereur,  ce 
prince  ne  prononçât  pas  contre  lui  une  senlence  autant  fulminante 

ffue  celle  qu'il  avait  sujet  (i'a()pn''liender.  .Mais  il  ne  fui  |)as  conclu 

aussif()t  (pi'il  aurait    fallu   pour  d(''toiiruer  l'oran'c  (|ui  le  menaçait. 

(  ie  traili''  portail  que,  pour  le  bien  île  paix  et  surtout  eu  pi'e- 
nanl  pail  aux  mallieiirs  de  la  Terre  Sainte  où  la  vi'ritable  croix 

avait  ét('' enlevée  depuis  peu,  l'i-nlise  de  (  ieiièxc  voulait  bien,  pour 
un  temps,  souffrir  (pielipie  chose,  en  deux  points,  savoir  :  pour  les 

deux  hommes  (pie  le  comte  soutenait  lui  ap|)artenir  cl  pour  la 

démolition  de  la  muraille  du  château,  ipioiipie  ces  hommes  ap|)ai'- 

tinssent  à  l'i-x-i'ipie  el  ipie  le  noincaii  nmr,  (|iie  le  comte,  contre  le 

i^ré  et  au  iiK'pris  de  rexcoinniumcation  de  l'i'viMpie,  a\ait  fait 

conslfiiire  au   château,   (ITit    ("'Ire  (h'iiioli.    L'areliex  ("(nie   de    \  lemie 

'  Transcrit  par  Gautier  dans  ses  Pw-       p.  16,  Preuves,  ii»  xvni.  —  t^.  G.,  n"  W. 
ces  jiislilicali\es.  —  Spdii,  uiivr.  cilè,  t.  II.       avec  la  ilale  :  H88. 
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proiioïK'H  donc  en   itrcimcr  lioii  i|ii(',   pour  ce  sii|i'l,    r('\('(|iit'  cl   le 

coiiilc  ne  se  tVr'aieiil  poini  la  nncrrc  liin  à  Tanlrc. 

y"  (Jnc  la  seii^iicuric  do  la  \  lllc  cl  IciTiloirc  de  (irMiève  a|)par- 

lenail  au  seul  évè(|Mc,  el  (|ue  loul  ci'  (|iie  le  conile  \  possi'dail  il  le 

lenail  de  l'évèque. 

ii"  Oue  Ja  justice  apparlenail  de  uiènie,  dans  celle  ville,  an 

pi'élal  seul,  sur  tous  les  lioninies  (|nels  iju'ils  fussenl. 

/("  Oue  Ions  les  avenaires,  de  (|nel([ue  |>a\s  (juils  se  vinssenl 

rendre  à  Genève,  s'ils  n'i'laienl  ri'claniés  dans  l'an  el  jour  par 

leurs  seigneurs,  apparliendraieni  à  r(''V('(|ue. 

.")"  (Jue  l'évèipM',  comme  scii^neui'  du  lerriloii'e  de  Genève, 

poiivail  y  hàlir  parloni  el  de  la  manière  (ju'il  lui  plairail. 

(')"  Une  la  justice  à  l'éijard  des  eeclésiasti(|ues,  dans  loul 

l'i'vèclii' de  Genève,  appailiendrail  an  seul  ('Ni'iine. 

■y"  Oue  le  comlc  ne  pourrait  melli'ela  main  ni  siu'  nu  clerc, 

ni  sur  un  religieux,  ni  sur  le  patrimoine  des  églises. 

8"  Oue  dans  les  villages  et  cliàteanx  des  comtes,  ils  auraient 

pouvoir  sur  les  ecclèsiasiirpies,  (piand  ceux-ci  auraient  été  dégra- 

df'-s . 

()"  Que  si  le  comte,  ses  tils  (jii  ses  gens  venaient  à  roni|)re  le 

traité  dont  nous  parlons,  alors  la  nniraille  en  (pieslion  serait  irn''- 
niissihlement  démolie,  el  cpien  général  les  hommes  que  le  comte 

prétendail  lui  appartenir  dans  la  ville  de  Genève,  il  les  devait 

laisseï-  paisiblement  el  pour-  toujours  à  l'église  de  Genève  et  à 

l'évèque;  l'exécution  de  cpioi  l'on  commettait  tant  aux  gentils- 

hommes (pi'anx  \assaux,  qui  tous  seraient  oljligés  de  taire  vive- 

ment la  g'ucrre  au  comte,  en  cas  cpiil  ronq)ît  la  paix. 

lo"  Que  le  comte  enverrait  cliaipie  année  trente  de  ses  vas- 

saux, pour  otages,  dans  Genève. 

I  i"  Enfin  le  comte,  ses  fils,  les  nobles  el  les  vassaux  jurèrent, 

sur  les  saints  Evangiles  et  sur  le  corps  même  du  Seigneur,  d'obser- 

ver ces  conditions.  Entre  les  nobles  ipii  s'engagèrent  i)ar  ce  ser- 

ment, l'acte  fait  menlion  d'un  Henri  de  Faucigny  et  d'un  Ami»  tie 

Gex,  frères  du  comte,  d'un  (iuillaume  de  Nangy  el  de  Pierre  de 
Terniei-. 

t  .<'  (pie  je  \  leiis  de  rapporter  de  ce  Irailecesont   les  articles 
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niemps,  du  moins  les  plus  essonliels,  doiil  il  ('iHit  coiuposi''.  Il  no 

sera  pas  hors  do  propos  (rcnltor  dans  (picKpic  di'-lail  des  pr(''ran- 
tions  qui  furoni  |)riscs  pour  ohlii^ri'  If  coiulc  à  le  louii-.  Il  ('lail 

donc  porh'  par  coWf  scnicncc  arhili-alr  (pic  si  le  <-oiiilc,  ou  los  siens 

|iar  sou  ordre,  \enaieu(  à  n)iii|ir('  l;i  paix,  cl  ipie  le  <'oiiilc,  avcrii 

des  infractions,  ne  rt-lalilil  pas  les  choses  dans  leur  (''lat  p?(''C(''(lenl 

au  boni  de  (piai'anle  jours,  alors  les  n'enlilshomiues  \'assaux  du 

comte  seraieul  ol^ligf's  de  lui  l'aire  la  guerre  au  premier  conuiiau- 

dement  de  l'inèque,  el  ipiils  ne  poiirraienl  l'aire  m  paix  ui  Ircve 

avec  lui  sans  le  consenlemeiit  de  ce  piw'lal,  ou  cpic  le  coiiile  n'ci'il 
satisfait.  Que  de  plus,  (renie  de  ces  ^euliishoiuiiies  dc\raient  se 

rendre  à  Genève  toutes  les  anin'es  |ioury  être  i^ard/'s  en  olai^e  el 

seraient  oblit>(''s  d'y  demeiii'ei'  depuis  Pâques  jusfprà  la  Saint- 

Michel,  aucpud  lemps  ils  pourraieiii  relourner  chez  eux,  après  ipu" 

trente  autres  seraient  \euus  à  leur  place,  de  sorle  (piil  v  ei'il  loii- 

jours  dans  Genève  trente  gentilshommes  pom-  i;ai;c  cl  pour  assu- 
rance de  la  parole  ipic  loiile  la  noblesse  du  (ieiievois  avail  donnée 

à  l'évè(pie.  Oue  ce  nombre  d'ol âges  demeurerait  dans  la  vdie  jus- 
ques  à  ce  ([ue  le  comte  el  les  gentilshommes  eiissenl  exéciilé  tout 

ce  qui  avait  élé  promis.  Ges  i^enlilshommes  s'eunagèrenl  noii  seii- 
lemenl  pour  eux,  mais  aussi  pour  leurs  eulaiis.  Le  comie  (iiiillaume 

jura  de  la  manière  la  pins  solennelle  de  se  lenir  un  iolal)leinenl  à 

ce  traité,  et  les  otages  jurèrent  aussi  pour  ce  ipii  les  re:;ar(lail. 

Après  de  si  grandes  pr(''cau lions,  i^l  (pu  n'avaieul  encore  éli'' 
employées  dans  aucun  traité  précédent,  il  semblait  à  .\an(ellimis 

qu'il  avait  (piehpu'  lieu  de  se  flalter  de  voii'  la  [laix  ('-tablic  entre 

lui  et  le  comte  d'une  manière  plus  solide  (jirelle  ue  i'avail  jamais 

(''l(''  entre  ses  prc'^décesseurs  et  les  couiles  de  (îenève.  Mais  il  se 

trom|)a  fort  dans  ses  espérances  :  le  coiule  coulre^•int  à  tous  ses 

engagemens  et  se  moi|ua  de  foules  les  menaces  tpu'  l'nluiinail 

contre  lui  la  sentence  inij^ériale  dont  il  ne  larda  |)as  d'avoii' 

connaissance.  Il  savait  bien  que  l'Empire,  conliuiiaul  d'être  dans 

la  triste  situation  où  nous  avons  déjà  lemanpu''  ci-de\aul  (pTil 

était  et  l'empereur  étant  occupé  de  tant  de  côl/'s,  il  l'-tail  alisolu- 

ment  hors  d'élal  de  se  venger  de  sa  désobéissance;  (pTaiiisi  il 

pou\'ail    violer    inipiiiK'Miuuil    les  ordres  de  ce   prince.    Dans   celle 
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persuasion,  le  coiiili'  coiiliniia  de  iiicllrc  on  iisai>('  les  iiièincs  vio- 

lences (jd'il  avail  employées  auparavant  eonlic  r(''vè(pie,  ee  (|ni 

ol)lii>ea  rein|)ereur  (l'adressera  .Nantelliuus,  là-dessus,  une  autre 

patente,  dalée  de  Mulhouse  le  25  [s-j]  aoùl  de  la  uièine  année', 

par  lH(pielle  il  lui  dil  qu'ayant  é(é  infornu'  de  la  rébellion  ohsiiiiée 
de  (luillaunie,  auparavant  eonile,  el  des  excès  el  des  lirit'andaftçes 

(|u'il  eonliiniail  de  connnelire  conirc  r(''i>lise  de  Clenève,  uoii  seu- 

lenienl  il  le  di'clarail,  de  plus  l'oil,  prosciil  el  eniKMiii  public  de 

rh>nipii-e,  el  ses  tiefs  dévolus  à  r(''V('(|ue,  mais  (\vu'  de  plus  il 

appr()u\ail  (jue  l'évècpie  lui  l'il  la  querre  el  fpi'il  permettait  à  ee 

pri'lal  de  (humer  une  partie  de  ces  mêmes  HeFs  à  ceux  (pii  l'aide- 

raieul  à  la  l'au'e,  poni'  les  r(''compeuser  el  pour  les  porler  à  le  servii' 
dans  celte  oceasi(Ui  avec  plus  de  coui'ayc  el  de  fi(l<^lité. 

Bonivai(M  dil  ipiil  n"a  pas  pu  savoir  avec  quelque  certiliule 

(pielles  l'ureul  les  suites  de  cette  dernière  bulle;  il  assure  seulemeni 

(pie  le  comte  coutiuua  de  contrevenir  aux  traités  et  qu'il  eu  allé- 
i^uail  poui'  prétexte  la  dureté  de  (piekpies-unes  des  conditions,  et 

principaleuK'ul  de  celles  (pii  l'oblii^eaienl  à  donner  des  otages  et  à 

démolir  le  nouxcl  ('ddicc  (pi'il  a\ail  lail  lioi's  de  son  chàleau,  en 

quoi  cet  auteur  se  lr(juq)e,  à  l'égard  du  moins  du  dernier  article, 

puis(pu'  r('>vè(pu'  consenlail  pour  le  bien  de  paix,  comme  nous 

l'avons  vu,  (pie  la  muraille  nou\('lle  du  chàleau  ne  tVil  point 

d(''molie.  Le  nuune  aulem-  ajoule  (pi'il  ne  sait  point  non  plus  si 

Nantellinus  se  servit  du  droil  (pie  l'empereur  lui  avail  donné  de 

faire  la  guerre  an  C(jmle  eu  cas  de  coiili-avenlion,  et  (pi'il  n'a  rien 

trouv(' mille  pari  là-dessus,  iitteclivemenl,  l'histoire  de  Genève  ne 
nous  Iburiiil  rien  de  bien  posiliF  sur  ee  qui  se  passa  |)ar  rapport 

à  celte  ville  pendant  le  reste  du  gouvernement  de  cet  évè(|ue. 

Avant  (pie  de  parlei-  de  ce  (jui  arriva  sous  ses  successeurs,  il 

esl  à  [jropos  de  l'aire  (pielques  remai'ipies  sur  les  événemens  les 
plus  considérables  ipii  se  passèrent  dans  ce  temps-là  et  qui  ont  le 

plus  de  rapport  à  l'histoire  de  Genève. 

'    Transcrite   par    Gautier    dans    ses       l.  tl,  |).   44,  Preuves,   ii»  xvi.  —   R.   G., 
Pièces  justificatives.  —  Spon,   ouvr.  cité,       n»  4iâ,  avec  la  date  :   1186. 

^  Li\.  I.  cliap.  i;{  (t.  1,  |i.   l()7-tOS). 
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Leti  '  ra|i|)i)rlc  (|iii'  Berlliold  l\  ,  duc  de  Zii'luiiii^cn,  iiiDiinil 

raniK'f  ii8(")  ci  (|ii('  sa  iiiori  causa  un  i^i'aiid  cliai;riii  à  Aiik', 

comte  de  GeIl^^•(•.  Il  se  li()iii|>e  l'oil  sur  ce  dernier  iail  :  le  coiulc 

de  Genève  qui  vivaiL  aloi's  ne  s'appelait  point  Ani('' ;  les  Liaités  dont 

nous  avons  parlé  ci-devant  font  Foi  (|ue  c'était  le  comte  (îiiillamne, 

(|ui  non  seulement  vivait  en  iitja  selon  Moi'eri,  mais  (|ui,  au  ra|(- 

porl  de  Guichenon',  était  encore  en  vie  en  i-'^ig  et  qui  fit,  cette 

même  année,  un  traite-  avec  r(''vè(|ne  de  (ienève.  (le  même  comte 

[Guillaume  I]  maria  sa  liile  Bi'-atrix  à  Thomas  I*^'',  comte  de  Mau- 

rienne  et  de  Savoie,  comme  le  l'aconte  l'auteur  cjue  je  viens  de 
citer  en  son  Histoire  de  Saooi/e.  Pour  ce  (jui  est  de  la  mort  du  duc 

de  Ztvhringen,  Leti  s'accorde  assez  avec  ce  (|u'en  dit  (iuillimann 

dans  son  Histoire  de  la  Suisse  %  mais  il  ne  s'accorde  mdlemenl 

avec  ce  (pie  ra|)porl('nl  sm-  ce  sujet  les  (Vironiijiies  du  pays  de 

Vaud,  dont  les  seigneurs  de  la  maison  de  Za^hringen  (iaient  |)rin- 

ces.  Ces  Glironicpies  mar(|uenl  que  Bertliold  IV,  qui  avait  com- 

mencé à  régner  l'an  ii(i/(,  ne  mourut  ipi'en  l'année  ia3o,  à  l'âge 

de  (juatre-vingt  et  un  ans.  Je  ne  Manierai  |)as  ].,eti  de  n'être  pas 

d'accord  avec  la  Chrouiiiue  du  /mu/s  de  Vaiid,  ou\iage  sur  l'exac- 

titude duquel  on  ne  doit  nullemenl  complei',  mais  je  ne  saurais 

m'empêcher  de  dire  cpTil  se  trompe  (piand  il  parait  confondre  ce 

Bertliold,  dernier  prince  de  la  maison  de  Ztieliringen ',  avec  celui 

qui  obtint  par  surprise  le  vicariat  de  l'Empire  sur  Genève,  l'an 

1162  [1157  ,  (pioi([u'il  reprenne  avec  raison  Nicolas  Vignier 

d'avoir  dit,  dans  sa  Clironique  latine  de  Bourgogne,  (|ue  ce  duc  de 
Zasliringen  niourul  piince  de  Genève,  la  révocation  du  vicariat  et 

la  confirmation  de  la  souveraineti''  de  r(''\('(|ue,  dont  nous  avons 

parlé  ci-devani,  prou\ant  d'une  manièi'e  bien  ('vidente  le  contraii'e. 

L'empereur-  F'rédéric,  (pii  avait  pendani  si  longtemps  main- 

'  Ouvr.  cité,  I.  I,  |i.  512.  cuie  u  exercé  dans  Genève,  ilans  M.D.G., 
'  Ouvr.  cité,  p.  25:!.—  Gantier  ne  I.  VII,  t''-'   part.,   p.  201-205,  1)52,   {Note 

l'ait  qu'un  seul  personnage  des  comtes  de  des  (•diteurs.) 
Genevois  Guillaume  I  (mort  en  H!I5)  l'I  '  Ouvr.  cité,  li\.  Il,cliap.  15. 

Guillaume  II  sun  fils   (mort  en  1252),  et  •  Bertliold  I^V  de  Zmhriiijren  régna  de 
il  passe  sous  silence  le  comle  lluinljerl. —  1152  à  H8(i  et  Bertliold  V,  le  dernier  des 
Sur  la  succession  de  ces  comtes,  voy.  Éd.  ducs  de  Zaïliringen.  de  118(i  à  1218.  (Note 

Mallel.  Du  piiuvoir  que  lu  mnison  de  Sa-  des  éditeurs.) 



IlS()-IM)0  MOUT     \)\i     I.  IvMI'KHlil  U     l'IlKDKItlC     I.  Il() 

Icriii  r(''vr(|iic  cl  l'i^i^llsc  ilc  (îciii'vr  coiilrc  1rs  iisui-|iati()tis  des 

('Ointes,  s'i'laiit  cioisf'  hncc  plusieurs  aiilres  |iriiic('s,  l'an  mN8, 

|iiim-  allei-  à  la  Terre  Saillie  el  l'Iaiil  |)arli  raniK'e  siinaiile,  après 

avoir  eu  en  Asie  (li\ers  succès  avaiitai^eiix  contre  les  riircs,  se 

nova  eu  se  haii^uanl  dans  uni"  rivière.  Tau  ii<)n.  Sou  C(ir|)s  hil 

riMin''  (le  l'eau  el  enseveli  à  T\  r  ;  son  lils,  (|ui  l'ut  lleuii  \l,  lui 

siicci'ila.  .lai  cru  (iii'il  u'elail  |)as  hors  de  |)ro|)os  de  niar(|uer  dans 

celle  llisloire  le  leiiips  de  la  iiiiiil  d'un  prince  au{|iicl  la  \ille  de 

Genève  est  aiilaul  rede\'al>le  (|ircllc  Tes!  de  la  conservai kui  el  de 

la  confinnation  de  ses  privilèi^cs  el  de  sa  lilieih',  el  (lu(|nel  aussi  la 

iniMiioire  fui  si  elière  à  celle  \ille  (lu'elle  Fonda  une  |)elite  rente 
annuelle  |i(iur  raniii versaire  de  ce  |niiice,  ainsi  (|iron  le  |)eiil  \(iir 

par  les  paroles  siii\  ailles  ipiOii  lil  dans  rAuiu\  ersairc  de  (lenève, 

par  où  l'iiii  \(iil  ('i\  iiiiMue  leiiips  resliiue  ipToii  l'aisail  de  l'enipe- 

reiir  i'iv'di'rie  el  la  M'ciuiiiaissaucc  ipie  les  (  îenevois  coiisei'\aieiil 

des  avanlancs  (pi  il  leuia\ail  procures:  <<  \"  JdnsJuuii.  ()hiit  Fre- 

dericus,  unperalDr.  lioiie  lueiiKirie,  (pu  ecclesiaui  islam  lilierlati 

perpétue  rcddidit,  ita  laineii  (|U(id  iiec  iiiiperalor  iiec  aliiis  rei^alia 

(ieheiniensis  eeclesie  aliciii  lavco  Iradere  pdssel,  nisi  laiiliiiii  epis- 

copo  (ieheiiuensi.  .laiii  dicliis  iiiiperalor  ad  expui^iiaudos  i>'eul  iles 

.Jeid/.oliinaiii  perei;iiiiaiido  peliil  el  m  procinclii,  pro  (lliristl 

iioinine,  \ilaiu  liiiivil,  laiiliiiii  uia|(ir  m  (ilirisli  palaeio,  ([iiantiiin 

inai^nus  pro  (^lirisli  noniiiie  ina|ora  subslinuil  dispendia,  pro  eiijus 

aiiniversario  assii^iiali  siinl  xx  solidi  super  eensuni  Francisci  n'. 

Trois  ans  a\aiil  la  iiioil  de  reiupereur  h'n'dérie,  eVsl-à-dire 
raniiee  i  iiS-  i  iS()  ,  le  coiiile  de  Savoie,  liiiiiilieil  III,  a\ail  aussi 

lini  s;i  \  ie  cl  laiss(''  pour  sou  successeur  Tlioiiias  I",  siui  lils,  en  àg'e 

encore  de  ininorih' '.  .Ius(pies  ici  Tliisloire  des  eointes  de  Savoie 

n'est  ([ne  |)eu  ou  point  du  tout  iiièN-e  avec  celle  de  Genève.  Les  prin- 
ces de  cette  maison,  petite  dans  ses  coinmenceniens,  avaient  leur 

domaine  si'-paiv'  des  ('lats  de  Genève  par  une  assez  i;rande  étendue 

de  pays,  i^a  Maurieime  élail  le  siège  de  leur  domination  ;  de  gon- 

verneurs  (pi'ils  eu  l'Iaient  anciennement   [jonr  les  rois  de  Bourgo- 

'  y  juin.  Oliitttaire  de  l'église  calhi'-  ■  Giiiclieiiuii,  ou\r.    cité,  p.   237   et 
didle  ilf  Siitiit-Piene,  vi].  ciléf^,  p.   l'M-      S'ti. llio. 
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g-ne  e(  ciisiiilc  pour  les  enipereiirs  d'Alh-niagne,  ils  on  (if'viiuTiil, 
peu  à  [icu  cl  |iaf  les  concessions  mêmes  de  ceux-ci,  seigneurs 

héréditaires,  en  relevant  |M)urtanl  de  rKm|)ire.  Dans  la  suile,  ds 

étendirent  toujours  davantage  les  limites  de  leurs  états.  Dans  le 

XI"  siècle,  les  comtes  de  Maurienne  devinrent  seigiieui's  dé  la 
Savoie  et  du  Cliablais,  si  nous  en  devons  croire  Guiclienon,  et,  sur 

la  fin  de  ce  même  siècle,  ils  con(|uirent  la  Tarentaise.  La  ville  de 

Suse  leui-  j)ar\int  aussi  dans  ce  m('me  teuips,  avec  unf^  grande 

|)artie  du  Piémont,  par  le  mariage  d'Adélaïde,  héritière  universelle 
de  la  maison  de  Suse,  avec  Odon  IV,  couite  de  Savoie  et  de  Mau- 

rienne. Pendant  le  XII''  siècle,  les  comtes  de  Savoie  affermirent 

leur  souverain('t(''  dans  les  ('tats  dont  ils  «'taient  depuis  peu  les 
maîtres,  et,  sur  la  lin  de  ce  même  siècle  et  au  commencement  du 

suivant,  ils  ajoutèrent  à  leurs  (''tats  (|iiel(|ucs  \illes  dans  le  pays  de 

Vaud  el  dans  le  N'alais,  et  le  conilc  Thomas  I'''  acipiit  de  Berlion, 
vicomte  de  (^hamhéry,  tous  les  droits  (|ue  celui-ci  avait  dans  la 

ville  et  au  territoire  de  Chambéry.  Il  lit  bâtir  dans  cette  ville  uu 

château  et  la  fil  capitale  de  ses  états  deçà  les  monts. 

Telle  était  la  situation  des  comtes  de  Savoie  dans  les  temps 

dont  nous  jjarlons.  Leur  j)uissance  ayant  augmenté  au  |)oint  (|ue 

nous  avons  marqué,  les  (Jenevois  espérèrent  qu'ils  |)ourraient  se 

servir  utilement  des  princes  de  cette  maison  pour  s'opposer  aux 
entreprises  des  comtes  de  Genève.  En  effet,  après  la  mort  de  Nan- 

lellinus,  qui  arriva  l'année  1 2o5  ou,  pour  le  plus  tard,  au  commen- 

cement de  l'année  1206,  puisqu'il  tint  le  siège  épiscopal  pendant 

vingt  ans  et  sept  mois',  les  citoyens  de  Genève,  s'il  en  faut  croire 

Paradin  dans  sa  Chfoimine  de  Savoye*,  appelèrent  à  leur  secours 
le  comte  de  Savoie  pour  repousser  les  hostilités  de  celui  de  Genève, 

ce  qui  donna  lieu  à  de  grandes  guerres  qu'il  y  eut  entre  ces  deux 

comtes  et  qui  fit  naître  l'occasion  à  celui  de  Savoie  d'étendre  les 
limites  de  ses  états  fort  près  de  la  ville  de  Genève,  par  les  conquê- 

tes qu'il  fit  sur  son  ennemi. 

A  l'évêque  Nantellinus  succéda  Bernard  Ghabert'.  Les  frères 

'  R.  G.,  no  499.  >  R.  G.,  p.  i:i6. 

^  Éd.  de  160:2,  in  lot.,  liv.  I,  chiap. 
2fi,  p.  23. 
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de  Sainte-Marllic  disent  (luil  ('lail  aiipai-avaiit  cliaiiceliei-  <l(' 

r(''£;lise  de  Paris,  personuai^e  reconimaiidalilc  |iai-  sa  |)i()l)il(''  cl 

par  sa  droiture,  el  qui,  dans  un  siècle  d'ailleurs  très  rorronipu, 

s'ac(juilfa  avec  beaucoup  (rexactiinde  des  devoirs  auxquels  la 

charité  d'évèque  Feni-at^eait .  Il  fut  ('vèrpu'  de  Genève  pendani 

environ  six  ans.  De  son  (ein|)s,  le  bâtiment  fie  l'église  de  Saint- 

Pierre  n'était  pas  encore  entièicnieni  Uni.  Je  trou\e  que,  jiour 
amener  cet  ouvrage  à  sa  perfection,  ce  prélal  cl  le  chapitre  de 

Genève  donnèrent  aux  prêtres  et  aux  clercs  du  chœur  de  tîenève, 

(pii  servaient  en  cette  église  et  (|ui  n'étaient  pas  chanoines,  el  à  la 

t'alirique  de  l'église  de  Sainl-Pierre,  jusiju'à  ce  que  l'ouvrage  fût 
achevé,  tous  les  revenus  des  églises  de  Genève  ((ui  seraient  vacans 

depuis  un  certain  tenqjs.  Jaipies  Godefroy,  qui  lapporte  ce  l'ail 
dans  ses  mémoires.  Fa  tiré  d'un  acte  de  Fan  i20(S',  dans  lecpiel 
Févèque  Bernard  se  ipialifie  :  «  B.  divina  permissione  Gebennensis 

ecclesie  minisler  humilis.  »  il  ajoute  (pie  cet  article  fut  confirnu' 

Fan  i2i3  à  Vienne  par  Humbert,  archevêque  de  celte  ville.  Ber- 

nard Chabert  fut  transféré  de  Févêché  de  Genève  à  l'archevêché 

d'Embrun  en  l'année  121  i  du  1212.  La  réputation  (pi'il  avait 

d'être  un  prélat  plein  de  verln,  hii  avait  attiré  les  sutlrages  una- 
nimes du  clergé  et  du  peuple  de  celle  ville,  qui  prièrent  avec 

beaucoup  d'instance  le  pape  Innocent  111  d'approuver  leur  choix 

et  d'ordonner  à  Bernard,  qui  ne  se  déterminait  qu'avec  peine  à 
accepter  la  dignité  qui  lui  était  offerte,  à  se  rendre  à  sa  vocation  ; 

sur  (pioi  ce  pontife  écrivit  à  Févêque  de  Genève  une  lettre  %  dans 

laquelle  il  lui  donne  de  grands  éloges,  conforme  aux  intentions  du 

peuple  et  du  clergé  d'Embrun.  Cet  évêque,  pendant  qu'il  eut 

l'administration  de  l'église  de  Genève,  n'eut  pas  moins  de  soin  de 
la  conservation  des  droits  de  cette  église  que  de  ce  (jui  regardait 

le  spirituel.  De  son  tenqis,  le  comte  Thomas  de  Savoie,  voulant  se 

prévaloir  de  l'avantage  que  lui  donnait  sur  Genève  le  voisinage  de 
cette  ville  que  ses  con(|uêtes  lui  avaient  procuré,  et  sous  le  faux 

'  R.  G.,  no  509.  noulii.  Bâte.  1891.  iii-4.   p.   48,   n»  64, 
^  Innocentii  III,  Epistolœ,  liv.  XV,  avec  la  date  :  21  décembre  1212-21  février 

epist.  177;  éd.  Baluze,  t.  Il,  p.  683.  -  1213.  —  R.  G.,  n"  344. 
Acta  ponlificuvi  hehelica,  l.   1,  éd.  Lier- 
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|)r(''U'.\U'  lies  (lioils  (lu  ((iiiilc  de  Genève  don!  une  boiiiie  partie 
des  terres  Ini  ("tail  soumise,  voulut  Faire  (|uel(|u<'  entreprise  sur 

les  régales  de  Genève  et  en  traiter  avec  l'enipereui".  Mais  Bernard, 
ayant  été  averti  du  dessein  du  comte  de  Savoie,  lui  en  |)orla  ses 

plaintes  à  lui-même  et  lui  fit  voir  d'une  manière  convaincante  (pie 
la  maison  des  comtes  de  Genève  n'avait  aucun  droit  de  souverai- 

neté dans  cette  ville.  Le  comte  de  Savoie,  persuade*  par  les  raisons 

de  l'évéqne,  se  déporta  de  sou  eiitre|)rise  et  |)romit  solennellement, 

par  un  acte  passe-  Tan  121  i,  le  t)  [141  octobre',  (pi'il  ne  ferait 

jamais  aucune  dilHculté  à  l'église  de  Genève  sur  les  droits  de 

souveraineté''  ipii  lui  a|Jj)aiienaient  à  elle  seule,  et  qu'il  ne  les 

accepterait  jamais,  (piand  nn^'uie  ils  lui  seraient  remis. 

Spon',  après  avoir  parlé  de  cet  acte,  (pi'il  appelle  avec  assez 

peu  de  fondement  un  liait(''  d'alliance,  ajoute  epu'  r(''\  ('epie  in\estit 
le  comte  Thomas  de  plusieiu's  teri'cs  et  cluîteaux  aut(»ur  de  (ietiève, 

(pie  le  comte  de  celte  ville  pr(''tendait  lui  appartemr,  ce  (pu  est 

ass(^z  vraisemblable.  L'auteur  des  Annales  mauuscrilcs  dit  (pi'il 
lui  inféoda  ce  (pie  rév(\pie  Wido  avait  autrefois  donné  en  lief  au 

comte  Aymon,  s(ui  l'rî're.  Mais  S|)oii  se  trompe  et  se  contredit 

grossièrement  (piand  il  dit,  après  l'auteur  des  mêmes  Annales, 

que  ce  fui  Nanlellinus  (pii  lit  a\ec  Thomas  le  trail(''  dont  nous 

avons  d(''jà  parh',  |iuis(pie  Nantellinus  ('lait  mort  (■in(|  ans  aupa- 
ravant selon  Spon  même  ipii,  dans  le  même  endroit,  dit  (pie  13er- 

nard  Ghabert  lui  succéda  l'an  120G.  D'ailleurs,  il  est  surprenant 

(]ue  Spon,  qui  consultait  le  (Jitadiii  de  Genève  poui'  composer  son 

Histoire,  ne  se  soit  pas  souvenu  (pie  c'i^st  Bernard  et  non  pas 

Nantellinus  cpii  est  uoninu''  dans  lacle  latin  (pie  le  Giladiii  rap|iorte 

tout  au  long'  (^el  (pie  nous  aNons  aussi  iiis(''r(''  en  son  ordre  à  la  tin 
de  ce  \'oluiiie). 

Bernard  ayant  (putte,  comme  nous  axons  vu,  le  siège  de 

Genève  pour  l'archevêclié  d'Embrun,  MM.  de  Sainte-Marthe  lui 
(lounent  pour  successeur  un  iioiiiuk'  lliiiiiberl,  doul  le  nom  ne  se 

voit   |)oint  dans  le  calaloi;ue  des  ('•\(Mpies  rappoile   par   Uoiinard, 

'  Transcrit  par  Gautier  dans  ses  Pie-  -  (tiivr.  citi',  I.  I,  p.  49-."iO. 
ces  justificatives.  —  Spuii,  uuvr.  cité,  t.  II.  ^  Kit.  de  1H06,  p.  191-192. 

p.  49.  Preuves,  ri"  xix.  —  W.  G.,  no  52S. 
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dans  l('(|ii('l  1111  lil  i'(-  (|iii  siiil  a[Mcs  le  nom  de  l'i'\  (''(iiic  IJciiiaid  : 
«  Fodoiniis  (  ;lodioïï  arcliiepisco[)iiw  aiiiio  al)  incariiatioiic  iJoiiiiiii 

12  1 3,  ccssil  Kaleiidis  ai)rilis.  Unie  siiccosisil  l^otnis  de  Sessous 

t'Ieclus...  '  Il  Ce  Fodoiiuis  Clodictisis  esl  appelé  dans  de  certains 

mémoires  Liidovicus  Clodiensis,  de  sorte  (jn'il  y  a  beaucoup 

d'apparence  (|ue  ces  deux  noms,  qui  se  resseniblenl  d'ailleurs 
assez,  marqueni  la  même  personne.  La  seule  chose  (pii  se  présenle 

à  examiner,  c'esl  de  sa\oir  si  MM.  de  Sainte-Marthe  oui  laison  de 

mettre  après  Bernard  un  é\èque  nommé  Humberl,  e(  si  l'on  doit 
mettre  en  place  de  ce  prélat,  comme  tait  Bonivard,  Liidovicus 

Clodiensis,  entre  Bernard  et  Pierre  de  Sessons. 

MM.  de  Sainle-Marihe,  pour  prouver  ce  (pi'ils  avancent,  l'ont 

mention  d'une  lettre  écrite  par  le  pape  Innocent  111'  à  Humberl, 

évèque  de  (ienève,  Etienne,  abbé  d'Abondance,  et  l'ierre,  prieur 
de  Contamine,  |)ar  laijuelle  il  donnait  à  ces  |)rélats  la  conunission 

de  faire  une  enipièle  contre  l'archevêque  de  Besant^'on,  accusé  de 
simonie  et  de  mener  une  vie  licencieuse  el  scandaleuse.  Cette  lettre 

est  datée  du  1 1)  de  novembre  de  la  (piaforzième  année  du  pontificat 

d'Innocent  III,  (|iii  répond  à  l'année  1210  ̂ 121 1]  %  et  l'évèque  de 
Genève  à  (lui  elle  est  adressée  y  est  nommé  HumbertV  Mais  si 

'  Bibliotlièiiue  piibtique,  Maiiiisnits. 
HG  137,  fo  4.5  vo.  —  Dans  cette  liste,  Fo- 

doiiius  n'est  pas  iiumérolé  dans  la  série 
des  évèques  ;  de  plus,  le  titre  d'arclievé- 
que,  qui  lui  est  donné,  permettrait  de  croire 
que  tout  ce  passage,  mal  lu  par  Bonivard, 

loin  de  nous  donner  le  non}  d"uM  évèque. est  relatif  au  Iraiisferl  de  HernanI  Clialierl 

à  l'archevêché  d'Embrun.  Il  est  vrai  (pie 
dans  l'autre  liste  de  Bonivard  (Bibliothè- 

que publique,  .VnHuscci'<s,  HG  138.  p.  (il), 
on  trouve  comme  o2™«  évèque  :  »  Fodoi- 
nus  Clodiensis  episcopns  anno  ab  incar- 
nalione  Domiiii  1213.  Cessit  3  kal.  apri 
lis.  »  Le  Gallia  christiana  (éd.  Hauréau, 

t.  XVI.  col.  406)  admet  l'existence  de  cet 

évèque.  qu'il  nomme  Ludovicus  I.  tNote 
des  l'diteurs.l 

*  Innocentii  lit  Epistolte,  \\\ .  XIV, 
epist.  123,  éd.  Baluze.  t.  II.  p.  .562.  — 
R.  G.,  110  .jSI. 

''  Après  avoir  examiné  la  chose  de 

plus  prés,  J'ai  trouvé  que  la  lettre  du  pape 
Innocpiil  111,  datée  de  la  quatorzième  année 

de  Sun  pontilicat  et  du  l(i  novembre,  ré- 

pond à  l'an  1211,  car  Innocent  III  fut  fait 
pape  le  8  janvier  1198.  Cependant  ce  que 

j'ai  avancé  ne  laisse  pas  d'être  véritable, 
car  il  parait,  par  tes  teltres  de  ce  pontife, 

([u'il  transféra  Bernard  Cbaberl  ;i  l'arche- 
vêché d'Eudiriiii  an  mois  d'octobre  de  l'an 

quinzième  de  son  pontificat,  c'est-à-dire 
de  l'an  1212.  Par  conséquent,  ce  prélat  fut 
encore  évèque  de  (ienève  pendant  toute 

raniiée  1211.  S'il  en  faut  croire  MM.  de 

Sainte  Marthe,  il  ne  fut  transféré  à  l'arche- 
véclié  d'Embrun  qu'en  1214.  comme  il  en 

conste.  disent-ils,  par  ta  bulle  d'Innocent 
III  à  ce  sujet,  qui  est  datée  de  cette  année. 

—  Voy.,  ci-dessns.  p.  121  11.  2. 
*  Gautier  a  été  induit  en  erreur  par 

MM.  de  Sainte-Marthe  ;  la  lettre  d'Inno- 
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l'on  fail  atk'iilioii  do  plus  pri's  à  relie  atfaii-e,  ne  poiirrail-on  point 

(lire  que  ce  prélat  y  est  ainsi  appelc'  |)ar  ('-iinivofiuc?  Car  il  est 
certain  que  Bernard  (Hiaberl  iHail  non  seulement  évèque  de  Genève 

l'an  12 lo,  tuais  ipi'il  le  Fut  encore  eu  121  i,  comme  la  chose 

paraît  clairement  |jar  l'acte  dont  nous  avons  parlé  ci-devant. 

D'ailleurs  on  voit  par  les  lettres  (rinnocenl  II)  (|ue  Bernard  ne  fut 

transféré  à  l'archevêché  d'Embrun  (|ue  sur  la  fin  de  cette  même 
année  121 1  [1212].  De  sorte  cpie  dans  le  temps  dont  nous  parlons, 

il  n'y  aurait  point  eu  d'évêque  du  nom  de  Humbert  et  la  lettre  que 
citent  les  frères  de  Sainte -Marthe,  par  lacpielle  Innocent  III 

i'(''j)ond  à  plusifHU's  questions  de  droil  canon  sm-  lescpielies  I'i-ac- 

quc  de  Genève  l'avait  consulté,  datée  du  i3  février  de  l'an  12  10 

{1212]',  n'aurait  point  été  adressée  à  un  évètpie  dont  le  nom  dût 
être  Humbert,  connue  ils  le  sujiposent,  puisque  ce  ne  pouvait  être 

que  l'évèque  Bernard. 

Pour  ce  qui  est  de  Fodoinus  ou  Ludovicus  Clodiensis,  s'il  y 

eut  après  Bernard  un  évèque  de  ce  nom,  il  y  a  beaucoup  d'ap|)a- 

rence  (|u'il  n'en  fit  jamais  les  fonctions  et  ([ue,  peu  de  tenq)s  ajtrès 

qu'il  fut  élu,  il  résigna  l'épiscopat.  Ce  qui  me  donne  lieu  de  le 

croire,  c'est  une  lettre  du  même  pape,  qui  est  du  8  août  i2i,V, 

adressée  à  l'élu  de  Genève  en  réponse  à  une  lettre  ({ue  celui-ci 
avait  écrite  à  Innocent  III,  par  lacjuelle  il  demandait  au  pon- 

tife s'il  devait  accepter  la  charge  d'évêcpu»  de  Genève,  à  quoi 

il  était  appelé.  La  raison  de  son  scrupule  était  (|u'il  avait  fail  un 

vœu,  entre  les  mains  de  l'évèque  de  Grenoble,  de  |)rendre  au  bout 

d'un  certain  teuqjs  l'habit  rt'guliei',  (hi(|uel  il  ne  s'c'-tait  |)oint 

acquitté,  ayant  laissé  passer  le  terme,  la(juelle  violation  d'un  vœu 
autant  solennel  il  croyait  devoir  avant  toutes  choses  réparer.  Le 

pa|)e  lui  conseilla  de  résigner  l'évêché  qui  lui  était  offert  et  de 

renqjlir  ses  premiers  engagemens,  après  (pioi,  s'il  élail  élu  de 
nouveau   canoni(pu'menl  par   le   chapitre  de  Genève,    il    pourrait 

lient  III  est  adressée  à  l'év(^que  de  Genève,  kelvetica,  1. 1,  p.  4.'{,  noSl).  —  R.  G.,  n»o33. 
«  Gebennensi  e|)iscopo  »,  sans  le  nommer.  -  AHa  pontificum  helvetica,  1. 1,  p.  56, 

{Note  des  éditeurs.)  n"  T.i:  —  R.  G.,  n»  IM).  —  l^'étu  de  Ge- 
'  Epistiilœ.  liv.  XIV,  epist.  loi),  éd.  neve,  aiu|uel  cette  lettre  est  adressée,  est 

Baluze,  t.  il,  p.  S8B.  —   Acta  punlilicum  t^ierre  de  Sessons.  {Nule  des  éditeurs.) 
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accepter  ri-leclidn.  Il  \'  ;i  liejmroiip  (ra|)|)areiiee  (|iril  siii\il  ce 

conseil,  mais  il  esl  aussi  \  raiseinlilahle  (juç  l^'ylisc  de  Genève 

ne  pensa  |)liis  à  lui  cl  ipi'elle  jeta  les  yeux  sur  ini  ;nili-e  ipii  fut 
Pierre  de  Sessons  cl  (pTciii  remania  (•(iiiime  le  snccesseiir  iniiiK'diat 
de  iieniard. 

(Je  prélat  ne  mena  |ias  à  l)eaiu'OU|)  pi'ès  une  \ie  aussi  régu- 

lière que  Bernard  (Ihaherl.  Tout  occupi'  des  plaisirs  du  siècle,  il 

négiigeail  les  Fonctions  les  plus  essentielles  d'un  ecclésiastique 

d'un  rann  aulanl  distingué,  ce  rpii  fil  ini  si  i>rautl  bi'uil  dans  le 

monde  qu'on  parla  sérieusement  de  le  déposer.  C'est  ce  qui  paraît 
par  un  instrument  de  ce  temps-là,  écrit  sur  un  parchemin  en  rou- 

leau, qui  esl  dans  les  Archives  puhli(pies  el  que  j'ai  lu  lout  entier 

avec  exactitude  ' .  (i'est  une  pièce  d'un  procès  ipii  avait  été  fait  à 

un  (''vè(pu%  el  il  contieni  une  encpiéte  fori  Ionique  et  fort  circons- 

tanciée de  sa  \  le  el  de  ses  nio'urs.  L'(''vè(pie  dont  il  s'ai^issail  n'y 
esl  point  nommé,  mais  il  parait  clairement,  par  plusieurs  faits  qui 

y  sont  rap|)orlés  el  par  diverses  circonstances  qui  ne  conviennent 

qu'au  temps  ipie  FMerre  de  Sessons  fut  évèque  de  Genève,  ([ue 

c'est  à  ce  pri'lal  (pie  le  procès  fut  intenté.  Ainsi  l'évêque  Bernard, 
doni  il  est  fait  mention  dans  celle  enquête  el  ipii  dans  un  endroit 

esl  f|ualifié  évèque  d'Embrun,  est  partout  traité  de  prédécesseur  de 

révè([ue  contre  ipii  l'on  informait,  il  ne  paraît  point  par  cette  pièce 

ni  devant  ([iiel  tribunal  le  procès  était  porlé,  ni  j)ar  l'ordre  de  qui 

toute  cette  procédure  se  faisait,  mais  il  y  a  beaucoup  d'appa- 

rence que  c'était  devant  l'archevêque  de  Vienne,  métropolitain  de 

Genève,  el  par  l'ordie  du  pape.  Ce  n'était  pas  une  chose  rare  dans 
ce  temps-là  de  voir  les  prélals  du  [iremier  ordre  mener  une  vie 

déréglée,  et  de  faire  sur  leur  conduite  des  recherches  juridiques. 

C'est  ce  qui  paraît,  entre  autres,  par  les  lettres  du  pape  Inno- 
cent III,  parmi  lesquelles  ou  voit  diverses  commissions  ([ue  ce 

pontife  donne  |)our  informer  de  la  vie  et  mœurs  de  plusieurs 

archevêques,  évéques  et  abbés,  dont  trois  même  sont  adressées  à 

'•  Spon.  ouvr.  cité.  t.  II.  p.  iOl-i'tl.  (irandson,  son  successeur.  Voy.  F)d.  Mallet, 
—  Celte  emiuète,  faite  vers  la  lin  de  l'an-  Notice  suf  l'enquête  contre  un  ércque  de 
née  1227,  était  dirigée  non  contre  Pierre.  Genève,  dans  MI). G.,  t.  VII,  p.  347-;iol  ; 
élu  de  Genève,   mais  contre  Ayinou   de  —  R.  G..  n°  634.  {Note  des  éditeurs.) 
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l'<''\(M|ii(>  (le  GfMiôvc.  I^e  loiii|)s  nu(|iif'l  r('iK|iir'lc  dont  il  s'rii^il  Fui 

IjuIc  n'esl  poiiil  mai'(|ii<''  non  plus,  mais  il  osl  ais(''  do  juner,  |)ai' 

l'informalion,  i|u'il  y  avail  déjà  plusieurs  aimées  (|ne  l'évèque 

(•(inlrc  (|ni  on  la  l'aisail  gouvernail  r(''i;lise  de  Genève;  ainsi  elle 

est,  selon  loules  les  apparences,  de  la  fin  de  l'année  12  f8,  ou 

|)eut-étre  du  conmiencenienl  de  l'an  i2U),  j)eu  de  lemps  avant 

([u'Aymon  de  Granflson,  successeur  de  Pierre  de  Sessons,  fût 

pourvu  de  ri'vé'clK'  de  Geni've. 

Les  lémoius,  (|ui  ('laientan  nombre  de  seize  el  ipu  ('laienl  ou 
chanoines  de  Genève  ou  curés  de  diverses  paroisses  du  diocèse, 

lurent  interrogés  sur  les  articles  suivans  :  i"  Si  l'évèque,  au  lieu 

d'avoir  le  soin  (pi'il  flevait  de  ce  (|ui  regardai!  le  spirituel  dans  son 

diocèse,  ne  n(''glig(^ai(  point,  par  sa  pai'esse  et  son  peu  de  capacité, 
cel  imporlani  ai'licle? — 2"  Si  <lans  la  cour  épiscopale  on  jugeait 

selon  les  lois  et  les  canons?  —  ,')"  Si  sous  l'adminisl ration  de  l'évè- 

([U(î  la  religion  ne  d(''g(''n(''iail  j)oinl  en  libertinage?  —  4"  Si  les 

conslil niions  du  Goucile  gi-nr-i'al  ir(''laien(  |)()inl  violées  pai'  la 
négligence  de  révé<pie,  et  en  |)articulier  celles  (jui  regardaient  les 

prêtres  concubinaires?  —  5"  Si  l'évèque,  Foulant  aux  pieds  la 

modestie  (pu  convient  à  un  |)r(''lat  de  son  caraclère,  ne  perdait 

poini  à  la  cliasse  et  à  d'aulres  tli\  erlisseniens  de  cette  nature  le 

lemps  (|u'il  aurail  dû  employer  à  instruire  son  troupeau  |)ar  ses 

pr(''dications?  —  (i"  Si  ces  Frivoles  occupations  ne  lui  Faisaient  ]5as 

aussi  négliger  la  célébration  de  l'oFficc  divin?  —  j"  S'il  Jie  prenait 

point  parti  aux  guerres  des  autres  ou  s'il  ne  Faisait  point  la  guerre 

pour  d'autre  sujet  ipie  poiiT'  la  di'Fcnse  de  son  <''glise?  —  8"  S'il  ne 
dissipait  jjas,  avec  une  prodigalité  très  condamnable,  les  l)iens  de 

l'évèclié?  —  ()"  S'il  ne  Faisait  point  de  levées  de  deniers  injustes 

sur  les  prêtres  el  les  clercs?  —  10"  S'il  ne  conFérait  point  les  béné- 

fices ecclésiastiques  à  des  sujets  indignes? —  11"  Si,  en  les  confé- 

lant,  il  n'exigeait  point  de  ceux  à  (pii  il  les  donnait  des  conditions 

illicites? —  12"  S'il  ne  donnait  pas  avec  excès  dans  le  luxe  et  la 

mondanité? —  i.'"»"  linfin,  si  l'on  ne  |iouvait  poinI  conclure  de  ses 

déportemens  (pi'il  était  un  lyran  et  un  ravisseur? 

Les  témoins  ayant  été  ouïs  siu'  ces  articles,  il  r(''sulla  de  leurs 

dc'posilions  :  (pie  r(''\è(pie  menait  une  vie  loiit  à  l'ail  mondaine,  (pi'il 
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iitiSHil  (If  l.i  (l(''i)i'ns('  cl  (iii'il  nri'dnil  lic;ni((>ii[i  de  It'iiijis  ;iii  |t'u  cl  ;'i 

la  chasse,  (|ii'il  porlail  dos  lial)itsr()urls  cl  (|ui  oc  coinciiaicnl  nullc- 

luenl  à  un  ecclésiasliqiie,  <[uo,  dans  sa  (li'marclip  cl  dans  ses  gestes, 

il  n'oljservail  point  la  ̂ l'avifé  de  son  cararlcir,  qne  ses  disconrs 

l'Iaieiit  lro|»  libres  et  sentaient  trop  l'iioninie  Au  inonde.  On'il  s'ac- 

(piitlait  d'ailleurs  très  mal  fies  fonriions  de  sa  eharye,  (piil  ne  se 
mêlait  ni  de  |)rcclier  ni  de  dire  la  messe  lacpielle  même  il  entendait 

rarement,  (piil  ne  recevait  point  les  conFessions,  qne,  quand  il  tai- 

sait la  visite  de  son  diocèse,  il  ne  daignait  ()as  donner  la  bénédiction 

aux  |)euples  <pi'il  rencontrail  sur  sa  route,  contre  la  coutume  cons- 

tante de  ses  préd(''cessenrs,  cl  ([n'il  ('tait  si  |)aresseux  qu'il  enten- 

dait à  l'ordinairi^  matines  en  son  lit.  (Juà  tous  ces  é^'ards  il  était 

bien  dillV-rcnl  de  r(''V(''qnc  Jîernard,  son  prédécesseur-,  cpii  i-cm|ilis- 

sait  avtN'  lanl  (rcxactilude  les  devon's  Ac  sa  chai'yc  cl  i-n  |iarlicidicr 

celui  de  la  pn'dicatioii.  Oue,  contre  la  continue  constante  d'assem- 
bler de  leuq)s  en  tenqis  les  ecclésiasticpies  de  son  diocèse  pour  les 

exhorter  à  faire  leur  devoir,  il  y  avait  plus  de  deux  ans  ([u'il  ne 

l'avait  Fait,  et  (ju'il  a\ail  même  nt-i^lii^é  de  Faire  publier  les  canons 

du  Concile  ̂ éniMal  1  c'était  le  (piatrièmc  concile  de  Lalran  tenu 

en  l'an  121")  contre  les  Albiiçeois),  sans  doute  parce  que,  par  ces 
canons  dont  plusieurs  tendaient  à  rt-primer  la  vie  licencieuse  des 

ecclésiastiques,  — et  le  17°"',  entre  autres,  était  contre  la  débauche 

des  prélats  et  leiu-  négligence  sur  la  célébration  de  l'oFfice  divin,  — 

sa  vie  mondaine  se  trouvait  condamnée.  Ou'il  n'observait  point  la 

discipline  ecclésiastique  à  l'égard  des  ijn'lres  concubinaires,  les- 

(|uels  il  toh'rait  et  à  (pu  il  n'inqiosail  (pic  (pickpies  peines  pécu- 
niaires au  heu  de  les  envoyer  à  Home,  comme  Faisait  son  prédé- 

cesseur. Qu'il  dormait  des  bénéfices  à  des  idiots  et  à  des  personnes 

([ui  en  étaicnl  indignes,  (pi'il  vivait  mal  avec  son  cha()itre  et  qir'il 

levait  avec  une  grande  dur-eté  certains  deniers  sur  les  prêtres  dont 

il  avait,  [)ai' ce  moyen,  r(''(luil  |ilusiciris  à  la  misère. 
A  CCS  accusations,  (pii  regardaient  le  spirituel,  on  enjoignait 

d'autres  concernant  le  temporel  et  les  droits  de  son  église.  On 

inqiutaif  au  |)rélal  d'aAoir  permis  cpie  dans  les  publications  l'on  fit 
mention  du  comte,  contre  la  coutume  constante  de  ne  les  Faii'e 

(pi'au   nom   de   r(''vc(pie;  île   n'avoir-  point    mis  sous  l'interdit  le 
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coiiilc  el  sa  ramiJIo  pour  a\'uir  laiss(''  siil)sis(ei'  conlr'c  les  (railés, 
coiiiinc.  ce  seii^iieur  avait  fait,  le  iioiivcaii  imir  bàli  liors  de  son 

château;  enfin  d'aNoii'  iiiar(|n(''  une  |)arlialité  condamnable  envers 

le  comle  en  aliénanl ,  t'oninic  il  avail  l'ail,  en  Faveiu'  de  son  inaré- 
ciiai,  nn  fief  situé  dans  le  territoire  de  Jussy. 

Les  témoins  dé|iosaient  encore  que  révé(|ne  avait  voulu  ache- 

ler  l'amitii'  de  la  maison  de  Savou^  par  des  faveurs  c|ui  ne  s'accor- 

daient pas  avec  les  lois  de  TE^lise.  Qu'ainsi  il  avait  donné  le 

doyenné  d'Annecy  à  Thomas',  fils  du  cornie  de  Savoie,  dans  nn 

àg'e  si  tendre  que  ce  jeune  seignem-  était  hors  d'état  d'exercer  cette 

charge;  et  qu'oubliant  ses  engagemens  les  plus  inviolables,  il  avait 
été  sur  le  point  de  faire  honmiage  au  comte  de  Savoie  des  droits 

de  régale  de  son  église,  si  Bertrand,  légat  apostolifjue,  et  l'arche- 

vêque de  Vienne,  informés  de  son  dessein,  ne  l'avaient  pas  emj)é- 
ché  de  l'exécuter. 

Que,  recherchant  plutôt  à  plaire  aux  seigiieui's  du  voisinage 

qu'à  conserver  à  l'église  de  Genève  ce  qui  lui  a|»partenait,  il  avail 
eu  pour  le  seigneur  de  Faucigny  des  ('gards  très  préjudiciables 

aux  intérêts  de  l'Eglise.  Qu'il  avait  négligé  de  se  faire  rendre 

hommage  par  ce  seigneur-là,  (pioique  celui-ci  l'eût  fait  aux  évê- 

ques  ses  prédécesseiu-s.  Qu'il  avail  laissé  périr  la  terre  de  Salaz 
par  sa  faute,  ayant  permis  au  seigneur  de  Faucigny  de  la  saisir 

pour  certaine  dette.  Qu'il  lui  laissait  enlever  plusieurs  hommes 

qui  ap|)artenaienl  à  l'i'glise  de  Genève  ilans  la  même  terre,  de 

la(pielle  il  avait  levi'  sans  raison  l'interdit  qui  avait  é'té  mis  dessus 

à  cause  des  violences  (pi'y  avait  commises  le  seigneur  de  Fauci- 

gny. Que  les  inl(''rrls  de  l'Eglise  étaient  si  peu  chers  à  l'évèfpie, 

qu'il  avait  été  sur  le  point  d'aliandonuer  pour  trente  livres  le 

A'idomnal  au  seigneur  de  Gonlignon,  sons  prétexte  que  ce  seigneui' 

prétendait  y  avoii-  (|uel([ue  droit,  si  le  Ghapitre  ne  se  fut  opposé  à 

celte  aliénation  dont  h^  prix  n'était  nullement  |)roportionné  à  la 

valeur  de  la  chose,  puiscjuc  r(''vèque  Ihnnbert  de  Grannnont  a^ait 

'  Il  iHail  fils  de  Thomas,  comle  de  Sa-  l'an  1224  et  1227  il  était  prévôt  de  l'église 
voie.  Je  trouve  dans  Guiclienon  {Histoire  de  Valence  en   Danpliiné.  mais  qu'il   ne 
de  Savoye,  l.   I,   p.  299)  (|u'il   naquit  l'an  garda  pas  longlenips  i-ette  dignité. 
1 19.1.  rpi'il  avait  été  desliné  à  ri''glise.  que 
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en  cet  office  en  entiagemcril  poiu-  soixjiiilc  li\rcs.  Knlin  qu'il 

régnait  en  mauvais  prince,  puisqu'il  avait  surchargé  d'impositions 

les  sujets  de  Jussy  et  des  autres  terres  dépendantes  de  l'Eglise,  de 

sorte  (jn'il  étail.  à  craindre  qu'elles  ne  l'ussenl,  dans  pen,  déserlées 
par  les  liabitans. 

Il  paraît  encore,  par  les  mêmes  dépositions,  (ju'on  faisait  à 

cet  évèque  une  affaire  très  sérieuse  d'avoir  l'ail,  ahatli'e  ([uelques 

pans  des  murailles  delà  ville,  afin  d'avoir  des  matériaux  pour  bâtir 

dans  l'île  du  Rhône  un  chflteau,  le(|uel  il  avait  fait  élever  dès  les 
fondemens.  On  trouvait  mauvaise  celle  dépense,  de  même  que  celle 

ipi'il  avait  Faite  pour  réparer  le  château  de  Marval  ([ui  tondrait  en 

ruine.  Il  aimait  les  bâtimens,  mais  il  s'attachait  plutôt,  disait-on, 
à  en  faire  élever  de  ceux  qui  pouvaient  lui  donner  du  relief  et  le 

faire  craindre  dans  le  monde,  tels  que  sont  des  châteaux  et  des 

forteresses,  pendant  qu'il  négligeait  ceux  qui  auraient  dû  faire  ses 
premiers  soins.  Nous  avons  vu  ci-devant  que,  dans  le  siècle  dont 

nous  parlons,  l'église  de  Sainl-Fierre  n'élail  pas  encore  entière- 

ment achevée  ;  il  y  avait  même,  pour  vaquer  à  cet  ouvrag'e,  une 
commission  ou  une  espèce  de  société,  ou  confrérie  comme  on 

l'appelait,  établie  depuis  longtemps.  L'évêque  l'avait  détournée 

d'une  occupation  si  nécessaire  pour  l'employer  à  des  ouvrages 
don!  il  tirait  plus  de  profit,  comme  des  ponts  ou  autres  choses  de 

cette  nature,  ce  qui  excitait  de  grands  murmures. 

Cependant,  les  plaintes  à  l'égard  des  bâtimens  que  l'évêque 

avait  fait  construire  n'étaient  pas  générales.  Il  y  avait  plusieurs 

personnes  qui  trouvaient  qu'il  avait  procuré  le  bien  de  l'Eglise  en 

faisant  une  forteresse  dans  l'Ile,  puisqu'il  avait  par  là  mis  en  quel- 
que manière  la  ville  à  couvert  des  incursions  des  gens  du  comle 

qui  pouvaient  auparavant  s'y  jeter,  sans  qu'on  pût  les  empêclier, 
et  y  exercer,  comme  ils  avaient  très  souvent  fait,  une  infinité  de 

violences  contre  les  citoyens;  cpiil  avail  aussi  assuré'  la  campag'ne 

en  mettant  en  élal,  de  défense  le  château  de  Marvai.  Uu'on  pou- 
vait dire  que,  par  son  savoir-faire,  il  avait  considérablement  au:»- 

inenlé  la  valeur  de  l'épiscopat.  Que  dans  le  fond,  l'évêque  de 

Genève  élall  en  même  temps  le  souverain  de  cette  ville,  et  qu'étant 

par  conséipuMil  dans  une  obligation  étroite  de  procurer  l'avantage 
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lenipm'ol  des  |)tHi|)Ips  ([u'ii  avail  sous  sa  domination,  il  l'-lail  loua- 

ble lorsqu'il  s'acquitlail  d'un  devoir  aulanl,  indispensable,  comme 
avait  fait  le  prélal  d(jul  on  examinait  si  srru|)uleusenuMil  la 

conduite,  au(jue!  on  Faisait  grand  torl  (piand  on  lui  atli'ibuait 

d'avoir  été  sur  le  point  de  faire  lioinmai>e  au  ctjuile  de  Savoie, 
puisque,  bien  loin  de  cela,  il  avail  soulenu  la  guerre  contre  ce 

prince  pour  maintenir  les  droits  de  régale  qui  appartenaient  à 

l'église  de  Genève,  ce  ([ui  l'avait  engagé  dans  de  grandes  dépenses 

mais  ([ui  avaient  été  si  utiles  que  l'Eglise  était  maintenue  par  la 

grâce  de  Dieu  dans  tous  ses  droits.  Qu'on  lui  faisait  aussi  tort 
quand  on  lui  attribuait  de  favoriser  le  libertinage  des  prêtres, 

puisqu'il  y  avait  eu  sous  son  administration  moins  de  prêtres 

concubinaires  qu'au|)aravant,  et  qu'on  outrait  les  choses  cpiand  on 
lui  im|iutaitde  faire  des  levées  de  deniers  injustes  sur  les  prêtres 

de  son  diocèse,  puisqu'il  n'avait  fait  ces  levées  que  pour  des  voya- 

ges indispensables,  ce  cpi'il  était  en  plein  droit  de  faire,  comme 

pour  aller  à  Rome',  où  il  avait  été  une  fois,  pour  se  rendre  au 

concile  de  Bourges'  et,  pour  l'affaire  des  Albigeois. 

Ce  que  je  viens  de  rapporter  est  ce  que  j'ai  pu  tirer  de  plus 

essentiel  de  l'enquête  dont  il  s'agit.  Si  elle  se  fil  devant  l'archevê- 

que de  Vienne,  c'est  dans  cette  ville  apparemment  (pie  tous  ces 
témoins  furent  ouïs  ;  peut-être  aussi  le  furent-ils  dans  Genève, 

devant  des  commissaires  que  l'archevêque  y  avait  envoyés  à  ce 
sujet.  La  plupart  des  faits  dont  elle  fait  mention  sont  assez  singu- 

liers et  font  assez  bien  voir  les  mœurs  et  le  génie  de  ce  temps-là 

pour  m('riter  d'avoir  eu  place  dans  celte  Histoire.  On  voit  aussi 

par  là  en  quel  temps  fùl  bàli  le  château  de  l'Ile  dont  il  n'est  fait 
encore  aucune  mention  auparavant,  ni  dans  les  actes  dont  nous 

avons  parlé  ni  ailleurs,  et  sur  lequel  nous  aurons  occasion  de  dire 

bien  des  choses  dans  la  suite.  L'on  y  voit  quelles  affaires  l'évêque  de 

'  tl  y  a  beaucoup  d'apparence  que  ce  ''  Ce  concile  fut  indiqué  pour  l'année 
fut  poui'  se  trouver  au  concile  de  Latran,  121.5  par  Rol)ert,  cardinal  et  légat  du  pape, 

où  il  se  rencontra  quatre  cents  évoques  et  mais  II  ne  fut  pas  tenu.  Ij'evéque  de  (îe- 
où  les  évêques  de  la  province  viennoise  nève  fut  apparemment  du  iiomlire  des  pré- 

avaient été  appelés  comme  ceux,  de  toutes  lats  qui  se  rendirent  à  liourges  au  temps 
les  autres  provinces  ecclésiastiques  du  marqué  ;  il  fui  congédié  avecles  autres. 
Irlande,  ce  concile  étant  un  concile  général. 
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Gonève  avait  avec  ses  voisins,  If  cnmlc  ilo  (iciii'vr",  le  soi^ru'iir  de 

Faiicii»ny  e1  le  comte  de  Savoie  qui  avail  di'jà  dès  lors  des  vues 

de  s'emparer  île  la  soiivorainelé  de  Genève.  An  lesle,  je  ne  saurais 

ilire  i|ii('lle  impression  tireni  sur  Fespril  des  jui-es  les  dépositions 

que  nous  avons  rap|)orlées,  et  si  elles  opérèrent  la  démission  de 

l'évéque  Pierre  de  Sessons.  Ce  ([u'il  y  a  de  certain,  c'est  que, 

peu  de  temps  après,  le  sièi^e  épiscopal  de  Genève  fut  rempli  par 

un  autre  évèque  ([ui  l'ut  Avmoii  de  (Jrandson  '. 

L'an  i2i()  Tiaiô^,  Ayniou  de  Grandson  parvint  à  i'épiscopal'. 

Il  succéda,  comme  nous  avons  dit,  à  Pierre  de  Sessons  et  gou- 

verna l'église  de  Genève  pendant  (piaranle  ans;  il  était  de  la 

maison  des  barons  de  Grandson,  (pii  est  un  bouri>-  sur  le  lac  de 

Neuchàlel,  a|)parlenant  aux  cantons  de  Berne  et  de  Fribourg-, 

Fameux  d'ailleurs  par  la  victoire  renq)ortée  par  les  Suisses  sur  le 

duc  de  Bourg-ogne.  Cet  évèque,  aussitôt  qu'il  se  vit  sur  le  siège  de 

Genève,  songea  à  assurer  de  plus  fort  les  droits  et  les  libertés  de 

son  église.  Les  fréquentes  infractions  que  les  comtes  avaient  faites 

aux  traités  conclus  avec  ses  préilécesseurs  lui  firent  appréhender 

que,  s'il  ne  prenait  pas  les  mêmes  précautions  qu'eux,  il  ne  fût 
exposé  à  des  troubles  encore  plus  grands. 

Il  est  vrai  (|ue,  depuis  ([uel([ues  années,  le  comte  de  Genève 

n'avait  pas  renuié.  Ce  qui  s'était  passée  avec  Thomas  P',  comte  de 

Savoie,  dont  nous  avons  parlé  ci-devant,  et  les  conquêtes  que  ce 

prince  avait  faites  sur  le  comte  de  Genève  l'avaient  tenu  dans  la 

modération  et  l'avaient  porté  à  se  reconnaître  vassal  de  l'évéque 

et  à  faire  hommage  à  ce  prélat  de  divers  châteaux  et  seigneuries, 

ainsi  que  nous  l'avons  vu.  Mais,  comme  l'ambition  n'a  point  de 

bornes  et  que  l'on  ne  saurait  prendre  trop  de  mesures  pour  l'arrê- 

ter, Aymon  de  Grandson  s'adressa  à  Jean,  archevêque  de  ̂ 'ieIme, 

dont  les  prédécesseurs  s'étaient  mêlés  plus  d'une  fois  de  pacifier 

'  Nous    supprimons   ici    un    passat;e  deux  faits  à  leur  date  exacte  et  reconnail 

dans  lequel  Gautier   relate,  un  siècle  trop  pour  le  second,  dans  une  note  rectifica- 

tôt,    les  deux   faits    snivaiis  :   l'hommage  tive,   l'erreur  qu'il   a  commise  à  la  suite 

prêté  en  1313  par  Guillaume,  comte  de  Ge-  de  l'auteur  des  Annales  manuscrites.  (Note 
nevois,  a  l'évéque   Pierre  de  Faucigny,  et  des  éditeurs.) 

la  fondation,  en   1318,  du  ctiâteau  ile  la  '-  R.  G.,  p.  Ii9-ir)0. 
Bâtie-Mellier;  il  parle  de  aoiiveau  de  ces 
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les  ditïV'rPiids  (|iril  v  a\ail  r-ii  ciilic  les  ('•\of|iK's  cl  les  coinlcs,  cl  il 

porta  le  coiiih*  (liiillaiiinc,  (|iii  (''iail  a|i|iarciiiiiicnl  le  iiiimmc  (|iii 

avait  t'ait  des  traités  ol  a^■l'(■  r(''\(''(|iic  Ai'duliiis,  Tan  i  i(S/|,  cl  a^'Oc 

Nanfdlinns  son  successeur',  il  le  poila,  dis-je,  à  s'en  tenir  à  ce 

(|iie  le  |)rt''Iat  métropolitain  de  (lencve  di'cidei'ait  sur  les  {Iroils  de 

l'é'vcqne  et  du  conile.  Ils  jurèrent  l'un  el  Taulre  solejuiellenient 

d'aefiuiescer  à  ce  (pi'il  IrouM'iail  à  |)r()pos,  el  l'archevêque,  après 

avoir  vu  loiil  ce  (pii  s'(''tail  passi-  entre  ces  deux  seigneurs,  les 

actes  et  les  transactidus  pr(''C(''(lcnlcs,  les  conliruia  toutes  cl  pr'o- 

nonça  de  la  manière  suivante  '  : 

One  la  souveraineté  hlominuiin)  el  la  jui-ldicllou  uiuNcr-selle 

sur  tous  les  hommes  dans  (^cnc^(î  a|)pai'licu(lraicnl  à  r(''\('(|uc. 
Que  les  élranj^'ei's  (pu  auiaient  demcini'  lan  cl  jour  dans  la 

ville,  le  dioil  d  imposer  des  loi;i'iucns  el  des  cor\(''cs,  la  t;alicllc 
du  vin,  loul  le  cours  du  l{lié)uc,  les  lods  des  maisons,  les  mar- 

chés, les  péai^c.s,  les  pîupiis,  la  moimaic,  les  noIcius  cl  Iciii's  luens 

seraient  aussi  uni(piemenl  de  la  dé|)endaiicc  de  r(''V('(pie. 
Une  les  i|ualre  olficiers  du  comte,  sou  siMW-clial,  mari'clial, 

pannetier  et  sommelier,  jouiraicul  de  la  ukmiic  lilicih-  (pie  les 
domestiques  de  Févècpie. 

Que  le  comte  ne  poiirrail  arii~ler  aucun  lioiume  dans  (ieiu've, 

ni  faire  saisir  aucuns  licsliaux  ilans  les  pà(piis  du  Icrriloii'c. 

Une  le  comte  n'entreprendrait  poiiil  de  punir  les  l'anx-mon- 

nayeurs,  ni  les  adull.èi'cs,  ni  les  voleurs,  (pi'ils  ne  lui  riissent  remis 

par  ordre  de  r(''\('(pie. 
Que  le  comte  cl  sa  lannlle  ne  (lc\  laieiil  poiiil  molester  rKi^lisc 

ou  les  ciloycns,  soil  dans  leurs  personnes  soi!  dans  leurs  liieiis. 

Que  le  comte  ne  devrait  point  Forcer  ses  cri-aiicicrs  à  recevoii'  de 

lui  des  gaines  (pii  ne  leur  agréassent  pas,  et  (pie,  (piand  il  se  reti- 

rerait de  la  ville,  il  ne  reprendrait  point  ces  yatjes  (pi'il  ne  les  eut 
enlif'i'cmcul  salislails. 

'  C'est   le   coiiitf!  di»  Genevois  Guil-  comle.s.  voy.,  ci-iiessiis,  p.  US  n.  2.  (Noie 
laume  1  qui  traita  avec  Aniutiiis,  en  1184,  dn  kdileurs.) 

et  avec   Naiitelliiius,   en   U88;  c'est  son  '  Il  est  ;i  remarquer  (|ue  la  pinparl  île 

fils,  Guillaume  il,   qui  conclut,  en  1219.  ces  articles  ne  soiil  qu'une  lépélition  île 
le  traité  dont  il  est  ici  queslion.  (!:iutier  ceu\  ilii  Irailé  île  l'an  It2'i  el  îles  snivans. 
ni'  fail  ipi'iin  sfiil  personnaui'  ilr  ces  ileii\ 
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Ont'  l'(''\  (Mille,  CDiiiiiic  si'ii^iiCLir  du  (crriluirc  de  (iciirvc,  |iom-- 

lail  l);îtii-  parloiil,  coiniiic  lion  lui  senihlerail. 

(  )ur  II'  ciimlf  u'Hurail  hiicuiic  juiidiclinii  sui-  les  clercs  dans 

Iciiil  ['(''vccIk',  jiniu- (|iicIi|m('  ciiinc  (|uc  ce  lui,  uials  seulemeiil  sur 

rriix  (|ui  seraieul  de  s(mi  ressort,  après  qu'ils  auraient  été  dégradés. 
El  comme,  dans  le  dernier  traité  fait  par  rarclievè(|ue  Robert, 

il  \  avail  eu  certains  articles,  savoir  toucliaul  le  uhm-  (Vlitié  par  le 

comte  el  les  otages  pour  la  cousei-valion  do  la  paix,  ijui  ne  pou- 

vaient |ias  èti-e  l)ien  e\écut(''s,  l'arclievècpie  Jean,  en  confirmant 
tous  les  autres  arliclcs,  eu  ordouua  de  celle  manière  :  (|nc  les 

arclievècpu's  de  \'ienne,  dans  la  suite,  auraient  plein  pouvoir 

d'ordormci'  ce  (jne  liou  leui-  send)lerait  loucliant  ce  uun-,  sans  ([u'on 

put  leui'  opposer  daucunc  presci'iptiou . 

Le  comte  jura  sur  les  saints  Evau^^iles  «l'observer  le  tout,  et 

il  lui  dit  (lu'il  pavciall  à  r(''\  i~i|iii'  inic  amende  de  douze  mille  sols, 
morniaie  de  (icuc\c.  eu  cas  (|uc  lui  du  les  siens  \inssent  à  rompre 

la  paix,  l'-t  pliisicins  scii^neurs,  coiniiie  le  seigneur  de  Gex  el 

autres  de  la  prcniièi-e  quaiiti',  pruinirent  de  se  rendre  ou  dans 

(ienève  nu  dans  le  cliàteaii  d'Annecv  pour  cautions  de  celte  peine, 
les  uus  pour  uue  souniic,  les  autres  pour  uue  aiilic,  lors(prils  eu 

seraient  rc(|uis  |)ai'  r(''V(~'(|ue. 

Pour  |ilus  Irlande  sin-cli',  r«''vc« pu"  recul  le  comte  connue  son 
lionnne  lii'e  et  le  ciiàteau  de  (ienève  (castpUinn  (jebeiinenseï  sous 

sa  défense  et  pi'olection,  el  le  comte  i-ecnt  la  forteresse  de  l'Ile 

(nuinitiiiiK'iii  de  Insiila.,  sous  la  (Ud'eusc  et   protection  de  l'évèque. 

Apiès  (|uoi,  (inillauuic  a\aul  prch'  serment  de  fidélité  et  l'évè- 

(lue  lui  a\anl  doum''  l'inNcsl  II  m'c  a\ec  raimeau,  du  liei'  de  son 

comté,  il  est  dit  (piils  oublièreiil  toutes  les  injures  passf'cs  el  (pi'ils 
devim'enl  bons  anus. 

Tel  l'ut  CCI  acte  solcimel  (|ni  fui  pass<''  à  Uesingy,  près  de 

Sevssel,  le  t)  lo  octolire  de  l'an  12  it)'-  A|)rès  ipioi,  je  ne  vois  pas 

qu'on  puisse  rien  dire  iU-  plus  fort  pour  établir  la  souveraineté 

entière  de  l'i^èipic  el  de  réalise  de  Genève  et  la  flépendance  et 
l'ml'cMi  irih'  (les  comles. 

'  Aii-lii\cs  lie  GeiK'Vf,   F.H.,  ii'J  'i7.       iiistilii:ali\es.  —  Slioii,  uuvr.    cite.  1.    tl. 
—  Transcrit   par  Gaiilier  ilaiis  ses  Pièces       p.  oO,  Preuves,  n»  xx.  —  li.  G.,  ne  574. 
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Je  ne  ferai  que  deux  on  [rois  remarques  sur  ce  traité  :  l'une, 

qu'encore  (|ue  le  conile  de  Genève  possédât  dans  la  ville  le  château 

([u'il  habitai!.,  il  ne  le  tenail  point  coinme  souverain,  mais  dépen- 

damment  de  l'évèque  sous  la  protection  de  (pii  d  ('tail.  jj'autre, 

(ju'il  fut  mis,  à  la  vérité,  en  possession  de  la  t'orleresse  de  l'Ile, 

mais  il  est  dit,  en  même  tenq)s,  qu'il  la  reçut  comme  étant  aussi 

sous  la  protection  du  prélat,.  Il  n'y  a  pas  de  doute  que  ce  châ- 

teau, qui  avait  été  construit  depuis  peu,  comme  nous  l'avons  vu 

ci-devant,  lui  fut  remis,  comme  à  un  gouverneur,  |jour  s'en  servir 

à  la  défense  même  de  l'évèque  et  de  l'Eglise,  en  cas  qu'ils  fussent 
alta(|ués  |>ar  (juchpie  ennemi  du  dehors,  ce  qui  marque  la  parfaile 

confiance  que  ré\è(jue  avail  au  comLc  et  es!  une  preuve,  en  même 

temps,  de  leur  entière  rc'conciliation.  Je  remarquerai  encore  qu'il 
paraît  par  cet  acte  que  (oui  ce  que  le  comte  |)Ossédail  outre  cela 

se  réduisait  à  la  seule  exécution  du  dernier  supplice.  Il  n'était 

point  vidomnc  de  Genève,  puisque,  quoiqu'il  y  eût  déjà  en  ce 

temps-là  un  officier  de  ce  nom,  comme  je  l'ai  remanjué  sur  l'année 

1 156',  ce  titre  n'est  nulle  part  donné  au  comte.  Il  n'est  point  vrai 

non  plus  que  l'évèque  lui  donna  alors  la  charge  de  châtelain  de 

Genève,  que  l'on  pourrait  soupçonner  être  la  même  chose  à  peu 

près  que  celle  de  vidomne,  comme  Bonivard'  et  Roset'  l'ont  cru, 

puisqu'il  n'y  a  aucune  trace  de  rien  de  semblable  dans  cet  acte 

dont  on  a  l'original  dans  les  Archives  publiques.  Et  quand  je 

cherche  la  cause  de  leur  erreur,  je  trouve  qu'ils  ont  pris  ces  mots 
castellnm  Gebennense,  qui  veulent  dire  le  château  de  Genève  que 

l'évèque  prend  sous  sa  protection,  pour  castellanum  Gebennensern, 
châtelain  de  Genève. 

Tout  ce  qui  pouvait  faire  naître  des  difficultés  entre  l'évèque 
et  le  comte  étant  parfaitement  régh'  par  le  traité  dont  je  viens  de 

parler,  et  la  souveraineté  de  l'évèque  ne  lui  étant  plus  disputée  par 

le  comte  dans  la  suite,  je  n'appellerai  plus  ce  seigneur  ci-après 
que  comte  de  Genevois,  quoique  le  titre  de  comte  de  Genève,  que 

je  lui  ai  donné  jusques  ici  pour  ne  pas  trop  m'éloig'ner  de  l'idée 

'  Voy.,  ci-dessus,  p.  102.  '  Oiivr.  dté.  Ii\.  I.  chap   8,  |i.  20. 
»  Liv.  I,  cJiap.  13  (t.  I,  p.  1(18). 
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(le  ce  (jii'élail.  ori^iiiaircim'iil  (•clic  dinniU'-  sous  les  ciiipci-ciirs,  iw 

iiiar(|iic  pas  plus  (pi'il  IVil  iiiaîlrc  de  celle  ville  <pic  (■clin  de  i^oii- 

veniciir  (rmic  pr'ovincc  irallrihiie  aiiciiii  droil  de  S()ii\('fainel('' 
sur  cette  prt)viiice  à  celui  (|ui  est  revêtu  de  cet  emploi. 

Aymoii  de  Grandson  fil  aussi  btilir,  peu  fie  leuips  ajjif's  son 

avèueiueut  à  Ft-piscopal,  le  château  de  Peuey'.  C^'lait  une  forte- 

resse dont  ou  voit  encore  aujourd'liui  les  ujasur'cs,  située  sur  le 

bord  (Ui  RIkhic,  à  deux  lieues  de  (îent've,  dans  nu  villai^e  (jui 
donne  son  nom  à  un  des  mandemens  ([ue  jjossède  à  présent  la 

rt''pul)li(|ne  de  (ieucve. 

(  Ict  (''vc([ue  eut  de  grandes  ditticnlh's  avec  le  (Jhapiire,  c'est  ce 

(pii  parait  |)ar  un  acte  de  l'an  i234  (7  juin)';  elles  fuient  terminées 

|)ar  Jean,  archevêque  de  Vienne,  h'gàt  du  |)ape,  le  uiêmc  par  l'en- 

licmisc  du(|ucl  lui  l'ail  le  trait(''  coni'lu  à  Uesingj  l'an  laiç),  lequel 

se  mêla  de  celle  alFaire  tant  par  l'autorilé  que  kii  donnait  la  charge 

de  légal  qu'en  c|ualité  d'arbitre  choisi  par  les  parties.  Il  vint  à 

Genève  à  ce  sujet.  11  n'est  pas  de  celle  Histoire  de  rapporterions 

les  articles  sur  les(|uels  il  prononça,  dont  plusieurs  n'étaient  pas 

d'une  tort  grande  iuqjortancc  ;  je  uie  contenterai  de  dire  (|ue  les 

|)rincipau.\;  FuiTut  (^l(''Ci(l(''s  eu  t'a\('ui-  duChapiti'e.  H  fui  arrêté,  entre 
autres,  (pie  les  chanoines  aui'aient  la  présentation  de  certaines 

ég-lises,  et  cju'il  ne  sérail  pas  permis  à  l'(''vê(|ue  d'aliénei'  aucune 
("glise  de  son  diocèse,  sous  litre  de  donation  ou  aulrenienl,  sans  le 
conseil  et  le  consentement  du  chapitre  de  Genève. 

Sous  Aymoii  de  Grandson,  Pierre  de  Savoie,  fils  de  Thomas  I, 

(pii  moula  sur  le  trône  de  Savoie  en  lad.'^),  api('s  la  mort  d'Aîné  IV 

son  frère  el  de  Boniface,  fils  d'Ann'-,  son  neveu,  — ce  Pierre,  dis-je, 

qui  avait,  el  dans  le  Ghablais  et  dans  d'antres  provinces  voisines 

de  Genève,  (Jes  terres  d'une  étendue  consid(''rable  pour  apanage, 
eut,  au  rapport  de  Guichenon%  de  grands  démêlés  avec  Rodolphe 

el  Henri  de  Genève,  fils  de  Guillaume  H  .  Ces  démêlés  vinrent  à 

l'occasion  de  l'hommage  de  quelques  châteaux  que  ceux-ci  poss(^- 
daient  en  Ghablais,  sur  lesquels  des  arbitres  choisis  par  les  parties 

'  Bonivarti.  liv.l.  clmi).  6(t.  I.  |i.  70).  »  Ouvr.  cilf-.  p.  281.  —  R.  G.,  no823, 

'  R.  G.,  n»  6t)7.  avec  la  date  :  28  juin  1250. 
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a\aiil  pronoiici',  Kodolplic  cl  Ilctii'i  [nrciil  {•oiidaiiiiK's  à  payer 

vinîJl  mille  marcs  (rarijciil  poui-  (l(''iii  de  liel',  cl  le  cliàl.caii  i|uc  les 

comtes  de  Genevois  avaiciil  dans  la  ville,  séparé  de  celui  de  l'Ile, 

Fui  adjimé,  avec  d'autres  cluileaux  silués  liors  de  (icuève,  à  Pierre 
de  Savoie  pour  le  |)aieinpnt  de  la  somme. 

Ce  que  je  viens  de  rapporter  se  passa  l'an  1240  ,  i25o  ,  et,  si 
Guichenon  dit  vrai,  ce  tut  alors  que  les  princes  de  la  maison  de 

Savoie  commencèrent  à  posséder  quelque  chose  dans  Genève.  Le 

château  séparé  (c'est-à-dire  distincl)  de  celui  de  l'Ile,  dont  [)arle 
Ciuichenon,  (pii  lut  adjut^i'  à  Pierre  de  Savoie,  ne  peut  être  que 

celui  f[ui  é'Iait  à  rentrée  du  Boui'i^-do-Four,  à  l'endroit  qu'on 

appelle  encore  aujourd'hui  la  ><  l'oilc  du  Château  »,  le  même  au 
dehors  duquel  avait  élé  bâti  le  imir(|ui  lil  tant  de  bruit  du  temps 

de  l'évèque  Nantellinus.  Mais  ce  (pic  dit  cet  auteur  à  cet  égard  me 

paraît  un  peu  suspect,  puisqu'il  n'y  a  aucun  titre  diupiel  on  puisse 
recueillir  que  les  comtes  de  Savoie  aient  possédé  quoi  que  ce  soit 

dans  Genève  avant  l'année  1287  ou  1290,  ou,  s'il  ne  se  trompe  pas, 

il  faut  que  ce  traité  n'eût  aucune  suite  '. 
Au  reste,  les  comtes  de  Savoie,  dans  le  temps  dont  nous  par- 

lons, devenaient  tous  les  jours  plus  piiissans".  Aîné  lY,  ([ui  avait 

succédé  à  son  père  Thomas  I  en  i233  et  (pii  (Hait  l'anK-  de  neuf 
frères,  soumit  la  ville  de  Turin  à  son  olx'issance;  il  assujettit  aussi 

les  Valaisans.  L'empereur  Frédéric  11  passant  par  Turin  |)our  aller 

en  Italie,  le  comte  lui  fit  une  réception  magnifique  et  l'empereur, 

pour  témoigner  à  Amé  son  estime,  ('-rigea,  en  i238,  les  pays 
d'Aoste  et  de  Ghablais  eu  duché  et  lit  le  comte  de  Savoie  vicaire  de 

l'Empire  en  Italie.  Son  fils  Boniface,  (pii  lui  succéda  (''tant  encore 

en  âge  de  minorité,  en  i253,  fut  moins  heureux  à  la  A'érilé  que 

son  père.  La  ville  de  Turin  s'étant  soustraite  de  son  obéissance,  en 

l'assiégeant  il  fut  pris  prisonnier  et  mené  dans  la  ville,  où  il  mou- 

rut de  déplaisir  à  l'âge  de  dix  et  neuf  ans,  eu  i2(")3,  sans  avoir 

été  marié.  Mais  les  perles  qu'avait  souffertes  la  maison  de  Savoie 

sous   son    r('giie,  (pii  fut    fort   court,   furent   l)ienl(")t    r(''|)ar(''es   par 

'  Éd.  Mrtll(;t,  Oit  imiivoir  que  la  mai-  '  Guichenon  loiivr.  cile,  p.  267-270, 

son  de  Savoie....  dans  M.D.G.,  t.  Vil,  277-279)  est  l'itniqne  sonrce  de  Gautier 
p.  217  et  suiv.  (Nule  des  éditeurs.)  pour  ce  paragraphe.    (Note  des  éditeurs.) 
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Pierre  de  Savoie,  son  oncle,  {|ui  iimuiIh  siii'  le  Ii(hic  .iiucs  lui,  cl 
(loiil  MOUS  avons  (léjà  |)arlé.  Ce  prince,  (|uc  Ton  appelail  à  canse 

lie  sa  valeur  le  F^elit  (Iharleniai^ne,  élendil  coiisiclérableuieiil  les 
étals  de  Savoie.  Pendant  le  rèiçne  de  lioniface,  son  neveu,  les 

habitans  de  Vevey  el  de  Morat  se  mii-ent  sous  sa  protection,  en 

l'année  1207,  et,  trois  ans  après,  ri'vi'cpie  de  Lausanne  en  Ml 

autant,  si  l'on  en  doit  croire  Guiclienon'.  Le  même  auteui-  ajoute 

que  tout  le  resie  du  pays  de  V^aud  lui  échu!  pai-  diverses  succes- 

sions ou  |)ar  donations,  de  sorte  (pi'il  tut  le  premier  de  la  maison 

de  Savoie  (|ui  fut  seigneur  de  Vaud.  El,  à  cette  occasion,  l'Iiisto- 
rien  de  Savoie  réfute,  et  sur  de  très  solides  tbndemens,  ce  (|ue  la 

Chronique  du  pai/s  de  Vaud  raconle  sin-  cet  événement,  .le  rap- 

porterai en  deux  mots  ce  qu'elle  en  dit,  et  je  le  réfuterai,  parce  que 
quelques  historiens  de  Genève,  el  entre  autres  Savion  dans  ses 

Annales,  en  ont  orné  leur  histoire. 

Celte  chronique  suppose  c[ue,  vers  l'an  laâc),  la  maison  de 
Ziehringen  possédait  encore  la  meilleure  partie  du  pays  de  Vaud 

et  (jue  Berthold  V  en  (Hait  le  seii>neur;  que  ce  Berthold  avait 

obtenu  de  l'empereur  le  gouvernement  du  Chablais,  du  Valais  et 

du  pays  d'Aoste,  mais  que,  comme  Pierre  de  Savoie  était  en  pos- 
session de  ces  provinces,  ou  pour  gouverneur  pour  le  comte  de 

Savoie  son  neveu  ou  en  en  ayant  une  partie  pour  son  apanage, 

Berthold  ne  put  pas  se  prévaloir  de  la  dignilé  (jue  l'empeieur  lui 

avait  accordée,  sans  combattre;  (|u'ainsi,  il  arma  et  vint  assiéger 
le  château  de  Chillon  dans  lequel  était  Pierre  de  Savoie  qui,  ayant 

fait  faire  une  sortie  sur  le  du(-  rie  Zaehringen,  le  prit  prisonnier, 

l'an  1209';  qu'après  un  aussi  grand  avantage,  Pierre  courut  sur 

les  terres  de  Berthold  et  s'enq)ara  de  Moudon,  d'Yverdon  et  de  la 

plus  grande  partie  du  pays  de  Vaud,  de  sorte  que,  l'année  sui- 
vante, Berthold  se  vit  obligé  de  faire  une  cession  authentique  de 

ce  pays  au  vainqueur,  et  (pi'ainsi  le  pays  de  ̂ 'aud  passa  de  la 

'  Guicheiion,  p.  282-28.5.  Le  combal  de  Ckiltou....  dans  les  Mémoi- 

■  Ed.  Sécretau,  Note  critique  sur  la  res  et  documents  de  la  Société  d'histoire  de 
date  qu'on  peut  assigner  au  combat   de  la  Suisse  romande,  âœe  série,  t.  I.  p.  239- 
Chilton.   dans  Archiv  fiir  .iclweizerische  no2.  (Note  des  éditeurs.} 

Geschichte,  t.  XIV,  p.  3  23.  —  H.  Canard, 
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maison  de  Zîpliriiigoii  sous  la  doiuinalion  de  celle  de  Savoie  ; 

enfin,  que  Beilliold  (Manl,  mort  sans  héritiers,  il  donna  le  reste  de 

ses  terres  qui  faisaient  partie  de  la  Suisse  allemande,  à  l'empereur 
Frédéric  II. 

Guichenon  a  raison  de  traiter  tout  ce  récit  de  fabuleux  ;  Ber- 

thold,  dernier  prince  de  la  maison  de  Zœhrinçen,  était  mort  dès 

l'an  1218,  c'est  ce  que  je  trouve  dans  Guillimann,  historien  de  la 

Suisse 'j  qui  rapporte  à  ce  sujet  ces  deux  vers  : 

Ciiin  his*^exct'iilis  1er  sf/iis  Jii/iiji/ur  un  nus 
In  Frihiinj  nioriliir  Bci'chtnhlus  diij-  Àlcnianniis. 

Ue  sorte  que  l'anachronisme  (jui  fait  vivre  Bertliold  ([uaranle 
ans  après  sa  mort  ne  saurait  être  plus  grossier,  et  par  conséquent 

les  circonstances  du  roman  que  rapporte  la  Chronique  du  pays  de 

Vaud  plus  mal  inventées.  Il  est  vrai  que  ce  prince  étant  mort  sans 

enfans,  le  pays  de  Vaud,  qui  avait  jusqu'alors  été  possédé  par  la 
maison  de  Ziçliringen,  passa  peu  à  peu  entre  les  mains  de  Pierre 

de   Savoie  de  la  manière  à  peu  j)rès  que  le  raconte  Guichenon. 

Telle  était  la  situation  des  affaires  dans  les  pays  qui  étaient 

dans  le  voisinage  de  Genève,  vers  l'année  12O0  qui  fut  le  temps 

de  la  mort  de  l'évèque  Aymon  de  Grandson '.  Quelques  années 
auparavant,  était  mort  Guillaume  II,  comte  de  Genevois,  fils  de 

celui  qui  avait  eu  de  si  grandes  aft'aires  avec  les  ('•véques  de 
Genève.  11  avait  fait  son  testament  le  18  j^ij!  novembre  de  l'année 
1252,  comme  je  le  trouve  dans  Guichenon,  dans  lequel  il  fit  un 

légat  pie  en  faveur  du  chapitre  de  Genève.  Quelque  temps  après 

sa  mort,  Rodolphe,  comte  de  Genevois,  Henri  et  Aymon,  tous 

trois  fils  de  Guillaume,  s'engagèrent  par  un  acte  solennel,  fait  à 

Genève  le  3  de  février  de  l'année  i253,  du  consentement  d'Alix, 

leur  mère,  et  d'Ame,  évêque  de  Die,  leur  frère,  exécuteur  du  tes- 
tament paternel,  à  payer  au  prévôt  et  au  chapitre  de  Genève  une 

censé  annuelle  de  cent  sols  genevois,  tant  pour  satisfaire  au  légat 

'  Ouvr.  cité,  liv.  Il,  cliap.  la.  i|ne  eu  1260  et  moiuut  en  1202.  R.  G.. 

'  Aymon  résigna  ses  fonctions  d'évt'-      nos  921  et  944.  (Note  des  éditeurs.) 
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do  leur  pi-re  (juc  pour  réparer  les  loris  el  les  dommai^es  que  le 
comte  Humberl  leur  oncle,  le  comte  Guillaume  leur  |tère,  leurs 

autres  prédécesseurs  et  eux-mêmes  avec  leurs  autres  frères  avaient 

Faits,  en  s'emparant  de  divers  biens  meubles  qui  ap|)artenaient  aux 

dits  prévôt  et  chapitre  ' . 

L'an  1263,  Bonit'ace,  comlc  de  Savoie,  élan!  morl  sans  avoir 
été  marié,  Pierre,  son  oncle,  fut  reconnu  comte  en  sa  place.  Il 

reprit  les  places  qui  avaient  été  prises  sur  son  prédécesseur  en 

Piémont;  il  recul  de  l'empereur  Richard  l'investiture  des  duchés 

de  Chablais  et  d'Aoste  et  la  qualité  de  vicaire  général  de  l'Empire. 

Guichenon  '  ajoute  qu'en  l'année  laliO  il  défendit  la  ville  de  Berne 
contre  le  comte  de  Kibourg-,  que  cette  ville  se  donna  à  lui  pour 

être  sous  sa  protection,  qu'il  la  fit  ensuite  agrandir  et  embellir,  el 
(jue,  deux  ans  après,  il  mourui  au  château  de  Ghillon,  dans  le  pays 
de  Vaud. 

Pour  avoir  une  juste  idée  de  l'histoire  d'un  Etat  en  particu- 

lier, il  est  nécessaire  fl'y  joindre  quelques  traits  de  celle  des  Etats 

voisins,  et  de  rapporter  des  faits  qui  paraissent  n'avoir  aucune 

liaison  avec  l'histoire  que  l'on  a  principalement  en  vue  d'écrire, 
mais  qui  servent  néanmoins  à  faire  connaître  la  situation,  les  for- 

ces ou  la  faiblesse,  les  intérêts  des  uns  ou  des  autres  et  par  quels 

motifs  ils  se  sont  portés  à  agir  de  telle  ou  de  telle  manière  en 

certaines  occasions.  C'est  ce  qui  nous  a  porté  à  parler  dans  cet 
endroit  de  la  situation  des  affaires  de  Sa\oie  et  de  celles  du  pays 

de  Vaud,  et  qui  nous  engagera  dans  la  suite  à  faire  la  même  chose 

de  temps  en  temps.  Mais  reprenons  le  fil  de  notre  Histoire. 

A  Aymon  de  Grandson  succéda  Henri  ou  Hulric,  prieur  de 

la  chartreuse  des  Portes  en  Bugey'.  11  tint  le  siège  épiscopal 

pendant  sept  ans,  après  quoi  il  t|uit1a  la  dignité  d'évêque  pour 
reprendre  sa  première  condition  de  chartreux,  dans  laquelle  il 

mourut  l'an  1275,  au  rapport  de  MM.  de  Sainte-Marthe.  Sous 
son  gouvernement,  il  eut  des  difficultés  avec  Simon  de  Joinville, 

'  R.  G.,  ii"s  848  et  8Sa.  Alban  de  Bâie;  il  est  probable  qu'il  inou- 
'  Ouvr.  cité,  p.  285.  rut  en  1267  encore  en  possession  de  son 
"  Henri  de  Bottis,  avant  son  élection  évéché.  R.  G.,  p.  227-228.  (Note  des  édi- 

à  lèvêché  de  Genève,  était  prieur  de  Saint-  leurs.) 
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seigneur  de  (îox,  el  Lioiiiietle  sa  l'eiiinic.  (Jelle  daiiK',  fille  et  Ikti- 

lière  d'AiiK'  (]ui  (Hail  d'une  branche  cadelle  de  la  maison  de 

Genève,  lacjuelle  avail  pour  apanag'e  le  pays  de  Gex,  porta  en  îlot 
ce  pays  à  Simon  de  .ioinville,  seigneur  de  Mornay,  son  mari. 

Celui-ci  prétendait  que  la  juridiction  de  la  terre  du  Mortier  ((ui, 

efFectivement,  est  enclavée  dans  le  pays  de  Gex  et  qui  conqjrend 

les  villages^  de  Satigny,  Bourdigny,  Glioully,  Peicy  et  Peney,  lui 

appartenait  et  que  l'évèque  prédécesseur  de  Henri  n'avait  eu 

aucun  droil  de  bâtir  le  cliàteau  de  Peney.  11  soutenait  encore  qu'il 
avait  des  droits  sur  le  faubourg  de  Saint-Gervais  et  ses  dépendan- 

ces et  sur  le  pont  du  Rhône.  L'évèque,  d'un  autre  côté,  demandait 

que  le  seigneur  de  Gex  lui  Fil  l'hommage  qu'il  lui  devait  à  cause 

du  marché  de  son  château  de  Gex  et  du  hef  d'Avouson,  et  qu'il  lui 
payât  certaine  sonnne  pour  divers  dommages  (|ue  les  prédécesseurs 

du  seigneur  de  (iex  avaient  causés  à  ceux  de  l'évèque.  Sur  ces 
démêlés  il  y  eut  un  accord  fait  entre  Heiui  el  Simon  de  .Ioinville, 

le  22  avril  laGi  [1265]',  par  lequel  celui-ci  se  soumit  à  toutes  les 
demandes  de  révê((ue,  reconnaissant  tenir  en  fief  de  lui  le  marché 

du  château  de  Gex  et  la  terre  d'Avouson  et  s'engageani  à  lui  en 
faire  hommage  et  à  ses  successeurs.  Il  se  déportait  aussi  de  toutes 

ses  demandes  sur  la  lerre  du  Mortier  el  sur  Sainl-Gervais,  l'évê- 
(|ue,  de  sou  côté,  ayant  compté  au  seigneur  de  Gex,  pour  (oui  le 

droil  que  celui-ci  pouvait  avoir  sur  les  articles  ci-dessus,  la  sonune 

de  deux  cent  cinquante  livres  i'cnevoises  el  vingt  el  cin(|  livres 

genevoises  pour  le  fief  d'Avuson. 

(jet  évèque  pr'il,  la  même  année,  sous  sa  proleclion  la  char- 

treuse de  Pommier  el  il  fui  prc'seul  au  lestamenl  ipie  fil  à  N'ersoix 
Agnès  de  Faucigny,  femme  du  comie  Pierre  de  Savoie,  eu  novem- 

bre [17  octobre]  1262-.  Pendant  son  administration,  Rodolphe, 

comte  de  Cienevois,  profitant  de  l'absence  du  comte  de  Savoie  (jui 

était  allé  en  Angleterre,  s'empara  de  quekjues  I erres  qui  apparte- 

'  Traiiscril  |i;ii'  (iuiilier  dans  ses  l'iè-  uinr.  cité,  t.  II.  p.  ■Vi,  Preuves,  iio  x\ii. 
ces    justificatives  avec   la    date   erronée  :  —   l\.  G.,  n"'*  929  idali^  du  10  au  lieu  du 

1261.  Il  existe  en  etl'et  un  acte  du  4  mai  'i  mai)  et  982.  (Note  des  éditeurs.) 
1261  identique,  a  une  phrase  près,  à  celui  -  R.  G.,  u»  9'i:l. 
de  12ti.ï;  ce  dernier  csl  pulilié  dans  Spnn, 
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naionl  à  ci'lui-cl,  ce  (|ii('  Pierre  de  Savoie  ayaiil  appris,  il  pailil 

d'Ang'Ieterre  avec  des  li'oupes  (in'il  oIjIiiiI  du  coi  K(l(jLiard,  a\'e(' 

lesquelles  il  livra  eoiiilial  au  eonUc  de  (îeiievois,  le  di'lil  el  l'ohli- 

i^ea  à  lui  faire  homniai^e  lige  de  certains  châteaux  '. 

L'ail  120(5,  r('vè(|ue  et  le  pri<'iir  de  Saiiil-\  icior  lirciil  un 
accord  avec  le  seii>iieur  de  Teruier,  au  sujet  de  iiuelques  doiiinia- 

ges  que  celui-ci  avait  Faits  sur  les  terres  dépendantes  de  l'église  de 
Saint-Victor  " . 

L'année  suivante,  Avnioii  de  Mentlionay  siicci'da  à  l'évêque 

Henri'.  Je  n'ai  rien  Iroini'  de  renuir(|ual)le  louchani  cet  évèque 

que  dans  Guichenon ',  <|ui  dit  ([u'Agriès  de  Faucigny,  comtesse  de 

Savoie,  noninia  Aynion,  (''vè(|ue  de  Genè\e,  pour  un  des  exécuteurs 

d'un  codicille  (pi'ellc  Ml  en  i  y()(S,  el  (juc  l'hilippe,  comte  de  Savoie, 
ipii  succéda  à  son  frère  Pierre  celte  luèuic  année,  ayant  eu  guerre 

avec  Guy  Uau|)liin,  seii^ncur  de  H'auciyiiy,  le  iiième  Aymon  ii(''i;()- 
cia  des  lr('v(^s  en  Ire  eux  en  I2(i8\ 

Le  calalogue  des  évé(|ues  ne  nianpie  [loinl  pendant  combien 

de  temps  Aymon  su'^^ea,  mais  il  y  a  beaucoup  d'apparence  que 
son  administration  fui  1res  courte;  et  cela  résulte  des  années  que  le 

même  catalogue  assigne  à  la  durée  du  gouvernemeni  des  évêques 

tpii  le  précédèrent  et  (|ui  le  suivirent.  Quoi  cju'il  en  soit,  Aymon 
de  Mentlionay  eut  pour  successeur  Robert  de  Genève  (Robertus 

(le  Gebeniiis),  fils  de  Guillaume  II  comte  de  Genevois',  il  fut  pre- 

mièrement chanoine  de  Vienne,  ensuite  [irévôt  de  l'église  de  Lau- 
sanne et,  enfin,  évé([ue  de  Genève.  Selon  MM.  de  Sainte-Marthe, 

étant  encore  pn'-vôt  de  l'i-glise  de  Lausanne,  il  céda  les  droits  de 

sa  maison'  à  Avmon,  son  neveu,  en  i2'^o".  H  eut  pour  frères  Ann^ 

et  Guy,  dont  le  [iremier  fui  l'Vf'ipie  de  Uie,  duquel  nous  avons 

déjà  parlé  ci-devant,  el  l'autre  le  fut  de  Langres.  On  ne  sait  jioint 

'  Guicheiion,  ouvr.  cité,  p.  "280.  —  '  R.  G.,  iio»  1041  et  1042. 

L.    Wurstembei-iîer ,    Peter    der    Zweite .  «  R.  G.,  p.  273-274. 

Graf  von  Sacoyen,  Berne  et  Zurich,  1836-  '  Lisez  :  de  sa  prévôté.  [Note  des  édi 

18S8,  4  vol.  in-8.  t.  II,  p.  331.  —  R.  G.,  leurs.] 

n»  960.  '  Voy.  Bessoii,  Mémoires  pour  l'his- 
^  R.  (j.,  ri"  997.  loire  erriésiastique  des  diorèses  de  Genève..., 

'  H.  G.,  p.  2.')0.  ]i.  :M.  {Note  des  éditeurs.) 

*  Ouvr.  cité,  p.  287.  — R.  G. ,11"  1034. 
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précisément  poiulanl  conibieii  de  temps  Robert  de  Genève  fut 

évêqiie;  Bonivard  lui  donne,  après  le  catalogue,  vingt  ans  de 

règ'ne,  mais  il  dit  en  même  teni|is  que  l'on  ignore  ([uand  il  fui 

élevé  à  l'épiscopat;  selon  MM.  de  Sainte-Marthe,  il  n'y  ('tait  point 

encore  parvenu  en  1270,  et,  si  les  Actes  consistoriaux  du  \'atican, 
qu'ils  citent,  disent  la  vérité,  il  aurait  été  élu  évé([ue  beaucoup 
plus  tard,  puisque  son  élection,  selon  ces  Actes,  ne  fut  faite 

(|u'en  1282.  En  ce  cas,  Bonivard  se  serait  extrêmement  trompé 

de  le  faire  siéger  pendant  ving-t  ans,  puisqu'il  est  sur  (|ue  huit  ans 

après,  c'est-à-dire  l'an  1290,  Guillaume  de  Conflans  était  évêque 
de  Genève,  comme  nous  le  dirons  bientôt.  Si  Bonivard'  a  fait 

siéger  Robert  de  Genève  plus  longtemps  (pi'il  ne  fallait,  je  ne  sais 
sur  quel  fondement  Spon'  ne  lui  donne  que  deux  ans  de  règne. 

De  toutes  ces  variations,  il  paraît  que  l'histoire  des  évêques 
de  ces  temps-là  ne  saurait  être  parfaitement  éclaircie,  du  moins 

par  rapport  à  la  durée  du  temps  qu'ils  ont  gouverné  l'Eglise,  mais 

ces  défectuosités  dans  l'histoire  des  évêques  ne  sont  point  essen- 
tielles à  l'histoire  même  de  Genève. 

Philippe  lie  Savoie,  le  dernier  ties  fils  de  Thomas  1*",  avait 

succédé  au  comté  de  Savoie,  à  son  frère  Pierre,  à  l'âge  de  soixante 

et  un  ans'.  11  n'eut  |)oint  d'enfans  et,  après  avoir  rég-né  jusqu'à 

l'année  1285  qui  fut  celle  de  sa  mort,  il  laissa  ses  états  de  Savoie 
à  Amé  V  dit  le  Grand,  son  neveu,  fils  de  Thomas  11  comte  de 

Flandre,  et  petit-fds  de  Thomas  I*"  ;  Philippe  donna  aussi  à  Louis 
de  Savoie,  son  autre  neveu,  le  pays  de  Vaud  jiour  apanage. 

Amé  V  ajouta  aux  états  de  Savoie  la  Bresse,  qu'il  acquit  par  son 
mariage  avec  Sibylle,  héritière  de  Jiaugé  et  de  Bresse,  et  il  régna 

jusques  à  l'année  i323.  Ce  prince  eut  des  guerres  presque  conti- 
nuelles avec  les  comtes  de  Genevois,  sur  lesquelles  nous  aurons 

lieu  de  nous  étendre  un  peu  dans  la  suite. 

La  première  année  de  son  règne,  il  lit  un  traité  bien  digne  de 

remarc]ue  avec  les  citoyens  et  les  habitans  de  Genève  ' .  Il  s'enga- 

'  Liv.  I,  ctiap.  IH  (l.  i,  p.  118).  *  Transcrit  par  Gautier  dans  ses  Piè- 
*  Ouvr.  cité,  t.  I,  p.  S2.  —  Roberl  ces  justificatives.  —  Spon,  ouvr.  cité,  t.  II, 

siégea,  de  l^7i\  il  \2H7.  {Note  des rditeuis.)  p.   ."i7,   Preuves,    ii»   \xiii.  —   Bonivard, 
»  Guichenon,   ouvr.    cité,   p.  29(1  el  liv.  1,  chap.  1(1  (t.  I,  p.  119-1211.  —  R. 

suiv.,  347  etsuiv.  G.,  no  1228. 
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i>pai(,  |)oiir  lui  el  ses  successeurs  au  coint/-  de  Savoie,  à  défendre 

de  loiil  son  pouvoir,  envers  et  coulre  tous,  les  citoyens  qui  consen- 
liraienf  à  ce  traité  et  tous  les  autres,  soit  clercs  soit  laïques,  qui 

voudraient  v  ac([uiescer  à  l'avenir.  Il  s'ohlig'«>ait  aussi  à  niainlenir 

les  droits  des  citoyens  et  leurs  libertés',  et  que,  si  Tévèijue  ou  (|ui 
(jue  ce  soit  en  son  nom  voulait  les  convenir  devant  la  cour  de 

Rome  ou  ailleurs  à  l'occasion  de  l'accord  qu'ils  Faisaient  avec  lui, 

ou  ([u'on  leiM'  tïl  (|uei([ue  violence  à  ce  sujet,  il  leur  promettait  de 

les  aider  et  de  les  détendre  à  ses  propres  dépens,  aussitôt  qu'ils  le 

lui  feraient  savoir  ou  à  ses  officiers  du  voisinage  de  Genève,  et  qu'il 
ne  ferait  aucune  paix  ni  trêve  sans  leur  consentement  avec  ceux 

à  qui  ils  pourraient  être  suspects,  ou  ([ui  pourraient  leur  êtrç 

suspects  à  l'occasion  de  ce  traité  (ce  ([ui  ne  peut  marquer  que 

l'évêque  ou  ceux  des  citoyens  (|ui  tenaient  le  parti  du  prélal).  il 

ajoutait  qu'il  donnerait  des  ordres  à  tous  ses  cliàtelains,  et  en  par- 

ticulier à  ceux  de  Genève,  de  Balaison,  d'Alinges,  de  Thonon, 

d'Evian,  de  Ghillon  et  de  Vevey,  de  courir  à  leur  secours,  à  ses 

frais,  par  eau  et  par  terre,  avec  toutes  les  forces  qu'ils  pourraient 
ramasser,  à  la  [)reniière  réquisition  que  les  Genevois  leur  en 
feraient. 

Ge  traité  fut  passé  dans  Genève  l'an  1280,  le  lundi  après  la 
Saint-.Michel  (i"  oclolire).  11  est  certain  que  Guillaume  de  Gonttans 

n'était  point  encore  évéque  de  cette  ville  dans  ce  temps-là,  comme 
le  prétend  Spon,  de  sorte  qne  la  chose  se  passa  ou  pendant  la  fin 

du  gouvernement  de  Robert  de  Genève,  ou,  si  ce  fut  après  sa 

mort,  durant  la  vacance  du  siège.  Ce  qui  donnerait  lieu  à  conjec- 

turer que  cette  affaire  avait  commencé  pendant  que  vivait  encore 

Robert  de  Genève,  c'est  que  ce  prélal  étant  frère  du  comte  de 

Genevois,  il  est  assez  vraisemblable  qu'il  ne  soutenait  pas  les  droits 
de  son  ég-lise  contre  les  entreprises  du  comte  avec  la  même  fermeté 

qu'avaient  fait  ses  prédécesseurs,  ou  que  même  il  préférait  ouver- 
tement les  intérêts  de  son  frère  à  ceux  du  peuple  de  Genève,  et 

que  cela  porta  les  citoyens  à  appeler  à  leiu-  secours  le  comte  de 

'  •  Villani  vestraii).  nec  non  liona  ot  jura  vestra  et  francliesias  vestras,  mm  lelms 
OMiiiiinis  vestris   » 
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Savoie  ot,  à  faire  avec  lui  le  Irailé  donl  nous  venons  de  rapportei- 
les  principales  clauses. 

L'on  voit  au  reste,  par  ce  Irailé,  qu'il  y  avail  alors  dans 

Genève  deux  partis  opposés,  puiscpi'il  n'y  eut  (pi'une  partie  du 

peuple  qui  y  consentit  :  l'un  était  dans  les  intérêts  de  la  maison  de 

Savoie  et  l'autre  dans  ceux  de  l'évèque  et  du  comte  de  Genève. 
Mais  le  parti  de  Savoie  était  sans  doute  de  beaucoup  plus  fort 

que  l'autre,  puisque  le  traité  fut  passé  dans  la  ville  même  de 
Genève,  le  comte  de  Savoie  y  étant  en  personne. 

Celui-ci  ne  s'engageait  pas  à  défendre  avec  tant  de  force  les 
droits  et  les  libertés  des  Genevois  par  un  pur  motif  de  générosité. 

Ils  s'obligeaient  sans  doute,  de  leur  côté,  envers  le  comte  à  des 

conditions  qui  lui  étaient  bien  avantageuses.  Bonivard  '  rap|)orte 

qu'il  n'a  point  pu  savoir  quelles  furent  ces  conditions,  mais  qu'il 

présume  que  les  citoyens  s'étaient  engagés  à  remettre  à  Amé  le 

château  de  l'Ile,  le  vidomnat  et  la  pèche,  et  que  cela  paraît  par  un 
traité  qui  fut  fait  cinq  ans  après  entre  le  même  comte  de  Savoie 

et  Guillaume  de  Gonflans,  évêque. 

Ce  qu'il  j  a  de  certain,  c'est  que  les  citoyens  profitèrent  de 
la  conjoncture  pour  se  procurer  de  grands  avantages  et  des  droits 

et  des  libertés  qu'ils  n'avaient  peut-être  pas  auparavant,  et  que  le 

comte  de  Savoie  les  laissa  faire.  C'est  du  moins  ce  (jue  je  recueille 

d'un  acte  du  l'.i  mai  i2()i  %  par  lequel  l'évèque  de  ce  temps-là  leur 

attribue,  en  même  temps  qu'il  leur  fait  un  crime,  d'avoir  établi 
une  commtmauté  ou  un  conseil  nouveau  et  inconnu  auparavant; 

d'avoir  élu  de  leur  propre  autorité  des  gouverneurs  de  la  Ville  ; 

d'avoir  fait  graver  un  sceau  commun  et  commencé  à  s'en  servir, 

au  lieu  qu'auparavant  on  n'avait  vu  d'autre  sceau  commun  rpie 

celui  de  la  cour  de  l'évèque  de  Genève;  de  s'être  emparé  alors 
des  clefs  des  portes  de  la  ville,  desquelles  ils  étaient  encore  en 

[)ossession;  d'avoir  mis  en  diverses  rues,  dans  le  cœur  de  la  ville, 

des  chaînes  dans  des  lieux  où  il  n'y  en  avait  point  eu  auparavant; 

d'avoir  élevé,  de  leur  propre  mouvement,  des  tours,  des  murailles 

'  Éd.  Diinant,  t.  I.  p.  277  n.  1.   Ce       tlG  i:î7,  f"  79  r»),  n'a  pas  élé  l'eprodiii 

passasse,  rayé  dans  le  manuscrit  de  Boni-  dans  l'éd.  Uevillioil.  iNote  des  éditeurs.) 
vard  (lîililiolliri|ni'  |iiilili(|iie,  Maim.trril.i.  "  R,  (i.,  n"  i;t38. 
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cl  autres  espèri-s  de  di'tenses  en  divers  eiidi'oils;  eutiii,  <l'avoir 

ordonné  des  contril)nlions  el  fait  (|aanlilé  d'autres  nouveautés 

tendant  au  renversenu  ni  du  i>oiivernemenl  de  ('('^lise  de  Genève. 
Pour  ce  (|ui  esl  des  condilions  avantageuses  au  comte  de 

Savoie,  auxquelles  les  citoyens  de  son  parti  s'engag'eaient  envers 
lui,  révè(]ue,  dans  le  même  acte  dont  je  viens  de  parler,  ne  Fait 

mention  que  de  celle-ci  :  (|ue  ces  gens-là  ayant  Formé  le  dessein 

de  se  soustraire  à  la  domination  de  l'église  de  Genève,  ils  s'étaient 

engagés,  pour  en  venir  à  boni,  jiar-  ime  espèce  d'alliance  ou  plutôt 

de  conspiration  (c'est  ainsi  (pie  le  prélat  s'explicjue  sur  le  traité 
dont  nous  venons  de  parler)  avec  Amé,  comte  de  Savoie,  et 

s'i'laient  soumis  à  sa  juridiction,  en  stant  en  droit  devant  ce  prince 

ou  un  commissaire  envoyé  de  sa  pai't.  Il  est  certain  que  ce  prince 

n'enl  point  encore  alors  le  vidomnal,  le  château  de  l'Ile  et  la 

pêche,  puisque,  si  cela  eût  été,  l'évêcpie,  dans  l'irritation  où  il  ('tait 

contre  les  citoyens,  n'aurait  pas  man(pié  de  leur  reprocher  d'avoir 

remis  ces  choses-là  au  comte  de  Sav'oie,  au  lieu  qu'il  n'en  parle 

point.  D'ailleurs  il  paraîtra,  par  ce  que  nous  dirons  dans  la  suite, 

que  ces  articles  ne  Furent  point  remis  au  comte,  mais  qu'il  s'en 
empara.  Il  y  a  apparence  que  le  commissaire  envoyé  de  sa  part, 

devant  lequel  les  Genevois  s'enijagent  à  ster  en  droit,  est  celui 

(pi'il  appelle,  dans  Taclc  Fail  avec  eux,  châtelain  de  Genève.  Au 

reste,  tout  ce  que  nous  venons  de  raj)[)orter  '  se  passa  un  peu  avant 

la  mort  de  l'évêfpie  Robert  de  Gen(''ve.  l'acte  du  i.V  de  mai  de  l'an 
i2yi  le  portant  en  termes  exprès,  ce  (pii  met  hors  de  doute  ce  (jue 

nous  n'avions  proposé  ci-dessus  que  comme  une  conjecture. 
Gomme  nous  allons  entrer  dans  la  discussion  de  divers  faits 

qui  regardent  le  vidomnat,  il  est  nécessaire  de  donner  en  peu  de 

mots  une  idée  de  la  nature  de  cette  charge  en  général,  et  de  parler 

ensuite  de  la  nature  et  de  l'origine  fie  ce  même  emploi  dans 

Genève'.  On  ne  sam-ail  douter  que  le  titre  de  ridomne  ne  fût  le 
même  que  celui  de  rir/ame  ei\  France,  (pi  on  appelle  en  latin  rice- 

dominua,  ce  (pii  ne  manpiait  auli'e  chose  que  le  lieutenant  d'un 

'  (j'est-à-dire  le  (laité  de   128.Ï  et  les  »  t.(\.}liMe\..  Du  pouroir  que  la  maison 
faits  relatés  dans  l'acte  du  13  mai  1291.  de  Savoie...  :  Le  ridomnat,  daus  M.D.G., 
(Nute  des:  i-diteurs.)  I    VIII,  p.  \'2i-i'i't.  (Note  des  éditeur.^.) 
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prince  ecclésiastique,  coiniiie  il  y  en  a  en  ()lnsi('nrs  villes  sujettes 

à  ries  ('vèques,  ce  (|ui  est  conl'oriiie  à  ce  t|ue  dit  I  )u  (  laiii^c,  dans  son 
Glossaire,  sur  la  nature  de  celle  cliar^è.  Cet  anteiu-  rapporte  que 

les  ég'lises,  les  évêques,  les  ahlx's  même  cl  les  aliliesses  avaient 

leurs  vidâmes  on  lein-s  iiidomiies,  ipii  ('laienl  qnehpiel'ois  appeli's 
leurs  ayof(7A9.  Ces  officiers  ('laienl  l'Ialilis  pour  a\()ii-  soin  dn  tem- 

porel des  ('i^lises  pendant  (jne  les  (''\("'(|nes,  doni  ils  lenaient  la 

place  et  (pii  les  avaient  l'Ins,  devaient  Naipn'i-  au  ser\ice  divin. 

Entre  autres  fondions,  ils  avaient  celle  d'aduiinistrer  la  justice 

civile,  ou  du  moins  de  jut;er  des  proc/'s  (pi'il  y  avait  entre  les  vas- 

saux de  l'Ëiçlise.  Ils  de\aient  aussi  poilcr  les  ai'uies  en  cas  de 

g'uerre  |)0ur  la  défense  de  lem-  ('•\{''{pie  et  se  uicllic  à  la  li'le  de  ses 

vassaux,  et  les  ('vèques,  pour  les  r'(''coin|)enser  et  les  attaciici- tant 
plus  à  leur  service,  leur  donnaient  cei-tains  IxMK'fices  en  liel.  On 

peut  voir,  dans  l'auteur  (pu'  j'ai  cit('',  plnsieius  auloriti's  par  les- 
quelles il  prouve  ce  que  je  \  ims  Av  dire  apirs  lui. 

Par  rapport  à  l'orii^iuc  du  vidomnal  dans  (ictirvc,  )e  i'a|)|)oi- 

terai  d'abord  la  peusi'c  de  |}(ini\ai(i  là-dessus.  ( '.el  liislorieu  dit' 

qu'il  n'a  point  |)u  d(''m(~lei-  par  aucun  mi'moir-e  de  (pielle  manière 

la  charge  de  \idomne  a\ail  l'h'  inli'odnile  dans  cette  ville,  mais 

qu'il  est  très  vraisend)lalil('  (pu'  les  comtes  de  (ienevois  l'-tahlis- 

saient  cet  officier  \H\yn-  exercer,  en  (|ualit(''  de  leur  lieutenant  dans 

Genève,  la  jui-idictiDU  (|u'ils  v  a\aiciil  sons  les  i''\(Mpies.  Il  ajoute 

mémi' (pn>  les  couiles  de  (iene\()is  axaient  ItdV'odr''  celte  puidiclion 

anciennement  au.\  sei^^iieurs  de  (  ionfii^iKin,  ipii  l'Iaieul  leuis  \'as- 

san.x,  et  (pie,  lors(|ue  le  comte  de  Savoie  s'en  saisit,  il  donna  à  la 

maison  de  Gotdi^non,  (pii  le  possc'dail  alors,  la  seii^ueui'ie  de 

Marlioz  pour  la  (h'donmiai^er.  Mais  il  parafi,  an  contraire,  parles 

monumens  les  plus  anciens  (|ne  Ton  ail  de  I  histoire  de  (  ienève, 

qu'avant  ipie  les  eomles  de  Sa\()ie  possi-dassent  le  \idoiiiiial,  il 

appartenait  absolument  et  nniipiemenl  aux  ('•>  ('(|iies,  lesquels 
a|)pelèrent,  dans  la  suite,  les  comtes  de  Sa\()ie  leur  s  idomne,  et 

l'officier  (pie  ces  princes  envovaient  poni'  exercer  cet  office  en  leur 
nom,  le  lieutenant  dn  \i(lonine;  et  on  ne  Noil   |iar  aucun  litre  (pie 

■  Éd.  Rpvilliod,  liv.  I.  i-li«|).  10  (I.  I,  p.  !•()). 
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le.s  coiutcs  do  Genevois  aieiil  jainais  eu  le  \  idoiiiiial.  (<el  emploi, 

sans  doulc,  était  donné,  dans  les  connneneeniens,  l'i'alnitenient  par 

rév(~'(|iie  à  (|iii  lion  lui  semlilail,  mais  le  pït'lal,  dans  la  snile  des 

lemps,  s'c'lanl  liouvi' dans  (|uel(|iie  pi'essanl  besoin  d'ariienl,  |>en(, 

en  doiniani  le  vidomnal,,  a\(iii'  lii'(''  (|iiel(|iie  finance  de  eehii  ((n'il 

en  pouiN oyait.  Il  pen(  niénic  avoir  permis  cpie  celui  (pii  l'avait 

aciielé  le  revendît  à  d'autres  ou  cpTil  reni>a^e;il,  cl  qu'ainsi  cet 
office  IVit  dans  le  commerce,  sous  la  condition  pourtant  (|ue  per- 

sonne ne  rcxercàl  sans  son  approbation  cl  de  le  pouvoir  racheter 

(piand  il  lui  planait,  (le  (pii  uie  l'ail  proposer  ces  conjectures,  c'est 

(jue  r(''V("(pie  llimibcil  de  (iiaiumonl  a\ail  (Hi  le  xidomnat  en 

engagement,  comme  je  l'ai  dil  ci-(le\anl,  el  ipie  ré\é'(|ne  Pierre 

deSessons'  avait  étt-  sur  le  poini  de  l'abandonner  au  seigneur  de 

(îonfignon  pour  la  somme  de  I rente  livres,  el  qu'il  paraît,  parle 

procès  tait  à  <'el  évèipie,  (pie  Bernard  (lliaberl,  son  prédécesseur, 

avail  acquis  le  \idoniual,  par  lilrc  de  donation,  de  celui  ipii  le  pos- 

sédail  du  lemps  de  ce  pri'lal,  a|)rès  sans  doiile  qu'il  a\ail  passé 
enlie  les  mains  de  divers  parliculiers. 

Ce  (jue  je  viens  de  dire  est  ce  (pie  j'ai  trouvé  de  plus  vraisem- 

l)lal)le  sur  l'origine  de  cet  office  ;  mais  il  est  à  propos  d'ajouter 
([ueNpie  chose  sur  la  nalure  de  celte  même  charge  dans  Genève. 

Elle  n'était  certainement  pas  dans  cetle  ville  de  rim|)ortance  qu'on 

pourrait  s'imaginer  si  l'on  consulte  la  définition  (pie  donne  Du 

Gange  du  vicpi/oitiiniis-,  ou  si  elle  r(''tail  dans  la  plus  reculée  anti- 

quité, il  est  cerlain  (pi'elle  avait  beaucoup  dégénéré,  dans  la  suite, 
de  son  premier  éclal.  Le  vidomne  de  Genève  ne  se  mêlait  point 

déjuger  des  procès  des  vassaux  de  l'Eylise,  il  ne  se  mettait  point 
à  leur  tête  pour  faire  la  guerre;  il  ne  paraîl  même,  par  aucun 

monument  historique,  qu'il  eût  soin  du  lemporel  de  l'Eglise;  toute 

son  occupation  était  dejui^er,  d'une  manière  fort  abrégée  et  avec 
très  peu  de  formalilés,  des  causes  de  la  plus  petite  importance;  il 

ne  se  devait  faire  devant  son  tribunal  aucunes  écritures,  tout  se 

devait  traiter  de  vive  voix  et  dans  la  langue  du  pays.  Le  vidomne 

'  Lisez:  Ayraou  de  GraiiiJson,  contre      dessus,  p.  lâ.j  ii.  1  et  128-129.  {Note  des 

lequel  l'enquête  avait  été  dirigée,  voy..  ci-       ''dileurn.) 
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(Mail  dans  robli^alioii  de  rlioisii-  ses  assesseurs  parmi  la  hoiiri^eoi- 

sie,  au  noiiil)n'  de  li'ois  ou  de  (|ua1fe;  bien  loin  (|ii'il  fVil  iK'cessaire 
({ue  ces  icens-là  fusseul  iiirisroiisiilles,  on  \(iiilail,  au  roulraire, 

(ju'ils  lie  l'iissenl  poiiil  clcics,  (•'csl-à-iliic  iiiTils  ireiisseiil  Hiicuiie 
l.eintuT'e  lie  lellics  ;  seiilciiicnl  il  ('lail  de  Tiisai^'c,  dans  le  |iii>eiiieiil 

des  causes  plus  dilTicilcs,  de  joindn!  à  ces  hoimes  i;eiis  deux  clia- 

noines  ou  deux  iç-eiililslioiiiiiies,  (lu'ou  appelail  ad  (idiini  pour  cela. 
La  maxime  de  ce  Iribiiual  ('lailde  jui^cr  di^s  procès  sur  le  pied  de 
certaines  coutumes  anciennes  de  Ih  \  ille  el  non  selmi  l;i  lii^iieiir  du 

droit.  Enfin,  Fou  plaidail  de\aiil  le  \idoinne  a  |ien  de  frais  :  ce 

magistrat  l'Iail,  par  exemple,  dans  roMinalion  de  ne  rien  prendre 

pour  le  sceau  de  ses  ordonnances. 

dette  manière  d'adminislrer  la  justice  |)ariil  Iroj)  simple  à 

pjpi-pp  d'Oron  qui  exercail  la  <'liarne  de  \idonine  au  commiMice- 

menl  de  l'année  raSS.  Il  enirepril,  en  cliercliaiil  à  donner  plus  de 

relief  à  son  emploi,  de  s'ecailer  des  coiiliimes  |)n''n''deiiles  el  di' 

négHiier  l'ancieu  slyle.  Mais  les  cilovens,  (pii  s'accommodaieiil  de 
cette  manière  abr/'g/'c  de  finir  les  procès,  se  plaignirent  des  nou- 

veautés que  Pierre  d'(_)ron  Miiilail  inlrodnire,  à  lui-mèiue  el  à 

Raymond  de  BeaiiForl  ipii  est  (pialllii',  dans  l'Hcle  dOii  j'ai  lin'-  ce 

que  je  viens  de  dire,  de  bailli  de  (  iuillaiime  de  (  louflans,  ('-vèipie  de 

Genève;  et  sur  leurs  repr(''senlalions,  rancienne  simplicili'  du 
style,  de  laquelle  ils  lireiil  coiisler  par  des  personnes  anciennes  el 

dignes  de  Foi,  Fui  confirmée  par  la  comniuuaulV',  du  consentemeni 

du  bailli  el  du  vidomne.  L'acte  eu  Fui  passi'-  le  i  ,'i  W'  jauviei-, 

devant  l'église  de  Saint-Pierre'. 

Le  comte  de  Genevois,  —  c'était  alors  Ami'  11,  lilsde  Rodolphe, 
—  irriti'  sans  doute  du  Iraih'  ipie  les  citoyens  de  Genève  avaient 

Fail  avec  le  comte  de  Savoie  et  pour  s'opposiM'  à  la  puissance  de 
celui-ci,  qui  allait  tous  les  jours  en  aui^nienlanl,  se  ligua  contre  lui 

avec  Humbert,  dauphin  de  Viennois,  el  ces  deux  seigneurs  lui  firent 

enseud)le  la  guerre.  Guichenon'  |)rétend  ijuc  le  comie  de  Savoie, 

après  avoir  attaqué  celui  de  Genève,  le  mil  en  l'iiile,  ipi'il  se  saisil 

'■  Tr.nisnil  par  llaiilicr  dans  ses  Pif-  "  Oiur-,  i:ilc.  p.  :i.">ll. 

(•('S  juslllicalivi's.  —  \\.  (i.,  ii'j  12.1s. 
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du  |)()iil  (If  Genève  e(  {[ii'il  mil  naraison  au  cliàleau  de  l'Ile,  et  il 

ajoule  que  ceci  se  passa  l'année  1  -iH-j.  il  y  a  beaucoup  d'apparence 

qu'Ame  de  Savoie  s'empara  de  ton!  cela  ensuite  des  démêlés  qu'il 
eul  a\ec  le  conile  de  Genève,  comme  le  vcul  Guichenon,  el  non  pas 

en  conséquence  du  traité  t'ait  avec  les  citoyens  en  1280,  ainsi  que 

le  raconte  Bonivard.  (Juoi  ([u'il  en  soit,  il  occupa  dans  Genève  les 

choses  dont  je  viens  de  |)arlei'',  ()uisque  Guillamne  de  Gonflans', 

successeur  de  Robei'l  de  Genèxe,  les  lui  redemanda,  connue  la 

chose  |)ai-ai'l  piemièremeni  par  un  acte  du  2')''  de  novend)re  de 

Faum'e  128^%  |)ar  lf(|iit'l  le  nou\el  ('•^ ("'([iie  le  sormne  de  lui  rendre 

le  château  de  l'Ile  (|uc  le  coinlc  avait  assiéi^é  el  enxalii  depiiiN 
|)eu  de  temps,  pendant  la  vacance  Ait  sièi^e  éjiiscopal.  <  iel  acte  lui 

Fait  à  Aix',  dans  le  château  même  du  comte  de  Savoie,  et  re(;u 
par  Ja(jues  de  Vandieuvres,  notaire  impérial.  Mais  le  comte  ne  fit 

pas  beaucoup  d'attention  à  la  soiinualioii,  puisque,  peu  de  temps 

après,  r(''véque  reviiil  a  la  charge.  Ge  l'ut  le  .'^o  décembre  de  la 

même  aniK'e  '  tpie,  ces  deux  |)riiices  étant  à  (ienève,  Guillaume  de 

Gonttans  déclara  au  comte  Aîné,  dans  l'éi^iise  des  Frères  mineurs, 

en  présence  de  l'évèque  de  Belley,  de  l'abbé  d'Abondance  et  de 

plusieurs  autres  personnes  de  qualité,  (]u'il  l'avait  déjà  j)rié  de  lui 

restituer  le  château  de  l'Ile  (pie  le  conite  lui  détenait  violemment, 
lequel  château  ne  hii  était  sujet  ni  ne  lui  appartenait  en  aucune 

manière,  prières  (|ui  avaient  été  absolument  méprisées,  ce  qui  le 

contraignait  de  lui  diic  (pie,  s'il  continuait,  il  ne  pourrait  pas 

s'emp("'clier,  lié  coniiiu'  il  l'i'tail  par  un  mariage  spirituel  avec  son 

ég-lise  et  engagé  par  un  serment  solennel  à  en  maintenir  les  droits 

el  les  libertés,  de  mettre  l'iiileiilil  ecclésiastique  sur  tous  les  états 
du  comte  de  Savoie  pendant  ipie  celui-ci  occuperait  le  château  de 

l'Ile.  Là-dessus,  le  comte  dit  (|ue,  si  l'évécpu^  persistait  dans  cette 
résolution,  il  en  ajipellerait  au  siège  apostolique,  auquel  appel  le 

pri'lat,  bien  loin  de  s'opposer,  souscrivit. 

■  R.  i;..  |i.  :iil2.  —  Vuy..  puiir  les  -  R.  G.,  p.  306-308. 

évéïieniens  qui  suivent  jusqu'à  la  liu  du  '  R.  G.,  n»  1235. 
XlIIe  siècle,  Ed.  .Mallet,  Du  pouvoir  que  la  *  Lisez  :  Évian.  (Noie  des  éditeurs.) 
maison  de  Sa ooie....  anus  M.D.G.,  I.  Vlil.  '  R.  G.,  n»  1237. 
p.  112-2iS.  i Note  des  éditeurs.) 
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(IcpenJaiit  le  coiiilc  de  Savoie,  non  conlenf  de  s'èlre  emparé 

du  château  de  l'Ile,  peu  ellVayc'-  des  foudres  eeclésiasti(|ues  dont  on 

le  menaçait,  fit  tous  les  jours  de  nouvelles  usurpations.  Il  s'empara 
de  la  pêche  du  Rhône,  du  péage  des  marchandises  (pii  entraient 

dans  Genève  par  eau  ou  |)ar  terre  par  le  pont  du  Rhône,  de  cer- 

tains moulins  sur  cette  rivière,  Cjui  appartenaient  à  l'évéque,  situés 
auprès  du  pont,  et  de  toute  la  juridiction  temporelle,  de  sorte  (pie 

le  prélat  se  vit  aljsolument  dépouillé  de  tout  ce  (pi'il  possi'-dait  en 

([ualité  de  prince  souverain  de  Genève.  L'évèipie,  réduit  par  là  à 

de  grandes  exti'(''niil(''s  et  n'ayant  pas  (mi  main  le  pouvoir  nécessaire 

pour  se  faire  l'cndre  raison,  eut  recouis  aux  armes  spirituelles,  il 
avait  été  ordonné  dans  un  concile  provincial  tenu  à  Vienne  en 

Dauphiné  le  i8  octobre,  jour  de  la  fête  de  saint  Luc  l'évangéliste, 

en  l'année  laSij',  cpie  toute  persorme,  séculière  ou  ecclésiastique, 

de  quelque  condition  ou  dignité  (preili'  fût,  (jui  attenterait  sur  les 

ég'lises,  sur  les  droits  ou  juridictions  ou  autres  biens  de  quelque 

nature  qu'ils  fussent,  (pii  leur  appartinssent,  pour  les  envahir, 

encourrait  l'excommunication  ipso  farta,  sans  s'arrêter  à  l'excuse 

que  les  usurpateurs  pourraient  alléguer  que  les  choses  qu'ils 

auraient  occupées  étaient  à  eux,  |juisqu'ils  ne  le  devaient  pas  faire 
de  leur  autorité  particulière.  Guillaume  de  Gonflans,  profitant  de 

ce  statut,  publia  par  trois  fois  des  monitoires,  par  lesquels  il  priait 

le  comte  de  Savoie  de  lui  restituer  dans  un  mois  tout  ce  qu'il  lui 
avait  usurpé  dans  Genève  ;  il  faisait  la  même  sommation  à  Girard 

de  Gompey,  (iuillaume  d'Orses  et  Jean  de  Rovéréa,  délenteurs 

pour  le  comte  du  château  de  l'Ile  cl  de  la  juiidiction  temporelle  de 

l'évéque.  Il  avait  fait  assembler  pour  ce  sujet,  le  1 1'=  j  1 3]  de  novem- 

bre de  l'année  1281),  le  clergé  et  le  peuple  dans  l'église  des  Frères 
mineurs,  et  après  avoir  fait  lui  sermon,  il  avait  lu  lui-même  les 

monitoires;  il  les  répéta  deux  jours  après  i3  uovendjrej,  dans 

l'église  des  Frères  prêcheurs,  avec  les  mêmes  solennités  et,  pour  la 
dernière  fois,  de  la  même  manière,  le  20  du  même  mois^  dans 

l'église  des  Frères  mineurs  \ 

'  R.  (i.,  nos  129(5  et  12lt7.  '  Transcrites  par   Gautier   dans   ses 

PiiH-es  justificatives.  —  R.  G.,  n"  1302. 
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Mais  le  coiiilc  do  Savoir  vl  ses  oFllciors.  au  iii(''|iris  de  cos 

moniloii-t's,  s'(''(aiil  iiiaiiilciiiis  dans  riisui-palioii,  (iiiillauiiic  do 

Coiiflaiis  (Milin,  a|)i'os  avoir  laisso  ocoider  six  à  sopl  semaines, 

|)i-()rioii(;a  coniro  eux,  lo  lo''  l'A  de  janvier  do  l'anm'-o  i  aijo,  la  seii- 

lonoe  d'oxoonnnnnicalioa ',  dans  Fét^lise  de  Sainl-l'ierre,  en  pré- 
senee  de  la  |)lu|)aii  des  clianDines,  des  sept  cnrés  des  églises 

paroissiales  de  (  ienève  el  de  (pianlité  d'autres  loruoins. 

Le  eouite.  oxlrèmement  iriili'  du  procédé  de  l'évèque,  en 

poi-ta  dos  plaintes  fort  vives  au  pape  Nicolas  l\'.  Il  ap|)ela  à  ee 
pontife  de  rexconnnunieation  publiée  contre  lui  sous  le  prétexte 

do  coilaiii  slaliil  tlu  concile  provincial  de  Vienne,  qui  ne  le  reyar- 

dail  |)oinl  du  loiil.  Là-dessus,  le  |)a|)e  manda  à  r(''vè(|ue  de  Màcon, 

|)ar  une  Indlo  adross(''o  à  ci-  pr(''lal,  de  Faire  \onir  les  parties  devani 

lui,  de  les  enleiidre  stinunaireuioiil  el  {\c  linir  leur  aft'aire,  sans 

qu'elle  IVil  porloo  plus  hanl  iniiini  (ijtjx-Udliour  fi'ninid }.  Celle  huile 

était  datée  du  .")  août  lacjo'.  Il  v  a  (pielcpie  apparence  (pu-  r(''vè(|uo 

de  Màcon  v  r<'ussil  et  ipi'il  accouuuoda  cos  doux  seigneni'S,  puis- 

que, peu  de  lenqis  apri'S,  l'i^x  ('(pio  ol  lo  couile  on  vinrent  à  un 
li'ailo  doiil  \\  osl  ni'cessauc  y\i.'  rapporlor  ici  l<'  procis. 

L'oM'ipio  douiaudail  par  t.'^'  Irailo  au  comte  de  Savoie  le  clià- 

teau  do  lllo  a\ec  ses  appailoiiaucos  ol  d(''|)endances,  l'ottice  de 

vidomno,  la  pé'clio  kV^  (ieiio\o,  (pii  sappolail  la  poche  de  l'r'vèfpie, 
le  p('ai;e  du  poni  du  Kliône  et  les  moidius  [irt's  de  ce  pont.  Il  |)ré- 

tondail  (pio  loulos  ces  choses  devaient  lui  être  rendues,  comme 

ap|)ai'lonaiilos  à  l'Hyliso  ipn  pis( ju'alois  les  avait  possédées  el  (pii 
en  avait  ('li'  iiipislemoiil  spoliée  par  lo  comte. 

Lo  coMilo  de  Sa\()io  it'poiidail  aux  doiiiandes  de  l'évoque  que 

les  ennemis  de  l'Eglise  ('■laionl  on  possession  du  château  de  l'Ile, 

du  vidomnal,  ̂ V'  la  pèche,  A\\  |téage  du  ])ont  du  Rhône  lorsqu'il 

s'en  était  saisi;  (|uo,  comme  vassal  de  rÉgliso,  il  l'avait  secourue 
à  maiu  ariiK'o  coiilro  cos  iiK^nes  ennemis,  pour  reprendre  sur  eux 

les  choses  usurpées  ;  qu'il  a\ail  l'ait,  pour  ou  venir  à  bout,  de  très 

grands  Irais  qu'il  estimait  monter  à  quarante  mille  marcs  d'argent 

et  (pii  avaient   loiiriK'  au  bénéfice  de  l'Eglise;  et  (pi'enfin  il  n'avait 

'  1^  G.,  Il"  i:f(i:i.  "  K.  (i.,  nos  131B  6w. 
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occupé  toutes  ces  clioscs  (jue  |)oiii-  s'assurer  la  restitution  des 

sommes  qu'il  avait  déboursées,  [irél  à  les  reinelire  aussitôt  que 

l'évêque  l'aurait  entièrement  satisfait. 

L'évèque,  hors  d'état  de  trouver  une  somme  autant  considé- 
rable, se  vit  obligé  de  convenir  des  conditions  suivantes  : 

Qu'il  remettrait  au  comte,  en  Hef,  l'office  de  vidonnie,  pour  le 

tenir  et  l'exercer  tout  le  temps  de  la  vie  de  l'évèque  et  du  comte 

et  des  héritiers  et  successeurs  de  celui-ci,  tant  iju'il  plairait  au 

successeur  de  l'évèque. 

Que  le  comte  ferait  hommage  à  l'évèque  pour  cet  office  de 
vidomne,  le  recevant  an  nom  de  son  église,  et  lui  jurerait  fidélité. 

Qu'il  n'occuperait,  n'envahirait,  ni  n'usur|)erait  dedans  ni 
hors  la  ville  aucuns  droits,  ni  aucune  seig'ueurie  qui  appartinssent 

à  l'évèque,  mais  qu'il  se  cnnicnlerait  de  ce  (pii  dépendait  de  l'office 
de  vidomne. 

Le  comte  promettait  encore  que  ceux  qui  exerceraient  pour 

lui  cette  charge,  jureraient  entre  les  mains  de  l'évèque  de  lui  être 
fidèles,  de  ne  loucher  à  aucun  de  ses  droits  et  de  lui  rendre  un  bon 

compte  de  la  part  qui  lui  appartiendrait  des  revenus  que  le  vidom- 
nat  donnait. 

Sur  le  château  de  l'Ile  et  les  dépens  que  prétendait  avoir  faits 
le  comte  de  Savoie,  on  convint  que  les  parties  éliraient  chacune 

un  arbitre,  qui  auraient  ensemble  plein  pouvoir  de  terminer  les 

difficultés  qu'il  y  aurait  là-dessus  entre  elles,  par  la  voie  amiable 

ou  par  celle  du  droit.  Le  comte  s'engageait  à  restituer  à  l'évèque 
le  péage  du  pont  du  Rhône  et  la  |)èche,  et  que  le  châtelain  du  cliâ- 

teau  de  l'Ile  serait  obligé  de  tenir  eu  sure  garde  tous  les  prison- 

niers qui  lui  seraient  remis  de  la  part  de  l'évèque  et  de  les  livrer  à 

ce  prélat  aussitôt  qu'il  les  demanderait. 
Enfin,  pour  obliger  révè([ue  à  se  tenir  à  ce  traité,  il  fut  dit 

que,  s'il  ne  le  voulait  pas  observer,  le  comte  demeurerait  en  pos- 

session de  tout  ce  qu'il  prétendait  par  ses  demandes.  Ce  traité'  fut 
fait  à  Asti,  le  i  (j  de  septembre  [1290],  et  passé  par  Jean  de  Russin, 

'  Transcrit  |):ir  Gautier  dans  ses  l'iè-       t.  It,  p.  .59.  Preuves,  n"  xxiv.  —  R.  G., 
ces  justificatives.    —    Spon,    ouvr.    cité,       n»  1321. 
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notaire  apostoli(|U('  cl  imprrial,  en  prcseuco  do  l'ierri',  (''vô(|iio  de 
Belley,  (\ui  v  a|)|)Osa  son  sceau  à  la  prière  des  parties. 

Il  est  aisé  de  juger  par  ce  traiti'  (|up  l'(''vi"([ui'  t'iil  oblig-é  de 
recevoir  la  loi  du  plus  fort,  et,  en  ettet,  il  parail  assez  clairenieul 

que  le  but  du  comte  do  Savoie  n'avait  été,  depuis  loni;leuips,  (|ue 

de  chercher  des  occasions  d'accjuérir  (]uol(|ue  autorité  dans  Genève. 
Les  vexations  des  comtes  de  Genevois,  soutenus  selon  toutes  les 

apparences  |iar  les  prédécesseurs  de  Guillaumo  de  Conflans,  lui 

en  fournirent  de  très  favorables.  Mais  si  les  citoyens  de  Genève  se 

délivrèrent  par  ce  moyen  de  la  tyramiio  des  comtes  do  (ienevois, 

ils  tombèrent  dans  de  beaucoup  plus  i^rands  malheurs  en  recevant 

en  leur  place  les  comtes  de  Savoie,  car  le  vidomnat  et  le  château 

de  l'Ile,  que, ces  princes  ont  possédé  dès  lors  pendant  plus  de  deux 
cent  trente  ans,  ont  été  la  source  féconde  de  tous  les  troubles  qui 

ont  agité  la  ville  de  Genève  pendant  tout  ce  temps-là  et  même 

longlenqjs  après,  |)uis([ue  les  successeurs  d'Ame'-  \  ,  jusipios  au 

XVI'' siècle,  ont  loujours  poussé  plus  loin  leurs  efforts,  jusquos  a 
entreprendre  ouvertement  de  se  rendre  absolument  souverains  de 

la  ville,  comme  nous  le  verrons  dans  la  suite  de  cette  Histoire  ;  ce 

qui  fait  dire  à  Bonivard  ',  avec  beaucoup  de  raison,  ([ue  ce  ne  fut, 
à  Genève,  «  changer  de  mal  on  bien,  nuiis  (\o  mal  on  mal  »  ou, 

par  aventure,  do  mal  en  pis. 

Avant  que  passer  plus  avant,  il  ne  sera  pas  mutile  tir  hure 

quel([ues  réflexions  sur  ce  traité,  qui  pourront  être  de  (juel(|ue 

usage  pour  l'éclaircissement  de  l'histoire  (jue  nous  écrivons. 

Nous  remarquerons  d'abord  que  ce  que  porte  cet  acte,  tou- 

chant le  château  do  l'Ile,  confirme  parfaitement  bien  ce  que  j'en  ai 

dit  ailleurs.  L'Eglise  en  avait  été  en  possession,  puisque  l'évèquo 

Pierre  de  Sessons  l'avait  fait  bâtir,  mais  il  avait  ensuite  été  remis 
au  comte  de  Genevois  pour  le  tenir  dépendamment  des  évèques  el 

sous  l'hommage  qu'il  en  ferait  à  l'Eg-lise,  ce  qui  est  clair  par  l'acte 
passé  à  Desingy,  en  lau),  qui  porte  que  le  comte  reconnaissait 

qu'il  tenait  le  château  de  l'Ile  de  l'évéque  el  sous  sa  protection'. 

Mais,  comme  dans  la  suite  l'évoque  Robert  de  Genève  n'avait  pas 

'  Liv.  I,  chap.  21  (t.  I,  p.  149).  '  Voy.,  ci-dessus,  p.  133. 
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été  fort  attentif  à  sr  faire  rendre  les  soumissions  anx([iielles  le 

comte,  son  frère,  était  oblia;é  envers  lui,  celui-ci  était  connue  le 

maître  absolu  de  ce  château,  du(|uel  il  faisait  ce  qu'il  voulait  et 

(ju'il  faisait  servir  à  se  délendre  cnnli-e  le  conile  de  Savoie. 

Ce  prince  soutient  aussi  (|u'il  était  entré  dans  la  possession 
du  vidomnat  lorsque  cet  office  était  entre  les  mains  des  ennemis 

de  l'Église.  Il  ne  paraît  pas,  par  les  monitoires  de  l'évécjue  ([ue 
nous  avons  rapportés  ci-devant,  que  le  prélat  demandât  en  parti- 

culier la  restitution  du  vidomnat;  il  demandait  en  général  celle 

de  la  juridiction  lemporelle,  sous  lacjuelle  cet  office  était  naturel- 

lement compris.  Puisque  ce  dernier  acte  ne  parle  point  de  cette 

juridiction,  il  y  a  (pu-Npu'  apparence  ([ue  le  comte,  aussitôt  après 

l'excommimicafion  pronnnc(''(\  en  avait  restitué  les,  principales 

parties,  lesquelles  il  s(Milail  bien  (|ii'il  ne  pouri'ait  pas  garder, 

s'étant  maintenu  dans  la  possession  du  vidomnat  dans  la  vue  de  le 

retenir  j)nur  tnu|Ours.  Le  li'aili'  [lorie  (pu'  ce!  ol'licc  ('lait  cnlrc  les 

mains  des  ennemis  de  l'Eglise,  c'esl-à-dii'i'  du  comle  de  Genevois, 

lorsque  le  comte  de  Savoie  en  ('-lait  deveiui  le  maître;  mais  il  est 

à  propos  de  reniar(pier  cpie  si  le  comte  de  (icnevois  en  était  aloi's 

en  possession,  ce  ne  pouvait  pas  é-tre  depuis  longtemps.  Nous 

avons  vu  ci-devant  qu'il  ne  tenait  point  le  ̂   idonmat  en  l'année 

lau),  et  il  n'y  a  aucun  acte  pai'  le(|nrl  il  pai'aisse  (|ue  l'évèque  le 
lui  eût  remis  depuis,  ou  (pu'  cet  office  lui  fril  par\  emi  ou  par 

vente  ou  par  engagement.  De  sorte  (ju'il  y  a  apparence  que  si  le 
vidomnat  fut  entre  ses  mains,  ce  fut  ou  par  la  connivence  du  der- 

nier ('xêque  Kobei't  de  (îenève,  ou  parce  (pi'il  l'avait  usui'pé.  Peut- 

être  que,  lorsqu'il  m  l'ut  en  possession,  il  voulut  rendi'e  cet  office 

indépendant  de  r(''V(M|iie  cl  étendre  ses  droits  fort  au  delà  de  leurs 

bornes  naturelles,  et  (pie  le  comte  de  Savoie  s'en  saisit  sur  celui 
de  Genevois  lorscjue  celui-ci  le  tenait  de  celte  manière  violente;  et 

que  ce  l'ut  pour  enqièclier  (pie  le  comle  de  Savoie  n'entreprît,  à 

son  imitation,  de  soustraire  le  \  idomnat  de  l'obéissauec^  de  l'Eglise 
que  (niillaiinic  de  (  lonllans,  (|iii  se  vit  obligé  de  le  laisser  à  ce 

prince,  pi'end  loiilcs  les  pri''caulioiis  (pie  nous  aMuis  iiiar(|U('es 
pour  conserver  cet  office  dans  la  dépendance  où  il  devait  être,  et 

pour   eiiqxVher  (pie  celui  (pii   l'exercerait,  au   nom  du  comte  de 
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Savoie,  iic  tïl  aiicuiK-  iisiirpHlioii  sur  los  droits  de  l'('\("'(|iic.  !*](,  ;i 

cet.  égard,  je  dii'ai  (|iie  c'est  une  chose  diiçiie  de  reiiuir(|iie  (|iic  le 

prélat  avait  une  [xn'lion  dans  les  ('moliimens  du  \idoiiuial;  nous 

verrons  plus  parlicnlièremenl,  dans  la  suite,  en  quoi  elle  consislait. 

Il  est  aussi  à  pro|)os  de  reniar(|ner  que  le  comte  de  Savoie  se 

dit  vassal  de  l'Eglise,  el  (jue  c'est  en  celle  (|ualité  (pi'il  l'avait 
secourue  contre  le  comte  de  Genevois.  Par  là,  il  reconnaissait 

l'évèque  au-di'ssus  de  lui;  c'était  sans  doute  |)Our  les  terres  (|n'il 

avait  con(|nises  sni-  le  comte  de  Genevois,  doiil  (oui  le  pays,  ou  du 

moins  une  grande  partie,  relevait  alors  de  r«''vè(pie  de  (ieuèxe. 
Enfin,  tous  les  avantages  (pii  sont  cédés  au  comte  de  Savoie  par 

ce  traité  ne  lui  son!  accordés  que  pour  aussi  longtemps  ([u'il  |tlai- 

rait,  aux  successeurs  de  l'évèque,  ce  qui  fait  voir  qu'il  n'acipiéraieni 

pas  par  là  une  pleine  et  irrévocable  possession  du  cliàteau  de  l'Ile 
et  du  xidomnal. 

Au  reste,  Spon'  a  raconté  d'une  manière  assez  confuse  l'évé- 
nement dont  je  viens  de  parler.  Des  deux  traités  (pie  le  comte  de 

Savoie  fit,  l'un  avec  une  partie  des  citoyens  de  Genève,  et  l'autre, 

l'an  1290,  avec  Guillaume  de  (^onflans,  il  n'en  fait,  cpi'un  seul,  (pi'il 

suppose  avoir  été'  fait  Tan  laSô,  ou  du  moins,  selon  lui,  l'évèque, 

par  le  traité  de  ia()o,  ne  l'ail  que  confirmer  celui  de  i285.  11 
ajoute  que,  par  ce  traité,  le  comte  de  Savoie  devint  seigneur  du 

comté  de  Genevois,  ce  qui  ne  paraît  par  aucun  article,  puisque  cet 

acte  ne  fait  point  de  mention  des  (erres  et  seigneuries  (pie  le  comte 

de  Genevois  possédait  hors  de  Genève,  mais  seulement  du  château 

de  l'Ile  el  du  \idomnat,  elc.  Il  suppose  enfin,  avec  aussi  peu  de 
fondement,  (jne  le  nom  de  comte  fut  alors  changé  en  celui  de 

vidomne,  à  cause  que  le  premier  était  devenu  odieux  aux  Gene- 

vois. Le  traité  ne  parle  de  rien  de  semblable,  et  le  vidomnat  ne 

regardait  en  aucune  manière  les  terres  du  Genevois,  puisque  ce 

n'était  autre  chose  (|irune  juridiction  inférieure  (|ui  ne  s'exerçait 
que  dans  la  ville,  comme  il  parait  clairement  et  par  t(iiil  ce  (pie 

nous  en  avons  dit  jus(jues  ici  et  par  la  suite  de  l'histoire  de  Genève. 

L'évèque  fut  donc  obligé  de  laisser  jouir  le  comte  de  Savoie, 

'  Ouvr.  cité,  t.  1,  p.  i)3  et  54  n. 
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dans  la  villo,  de  lous  les  avantages  dont  nous  avons  fail,  mention, 

pour  ne  l'avoir  pas  pu  dédommag'er  des  frais  (ju'il  avait  laits 
]30ur  lui.  Ses  successeurs  supportèrent  avec  beaucoup  de  peine 

un  joui;-  autant  fâcheux  que  celui-là,  et  ils  firent  ce  (ju'ils  purent 

poui'  s'en  délivrer  en  oftrani  de  j>ayer  la  somme  eu  fjueslion. 

Ci'est  tlu  moins  ce  (|ue  l'ait  entendre  Bonivard',  quand  il  assure 

([u'il  a  ouï  dire  à  des  personnes  dignes  de  foi,  qu'on  lein-  avait 

fait  voir,  à  Rome,  i|u'il  y  avait  dans  cetfe  ville-là  un  dépôt  fait 

par  un  évèque  de  Genève  entre  les  mains  de  la  justice,  d'une 

certaine  somme  de  deniers  jjour  racheter  d'un  prince  de  Savoie  le 

château  de  l'Ile  cpii  n'avait  été  abandonné  à  ses  prédécesseurs 

qu'à  condition  de  rachat,  mais  (pie' ce  prince  ne  voulut  point 

prendre  l'argent  ni  rendre  le  château,  ce  (jui  le  ht  excoinnumier 
et  tous  ceux  tpii  tiendraient  le  château  pour  lui.  Bonixard  ajoute 

qu'il  n'a  point  pu  savoir  le  nom  ni  de  l'évèque  ni  du  |)rince,  ni  à 
combien  montait  cette  somme  de  deniers,  mais  que  ce  (pii  donnait 

de  la  vraisemblance  à  ce  récit,  c'est  que  (piand  on  faisait,  du  temps 
du  |:)apisme,  des  processions  à  Genève,  la  procession,  passant 

devant  le  château,  tournait  la  croix  en  bas,  pour  marquer  que  ce 
lieu-là  était  excomnmnié  et  interdit. 

Le  comte  de  Savoie  ne  larda  |)as  à  se  moquer  des  engage- 

mens  où  il  était  entré  par  le  traité  d'inféodation  du  vidomnat,  el 

l'évèque  ne  fut  pas  longtemps  à  voii'  arriver  ce  cpi'i!  avait  craint, 
je  veux  dire  sa  souveraineté  foulée  aux  pieds,  sa  juridiction  usur- 

pée, ses  officiers  expulsés  de  la  manière  la  plus  violente  et  la  plus 

indigne,  (pioique,  |)our  prévenir  de  si  grands  maux,  il  eût  |)ris  pai' 
le  traité  toutes  les  précautions  possibles.  11  enqiloya,  pour  porter 

le  comte  à  revenii-  à  lui  et  à  se  contenter  de  ce  qui  lui  appartenait 

|jar  le  traité,  les  mêmes  armes  spirituelles  dont  il  s'était  servi  aupa- 
ravant. 11  commença  par  des  monitoires  très  sérieux  :  il  publia 

lui-même  le  premier',  le  a'^  de  février  de  Tan  latji,  jour  de  la  fête 

de   la   l'urihcation  de  la  Vierge.  Ce   fut   dans  l'église  de   Saint- 

'  lAv.  I,  cliap.  .")  (t    I,  |j.  tJO).  fie  luoiiitoire  lut  répété  le  7  mars  et,  sous 
'  Transcrit  par  Gautier  dans  ses  Piè-  une  forme  différente,  le  13  mai  ;  le  moni- 

ces  justificatives. — S[)ùn,  ouvr.  cité,  t.  Il,  loire  du    111   mai  est  aussi  reproduit  par 
p.  64,  Preuves,  n»  xxv. —  K.  (i.,  n"  1327. —  Gautier.  (Note  des  éditeur.t.) 
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Pierre,  après  i[iril  imiI  céli'-bré  la  messe  cl  f'ail  im  coiirl  sermon 

en  présenee  du  cliaiiilic  cl  ilii  clcriji''  de  celle  i''i;lise  et  d'une 
grande  affliience  de  peuple.  Il  est  lion  de  transcrire  ici  ces  moni- 

loires,  par  où  les  lecleius  xeriont  dans  ton!  le  dt'tail  nécessaire  la 
manière  dont  le  coiiilc  de  Sa\()ie  \  iola  ses  (Minaijeniens  : 

(i  An  nom  du  l'ère,  du  Fils  et.  du  SainL-Es|)rit,  amen.  Celui 

à  (jni  rien  n'est  caclié  sait  que  nous  (îuillanme,  par  la  qràce  de 

Dieu  ('vivpie  de  (ienève,  n'avons  voulu  troubler  lu  diminuer  en 

aucune  nianière  la  jurifliction,  les  droits  et  la  seigneurie  île  l'illus- 

tre comte  de  Savoie,  fidèle  vassal  de  notre  éçlise,  mais  qu'au 
contraire,  nous  voudrions  plutôt  les  conserver  et  les  aniismenter. 

Aussi  ce  prince  en  doit  user  de  même  à  l'éiçard  des  droits  el 

de  la  seig-neurie  de  notre  église,  et  ne  rien  usurper  de  ce  qui  lui 
appartient.  Or,  conmie  il  v  a  eu  de|)uis  |)eu  entre  nous  et  lui 

quelque  diflV-rend  au  sujet  de  notre  souverainett'  sur  nolic  ville  de 

Genève,  de  laciuelle  souveraineté  il  s'était  enq)ar('',  et  nous,  qui 
sommes  le  seul  prince  et  seit^nenr  de  la  dite  ville,  —  désirant  de 
nous  taire  rendre  notre  dite  souveraineté  et  taisant  considération 

en  même  temps  du  secours  que  nous  pouvions  tirer  dudit  seigneur 

comte  pour  le  gouvernement  de  notre  dite  ville  el  nous  fiant  entiè- 

rement en  lui  à  cet  égard,  —  nous  lui  aurions,  pour  condescendre 

autant  qu'il  nous  était  possible  à  ce  qu'il  souhaitait  de  nous,  donné 

en  fief  le  vidomnat  de  ladite  ville  pour  le  tenir  et  l'administrer 
pendant  tout  le  lein|)s  de  sa  vie  et  de  la  nôtre,  le  dit  comte,  ayant 

aussitôt  juré  sur  les  saints  Evangiles  (pi'il  n'envahirait  plus  à 

l'avenir  aucune  chose  qui  appartînt  à  notre  seigneurie,  mais  qu'il 

nous  aiderait  à  la  maintenir  de  même  qu'à  nous  conserver  tous 

nos  autres  droits,  soit  dans  la  ville  soit  dehors.  Car  nous  n'avons 
jamais  prétendu  de  lui  avoir  accordé  aucune  seigneurie  ou  juridic- 

tion temporelle  dans  ladite  ville,  de  nous  être  dépouillé',  nous,  nos 

jug-es  ou  nos  baillis,  de  l'exercice  des  choses  susdites  el  de  les 
avoir  transférées  audit  comte  en  aucune  manière,  mais  seulement 

la  pure  administration  et  office  de  vidonme  et  ce  ipii  pcjinrail 

consler  par  la  coutume  appartenir  au  dit  office,  à  l'exemple  des 
vidomnes  voisins  établis  en  divers  lieux  sous  la  domination  de 

notre  éylise  et  tliocèse  de  Genève.   Ue  qupi  ledit  comte  a  juré  île 
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se  coiilciilci'  el  de  ne  rien  eiilre|)rendre  sur  notre  soinerainelé, 

eomme  il  en  conste  |)lns  à  plein  par  les  lettres  d'inféodation  dudit 
vidomnal.  Mais  ledit  comte,  séduit,  comme  nous  le  voulons  croire, 

par  la  malit-iie  et  criminelle  sugg-estion  de  certaines  gens,  s'est 
emparé  des  droits  de  la  seigneurie  et  de  la  juridiction  temporelle 

de  notre  dite  église  de  CJenève,  cl,  sous  prétexte  dudit  vidomnat, 

il  occupe  notre  souveraineté  et  celle  de  notre  dite  église  dans 

ladite  ville,  en  Faisant  exercer  dans  Genève,  par  ses  suppôts  et 

contre  noire  exjiresse  dé-t'ense,  non  seulement  les  choses  (pii  regar- 
dent la  juridiction,  mais  aussi  celles  qui  appartiennent,  au  mère 

empire  et,  ce  ((ui  est  horrible,  nous  ayant  expulsé  nous-même  et 

tous  nos  officiers  (>l  nos  juges  dudil  exercice.  Nous  donc,  ne  |iou- 

vant  plus  soullVir  ni  dissinudcr  plus  longtemps  un  attentat  si 

énorme  et  un  renversement  si  étrange  de  l'état  et  des  libertés  de 

notre  dite  ('-glise  sans  nous  rendre  coupable  de  |)arjin'e,  nous 

exhortons,  |>ai-  les  pr(''senles,  et  nous  prions  ledit  seigneur  comte 
de  se  déporter  de  Tusurpation  des  choses  susdites  et  de  les  remet- 

tre paisiblement  à  nous  et  à  notre  ("glise.  Si  ccjiendant  ledit  comte 

prétendait  a\'oir  dans  ladite  ville  (pichpu'  juridiction  ou  seigneurie 

à  l'occasion  dudit  vidomnat,  nous  sommes  prêt  à  entendre  tout  ce 
(pTil  aura  à  nous  représenter  là-dessus,  devant  nous  ou  devant 

notre  cour,  et  à  lui  l'aire  justii-e  de  ce  (ju'il  |jourra  prouver  lui  (Mic 
légitimement  dû,  etc.  » 

Je  n'ai  pas  \  u  d'acte  |>ar  lecpiel  il  paraisse  ()ue  le  comte  de 
Savoie  fh-IÏMat  à  ce  monitoire.  Cependant,  il  y  a  cpielque  apparence 

(jn'il  le  fit  et  (pie  (îuillauine  de  ConHans  ne  fui  pas  dans  la  néces- 

sité d'en  venir  à  rexcommunication.  Du  moins  il  semble,  par  ce 
que  nous  verrons  dans  la  suite  et  en  particulier  par  un  acte  de 

l'an  i2()3,  (|U('  la  bonne  intelligence  fut  rétablie  entre  l'évéque  et 

le  comte.  .Vu  reste,  on  ne  saurait  parler  av(^c  plus  de  douceur  et 

de  ménagement  (pie  le  fait  le  pr(''lal  dans  ce  monitoire,  et  il  n'en 
faut  pas  être  surpris.  Le  comte  de  Savoie  avait  la  force  en  main 

et  (iuillaume  de  (lonHans  ne  se  trouvait  d'autres  ressources  alors 

que  dans  les  armes  spirituelles,  peu  respectées,  malgré  la  supers- 

tition de  ces  temps-là,  au  milieu  du  tumulte  des  armes  et  par  ceux 

(pii  étaient  les  pins  forts.   D'ailleurs,  le  pauvre  évè(|ue  était  aban- 
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cIoiiik''  de  kiiil  le  moiult',  ou  |)iul(')l  il  l'Uiil  iiuil  hmh-  Ihus  (-(Mix  de 

i|iii  il  aiiTriil  |)ii  allendi'c  du  secours,  eoinnie  nous  le  ncitous  liieii- 

lôl,  el,  dans  une  si  Irisie  silualion,  c'est  une  uiei\edle  (|u'il  pTil  se 
soutenir  el,  coiiser\ei'  la  souverameti'  de  son  église. 

Il  lui  convenait  donc  de  couler  doucement  sur  les  injustices 

([u'on  pouvait  lui  Fair-e  et  de  leniporiser.  (j'esl  ce  (ju'il  continua  tie 

l'aire,  comme  la  chose  jiarait  par  nii  autre  monitoire  du  dimanche 

I*''  [2I  de  décembr'e  de  la  mcme  auni'e  1  aiji  ',  au  sujet  de  la  manière 

dont  le  comte  de  Savoie  taisait  exercei-  le  vidomnat.  Il  le  publia 

lui-même  dans  le  clio'ur  de  l^'-i-lise  calli<''drale  île  Saiul-Pierre, 

api'ès  avoir  tait  un  s(!rmon  en  prc'sence  du  chapitre,  du  cleri<é  el 

du  peuple.  Nous  le  rapporterons  aussi  ici  : 

«  Au  nom  du  Père,  du  Fils  et  du  Saiul-Esprit,  amen.  Guil- 

laume, par  la  grâce  de  Dieu  humlile  minisire  de  l'église  de 

Genèv(>,  au  (^hapitre,  au  cler^^é  et  à  tout  le  peuple  de  (îeiiève,  salul. 

Nous  ne  saurions  pas  dire  quelle  auloriti'  el  (piel  p()u\()ii'  nos 

préfh'cesseurs  ont  donni'  à  leurs  vidomnes  (pu  ont  été  établis  eu 

divers  temps  dans  iiol,re  ville,  mais  nous  pouvons  bien  assurei' 

que  nous  n'avons  donné  à  celui  à  qui  nous  avons  accordé  le  vidom- 

nat aucune  auloriti'  judiciaire,  ni  mère  eni|)ire.  Au  contraire, 

nous  lui  aM)ns  délendu  ;'i  plusieurs  l'ois,  sous  peine  de  prnation 
de  son  office,  de  ne  se  point  mêler  d(>s  choses  qui  appartiennent 

au  mère  empire.  Mais  ledit  vidomne,  non  de  son  projire  mouve- 

ment, comme  nous  le  Nouions  croire,  mais  à  l'instigation  de  quel- 
ques personnes,  usurpe  et  occu|)e  notre  souveraineté  dans  ladite 

ville  à  l'occasion  dudil  vidomnat,  et,  sous  [n-é{t'x\e  dr  niinistèrp,  il 

s'etl'orce  de  s'arroger  le  /ii(it/isl('f(\  en  exerçant  par  ses  suppôts 
les  choses  (pii  ap|)artiennent  au  mère  enq)ire,  eu  établissant,  sans 

notre  appi'obation,  d'aulres  |)ersonnes  (|ue  lui  dans  l'office  du 

vidonmal,  et  en  mettant  les  prisonniers  dans  d'autres  prisons  cpie 
les  nôtres,  et,  ce  qui  esl  horrible,  en  empêchant  nous  et  nos  baillis 

et  nos  juges  de  l'aire  leurs  l'onclions,  (pioiipie  nous  Finissions  sou- 
vent prié  en  personne,  de  vive  voix  et  par  des  moniloires  publics, 

de  s'abstenir  des  choses  susdites.   Et,  quoique  à  ces  causes  nous 

'  Transcrit  pur  Gautier  dans  ses  Pièces  justificatives.  —  R.  G.,  n»  i:^o4. 
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eussions  pu  h'yiliinenieiil  priver  ledit  vidomne  de  son  office, 

cependant,  comme  nous  avions  besoin  de  son  secours  dans  le  gon- 

vernemenl  de  noire  ville,  nous  ne  l'avons  pas  voulu  faire,  nous 
contentani  de  le  prier  derechef,  avec  ses  suppôts  présens  et  à 

venir,  par  cet  édit  pul)lic,  de  s'abstenir  absolument  des  choses 

susdites  jusqu'à  (•(»  (|u'ayaiit  |)ris  conseil  de  nos  chanoines  et  de 

nos  citoyens,  nous  ayons  délibéré  sur  la  nature  et  l'étendue  de 

l'autorité  (jue  nous  lui  donnerons.  Nous  défendons,  de  plus,  à  tous 

citoyens,  sous  jjeine  d'exconnnunication,  de  tirer  (|ui  (|ue  ce  soit 

en  cause  devant  les  vicaii-es  ou  suppôts  dudit  vidomne,  et  afin 
que  les  causes  civiles  (jui  se  peuvent  décider  sans  beaucoup  de 

solennité  puissent  être  terminées  plus  commodément  et  que  les 

anciennes  coutumes  soient  observées,  nous  voulons  que  notre 

vidomne  entende  et  discute,  sans  aucune  écriture,  les  causes  civiles 

qui  lui  seront  |)ortées,  par  lui-même  ou  par  un  substitut  convena- 

ble (pi'i!  lUTus  présentera,  lequel  nous  aurons  reçu  et  approuvé  et 
qui  nous  aura  prêté  serment,  joints  à  lui  quelques-uns  des  chanoi- 

nes de  Saint-Pierre  el  quelques-uns  de  nos  citoyens,  (pioique  les- 

dites  anciennes  coutumes  utiles  et  hoimêtes  aient  été  intei'ronq)ues 

pendant  quelcpie  temps  à  notre  préjudice  et  à  celui  de  nos  citoyens 

par-  Gautier  de  Config-non,  ci-devant  vidomne  de  Genève,  à  moins 

(pie  les  parties  n'aiment  mieux  plaider  devant  notre  officiai.  Nous 

voulons  aussi  qu'il  punisse,  par  notre  autorité,  les  crimes  commis 

par  d(>s  laïques  (|ui  ne  nu^ritent  aucune  peine  de  sang-  ou  confisca- 

tion de  biens  et  qu'il  informe  de  toutes  sortes  de  crimes,  grands 

ou  moindres,  connnis  ])ar  des  laï(jues,  en  prenant  ceux  qui  nu-ri- 

tent  d'être  pris  et  les  mettant  dans  notre  prison.  Si  le  vicaire  ou 

le  substitut  dudit  vidomne  n'en  use  pas  comme  nous  l'ordonnons, 

nous  anmdions  dès  à  présent  tout  ce  qu'il  |>ourrait  faire  de  tel,  et 

cassons  alisolumeut  les  jugemens  qu'il  aurait  rendus.  D('fendan[ 

aussi,  sous  |)eine  d'excommunication,  à  tous  avocats,  notaires  et 

auli-es  |)raticiens  de  prociVler  par  forme  de  jugement  devant  ledit 
vidomne,  eu  patroeinant,  écrivant  ou  postulant,  etc.  » 

J'ai  été  bien  aise  de  rapporter  cet  acte  dans  l'étendue  que  je 

viens  de  le  faire,  alin  «pie  l'on  |)uisse  tan!  mieux  juger  de  la  nature 
du    \id()imial   l'.l  des  (li\<'rses   foriclions  de  celui    «lui    exerçait    cet 
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of'tict'.  Au  reste,  le  comle  de  Savoie  se  t'aisail  si  foi-l  eraiiidre  (|iie 

l'arlicle  du  traité  du  19  septeinl)re  lacjo,  (|ui  coneeriiait  le  cliàleau 

de  nie  et  les  dt''|)eiis  t'ails  par  ce  prinee  el  ([ui  (li'\ail  i~lri'  i'(''nli'' 
par  des  arliiires,  demeura  ludi-eis,  |)arre  (pic  celui  (|iie  (  iiiillaiiiiie 

de  (JouHaus  avait  choisi  pour  arhiire  de  sou  ('("ili-  refusa  (raecepler 
relie  roinmissiou.  Il  dil,  pour  ses  raisons,  ipie  faisant  attenliou  à 

la  nature  de  l'affaire  dont  il  s'ajo-issait  et  surtout  à  l'excellence  des 

personnes,  il  ne  convenait  ni  à  lui  ni  à  son  éi>Iise,  —  il  était  prieur 

de  Talloires,  —  qu'il  se  chargeai  d'un  Ici  compromis'. 
Aymon  II,  comle  de  Genevois,  neveu  du  défunt  évêqne  Robert 

de  Genève,  mourut  en  ce  lemps-là  1280I.  Gomme  il  ne  laissa 

(|iie  deux  filles,  Jeanne,  dame  de  Vuache  en  Genevois,  et.  Gomles- 

son,  il  eut  pour  successeur  Amé  II,  son  frère,  qui  épousa  Aî»iiès 

de  Chalon,  laquelle  fut  ensevelie  dans  l'éiçlise  des  Frères  mineurs 

de  Genève';  il  vécut  jusqu'au  mois  tie  mai  de  l'année  i3o8.  Ge 

seigneur,  voyanl  la  puissance  du  comte  de  Savoie  s'augnienter 

tous  les  jours  et  se  sentant  hors  d'étal  de  lui  résisler  par  lui-même, 

pensa  à  se  fortifier  par  des  alliances.  Il  n'était  pas  le  seul  des 
voisins  du  comte  de  Savoie  qui  eût  à  craindre  de  voir  ses  états 

envahis  par  cette  maison;  plusieurs  auli-es  princes  avaient  sujet 

de  prendre  ombrage  du  progrès  (pi'elle  faisait  tous  les  jours.  Le 
dauphin  de  Viennois,  le  seigneur  de  Faucigny  el  celui  de  (iex 

étaient  ceux  qui,  avec  le  comte  de  Genevois,  avaient  un  inlérèl 

plus  particulier  à  s'opposer  de  toutes  leurs  forces  à  son  agrandis- 

sement, et  il  n'y  a  pas  lieu  de  douter  (jue  la  nouvelle  accpiisition 

(|u'Amé  V  venait  de  faire  du  château  de  l'Ile  de  Genève,  n'aug- 

mentât l'appréhension  qu'avaient  ces  princes  d'être  dans  peu 
envahis,  s'ils  n'arrêtaient  de  toutes  leurs  forces  le  torrent  des 
prospérités  du  comte  de  Savoie.  Ouoi(|ue  Amé  V  se  fût  engagé  à 

n'entreprendre  aucune  chose  contre  les  droits  de  souveraineté  de 

l'évêque  de  Genève,  il  sentait  bien  qu'oubliant  ses  engagemens, 

il  pourrait  se  servir  de  la  forteresse  de  l'Ile  et  du  pont  du  RIkmic 
pour  faire  passer  librement  des  troupes  du  pays  de  Vaud,  qui 

appartenait  alors  à  la  maison  de  Savoie,  dans  ses  autres  états,  ce 

'  R.  G..  110  1339.  2  Giiichenon.  ouvr.  cilé.  p.  1214. 
11 
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(|iii  ne  pouvait  ([iie  heaiicoiip  (■oiili-ibiu'r  à  raugiiienlatioii  de  sou 

pouvoir  et  êl,i-e  fort  prt'judiciahle  à  ses  voisius,  de  sorte  (|ue  le 

comte  de  (ïeuevois  lrou\a  les  seigueui's  dont  je  viens  île  parlei- 

très  disposés  à  s'iuiir  enstMuhle  conlre  le  comte  de  Sa\oie.  Boni- 

vard  '  (lit  (|n'il  n'a  pas  pu  (l(''Con\  ru-  en  (piel  temps  se  lit  celle 

alliance,  mais  il  assure  (jue  l'année  cpii  sui\il  le  Irait»'  d'Asli, 

c'est-à-dire  l'an  1291,  les  lioslililés  commencèrent.  Et  la  cliose 

est  très  certaine.  Le  vendredi  après  l'Assomption  tie  la  Vieri^e, 

c'est-à-dire  le  17  août,  le  comte  de  Genevois  vin!  dans  (ienève  avec 
une  grande  suite  de  gens  de  guerre,  de  |)ied  el  de  cliexal,  pour 

tàcliei' de  s'en  rendre  maître.  De  ipioi  n'ayani  pu  \cnirà  liout,  il 

prit  le  pai'li  d'y  mettre  le  l'eu  le(juel,  après  avoir  gagm''  une  assez 

grande  partie  de  la  ville,  se  conmnmi(pia  enfin  à  l'église  de  Sainl- 

r^ierre  et  brûla  une  paiiie  de  la  cliarj)ente  de  cette  église.  Le  len- 
demain, le  dauphin  de  Viennois  arri\a  de\anl  Genève  avec  ime 

assez  nombreuse  armée.  Ce  prince,  (pii  s'appelait  llinuberl  el  (pii 
avait  épousé  une  fille  du  seigneur  de  Faucignj,  était  allé  Irouver 

sa  belle-mère  ijui,  a|)rès  la  mort  de  son  mari,  avait  l'administra- 

tion de  ses  états,  j)our  lui  demander  (pieKpu'S  li'onpes  ([u'elle  lui 
accorda.  Avec  ces  troupes,  le  Dauphin  vint  devant  Genève  et  il  fit, 

avec  le  comte  de  Genesois,  de  grands  elForts  pour  prendre  cette 

ville  le  dimanche  suivant;  mais  ils  lurent  repoussés  avec  vigueur, 

de  sorte  que,  n'ayani  pu  satisfaire  leur  ambition,  ils  donnèrent 
essor  à  leur  colère  et  à  leur  dépit,  ils  brûlèrent  un  faubourg  entier 

et  rasèrent  une  partie  des  nuu'ailles  de  la  ville.  Le  comte  de  Gene- 
vois, ([ui  se  maintint  pendant  quelque  temps  dans  son  château 

qui  était  à  l'entrée  du  Bourg-de-Four  et  assez  près  de  l'église  de 
Saint-Pierre^  y  fit  élever  une  grosse  machine  par  le  moyen  de 

laquelle  il  fit  jeter  quantité  de  grosses  pierres  sur  cet  édifice,  (jui 

en  endommagèrent  considéral)lement  la  partie  supérieure.  Ouoi- 

que  l'i'MHpH'  fût  venu  lui-nuMue  vers  ces  princes  el  les  eût  prit'-s, 

fondant  en  larmes  et  dans  l'étal  le  plus  humilié  (Jlexis  genibits), 

d'arrêter-  le  cours  de  ces  hostilités  et  qu'il  leur  eill  l'ail  voir  qu'elles 

portaient     bien    moins    de    préjudice    au    comte  de   Savoie,    lem- 

'  Liv.  I,  diii|i.  18  (I.  I,  p.   128-129). 
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ennemi,  ([u'à  la  ville  mriiie  (|iii  iTavait  poiiil  de  (l.'inêli's  avec 
eux,  (ont  ce  (|uc  le  pi^i'lal  jnil  Iciii-  dir'c  de  |.liis  |ircssaiil  iic  lit 
aucune  impression  sur  letii- espril  ;  au  coulraire,  le  Uaupliiu  conti- 

nua de  porter  la  ̂iiei're  dans  d'antres  lei-r-es  cpii  a|)parl.'naient  eu 
souveraineté  à  l'éviMpu'.  Il  prit  et  pilla  le  cliàleau  de  Tliiez  et  il  v 
mil  garnison;  il  fit  saisir  tous  les  Itlés  des  dîmes  et  Ions  les  autres 

rexruus  (|(ii  ctaient  à  la  campaone  et  (|ui  a|iparlenaieiil  à  l'i-vètine 
et  au  Ciiapitre. 

Le  prélat,  averti  de  tous  ces  désordres,  écrivit  au  Daupliin 
pour  le  prier  de  les  Faire  cesser  et  il  lui  envoya  le  préviM  du  Chapi- 

tre pour  lui  demander  la  restitution  du  château  de  Thiez  et  des 

autres  revenus  (ju'il  détenait,  mais  il  n'eut  aucun  éi^-ard  à  ces 
prières.  L'évèque,  ne  pouvant  pas  mettre  une  armée  sur  pied 
contre  le  Dauphin,  employa,  j>our  le  ranger,  les  armes  spiritin-lles. 
Il  Fulmina  contre  lui,  contre  sa  belle-mèi'e  la  dame  de  Faucig-ny 
et  tous  ses  adhérens,  des  lettres  d'exconununication  ;  elles  sont 
datées  du  26'  de  septembre,  reçues  par  Jaipies  de  Vandœuvres, 

notaire.  J'ai  tiré  le  récit  (jue  je  viens  de  Faire  d'une  copie  vidimée 
de  ces  lettres',  par  lesquelles  non  seulement  l'éxéipie  excommu- 
mait  ceux  dont  j'ai  parlé,  niais  de  plus,  il  déclarait  tous  les  lieux 
où  le  Dauphin  se  rencontrerait  sujets  à  l'interdit  ecclésiasli(jue.  Au 
reste,  il  est  à  propos  de  remarf[uer  de  (pielle  manière  l'évèque 

s'exprime  dans  le  commencement  de  ces  lettres.  J'en  rapporterai 
les  propres  termes,  qui  Feront  voir  (pielle  idée  ce  prélat  a\ait  de 
sa  dignité  :  «  Notorium  est,  dit-il,  et  omnibus  maniFestum  (piod 
episcopus  Gebeiinensis,  ipse  soins  et  in  solidum,  dominus  est  et 

princeps  civitatis  Gebemiensis,  non  habens  in  doininatu  ejusdem 
participem  vel  consortem,  sed  ai-ens  et  exercens  in  ea,  lam  per 
se  (|uam  per  vicedoi^num  suuin  et  per  alios  oFficiarios  et  judices 
suos,  merum  et  mixtnm  iniperium  et  onminiodam  juridictionem 
temporalem  et  spirilnalem.  El  (putd  ipsain  civitatem  Gebennen- 
sem,  castra,  villas  et  possessiones,  homines,  jura  et   juridiciones 

R.  G.,  n"  1330.  —  Gautier  a  trans-  un   récit   presijue    iJenliqiie   à   celui    des 
ciit  dans  ses  Pièces  justiticalives  une  sup-  lettres  .l'exconimuni.-ation.  iNote  des  èdi- 
plique.  adressée  par  le  Ctjapitre  à  l'évèque  teiirs.) 
Guillaume  (R.  G.,  n«  1349;.  qui  contient 
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ac  lihoi-lalos,  ri  iiiiivcrsa  boaa  l,crii|iiiralia  ad  ccclcsiam  (îdjiMincii- 

seiii  pertiuciilia  a  solo  Iin|)(M-alor('  lioiiiaiio  iiuiiicdialc  (lii^iiosciliir 

obtinor(\  »  Au  reste,  ces  lettres  (rexconiniunication  n'ayant  |m()- 

(liill  anniii  effet,  elles  fiireiil  suivies  d'antres  d'ai>i»ravalion,  du  it) 

|2i'  octobre',  (|ni  no  firent  pas  ap|)arennn(^nl  l)eaneon|i  pins  de 
penr  au  Dauphin. 

L'évê(jue  Fut  un  |)eu  plus  relerui  à  l'i-ijard  du  conile  de  (1(MI(>- 

vois,  le  \oisinage  rol)liii;eanl  sans  doute  à  nanlei'  a\('c  lui  de  plus 

grands  ménagemens  ;  il  se  ('ontenta  de  le  menacer  de  l'exconinui- 

nication.  Il  y  avait  longtemps  ([ue  le  comte  s'i'Mail  empan'',  liors  de 

la  ville,  de  tout  ce  (pi'il  a\'ait  |)u  prendre  qui  ap|)ai'lenail  à  Tl'li'lise. 

Il  s'était  rendu  maître  de  la  pèche  du  Rhône,  depuis  Geni-ve  jiis- 

(pi'à  la  (lluse,  sur  laquelle  I'i'^n  (''([ue  seul  a\ail  di-oil.  Il  avait  imjiosé 

un  p ('âge  ou  Irilnil  sni'  les  bat.eliers  et  les  bateaux  de  (i('iM"'\('  (pu, 

de  cette  ville,  allaient  par  l'Arve  en  Savoie  ou  qui,  de  Savoie, 

venaient  par  la  nièuu^  rivière  dans  Genève.  Il  s'i-tait  aussi  emparé 

de  la  |)èche  dans  cette  rivière,  (pioicpu'  le  pi-(''lal  prétendit  (|u'elle 

lui  a[)partenail,  les  deux  bords  de  l'Arxe  ('tant  inconteslaldement 

à  lui.  Le  comte  axait  (lonn(''  à  r(''\é(|ue  im  autre  sujet  de  plainte  : 

celui-ci  soutenait  (pu'  le  droit  d(^  jugei'  des  causes  civiles  el  crimi- 

nelles intentées  civilemenl  dans  tout  le  diocèse  de  Genève  ap|)ar- 

tenail  à  l'église  de  Genève  et  ([ue  tous  les  évêques,  ses  prédéces- 
seurs, avaient  pris  connaissance  de  ces  causes,  par  eux  ou  par 

leurs  officiers,  de  lenqis  immémorial;  que  cependant  le  comte  et 

ses  officiers  avaient  défendu  à  ses  sujets  de  plaider  devant  le 

tribunal  de  l'église  de  Genève.  Il  s'était  enqîaré  des  terres  du  Cha- 

pitre delà  l'Arve  et,  en  particulier,  des  paroisses  de  Desingy, 

de  Gliilly,  de  Valleiry  et  d'Onex,  où  il  avait  connnis  divers  excès, 

et,  quoiqu'il  eiit  rendu  aux  chanoines  ces  tei'res,  il  ne  leur  avait 

])oint  restitué  les  fruits  dont  il  s'était  prévalu  pendant  (|u'il  eu  avait 
élé  maître  et  il  retenait  actuellement,  au  clergé  el  au  Chapitre,  les 

bh's  (pi'ils  reciuMilaient  delà  l'Arve  dans  ses  terres.  Tous  ces  sujets 

de  plainte  devaient  ualurellemenl  e.xciter  l'indignation  du  prélat 
el  le  porter,  a|)rès  une  longue  patience,  à  prononcer  la  sentence 

'  H.  G.,  Il»  l.X'îl. 
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d'excniiiiiHiriicfilioii  cond-c  lui,  d'aiilMnl  plus  (jnc  les  cliHiioiiies, 

irrilt''s  de  l;i  pcilc  ilc  leurs  rcNOiius,  t'Hisaicnl  ce  (|ii'ils  poii- 

vaiciil  pour  l'v  cinj;ai;('r.  Cependant  il  résisia  à  leui's  sollicila- 

tioiis.  Il  écrivit  au  coiiile  pour  le  porter  à  faire  ce  (pi'il  de\ail  cl 
il  employa  auprès  de  ce  |)rince,  pour  y  mieux  réussir,  la  recom- 

mandation de  l'abhé  d'Entremout,  pour  cpii  le  comte  avait  une 

considération  j>ai'liculière.  La  lellre  (pi  il  ('Crivil  à  ce  siijel  à  cet 

abbé  esl  datée  du  f\  aoùl  iaç)a'.  Je  n'ai  pas  trouvé  «piel  en  tut  le 

succès,  ipioiipi'il  y  ail  de  ra|)|)arence  qu'elle  produisit  (pielrpie 

effet,  puis(|u'il  est  certain  (pie  loules  les  affaires  dont  nous  \(mioiis 
de  parier  turent  dès  lors  assoupies  pendant  fpiel(jues  aimées. 

Il  serait  assez  difficile  de  martpier  les  suites  de  la  guerre  doni 

nous  a\()ns  parl('',  dans  les  environs  de  Genève.  Ce  (pi'il  \  a  de 

cerlain,  c'est  (pie,  si  elle  liiiil  dans  ce  tem|)s-ci,  ce  fui  pliih'»!  parce 
que  les  moyens  de  la  conlmuer  mancpièrenl  aux  conibattans,  préis 

à  recommencer  aussitôt  (pi'ils  auraieni  l'cpris  leurs  forces,  que  |)ar 
toute  autre  raison,  (^esl  du  moins  ce  (jtie  donne  lieu  de  conjectu- 

rer la  suite  de  cette  Histoire,  comme  nous  le  verrons  ci-après. 

Bonivard  dil  '  (piil  n'a  pu  (l(''C(iu\  ni'  autre  chose  sur  les  circonstan- 

ces de  cette  guerre  el  sni-  le  lenips  (pi'elle  dura,  sinon  (pi'ellc  fui 
longue  et  rude,  que  le  comle  de  Savoie  prit  le  pas  de  la  Cluse  et  le 

château  de  Li'az  et  (pi'il  fit  plusieurs  autres  contpiéti^s  aux  environs 

de  Genève,  ipii  lui  ouvrirent  un  libre  [)assage  d'une  (Je  ses  provin- 
ces aux  autres. 

Ouoi(pie  Guichenon  ^  soil  fort  partial  pour  la  maison  de 

Savoie,  il  ne  sera  pouilaiil  pas  inutile  de  ra[)porler  ce  (pi'il  dil  sili- 

ces événemens,  parce  qu'il  entre,  là-dessus,  dans  quelque  détail. 

Il  attribue  au  comte  de  Genevois  d'avoir,  le  premier,  commencé  la 

guerre,  en  entrant  à  main  armée  dans  le  Bugey,  le  \'aIromey  et, 
ensuite,  dans  le  pays  de  Vaud  et  le  Cliablais,  pendant  que  le  Dau- 

phin, avec  (pii  il  s'élail  ligué  contre  le  comte  de  Savoie,  faisail  des 

ravages  sur  les  terres  de  Savoie  voisines  de  ses  états;  qu'Ame  V, 
dans  une  juste  défense,   ayant   rassendilé  ses  forces,  attaqua   le 

'  Gautier  l'a  reproiluile  dans  ses  Pie-  ^  Liv.  I,  chap.  IS  (t.  I.  p.  130). 
ces  justilicatives.  —  R.  G.,  ri'J  1307.  '  Ouvr.  cilé,  p.  3.")0-3oi. 
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coiiilr  lie  (  i(Mi('\()is,  le  mil  en  iuilc,  se  saisil  du  [loiil  do  (lent've  et 

mil,  i^arnisoii  au  cliàteau  de  l'Ile,  siir|nil  le  Corl  de  la  (lliisc  cl  le 

cliâleaii  de  Léaz.  Oci,  selon  Guiclienon,  He  passa  l'aimée  1287, 
pendaiil  la(|iH'lle  le  l)an|ihin  fit  premièrement  sa  paix  avec  le 

comie  lie  Sa\()ie,  |)ar  l'entremise  de  Guillaume,  archevêque  de 
Vienne,  cl,  peu  de  lemps  après,  le  comte  de  Genève  fit  aussi  la 

sienne  particulière,  dont  le  traih'  Fui  conclu  à  Annemasse,  |)ar 

lequel,  enire  autres  conditions,  le  comte  de  Savoie  s'obligeait  à  lui 

rendre  tout  ce  (pi'il  lui  avait  |)ris  '. 

dette  paix,  selon  le  même  auteui-,  ne  l'ut  pas  de  longue  durée; 

la  rupture  commença  par  le  Dauphin  (jui,  l'an  iai)i,  fil  (|nel([ues 
hostilités  sur  les  terres  du  comte  de  Savoie.  Des  amis  communs 

s'étant  nièh's  d'acconunoilcr  ces  dciw  prmccs,  ds  ménag'èrent  des 

trêves  à  diverses  l'ois,  sans  a\on'  pu  Nciiir  à  bout  d'é'lahlii'  entre  eux 
aucune  paix  solide  et  durable.  Pendant  ce  temps-là,  le  comte  de 

Genevois,  allié  du  Dauphin,  iw  laissait  pas  le  comte  de  Savoie  en 

repos.  Gependant,  las  de  la  gueri'c,  il  fit  son  traité  particulier  en 

décembre  i2y3',  par  l'entremise  de  Guillaume,  évê(|ue  de  Lau- 

sanne et  d'Aymou  d\i  (Jnart,  précenteur  ilc  l'église  de  Lyon,  par 

lequel  il  s'engageait,  (Mitre  auti'cs  choses,  d'être  à  l'avenir  fidèle  au 
comte  de  Savoie  et  à  ses  successeurs,  connne  à  son  seigneur,  de  le 

secourir  de  toutes  ses  forces  contre  tous,  à  la  réserve  seulement  de 

ceux  de  (jui  le  comte  de  Genevois  tiendrait  quelque  chose  en  fief. 

Ges  deux  princes  convinrent  encore  que  le  comte  de  Savoie  am-ait 
le  château  de  la  Gorl)ière,  au  pays  de  Gex,  et  celui  de  Genève, 

pour  les  frais  de  la  guerre  ;  (pie  ces  deux  châteaux  seraient  estimés 

quinze  mille  livres  genevoises,  et  (pie,  moyennani  le  paiement  de 

cette  somme,  le  comte  de  Genevois  les  pourrait  retirer  apri's  la 
mort  du  comte  de  Savoie. 

Ouoi([ue  entre  les  récits  (pie  nous  venons  de  rapporter  de 

Bonivard  cl  de  Guicheiion  il  y  ait  d'assez  grandes  diversités,  il 

parait  poiiilaiil  clairenieiil,  par  plusieurs  conformités,  que  c'est 

des  mêmes  faits  (pi'ils  parlent  l'un  et  l'autre;  mais  il  est  sur[)renant 

ipie  Guichenon  n'y  fasse  aucune  mention  de  révê(|ue  de  Genève 

'  li.  G.,  nos  12.^2  el  1253.  "  R.  G.,  nû  13«6. 
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t'I  (lu  liaili'  (|iril  ii(  avec  Aiik'  V.  La  niaxiiue  ([ue  les  liistorieiis  (!(• 

Savoie  ont  toujours  observée,  de  taire  regarder  les  comtes  de 

Genevois  comme  souverains  de  Genève,  lui  a  sans  doute  t'ail 

passer  sous  silence  des  faits  par  lestpiels  il  aurait  paru  avec  ('vi— 

dence  (pie  le  comte  n'avait  aucune  part  à  la  souveraineté,  mais 

(pi'elle  résidait  dans  le  seul  évèipie. 
Pendant  tous  les  désordres  doni  nous  avons  parh',  le  peuple 

de  Genève,  attentif  à  ses  intérèls,  profita  de  la  conjonclure  poui-  se 

donner  (piekpie  relief  et  pour  s'assurer  et  à  sa  posli'riti''  certains 
droits  et  privilèges  (pii  le  missent  en  (piekpie  manière  à  couvert 

de  l'ambition  du  j)rince  ecclésiastique  auquel  il  s'était  soumis,  au 
cas  (pie  le  prélat  eût  voulu  le  gouverner  avec  trop  de  dureté.  .Nous 

avons  vu  ci-devant  ce  qui  se  passa,  à  cet  égard,  un  peu  avant  la 

mort  de  Robert  de  Genève  et  (pi'il  n'est  pas  nécessaire  de  répéter 

ici.  Dans  la  suite,  les  citoyens  firent  plus  encore,  ils  s'empan'renl 

de  l'église  de  Saint-Pierre  et  s'y  retranchèrent,  de  sorte  que  l'év  i'- 

que  et  les  chanoines  s'en  virent  expulsés.  C'est  ce  (]ui  parait  par 

un  monitoire  de  r('>vêque  Guillaume  de  Gontlans,  du  ii  i3 

novembre  de  l'an  i28y%  fait  par  ce  prélat  dans  l'église  des  Frères 
mineurs.  Il  est  bon  de  le  rapporter  ici: 

Les  citoyens  de  Genève,  ensuite  d'une  conspiration  crimi- 

nelle, s'étant  jetés  dans  l'énlise  cathédrale  de  Saint-Pierre,  s'en 

seraient  rendus  maîtres  et  s'y  seraient,  avec  leurs  sacrilèges  sup- 

pôts, retranclu'S,  s'y  maintenant  encore  actuellement  au  mépris 

(le  Dieu,  de  l'Eglise  et  de  la  religion.  «  Nous  exhortons  donc,  au 
nom  de  Dieu  Père,  Fils  et  Saint-Esprit,  Pierre  de  Saint-Germain, 

Pierre  de  Saint-Apre,  Aymon  Tavel,  Anselme  Tavel,  Michel 

Bénédit,  Etienne  Villars,  Jean  Chat,  Bertod  Tardi,  Dives  Carnifex, 

les(piels  se  sont  emparés  du  gouvernement  de  notre  ville  de 

Genève  contre  notre  volonté,  se  disant  être  procureurs  et  syndics 

de  ladite  ville  et  des  citoyens  ou  habitans,  et  avec  eux,  Humbert 

et  Aymon,  fils  de  Pierre  de  Saint-Germain,  Pierre  Balli,  Michel 

el  Havmoiid  ses  tîls.  Ami  .Bénédit,  Jean  de  Vadens,  etc.,  et,  en 

'  R.  G.,  n°  1302.  —  Ce  monitoire  fut  piihlié  en  même  temps  que  celui  adressé  au 
comte  Ami'dée  V  Je  Savoie,  voy-,  ci-dessus,  p.  laU.  (Note  des  éditeurs. J 
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géiu'ial,  Ions  les  ciloyeiis  et  liahilaiis,  |iar  le  consenleineiil,  le 

conseil  et  l'aitle  (lesquels  les  susdits  détiennent  et  profanent  la 
sainte  église  cathédrale  de  Saint-Pierre,  de  se  déporter  de  la  sus- 

dite détention  et  sacrilège  et  île  rendre  ladite  église  à  ses  chanoi- 

nes, afin  (|u'ils  y  puissent  célébrer  l'office  divin,  et  (|ue  tout  le 
peujtic  jKiisse  y  aller  prier  Dieu,  ladite  maison  étant  une  maison 

de  pi-ière  et,  non  point  un  lieu  destiné  à  traiter  aucune  affaire 
séculière,  moins  encore  à  en  faire  une  forteresse.  » 

Ce  monitoire  produisit  (piel(pie  eftet  ;  les  citoyens  rendirent  à 

ré'vèipie  son  église  cathédrale,  puisqu'il  est  certain  cpie  l'année 
suivante,  layo,  il  en  était  paisil)le  possesseur;  mais  ils  se  mainte- 

naient toujours  dans  la  |)ossession  des  choses  dont  ils  s'étaient 
rendus  maîtres  un  peu  avant  la  mort  du  dernier  évêque.  Guillaume 

de  Gonflans  leur  fit,  à  ce  sujet,  une  sommation  des  plus  sérieuses, 

le  13"  de  mai  de  l'année  1291  ',  dans  l'église  de  la  Madeleine,  pour 

les  porter  à  lui  rendre  ce  qu'il  prétendait  ({u'ils  avaient  usurpé  sur 
lui.  Après  avoir  déclaré  que  lui  seul  était  le  prince  de  Genève  et 

relevé  cette  dignité  en  des  termes  à  peu  près  semblables  à  ceux 

(pii  sont  rapportés  ci-dessus"  et  avoir  fait  une  énuméralion  des 
usurpations  que  les  citoyens  de  Genève  avaient  faites,  il  leur  parle 
de  cette  manière  : 

«  Nous  donc  Guillaume,  évèque  de  Genève,  ayant  tout  à 

craindre  de  gens  de  ce  caractère  et  d'une  rébellion  si  désespérée, 

nous  avons  averti  |ilu'sieurs  fois  et  nous  exhortons  derechef  les 

gouverneurs  qu'ils  se  sont  choisis,  savoir:  Pierre  de  Saint-Ger- 
main, etc.,  et  tous  autres  conseillers,  citoyens  et  hal)itans  de  la 

ville,  qu'ils  aient  à  nous  prêter,  sans  renvoi,  serment  de  fidélité  ; 

([u'ils  dissolvent  le  conseil  extraordinaire  ou  la  commune  ([u'ils 

ont  établie  de  nouveau  ;  qu'ils  rompent,  en  notre  présence,  le 

sceau  commun  ([u'ils  ont  fait  et  (|u'ils  nous  rendent  les  clefs  des 
portes  et  des  chaînes  susdites,  pour  les  remettre  à  des  gens  de 

bien  et  qui  nous  soient  fidèles,  qui  les  gardent  sous  notre  autorité, 

pour  notre  sûreté  et  |)our  celle  de  la  ville;  (|u'ils  cessent  d'élever 

'  Transcrit  p.n-  (jaiitiei'  dans  ses  fit'-  *  P.  Kii! 
ces  jusiilicatives.—  l\.  G.,  11»  13ltt). 
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des  forlifica lions  cl  d'exiger  aucunes  (ailles,  v\  <|uc,  de  plus,  les susnommés,  (|ui  ont  été  faits  gouven.c.n-s  de  iiuli'e  ville  sans  notre 
participation,  se  dépoi'leul  de  cet!.-  usur|)ation,  leur  enjoi-nanl  de 
faire  tout  ce  que  dessus,  entre  ci  et  la  Saint-.Jcan-Baj)tis(e  pro- chaine. » 

Les  citoyens  n'ajanl  pas  voulu  se  dessaisii-  des  choses  (|ue 
révêque  leur  redemandait,  le  prélat  les  excommunia,  .fe  n'ai  pas  vu 
l'acte  de  l'excommunication,  ainsi  je  iw  peux  pas  en  manpier  au 
juste  le  temps.  Ce  qu'il  j  a  de  certain,  c'est  qu'elle  dura  jus.p.'au 
20^  ̂ 17]  de  juillet  de  l'an  i2ij3,  qu'elle  fut  levée  et  que  les  diffi- 

cultés qu'il  y  avait  entre  l'évécpie  et  le  peuple  de  Genève  furent 
termmées,  par  la  médiation  de  ipiehjues  amis  communs,  de  la 
manière  suivante  ' .  Il  fut  arrêté  : 

1°  Que  les  citoyens  s'engageraient  par  serment,  au  seigneur 
évéque  et  devant  lui,  à  n'avoir  aucun  sceau  commun,  et  que  s'il 
s'en  trouvait  quehiu'un  de  fait  et  en  nature,  ils  ne  s'en  serviraient point,  mais  le  briseraient. 

2°  Qu'ils  renonceraient  à  l'office  de  capitainerie,   que  cette 
charg-e  serait  absolument  supprimée  et  que  certains  particuliers, 
savoir  Aymon  Tavel,   Pierre  de  Saint-Germain,  Michel  Bénédit, 

Jean  Chat,  Bertod  Tardi,  Dives  Garnifex,  Pierre  de  Saint-Apre,' Etienne  Villars  et  Girard  d'Ornex,  se  déferaient  incessament  de 
la  charge  de  syndics  ou  gouvernem-s  de  la  Ville,  qui  leur  avait  été 
conférée  par  ceux  de  leur  parti,  et  qu'il   leur  serait  défendu   de 

s'ingérer  jamais,   à   l'avenir,   dans  aucun   emploi   par  leciuel   ils 
s'arrogeassent  quehjue  seigneurie  sur  l'Église,  étant  permis  néan- moins aux  citoyens  de  traiter  de  leurs  affaires  et  de  celles  de  la 
Ville  et  de  nommer  quelques-uns  d'entre  eux  pour  eu  avoir  soin, 
pourvu  qu'ils  se  renfermassent  uniquement  dans  ce  qui  était  de 
leur  compétence,  et  qu'ils  n'attentassent  (|uoi  que  ce  soit  contre  la souveraineté  de  l'Église. 

3«  Que  les  chaînes  qui  avaient  été  mises  dans  de  certaines 
rues  y  demeureraient,  pourvu  que  les  citoyens  en  priassent  le  sei- gneur évéque. 

'Cette  transaction  a  été  copiée  par  Gautier  dans  ses  Pièces  justificatives.  -  R.  G., 
no  1380. 
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4"  *Jue  les  citoyens  pourraienl  faire  le  guel  la  nuit,  c'esl-à- 
(lire  a\(nr  la  garde  de  la  ville,  comme  ils  avaient  accouUimé  de 

l'aiie  (lu  temps  des  prédécesseurs  de  l'évêque. 

5"  A  l'égard  des  articles  à  l'occasion  desquels  l'évêcpie  avait 

laxé  l'excorannuiication  contre  les  citoyens,  savoir  sur  les  ancien- 
nes chaînes  et  la  garde  des  clefs  des  portes  de  la  ville  et  sur  quel- 

(jues  autres,  il  fut  arrêté  que  l'on  remettrait  la  chose  à  quatre 
arbitres  dont  chacjue  |)artie  en  choisirait  deux,  lequel  arbitrage 

durerait  pendant  cinq  ans,  au  boul  duquel  terme,  si  les  difficultés 

n'étaient  pas  toutes  terminées,  lesdits  arbitres  pourraient  jjroroger 

le  comj)romis  comme  ils  le  trouveraient  à  propos.  Et  l'on  stipula 

expressément  que,  pendant  qu'il  ilurerait,  l'évêque  ne  pourrait 
ni  ne  devrait  excommunier  les  citoyens,  ni  les  molester  pour  les 

choses  ci-dessus,  et  qu'en  conséquence  il  serait  obligé  de  lever  la 
sentence  d'excomnuinication  laxée  contre  eux  et  de  les  absoudre 

entièrement.  yVuquel  accord  souscrivirent  les  citoyens  mêmes  nom- 

més ci-devant  et  (pielques  autres  au  nom  de  toute  la  communauté, 

l'évêque  y  mit  son  sceau,  et  le  comte  de  Savoie,  qui  avait  travaillé 
à  cet  accommodement,  y  apposa  aussi  le  sien. 

Par  ce  traité,  les  aigreurs  et  les  défiances  récipro(|ues  furent 

assoupies  pendant  quel(|ue  temps  sans  être  absolument  éteintes, 

comme  la  chose  paraîtra  par  la  suite  de  cette  Histoire.  Je  n'ai  rien 

trouvé  sur  le  succès  de  l'arbitrage  dont  parle  le  dernier  article  ; 

il  y  a  beaucoup  d'apparence  (|u'il  n'eut  pas  de  lieu  ou  que,  du 
moins,  les  brouilleries  recommencèrent  avant  que  les  arbitres 

eussent  eu  le  temps  de  prononcer.  Au  reste,  il  n'est  pas  fait  de 

mention,  du  moins  dans  les  monumens  historicpies  dont  j'ai  eu 
connaissance,  de  la  charge  de  syndic,  avant  le  temps  dont  je  parle, 

et  peut-être  (jue  ce  n'est  qu'alors  ((u'elle  commença  à  prendre 

quelque  forme  ;  du  moins  c'est  ce  qu'il  sendjie  (pi'on  peut  recueillir 
de  tout  ce  que  je  viens  de  rap|)orler.  Il  ne  paraît  pas,  par  les  actes 

dont  j'ai  fail  mention,  en  (|uel  nombre  les  syndics  étaient.  Il 
semble  même  (|ue  cette  (jualilé  est  attribuée  à  un  plus  grand 

nombre  qu'à  (piatre  ;  il  est  certain,  cependant,  (ju'il  n'y  eu  avait 

|)as  davantage  :  c'esl  ce  (pTon  pcul  \(Mr'  par  lui  acte  de  la  création 
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dos  syndics,  du  ■>.'' dv  tV'\i'icr  de  I'hii  i2()2  ̂   ''>[)*  ',  'jm  |i(irl('  ([iic  le 

Conseil  (  !(''ii(''rrd,  ass(Mnl)l(''  au  clonrc  de  Saiiil-I'icrfc  cl  c()ni|)()s('' 

des  clianoiiics,  lioiiri^cois  cl  lialiilans,  ci'(''cnl  |)()ui'  h'iii's  procu- 
reurs, syndics  cl  ai;cns  :  Aynioncl.  de  Fernex,  fiuillaunic  de  Sainl- 

Jeoire,  Henri  de  Baliuis  cl  J3onit"ace  Penleval,  laquelle  commission 

Icui-  csl  (lonn(''e  |)Our  un  au.  I^'on  voil  aussi,  par  l'acte  d'accom- 

modemenl  dVnIrc  l'(''\("'(|ue  cl  le  peuple,  dont  nous  avons  parlé, 

(|uc  le  pi'élal  autorise  celle  charge,  |)om-vu  i\\w  les  syndics  et  les 

citoyens  ne  traitassent  que  des  atFaii'cs  de  la  Ville,  sans  touchera 

la  souveraineté  de  l'Illglise.  Et  c'est  sur  ce  |)ied-là  (ju'ils  l'exercè- 
rent dans  la  suite. 

Telle  Fui  la  silualion  des  alVaires  (l(>  (îencNc  pendant  le  gou- 

vernement de  r(''\è(|ne  (inillauuic  de  (  ionllans,  situation  huMi  Insie 
à  divers  égards,  et  pour  le  peuple  cpii  fut  c.vj)osé  au.\  malheurs 

de  la  guerre,  et  pour  le  |)r(''lal  (|ui  se  ressentit  des  mêmes  cala- 

mités, qui  vil  son  autorité  l'oulée  aux  pieds  cl  (pu  fui  contraint 
de  faire,  avec  les  princes  à  (|ui  il  avait  affaire,  et  en  |)articulier 

avec  le  comte  de  Sa\(Mc,  des  traili's  (pii  a\aieul  îles  suites  très 

fâcheuses  pour  le  hien  de  l'i'glisc  ipii  avait  l'té  commise  à  ses 

soins.  Cependant,  il  huit  du  mieux  qu'il  put,  avant  que  de  mourir, 

toutes  les  affaires  (pi'il  avait  trouviVs  à  sou  avènement  à  réjiisco- 

pat,  et  laissa  pourtant  la  ville  ti'anipiille  à  son  successeur.  Ue  cha- 

noine de  l'église  de  Lyon,  il  avait  étt'-  fait  évêf[ue  de  Genève  en 

l'année  128'y.  Sur  ce  pied-là,  le  siè^'C  aurait  ('lé'  \acanl,  cuire 
Robert  de  Genève  et  lui,  pendant  deux  ans,  ce  (jui  est  assez 

conforme  à  la  suite  de  l'histoire'.  L'on  ne  sait  pas,  au  reste,  préci- 

sément le  temps  de  sa  mort,  .l'ai  seulement  trouvé  que  l'évcipie 

Martin,  qui  fut  son  successeur,  était  déjà  évèque  de  Geui've  l'année 

i2()5,  ce  qui  paraît  par  divers  acles.  Bonivard'  ne  rapporte  de 

tout  ce  (|ui  se  jiassa  sous  ce  ()ri''lat  ipic  la  construction  du  pave- 

ment   de   l'égiisc   de   Saint-Pierre,   (pi'il   eut   soin   de   faire  faire. 

'  Gautier  se  triHi)|it'  d'un  siècle:  l'acte  1287  et  Guillaume  de  Contlaiis  lui  a_\aiit 
encore  inédit,  auquel  il  fait  allusion,  est  succédé  dans  le  courant  de  la  môme  année, 
du  2  février  1H91,  Arcliives  de  Genève,  Ce  dernier  mourut  le  2  mars  129o.  R.  G., 
P.  H.,  no  338.  (Note  des  éditeurs.)  n»s  1246  et  13117.  (Note  des  éditeurs.) 

^  Le  siège  ne  resta  vacant  que  ([uel-  *  Liv.  J.  cliap.  19  (I.  I,  p.  l.'it). 
(lues  mois,  Robert  étant  mort  le  14  janvier 
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Rosol'  etSpon'  sDitl  aussi  t'ocl  coiirls  sur  son  romptf",  cl  ci'lui-ri 
se  1r(jiii|)(^  (|uaii(l  il  dil  (|iic  Marlui  ne  tint  le  siège  é|)iseoj)al  i|iie 

très  peu  de  temps,  car  il  t'iil,  ('-vcipie  d(^  Genève,  pour  le  moins, 

depuis  l'an  1296  jus(|ii'cn  i,'5o/|'. 

Quoique  ces  auteurs  ti'aiciil  paili'  de  son  l'Olive!  iiciiicnt  (pi'en 
passant,  je  lionve  cependanl  (pic,  du  leiu|)s  de  cet  évè(pic,  il 

arriva  des  choses  considérables  par  rapport  aux  terres  du  clia|)i- 

Lrc  de  l'église  de  Saint-Pierre  et  de  celles  du  prieur  de  Saint-Vic- 
tor, les([uelles  il  ne  serait  pas  à  propos  de  passer  sous  silence, 

|)uis(|u'elles  serviront  à  Faire  connaître  la  nature  de  ces  terres  dont 

nous  aurons  divei'ses  occasions  de  pai'ler  dans  la  suite.  Nous  com- 

mencerons par  celles  ilu  (lliapiire*. 
Les  chanoines,  depuis  longtemps,  étaient  seigneurs  de  cer- 

taines terres  sur  lesquelles  l'évécpu'  n'avait  aucune  juridiction  et, 

à  cet  égard,  ils  ('"laienl  alisolumeni  indf'pendans  de  lui.  Il  serait 
difficile,  pour  ne  pas  dire  im|K)><sil)lc,  de  mar(|uer  le  temjis  auquel 

ils  conmiencèrenl  à  acipiérii'  celle  seigneurie.  Le  titre  le  plus 

ancien,  ipie  les  Archives  puhlicpies  '  l'oiM-nissent  des  droits  du  Cha- 

pitre sur  ces  terres,  est  du  21  ̂ ao]  avril  1230;  c'est  une  décla- 
ration faite  par  Amé,  seigneur  de  Gex,  concernant  le  villai^e  de 

Moëus,  en  faveur  des  chanoines  de  Saint-F*ierre,  par  lacjuelle  il 

reconnaît  et  confesse,  en  présence  d'Ayinon  de  Grandson,  évé(juc 

de  Genève,  (|u'il  n'a,  ni  tie  droit  ni  de  fait,  aucim  di'oit  sur  les 
hommes  et  sur  le  villai^e  de  iMoëns,  ni  sur  ses  dépendances,  et  (pie 

fpiand,  par  le  passé,  il  y  aurait  prétendu  (|uelque  chose,  il  l'aban- 

donnait et  le  cédait  à  perp(''tuilé  an  chapitre  de  (îenève,  et  cela 
du  consentement  de  dame  liéatrix,  sa  femme.  En  considération  de 

quoi,  le  chapitre  de  Genève  lui  donna,  de  ses  propres  deniers  et  de 

ceux  du  \illai^e  de  M()("'ns,  Irente-neuf  li\  res  el  treize  sols  gene- 

\'ois,  lui  pardonnani   de  plus,   tant   à   lui  ipi'à  ràinc  de  son  pi're,  le 

'  Ouvr.  cité,  liv.  I,  cliap.  llî,  p.  23-24.  muires  i-t  Dacionents  jmhhès  jiar  l'Acadé- 
^  Onvr.  cité,  t.  I,  p.  55-.i7.  H(/«jYifetfH»ie.  t.  XIV),  Annecy,  1890,  iii-8. 

^  R.  G.,  p.  ',ibl.  —  L'éviHjup  Maiiin  (Nute  des  i-diteurs.) 
de  Saint-Geiniain  mourut  le  l«i'  décembre  ''  P.  H.,  n'J  55. —  Transcrit  par  (jau- 
1H03,  IV  G.,  n»  1523.  {Note  des  éditeurs.)  lier  dans  ses  Pièces  justificatives.  — Spon, 

*  Le  ctianoine  .(.  Mercier,  Le  (-ftaji/d'e  ouvr.  cité,  t.  Il,  p.  53,  Preuves,   n»  xxi. 
de  Saint-Pierre  de  Uenéoe  (extr.  des  Mé-  —  R.  G.,  n"  694. 
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tori  (|iril  avail  iiiiiistriiioiit  l'iiil  au  (lliaiiilrc  au  sujet  des  choses, 

laul  niculjlos  (juiniuiculilfs,  (|ui  ('-laiciil  eu  coiilcslalioii  cnli'o  eux. 

Cet  aric  lui  l'ail  ol  pass»'  à  Goiit'NO,  en  l'Ilo,  eu  |ii-(''S(micc  de  ['(''n  ("-([ue 

cl  (le  |)lusieuis  liMiioms,  cl  seclli''  du  sceau  d'Ann'  cl  de  {{l'aliix, 
seiiçneuis  de  Gex. 

(le  litre  ne  conrerne  que  le  villai^'e  de  Mo("ns,  niais  il  v  eu 

a  un  autre,  de  rainice  i2()5,  du(]uel  il  s'a^il  |)ro|)renicuL  ici,  (|ui 

parle  tie  Ions  les  villai^es  de  la  d(''pcndance  du  (llia|)iti'e  et  par 
le(picl  on  peut  xoir,  (rime  manière  fort  cu'coiislancicc,  (picis 

claicnl  ses  di'oils  el  ses  |)r(''lcnlions.  Il  \  a\ail  eu  des  dil'ficullés 
enli'c  le  comte  de  ( ienevois  cl,  le  (llia|>ili'e,  Icsipiellcs  furent  ternu- 
nées  par  un  Iraitc  (pie  firent  les  |)aiiies  |)ar  rcnlremise  de  révc(pie 

Martin.  Il  est  daté  de  Lancy,  le  3  dccemlire  de  l'année  dont  nous 

venons  de  parl<'r\  L'évètpie  A' déclare  ipic,  sur  les  plaintes  (pie  le 

clia|iilre  de  fien(n'e  taisait  (pTAiiK',  comte  de  (îcncvois,  percevait 
iiiiustemcut  sur  les  villages  o\  hommes  (hulil  (Chapitre  les  droits 

(ra\(''neries,  lot;emens,  £;erbes,  niesseleries  el  faisait  jiliisiciirs 

autres  exactions,  engariant  el  parangariani  '  lesdils  villages  el 

honnnes,  et  en  exer(;anl  aussi  sur  eux  la  juridiction  et  le  ni('re  el 

mixte  em|)ire,  ce  qui  ap|)arlenai(  au  seul  (Ihapilre,  le  comte  aftir- 

maiit  le  coniraire,  les  pai'lies  coinim'cnt  des  articles  suivans  : 

I"  Oiie  les  villages  de  Valleiry,  Bossej,  Veyrier,  Sierne, 
Onex,  VanduMivres,  Cologny  et  tous  les  autres  (pii  étaicnl  du 

Chapitre  dans  le  comté  de  Genevois  demeureraient  audit  (Chapitre, 

en  toute  propriété,  avec  tout  le  droit  de  mère  el  mixte  empire, 

exceplé  les  hommes  et  fiefs  (pie  le  comte  était  reconnu  avoir  aux- 

(lils  villages.  , 

2"  Que  le  comte,  à  l'avenir,  ne  prendrait  aucuns  droits  d'av»'- 
neries,  corvées,  logemens,  charrois,  poules  on  chapons,  ou  autres 

revenus  de  fpiehjue  nature  qu'ils  fussenl,  sur  les  villages  el  hom- 

mes du  (lliapiire,  à  moins  (pi'ils  ne  fussenl  ohliyés  audit  comte 
j)()ur  raison  de  fief  en  (piehpie  manière. 

'  Trausciil  par  Gautier  dans  ses  Piii-       ■  aiigariando,  perangareiidoilictosliomine> 
ces  justificatives.  —  K.  G.,  n»  l'i02.  et  terrain  ipsius  Capituli  ».  {Note  des  édi- 

*  Traduction  littérale  ilu  texte  latin  :       leurs.) 
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3"  Ont'  les  liomiut's  du  (iliapili'C  ne  seraient  lenus,  en  faveur 

(lu  conile,  à  aucunes  cavalcades  (c'est-à-dire  à  prendre  les  armes), 

e\ce|it(''  nour  la  diH'ense  cduiuiune  de  leur  pavs,  el  (|ue  le  coiule  ne 

[loiurail  iui|)Oser  sni'  eux  aucunes  amendes  pécuniaires,  m  peines 

corporelles,  ni  taire  conire  eux  aucunes  int'oi'nialions,  sinon  dans 

les  cas  ci-dessus  r(''servés  par  le  comte. 

/("  Oue  les  pà(|uis  denieureraieni  aux  lionmies  du  (lliapitre, 

et  particidièrement  à  ceux  d'Onex. 

.")"  Une  les  l)ois  el  pentes  des  monlagiies  auprès  de  Bossey, 
Sierne  el  \  e\  rier  denieureraieni  à  ceux  de  Bossey  el  aulres  lioni- 

nu's  du  (lliapilr'e,  couune  autrefois. 

('»"  Oue  le  conile  donner-ail  libre  el  assm"é  passage  par  ses 

teri'es  aux  chanoines  de  Genève  et  à  leurs  familles,  sans  exiger 

d'eux  aucims  péages  ou  antres  trihuls. 

■j"  (Jue,  loi'S(|ue  les  chanoines  auraienl  (piehpn'  atfaire  de\anl 

le  comte  on  sa  cour,  ds  ne  |);Heraienl  auciuies  é'pices  ou  t''molu- 

mens  el  (pi'on  conlraindrail  leurs  li'-i^ilinu'S  (h'hileurs  à  les  salis- 
faire,  par  tontes  sortes  de  voies. 

D'autre  C(')lé,  l(>  comte  se  réserva  les  arlicli^s  siiivans,  connue 

lui  apparlenans,  ce  dont  le  Chapitre  pomiani  no  convint  pas  : 

1°  Le  derniei"  supplice  des  volem-s,  traîtres  et  homicides, 

dans  les  terres  du  (Jhapilr(>  situées  dans  le  conili',  la  confiscation 

de  leurs  biens  ni'ainnoins  <le\ant  èlic  partagée  entre  le  conile  et 

le  (  chapitre. 

a"  Les  anu'ndes  de  soixante  sols,  imposées  pour  des  hles- 

sui'cs  et  |)Our  adultères. 

(lependanl,  comme  les  parties  prc'lenclaienl,  chacune  de  leur 

côlt',  (pie  ces  deux  articles  leur  appartinssent,  elles  convinrent 

d'en  remettre  la  décision  à  (rois  arbitres,  savoir  :  à  dom  François, 

prév(jt  de  (ieiK've,  pour  le  (Chapitre,  à  dom  Pierre  de  Conipey, 

|)our  le  comte,  et  à  révè(pu'  de  (îenève,  promettant  de  s'en  tenir 
à  ce  (pie  ces  arbilr(>s  ordonneraient.  Après  (juoi,  elles  se  promirent 

réciprorpiemeiit  de  se  restituer  el  abandonner  ce  (|ue  l'une  avait 

|)ris  ou  saisi  sur  l'autre,  le  tout  pour  la  somme  de  (piali'c  cents 

li\res  (pu'  le  (lliapitre  p;iya  au  comte.   AgiK's  de  (Ihalon,    feinnie 
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lie  ce  seii^neur,  iHlitia,  le  K'iidtMiiain,  vc  li'aih'  au  cliàleaii  de  Tei- 

nier  ' . 

Il  va  hien  des  arlieles  dans  loiil  col  aele  (|iii  |i(iiMiiiril  |iaiai- 

Ire  à  |)liisiriiis  leclems  n'èli'e  pas  (Mi  eiix-iiit'iiies  diiiie  i^r'aiide 

iiiiporlaiice,  el  ils  jiii^-eroiil  sans  doute  (|ue  nous  aurions  pu  nous 

passer  d'entrer  dans  tout  ce  d(''tail.  .Mais  nous  les  prierons  de 

rpmar(|uer  ([ue  si  ces  ai'ticles  ne  sont  pas  consiilérahles  en  eux- 

inènies,  ils  le  sont  du  moins  dans  l'Iiisloire  de  Genève,  (pu*  des 

l'ails  (jni  serai<Mil  des  nunulies  dans  l'iusloire  d'un  i;raud  rovaunie 

de\  iennent  inipoilans  dans  celle  d'un  petit  Etat,  et  (pTon  ne  saurait 

les  laisser  en  arrière  sans  nian([iier  à  l'exactitude  dont  se  doit 
piquer  surtout  un  historien  cpii  se  propose  pour  princi|)al  liut 

d'instruire.  Voilà  pour  ce  ipii  ret;arde  les  droits  du  Gliapitre  sur 
les  terres  (pii  lui  étaient  soumises;  je  passe  à  ce  qui  concerne 

celles  dont  le  prieiu-  île  Sainl-\  icior  était  seitçneur. 

Nous  avons  \h  ci-dexaiil  (pi'il  y  a\ait  hors  des  murs  de 
Genève  une  éylise  consacré'e  à  ce  saint,  fondi'c,  dans  la  plus  recu- 

lée anli(jnité,  par  une  princi'sse  l)Ouri;nii^norme  nonmiée  Sédt-- 

leube.  Cette  église  donnait  son  nom  à  un  Faid)Ourg  situé  à  l'orient 
de  la  ville;  elle  avait  à  sa  tète  un  prieur  et  un  certain  nondjre  de 

moines.  Ge  [)rieur  «'tait  seigneur  de  phisu'urs  villages  cpii  compo- 

sent encore  aujourd'Inii  ce  qu'on  appelle  les  terres  de  Saint- 

Victor'.  Mais,  pour  avoir  une  juste  idée  de  ce  ([ui  se  passa  par 

rapport  à  ces  terres,  dans  le  teuq)s  dont  je  dt'*cris  riiistoire,  il  est 
nécessaire  de  remonter  un  peu  plus  haut. 

Le  plus  ancien  titre  (pie  l'on  ait  là-dessus  dans  les  Archives', 

est  une  concession  de  l'année  1220,  faite  à  Genève  par  les  comtes 
de  Genevois,  Humbert  et  Guillaimie,  frères,  en  faveur  de  Guichard 

de  Glermonl,  alors  prieur  de  Saint- Victor,  de  l'ordre  de  Glunj, 
par  lacpu'lle  ces  comtes  permettaient  an  prieur  de  munir  et  fortifier 

le  village  d'E()eisse,  situé  dans  la  terre  dite  «  la  Ghampagne  »  el 

'  Otte  ratiliealion  n'a  pas  été  publiée,  torique  sur  les  terres  de  Saint-l'iclor  et 
bien  qu'elle  se  trouve  sur  l'original  inèMie  Chapitre,    resté    manuscrit.    Archives   île 
de  cet  accoid,  .Arcliives  de  (îeiiéve,  P.  H.,  (îenève,   Manuscrits  histuriiiues.  n»   108. 
n"  134.  {Note  des  éditeurs.)  {Note  des  éditeurs.) 

»  Gautier  est  l'auteur  d'un  Traité  his-  '  P.  H.,  n"  48.  —  R.  (i..  n"  382. 
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a|)|>arlcnHiil  an  priiMin'',  |)oiir  servir  d'asile  aux  moines  el  à  leurs 

g-eiis,  sans  que  les  roniles  se  rr'servassenl  rien,  dans  re  lien-là  el 

ses  (l('|>endaiu'(>s,  (|ne  le  dei'iiiei'  supplice  de  ceux  cpii  auraienl 

élé  condainnf's  |)ar  l'onicialilé  du  prieur  auquel  apparliendraienl 
leurs  i)iens.  Et,  afin  (|ue  ce  cliàlean  ne  |)érîl  pas  Faute  de  di'fense, 

les  comtes  |)ermettaient  au  prieur  et  aux  moines  de  choisir  des 

officiers  et  des  t'eus  (pi'ils  lii'eraient  de  \  iiii»!  hameaux  de  la 

Gliampatîne,  tels  (|u'ils  voudraient,  pour  les  employer  à  la  i^arch* 

de  ce  ciiàteau,  déclarant  (|u'ils  liiiéraienl.  ces  \  iui^l  hameaux,  avec 

leurs  d(''pendances,  de  leur  juridiction  et  de  leurs  coutumes,  les 
aliandonnant  au  |)rieur  et  au  couvent  pour  en  jouir  paisiblement 

el  à  perp(''tuité,  promettant  par  serment  de  protéger  à  l'avenir  ce 

lien-là,  avec  ses  hahitans  el  tous  ceux  tpii  v  viendraient,  ce  (pi'ils 

faisaient  par  le  seul  molif  de  pié'ti'  et  d'atl'ecliou  envers  l'ordi'fMle 

Cluny.  Se|)t  ans  apri'S,  le  i(i''de  IV'vrier  de  l'an  1227  [^12281',  le 
comte  (inillaume  de  Genevois  engagea,  par  un  autre  traité,  la 

justice  ipii  lui  a|ipartenait  sur  les  homm<'s  de  Saiut-\  ictor  dans 

(larligiiy  el  dans  la  (Champagne  à  Kodolphe,  |)rienr  de  Saint- 

Viclor,  et  an  couvent,  pour  (renie  livi'cs  (pi'ils  lui  a^■aienl  prèh'-es, 
se  soiimetlaut  à  l'excommunication  des  moines  de  ce  couvent  an 

cas  (pi'il  contrevînt  à  ce  cpi'il  |)romettail,  c'est-à-dire  qu'il  saisît 

ou  fît  saisi]'  quehpie  homme  de  la  Gham|)agne  et  de  Gartiguy,  à 
moins  que  ce  ne  lût  un  traître  de  notoriété  publi([ue,  consentant, 

au  cas  (pi'il  eût  fait  prendre  quelqu'un  et  qu'il  ne  le  rendît  pas  au 

houl  de  (piaranle  jours  après  en  avoir  ('■f(''  averti,  que  les  moines 

dudit  couvent  |)Ourraienl  l'excommunier,  sans  (pie  pour  cela  ils 

encourussent  son  indignation.  Il  promellail  |)ar  serment  d'ohser- 

ver  le  tout  de  bonne  foi  jusqu'à  ce  ipi'il  eut  payé  les  susdites  trente 
livres,  faisant  ratifier  cet  engagement  par  son  fils  Rodolphe,  en 

présence  de  plusieurs  témoins,  et  donnant  pour  caution,  au  prieur 

et  an  cou  vent,  la  comtesse  et  le  seigneur  de  Gonipey. 

Le  miMiie  coiiile  engagea  de  nouveau  au  mi'iue  prieur  la  jus- 

tice de  (>arligny  <'l  de  la  (  Ihampagne  environ  (piaire  ans  ajuès,  le 

iCi"  de   juin  de  l'an    i2,')i  '.   L'acte  est  le  même  cpie  le  prc'Ci'deul, 

'  R.  G.,  11"  (1U7.  nn  viilinmsdu  i  juillet  1497,  Archives  de 

*  Ot  acte  inédit  u'esl  coiiiiii  i]ut'  par      (ieiiéve,   1^.   H.,  11"  SII2.  —   Voy.    R.  G., 
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avec   cette   seule   difFérence    que    le    prix    esl    dniiliK',    savcjir   de 
soixante  six  livres. 

Vingt  et  neuf  ans  a|)rès,  c'esl-à-dii'e  le  ')'  de  juilli'l  de  l'ainit'e 

1260',  Amédée,  comte  de  (ieuevois,  lil  uik^  confession  an  [)riein- 

de  Saint-Victor  |)ar  la([nelie  il  d<''clarai(  i|ne,  |)ar  certain  échange 

qui  s'était  fait  entre  lui,  révè([ue  de  Valence  et  de  Die  et  adminis- 

trateur du  prieuré  de  Nantua  et  le  prieur  de  Saint-\'iclor  près 

de  (îenève,  il  s'était  obligé  de  payer  au  couvent  de  Saint-Victor 

un  revenu  annuel  de  (juarante  livres  genevoises,  et  qu'alors  il 
cédait  l't  abandonnait  an  même  couvent  e(  à  son  prieur,  pour  la 

somme  anmielie  de  douze  livres  dix  sols,  (jui  seraient  déduites 

desdites  quarante  livres,  foutes  les  charges,  amendes,  peines,  cor- 

vées, chevaiich('*es,  réparations  de  chemins  et  ponts,  tributs  ordi- 
naires et  exlraordinaireselc,  —  (juandmème  ce  serait  pour  le  bien 

el  usage  du  public,  —  que  lui  ou  ses  châteaux  de  Ternier,  de  la 

Corbière  ou  autres  pouvaient  avoir  on  pourraient  avoir  à  l'avenir 
dans  la  terre  et  sur  les  hommes  desdits  prieur  et  couvent  et,  en 

particulier,  dans  les  villages  de  Chancj,  Epeisse,  Avully,  Feigè- 

res',  Passeiry,  Avusy,  Saint-Didier,  Attenaz,  Songier%  Sézegnin, 

Malagny,  la  Joux,  Cartignj,  la  Grave,  Chabloux',  Laconnex, 
Troinex,  Landecy,  Confignon  el  antres,  depuis  le  mont  de  Sien 

jusqu'à  la  rivière  d'Arve  et  depuis  le  Jlliône  jns(pi'à  la  montagne 
de  Salève,  connue  encore  dans  le  village  de  Gv  ([ui  est  de  la 

paroisse  de  Foncenex.  Et  afin  qu'il  n'y  eût  à  l'avenir  aucune  ambi- 

guilé,  le  comte  déclara  que  tonte  la  juridiction  qu'il  pouvait  avoir 

dans  les  lieux  susmentionnés,  il  la  cédait  entièrement  au  priem-  el 

el  à  son  couvent,  ne  se  retenant  autre  chose  (pie  le  dernier  sup- 

plice des  criniinels  cpii  anraienl  (''l(''  aiiparavanl  condamnés  par  la 
cour  ilii   prieur,  au(piel  et  an  couvent  appartiendraient  les  biens 

110  Cl!"  noie,  uii  la  date  iiulii|uée  pour  cet  iiiielques-uiies  d'entre  elles    prêtent   à   la 
acte  est  erronée.  (Note  des  éditeurs.)  discussion.  (Nute  des  éditeurs.) 

'  Ot  acte  inédit  n'est  connu  ipie  par  ^  Ou  plul('it  Fenières.  {Note  des  édi- 
le  \idinius  mentionné  à  la  note  â  de  la  page  leurs.) 

précédente.   —   Pour    l'identification    des  '  On  plutôt  Sainigié.   {Note  des  édi- 
Donis  de  lieu,  nous  avons  suivi  les  indica-  leurs.) 

lions   fournies  par  le  R.  G.  a  propos  de  *  Gantier  lit  Clialon.   {Note  des  édi- 

l'acle  du  20  juin  1;{U2  (n"  loOii.  bien  ijue  leurs.) 
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(lesdits  condamnés,  ce  qiir  le  ronilp  pi'oiiiit  par  serinent,  [jonr  lui 

et  ses  successeurs,  d'obserxcr  cl  l'aire  observer,  se  soninellant  à 

cet  ég-ard,  lui,  ses  successeurs  et  sa  Icrre,  à  l'ol'ficial  de  Genève, 

pour  être  contraint,  mèni(>  pai-  rexcominunicalion,  à  l'()l»sei-\alion 
de  tous  ces  engagemens. 

Les  comtes  de  Genevois  se  repenliienl  d'avoir  accordé  au 

prieur  de  Saint-Victor  des  pi-ivilèges  si  considéi-ahles  et  rpii  appro- 
chaient Fort  de  la  souveraineté  entière,  ils  eurent  là-dessus,  dans 

la  suite,  d'assez  grandes  difficultés  (pii  ahoutireni  à  une  li'ansaction 

laite  sous  le  règne  de  l'évèrpie  Martin;  elle  es!  datée  de  Saconnex, 

le  20  juin  i  3o2  '. 

Anié,  comte  de  Genevois,  y  déclare  d'abord  (pi'y  ayant  eu 
quelque  différend  entre  lui  et  le  prieur  de  Saint-Victor  de  Genève 

et  son  couvent,  en  ce  rpie  ceux-ci  prétendaient  avoir  mère,  mixie 

empire,  omnimode  juridiction,  toutes  écluites  et  toutes  autres  cho- 

ses à  la  domination  et  seigneurie  ap|>artenant«'s  en  la  terre,  dans 

la  terre,  sur  les  hommes  et  es  homnu^s  dudit  monastère,  lecpud 

et  lesquelles  ledit  monastère  a  aux  villages,  territoires  et  paroisses' 

de  Chancj,  Epeisse,  Avully,  Feigères,  Avusy,  Passeiry,  Saint- 

Didier,  Attenaz,  Songier,  Sézegnin,  Malagn^-,  la  Joux,  Gartigny, 

la  Grave,  Ghabloux,  Laconnex,  Troinex  et  Landecy  et  générale- 

ment partout  ailleurs,  en  tout  ce  qui  peut  appartenir  audit  monas- 

tère, dès  le  mont  de  Sion  jusqu'aux  Trembières'  inclusivement  et 
dès  le  haut  de  la  montagne  de  Salèvc  jusques  au  Rhône.  El  ledit 

comte,  affirmant  le  contraire,  savoir  que  tous  ces  lieux-là  lui 

appartenaient,,  excepté  certaines  petites  choses.  Après  plusieurs 

contestations,  les  parties  convinrent  enfin  entre  elles  des  articles 
suivans  : 

1°  Que  le  prieur  et  le  couvent  de  Saint-Viclor  auraient  à 

l'avenir  et  à  perpétuité  dans  tous  ces  lieux-là  ainsi  limités,  excepté 

le  villag-e  de  Gonfignon,  toute  juridiction,  tous  bans,  muictes, 

peines,  services,  usages,  subsides,  aides,  complaintes,  corvf'-es, 
avèneries,   paneleries,   gîtes,   bâtimens,  nu^sseleri<'s,   angaries  et 

'  Transcrit  par  Gautier  dans  ses  Piè-  '  Lispz  :  Élrenibières.  {Note  des  édi- 
ces  justificatives.  —  H.  G.,  n»  1504.  leurs.) 

'  Voy.,  ci-dessus,  p.  177  et  ii.  1. 



l8o4  AUTKK    TRANSACTION.  I  y() 

pariini^aries,  che\'aucliôes  et  (oiis  aiilrps  dons,  laiil  soididos 

(|ii'lionM(Mes,  tant  ordinaires  (|ii'extraor(liiiaires,  et  loutcs  autres 

aides  ([iielles  ([u'elles  fussent. 

•2"  Que  le  conile  Aiiit'  ni>  se  i'(''S(>rverail  dans  ces  lieux-là 
aueiine  eliose,  sinon  le  dernier  su|)|)lire  eonire  les  criinmels  el  la 

punition  des  lioninies  (|iii,  dans  son  eonilé  et  hors  desdits  lieux, 

avu'aient  eonmiis  (jnelque  (l(''lil,  sans  pourtant  prétendre  aucune 
part  dans  les  biens  des  cundauniés,  sous  (piekpie  prétexte  que  ce 

fût  et  en  quelque  lieu  que  le  crime  eut  été  commis. 

'i"  Qu'en  considération  de  cela,  le  prieur  et  le  couvent  don- 
naient et  assignaient  au  comte  ipiatorze  livres  de  rente  annuelle,  à 

prendre  sur  ce  (pi'ils  possédaient  dans  la  cliâtellenie  et  mandement 
de  Mornex,  appartenant  au  comte. 

Le  comte  Anié  s'obligea  par  sermenl  prèle  sur  les  saints 

Evangiles,  pour  lui  (»t  tous  ses  successeurs,  d'observer  ces  conven- 
tions, se  soumettant,  lui  el  ses  successeurs  et  ses  terres,  à  cet 

égard,  à  la  juridiction  de  l'official  de  la  cour  de  Genève,  })our  être 

contraint  par  admonitions  et  même  excommunication  à  l'observa- 

tion de  ces  articles.  Après  quoi,  la  comtesse  Agnès,  femme  d'Ame, 
qui  était  de  la  maison  de  Ghalon,  raliHa  cette  transaction  el 

renonça  à  tous  les  droits  et  hypothèques  qu'elle  aurait  pu  avoir 
sur  tous  les  lieux  contestés,  de  la  manière  la  plus  expresse  et  la 

plus  forte. 

Cette  transaction  fut  suivie  d'une  autre,  datée  de  Ternier  du 

3  avril  l'^ol\\  passée  entre  le  même  comte  Amé  et  .Jacpies  de 
Lully,  prieur  de  Saint-Victor,  pour  les  villages  de  Gy  et  et  de 

Merlinge,  dans  la  même  forme  et  sous  les  mêmes  conditions  que 

la  [)récédente,  sinon  ([u'au  lieu  de  la  rente  annuelle  de  quatorze 

livres,  à  rpioi  s'engagea  le  prieur  dans  la  première,  il  promettait 
dans  celle-ci  de  payer  au  comie,  pt)ur  une  fois,  quatre-vingt  livres 

d'arg-ent  comptant. 

Tels  étaient  les  droits  du  prieur  de  Sainl-\  ictor  sur  les  terres 

de  son  prieuré.  Je  ne  ferai  que  deux  remartpies  sur  ces  différens 

actes  :    la  première,  qu'il  y  a  quelque  apparence  (pie  ce   fui    en 

'  Transcrite  par  Gautier  ilans  ses  Pièces  justificatives.  —  R.  G.,  n»  1327. 
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l'année  1220  que  coinnieiiça  la  seigneurie  de  Saiiil-A'ictor,  par  le 
don  que  les  comtes  de  Genevois  firent  au  prieiu'  el  uiuines  de 

Saint-Victor  du  villag'C  d'Epeisse,  pour  y  hàtir  un  cliâleau  où  ils 
pussent  se  uiettre  à  couvert  des  insultes  des  j)etils  tyrans  (pii,  en 

ce  temps-là,  pillaieiil  de  tous  côtés,  —  el  dos  vingt  villages  voisins; 
il  y  a  aussi  apparence  (pie  ce  château  Fut  détruit  dans  la  suite  et 

transféré  à  Cartigriy  dont  la  situation  étail  plus  avantageuse;  la 

seconde  remarque,  (pi'on  ne  peut  point  conclure  de  ces  traités 

à  qui  appartenait  l'administration  de  la  justice  civile  dans  ces 

terres,  puisqu'il  n'en  est  fait  aucune  mention,  mais  seulement  de 
la  justice  criminelle,  de  la  police  et  de  quelques  autres  droits.  Nous 

aurons  occasion,  dans  la  suite  de  cette  Histoiie,  de  voir  (pielle  fut 

la  nature  du  gouvernement  de  ces  terres  et  de  celles  du  Chapitre. 

Un  peu  avant  le  temps  dont  nous  parlons,  c'est-à-dire  l'année 

i3oo,  l'évêque  Martin  résolut  de  faire  battre  de  la  monnaie.  Les 
évêques,  étant  princes  souverains,  avaient  incontestablement  ce 

droit,  mais  la  monnaie  des  princes  voisins,  (pii  était  à  foit  bas 

titre,  étant  abondante  dans  Genève,  il  ne  convenait  pas  à  leurs 

intérêts  d'en  faire  souvent  fabricpier  à  leur  coin,  à  moins  qu'ils  ne 

l'eussent  voulu  faire  d'aussi  mauvais  aloi  que  celle  qui  avait  cours. 

Aussi  je  n'ai  pas  trouvé,  jusques  à  présent,  qu'ils  en  eussent  fait 

faire.  L'évêque  Martin,  |)Our  ne  pas  perdre  son  droit  faute  de 

l'exercer  ou  pour  d'autres  raisons,  trouva  à  propos  d'en  faire  fraj)- 

per.  Mais  en  même  temps,  il  voulut  qu'elle  fût  d'un  bon  titre  el 

d'un  poids  convenable  et  conforme  à  la  loi,  ce  qui  ne  se  pouvait 
pas  faire  sans  de  grandes  dépenses  à  cause  du  bas  titi-e  des  mon- 

naies d'alors.  Et  comme  la  mense  épiscopale  ne  pou\ait  pas  en 

soutenir  les  frais  sans  s'incommoder  considérablement,  et  ipie 
cependant  il  ne  convenait  nullement  au  bien  public  de  faire  de  la 

monnaie  (|ui  n'eut  ni  le  poids  ni  le  titre  qu'il  fallait,  il  résolut,  du 

consentement  du  Chapitre  qu'il  assembla  pour  ce  sujet  dans 

l'église  de  Saint-Pierre,  le  1"'  juin  de  l'an  i.3oo',  que,  pendant 

trois  ans,  les  fruits  et  les  revenus  de  la  prenn'ère  année  des  b(''né- 
fices  vacans  <le  la  ville  el   de  tout   le  diocèse  de  Genève  seraient 

'  Spon,  OUVI-.  cité,  t.  Il,  p.  79,  Preuves,  w  xxvii.  —  R.  G.,  n°  1464. 
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retenus,  pour  (mi  ;i|>|)li(|ii('r  la  moilii'  à  la  di-peiisc  tloiit  ikjus  \('iioiis 

do  parler  el  l'antre  moitié  à  la  fabrique  de  l'éiçlise  de  Sainl-Pierre, 

(pii  ('lait  chargée  île  cpiantité  de  dettes  et  ipii  avait  lieani'on[i  de 

non velles  dépenses  à  faiie  ponr  finir  ce  grand  ouvrage  ipii  n'é'tail 

point  encore  alors  achevé.  L'évêque  et  le  (;liaj)itre  résolurent 
encore  (pie  si,  par  (piehpic  contrelenqts,  cette  monnaie  ne  se  fabri- 

(piait  pas,  l'argenl  (}ui  était  destiné  à  en  soutenir  la  dépense  serait 

appliqué  à  la  réparation  des  châteaux  de  l'Eglise  ipii  n'étaient 
point  en  ('lat  de  défense  et  (pii  menaçaient  ruine.  Au  reste,  ces 

paroles,  (pi'on  lit  au  commencement  de  cet  acte  sur  le  droit  de 

battre  monnaie  ([n'avait  révè(pie  et  l'église  de  Genève,  sont  remai- 

(juables  et  méritent  d'être  insérées  ici  :  k  Jus  monete  cudende 
speclet...  ad  solum  episcopuin  et  ecclesiam  Gebennensem,  in  tota 

dioccsi  Gebennense,  tam  ratione  privilegiornm  inqjcrialiuni  (|uain 

consueludinis  longissimis  temporibus  observate,  maxime  tantis 

tcmporibus  (juod  de  contrario  memoria  non  existit.  »  En  consc;- 

quence  de  cet  ancien  droit,  l'évêque  Martin  donna  à  un  nommé 

Benjamin  Thomas,  lombard  d'Asti,  du  conseil  de  son  chapitre  et 

des  bourg-eois,  le  privilège  de  battre  de  sa  monnaie  pendant  six 

ans,  aux  conditions  marquées  dans  l'acte  de  cette  concession' 
((pii  est  dans  son  rang,  de  même  (pie  celui  dont  nous  avons  parh' 
auparavant,  à  la  fin  de  ce  volume). 

F^es  anciennes  inimitiés  entre  le  comte  de  Savoie  et  celui  de 

Genevois  ne  purent  pas  demeurer  assou[)ies  pour  longtenq)s. 

Elles  se  réveillèrent  au  commencement  du  XIV"  siècle  avec  beau- 

coup plus  de  vivacit(''  (pi'auparavant'.  Aîné  V  avait  fait  une  ligue 

avec  le  comte  de  Provence;  le  dauphin  de  Viennois,  irrit(''  de  cela, 
fit  une  irruption  en  Savoie,  et  Amé  V  courut  aussi  sur  les  terres 

du  Dauphin.  C,e[\e  guerre  fut  terminée  par  l'entremise  de  Gharles 
de  Valois,  fils  de  France.  Le  Uauphin,  mal  satisfait  du  traité, 

porta  le  comte  de  Genevois  à  faire  la  guerre  à  celui  de  Savoie.  Il 

'  Acte  (lu  11  août  1300,  Spon,  ouvr.  série    in-i,   t.   1,  p.    61-62;   on   trouvera, 
cité.  t.  II,   p.   81,  Preuves,  n"  xxvin.  —  p.  66-67  la  liiljliographie  du  sujet  ;  —   R. 
Voy.  sur  le   monnayage  des  évèques  de  G.,  n»  146S.  (Note  des  éditeurs.) 

Genève,  Eug.  Demoie,  Histoire  monétaire  '  Guiclieiion,  ouvr.  cité,  p.  33.>3.56. 
de  Genève  de  1535  à  1792.  dans  M.D.G., 
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coiniiiciira  SCS  liosliliirs  |)rir  le  sii'g'c  du  cluilcaii  ilc  Montlioiix,  i|iii 

élalt  à  Liiif  lient'  el  demie  de  (ienève.  Aiué  V,  l'ayanl  a})pris,  vint 

au  seeours.  Les  troupes  du  eoiule  de  Genevois  s'opposèrent  à  son 
passage,  elles  combat! irenL  et  furent  défaites,  et  le  château  fut 
remis  au  comte  de  Savoie. 

Ces  deux  princes  faisaient  bâtir,  de  temps  en  temps,  sur  les 

terres  (pii  leur  étaient  soumises  des  forts  |)onr  les  garantir  des 

incursions  des  troupes  l'un  de  l'autre.  L'aimée  i,'3o3,  les  gens  du 

comte  de  Savoie  lîâtirent  le  cliâteau  de  Malval',  (pii  est  à  deux 

lieues  de  Genève  du  côté  du  couchant,  ou  le  rebâtirent,  si  c'est  le 

même  (pie  révr(|uc  Pierre  de  Sessons  avait  fait  bâtir',  el  le  comte 

de  Genevois,  |)our  lin  rendre  la  pareille,  dit  Bonivard',  fit  faire, 

l'année  suivante,  celui  de  Gaillard',  ijui  est  au  levant  d'hi\er  de  la 
même  ville.  Le  seigneur  de  (îex,  (jiii  élail  de  la  maison  de  Fauci- 

gny,  prit  ombrage  du  comte  de  Savoie  et  craignit,  avec  raison, 

(|n'ayant  bâti  le  château  tle  Malval  si  près  de  ses  terres,  ce  zie  fût 
pour  les  envahir,  ce  qui  le  porta  à  prier  le  comte  de  Genevois  de 

lui  envoyer  secrètement  du  inonde  pour  le  surprendre.  Le  comte 

de  Genevois  ne  manqua  pas  de  le  faire.  Le  seigneur  de  Gex,  à  la 

tête  lie  ces  troupes  auxiliaires,  se  rendit,  avec  le  moins  de  bruit 

qu'il  put,  ilevant  Malval  et,  l'ayant  fait  escalader  à  la  faveur  de  la 
nuit  et  de  la  mauvaise  garde  que  faisait  la  garnison  du  cliâteau,  il 

fit  entrer  son  monde  dedans  et  s'en  rendit  ainsi  le  maître. 

Ge  château  étant  pris,  il  y  eut  de  grandes  contestations  entre 

le  seigneur  de  Gex  et  les  g'ens  du  comte  de  Genevois  pour  savoir 
si  on  le  garderait  ou  si  on  le  devait  démolir.  Le  seigneur  de  Gex 

avait  un  grand  intérêt  que  l'on  prît  ce  dernier  parti,  aussi  le  sou- 
tint-il avec  beaucoup  de  chaleur,  mais  les  gens  du  comte  de  Gene- 

vois voulaient  laisser  subsister  ce  château.  Le  comte  de  Savoie, 

averti  de  la  perte  ([u'il  avait  faite,  résolut  de  venir  enlever  promp- 
tement  cette  conquête  à  ses  ennemis.  Pour  cet  effet,  il  partit  en 

diligence  avec  de  nombreuses  troupes  et  ayant  assiégé  la  place, 

'  Faxncuius  temporis  {éi\.  Éd.  Mallet,  »  l^iv.  I,  cliap.  18  et  19  (t.  I,  p.  131- 
dansM.D.G.,  t.  IX),  p.  :iOO.  —  R    G.,  133). 

n»  1519.  ■*  Fasciculus  temporis,  p.  300.  —  R. 
*  Voy.,  ci-dessus,  p.  129.  G.,  n»  1529. 
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il  Ih  |irt'ssa  avec  laiil  de  \ii;ii('mi-  (|ii('  ceux  (jiii  l'Iait'iil  dedans, 

occii|)és  à  délil)i''i-er  iiliihjt  (|u'à  se  défendre  el  siir|>ris  de  se  voir 

allafjués  lorscjii'ils  \  |)eiisaien(  le  moins,  furent  tellenieiit  déconcer- 

tés (juils  ne  Hi'ent  point  de  résistance  et  fnrenl  presque  tous  tués 

et  pris.  Le  seii'iieur  de  Gex  se  sauva,  mais  avec  beaucoup  de 

peine.  Ainsi  il  mau(|ua  sou  cou|(  pour  lors,  mais  deux  ans  après 

[i8  mai  lijoti  ,  aide  du  seii;ueiu'  de  \  aud  (pii  lui  toin'uil  des  trou- 
pes, il  attatjua  le  même  château  el,  a|)rès  neuf  jours  de  siège,  il 

s'en  rendit  maître  e(  le  démolit  ensuite  '. 

A  révé(|ue  Martin  succéda  Ajmou  du  Uuarl'.  Il  a\ait  été  cha- 

noine cl  chantre  dans  l'église  de  Ljon  el  il  fut  consacré  évètpie  de 

Genève  le  5  octobre  i3o4'-  l'eu  de  temps  après  son  élévation  à 

l'épiscopal  li3o5  ,  il  ordonna  «pie  l'on  commençât  l'aimée  à  Xoël, 
et  non  pas  à  Piupies  comme  on  avait  accoutumé  de  faire  aupara- 

vant'. 

H  se  faisait  de  lemps  en  temps  des  actes  d'hostilité  entre  le 
comte  de  Genevois  el  ses  alliés  et  le  comte  de  Savoie.  En  l'année 

i3o5,  Hugues  Dauphin"  ayant  fait  liàtir  le  château  de  Lullin, 

qu'on  appelle  présentement  la  Bâtie,  près  de  Genève',  cette  place 

fui  aussitôt  assiégée  cl  j)rise  par  Edouard  de  Savoie,  fils  d'Ame  V. 
Peu  de  lemps  après,  les  trou[)es  du  seigneur  de  Faucii;iiy 

prirent  par  trahison  le  château  de  Bogies',  et  huit  jours  ensuite  le 

même  Edouard,  ayant  mis  le  siège  devant,  s'en  rendit  maître  au 
bout  de  seize  jours.  Le  comle  de  Genevois  el  le  seigneur  de  Fau- 

cigny  |)rirenl  aussi,   celte   même  année    i3o5,   sur  le  comte  de 

'  H.  G.,  Il»  1379.  tjert.  sire  de  la  Tour  du  Pin,  et  d'Aune, 
*  R.  G.,  p.  379-38i.  —  Éd.  Mallet,  liéritii-re  du  Daupliiué,  (ille  de  Giiiïrues, 

Aimun  du  (Juart  et  Genève  pendant  son  daupliin  de  Viennois.  It  était  frère  de  Jean, 

épiscopat,  1304-1311,  dans  M.D.G.,  t.  IX,  dauptiin  de  Viennois,  dont  il  sera  parte 
p.  89-290.  {Note  des  éditeurs.)  ci-après. 

'  Fasciculus  temporis,  p.  300:  «  Eo-  *  (>  ctiâteau  était  situé  sur  une  émi- 

dem  anno  [scil.  1304],  111»  nouas  octobris,  nence  à  l'ouest  de  Lullin,  canton  de  Tlio- 
fuil  consecralus  D.  Aymo  de  Quart,  épis-  non,  Haute-Savoie.  (Noie  des  éditeurs.) 

copus  Gehenn.,  Gebenuis.  et  fuit  ibidem  '  Fasrieulus  temporis,  p.  300.  —   R. 
magna  multitudo  geutium,  et  comederunt  G.,  nos  1,337^  1338  et  1352. 

in  domo  Fratrum  minorum.  «  '  Fasciculus  temporis,  p.  301.  —   R. 

*  Fasciculus  temporis,  p.  .300.  —  R.  G.,  n»  1.334.  —  (Jette  localité  n'a  pas  été 
G.,  n"  1.365.  identifiée.  {Note  des  éditeurs.) 

°  Hugues  était  un  des  lits  de  Hum- 
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Savoie,  un  ("oil  ([ii'il  avait  à  Villellr',  villai^x'  (|ui  rs(  ForI  pi'f's  de 

Geiirvc,  après  ([uoi  ils  \o  rasri-enl. 

Il  fallait,  pour  eiiiprchcr  le  coiiile  de  Gencvcjis  d'iiKjuiéler  la 

ville  de  (leiièN(>,  (pi'il  liU  occupé  par  un  ennemi  autant  puissant 

(pie  r/'lait  le  ('(jnite  de  Savoie,  et,  pour  Tadoueir  envers  cette  ville 

et  lui  l'aire  observer  les  trail('s,  il  avait  l'té  nécessaire  ([u'Anii''  V  y 
eût  ac([uis  des  droits  considérables.  Aussi  la  jalousie  et  la  crainte 

(pi'il  conçut  de  se  voir  entièrement  supplauli'  dans  Genève  par  les 

comtes  de  Savoie,  le  porta  à  faire  la  litlélilé  et  l'hommage  qu'il 

devait  à  Aymon  du  Ouart  et  à  reconnaître  qu'il  tenait  de  lui  en  fief 

lige  le  château  de  Genève  et  ton!  ce  i[u'il  possédait  dans  les 
bans  de  la  ville,  le  château  de  Balaison,  la  pèche  du  mercredi  au 

RIkmic,  tout  ce  (|iril  a\ai(  ;i  Laiicy,  le  cours  cl  le  domaine  ilii 

Uh(Hie,  avec  la  pèche  dans  cette  rivière  tle|)uis  1h  Loiidon  juscpi'à 
la  Gluse,  —  la(pielle  pèche,  cours  et  domaine  du  Kliône  le  comte 

assurait  lui  avoir  été  donnés  en  augmentation  de  Hef  par  l'évècpie 

Guillaume  (de  Conflans),  —  la  pèche  d'Arve,  le  château  de  Ter- 
nier,  Rumilly  en  Albanais,  le  château  de  Monlfalcoii  e(  celui  des 

Echelles  et  les  dépendances  de  celui  de  Châtillon  en  Faucigny.  Le 

comte  de  Genevois  fit  cet  hommage  le  28  [si)]  avril  i3o5  '. 

Peu  de  temps  après,  le  dimanche  après  la  fête  de  Saint-Jean- 

Baptiste,  c'est-à-dire  le  i""'  juillet  [27  juin]',  Guillaume  de  Join- 
ville,  seigneur  de  Gex,  fit  hommage,  à  Cessy,  village  du  pays  de 

Gex,  à  l'évêque  Aymon  du  Quart,  de  la  terre  d'Avouson,  du 
marché  et  de  la  foire  de  Gex  et  des  marchés  de  Divonne  et  de 

Saint-Jean  de  Gonville,  au  nom  dudil  évèipie  et  de  l'église  de 

Genève,  réservant  pourtant  la  fidélitc''  qu'il  devait  à  trois  sei- 
gneurs, savoir  :  au  seigneur  de  Faucigny,  au  comte  de  Genève  et 

à  l'abbé  de  Saint-Oyen  de  Joux.  Il  déclarait  en  même  temps  qu'il 
ne  prétendait  point  cpie  la  prestation  de  cet  hommage,  à  Gessy, 

l'empêchât,  de  même  cpie  ses  successeurs,  de  le  faire  dans  la  suite, 

'  Fnscindus  temporis,  p.  :!0i.  —  R.  '  Acte  Irniiscrit  par  Gautier  dans  ses 
G.,  no  1S55.  Pièces  justificatives.  —  Spon.  ouvr.  cité, 

"  Transcrit  par  (îautier  dans  ses  Piè-  t.  Il,  p.  80,  Preuves,  n"  xxx.  —  R.  G., 
ces  justificatives.    —   Spon,    ouvr.    cité,  n»  1S56. 
t.  11,  p.  83,  Preuves,   n"  xxix.  —  R.  G., 
no  1549. 
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«■(jiiiiiic  il  V  (''iKil  ûhliii;-!',  dans  r(''i;lise  de  Saiiil-Pierre  de  Genève. 

Le  coinle  de  Genevois  til  plus  eiicoi-e  (|iie  ce  ([lie  nous  avons 

inttr(|ii<'*  ci-tlessus  pour  re^atî'ner  les  honnes  i>ràces  de  l'(''vè(|iie  et 

du  peuple  de  Genève.  Il  s'eni-ai^'ca,  la  même  année,  par  un  liailé 

solennel'  passé  entre  lui  et  Hut'ues  Dau|)lnn,  seigneur  de  Fauci- 

t>iiy,  d'un  cùli',  el  l'i-vèipie,  l^'^^lise  et  la  communauté  de  Genève 

de  laulie,  de  faire  tout  ce  qui  dépendrait  il'eux  pour  maiiilciiir  les 
libertés,  les  droits  el  les  juridictions  de  cette  église,  ces  seigneurs 

prolestaut  (pi'ils  n'occuperaient  ni  ne  souftriraient  ([u'on  occu|)àt, 

ni  par  eux  ni  par  il'autres,  le  vidonmat,  mais  (jn'ils  le  mainlieii- 

draient  à  révé(|ue  et  à  l'Eglise,  sous  la  condition  encore  (pi'il  serait 

exercé  par  un  ciloyen  ikupiel  r(''leclion  serait  Faite  toutes  les 

années  par  r(''vè([iie  et  par  deux  chanoines. 
^lais  les  engagemens  du  comte  de  Genevois  et  du  seigneur  de 

Faucii;ny  ne  [louvaient  plus  alors  être  de  grand  usage.  Le  comte 

tle  Savoie,  (jui  était  en  possession  du  vidonmat,  était  trop  puissant 

pour  iju'on  put  espérer  de  l'obliger  à  rendre  cet  office  à  l'évèque 

et  à  remettre  les  choses  sur  le  pied  qu'elles  étaient  anciennement. 

Aussi  Aymon  du  Quart  se  vit-il  obligé  de  s'entendre  avec  Aîné  V 

sur  le  style  de  la  cour  du  vidomne  et,  ne  pouvant  pas  tirer  l'office 

en  question  de  ses  mains,  de  con\'enir  du  moins  de  (juelle  manière 

il  serait  exercé  el  de  s'assurer  de  la  conservation  des  principaux 

droits  qu'y  avait  l'évèque.  C'est  ce  (ju'il  fit,  le  20  i^2i]  juin  i3o6, 
par  le  traité  dont  je  vais  rapj)orter  les  principaux  articles  el  (pu 

fut  fait  à  Genève,  dans  la  maison  des  Frères  prêcheurs,  |)ar 

l'entremise  de  Bertrand,  archevêque  de  Tarentaise'.  Ces  articles 
portaient  : 

Oue  les  clames  et  les  bans  de  trois  sols  appartiendraient 

entièrement  au  vidonmc,  mais  (juil  n'aurait  i[ue  la  troisième 
partie  des  bans  de  soixante  sols. 

Que  le  vidomne  pourrait  connaître  de  toutes  les  causes  sécu- 

lières qu'on  lui  adresserait,  à  moins  ([u'il  ne  sût  <pie  l'évèque  en 

'  Gautier  fait  une  erreur  de  date.  Ile  *  Transcrit  par  Gautier  dans  ses  Piè- 
trailé  est  celui  du  t.ï  mai  1307  dont  il  est      ces  justilicatives.  —  R.  G.,  n"  1385. 

parlé  ci-après,  p.  188.  (Note  des  éditeurs.) 
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voiili'il  |iirn(lrc  (•oniiaissance,  ri  ([iren  co  cas  il  sprait  permis  au 

vitlomno  d'y  assisicr. 
Que  cet  officier  ne  pourrait  reineltre  aucune  anuMide  de 

soixante  sols,  mais  l'évèfpie  seul  (pii  aui'ail  droil  de  le  l'aire  en 
qualité  de  seigneur,  avant  la  coiulaïunation  seuleiuenl. 

Que  le  vidonme  serait  obligé  de  garder  les  prisonniers  (pi'il 

prendrait  aussi  longtem|)s  ([u'il  plairait  à  Févéque,  et  <le  les  lui 
rendre  (piand  il  li-s  lui  demanderait. 

Que  r(''\è([iie,  i-n  (pialité  de  seigneur,  pourrait,  (piand  il  le 
voudrait,  prendre  connaissance  de  toutes  les  causes  et  de  tous  les 

procès  mus  ou  à  mouvoir  devant  cet  officier,  et  les  terminer  par 

lui-même,  sans  autre  formalité,  soit  ([ue  le  vidomne  fût  dans  la 

ville  soit  qu'il  fut  absent. 

Enfin  que  les  soixante  sols  (pi'avaient  accoiilum»'  de  |)ayer 
les  veuves  quand  elles  se  remariaient,  les  trésors  et  les  choses 

trouvées  qui  n'avaient  point  de  maîtres  n'a|)partiendraient  point 
au  vidonme,  mais  à  Tévèque,  de  même  que  les  écliutes  qui  excé- 

deraient soixante  sols. 

Quoique  l'évêtpie  eût  fait  le  traité  dont  je  viens  de  lapporter 

les  articles,  cependant,  pour  faire  sentir  au  comte  de  Savoie  (pi'il 

ne  prétendait  point  se  déporter  par  là  du  droit  qu'il  avait  de  répé- 

ter et  le  cliàteau  de  l'Ile  et  le  vidomnat,  il  somma  (juatre  jours 

après  [25  juin]'  ce  prince,  dans  le  même  lieu  et  en  présence  de 

Bertrand,  archevêque  de  Tarentaise,  (pii  s'était  mêlé  du  précédent 

traité,  et  de  (piautilé  d'autres  témoins,  gens  du  ])remier  ordre,  de 

lui  restituer  et  cette  maison  forte  et  cette  juridiction  (|u'il  lui  déte- 

nait injustement,  |)roteslant  ([u'il  ne  prétendait  point  donner,  par 

les  conventions  et  les  traités  qu'il  pouvait  avoir  faits  auparavant, 
audit  comte  (piehpie  droit  sur  le  vidomnat  ou  le  reconnaître  pour 
son  vidomne. 

II  paraît  au  reste,  bien  clairement,  par  le  traité  sur  le  vidom- 

nat, que  le  vidomne  ("lait  proprement  officier  de  r(''vê(pie  et  nulle- 

ment du  comte  de  Savoie,  piu'sipie  ce  prélat  |)ouvait  prendre 

connaissance,  (juand  il  lui  plaisait,  des  causes  ipie  l'on   plaidait 

'  Acte  transcrit  par  Gautier  dans  ses  Pièces  justiiicativcs.  —  li.  G.,  u"  1387. 
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'\Hiil  le  \iil(imii(\  I  )"aill('iii's,  les  a|)|)('llat  inn>  ii  Claifiil  |hiii;us 
|i(irli'cs  ilii  tiiliinial  lin  viddiiiiic  ilcsaiil  aiiciiii  liiliiiiial  i|iii  ajipar- 

liiit  au  coiiito  lie  Savoie,  (■oiiinic  à  (lliaiiilx'i'v  on  aillour's,  mais 

elles  l'élaiciiL  loiiles  devani  Torticial  de  (îeiiève. 

Il  n'y  a  pas  lien  de  douter  (jue  le  comle  de  Savoie,  de|inis  (jn'il 
a\ail  ('h'  en  j)ossessioii  du  vidoninal,  avait  couru  le  dessein  de 

s'erM|)afer  de  la  souveiainel('' de  (lenève,  et  (|ue  ses  [)rojets  étaient 

les  iniMiies  à  cet  égai'd  que  ceux  (jue  les  comtes  de  Genevois 
avaient  formés  autrefois  et  formaient  encore  actuellement  de  leur 

côté,  comme  nous  le  verrons  ltient()t,  et  (|u'il  ne  se  souvenait  plus 

des  promesses  qu'il  avait  faites,  d'une  manière  très  solcmndle,  de 

ne  jamais  rien  entreprendre  ipii  pTil  porter  pri'judice  aux  dr'oils 

de  l'église  de  Genève.  Et  c'est  ce  ([ui  parait,  non  seulement  |)ar 
tout  ce  (pie  nous  avons  vu  ci-devant,  mais  aussi  par  ce  (pii  se 

passa  dans  le  temps  dont  nous  parlons.  Il  se  forma  alors  dans 

Genève  un  parti  en  faveur  du  comle  de  Genevois  contre  la  maison 

de  Savoie.  Ce  parti  fut  extrêmement  fortifié  par  une  ruse  dont 

s'avisèrent  Hugues  Dauphin,  seigneur  de  Faucigny,  et  Amé, 

comte  de  Genevois.  Ils  crurent  ipi'il  n'y  aurait  j)as  de  meilleur 

moyen  pour  obliger  le  comte  de  Savoie  d'ahandoimer  Genève,  afin 

d'y  pouvoir  rentrer  en  sa  place,  ([ne  de  l'occuper  ailleurs.  Pour 

réussir  dans  ce  dessein,  le  Dauphin  engagea  le  seigneur  d'Enlre- 
mont,  qui  était  vassal  du  comte  de  Savoie,  à  se  soustraire  à  son 

obéissance  et  à  reconnaître  le  Dauphin  pour  son  seigneur',  év(''ne- 
ment  autpiel  Hugues  trouvait  parlailemenl  son  compte,  indi'pen- 

damment  de  l'intérêt  qui  lui  était  conimnii  dans  cette  affaire  avec 
le  comte  de  Genevois,  à  cause  de  sa  terre  de  Faucigny.  Le  sei- 

gneur d'Entremont  remit  son  château  au  Dauphin'  qui  y  envoya 
aussitôt  une  forte  garnison. 

Le  comte  de  Savoie  n'eut  pas  plutôt  appris  cette  nouvelle, 

(pi'il  se  trouva  fort  embarrassé  sur  le  parti  (|u'il  avait  à  prendre. 

D'un  côté,  il  lui  était  d'une  très  g-rande  importance  de  ne  se  pas 
laisser  enlever   une   forteresse  considérable    sans    faire   tous   ses 

'  Acte  du  8  seplemhre   1306.  R.  G.,  *  Fasciculus  temporis,  p.  30t. 
no  1393. 
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efforts  poiii'  la  rcpiciidrc,  el  de  raulrr,  la  consei'valion  des  droits 

([ii'il  a\ail  ac(|iiis  dans  Genève  el  (|iti  lui  doiinaieiil  de  grandes 

esjx'rances,  par  raj)|)Oi'l  aux  desseins  (jue  nons  avons  dil  (ju'il  avait, 
snr  celle  ville,  ne  lui  l.enail  pas  moins  au  C(Eur.  El  il  élail  à  crain- 

dre que  son  éloii^iienienl,  joinl  à  la  proxiniilé  de  son  einienii  et 

aux  caresses  el  aux  propositions  avantageuses  que  celui-ci  Ferail 

aux  (ieuevois,  ne  les  fil  clianger  de  j)arli  el  ne  les  portai  à  ra|q)elcr 

les  princes  de  cette  maison  dans  la  ville. 

dépendant,  il  crut  son  parti  si  {)uissant  dans  Genève  et  si  bien 

uni  (ju'il  |)()iniait,  sans  rien  ris([uer,  partir  pour  enlever  des 

mains  du  Uaiq)liin  la  conquête  (jn'il  venait  de  faire.  C'est  préci- 

s(''nienl  ce  que  demandait  le  comte  de  (ienevois  (|ui,  penilanl 

(|u'Amé  V  était  occupi'-  au  siège  d'Enlremonl,  s'en  vint  près  du 
pont  (rAr\e,  acconq^agné  de  Hugues  Dauphin,  seigneur  de  Fau- 

cigny,  et  là  ils  eurent  ipielcpies  conférences  secrètes  avec  certains 

d'entre  les  chanoines  el  les  citoyens  de  Genève,  (jui  étaient  depuis 
longlenq)s  dans  les  intérêts  de  la  maison  de  Genevois.  Ces  gens-là, 

pour  attirer  dans  le  nKMue  parti  (ju'eux  ini  lion  nombre  de  leui's 
concitoyens,  faisaient  répandre  parmi  le  peuple  que,  bien  loin 

d'avoir  rendu  sa  condition  meilleure  en  ayant  chassé  de  la  ville  le 
comte  de  (ienevois  pour  y  recevoir  celui  de  Savoie,  il  avait  consi- 

dérablement perdu  au  change,  puisque  le  comte  de  Savoie  les  avait 

abanilonnés  dans  le  plus  ])ressant  danger  où  ils  auraient  pu  se 

l'cucontrer,  et  (pi'il  iie  tenait  ipi'au  comte  de  Genevois  de  se  rendre 

maître  de  Genève  et  de  faire  repentir  ceux  (pii  lui  l'iaienl  contrai- 

res du  parti  (pi'ils  avaient  |)ris,  mais  que,  pour  ('vilei'  une  sendtla- 
ble  disgrâce,  il  fallait  renouer  avec  ce  prince  ipii  ne  proposerait 

rien  qui  ne  fût  avantageux  aux  citoyens  en  général  et  en  parti- 
culier. 

(<es  insinuations  portèrent  cou|);  la  faction  du  comte  de  Gene- 

vois se  fortifia  considérablement  et  les  chefs  de  ce  parti-là  se  cru- 

rent soutenus  d'un  assez  grand  nombre  pom*  entrer  en  un  traité 

avec  les  seigneurs  de  Genevois  el  de  F'aucigny,  par  lequel  ils 

s'engageaient  à  les  faire  entrer  dans  Genève  avec  leurs  troupes  et 

d'en  chasser  les  Savoyards.  Ge  traité  commence  par  une  déclara- 

tion ipie  l'ont  Ain(''  el  Hugues,  (pi'ils  stipulent  au  piolit  de  l'évèque 
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cl  (lu  cliapili'c  de  l't'yliïsç  de  Saiiil-IMcifi',  des  cliiiiKiiiifs,  dos 

clercs,  citoyens  (•(  liahilaiis  Ac  (iencM',  cl  ([u'ils  l'oiil  celle  slipula- 
tioii  avec  Anselme  David,  chanoine,  Aynion  de  Sainl-Gerniain, 

Merniel  Benoit,  Ollion  N'idonne,  et  Micliel  de  Dullil,  clerc.  Riisnile, 

les  |)i'inci|iau.\  articles  de  ce  traité  |)ortaienl  : 

(Jue  si  les  seignenrs  de  Genevois  et  de  Fauciyiiy  enli-aieni 

dans  la  ville  de  Genève  et  re|ioussaient  ses  ennemis  (|iii  l'avaient 

occupée  ])ar  violence,  ils  conti-acleraienl  une  alliance  a\ec  l'i'-vè- 
([ue,  les  chanoines,  les  citoyens  et  les  habitans,  par  la(|uelle  ils 

s'en^ageraieiil  à  conserver  leurs  droits  el  à  les  maintenir  conire 
tons. 

(Jue  ré\è(_[ue,  de  son  côté,  les  chanoines  et  les  ciloyens  etc., 

seraient  obligés  de  défendre  lesdits  seigneurs,  leurs  personnes  et 
leurs  biens  dans  la  ville  et  ses  limites. 

Ensuite,  Amé  et  Hugues  s'engagent  à  ne  rien  faire  de 

contraire  aux  droits  et  aux  franchises  de  la  Ville,  à  laisser  à  l'évè- 

(jue  et  aux  chanoines  leur  juridiction  dans  son  entier  ;  de  n'occu|)er 

ni  de  faire  occuper  par  |)ersonne  l'office  du  vidoumat,  mais  de 

l'abandonner  entièrement  à  l'évèque  et  de  le  lui  maintenir  et  à 

l'Eglise,  sans  s'y  immiscer  en  aucune  manière,  à  condition  que 
cet  office  serait  exercé  j>ar  un  citoyen  que  révè([ue  choisirait  par 

l'avis  de  deux  chanoines,  de  sorte  que  le  vidonme  sérail  changé 
chaque  année  et  (jue  le  même  ne  pourrait  revenir  dans  rein|)loi 

qu'au  Ijout  de  (|uatre  ans. 

One  si  le  château  de  l'Ile,  occupi'  par  le  comte  de  Savoie, 

pouvait  (Hre  pris,  ils  le  fei'aienl  aussihjt  remellre  à  TcHêque,  s'd 

n'était  pas  suspect  ou,  s'il  ('-tail  suspect,  à  tieux  chanoines  de 

Saint-Pierre,  au  choix  des  ciloyens  contractans  au  profil  de  l'évè- 

(|ue  el  de  l'Eglise. 

Que  le  comte  laisserait  aux  «-iloyens  de  Genève  le  pâturage 

des  Songeries  el  le  territoire  des  Vernets  delà  l'Arve,  le  long  de 

celle  rivière,  pour  s'en  servir  comnu'  ils  trouveraient  à  jiropos,  à 
condition  seulement  lU'  ne  les  poinoir  ni  vendre  ni  aliéner. 

One  les  ciloyens  et  habitans  de  Genève  seraient  exempts  de 

tous  péages   nouveaux   et   anciens,   à   la   réserve   de   ceux   ipi'ils 
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avaipiil  accôiiliiiiié  do  |)avpr  depuis  (renie  ans  c\  de  toutes  gabel- 

les |)ai'  loiil  le  ('omit''  de  (î(Mievois  el  la  seigneurie  de  Faucii^ny. 

Oue  les  seiqneui's  de  Genevois  el  de  Faucigny  rendraient  et 

remetlraient  à  la  cour  du  vidoninat  de  i't'vèqne  les  criminels  (|ui 
auraient  commis  quelque  crime  dans  Genève  el  ([ui  seraient  pris 

dans  leurs  terres,  et  que  les  Genevois  en  useraient  de  la  même 

manière  à  l'égard  de  ceux  qui  aur-aieni  l'ail  ([nelipic  crime  sui'  les 

terres  du  Geninois  el  du  Faucigny  et  (pii  ])Ouri'aienl  (''(l'e  saisis 
dans  Genève  ou  sur  le  lerritoire  de  cette  ville.  Les  mêmes  sei- 

gneurs s'engai^èreul  encore  de  n'entrer  dans  (lenève,  de  n'y  ame- 

ner aucuns  prisomiiers  el  de  n'y  conduire  aucun  butin,  sinon 

par  la  permission  et  par  le  consentement  exprès  de  l'église,  des 

citoyens  et  des  liabitans  de  Genève,  et  (|ue,  s'ils  étaient  reçus  dans 
cette  ville,  ils  irauiaicul  aucun  commerce  ni  par  eux-mêmes  ni 

par  autres  avec  les  nommés  Pierre  de  Sainl-A|)re,  Guy  Tavel, 

Michel  Benoît,  Etienne  \'illars,  Pierre  Balistier,  Jean  de  Meyrin, 
Aymon  Tardi,  Nicod  Picolier,  Pierre  Balaz,  Jean  (jliat,  Aymon 

de  Saint-Apre  et  Pierre  de  Malval  ;  mais  (ju'ils  ne  pourraient 
prendre  conseil  (|ue  de  vrux  (\\n  traitaient  avec  eux  ou  de  ceux 

qu'ils  leiu- indiqueraient.  Il  lui  encore  couvemi  (puH'on  renouvel- 
lerait tous  les  cinq  ans,  par  un  serment  solennel,  les  engagemens 

où  l'on  entrait  alors. 

Que  |)our  garantir  ceux  qui  contractaient  avec  le  (*omte  de 
Genevois  et  le  seigneur  de  Faucigny,  et  ceux  de  leur  parti  de  tout 

dommage  et  pour  assurance  de  leur  parole,  ces  seigneurs,  non 

seulement  les  dédommageraient  anq)lement  de  tout  ce  qu'ils  pour- 

raient souffrir  à  cette  occasion,  mais  (ju'ils  récompensei-aient  lar- 
gement de  leurs  peines  ceux  f[ui  auraient  agi  |)Our  faire  réussir 

le  traité,  et  qu'ils  remetlraient  ([uatre  de  leurs  châteaux  entre  les 

mains  des  contractans  au  profit  de  l'église  de  Genève,  savoir,  de 
la  pari  du  comte,  les  châteaux  de  Mornex  et  de  Balaison,  et  de 

celle  du  seigneur  de  Faucigny,  les  châteaux  d'Alinge-le-Vieux  et 

de  Monthoux,  pour  les  tenir  justju'à  ce  que  Guillaimie,  fils  du 
comte  de  (ienevtns,  et  ceux  des  châtelains  o\  de  la  noblesse  du 

comté  de  Genevois  et  de  la  noblesse  du  Faucigny  que  voudraient 

choisir  les  citoyens  contractans,   auraient  juré  de  faire  observer 
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iiiviolahlenipiil  huil  ce  (|ii('  dessus  aiixdifs  coiiife  de  (îenevois  el 

seigneur  de  Faucinny.  Enfin,  ces  deux  seigneurs  s'engageaient 
à  Faire  approuver  tous  les  articles  du  trait»'  à  Jean,  dau|)l)in  de 

Viennois  el  comte  d'Allton',  el  à  Jean  de  (Mialon,  seigneur  d'Arlay. 

Cet  accord  fut  fait  le  lo"  du  mois  de  mai  de  l'an  i^o^  '. 
Tels  furent  les  engagemens  dans  lescpicls  entrèrent  les  ci- 

toyens, dont  j'ai  ra|>|)oi'ti''  les  noms,  avec  le  comte  de  (îenevois  et 

le  seigneiu'  de  Fancign\ .  Je  ne  déciderai  point  s'ils  a\aient  droit 
de  le  faire  seuls  et  sans  le  consentement  de  r(n(V|ue  et  la  jiartici- 

pation  de  leui's  concitoyens;  Ton  n'a  pas  mu-  connaissance  assez 
exacte  du  détail  de  ce  qui  se  passait  alors  dans  Genève  pour  pou- 

voir porter  un  jugemeni,  bien  juste  là-dessus.  Quoi  (pi'il  en  soit, 

Bonivard'  i'emar(pie  fort  à  propos  ipu'  ces  particuliers,  en  traitant 

avec  le  comte  de  Genevois,  se  servaient  de  l'ancien  ennemi  de  la 

Ville  pour  en  chasser  le  nouveau  ;  ([u'elle  était  dans  une  si  fâcheuse 

situation,  qu'il  n'était  pas  possible  de  changer  de  mal  en  bien, 

mais  de  mal  en  mal,  ou  ce  (|u'on  pouvait  espérer  de  plus  favorable 

était  de  changer  un  plus  grand  mal  ru  im  moindre,  d'où  il  conclut 

(pi'il  v  a  beaucou|i  d'appai'ence  c[ue  ceux  qui  firent  ce  ti'aité  avaient 

un  bon  but,  qui  était  de  se  tirer  de  l'oppression  dans  laquelle  ils  se 
rencontraient  depuis  que  la  Ville  était  devenue  amie  des  comtes  de 
Savoie. 

Si  les  conditions  avantageuses  que  des  particuliers  peuvent 

obtenir  eu  faveur  d'un  Ktat  j)euvent  excuser  l'irrégularité  ipTil  y  a 
à  faire  des  traités  sans  en  avoir  charité,  celles  que  ces  citoyens 

obtinrent  devaient  faire  j)asser  l'éponge  sur  le  peu  de  régularité  et 

d'ordre  qu'il  y  avait  dans  leur  conduite,  puisque,  outre  la  |irotec- 

tion  (pi'ils  ac(piéraient  à  la  ̂   ille,  ils  la  déli\raient  d'une  juridiction 

étrangère  et  très  incommode,  en  faisant  restituer  à  l'évêque  le 

vidonmat  (pi(>  (uiillaume  de  Gonflans  avait  été  forcé  d'abandonner 
au  comte  de  Savoie. 

Ouoi  ipi'il  en  soit,  cette  négociation  tMit  un  très  malheureux 

'  It  était  frère  Je  Hugues,  seigneur  '  Liv.  I,  cliap.  20  et  21  (t.  I,  |).  13t;- 
de  Faucigny.  130). 

'  Transcrit  par  (iautier  dans  ses  Piè- 
ces justificatives.  —  R.,  G.,  n"  1605. 
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succès.  Encore  qu'elle  eùl  l'ié  l'aile  et  (|ue  l'entreprise  d'inlroduire 
le  comte  de  Genevois  et  le  seigneur  de  Faucigny  dans  la  ville  eût 

été  Iraniée  avec  assez  de  secret,  ce|)endant  elle  ne  |)u(  pasèlre  si 

bien  cachée  (jne  ceux  des  citoyens  <\m  étaient  dans  les  inlérèls  du 

comte  de  Savoie  n'en  eussent  (|uel([ue  vent.  C'est  ce  qui  leur  fit 
prendre  des  mesures  pour  résister  aux  forces  du  comte  de  Gene- 

vois et  aux  citoyens  et  liabitans  de  la  ville  ((ui  étaient  dans  son 

parti,  au  cas  (pi'ils  vinssent  les  attaquer.  Pour  cet  effet,  ils  mirent 

garnison  dans  Ft-glise  tic  Sainl-Piei're,  dans  la  ])lace  (pii  est  au 

devant  et  dans  celle  (pii  est  au-dessus  du  Perron,  où  ils  se  retran- 
chèrent de  leur  mieux.  La  faction  savoisienne  avait,  outre  cela,  le 

château  de  l'Ile  rempli  de  gens  de  guerre,  deux  du  parti  contraire, 
voyant  les  autres  se  fortifier  en  divers  endroits  de  la  ville,  firent 

aussi  ce  qu'ils  purent  pour  se  mettre  à  couvert  de  l'insulte  de  leurs 

ennemis.  Ils  se  saisirent  du  château  ipii  «''lail  au  haut  du  Bourg- 
de-Four  et  cpii  appartenait  aux  comtes  de  Genevois  et  ils  se  forti- 

fièrent dans  cet  endroit-là  de  leur  mieux.  De  sorte  cpie  la  Ville 

était  dans  ime  situation  l)ien  triste  :  chacun  prenait  parti,  l'un  pour 

la  maison  i\v  Savoie  et  l'autre  pour  celle  de  Genève  et  les  uns 

s'allaient  ranger  au  château  de  l'Ile,  les  autres  à  celui  du  Bourg- 
de-Four. 

Le  comte  de  (Jenevois  et  le  seigneui-  de  Faucigny  n'ignoraient 
pas  ce  (pii  se  passait  dans  Genève,  f|ue  leur  dessein  avait  été 

découvert,  que  le  parti  du  comte  de  Savoie  était  plus  fort  dans  la 

ville  (pi'ils  n'avaient  cru  et  que  ce  |)rince  se  prt'-parait  à  leur  r('sis- 

ter  vigoureusement  s'ils  voulaient  entrer  dans  Genève.  Cependant 

ces  nou\elh»s  ne  les  df'tournèrent  pas  de  leui'  dt^ssein.  Ils  ne  doutè- 

rent poiiil  ipie  les  forces  considérables  (jn'ils  amenaient  avec  eux, 
jointes  aux  citoyens  et  aux  liabitans  du  pays,  ne  fussent  suffisantes 

pour  se  rendre  maîtres  de  la  faction  opposée  rpii  ne  pouvait  point 

être  soutenue  du  dehors,  le  comte  de  Savoie  étant  occupé  ailleurs. 

Dans  celle  |)ens(''e,  ils  s'acheminèrent  avec  leurs  trou|>es  vers 

Genève'  et  ils  nii-ditèrent  d'y  entrer  par  la  jiorte  d'Yvoire  ou 

Ai/i/d/'iii,   ainsi  appel(''e  [larce  (|u'()n   passait   |)ar  cette  porte   pour 

'  Fnsciaihis  temporis,  p.  ItOl-.'fOâ.  —  ft.  G.,  n"  1608. 
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aller  à  Yvoirc  ',  houri;'  du  Chablais,  dont  ceux  de  leur  parti  étaient 
appareninicnl  les  maîtres  et  par  laquelle  ils  devaient  leur  aller 

au-devant,  sous  la  conduite  des  nommés  Aymon  de  Saint-Ger- 
main, Merniet  Benoît,  Girod  et  Ami  David,  Olhon  Vidonne,  Michel 

de  Dullit,  Guillaume  Verdin,  Jaipiemet  Médici  et  Pernet  Bos- 
selet.  En  eflet,  ils  firent  leur  entrée  par  là  le  0  juin,  mais  ils  ne 

furent  pas  plus  tôt  dans  la  ̂   ille  qu'ils  se  virent  contraints  de  la 
(|uitler  au  plus  vite,  les  chefs  du  parti  savoisien,  savoir  dom  Guy 

Tavel,  Guy  de  Saint-Apre,  Vincent  Trombert,  F^errissod  de 
Burdignin,  ceux  de  Prévessin  dits  Brochiers  et  ceux  de  Postelle, 

acconq)ai'nés  d'un  assez  grand  nombre  de  gens  résolus  de  se  bien 
battre,  leur  étant  allés  à  la  rencontre  et  les  ayant  repoussés  avec 

tant  de  vigueur  que  les  princes  y  laissèrent  plus  de  cent  trente- 
deux  de  leurs  morts  sur  la  place  et  plus  de  cent  prisonniers. 

Deux  de  ceux  (jui  avaient  le  plus  contribué  à  l'entreprise  du 
comte  et  du  Dauphin  furent  pris  et  pendus  ensuite  à  tjhanqiel  : 

l'un  s'appelait  Jatpiemel  Médici,  l'autre,  Pernet  Bosselet.  Les 
autres  [jrincipaux  chefs  furent  assez  heureux  pour  sauver  leurs 

personnes,  mais  ils  ne  purent  garantir  leurs  biens  et  leurs  maisons 

du  pillag-e. 

AjM'ès  ce  récit,  Bonivard  '  ajoute  (ju'une  tradition  commune 

portait  que  ceux  ipii  furent  pendus  étaient  syndics  et  ipi'ils  le 

furent  avec  leurs  l)àtons,  "mais  qu'ayant  examiné  cette  tradition, 

il  ne  l'avait  trouvée  appuyée  sur  aucun  fondement,  puisque  les 
annales  de  Genève  ni  les  chroniques  de  Savoie  ne  faisaient 

mention  de  rien  de  semblable,  que  d'ailleurs  il  était  absolument 

faux  qu'ils  eussent  été  pendus  avec  leurs  bâtons,  les  syndics 

n'ayant  porté  cette  mar(|ue  de  leur  dignité  que  depuis  l'année 

i45o;  qu'ainsi  c'était,  selon  toutes  les  apparences,  une  fable 
inventée  par  les  Savoyai'ds  pour  faire  croire  que,  déjà  dans  ce 

temps-là,  Genève  était  sujette  aux  comtes  de  Savoie,  puis(ju'ils  y 

avaient  assez  d'autorité  pour  faire  punir  les  syndics,  même  du  der- 
nier su|)plice. 

'  Sur  l'origine  de  ce  nom,  voy.  Ga-  -  Liv.  I.  cliap.  21  (t.  \,  p.  147-149). 
litTe,    Genève   historique  et  archéologique, 

p.  127-128.  {Note  des  éditeurs.) 
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Apres  avoir  rapporté  d'une  manière  assez  circonstanciée  loul 

ce  qui  regarde  l'événemenl  dont  nous  venons  de  parler,  qui  est  un 
des  plus  considérables  de  ce  temps-là,  Bonivard  juge  avec  une 
grande  retenue  et  avec  beaucoup  de  sagesse  de  ceux  qui  avaient 

été  dans  ces  partis  contraires.  Il  ne  condamne  ni  les  uns  ni  les 

autres;  il  dit,  à  l'égard  de  ceux  qui  avaient  été  pour  le  comte  de 

Genevois,  qu'on  ne  pouvait  point  les  accuser  d'avoir  été  traîtres  à 

la  Ville,  puisque  le  traité  qu'ils  avaient  fait  était  à  l'avantage  de 

l'évêque,  du  clergé  et  des  citoyens,  s'il  eût  été  observé;  «  et 
estime,  ajoute-t-il,  quilz  furent  pendus  au  gibet  g'ens  de  bien, 
comme  bien  ont  este  des  nostres  de  nostre  temps,  combien  que, 

dit-il  par  rajiport  aux  autres,  ne  vueille  encores  du  tout  blasnier 

les  aultres  citoiens  qui  leur  estoicnt  contraires,  veu  quilz  le  fai- 
soient  aussi  parauenture  pour  le  prouffit  ou  au  moins  du  moindre 

dommage  de  la  ville,  à  cause  des  traictez  quilz  auoient  passez  auec 

le  conte  de  Savoye...  Les  contes  de  Geneue  exercoienl  tyrannie 

sus  la  ville,  mais  pour  les  chasser  souruindrent  ceulx  de  Savoye 

qui  les  chassèrent.  Touttesfois,  ostantz  les  tirantz  ilz  nostarent 

pas  tirannie,  ains  la  gardarent  pour  eulx  mesmes.  Que  eussiez 

vous  voulu  que  Ion  eust  faicl  sus  cela?  Il  failloit  que  ceulx  qui  les 

y  auoient  amenez  les  endurassent  telz  quilz  estoient  et  encores  les 

soustenissent,  ou  a  droict  ou  a  tort,  plustost  que  hasarder  leurz 

corpz  et  biens  pour  defFaire  ce  quilz  auoient  faict.  Laquelle  chose 

quand  ilz  eussent  bien  peu  faire  sans  leur  dangier,  si  neussent  ylz 

parauanture  faict  fors  que  perdre  temps  den  y  ineclre  daussi 

mauluais  ou  pires  quilz  nestoient.  » 

J'ai  cru  qu'il  n'était  pas  hors  de  propos  de  rapporter  ici  les 
propres  expressions  de  Bonivard  ;  quoique  en  vieux  langage,  elles 

ont  une  énergie  et  une  naïveté  qui  ne  peuvent  pas  manquer  de 

plaire,  et  il  aurait  été  difficile  de  conserver  tout  le  sel  des  réflexions 

qu'elles  renferment  en  les  habillant  à  la  moderne. 

Le  même  auteur  rapporte  ensuite'  qu'il  a  lu  dans  certaines 
chroniques  de  Savoie  que  celui  qui  était  vidomne  à  Genève  j)our 

le  comte  Amé  V  ayant  donné  avis  de  l'entreprise  qui  se  tramait 

>  Liv.  I,  diap.  21  (t.  I,  p.  149-150). 
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ronire  ce  prince  aux  commandaiis  des  garnisons  de  dncis  cluî- 

Icau.x  de  Savoie,  ces  comniandans  vinrcnl  ;'i  (!enè\e  a\ec  une 

parlie  de  leurs  soldais  el  ne  conlrihuèrent  pas  peu  à  la  di'daite  du 
comte  de  Genevois  el  du  seigneur  de  Fauciyny;  que,  peu  de  leinps 

après,  le  comie  de  Savoie  lui-nirnie  arriva  dans  la  \dle,  (pi  il  se 

Irouva  dans  un  Conseil  Général  leuu  au  cloître  de  Sainl-Pierre, 

dans  leipiel  il  Fui  ordonni"  (pie  les  auleiirs  de  l'enl reprise  cpii  avail 
été  faite  en  faveur  du  comte  de  Genevois  seraient  punis  de  la  mort 

et  (pie  leurs  maisons  seraienl  rasées;  cpi'ensuile,  le  comte  de  Savoie 
lit  démolir  le  cliilleau  du  comte  de  (îenevois.  Mais  Bonivard  tient 

ce  récil  poui'  fort  suspect,  et  la  raison  ([u'il  en  allègue  c'est  cpie 

ce  château  ne  fut  rasé  qu'en  l'année  1820  par  Edouard  de  Savoie, 

connue  nous  le  \errons  en  son  lieu.  A  (pioi  j'ajoule  (pie  si  ce  (pie 
nous  venons  de  rapporter,  louchant  la  démolition  de  ce  château, 

était  véritable,  il  y  a  bien  de  l'apparence  (pie  Giiiclieiion  ne  l'aurait 
pas  omis  dans  son  Histoire  dp  Savoi/p. 

Le  comte  de  Gene^  ois  el  le  seigneur  de  Faucigny  supportè- 

rent fort  inqîatiemment  la  disgrâce  qu'ils  avaient  eue  devant 

(ienève,  et  le  chagrin  qu'ils  conçureni  d'un  si  beau  coup  manqué 
ne  lit  que  les  animer  davantage  et  les  porta  à  leiil(>r  une  seconde 

fois  d'entrer  avec  leurs  troupes  dans  cette  ville,  le  1  y  août  de  la 

UK^-me  année  1807  ',  mais  ce  fut  avec  aussi  |ieii  de  succès  (jiie  la 

premii're  fois.  Ils  furent  repousses  avec  perte,  ce  qui  augmenta 

tellement  leur  chagrin  qu'ils  firent  le  dégât  aux  environs  de 
(ienève,  et  ils  poussèrent  même  leur  fureur  |us(pies  à  faire  couper 

loiilcs  les  vignes  et  tous  les  arbres  (pi'il  y  avait  depuis  Saint-Victor 

jusrpics  au  Pré-rEv(^que,  abattre  toutes  les  clôtures  des  posses- 

sions et  brûler  les  maisons  des  faubourgs,  et,  après  avoir  employé 

un  jour  entier  à  faire  tous  ces  maux,  ils  s'en  retournèrent,  el  en 

chemin  faisant,  ils  prirent  le  château  de  Ville-la-Grand  qu'ils 
liieiil  démolir.  Ils  se  saisirent  aussi,  dans  le  même  temps,  du 

château  de  Rovéréa  (pii  appartenait  à  rév(V|ue'. 

Nous   n'avons    point   vu    jus(prici    (piel    parti  ce  prélat    avait 

'  Fasciculu.1  temporit,  p.  :î02.  ques  du   (iiiai-t.    Ijailli  de  t'.lialjlais.   (Note 
'  Ibidem.  —  (lautier  fait  erreur:  le      des  éditeurs.) 

L-liàteau  de  Ravorée  lut  pris  alors  par  Ja- 
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pris  dans  toutes  les  affaires  dont  nous  avons  parlé.  Il  paraît,  jKir  le 

Irailc'  tait  le  lâ  mai  entre  les  seigneurs  de  Genevois  et  île  Fauri- 

gny  el  (|(iel(pies-uns  des  eiloyens,  rapporté  ci-dessus,  qu'il  s't'Mait 

tenu  dans  une  espèce  de  neutialil('',  puiscpi'il  v  a  un  article  de  ce 

traité  ipii  porte  cpie  si  le  cliàlcau  <lc  l'Ile,  occupé'  par  le  corule  de 

Savoie,  pouvait  être  pris,  il  ne  serait  remis  à  l'évéque  qu'au  cas 

qu'il  ne  fût  pas  suspect.  Mais,  si  ce  prélat  avait  paru  ueu Ire  jus- 

qu'alors, les  choses  cliangèrenl  dans  la  suite,  depuis  l'eut  reprise 

échouée  des  seigneiu's  de  (lenevois  el  de  Paucigny.  IVnl-élre  la 

l'action  savoisiemie  le  soup(;onua-l-elle  d'être  de  bonne  intelligence 
avec  le  parti  opposé,  |)eul-èlre  en  fil-elle  send)laiil  pour  avoir  un 

pr('texle  de  le  traiter  en  ennemi  et  de  l'expulser  lui-même.  Ouoi 

qu'il  en  soit,  il  est  cez'tain  que  cette  Faclion  se  saisit  de  la  juridic- 

tion de  l'évéque  el  le  dépouilla  absolument,  de  sorte  (pi'il  se  vil 

contraint  de  quitter  une  ville  où  il  n'avait  |ilus  d'aulorit(''  cl  de 

j>rofiter  de  la  seule  l'cssource  cpii  lui  l'cstail,  (jui  ('-tait  de  h'aiter  avec 

le  comte  de  Genevois  et  le  seigneur  de  Faucigny.  C'est  ce  qu'il  fit 

le  3"  [4]  de  septembre  de  l'année  iHoy.  L'acte  eu  fut  passé,  au 

Vuache,  chez  le  comte  de  Genevois'.  Los  conditions  de  ce  traité 

portaient  : 
Que  le  comte  de  Genevois  et  le  seigneur  de  Faucigny  ne 

feraient  aucune  paix  ni  trêve  jusqu'à  ce  que  Ft-vêque  eût  recouvré 

sa  ville  de  Genève,  avec  les  droits  et  la  juiidiction  qu'il  y  avait,  à 

moins  que  l'évéque  ou  ses  successeurs  ne  voulussent  se  départir 
de  cet  engagement. 

Qu'ils  maintiendraient  l'évêcpie,  l'Eglise,  ses  droits  et  ses 
libertés,  les  chanoines  et  leurs  adhérons  et  autres  ecclésiastiques, 

et  les  défendraient  envers  et  contre  tous,  à  (pioi  le  soignoui'  do 

Faucigny  promettait,  en  particulier,  de  tenir  la  main  dans  la  toi'ro 

de  Jussy  el  de  Salaz.  Et  au  cas  (pie  (piel(pies-uns  de  leurs  sujets 

lissent  ([uelque  tort  au  susdit  évê(|ue,  chanoines  ou  autres  ecclé- 

siastiques, ils  s'engageaient  aussitôt  à  faire  réparer  le  dommage 

de  la  manière  que  l'évéque  le  trouverait  à  propos. 
Que  si  ce  prélat  pouvait  porter  les  citoyens  de  Genève  à  lui 

'  Transcrit  par  (iautier  dans  ses  Pièces  justificatives.  —  R.  G.,  ii"  1014. 
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obt''ir  coiiinic  ;i  Inir  seigneur  et  à  lui  restiliirr  ot  à  l'Eglise  ses 

droits,  bien  loin  de  s'y  opposer,  ils  concourraient  à  cela  volontiers 

de  tout  leur  |)Ouvoii'. 

One  s'il  arrivait  (pie  le  dil  seigneur  évè(pie  IVil  cil('-  à  la  cour 

de  llouie  ou  (le\anl  (pH'l(pu^  autre  Irihunal,  à  l'iuslance  de  ipiehpie 

j)ersoune  cpie  ce  fût,  ils  prouiettaieul  de  lui  aidei',  par  eux,  par 

leui's  amis  et  par  leurs  sujets. 

Qu'ils  feraient  en  sorte  que  les  aljlx's  et  autres  ecclésiasti(|ues 
qui  résidaient  dans  leur  district  contribuassent  aux  dépenses  cpie 

l'i'vi'que  sciait  ()i)ligé  de  faire  dans  la  poui'suite  de  son  droit  cl  de 
celui  de  son  église  contre  lesdits  citoyens,  par  des  censures  ecclé- 

siastiques ou  en  faisant  rendre  des  jugemens  contre  eux  ou  en 

faisant  publier,  par  tout  le  diocèse  de  Genève,  ceux  qui  auraient 

été  déjà  rendus  à  ce  sujet  par  le  concile  de  Vienne  ou  autrement. 

Qu'ils  ne  pourraient  prendre  sous  leur  protection  ou  sauve- 
garde aucun  desdits  citoyens,  au  préjudice  dudit  seigneur  évèque 

et  de  son  église. 

Que  s'il  arrivait  que  les  châteaux  de  l'Eglise,  savoir  les  châ- 
teaux de  Jussy,  de  Peney  et  de  Salaz  fussent  assiégés  ou  envahis 

par  (jui  que  ce  fût,  ils  viendraient  au  secours  dudit  seigneur  évè- 

que, à  leurs  j)ropres  frais,  aussitôt  ([u'ils  en  seraient  recjuis,  avec 
le  même  nond)re  de  leurs  troupes  et  de  celles  de  leurs  alliés  que 

s'il  s'agissait  de  leurs  propres  châteaux  et  de  la  défense  de  leur 

pays. 
Qu'ils  ne  tiemanderaient  jamais  ni  audit  seigneur  évêque  ni 

à  ses  successeurs,  le  remboursement  des  frais  qu'ils  feraient  à  ce 

sujet,  l'en  tenant  absolument  ipiilte  dès  lors  pour  toujours. 
Que  ledit  évèque  pourrait  tenir  sa  cour  et  établir  son  officiai 

en  (piekpu'  lieu  de  son  diocèse  (pi'il  trouverait  à  propos,  et  que 

lesdits  seigneurs  de  Cjenevois  et  de  Faucigny,  bien  loin  de  s'y 
opposer,  protégeraient  et  défendraient  ladite  cour  épiscopale. 

Que  ledit  seigneur  évèque  serait  obligé  d'aider  lesdits  sei- 
gneurs, de  ses  châteaux  de  Jussy  et  de  Peney,  contre  ceux  qui 

leur  feraient  la  guerre,  et  (pi'en  échange  lesdits  seig-neurs  de  Gene- 

vois et  de  Faucigny  seraient  tenus  d'aider  ledit  seig-neur  évèque 
de  tous  leurs  châteaux  et  de  toutes  leurs  troupes. 
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(Jiic  s'il  iurivHil  (|ii('I(|ur  (liffi-rciul  ciilic  Irdil  (''V('(|ii('  cl  le 

seigneur  de  Gex,  ils  seraient  ohligc's  de  s'en  rapporter  cl  de  s'en 
tenir  à  la  déeision  desdils  seigneurs  de  Clenevois  et  de  Faueigny, 

et  ([ue  ledit  seigneur  de  Gex  pourrait  entrer,  s'il  le  voulait,  dans 
le  présent  traité. 

Que  si  ledit  seig'neur  é\è(pie  venait  à  recouvrer  sa  ville  de 
(lenève  et  sa  juridiction,  il  Ferait  tout  ce  (|ui  dépendrait  de  lui  pour 

obliger  les  citoyens  du  |)arli  contraire  à  dédounnager  lesdils  sei- 

gneurs de  Genevois  et  de  Faueigny  des  pertes  cpi'ils  leur  auraieni 
causées. 

Enfin,  (pie  lesdils  seigneurs  feraient  en  sorte  que  les  illustres 

seigneurs  Jean,  daii|)liiii  de  Viennois  et  comte  d'Albon,  .Jean  de 

Chalon,  seigneur  d'Arlay,  et  Guillaume,  fils  dudit  seigneur  comte 
de  Genevois,  et  tous  les  genlilsliommes  du  district  desdits  sei- 

gneurs (le  Genevois  et  de  Faueigny  (jue  ledit  seigneur  ('VfVjue 

trouverait  à  propos  de  choisir,  entreraient  dans  le  jjrésent  traité  et 

jureraient  de  l'observer  dans  tous  ses  points.  Ce  (jue  firent  sur-le- 
champ  même  les  susdits  trois  seigneurs  :  Jean,  dauphin  de  Vien- 

nois, Jean  de  Glialon  et  Guillaume  de  Genève,  (jui  se  trouvèrent 

présens  à  cet  acte. 

11  serait  difficile  de  dire  (pielles  suites  eiil  ce  traité  et  s'il  y  eut 
lieu  d'en  observer  les  articles  ou  s'ils  demeurèrent  sans  exécution. 

Ce  (|u'il  y  a  de  certain,  c'est  (jue  révê(|ue  ne  rentra  pas  si  tôt 
en  possession  de  ce  (jui  lui  avait  été  enlevé  dans  Genève,  puis(}ue 

la  guerre  entre  le  comte  de  Savoie  et  les  seigneurs  de  Genevois  et 

de  Faucig'ny  continua.  Je  n'ai  pas  trouvé  de  monumens  histori- 

(jues,  parmi  ceux  (pii  appartiennent  à  l'histoire  de  Genève,  d'où 

l'on  |)ùt  ap|)rendre  la  manière  dont  elle  fut  terminée.  Mais  Gui- 

chenon  '  la  fait  finir  d'une  façon  bien  avantageuse  à  Amé  V,  du 

moins  par  rapport  au  traité  <pi'il  fit  avec  le  comte  de  Genevois.  11 

dit  (pie,  par  ce  traité  (pii  fut  fait  le  lo  novembre  [-j'i  octobre] 
i3o8',  le  comte  Guillaume  de  Genevois,  (pii  avait  succédé  à  son 

père  Amé  II  mort  au  mois  de  juin  [22  mai  de  cette  nu^-me  année, 
fit  hommage  au  comte  de  Savoie  et  promit  de  le  servir  en  guerre 

'  Uuvr.  cite,  |i.  ̂ .'iT-ygs.  »  H.  G.,  ii"  1026. 
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coiiliT  loiilos  sortes  di>  poisonnos.  El,  par  rapport  au  seii^uciir  de 

Kaucigiiy,  qui  riait  petit-HIs  de  Béalrix,  princesse  de  la  maison 

de  Savoie,  (|ui,  par  là,  |)rétendail  nièiue  (pie  tout  le  couilé  de 

Savoie  dût  lui  appartenir,  le  coMilr  de  Savoie  cpii,  de  son  côté, 

voulait  que  toutes  les  terres  que  le  seig-neur  de  Faucii^nv  possédait 

du  chef  de  sa  grand'nière,  sous  riioninia^-e  dû  au  comte  de  Savoie, 
lui  Fussent  dévolues  par  droit  de  eoinunse  pour  avoir  été  aliénées 

sans  son  consentement,  le  comte  de  Savoie,  dis-je,  s'accommoda 
avec  le  seii;neur  de  Faucigny  par  un  traité  fail,  à  Monlniélian, 

le  17  décembre  j6  août'  i3o,S',  dont  les  conditions  portaient 

(pi'ils  ahandonneraient  l'un  et  l'autre  leurs  |)rétentions,  ([ue  le 
comte  remettrait  en  fief  au  seigneur  de  Faucii'-ny  le  cliàlcau  de 

Lullin  et  (pie  celui-ci  laisserait  jouir  le  comte  et  ses  successeurs  du 

cliàteau  de  nie  et  du  vidomnat  de  Genève  et  de  tout  ce  qu'il  |)r(''- 
tendail  dans  cette  ville  et  dans  son  territoire. 

Si  Guichenon'  prétend  assurer  le  droit  des  comtes  de  Savoie 

sm-  le  château  de  l'Ile  et  sur  le  vidomnat  par  l'aljandon  (pie  Nmu- 

fit  le  seigneur  de  Faucigny  des  droits  (pi'il  y  avait,  il  s'appuie  sur 

un  bien  faible  fondement,  cette  maison  n'ayant  jamais  eu  ni  pré- 
tendu avoir  aucune  espèce  de  droit  sur  la  ville  de  Genève.  El  si 

Hugues  Dauphin  se  joignit  au  comte  de  Genevois  pour  chasseï- le 

comte  de  Savoie  de  cette  ville,  ce  ii'élail  pas  (pi'il  v  pnMendil  (piel- 

que  chose,  mais  simplement  en  ([ualité  (ralli(''  du  comie  de  Gene- vois. 

Oiioique  le  comte  de  Savoie  possc'-dàt  dans  Genève  l'office  du 

vidomnat  depuis  l'année  i2()0,  il  ne  laissait  pas  d'en  faire  hom- 

mage à  révé(jue,  comme  nous  l'avons  vu  ci-devant.  Nous  avons 

vu  aussi  (pie  le  même  prince  se  reconnaissait  vassal  de  l'église  de 

Genève  et  teiiii-  en  fief  de  l'évéque  diverses  terres  et  châteaux  de 

ses  états'.  Le  comte  de  Genevois  était  aussi  homme  lige  de  rév('- 
que,  comme  nous  l'avons  dit  en  plus  d'un  endroit.  Par  là  il 

paraît  combien  étaient  consid(*ral)les  les  pr(''rogatives  de  l'évéque, 
et  que  la   plupart   des  seigneurs  du   voisinage   relevaient  de  lui 

-  R.  (i..  uo  16â.D.  .  3  Voy.,  ci-dessus,  p.  lo2  et  suiv. 
'  Onvi-,  cité,  p.  '.i'àH. 
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comme  ilo  leur  liaiil  s('ij;;iu'iir,  ce  (|iii  f'l;iil  appairminent  des  restes 
de  raiiciemie  domiiialion  (|iic  les  éveijiies  de  Genève  avaient  eue 
sur  les  terres  de  leur  diocèse. 

Cette  niihuc  année  i3o8  fournit  des  |)reuvos  (jiii  appuient 

cette  vérité  d'une  manière  incontestable  :  Louis  de  Savoie,  sei- 
gneur de  Vaud,  avait  de  sou  aulorilé  fait  battre  de  la  monnaie 

dans  Nyon,  petite  ville  cpii  était  du  fief  et  du  diocèse  de  Genève. 

Apparemment  que  la  chose  ne  s'était  jamais  faite  auparavant  sans 

le  consentement  de  l'évèque  (|ui  l'ut  surpris  de  cette  nouveauté  et 

qui  s'en  plaignit.  Les  ])laintes  du  pi'élat  ne  furent  pas  sans  succès; 

elles  furent  suivies  d'un  traité  qui  mit  son  droit  entièrement  à  cou- 

vert et  ([ui  pourvu!  à  ce  que  la  même  chose  n'arrivât  plus  dans  la 

suite.  Ce  Irailé  porlail,  enire  autres  choses,  que  l'évèque  accordait, 
en  son  nom  et  en  celui  de  son  église,  le  droit  de  faire  Ijattre  de  la 

monnaie  d'un  autre  caractère  que  celle  de  Genève  à  Louis  de 

Savoie  et  à  ses  héritiers  dans  les  terres  ipi'il  possédait  ou  qu'il  pos- 

séderait à  l'avenir  dans  le  diocèse  de  Genève  et  qui  n'appartcnaienl 

pas  à  l'Eglise.  En  second  lieu,  (jue  Louis  de  Savoie  devrait  recon- 

naître, publiquement  e(  au  nom  de  ses  héritiers,  qu'il  lenait  eu  fief 

de  l'évèque  et  de  l'église  de  Genève  le  droil  de  l'aire  battre  cette 

monnaie,  et  leur  en  faire  hommage  de  même  ([u'à  ses  successeurs, 
lequel  Louis  serait  ol)ligé,  aussi  bien  que  ses  héritiers,  de  mainte- 

nir et  de  défendre  de  tout  son  pouvoir  l'évêipie  et  l'Eglise  contre 

toutes  sortes  d'ennemis,  selon  le  devoir  d'un  bon  vassal,  à  la 

réserve  des  rois  d'Allemagne,  de  P^-ance  et  d'Angleterre  et  des 
comtes  de  Savoie  et  de  Bourgogne,  et  révètjue  de  son  côté,  de 

même  (|ue  ses  successeurs,  seraient  aussi  dans  l'engagement  de 
défendre  ledit  seigneur  Louis  contre  ses  ennemis,  à  la  réserve  des 

mêmes  puissances  cpie  celui-ci  avait  exceptées.  En  troisième  lieu, 

(jue  le  (|uart  du  revenu  (|ue  donnerait  cette  monnaie  devrait  appar- 

tenir, tout  entier  et  sans  aucune  diminution,  à  l'é'vêque  et  à  ses 
successeurs.  A|)rès  quoi,  le  seig-neur  de  Vaud  jura  solennellement 
sur  les  saints  Evangiles  de  garder  religieusement  tous  les  enga- 

gemens  on  il  entrait  par  ce  traité  et  il  fit  à  l'évècpie  riiommage 

dont  il  était  convenu  avec  lui.  Et  l'évèque,  de  son  côté,  promit  de 
faire  ce  qui  dépendrait  de  lui  pour  faire  approuver  et  ratifier  à  son 
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clia|>ili('  IdiiI  cr  (|m'1I  \('ri;iil  de  ((''i^lcr  nwr  le  s('ii;ii('Ui'  de  \'aii(l  (iii, 

s'il  ne  poiiNHil  |)hs  cii  xciiir  ;i  l)()iil,  i\ç  prier  le  jtapc  de  coiiliniicr 

la  rhoso.  L'aclc  on  fui  passi'  à  \ Viiiirr,  <laiis  \o  diocrso  de  (ieiiève, 

par  deux  noiaires  ini|)i''riaii-\,  le  ri     /j    avril  de  raiiiu'c  i.'^oS'. 

Je  ne  ferai  (|ue  deux  leiiiaripies  sur  ce  Irailé  :  ruiie,  (pi'il 
|iarait  claireiiieiil  (piil  \  a\ail  tiaiis  ce  lciM|>s-là  une  inoiiiiHie  de 

Genève  (|ue  l'éviMpie  a\ail  droit  de  laii'c  liallre',  |juis(|n'il  y  esl  dit 
que  le  |)rélal  accordait  à  Louis  de  Savoie  le  droit  de  taire  battre 

une  monnaie  qui  ne  frit  pas  du  cai'actère  de  celle  de  (ieric\c,  en 

quoi  ce  traité  s'accorde  par-t'aiterrrenl,  iroir  serrleincnl  axcc  ce  rpre 
portent  ceirx  des  années  iiâtl,  r  iS/|  el  rart),  niais  surtout  avec,  ce 

qrre  nous  av(uis  r'apporté  sru'  ranrK'e  i.'xjo,  et  cpre  si,  dans  la  suite 

des  lenqjs  juscpi'à  la  rr'N'olirliori  de  ranni''e  ir)3r»,  il  ne  j)aiarl  pas 

que  l'on  ait  fait  frapper- de  la  monnaie  dans  (ienève,  ce  rr(''lait  pas 
par  défaut  de  droit,  mais  oir  |)ar  la  néglit-ence  des  évèrpies,  ou 

parce  (jue  l'abondance  de  la  moimaie  tle  Sa\()ie  rpri  avait  cours 

dans  Genève  empècliait  (pie  l'on  s'a|)erçùl  de  la  disette  de 

l'ancienne  monnaie  de  la  \  illc.  L'arrirc  rcruai(|ue  rpie  cet  acte  me 

fait  faire,  c'est  (pi'il  y  a  lieu  de  croire  (|ue  rauloril(''  de  l'évèque 

n'était  pas  si  absolue  (|u'il  ii'eiït  besoin  quehpiefois,  dans  des  trai- 
tés de  grande  importance,  de  la  participation  et  de  ra|)probation 

du  Ghapilre,  car  il  semble  que  l'on  peut  conclure  de  rengagement 
où  il  se  met,  dans  celui  dont  il  est  ici  tpiestion,  de  faire  ratifier  le 

trait»'  par  le  Chapitre,  (pi'il  s'agissait  de  (pichpic  chose  de  plus  (pre 

d'une  simple  insinuation  ou  enregistr  cuieiil. 

Il  y  a  quelque  apparence  qu'Aymon  du  Ouarl  n'était  point 
encore  rentré  en  possession  de  sa  juridiction  dans  le  tem|)s  que  cet 

acte  se  passa,  puisqu'il  n'est  pas  daté  tle  Genève,  mais  de  Vcrnici'. 
Il  serait  difficile  de  marcpier  précisément  en  t|uel  temps  il  fut 

rétabli  dans  la  possession  de  ce  (pi'on  avait  occupé  sur  lui  et  si  ce 

fut  par  (pielque  traité  fait  entr'e  lui  (U  le  comte  de  Savoie;  tlii 
moins,  je  ne  connais  aucun  monument  historirpie  qui   puisse  me 

'  Ti'anscrit  pur  (iautiei-  dans  ses  l'iè-  *  Eu^.  Demole,  tiln  supni,  p.  (!.  {Nitlf 
ces  justificatives.   —    Spon,    ouvr.    cité,       des  éditeurs.) 
t.  II,  p.  8(3,  Preuves,  ii»  xxxi.  —   R.  G., 
n" 1617. 
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(liiniicr  (les  lumières  là-tlt^ssus.  IViil-i'-lrc  les  Savoyards,  spiilaiil 

(|iit'  (lirUciloiaonl  se  iiiainliendraicnl-ils  dans  riisnrpalioii  ([n'ils 

avaiciil  Faile  aidi''s  de  ceux  de  leur  Faclioii,  l'ahaiidonnèn'iil  dr 

Ijonnc  i^iàco  cl  so  coiiloiilPi-enl  de  rolenir  le  cliàteau  de  l'Ile  el  le 

vidoiiiiial.  Uiioi  (ju'il  en  soil,,  il  esl  li-ès  vraiseiTil)lable  (|ue  ce  ne 

fui  i|u'au  coiimicncenicnl  (\c  rann(''c  i3ot)  qu'Ayuion  du  (Jiiail 
redevinl.  tranquille  possesseur  de  la  souverainelé  de  Genève,  puis- 

([ue  ce  ne  fui  (pi'alors  (|u'il  iil  serilir  sou  indii^nation  au  peuple  (pii 

l'avait  abandonn(''  poui' se  livrera  des  faclious  (pii  avaient  déchiré 

la  ville  d'une  manière  si  cruelle.  11  avait  déjà,  pendant  le  tenais  de 
ces  troubles,  exconunuuié  les  ciloyens  de  Genève  et  déclaré-  la  ville 

et  les  faubourgs  sujets  à  l'inlerdil  ecclésiastique,  ensuite  des 

canons  du  concile  provincial  de  Vienne,  tenu  en  l'année  laScj, 

contre  les  iisurpaleurs  el  les  délenleurs  des  biens  de  l'Kglise,  des- 

quels Guillaume  de  (lonllans  s'était  servi  de  la  manière  (pie  nous 

l'avons  vu  ci-devant  et  qu'Aynion  du  (juarl,  rappella  en  celte  occa- 
sion. Les  choses  reprenant  leur  élat  naturel,  je  veux  dire  le  peuple 

se  réconciliant  avec;  le  prélat,  celle  exconnnunication  ne  pouvait 

plus  subsister.  Aussi  les  citoyens,  pour  la  faire  lever,  se  soumirent 

à  tout  ce  (pu;  révè(pie  voulut  exiger  d'eux.  11  esl  vrai  <pie,  |)Our  ne 

pas  paraître  les  Irailer  d'une  manière  li()|i  aljsolue,  il  ne  voulul 
pas  prononcer  lui-même  le  jugement  au(piel  ils  se  devaient  sou- 

mettre pour  rentrer  en  g'ràce  avec  lui.  Il  les  fit  convenir,  pour  la 

forme,  de  s'en  remettre  à  la  décision  de  quatre  arbilres  (]ui  sont 

traités,  dans  l'acte  d'où  je  lire  ce  que  je  vais  rapporter,  d'amiables 

composileurs.  (les  arbilres  élaienl  :  Jean,  pré\ôl  de  Monl-.Iou ', 

Roilolphe  de  Saint-Jeoire,  tiirard  d'Ornex,  chanoine  de  Sainl- 

Piei're,  el  Bi'-rard  d'ivré-e,  oflicial  de  Genève.  La  seule  (pialili'  de 

ces  g(wis-là  fait  assez  senlir  (pi'ils  ne  poiivaienl  ('Ire  (|ue  partiaux 

|)our  rév('(pie.  (Juoi  (pi'il  eu  soil,  lorsipie  Ions  les  ai'licles  de  la 

prononciation'  eurent  ('li-  concertés  enire  eux,  le  peuple  fui  convo- 

(pié,  à  cri  public  el  au  son  de  la  cloche,  dans  l'église  de  Saint-Ger- 

'  G'est-à-iiire  du   Grand   Saint-Ber-  ^  (let  acte  est  tiaiisciit  par  Gautier 
iiard.  (Noie  des  êdikars.)  dans  ses  Pièces  juslifu-alives.   —  K.   G., 

Il"  l(i:î't. 
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v«is,  le  u-j''  1^8  \  de  tV-M-icr,  el  là,  en  pn'scjicc  dr  r(''\(~(jii(',  les 

ai'l)ili-ps  prononrèreiit  de  la  manière  siiivanle  : 

Une  le  peuple  de  (îeiiève  devait  recoiiiiai'tie  (pie  Idiile  .sei- 
i-iieurie  réelle,  pure,  ample  el  im|irpiale  dans  la  ville  el  dans  les 

faubourgs  apparlenail,  à  puv  e(  à  plein,  à  rt''M'(pic  sciil. 

Oue  les  eilovens  t'eraieni  rcliii'i-  les  gardes  (pi'ils  liMiaiciil 

dans  l'église  catliédrale  et  laisseraient  cette  église  en  pleine  liberté. 

On'ils  ne  devraient  jamais  se  mêler,  sous  (piehpie  |)rélex1e 

(|ue  ee  tut,  d'aucune  chose  (|ui  déj)eiidîl  de  la  juridiction  de  l'évè- 
f|ue  et  ne  faire  quoi  (|ue  ce  soit  au  préjudice  de  sa  souveraineté,  ni 

|)ar  eux-mêmes  ni  par  ceux  qu'ils  pourraient  ('-lahlir  à  Taxcnir 
j)Our  \eillcr  sur  les  affaires  de  la  coiimiunauli',  lir  (picique  manière 

rju'ils  voulussent  les  apj)eler,  ou  procureurs  ou  syndics. 

Ou'ils  ne  pourraient  avoir  aucunes  |)risons  particulières  ni 
retenir  personne  prisonnier,  soit  dans  la  ville  soit  dans  les  fau- 

bourgs, sinon  autant  qu'il  pouvait  leur  être  permis  |)ar  le  droit 

commun,  connue  à  des  jjarticuliers  qui  n'avaient  aucune  juiidic- 
lion. 

Qu'ils  seraient  obligés  de  dédommager  entièrement  tous  les 

clercs  et  les  ecclésiastiques,  (pii  n'avaient  eu  aucune  part  à  l'inva- 
sion de  la  ville  et  (jui  avaient  souffert  diverses  pertes  à  cette  occa- 

sion, ensuite  des  ordres  (pi'avaient  donnés  ceux  entre  les  mains  de 
qui  le  gouvernement  était  alors,  et  (pie  ce  dédounnagement  se 

ferait  de  la  manière  (|ue  l'évèqne  le  trouverait  à  propos,  de  (pioi  ils 
seraient  obligés  de  lui  donner  suffisante  chu  lion. 

Qu'y  ayant  des  difficultés  avec  l'évéque  et  les  citoyens  sur  la 
garde  des  clefs  de  la  ville  et  des  faubourgs,  ceux-ci  seraient  obli- 

gés de  s'en  tenir  à  la  décision  qui  en  serait  faite  par  la  cour  de 
l'évéque. 

Ou'ils  devraient  remettre  en  leur  [ilace  ordinaire  les  portes  du 

cloître  de  la  :;rande  ég-lise  ou  s'en  entendre  amiablement  avec  le 
niiajMtre. 

Oue  i'évè{|ue  ferait  ce  (|u'il  lui  plairait  des  bàtimens  et  des 
barricades  irlcuisnrœ)  que  les  citoyens  avaient  fait  élever  sans  sa 

participation,  depuis  son  avènement  à  l'épiscopat. 

Que,  pour  dédommag-er  l'évéque  de  tous  les  torts  (jne  les 
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citovnis  lui  Hv;ii<Mil  l'iiils  cl  des  prrli's  (lu'il  avait  soiiffcrles  flcpui.s 

(|uo  les  :^riis  du  coiuti'  de  (inicvois  et  du  pays  de  Faucii^ny  avaient 

voulu  envahir  la  ville,  ces  mêmes  citoyens  seraient  condanniés  à 

faire  coiislruire  à  leurs  frais  une  salle  ou  halle  (atilani)  près  des 

bords  du  Rhône,  d'une  ̂ -randeur  et  d'une  hauteiu-  suffisantes  pour 

V  placer  les  marchandises;  que,  dans  cette  halle,  r(''vè(pR' y  aurait 

toujours  son  poids,  auquel  tout  se  pèserait,  et  (puî  les  uuurhan- 

dises  ne  seraient  reeues  et  ne  pourraient  se  peser  ailleurs  (|ue  là'. 

Que  l'on  construirait  des  barques  poui-  leur  transport,  moitié 

aux  dépens  de  l'évèque,  moitié  à  ceu.x;  des  citoyens,  |)Our  cette  |)re- 

mière  fois,  et  (pi'aucun  ne  pourrait  faire  voilurer  des  marchandises 

sur  d'autres  bai'tpu's. 

Que  les  deux  tiers  du  revenu  des  halles  ap|)artiendraicnt  à 

l'évéqiu' et  l'autre  tiers  aux  (■itoy<'ns,  à  condition  (ju'ils  l'emploie- 
raient aux  bàtimens  et  aux  réparations  des  portes  et  des  autres 

édifices  publics  de  la  ville  et  des  faubourgs.  Que  l'on  ne  prendrait, 

pour  le  |)oids  et  la  voiture  des  marchandises,  (pu'  selon  la  cou- 

tume, et  que  les  frais  qu'il  faudrait  faire  dans  la  suite  seraient 

supportés  par  l'évètpie  et  les  citoyens  à  proportion  de  la  part 

(ju'ils  avaient  dans  le  revenu  des  halles  et  des  bKr(pies. 

Que  les  citoyens  (pii  seraient  couunis  poui-  l'exécution  ne 

poiu'raieul,  sous  (^e  prtMexte,  s'attribuer  aucun  droit  de  comum- nauté. 

i)uk  ces  conditions,  l'évèque  ferait  lever  l'interdit  et  l'excom- 
munication  de  dessus  les  citoyens. 

Les  arbitres  ayant  fait  lire  ce  (pu'  je  viens  de  rap|)orter, 

l'évèque  l'ayant  approuvé  et  [jersonne  ne  s'y  étant  opposé  de  la 

part  des  citoyens,  le  tout  fut  (^ensé  ratifié  et  approuvé.  L'acte 

porte  UM'^me  (pi'alors  tout  le  peiqile,  d'une  connnuue  voix,  re(^on- 

nul  (pie  la  souveraineté,  le  mère  et  mixte  enq)ire  et  toute  juridic- 

tion dans  la  ville  et  dans  les  faubourgs  appartenait  au  seul  évècpie, 

selon  la  teneur  de  la  prononciation.  Cet  acte,  au  reste,  lut  [lassé 

par  deux  notaires,  en  présence  de  plusieurs  léinoins,  gens  de  la 

premi('re  disliuclion,  tant  ecclésiastiques  (pic  s(''culiers. 

'  F.   Borel,  Les  fuires  de  Genève  au      iiainzicme  siècle,  Genève,  1892,  iii-4.  p.  73 
et  siiiv.  {Note  des  éditeurs.) 
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A\;inl  (|iie  do  passer  à  (l'milres  clioses,  je  iTiiiar(|iit'iHi  (|iii'  ce 

fui  dans  Saint-Gervais  et  iKin  pas  dans  l'église  ou  dans  le  cloi'lir 

de  Saiiil-l*iei'i-e  (pie  le  peuple  lui  asseinlili'  pour  le  siijel  doiil  je 

viens  de  parler,  parce  (pie  rev('''(pie  11(^11  ('lail  poliil  eiie()r(>  le 

maître,  les  citoyens  de  la  t'aclioii  savoisieiine  ipii  s'i'laienl  empari's 

de  celle  ('i^lise  catlic^drale  et  i^les  environs  pour  s'y  Fortifier,  connue 

je  l'ai  dit  ci-dessus',  ne  l'avant  j)as  encore  i-eiidue.  (le  n'(''lail  pas, 

au  l'csle,  la  première  l'ois  que  le  peuple  s't'lail  saisi  du  lui-'iiie  li(Mi 

dans  le  mi^'me  dessein,  comme  la  chose  païail  par  ce  (pie  jai  dil 

sur  l'aniKM'  1  •J(S(|.  Le  cliani»emeul  des  portes  du  cloilre  de  Saiiil- 

l'ierre  et  les  barricades  (pie  les  cit(3yens  avaient  l'ail  l'aire  depuis 

l'avt'nemenl  d'Avmon  du  Ouarl  à  r(''piscopal  ('laient  une  suite  des 

Irouljles  cl  des  ih'sordres  (pii  i(''nnaienl  depuis  loni'temps  dans 
Genève. 

J'ajouterai  sur  ce  (pu  concerne  la  ̂ arde  des  clefs  de  la  ville, 

ipie  c'('-l;iil  une  (lif{icull(''  ipii  u'avail  point  encore  (''ti'-  lermin(''e, 

(pioiqu'elle  eût  ('t(' déjà  mise  en  arbitrage  l'an  lai);-),  que  les  arbi- 

tres, qui  devaient  être  nonim(''s  en  nombre  ("i^al  par  les  parties, 

n'avaient  point  encore  j)rononc('',  (pie  peut-('lre  miMne  ils  n'avaient 
|)as  encore  pris  connaissance  de  cette  affaire,  mais  (pie  si  elle  avait 

('t('' laiss(''e  dereclief  indt'cise  par  la  |)i'ononcialion  dont  nous  avons 
parlé,  C(M  article,  étant  soumis  à  la  connaissance  de  la  cour  même 

(le  l'évêque,  laissait  voir  une  partialité  bien  injuste;  par  où  il  n'est 
pas  difficile  devoir,  de  même  fpie  par  divers  autres  articles  de  cette 

prononciation,  que  le  peuple,  (pii  était  alors  à  la  merci  de  l'évêque, 
fut  obligé  de  passer  par  où  il  voulut. 

Dans  cette  silualion,  l'article  le  plus  onéreux  pour  les 

citoyens  ne  pouvait  pas  nianipier  d'être  exécuté  à  la  rigueur.  Ils 
firent  élever  à  leurs  frais  le  bâtiment  des  halles  et  ils  n'en  retirè- 

rent que  le  tiers  du  revenu,  et  ce  même  bàtimenl  a  subsisté  jusqu'à 

l'année  i(")i)0,  (pi'il  fut  démoli  pour  y  construire  r(''difice  (|iii  est 

aujourd'hui  dans  la  même  place',  (pii  ne  sert  pas  seulement  de 
halles  pour  les  marchandises,  mais  (|iii  est  aussi  assez  vaste  pour 

servir  de  grenier  à  lih». 

'  I^.  195.  Galitïe.  Genhe  hislorvitte  et  archéologique, 
'  Place  (lu  Molaid,   no>  't  et  ti.  —       p.  231-232.  (Note  des  éditeurs.) 
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La  intuiio  année  (jue  se  passa  <(•  (jnc  je  viens  de  raconter, 

l'évêque  Aynion  dn  Quart  (il  un  Irait/'  d'éelian^e  avec  Hugues 

lJan|)liin,  seii>nenr  de  Faiicit;ny ',  par  le(|ii('l  IVvrqne  reinettail  à 

ee  sei^nenr  le  villag'e  d'Annemasse  v\  celui  d'And)iIly,  avec  uiu' 

juridiction  entière,  o\  Uniques  doiniail  à  ri'vèqne  le  villa/oe  de 

Brei^iiy  et  son  territoire,  avec  une  juridiction  aussi  entière  et,  la 

nioitic  de  la  diine  de  Bonne  avec  quckpies  coupes  d'avoine  sur 

Fautre  tuoitic'-. 

(le  |n-élal,  (pii  ('tait  Fort  atlentiFà  ses  intérêts  et  (|ui  s'était  fait 
un  plan  de  ne  laisser  perdre  aucun  des  retenus  ipii  lui  apparte- 

naient en  (jualih''  d'évèque  el  de  |)rince,  fit  faire,  l'année  suivante, 

une  recherclie  exacte,  par  le  moyen  d'un  notaire,  de  tous  les 
péages  et  de  tous  les  autres  droits  qui  pouvaient  lui  être  dûs,  ce 

(|n'il  fit  rédii^er  en  un  acte  pidilic,  au  mois  de  septembre  de  l'an 

1  .'"i  I  o  \  .le  n'enlrerai  |)as  dans  le  d<''tail  des  différens  articles  (pii 

de\  aient  des  droits  d'entn'e  dans  (ienève  à  r(''\è(pie,  moins  encore 
de  ce  à  (|uoi  chaque  article  é'iait  taxf".  Je  me  contenterai  de  dire, 

pour  donnei'  une  idi'c  i^i'néralc^  fie  la  chose,  que  toutes  les  bêtes  de 

charjoe,  tontes  i(>s  marchandises  et  les  l)estianx  cpii  passaient  sur 

le  pont  d'Arve,  poui'  éli'e  vendus  ailleurs  (pie  dans  le  diocèse  de 

(uMiève,  pavaient  un  ciM'Iain  droit,  uuiis  (pie  le  blé' el  le  Ix'tail  (pii 

passaient  sur  le  um'iiic  pont  pour  (Mre  d(''bit('s  flans  Geni've  ne 

payaient  rien.  Uu'il  y  avait  un  péa^e  a|)part(Mianl  à  l'évf^que  à  peu 
près  semblable  établi  sur  le  pont  du  Rluîne,  du(piel  ceux  (pii 

étaient  du  dioc('se  de  Cienève  ne  payaient  que  la  moili(''  el  un  autre 

sur  les  marchandises  qui  arrivaient  par  le  lac  dans  Genève.  L'évè- 
(pie  lirait  encore  certains  droits  sur  les  merciers,  ou  artisans,  ou 

paysans  ('Irani^ers  qui  apporlaieni  dans  la  ville  diverses  marchan- 

dises ou  denrées  à  vendre,  comme  sur  des  cordonniers,  des  chau- 

dronniers, des  vendeurs  de  bétail,  de  fromages,  de  fruits;  les 

bouchers  établis  dans  (îciK-ve  (''taieni  aussi  oblii^és  de  jiayer,  loules 

les  aniK-es,  (•ei'lain  Inliiil  au  prt-lat,  de  mênn^  (pie  tous  les  Juifs  (pii 
passaienl   jiar  la   \  ille.   Les  bourgeois  ne  devaiciil   rien  pour  le  \in 

IV  (i..  Il"  Ki'tl.  '  Transcrit  par  G.iiitier  ilaiis  ses  Piè- 

ces justilicatives.  —  R.  (i..  1)0  166:J. 
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de  leur  crû  qu'ils  vendaient  en  gros,  mais  ils  étaient  obligés  de 

payer  à  l'évoque  la  gabelle  de  celui  qu'ils  vendaient  en  détail,  à  la 
réserve  des  chanoines  de  Saint-Pierre,  des  curés  des  sept  paroisses 
et  de  quelques  autres  ecclésiastiques  qui  ne  devaient  aucune 

gabelle,  sinon  du  vin  qui  n'aurait  pas  été  de  leur  crû  et  qu'ils 
auraient  revendu  en  détail. 

La  même  année  i3io',  l'empereur  Henri  Vil,  auparavant 
comte  de  Luxembourg,  ayant  été  élevé  à  la  dignité  impériale  [i  3o8j 

et  devant  faire  le  voyage  d'Italie  pour  y  être  couronné,  le  comte  de 

Savoie,  Amé  V,  lui  alla  à  la  rencontre  jusqu'à  Berne  et  l'amena, 
par  le  pays  de  Vaud,  à  Genève,  où  il  fit  son  entrée  d'une  manière 
solennelle.  Ue  là,  il  vint  à  Ghambéry,  où  il  fut  reçu  avec  beaucoup 

de  magnificence.  Le  comte  accompagna  l'empereur  en  Italie  et  fut 
présent  à  son  couronnement. 

L'éveque  de  Genève  avait  aussi  suivi  Henri  Vil  dans  ce  même 
voyage.  Il  avait  même  fait  auprès  de  lui  la  fonction  de  son  secré- 

taire, et  ce  prince  aA  ait  été  si  content  des  services  que  le  prélat  lui 

avait  rendus,  qu'il  lui  accorda  le  droit  de  lever  sur  tout  le  blé  qu'on 
conduirait  hors  de  Genève  deux  deniers  par  coupe  et  autant  sur 

chaque  charge  de  vin  qu'on  ferait  aussi  passer  hors  de  celte  ville. 

L'empereur  avait  été  d'autant  plus  porté  à  lui  procurer  cet  avan- 

tage que  l'éveque  lui  avait  témoigné  qu'il  se  proposait  de  faire 
un  pont  de  pierre  sur  le  Rliùne  pour  la  commodité  des  passans  et 

du  transport  des  marchandises.  Ce  privilège  fut  donné  au  camp 

de  devant  Brescia  en  Italie,  le  17  septembre  i3i  i  '.  Mais,  soit  que 
la  mort  prévint  Aymon  du  Quart  ou  par  quelque  autre  raison,  le 

pont  de  pierre  qu'il  projetait  ne  fut  jamais  bâti. 
Guillaume,  comte  de  Genevois,  (jui  était  toujours  très  sensi- 

ble au  mauvais  succès  qu'avait  eu  son  entreprise  sur  Genève,  ne 
laissait  échapper  aucune  occasion  de  témoigner  le  ressentiment 

qu'il  en  conservait.  Il  profita  de  l'absence  de  l'éveque  pour  faire 
couper  une  seconde  fois  les  vignes  des  Genevois  du  côté  de  Saint- 
Mctor,  à  cause  que  quelques  citoyens  de  Genève  avaient  tué  un 
nommé  Guillaume  Provincial,  sujet  apparemment  ou  domestique 

'  FasrAculus  temporis,  p.  303.  '  R.  G.,  no  1687. 
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de  ce  prince,  jn'élexte  assez  léger  pour  recommencer  la  guerre'. 

L'évèque  Aymon  du  (Juarl  ne  survécut  pas  longiemps  à  cette 
nouvelle  hostilité  du  comte  de  Genevois,  il  mourut  la  même  année 

i3ii%  après  avoir  tenu  le  siège  épiscopal  pendant  environ  huit 

ans,  dans  un  temps  où  l'Etat  avait  été  rempli  de  troubles  et  de 
confusion. 

Pierre  de  Faucigny  lui  succéda'.  11  était  prévôt  de  l'église  de 

Saint-l'ierre  lors([u'il  fut  élu  évèque.  Il  fit  son  entrée  solennelle 

dans  Genève  le  jeudi  après  Pâques  [3o  mars]  de  l'année  i3i2*. 
Peu  de  temps  après,  la  guerre  se  ralluma  entre  la  ville  de  Genève 

et  la  maison  de  Savoie  d'un  côté  et  le  comte  de  Genevois  de  l'au- 

tre'. Les  peuples,  pour  l'ordinaire,  épousent  les  querelles  de  leurs 
princes,  et  lorsque  les  souverains  sont  fort  aigris  les  uns  contre 

les  autres^  leurs  sujets  nourrissent  de  violentes  haines  ([u'ils  font 

éclater  aussitôt  qu'ils  en  trouvent  l'occasion.  C'est  ce  qui  arrivait 
assez  souvent  dans  ce  temps-là  entre  ceux  de  Genève  et  les  habi- 
lans  du  Genevois;  ils  prenaient  querelle  ensemble,  ces  querelles 

étaient  suivies  de  meurtres  qui  attiraient  ensuite  la  guerre  entre  les 

princes.  Un  sujet  de  la  seigneurie  de  Lucinge,  qui  était  de  la 

dépendance  du  comte  de  Genevois,  étant  venu,  accompagni':  de 
quchpies  autres,  jusque  dans  le  faubourg  du  Palais,  attaqua  un 

citoyen  de  Genève  dans  une  rue  écartée  et  le  tua;  après  quoi  le 

meurtrier  et  ses  complices  se  sauvèrent  avant  que  la  nouvelle  du 

crime  qu'ils  venaient  de  commettre  fût  sue  dans  la  ville  \  Les 
Genevois,  dans  une  grande  irritation  de  cette  action  autant  har- 

die que  méchante,  résolurent  d'en  tirer  une  vengeance  éclatante. 

Edouard,  fils  d'Ame  V  comte  de  Savoie,  qui  ne  demandait  pas 

mieux  ([ue  d'avoir  occasion  de  faire  la  guerre  au  comte  de  Gene- 

'  Fasciculns  teinporis,  p.  303. — lio-  actes  cités  par  Gautier  et  imprimés  avant 
iiivani,  liv.  I,  ctiap.  24  (t.  I,  p.  167).  1872,  an  Répertoire  chronologique  qui  se 

"  H.  G.,  n»  1690.  trouve  dans  M.D.G.,  t.   XVIII,  p.  .333- 

'  Sur  cet  épiscopat,  voy.  l'iiilroiluc-  418.  (Note  des  éditeurs.) 
tion  aux  Documents  inédits  relatifs  à  l'his-  *  Fasciculus  temporis,  p.  303. 
toire   de    Genève    de    1312    à    1378,   re-  ^  Boiiivanl,   liv.   1,   cliap.    2.o   (t.    I, 
cueillis   par   Éd.    Mallet   et  publiés  dans  p.  168-16',*).  —  Uosel,  ouvr.   cité,  liv.  I, 
M.D.G  ,  t.  XVIII,  p.  xxvi-xxxv.  —  Le  chap.  20,  p.  30  et  suiv. 

Régesle  genevois  s'arrêtant  à  l'année  1311,  '  Annales  manuscrites. 
nous  nous  référerons  désormais,  pour  les 
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vois,  Ips  affcntiil  (Ihiis  leur  rt''soliilioii.  Il  sr  mit  ;'i  la  l'Mc  (riiii 
l)Oii  iidinlire  (roiilr'(>  ciiv  el  les  mena  ilii  rnlr  de  LiicmL'c.  (ni  ils 

|)riiVMl  If  clnilcaii,  le  lii'ùlèreiit  cl  saccat^i'rciil  los  leircs  (l(''|>pii- 

(laiilps  (le  celli-  seijJiioarie.  I*eii  do  Irmps  ajir'rs,  le  iimmiu'  Ivlouard 

de  Savoie  alla  devant  le  tort  de  la  (lliise  cl,  apri's  iieiit'  jdiirs  de 

siège,  il  s'en  rendit  maître'. 

Je  n'ai  |)as  |iu  apprendre  (|nelles  l'iirenl  les  suites  de  ces  liosli- 

lités.  Bonivard  "  dit  (jne  les  annales  de  Genève,  ((u'il  avait  vues, 

n'en  parlaieni  point,  d'où  il  présume  (|u'E(louard  île  Savoie  el  le 

comte  de  Genevois  firent  la  paix.  A  (|uoi  il  ajoute  (|ue  les  clu-oni- 

(|ues  de  Savoie  rapjHirlenl  (pi'en  etKet  ces  princes  s'acconunodè- 

rent  par  l'entremise  de  l'arclieviMpie  de  Tarentaise,  de  l'évèque  de 
Grenoble  el  de  quel(|ues  autres  seigneurs,  el,  cpie  le  sceau  de  la  |)aix 

fut  le  mariai^-e  d'Agnès  de  Savoie,  fille  d'Ame  \',  avec  Guillaume, 
comte  de  Genevois,  et  celui  de  .Marie,  autre  lille  du  même  comte, 

avec  le  seigneui'  de  Faucignv. 

Mais  Guichenon',  qui  a  écril  riiist(jire  de  .Savoie  avec  plus 

d'exactitude,  raconte  la  chose  d'une  manière  fort  diftérente  et 

entièrement  contraire  à  ce  ri'cil.  Il  parle  liien,  à  la  vi'rité,  de  la 

paix  dont  je  viens  de  faire  mention  el  il  en  fait  médiateurs  les 

mêmes  rpie  j'ai  nommés  après  Bonivard,  mais  il  ne  dit  rien,  ni 
près  ni  loin,  de  ce  double  mariage.  Au  contraire,  quel(|ues  pages 

après,  lorsqu'il  parle  des  enfans  d'Ame  V,  il  dit  positivement  que 

sa  tille  Agnès  fui  marii'e  à  Guillaume  de  Genève,  l'année  1297, 

c'esl-à-dire  quinze  à  seize  ans  avaul  le  lem|)S  de  la  ()ai\  dont  il 
est  question,  et  que  Marie  de  Savoie  épousa  le  l)au|)liin  Hugues, 

l'an  i3oç),  el  qu'elle  eut  pour  dol  vingt  mille  livres.  A  la  vérité,  il 
ajoute  (pie  ce  mariage  se  fit  après  la  guerre  (pie  Hugues  avait  eue 

avec  le  comte  de  Savoie,  mais  cette  ijnerre  n'est  jioint  celle  dont  il 

est  ici  question,  tpii  ne  fut  lermiui'e  (pTen  l'aiiiK'e  i!ii2  ou  ii^i3. 

La  guerre  qu'avait  le  comte  de  (ienevois  élant  finie,  ce  j)rince 
reconnut  tenir  en  ti(»f  de  Pierre  de  Faucigny,  évêque  de  Genève, 
(rasfra  r/  iiifindanifiita  de  (iebeniiis)  les  mandemens  el  les  cha- 

'  Fasciculus  tempoiis.  p.  303  el  304.  '  Ouvr.  cité.  p.  370  et  371.  et  Preu- 

"   Ubi  sup)ii.  \es.  p.   l.i.T. 
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teaiix  (If  TtTiiier,  lialriison,  lliiiiiilly,  Moiitlalroii  fl  les  Erlielles, 

ce  qu'il  avait  clans  le  cours  des  ri\ièi'es  de  I'Apnc  cl  du  Pdinne,  le 

marché  de  Thonoii  '  el  les  dépendances  dn  eliàleaii  de  (lliàtillon. 

Il  fit  hommage,  dis-je,  à  r(''\  c([ne  de  lontes  les  choses  dont  je  viens 

de  parler  et  ne  réserva  antre  chose  que  la  fid(''li(é  qn'il  devail  à 

l'empereur.  Cet  acte  solennel  lui  passé  dans  Féglise  de  Saint- 

Pierre,  entre  les  deux  grands  aulels,  le  5"  [7!  de  mars  \'^l'^\ 

Ensuite,  le  comte  Guillaume  f'orlilia  de  nouveau  le  château  de 

Gaillard  que  son  père  avait  déjà  l'ail  hàlir  l'auni'e  liio/j,  counne 

nous  l'avons  dit  ci-devant',  mais  (jui  avait  a|>paieinrncnt  rir  ruiné 

dans  les  guerres  pres(|ue  continuelles  (pi'il  v  avail  eu  cuire  les 
deux  comtes. 

Les  seigneurs  (pii  devaient  honiuiage  à  révc(pic  de  (icni-ve  le 

lui  faisaient  de  temps  en  tenq)s,  et  apparemment  lors(prils  en 

étaient  sommés.  Cette  année  [23  septembre  i3i4]',  Guillaume  de 

Joinville,  seig'neur  de  Gex,  reconnut  tenir  en  fief  de  Pierre,  ('vèque 

de  Genève,  le  marché  et  les  foires  de  Gex,  connue  avaieni  l'ait 

ses  prédécesseurs  et  entre  autres  Simon  de  Joinville,  l'année  12G1, 

et  Guillaume  de  Joinville,  l'an  1 3o5  '. 

L'iiistoire  <le  Suisse,  el  siu'toul  c(>lle  des  canlons  les  |)lus 
considérables,  aura  Irnp  de  relation,  dans  la  suilc,  avec  celle  de 

Genève  pour  taire  absolument  les  principaux  événemens  ipii  la 

concernent.  Il  est  donc  à  |)ro|)os  de  rcmanpier  ici  f[ue  les  premiers 

fondemens  de  la  république  des  Suisses  furent  posé's  environ  ce 

temps-ci  ;  du  moins,  les  trois  plus  anciens  cantons,  <pii  sont  l-ri, 

Schwytz  et  Unterwaldeu,  se  liguèrent-ils  alors,  cl  leur  confédéra- 

tion servit  d'exemple  aux  autres  cantons  et  les  porta  à  entrer  dans 
leur  alliance  dans  la  suite,  les  uns  plus  l()l,  h^s  antres  plus  lard, 
comme  nous  le  dirons  en  son  lieu. 

Mais  il  ne  suffit  jias  d'avoir  marcpu'  eu  gi'nf'ral  le  temps  de 

la  première  union  des  plus  anciens  cantons,  il  est   bon  d'ajouter 

'  Lisez  :   Tonj^'in,  liann^nn  près  Gex.       |i    90,   Preuves,  11»  xxxii.   —   Répertoire 

(Note  des  éditeurs.)  chronologiqnf.  p.  li.i.'i. 
'■'  Transcrit  par  Gautier  dans  ses  Piè-  ^  1".  IHâ. 

ces  justificatives.  —  Spon,  ouvr.  cilé,  t.  II,  *  Répertoire  chronologique ,  p.  356. 
*  Voy.,  ci-dessus,  ]i.  140  et  IHi. 
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quelque  chose  de  plus  partirulier  el  do  dicc,  en  peu  ilf  iimls,  (|iiellf 

fui  l'orrasion  (pii  la  Ht  uailrc  el  de  (|ufllc  iiiauièi'e  elle  se  foruia '. 

'  Les  pages  i[iii  suivent  sont  entière-  |ionr\iiede  lunle  m'ijîinalilé,  liu  récit  lé- 

ment  tirées  de   Siniler.  De  republica   Hel-  ^enilaire  des  origines  de  la  (juiil'ederatiun. 
vetiorum,   liv.  I  ;   aussi   avoiis-iioiis  jugé  (Mute  des  <-ditenrs.) 

inutile  de  reproduire  ici  une  version,  dé- 





LIVRE   SECOND 

1315-1499 

%'•  (  >US  avons  vil  dans  le  li\re  |»rt'fé(k'nl  t|nr  les 

1^  guerres  ([u'il  y  avait  eu  eiilre  les  comtes  de Savoie  et  de  Genevois  avaient  été  terminées 

^  environ  l'an  i3i3,  peu  de  temps  après  l'éléva- 

ïi  tion  de  Pierre  de  Faucigny  à  l'épiscopat.  Les 
Genevois,  du  moins  pour  la  plus  grande  partie,  étaient,  comme 

nous  l'avons  vu,  depuis  plusieurs  années  dans  les  intérêts  de  la 
maison  de  Savoie,  ce  (|ui  causait  une  assez  grande  mésintelligence 

entre  les  habitans  de  Genève  et  les  sujets  du  comte  de  Genevois, 

d'où  naissaient  de  fâcheux  désordres,  comme  nous  l'avons  aussi 
remarqué. 

La  |)aix  avait  mis  fin,  à  la  vérité,  aux  hostilités  publiques, 

mais  elle  n'avait  pas  réuni  les  c(eurs  de  ces  différons  peuples  fort 
animés  les  uns  contre  les  autres;  aussi  voyait-on  souvent  des  suites 

funestes  de  ces  animosités  et  comme  une  espèce  de  guerre  parti- 

culière entre  les  sujets  de  l'un  et  de  l'autre  Etat.  L'année  i3i'y,  un 
nommé  Miel,  fils  de  Guy  Tavel  citoyen  de  Genève,  passant  dans  le 

liailliage  de  (îaillard  de  la  dépendance  du  comté  de  Genevois,  fut 
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al(a(|iu''  |>ar  un  autre  (|ui  s'appi'lail  Trutiihcrl,  haliitaiil  de  \  illc lie, 
villai^e  piès  de  Genève  mais  a|)j)ai(eiian(,  au  comié  de  Genevois, 

el  il  eut  le  niallieur  ({'(Mie  lu(''.  Trombert  avait  fait  ce  meurtre 

accompagné  d'une  troupe  de  (pieNjues  scélérats  à  qui  il  avait  fait 

part  de  son  dessein.  Oe  crime  ne  demeura  pas  impuni;  lesjug'es 

de  Gaillard  firent  attacher  l'assassin  à  un  gibet  dressé  sur  le  lieu 
même  où  le  meurtre  avait  été  conunis.  Il  semble  (|ue,  ce  crime 

ayant  t'Ié  expié  de  cette  mani(''re,  l'atlaire  n'aurait  pas  dû  avoir 

d'autres  suites;  cependant,  les  enfans  de  Tavel  ne  furent  pas 

contens  et,  ne  pouvant  exercer  leiu-  veng-eance  contre  la  famille 

du  meurtrier  de  leur  frère,  ils  s'en  jirirent  à  un  nommé  Girard, 
camarade  de  Trombert  el  cpii  possédait  ([uebpu^s  maisons  dans 

Genève  et  une  vigne  dans  les  environs.  Ils  pillèrent  et  démolirent 

ses  maisons  et  ils  détruisirent  sa  vigne'. 
Cette  même  année,  il  se  fil  uik^  transaction  entre  Hugues 

Uau])hin,  seigneur  de  Faucigny,  et  le  clia[)itre  de  Saint-Pierre  de 

Genève,  par  la(|uelle,  sur  (piel(|ues  contestations  (|u'il  y  avait  eu 

entre  les  parties  concernant  la  juridiction  (ju'elles  devaient  avoir 
rière  le  mandement  de  Monthoux  et  les  villages  de  Vélraz  el  de 

Cranve,  il  lui  reconnu  en  faveur  du  Glia|ntre  (pi'il  aurait  une 

ample  juridiction  el  (pi'il  jouirait  dans  ces  terres  de  diverses 

immunités  ([u'il  serait  trop  long'  de  rapjiorter  ici  en  détail,  et  le 
seigneur  de  Faucigny  recommt,  pour  lui  et  ses  successeurs,  (pie 

toute  la  juridiction  et  tous  les  droits  «pi'il  pouvait  avoir  dans  ces 
mêmes  terres,  il  les  tenait  en  fief  du  (Jhaj)itre.  On  peut  voir  plus  au 

long  les  articles  dont  cette  transaction  était  composée  dans  l'acte 

même'  (qui  est  transcrit  en  son  ordre  à  la  fin  du  volume). 

L'année  suivante  [i3i8]  ne  fournit  rien  de  fort  considérable; 
je  trouve  seul(Miient  f[ue  pendant  cette  année  le  château  de  la  Bâtie 

Mellier,  dont  nous  avons  dc'jà  parlé  ci-devant  %  fut  achevé  d'être 

'  Fasciculus  temporis,  p.  304.  —  Hé-  la  p.    131.   H  y  a  beaucoup  d'apparence 

pertoire  rhronologifiue,  p.  3.iH-3()0.  i|ue  le  fait  dont  il  s'agit  ici  doil  iHre  rap- 
'  Archive.s  (le  Genève.  P.H.,  n»  l>i6.  porté  à  cette  seule  année   1318,   et   qne 

—  Cet  acte  est  njenlionné  dans  M.D.G.,  quand  l'auteur  des  Annales  manuscrites 
t.   XVIII,  p.    18,   no  1.^,   (Note  des  édi-  le  rapporte  et  sur  cette  année  et  sur  l'an- 
teurs.)  née  1218,  d'un  scnii  et  même  tait  il  en  fait 

'  Voy.  la  reniaripie  qui  est  au  bas  de  deux. 
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l>;Ui  |i;ii-  (iii-;u-(l  de  ïcriiicr  (|iii  i-cci)iiriiil  le  Icnir  en  licf  de  rc'vi'- 

t|ue  et  (jui,  en  lui  jin'laiil  lioiumage  de  son  cliàleaii  cl  du  iiiaiidc- 

iiienl  de  Tcriiifi-,  lui  en  fit  un  particulier  [loiir  celui  iju'il  Ncuait 
d'achever  de  construire  '. 

Il  es)  de  la  |)rudeuce  des  princes  et  des  États  (jui  ont  atl'aire 
avec  des  voisins  |iui>sans  et  andiilieu.x  de  ren(in\flei-  les  liaili's 

(|ui  les  niellent  à  couvert  des  entre|)rises  ([ue  Fou  |)oin-rail  l'aire 
contre  eux.  Les  évèques  de  Genève,  qui  sentaient  le  pouvoir  des 

comtes  de  Savoie  s'augmenter  tous  les  join\s,  prenaient  de  temps 
en  temps  des  précautions  de  cette  nature  contre  les  usurpations 

que  ces  princes  auraient  pu  Faire  sur  les  droits  de  l'Éi-lisc.  Il  v 

a\ail  |ii-ès  de  trenle  ans  (|ue  (inillaunie  de  (lonflans  s'i'tait  \  ii 

oblig'é,  pour  ('viter  de  plus  grands  maux,  de  remettre  en  fief  à 
Amé  V  le  vidonniat  et  de  convenir  avec  lui  de  divers  articles  dont 

nous  avons  ra|)porlé  le  détail  dans  le  livre  précédent '.  En  i3o6, 

Aymon  du  Ouart  avait  fait  un  traité  avec  le  même  Amé  ̂ '  sur  le 

sljle  de  la  cour  du  vidomne,  comme  nous  l'avons  vu  en  son  lieu. 

Cette  année  j3u)],  les  traités  furent  renouvelés  entre  Amé  V,  (\m 

vivait  encore,  et  Pierre  de  Faucii-nj,  le  4'  de  décembre'.  Dans 

l'acte  qui  en  fui  dressi',  l'évèque  commençait  par  déclarer  (pi'il 

n'accordait  aucune  nouvelle  juridiction  ni  aucun  droit  nouveau  au 

comte  lie  Savoie  et  (pi'il  recevrait  l'Iiommag-e  que  celui-ci  devait 

faire,  dans  l'éi-lise  de  Saint-Pierre,  à  cause  de  l'évèché  de  Genève, 
de  la  manière  qin-  lui  et  ses  prédécesseurs  avaient  accoutumé  de  le 

faire.  Il  s'engai^eait  ensuite  à  vivre  en  lionne  intelligence  avec  le 
comte,  ses  enfans  et  ses  gens,  et  à  ne  point  doimer  de  secours  aux 

ennemis  de  la  maison  de  Savoie.  Le  comte,  île  son  côté,  promettait, 

pour  lui  et  pour  ses  successeurs,  de  faire  l'Iiommage  qu'il  était 

obligé  de  rendre  à  l'évèque,  toutes  les  fois  que  celui-ci  le  deman- 
derai!, de  faire  rendre  par  le  vidomne  un  bon  compte  au  prélat  de 

la  pari  (|ui  lui  appartenait  des  revenus  du  vidomnat,  et  enfin  de 

défendre  jiartout  l'évécpie  et  l'Eglise  et  leurs  droits,  comme  il  v 

'  RosPt,  ouvr.  cite.  li\.  t,  cliap.  il,              '  Transcrit  par  Gautier  dans  ses  Piê- 

p.    31,   d'après    le    Fasriatlus  temporis,      ces  justificatives.  —  Spon,  ouvr.  cité,  t.  Il, 
p.  304.  (Note  des  éditeurs.)  p.  92.  Preuves,  n»  x.xxiii.  —  Répertoire 

'  Ci-dessus,  p.  io2.  chronologique,  |i.  363. 
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él-ail()lilli;(''  |);)r  les  Iraih'-s  pr(''Cf''(l('iis  ci  jiar  le  devoir  au(|ucl  l'enga- 

qeail  riioiMiiiai^c  (|iril  ('lail  Iciiii  di'  |ii(''l('i'  à  l'i^cMiiK'. 

(<p  dernier  accord  eiilre  l'éve([iie  de  (leiiè\e  el  le  comte  de 

Savoie  ireiiipèclia  |)as  (|iril  n'y  ei'it,  peu  de  lenips  après,  une  l'iip- 
lure  enlre  ces  deux  princes.  Pour  en  bien  entendre  les  causes,  il 

faut  savoir  (|ue  Guillaume,  comte  de  Genevois,  avait  remis  son 

château,  ipii  t'Mait,  à  l'eutri'e  du  Bonrg-de-Four  et  (pion  appelait  le 

château  de  Genève,  à  l'évècpie  Pierre  de  Faucigny,  pour  assurance 

d'une  somme  de  cincj  ceiits  livres  genevoises  que  ce  comte  devait 

au  prélat,  de  sorte  (pie  celui-ci  ('tait  actuellement  eu  jiossession  de 

ce  château,  en  l'année  i^ao;  il  en  avait  commis  la  garde  à  Hugues 
de  Félins,  vidomne  de  Gen('ve.  Le  i8  |2a1  avril,  Edouai'd  et 

Aymon  de  Savoie,  fils  du  comte  Amé  V,  Guichard,  seigneur  de 

Beaujeu,  el  Hugues  de  Félins,  à  la  léte  de  (pielques  citoyens  de 

Genève  de  leur  parli,  s'emparèrent  de  ce  château ',  en  pillèrent  et 
en  emportèrent  tous  les  meubles,  tant  ceux  cpii  ap|)artenaient  au 

comte  de  Cienevois  que  ceux  qui  étaient  à  Tévèque,  et  ensuite  le 

démolirent.  Bonivard,  (|ui  rapporte  ce  fait  en  deux  mois',  dit  qu'il 

n'a  rien  pu  ap|)rendre  des  circonstances  de  celle  hostilité,  ni  par 

laquelle  des  parties  le  traité,  fait  l'année  pr(''cédenl,e  entre  révè([ue 

et  Amé  V,  avait  été  violé,  ce  (|ui  fait  qu'en  suspendant  son  juge- 

ment, il  ne  condamne  ni  le  comie  ni  l'évèque.  Ue  cette  manière,  la 
faction  savoisienne  était  absolument  la  maîtresse  ilans  Genève, 

d'un  côté  le  château  de  l'Ile  étant  depuis  longtemps  entre  les  mains 

du  comte  de  Savoie,  et  de  l'autre  la  seule  maison  forte  (pii  pouvait 
tenir  contre  lui  et  par  le  moyen  de  la(|uelle  on  pouvait  arrêter  ses 

usurpations  étant  loml)(''e  en  sa  |>uissance  et  rasée  ensuite.  Aussi 

ce  prince  s'einpara-t-il  alors  absolument  de  toute  la  juridiction,  et 
Hugues  de  Félins  maltraita  fort,  par  son  (jrdre,  les  chanoines  et  les 

autres  ecclésiastiques  qui  voulaient  s'opposer  à  ses  violences.  Il 

mit  g'arnison  devant  l'église  de  Saint-Pierre  et  fit  garder  tous  les 
autres  postes  de  la  ville  par  les  citoyens  de  la  faction  savoisienne. 

L'évèque  abaiulonna  la  ville,  dont  il  n'était  plus  maître,  et  se  retira 
dans  son  château  de  Thiez.  Ue  là,  il  envoya  des  ordres  à  ceux  des 

'  Fiisi-iciUus  temiiuns.  p.  :tll4.  '  Liv.  I,  cliap.  H>  (t.  1,  [i.  173). 
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citoyens  <|iii  s'(''taicnl  joiiils  aux  ('iinnnis,  do  ronirrr  dans  Iciii- 
devoir.  Il  fiilinina  des  lettres  d'exconimiinicalioii  contre  Edouard 
et  Aynion  de  Savoie,  Giiicliard  de  Beau  jeu  et  Hugues  de  Félins; 

11  mit  l'interdit  sur  tous  les  lieux  où  ces  :;fiis-là  seraient  et  en 
particulier  sur  la  ville  de  Genève,  détendant  à  tous  ecclésiastiques 

d'y  célébrer  l'office  divin.  Edouard  et  Ayiuon  de  Savoie  cl  leurs 
adhérens  se  nioifuèrent  de  rexcoininunicalion,  ils  contraignirent 

les  ministres  de  l'Eglise  de  faire  le  service  divin  à  l'ordinaire,  ils 
firent  ensevelir  les  morts  dans  des  cimetières  interdits,  ce  fjui  porta 

Pierre  de  Faucigny  à  excommunier  le  peuple  de  Genève  pour 

n'avoir  pas  obéi  aux  ordres  qu'il  avait  donnés,  et  à  fulminer  de 

secondes  lettres  d'excommunication,  accompagnées  d'aggravation, 
contre  les  usurpateurs.  11  est  bon  de  rapporter  ici  le  |)récis  de  ce 

qu'elles  contenaient  d'essentiel  ;  elles  sont  datées  de  Thiez,  le  lundi 

après  la  fête  de  la  Décollation  de  saint  Jean-Baptiste,  c'est-à-dire 

du  25  juin  [i'"'  septembrel  i32o'.  Cet  extrait  est  tiré  de  l'acte 
même  (qui  est  en  son  rang-  à  la  fin  de  ce  volume  et  qui  a  été  copié 

mot  à  mot  de  l'original  ipii  est  dans  les  Archives  ')  : 
«  Pierre,  évêque  de  Genève,  à  tous  les  abbés,  prieurs, 

doyens,  curés,  leurs  vicaires  et  autres  personnes  ecclésiastiques 

établies  dans  la  ville  et  diocèse  de  Genève,  auxquels  le  présent  écrit 

parviendra,  salut,  etc.. 

«  Nous  déclarons,  par  l'autorité  du  concile  provincial  de 
Vienne,  excommuniés  les  magnifiques  et  puissans  seigneurs 

Edouard  et  Aymon  de  Savoie  frères,  Guichard,  seigneur  de 

Beaujeu,  et  noble  Hugues  de  Félins,  gentilhomme,  et  en  général 

tous  ceux  qui  ont  eu  part  à  l'invasion  et  à  la  démolition  du  château 
de  Genève  et  à  toutes  les  violences  commises  à  cette  occasion  par 

l'enlèvement  de  nos  meubles  et  de  ceux  dudit  château,  à  notre 

g-rand  préjudice  et  de  notre  juridiction.  Et  nous  déclarons  aussi 

tous  les  lieux  où  ces  g-ens-là  sont,  et  en  particulier  la  ville  de 
Genève  dans  laquelle  il  se  trouve  toujours  un  très  grand  nombre 

'  Répertoire    chronologique,    p.    366.       tes  relatifs  à  la  prise  du  ctiàteau  de  Ge- 
—  On  trouvera  aux  pages  364  et  suiv.  de      nève.  {Note  des  éditeurs.) 

ce  fié/jer(ojVe la raentiou  de  nombreux  ac-  *  P. H.,  n»  197.  —  Répertoire  chro- 
nologique, p.  366. 
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de  ceux  de  celle  facli(jii,  el  certains  aiilres  lievix  et  châteaux, 

soumis  à  l'inlerdil,  vous  enjoiynani,  de  déclarer  |)uljli(|ueiuenl 
dans  vos  églises  les  susdits  et  leurs  complices  excomnmniés. 

Mais  comme  ces  fils  de  désobéissance,  au  mépris  des  clefs  de 

l'Eglise  et  au  scandale  des  fidèles,  persistent  oj)iniàt,rémenl  dans 

leur  rébellion  et  se  mocpient  des  sentences  d'excomumnication  et 

d'interdit  laxées  contre  eux,  et  en  |)articulier  ledit  Hugues  de 
Félins  ([ui  est  présentement  dans  notre  ville  de  Genève  et  (pii  se 

mêle  de  la  g-ouverner  comme  si  elle  était  sienne  ou  cprelle  a|)- 
partînt  en  propre  à  son  maître,  Faisant  aussi  tous  ses  etîoris  |)Our 

usurper  le  mèi'c  et  mixte  empire  et  la  juridiction  entière  (jue  nous 

avons  dans  ladite  ville,  chargeant,  sans  aucun  scrupule,  d'inju- 
res les  plus  atroces  les  ecclésiastiques  qui  y  sont  en  grand  nombre 

et  leur  faisant  mille  torts,  et  le  peuple  de  Genève  qui,  contre  notre 

gré,  obéit  en  tout  et  partout  audit  Hugues,  contraint  les  chanoines 

et  les  ministres  de  l'Eglise  de  célébrer  le  service  divin  et  lait  enter- 
rer tous  les  jours  des  morts  dans  des  cimetières  interdits,  contre  la 

volonté  desdits  chanoines. 

«  A  ces  causes,  nous  vous  mandons  très  expressément,  et  à 

peine  d'être  excommuniés  vous-mêmes,  de  déclarer  dereclief 
excommuniés  et  aggravés,  ainsi  (pie  nous  les  excommunions  et 

aggravons  par  ces  présentes,  les  sustlits  Edouard  et  Aymon  frères, 

Guichard  de  Beaujcu,  Hugues  de  Félins  et  tous  leurs  autres  com- 

plices, et  toutes  les  terres  qu'ils  possèdent  dans  la  ville  ou  dans  la 

province  viennoise  sujettes  à  l'interdit  ecclésiastique. 
«  Et  nous  déclarons  aussi  excommunié  le  peuple  de  Genève, 

tant  pour  punir  en  icelui  le  forfait  dudit  Hugues  de  Félins  qui,  de 

fait,  le  gouverne  absolument  que  pour  lui  faire  porter  la  peine  de 

sa  propre  faute  et  contumace  de  n'avoir  pas  voulu  cesser  d'occuper 

et  de  garder  pour  les  ennemis  de  l'Eglise  ladite  ville  de  Genève, 

(pioitpie  nous  l'eussions  averti  de  s'en  abstenir,  el  en  particulier  les 
nommés  Nicod  Tardi,  Ponce  Corteys,  Perronet  de  Valaz  et  Vin- 

cent Lambert  et  tous  ceux  qui  enterreront  dans  les  cimetières  les 

moris.  Vous  ordonuani  de  publier  les  susdites  excommunications 

dans  NOS  é'glises  tous  les  dimanches  el  les  jours  de  fête,  au  son 

des  cloches,  les  chandelles  éteintes  et  en  secouant  la  poudre  de  vos 
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pieds.    Fait    à   Tliicz,  le  lundi  apri's  la  frtc  do  la   Décolialion  de 

Jean-Baptiste,  aniio  domini  i32o.  » 

Cette  affaire  s'étant  passée  de  la  manière  que  je  viens  de  le 

dire,  je  ne  sais  sur  (|uel  t'oiideiuenl  l'auteur  des  Annales  niaiius- 

crites  suppose  que  le  château  de  Genève  dont  il  s'agit  ici  était  en 

F'aucigny.  Au  reste,  le  comte  de  Genevois,  pour  tirer  veut;eance  de 
ce  (pie  plusieurs  citoyens  de  Genève  avaient  aidé  à  ses  ennemis  à 

prendre  et  à  démolir  le  château  en  question,  se  jeta  sur  les  vignes 

qui  étaient  autour  de  (ienève,  du  côté  de  Saint-^'ictor,  et  les  fit 
couper  pour  la  ipiatrième  fois  le  8  septend^re,  jour  de  la  Nativité 

de  la  Vierge'.  Guicheuon'  attribue  l'entreprise  sur  le  château  de 
Genève,  de  laquelle  nous  avons  rapporté  le  détail,  au  relus  ([ue  le 
comte  de  Genevois  avait  fait  à  Amé  V  de  le  secourir. 

Peu  de  temps  après,  c'est-à-dire  le  24  octobre  1^20  %  mourut 
Guillaume,  comte  de  Genevois;  son  fils  lui  succéda.  Les  histoires 

manuscrites  le  nonnnent  Hugues,  ce  (jui  a  donné  lieu  à  bien  des 

méprises;  mais  il  est  constant  qu'il  s'appelait  Amé,  troisième  du 

nom'.  Ce  prince  ne  fit  pas  moins  d'hostilités  contre  Genève  (pie  son 
père  en  avait  fait,  comme  nous  le  dirons  dans  la  suite.  Cette  mort 

arriva  jieu  de  temps  après  (pie  la  guerre  eût  recommencé  entre  les 

deux  comtes  et  dans  le  même  temps  ([u'Edouard  de  Savoie  prenait 
divers  châteaux  du  Genevois  et,  entre  autres,  celui  de  SejsseP. 

L'année  suivante  fut  funeste  à  Genève  :  la  partie  de  la  ville 

qui  était  du  côté  du  lac  fut  consumée  par  un  grand  incendie,  cpii 

arriva  le  18'^  de  mars'.  Ce  fut  tout  le  (piarlier  (pi'on  appelle  aujour- 

d'hui des  Rues  Basses.  L'endroit  qui  souffrit  le  plus  du  feu  fut  la 

rue  qui  porta  le  nom  dès  lors,  et  (pii  le  porte  encore  à  pn-sent. 

'  Fasctculus  temiiûiis,  [i.  'M)a  :  «  Die  thon,  mort  en   1363,  était  un  frère  cadet 
martis  post  nativitatem  Béate  Marie  virgi-  de  Guillaume  III  ;  Gautier  fait  à  tort  de 

nis  »,  c'est-à-dire  le  9  septembre  et  non  lui  et  d'Ame  III  un  seul  personnage.  |JVo«e 
le  8.  {Note  des  éditeurs.)  des  éditeurs.) 

'  Ouvr.  cité,  p.  36)!.  ''   Fasciculus    temporis,    p.    3l)o.    — 
•  Fasciculus  temporis.  p.  303  —  V »prè^  le  Répertoire  chronologique  (p.361), 

D'après  VObituaire  de  l'église  cathédrale  de  il  s'agirait  ici  du  ctiâteau  de  Cessens  en 
Saint-Pierre  (éd.  citée,  p.  273),  Gnillaniiie  Albanais,  appartenant  au  comte  de  Gene- 
III  serait  mort  le  26  novembre.   {Note  des  vois.  {Note  des  éditeurs.) 

éditeurs.)  '    Fasciculus    temporis,    p.    303.    — 

*  Hugues  de  Genève,  seigneur  d'An-  Répertoire  chronologique^  p.  369. 
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(le  iMii-  (le  la  R()tisserie,  parce  ([u'cllc  lui  ciilit'renienl  l)rùl('('  on 

rn\\i\  II  Miirail  l'allii,  pour  uiartpicr  au  juste  l'iiisl.oire  de  cet  incen- 

die, que  Bonivard  '  et  avant  lui  l'Aunale  de  la(|uclle  cçt  auteur  a  lin'' 

les  faits  (ju'il  rapporte,  eussent  ti'ansiuis  à  la  |)ostérité  des  uionu- 
niens  moins  sujets  à  tomber  dans  roul)li,  des  bornes  de  cet  embra- 

sement, que  ceux  qu'ils  ont  laissés,  quand  ils  ont  dit  que  le  feu 

s'étentlit  depuis  la  maison  de  Marc  Verron  Perisette  jusques  à 
celle  de  Borna  \ 

Cet  incendie  ne  fut  pas  le  seul  accident  qui  affligea  Genève  en 

l'année  i32i  :  les  vignes  (jui  étaient  autour  de  la  ville  souffrirent 
encore  extrêmcnienl  de  la  fureur  de  ses  ennemis.  Hugues,  ou  plu- 

tôt Amé,  nouveau  comte  de  Genevois',  à  la  tête  d'une  trou})e 
composée  de  ses  sujets  et  des  Foucignerans,  fit  couper  celles  (jui 

étaient  du  côté  de  Saint-Gervais  ;  mais  il  ne  fut  pas  longtemps 

sans  avoir  lieu  de  se  repentir  de  cette  hostilité.  Ayant  traversé  le 

lac  dans  le  dessein  de  se  retirer  chez  lui,  les  Genevois,  pour  se 

venger  du  dégât  qu'il  avait  fait  à  leurs  vignes,  lui  allèrent 

au-devant,  près  de  Vandœuvres,  lui  livrèrent  une  bataille  qu'ils 

gagnèrent,  et  firent  un  grand  nombre  de  prisonniers  qu'ils  ame- 
nèrent dans  la  ville.  Le  comte,  irrité  de  cette  disgrâce,  vint  (jnel- 

ques  temps  après,  avec  une  plus  nombreuse  armée  qu'auparavant, 
devant  Genève;  il  détruisit,  pour  la  cin(|uiènie  fois,  les  vignes  du 

côté  de  Saint- Victor,  —  ce  (|ui  fait  dire  |)laisanunent  à  Bonivard 

qu'il  fallait  (pie  ces  gens-là  fussent  bien  ennemis  du  dieu  Bacchus, 

puisqu'ils  s'attachaient  si  for!  à  la  destruction  d'une  plante  (jui  lui 

était  si  chère;  —  il  n'épargna  pas  non  plus  les  arbres  (pi'il  ht  tous 
couper,  et,  pour  causer  à  la  Ville  une  désolation  encore  plus 

grande,  il  descendit  au  faubourg  du  Palais  dont  il  brûla  la  ()lus 

grande  partie*. 
De  si  grands  ravages  ne  pouvaient  (pi'enchérir  considérable- 

'  Liv.  I,  cliaii.  27(1.  I,  p.  174).  seigneur  il'Aiillioii:  voy,  ci-dessus,  p.  219 
''  Fasr.iculus  temj)oris,   p.  :i()5  ;  «  A  n.  4.  {Note  des  éditeurs.) 

dorao  Margneroiie  Periscte  usque  ad  do-  ■*  Fnsricutits  temj)oris,  p.  .'îllii.  —  lio- 
mum    Girariloili    de  tiunma.  »   liVoJc   des  iii\ard,  liv.  I,  cliap.  27  (t.  1,  p.  174-17,")). 
éditeiiis.)  —  Répertoire  chronologique,  p.  369. 

"  Il  s':i!,'il  ici  i|i'  tlii.i^ues  de  Genève, 
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ment,  les  denrées  dans  Genève,  anssi  la  cherté  se  lil-cllc  sentir 

l'année  suivante  d'une  manière  (|ui  parut  extraordinaire  en  ce 

temps-là  que  l'argent  l'-lail  extrêmement  rare.  La  coupe  du  fro- 

ment se  vendit  jusqu'à  quinze  sols  et  celle  de  l'avoine  jusqu'à 
sept.  Sur  quoi  Bonivard,  qui  écrivait  plus  de  deux  cents  ans  après 

ce  teuq)s-là,  tait  cette  remarque  (jue  ce  qui  était  estimé  fort  cher 
alors,  aurait  paru  de  sou  temps  être  à  bon  marché,  puisque  le  plus 

bas  prix  du  blé  montait  à  vingt  sols,  et  que  cette  denrée  avait  valu, 

dans  des  années  de  cherté,  deux  écus  la  coupe'.  Après  quoi,  il 

ajoute  (|ue  si  les  bonnes  gens  d'alors  eussent  vécu  de  son  temps, 

ils  auraient  été  fort  surpris.  L'on  aurait  aujourd'hui  un  peu  plus 

de  raison  de  su|)poser  de  l'étonnement  el  dans  ceux  dont  parle 
Bonivard  et  dans  ceux  qui  vivaient  de  son  temps,  si,  revenant  au 

monde,  ils  trouvaient  et  le  prix  du  blé  et  celui  des  autres  denrées 

autant  haussé  qu'il  l'est  quelquefois. 

La  mort  d'Ame  V,  comte  de  Savoie,  qui  régnait  depuis  l'année 
1285,  suivit  de  près  les  événemens  dont  nous  venons  de  parler; 

ce  prince  Huit  sa  vie  l'année  i323,  le  i5  ̂ _l6^  octobre',  à  Avignon 

où  il  s'était  rendu  dans  l'intention  de  porter  le  pape  Jean  XXIII, 
qui  tenait  son  siège  dans  cette  ville,  à  entreprendre  une  croisade 

pour  aller  faire  la  guerre  aux  infidèles  et  pour  secourir  en  même 

tem|)s  Andi'onic,  em})ereur  de  Cloustanlinople,  son  gendre,  qui 

était  attaqué  par  les  Turcs  et  par  les  Sarrasins';  —  Amé,  dis-je, 

mourut  pendant  qu'il  négociait  cette  enti'eprise,  et  son  corps  fut 

transporté  à  Hautecombe.  Bonivard'  parle  avantageusement  de  ce 
prince,  il  loue  sa  prudence  et  sa  valeur  dont  il  avait  donné  des 

preuves  dans  trente  et  deux  sièges  qu'il  avait  faits.  Il  ordonna,  par 

son  testanu^-nt,  (|u'Edouard,  son  fils  aîné,  et  ses  enfans  mâles  après 
lui,  seraient  comtes  de  Savoie,  et  il  laissa  pour  tout  apanage  à 

Aymon,  son  second  fils,  qu'il  destinait  à  l'Eglise,  deux  mille  livres 

de  rente  en  fonds  de  terre;  il  donna  à  l'aînée  de  ses  filles  vingt 
mille  livres  de  dot  et  à  la  cadette  [aux  autres]  seulement  seize 

'  Fasciculus  temporis   el   Bonivard,  D'après  le  même  auteur  (p.  372).  Anne  de 
idii  supra.  Savoie     n'épousa    Andronic    Paléologue 

^  Répertoire  chronologique,  p.  371.  qu'en  1327.  [Note  des  éditeurs.) 
'  Guiclieuon,  ouvi'.  cité,  p.  304.  —  *  t^iv.  1,  i-hap.  28  (t.  t,  p.  176  177). 
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mille'.  Enfin,  par  ison  niaringe  ave<'  Sibylle,  iK-rilière  de  Baugé 
et  de  Bresse,  sa  première  femme,  il  acquit  pour  la  maison  de 

Savoie  la  province  de  ce  nom,  comme  nous  l'avons  dit  ailleurs. 
Son  fds  Edouard  lui  succéda.  Les  guerres  qui  étaient  depuis 

longlemps  allumées  entre  la  maison  de  Savoie  et  celle  de  Genève 

continuèrent  sous  le  règne  de  ce  prince.  Amé  III,  comte  de  Gene- 

vois (que  Bonivard ,  f\oset  et  les  autres  annales  de  Genève 

s'accordent  à  appeler  Hugues,  comme  nous  l'avons  déjà  dit), 
joint  au  baron  de  Faucigny  et  à  Guillaume  de  Joinville,  seigneur 

de  Gex,  livrèrent  bataille  à  Edouard,  peu  de  temps  après  son  avè- 

nement à  la  couronne,  l'année  l'^^2/[,  au  pied  du  mont  du  Mortier, 

mais  ils  y  furent  défaits,  s'il  en  faut  croire  Guichenon'.  Les  histo- 
riens de  Genève  ne  font  aucune  mention  de  cet  événement,  mais 

et  ceux-ci  et  ceux  de  Savoie  parlent  d'une  autre  bataille  qui  fui 

donnée  devant  le  château  de  Varey,  et  ils  s'accordent  à  dire 

qu'Edouard  y  eut  du  pire.  Ce  prince  ayant  porté  ses  armes  en 
Bugey  contre  le  Dauphin  el  Hugues  de  Genève  et  ayant  mis  le 

siège  devant  le  château  dont  nous  venons  de  parler,  il  fut  contraint 

de  le  lever  pour  se  défendre  contre  l'armée  du  Dauphin  et  du 

comte  de  Genevois,  qui  alla  l'attaquer  le  7  août  i325  et  qui  le 

battit  malgré  sa  belle  et  vigoureuse  résistance'. 
Peu  de  jours  après,  les  Foucignerans,  pour  se  venger  à  leur 

manière  accoutumée  des  Genevois  qui  étaient  dans  les  intérêts  du 

comte  de  Savoie,  vinrent  couper  ce  ([ui  leur  restait  de  vignes  du 

côté  du  faubourg  de  Sainl-Viclor,  j)rès  du  Pré-l'Evèque '. 
L'année  suivante,  les  hostilités  continuèrent.  Le  bailli  de  Gha- 

blais,  officier  du  comte  Edouard,  ayant  assiégé  le  château  de 

Ballon,  le  |)rit  après  avoir  demeuré  devant  cette  place  quatre  jours, 

mais  le  comte  lui-même  ne  fut  pas  si  heureux  devant  celui  d'Her- 

mance,  car,  le  jour  après  (pi'il  y  eut  mis  le  siège,  il  fut  contraint 

de  l'abandonner,  à  cause  d'une  tenq)éte  qui  survint  acconq)agnée 

d'une  si  horrible  pluie  que  personne  ne  put  demeurer  au  camp'. 

'  Giiichenon,  ouvr.  cité,  p.  364.  *  Fascinilus  temporis  et  Répertoire 
'  Ouvr.  cité,  p.  377.  chronologique,  ubi  supra. 
"   Fasciculus    temporis,    p.    306.  —              '  Fasciculiis  temporis,  p.  306-307.  — 

Répertoire  chronologique,  p.  373.  Répertoire  chronologique,  p.  374. 
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Il  ne  jtarafi  pas,  jiis([ii'à  l'année  1^28,  i|ue  la  sitiialion  des 

affaires  de  Genève  enl  changé  par  rap|)oil  ;'i  riisiiipalion  (pie  la 
maison  de  Savoie  avait  faile  du  château  de  Genève  et  de  la  juri- 

dielion  épiscopale,  el  nous  avons  vu  les  :;uerres  qui  en  furent  la 

suite.  Mais  le  comte  de  Genevois  ne  se  contenta  pas  de  se  venger 

du  tort  qu'on  lui  avait  fait,  par  les  armes  lesquelles  d'ailleurs, 

n'ayant  pas  été  fort  heureuses,  ne  le  tirèrent  point  d'affaire,  il 
chercha  à  se  procurer,  par  les  voies  de  la  justice,  (piel(|ue  dédom- 

magement des  pertes  qu'il  avait  faites;  il  s'en  prit  à  l'évêque  de 

Genève  et  lui  intenta  un  procès  devant  l'archevêque  de  Vienne.  Le 

cluUeau  ayant  été  pris  el  rasé  pendant  que  l'évêque,  qui  ne  le 

tenait  qu'en  engagement,  en  était  le  maître,  le  comte  lui  deman- 

dait ([u'il  le  fît  rebâtir  et  qu'il  renn't  les  choses  au  même  étal 

qu'elles  étaient  avant  que  la  maison  de  Savoie  s'en  fut  emparée,  ou 

qu'il  le  dédommageât  suffisamment.  L'évêque,  là-dessus,  appela 
le  comte  de  Savoie  en  garantie.  Gelui-ci  se  plaignit  fort  vivement 

de  l'excommunication  que  le  prélat  avait  laxée  contre  lui  et  ses 

adhérens  el  prétendit  faire  voir  qu'elle  était  nulle  de  droit.  Le  pro- 

cès que  l'on  a  encore  dans  les  Archives  publiques',  et  dans  le  détail 

duquel  il  n'est  point  question  d'entrer  ici,  s'instruisit  par  d'amples 
écritures;  et  comme  cette  affaire  prenait  un  tour  à  ne  pas  finir  de 

longtemps,  les  parties  aimèrent  mieux  en  remettre  la  décision  à 

(juatre  arbitres  qu'elles  nommèrent  le  8'^'  de  décembre  de  l'an  i328, 
lesquels  donnèrent  leur  prononciation  le  7  janvier  suivant,  par 

laquelle  il  l'ut  arrêti-  (pie  l'éAêque  payerait  au  comte  de  Genevois 
treize  cents  livres  genevoises  en  différens  termes  pour  le  dédom- 

mager; f[ue  la  place  du  château  détruit  et  ce  même  château,  lors- 

qu'il serait  réédifié,  demeureraient  du  fief  de  l'évêque;  que  le  comte 

de  Savoie,  pour  réparation  du  tort  qu'il  avait  fait  en  abattant  ledit 
château,  payerait,  en  déduction  des  treize  cents  livres,  la  somme 

lie  neuf  cents  livres  genevoises;  enfin,  ipie  le  comte  de  Savoie  ne 

pourrait  point  empêcher  celui  de  Genevois  de  rebâtir  ledit  châ- 
teau. Le  comte  de  Genevois,  dédommagé  de  cette  manière,  fit 

une  quittance  à  l'évêque  des  masures  de  cet  édifice.  Ainsi  finirent 

'  P. H.,  Il»  207.  —  liéiiertoire  chronologique,  p.  37o-;î77. 
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les  difficultés  f|u'il  y  avail  eu  entre  ces  princes,  car  il  paraît  par 

l'histoire  de  Savoie  que,  peu  de  temps  après,  les  comtes  de  ce  nom 

et  ceux  de  Genevois  devinrent  amis  et  alliés,  d'ennemis  (pi'ils 
étaient  auparavant,  comme  nous  le  verrons  dans  la  suite,  de  sorte 

qu'on  ne  doit  pas  être  surpris  (jue  l'évéque  de  Genève,  nonobs- 

tant les  liaisons  élroites  qu'il  y  avait  entre  lui  et  le  comte  de 

Savoie,  se  réunît  avec  un  prince  avec  lequel  celui-ci  n'avait  [)lus 
aucun  démêlé. 

Edouard  ne  survécut  pas  longtemps  aux  événemens  dont  je 

viens  de  parler;  étant  allé  en  France  pour  secourir  le  roi  Phili|>p(' 

de  Valois  contre  les  F^lamands  révoltés,  il  se  trouva  à  la  bataille  de 

Mont  Cassel  et  mourut  de  maladie  à  l'âge  de  quarante  el  cinq  ans, 

au  château  de  Genlilly  près  de  Paris,  le  4  novembre  1829'.  Il 
est  à  propos  de  remarcpier  que  ce  prince  fit  alliance  avec  les  Ber- 

nois, de  (pii  il  avait  sujet  d'être  content,  parce  qu'ils  l'avaient 

secouru  fort  à  propos  dans  les  g-uerres  qu'il  avait  eues  contre  le 

Dauphin.  Je  trouve  aussi,  dans  des  mémoires  (pie  j'ai  souvent  cités, 

qu'Etlouard  avail  une  si  grande  inclination  pour  Genève  qu'avant 

d'être  comte  il  s'élail  fait  bourgeois  de  celle  ville'.  Edouard 

n'ayant  laissi'  (ju'Lme  hlle,  (|ui  fui  mariée  au  duc  de  Bretagne, 

Aymon  son  frère  lui  succéda  ;  il  fut  appeh''  au  Ivonc  de  Savoie  du 

commun  consentement  des  trois  États,  mali^ré  l'opposition  de 
Jeanne,  épous(^  du  duc  de  Bretagne,  qui,  nonobstant  la  proximil(' 

du  degré  qu'elle  alléguait  en  sa  faveur,  fut  exclue  par  la  loi  sali- 

que. Peu  de  temps  a|)rès  l'avènement  d'Aymon  à  la  couronne  de 

Savoie,  il  ratifia  le  traité  qu'avait  fait  son  père  Amé  V  avec  les 

Genevois,  en  l'année  i285,  et  par  lequel  il  s'engageait  à  défendre 
la  Ville,  les  citoyens  et  leurs  biens  envers  el  contre  tous,  de  tout 

son  pouvoir.  Ge  fut  à  Genève  qu'il  fit  cette  ratification,  le  4"  [^  de 
janvier  i33o%  mandant  au  vidomne  et  à  tous  ses  baillis,  juges, 
châtelains  et  à  ses  autres  officiers  de  faire  observer  el  de  main- 

tenir les  libertés  et  les   privilèges  de  la   Ville,   ajoutant  que  le 

'   Répertoire  clironnlogirine,  p.  378.  '  Répertoire  rhroiioloyirpie.  \>.  378. 

''  Note  ajoutée  par  Godefroy  au\  An- 
nales manuscrites.  (Note  des  éditeurs.) 
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comte  son  père  ayant  obtenu  le  viclonmat  et  ayant  ordonné  (jue  les 

causes  s'y  traiteraient  suivant  les  anciennes  coutumes,  —  savoir 
sommairement  et  sans  aucune  écriture,  sans  toutes  les  formali- 

tés (le  droit,  sans  rien  exiger  pour  le  sceau  et  en  appelant  dans  les 

matières  difficiles  quelques  citoyens,  deux  chanoines  el  deux  gen- 

lilslionnnes  de  l'église  de  Genève,  —  lui,  son  fils  et  successeur, 
confirmait  les  mêmes  choses  ;  entendant  de  plus  que  les  causes  ne 

se  traitassent  que  dans  le  lieu  accoutumé,  qu'on  n'employât  point 

d'écritures  dans  les  petiles  affaires  mais  fpi'on  pût  s'en  servir 
dans  les  importantes,  lorsque  le  défendeur  le  demanderait;  enfin, 

que  le  vidomne  et  sou  lieutenant  ne  commenceraient  point  l'exer- 

cice de  leur  charge  qu'ils  n'eussent  prêté  le  serment  d'observer  ces 
articles  et  tous  les  privilèges  de  la  Ville. 

Aussitôt  ([u'Aymon  commença  à  régner,  les  anciennes  brouil- 
leries  avec  le  Dauphin  recommencèrent.  Celui-ci  avait  fait  faire 
des  préparatifs  de  guerre  pour  soutenir  le  duc  de  Bretagne  dans 

les  prétentions  qu'avait  son  épouse  à  la  succession  de  Savoie  ; 
Aymon,  irrité  de  ce  procédé,  ayant  armé  de  son  côté,  était  allé 

assiéger  le  château  de  Monthoux  près  de  Genève,  qui  était  de  la 

dépendance  de  la  seigneurie  de  Faucigny  et  qui  appartenait  au 

Dauphin,  et,  après  deux  jours  de  sièg-e,  il  s'en  était  rendu  maître, 

le  3*  de  juillet  de  l'an  i33o\  Comme  il  était  à  craindre  que  cette 

guerre,  devenant  tous  les  jours  plus  vive,  n'eût  de  fâcheuses  sui- 

tes, le  roi  de  France  entreprit  de  l'étouffer  dans  sa  naissance.  Il 

s'offrit  à  l'un  et  à  l'autre  prince  pour  arbitre  de  leurs  différends  ; 
il  nonnna  même  des  députés  de  sa  part,  devant  lesquels  el  le  Dau- 

phin et  le  comte  pourraient  établir  les  prétentions  qu'ils  avaient 

l'un  sur  l'autre'.  Le  comte  Aymon  ayant  remis  entre  les  mains  du 

roi  de  France  le  château  de  Monthoux  qu'il  venait  de  prendre, 

jus(ju'à  la  conclusion  de  la  paix,  les  choses  paraissaient  prendre 
le  train  de  cjuelque  accommodement  ;  mais  la  haine  héréditaire 

entre  ces  deux  princes  était  trop  grande  pour  pouvoir  espérer  de 

les  amener  à  une  paix  solide.  Le  roi  ne  put  obtenir  d'eux  qu'une 

'  Fasciculus  temporis,  p.  307-308.  —      suiv.).  —  Le  siège  commença  le  3  juillet 
Boiiivard,  liv.  I,  chap.  30  (t.  I,  p.  179  et      et  dura  onze  jours.  {Note  des  éditeurs.) 

^  Guictienou,  ouvr.  cite,  p.  387-388. 
15 
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trêve,  ([ui  étant  expirée  an  bout  de  deux  ans,  Hugues  de  Genève, 

allié  du  Dauphin,  se  rendit  proniplenienl  devant  le  Ijourg-  de  Mon- 

thoux,  le  surprit  et,  peu  de  jours  après,  contraignit  le  gouvernein- 

de  la  place,  qui  s'était  retiré  dans  le  château,  de  le  lui  rendre 
[i332]\ 

Aymon,  qui  prévoyait  dès  longtemps  (pi'il  aurait  à  soutenir 
la  g-uerre  contre  le  Dauphin,  avait  engagé  dans  ses  intérêts  divers 
princes  ses  voisins  et,  entre  autres,  Philippe  de  Savoie,  prince 

d'Achaïe,  son  cousin,  Louis  de  Savoie,  seigneur  de  Vaud,  son  oncle, 

et  le  seigneur  de  Beaujolais.  Il  s'était  même  si  bien  réconcilié  avec 

ses  anciens  ennemis  qu'il  les  avait  attirés  dans  son  parti.  Tels 
étaient  Amé,  comte  de  Genevois,  et  Hugues  de  Joinville,  seigneur 
de  Gex. 

Aymon  était  à  Seyssel  lorsqu'il  apprit  la  prise  de  Monthoux, 
et  les  seigneurs  de  Genevois  et  de  Gex  étaient  occupés  au  sièg-e  du 

château  de  Gosengier'  qui  appartenait  au  Dauphin,  mais,  ayant 
été  informés  de  la  perte  de  Monthoux,  ils  abandonnèrent  le  siège 

qu'ils  avaient  commencé  et  vinrent  joindre,  avec  leurs  troupes,  le 

comte  de  Savoie  qui  prenait  le  chemin  de  la  place  (ju'il  venait  de 
perdre  pour  tâcher  de  la  reprendre.  Hug'ues  de  Genève,  de  son 
côté,  qui  avait  son  armée  dans  le  bourg  de  Monthoux,  se  crut 

assez  fort  pour  ne  pas  attendre  l'armée  ennemie  de  derrière  les 

murailles.  Aussitôt  qu'il  eut  appris  son  arrivée  devant  la  place,  il 
lit  sortir  la  sienne  et,  lui  ayant  fait  occuper  un  poste  avantageux 

sous  les  murailles  du  bourg,  il  tâcha  d'engager  le  combat  dès  ce 
lieu-là.  Mais  le  comte  de  Savoie,  ayant  ramassé  toutes  ses  troupes, 
leur  fît  faire  un  mouvement  qui  fît  abandonner  aux  gens  de 

Hugues  de  Genève  la  hauteur  qu'ils  occupaient  et  qui  les  attira 
dans  la  plaine,  où  il  y  eut  un  combat  fort  rude  et  fort  opiniâtre 

dont  l'avantage  demeura  cependant  au  comte  de  Savoie  [uG  juillet]  ; 

de  sorte  que  Hugues  n'eut  d'autre  parti  à  prendre  que  celui  de 
se  retirer  dans  le  bourg  et  dans  le  château  de  Monthoux  où, 

ayant  résisté  encore  pendant  quatre  jours  au  comte  de  Savoie,  il 

'  Fasciculus  temporis,  p.  307.  lingy.  —    Fasciculits   temporis,   p.    307. 
'  Lisez  :  Sillingy  ;  voy.  R.  G.,  Table      (Note  des  éditeurs.) 

alptiabétiqiiR,  aux  mots  Coskngier  et  Su.- 
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Fut  contraint,  à  la  fin,  de  capituler  et  de  remettre  la  place  à  iVymon 

(jui,  après  l'avoir  pourvue  des  munitions  nécessaires  et  avoir  mis 
dedans  une  bonne  garnison,  se  retira. 

Le  combat  dont  je  viens  de  parler  fut  si  grand  ([u'il  y  resta 
plus  de  deux  mille  morts  sur  la  place,  sans  les  blessés,  ce  qui 

donna  occasion  à  établir  plusieurs  messes  pour  les  âmes  de  ceux 

qui  avaient  été  tués,  dont  les  chanoines  de  Genève  profitèrent. 
«  Plusieurs  messes,  dit  Bonivard,  et  anniuersaires  furenf  fondez 

pour  le  remède  des  âmes  de  ceulx  qui  moururent  illec.  Mesme- 
ment  les  chanoines  de  Sainct  Pierre  nen  vallurent  pas  moins, 

car  tous  les  ans  reuoluz  de  la  dicte  bataille,  ilz  marmottoient 

pour  les  trespassez  illec,  et  donnoient  ce  dict  iour  bonne  prébende 

et  meilleure  que  poinct  de  iour  de  lannee,  car  ilz  en  tiroient 

bien  sept  florins  pour  homme,  et  lappeloient  la  chappelle  de  Mon- 

thouz'.  » 

Au  reste,  Spon  s'est  fort  trompé  quand  il  dit,  dans  son  His- 
toire de  Genève*,  que  cette  l)a taille  de  ̂ lonthoux  se  donna  entre  les 

comtes  de  Savoie  et  de  Genevois.  Son  erreur  est  venue  de  ce  qu'il 

a  pris  Hugues  de  Genève  pour  le  comte  de  Genevois  ;  s'il  eût  lu 
Bonivard  et  Guichenon,  il  aurait  aisément  évité  cette  méprise,  et  il 

aurait  appris  de  ces  auteurs  que  le  comte  de  Genevois,  qui  s'appe- 

lait Amé  III,  bien  loin  d'être  en  guerre  avec  celui  de  Savoie,  était 
alors  son  allié  et  combattait  avec  lui,  comme  nous  venons  de  le 

dire  tout  à  l'heure.  Hugues  de  Genève  était  sans  doute  de  la  mai- 
son des  comtes  de  Genevois,  issu  apparemment  de  quelque  bran- 

che cadette',  et  dans  des  intérêts  alors  tout  différens  de  ceux  du 

chef  de  la  famille  par  des  raisons  que  je  n'ai  pu  découvrir. 

Le  Dauphin  fut  extrêmement  sensible  à  la  perte  qu'il  avait 
faite  de  Monlhoux.  Irrité  contre  le  comte  de  Savoie,  il  le  menaçait 

de  le  venir  attaquer  avec  toutes  ses  forces  dans  sa  ville  capitale  de 

Chambéry,  ce  qui  engagea  Aymon,  pour  se  garantir  de  ses  in- 
sultes, de  bâtir  deux  forts,  celui  des  Echelles  et  celui  de  la  Motte. 

'  Bonivard,   liv.   I,  chap.    .30  (t.    I,      Saint-Pien-e,  éil.  citée,  p.  168,  el  Rèper- 
p.  183).  —  Fasciculus  temporis,  p.  307-       toire  chronologique,  p.  381. 

308.  —  Obituaire  de  l'église  cathédrale  de  *  T.  1,  p.  66. 
'  Voy.,  ci-dessus,  p.  219  n.  4. 
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Ces  deux  torts  meUaiil  Cliaiiibéry  à  couvert,  llui'ues  de  (ieuève, 

après  avoir  ramassé  le  |)lus  fju'il  put  des  troupes  du  Dauphin, 

marcha  d'un  autre  côté  et  vint  assiéger  le  château  de  ̂ 'ille-la-Grand 

le  3*  [i3-i5]  de  juillet  de  l'an  io33'.  Il  le  prit  et  le  brûla,  mais 

aussitôt  il  l'abandonna,  sur  la  nouvelle  (]u'il  eut  ([ue  le  comte  de 

Savoie  l'y  venait  attaquer  avec  des  troupes  assez  nombreuses. 

(>elui-ci  n'eut  qu'à  se  saisir  de  la  place  rpi'il  trouva  vide,  après 
quoi  il  fit  rebâtir  le  château. 

Le  peu  de  succès  des  armes'  du  Dauphin  contre  le  comte  de 
Savoie,  bien  loin  de  le  rebuter,  ne  faisait  que  lui  inspirer  plus 

d'ardeur  pour  de  nouvelles  entreprises.  (  leux  qui  commandaient 
ses  troupes  ayant  appris  que  la  garnison  du  château  de  la  Per- 

rière, qui  appartenait  au  comte  Aymon,  gardait  assez  noncha- 

lamment la  place,  en  donnèrent  avis  au  Dauphin  et  lui  deman- 

dèrent la  permission  d'aller  prendre  ce  château  (pii,  à  leur  avis, 
pourrait  être  facilement  enqjorté  par  escalade,  ce  que  le  Dauphin 

leur  accorda,  les  fournissant  en  même  temps  et  d'échelles  et  de 

tout  ce  qui  était  nécessaire  pour  réussir  dans  leur  entreprise'.  Les 
officiers  du  Dauphin,  ayant  reçu  ses  ordres,  ne  perdirent  point 

de  temps.  Après  avoir  ramassé  bon  nombre  de  gens  tie  pied  et  de 

cavalerie,  ils  vinrent,  avec  leurs  troupes  qu'ils  ne  faisaient  mar- 
cher que  de  nuit,  jusques  à  un  bois  qui  était  près  de  la  Perrière, 

où  ils  laissèrent  leurs  chevaux,  et  ensuite  ils  firent  couler  leur 

monde,  avec  le  moins  de  bruit  qu'ils  purent,  jusques  au  |)ied  des 

nuu'ailles  du  château  où  ils  arrivèrent,  qu'il  était  encore  fort  avant 
dans  la  nuit;  après  quoi,  ils  firent  dresser  leurs  échelles  sans  oppo- 

sition. Mais  la  garnison  ne  demeura  pas  longtemps  endormie;  les 

chevaux  qu'on  avait  laissés  dans  le  bois  se  mirent  à  faire  tout  d'un 
coup  un  si  g'rand  bruit  que  les  sentinelles,  rpii  en  furent  réveillées, 

donnèrent  aussitôt  l'alarme  à  la  garnison  qui,  ayant  ramassé  au 
plus  vite  de  grosses  pierres  et  les  jetant  sur  les  Dauphinois  qui 

étaient  au  pied  des  murailles  prêts  à  monter  sur  leurs  échelles, 

'  Bonivaril.   liv.   t.    diap.    31    (t.   I.  *  Bonivaiil,   liv.   I.   cli;ip.   32   (t.    1, 
p.     183-184).     —     Fasriculns    lemporis.       p.     184-187).     —     Fuscirulus    temporis, 
p.  308.  p.  308. 
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ceux-ci  l'uiciil  coiitraiiils  ilc  les  rclirer  incessamment  et  rie  sus- 
pendre pour  (pielque  temps  leur  entreprise. 

Les  cliefs  ayant  mis  ensuite  en  iléliI)éralion  s'il  était  à  propos 

de  se  retirer  tout  à  t'ait  de  devant  ce  château,  ils  s'all'ermirent  dans 

la  résolution  de  faire  tous  leurs  efforts  pour  s'en  rendre  maîtres,  et, 
pour  y  réussir,  ils  envoyèrent  demander  du  secours  au  Dauphin 

qui  le  leur  amena  lui-même. 

La  joie  qu'eurent  ces  troupes  de  l'avoir  à  leur  tète  fut  fort 
grande  et  leur  fit  envisager  la  prise  de  celte  place  comme  infail- 

lible, malgré  les  difficultés  qui  s'y  rencontraient.  Mais  leur  satis- 

faction fut  bientôt  troublée  par  l'accident  funeste  cpii  arriva  à  ce 

prince  :  un  tiail  d'arbalète,  décoché  du  château  et  lancé  avec  une 

(elle  roideur  contre  le  Dauphin  (ju'il  entra  un  pied  dans  son  corps, 

le  renversa  par  terre  dans  le  tenqjs  que,  s'étant  approché  de  la 
place,  il  reconnaissait  les  endroits  par  lesquels  elle  pourrait  plus 

facilement  être  prise.  Ses  gens  l'ayant  emporté  aussitôt  dans  sa 

tente,  il  y  mourut  sur  l'heure  même,  et  l'on  transporta  ensuite  son 

corps  à  Grenoble  où  il  fui  enterré.  Ce  Dauphin  s'appelait  Guigues. 
Humbert,  son  frère,  (|ui  élail  seigneur  de  Faucigny,  lui  succéda. 

Bien  loin  {[ue  la  mort  de  leur  prince  rebutât  les  Dauphinois, 

elle  ne  fil  au  contraire  que  les  animer  davantage.  Ils  résolurent 

de  ne  quitter  point  la  place  qu'ils  ne  s'en  fussent  rendus  maîtres  et 

qu'ils  n'eussent  ainsi  vengé  la  morl  de  leur  seigneur.  Ils  l'assié- 
gèrent donc  avec  tant  de  vigueur  pendant  deux  jours  et  ils  donnè- 

rent un  assaut  si  rude  qu'ils  contraignirent  la  garnison  de  se  reti- 
rer dans  le  donjon  du  château  et  dans  une  grosse  tour  où  elle  se 

défcndil  avec  beaucoup  de  courage,  de  sorte  que  les  assiégeans  se 

virent  obligés,  pour  en  venir  à  bout,  d'ouvrir  la  tour  par  le  bas,  à 
force  de  coups  de  marteaux  et  de  grosses  poutres  de  bois,  ce  qui 

engagea  les  assiégés  à  se  réduire  au  plus  haut  étage  de  la  tour. 

Pour  les  en  chasser  et  les  obliger  à  se  rendre,  les  Dauphinois 

amassèrent  dans  le  bas  de  la  tour  dont  ils  étaient  les  maîtres,  par 

les  ouvertures  (pi'ils  y  avaient  faites,  de  grands  monceaux  de 
paille  et  une  ([uantité  considérable  de  fagots,  et  y  ayant  mis  le  feu 

tout  d'un  coup,  les  trois  premiers  étages  de  la  tour  en  furent 

consumés  ;  mais  rembrasemenl  n'ayant  pu  parvenir  au  quatrième. 
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la  garnison  s'y  défendil  encore  avec  l)eanroii|)  de  valeur,  en  déta- 

chant de  la  (onr  de  grosses  pierres  qu'elle  jetait  sur  les  assicg-eans 

qui,  voyant  qu'ils  n'en  pouvaient  venir  à  bout  qu'en  minant  la  tour 

de  tous  côtés  pour  la  l'aire  tomber  tout  à  coup,  ils  conmicncèrent  à 
y  travailler;  ce  cpie  les  assiégés  ayant  apcr^-u,  voyant  leur  jterte 
inévitable,  ils  offrirent  aux  Dauphinois  de  se  rendre,  leurs  vies 

sauves,  ce  qui  leur  fut  accordé.  Après  quoi,  ils  descendirent  de  la 

tour,  par  une  corde,  au  nombre  de  trente.  Mais,  quand  ils  furent 

descendus,  les  chefs  de  l'armée  ne  purent  les  garantir  de  la  fureur 
du  soldat  qui,  irrité  de  la  mort  de  son  prince,  les  massacra  inhu- 

mainement contre  la  parole  (pii  leur  avait  été  donnée.  Knsuite,  on 

mit  le  feu  aux  parties  du  château  qui  avaient  échappé  aux  flanniies 

et  on  le  démolit  jusqu'aux  fondemens. 

Le  roi  de  France  qui,  peu  d'années  auparavant,  avait  offert 
ses  services  au  comte  et  au  Dauphin  Guignes  pour  les  porter  à 

faire  la  paix,  comme  nous  l'avons  vu  ci-devant  ',  travailla  de  nou- 

veau à  l'établir  entre  le  même  comte  et  Humbert,  successeur  de 

Guignes,  et  y  réussit.  Le  traité  en  fut  signé  à  Lyon  le  27"  [7]  de 

mai  1834.  Malgré  ce  traité',  y  ayant  encore  eu  quelques  hostilités 

entre  ces  deux  princes,  on  les  porta  à  en  faire  un  autre,  l'année 

suivante  [y  novembre  i335],  (pii  ne  fut  qu'une  confirmation  du 

premier'. 
L'on  sera  jieut-ètre  surpris  que  je  me  sois  autant  étendu  (juo 

je  l'ai  fait  à  décrire  les  guerres  qu'il  y  eut  entre  le  comte  de  Savoie 

et  le  Dauphin,  auxquelles  il  ne  paraît  pas  que  l'évêque  et  les 

citoyens  de  Genève  eussent  de  part.  Mais,  comme  l'histoire  de  cette 
Ville  ne  fournit  aucun  événement  considérable  dans  ces  temps-là, 

que  toutes  ces  hostilités  se  faisaient  dans  son  voisinage  et  qu'il 

n'était  pas  possible  qu'elle  n'y  fût  intéressée  bien  avant,  j'ai  cru 

([u'il  était  à  propos  de  remplir  ces  vides  par  le  récit  de  ces  événe- 

mens,  en  quoi  je  n'ai  fait,  d'ailleurs,  que  suivre  tous  les  auteurs 

qui  ont  écrit  de  l'histoire  de  Genève. 

11  n'y  avait  (pie  treize  ans  qu'une  partie  de  la  ville  avait  été 

'  P.  225.  —  Fasciruius  lemporis,  p.  309.  —  Réper- 
"  Guichenoii,  ouvr.  cité,  |i.  381)-390.      loire  chronologique,  p.  381-382. 
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consumée  par  un  çraml  incendie,  lors([u'il  eu  arriva  un  second, 
beaucoup  plus  considéralilc,  qui  brûla  les  deux  tiers  de  la  ville '. 

L'cnibrasciiienl  commença  par  le  (|uartier  de  Saint-Germain  qui 
fut  entièrement  désolé  par  le  feu  aussi  bien  que  l'église  de  ce  nom  ; 

il  continua  par  la  rue  de  la  Maison-de-Ville  jusques  à  l'entrée  du 

Bourg-de-Four,  d'où  il  se  communiqua  par  la  Taconnerie  aux 
maisons  voisines  de  l'église  cathédrale,  au  cloître  et  aux  maisons 
des  chanoines  qui  en  furent  consumées,  de  même  que  le  palais 

épiscopal.  Ue  là,  le  feu  fut  porté  au  (|uartier  et  à  l'église  de  la 
Madeleine  (pii  fut  entièrement  brûlée,  avec  tous  ses  ornemens  et 

toutes  ses  reliques;  ses  cloches  aussi  en  furent  fondues.  L'incendie 

s'étendit  encore  depuis  Saint-Germain,  où  il  avait  commencé,  par 
la  Pélisserie,  jusques  à  la  rue  de  la  Rôtisserie.  Ce  triste  accident 

arriva  un  dimanche,  4"  de  septembre  de  l'année  i334,  et  il  y  périt 
environ  quatie-vingt  personnes. 

Le  Citadin-  parle  d'un  incendie  arrivé  quatre  ans  avant  celui- 
ci,  dont  les  autres  historiens  plus  anciens  que  lui  ne  font  aucune 

mention;  mais  nous  ferons  voir  dans  la  suite,  après  Spon,  que  le 

Citadin  s'est  mépris  et  que  cet  incendie  arriva  plus  tard,  d'un 
siècle  entier. 

Peu  de  jours  ajirès  l'incendie  dont  j'ai  rapporté  le  détail,  je 
veux  dire  le  7''  de  septembre  de  l'année  i334,  le  seigneur  de  Gex 

renouvela  l'hommage  (jue  ses  prédécesseurs  avaient  déjà  fait  plu- 
sieurs fois  en  faveur  de  l'évêque  et  de  l'ég-lise  de  Genève,  par  lequel 

il  reconnaissait  tenir  de  son  fief  le  marché  et  les  foires  de  Gex  '. 

Pendant  que,  dans  les  environs  de  Genève,  le  comte  de  Savoie 

et  le  Dauphin  se  faisaient  la  guerre,  la  république  des  Suisses, 

(dont  nous  avons  décrit  les  premiers  commencemens'),  se  fortifiait 

tous  les  jours.  En  l'année  i332,  la  ville  de  Lucerne  secoua  le  joug- 
de  la   maison   d'Autriche   et    s'allia   avec    les   cantons  d'Uri,   de 

'  Fasciciilus   tempuris,    p.    309.    —  l'original  de  cette  pièce.  Uu  acte  analo- 
Bonivard,  liv.  I,  chap.  M  (t.  I,  p.  188-  gue,  daté  du  16  mars  1340,  figure  au  Ré- 
189).  —  Roset,  liv.  I,  chap.  28,  p.  34-3.3.  pertoire  chronologique,  p.  386.  (Note  des 

'  Éd.  de  1606,  p.  334.  —  Spon,  ouvr.  éditeurs.) 

cité,  t.  I,  p.  81-83.  *  Voy.,  ci-dessus,  p.  211  n.  1.  (Note 

'  Nous    n'avons    pas    pu    retrouver  des  éditeurs.) 
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Schwytz  et   d'Unterwaldon.  Jo  dirai  on   peu   i\r   mots  de   quelle 
manière  Simler'  raj)porle  ([iie  la  chose  se  passa. 

La  ville  de  Lueerne  avait,  été  assujettie  à  la  maison  d'Autriche 

sous  le  règne  de  l'empereur  Albert,  à  peu  près  dans  le  même  temps 
que  les  plus  anciens  cantons  avaient  été  contraints  de  subir  le  joug 

de  ce  prince.  Albert  avait  piomis  aux  habitans  de  cette  ville  de 

conserver  leurs  privilèges  et  leurs  libertés,  mais  il  ne  leur  tint  pas 

parole.  D'ailleurs,  depuis  l'alliance  des  trois  premiers  Cantons,  le 

pays  de  Lucerue,  soumis  à  la  maison  d'Autriche,  se  voyait  exposé 
aux  incursions  des  Suisses  qui  étaient  en  guerre  avec  cette  mai- 

son; par  là,  leur  commerce  était  interrompu  et  leurs  campagnes 

souvent  ravagées,  sans  fju'ils  pussent  se  garantir  de  tous  ces  maux, 

les  princes  d'Autriche  ne  leur  envoyant  pas  suffisamment  de 
troupes  pour  se  défendre.  La  continuation  de  la  guerre  avec  les 

(Cantons  étant  ainsi  très  préjudiciable  à  ceux  de  Lueerne,  ils  priè- 
rent, à  diverses  fois,  leurs  princes  de  la  finir,  mais  inutilement, 

de  sorte  que,  n'en  pouvant  plus  souffrir  les  incommodités,  ils  firent 
eux-mêmes  leur  paix,  en  réservant  pourtant  les  droits  que  la  mai- 

son d'Autriche  avait  sur  eux. 

Cette  maison  avait  beaucoup  de  créatures  parmi  la  bourgeoi- 

sie de  Lueerne,  qui,  ayant  appris  la  nouvelle  de  cette  paix,  réso- 

lurent d'en  faire  périr  les  auteurs  et,  pour  en  venir  à  bout,  ils 
prirent  des  mesures  pour  faire  entrer  de  nuit,  dans  la  ville,  un  bon 

nombre  d'Autrichiens  qui,  s'en  étant  rendus  les  maîtres,  feraient 

punir  à  leur  gré  ceux  qui  l'avaient  procurée.  Mais  ceux-ci,  avertis 
de  ce  qui  se  tramait  contre  eux,  prévinrent  leurs  ennemis  et,  ayant 

pris  les  armes,  ils  mirent  garnison  au.x  portes  de  la  ville,  ce  qui  fit 

échouer  les  desseins  des  partisans  de  la  maison  d'Autriche.  Cette 

entreprise  accéléra  l'union  de  la  ville  de  Lueerne  avec  les  trois 
Cantons;  les  citoyens,  jaloux  de  leur  liberté,  ne  virent  point 

d'autre  moyen  de  l'assurer  <|ue  de  contracter  avec  leurs  voisins 

une  alliance  perpétuelle,  ce  qu'ils  exécutèrent  au  mois  de  no- 
vembre de  l'année  i332. 

Le  gouverneur  pour  la  maison  d'Autriche  ayant  [iris  le  parti 

'  Ouvr.  cité,  liv.  I. 
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de  les  allatjucr  à  force  ouverte,  en  liaiiic  de  celle  alliance,  lesLiicer- 

nois  le  d(''firenl  dans  un  comhal  ([ii'il  leur  livra.  La  force  ne  lui 
ayanl  [)a.s  réussi,  il  fil  en  secrel  un  complol  avec  les  citoyens  parti- 

sans de  la  maison  d'Autriche  pour  faire  uiaiu  basse  sur  les  auteurs 

de  l'alliance;  mais  il  n'y  fui  pas  plus  heureux.  La  nuit  (|m('  ce  des- 

sein sanguinaire  devait  s'exécnler,  la  Providence  permit  (|ii'il  lui 
découvert.  Un  jeune  liouime,  qui  passait  par  hasard  près  du  lieu  où 

les  conjurés  commençaient  à  s'assendjler,  ayant  ouï  quehpics-uns 
de  leurs  discours,  les  alla  rapporter  incessamment  aux  magistrals 

qui  ayant  aussitôt  fait  prendre  les  armes  aux  citoyens,  la  |)lus 

secrètemeul  (ju'il  leur  fut  possible,  et  fait  doubler  la  garde  aux 
portes,  il  ne  leur  fut  pas  difficile  de  faire  saisir  les  conjurés.  Kl, 

pour  pouvoir  en  punir  les  principaux  et  empêcher  les  Autrichiens 

d'entrer  dans  la  ville,  ils  demandèrent  du  secours  aux  trois  (.an- 

tons  qui  leur  ayant  envoyé  trois  cents  hounues,  les  Luccrnois  n'eu- 
rent pas  de  la  peine  à  rétablir  chez  eux  la  tranquillité  et  à  affermir 

d'une  manière  solide  leur  liberté  ([ui  fut  encore  de  nouveau  assurée 
par  la  trêve  que  ceux  de  Zurich,  de  Berne  et  de  Bàle,  alors  amis 

communs  de  la  maison  d'Autriche  et  de  la  ville  de  Lucerne,  leur 

procurèrent  avec  les  princes  de  celte  maison,  l'année  i334  i  i3361, 
et  qui,  ayant  clé  prolongée  à  diverses  fois,  dura  pendant  plusieurs 

années.  Mais  il  est  temps  de  revenir  aux  affaires  de  Genève. 

L'évêque  et  les  citoyens  de  celle  ville  savaient  si  bien,  dans  ce 

temps-là,  se  ménager  avec  les  puissances  voisines  qu'ils  en  obte- 

naient de  temps  en  temps  des  privilèges  considérables.  En  l'année 
i33G,  le  Dauphin  Humberl  et  le  comte  de  Savoie  accordèrent  aux 

Genevois  une  exemption  de  toutes  sortes  de  péag'es  dans  leurs 

états'.  L'humeur  douce  et  pacifique  du  bon  évêque  Pierre  de  Fauci- 
gny  ne  contribuait,  sans  doute,  pas  peu  à  entretenir  cette  bonne 

intelligence  ;  mais  la  Ville  ne  jouit  plus  que  pour  jieu  d'années  de 
son  i^ouvernement.  Il  mourut  sur  la  fin  du  mois  de  mars  de  l'année 

1342',  après  avoir  tenu  le  siège  épiscopal  pendant  trente  et  un  ans. 

'  Arcliives  de  Genève,  P. H.,  n»  "216.       par  Atné,   comte  de  Savoie,  que  Gautier 

—  C'est  évidemment  à  cet  acte  du  Dan-       fait  allusion.  {Note  des  éditeurs.) 
ptiin   Humbert,  seigneur  de  Faucignx ,  du  ^  28  mars.  Obituaire  de  l'église  cathé- 
23  mai  1336,  confirmé  le  16  février  1338      drate  de  SaiHt-Pierie,éd.  citée,  p. 94.  (iVo<? 

des  éditeurs.  ) 
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Alamand  de  Sainl-Jeoirc,  (|ui  élail  d'une  famille  noble  et 

ancienne  du  Faucigny,  lui  succéda'.  Le  Chapitre  l'avait  élu,  et 
Bertrand,  arclievc(|ue  de  Vienne,  avait  confirmé  cette  élection.  La 

manière  dont  elle  s'était  faite  mérite  d'être  roniarfjuée  :  le  prévôt 
et  le  Chapitre  de  Genève,  après  diverses  contestations  et  même 

après  avoir  fait  plusieurs  traités  (|ui  n'avaient  pas  eu  lieu,  avaient 

enfin,  par  voie  de  compromis,  transporté  le  droit  de  faire  l'élection, 

pour  cette  fois-là,  à  six  d'entre  eux  qui  avaient  unanimement  élu 
Alamand  de  Saint-Jeoire.  Ensuite,  le  même  Chapitre  ayant  |)rié 

l'archevêque  de  Vienne  d'approuver  celte  élection,  ce  prélat  en 

avait  fait  examiner  et  la  manière  et  la  personne  de  l'élu  par  des 
commissaires  (/ve/-  prooidos  et  discretos  viros),  duquel  examen 

n'ayant  rien  résulté  de  fâcheux,  ni  à  l'un  ni  à  l'autre  égard,  il 

confirmait  tout  ce  qui  avait  été  fait,  de  l'avis  de  son  Chapitre  de 
Vienne;  et  en  conséquence,  il  intimait  au  clergé  et  au  peuple  de 

Genève  d'obéir  à  leur  nouvel  évêcjue.  C'est  ce  (|ui  |)araîl  par  l'acte 

même  de  cette  confirmation,  que  j'ai  vu  en  oi'iginal  dans  les  Ar- 

chives publi({ues,  et  qui  est  daté  à  Vienne  du  25  mai  i  'M\2  '. 
Alamand  de  Saint-Jeoire  fil  voir,  dès  les  commencemens  de 

son  administration,  qu'il  était  attentif  à  ce  qui  concernait  les  droits 
et  les  privilèges  de  son  Eglise.  Pour  enqiêcher  que  le  vidomne  ne 

les  violât,  —  c'était  apparemment  à  l'occasion  de  (juehjue  nou- 

veauté qu'avait  voulu  faire  cet  officier,  —  il  déclara,  [)ar  un  acte 

solennel  passé  au  mois  de  janvier  de  l'année  i343,  après  avoir 
consulté  tant  le  Conseil  épiscopal  que  celui  des  citoyens  pour  être 

bien  informé  des  droits  de  chacun,  il  déclara,  dis-je,  (|u'il  n'y 

avait  que  l'official  qui  eût  le  droit  de  faire  euq^risonner  tant  les 

clercs  que  les  laïques  qui,  devant  la  cour  de  l'official,  conmiettaient 

quelque  iiTévérence  digne  de  la  prison,  et  que  le  vidomue  n'avait 

point  ce  pouvoir,  la  chose  n'ayant  jamais  été  pratiquée  autrement 
sous  ses  prédécesseurs  \ 

Non  seulement  l'évêque  prenait  des  précautions  contre  les 

'  Sur  cet  épiscopat,  voy.  riutroiluc-  ^  IMl.,  n»  23â.  —  Répertoire  cliro- 
tion  aux  Documents  inédits,  dans  M.D.G.,  nologique,  p.  387. 

t.    XVIIl,    p.    xxxv-xi.v.  {Note  des  édi-  '  Ibidem, teurs.) 



l343  MORT    d'aYMON    COMTK    DE    SAVOIE.  235 

attentais  (|iraiifaioiil  pu  Faii'c  les  vidimiiics  aux  libertés  de  l'église 
(le  Genève,  mais  les  syndics  et  les  citoyens  avaient  aussi  la  même 

attention.  Lors(|u'un  nouveau  vidomne  se  présentait  pour  exercer 

son  ot'Hce,  on  lui  faisait  jurer  d'une  manière  solennelle  de  ne  point 

enfreindre  les  privilèges  des  citoyens,  comme  l'on  en  était  convenu 

avec  les  comtes  de  Savoie,  ainsi  ipie  nous  l'avons  dit  ci-devant. 

L'on  a  encore  aujourd'hui  divers  actes  des  sermens  (ju'ils  prêtaient 
à  leur  entrée,  qui  étaient  à  peu  près  conçus  de  cette  manière  :  que 

nul  ne  pouvant  exercer  la  charge  de  vidomne  sans  avoir  aupara- 

vant juré  les  libertés  et  les  privilèges  de  la  Ville,  un  tel  ayant  été 

envoyé  par  l'illustre  comte  de  Savoie,  vidomne  de  Genève,  pour 
exercer  en  son  nom  cet  emploi,  et  étant  suffisamment  informé  des 

dites  libertés  et  privilèges,  avait  juré  sur  les  saints  Evang-iles,  à 

l'instance  des  syndics,  en  faveur  des  citoyens,  bourgeois  et  habi- 

tans,  d'observer  inviolablement  toutes  les  libert(^s,  |)rivilèi^es  et 
coutumes  de  la  Ville  dans  tous  leurs  points,  de  les  défendre  de  tout 

son  pouvoir  et  de  ne  molester  ou  opprimer  aucun  citoyen,  bour- 

geois, habitant  ou  étranger  sous  prétexte  de  son  office. 

Tels  étaient  les  engagemens  des  vidomnes.  Cette  année  i343, 

le  3'^^  de  mars,  Thibaud  de  Castillon,  nommé  vidomne  de  Genève, 

|)rêta  semblable  serment  en  la  personne  d'Etienne  Mûrier,  son 
lieutenant'.  Je  trouve  dans  les  Annales  de  Savion'  les  noms  de 

trois  des  syndics  de  cette  année,  qui  furent  Guillaume  du  Port, 

Ysembard  de  Chougnier  et  Girard  de  Luilin. 

Au  reste  Aymon,  comte  de  Savoie,  mourut  dans  ce  temps-là, 

au  château  de  Montmélian,  le  24  [22]  juin  i343,  après  une  longue 

et  fâcheuse  maladie.  Ce  prince  avait  épousé,  en  l'année  i33o, 
Yolande  de  Montferrat,  fille  de  Théodore  Paléologue,  mar({uis  de 

Montferrat  et  petite-fille  d'Andronic  Paléologue  Porphyrogénète, 
empereur  de  Constantinople,  dont  il  eut  plusieurs  enfans,  et 

entre  autres  Amé  VI  qui  lui  succéda  et  qui  était  né  à  Ghambéry, 

le  4  janvier  I334^  Amé  III,  comte  de  Genevois,  fut  son  par- 

rain. Son  père  le  lui  donna  pour  tuteur,  avec  Louis  de  Savoie,  sei- 

*  Répertoire  chronologique,    p.   388.  '  Guictienoii,   ouvr.  cilé,  p.  399  et 
^  Lisez  :  dans  les  Annales  nianascri-      suiv. 

tes.  (Note  des  éditeurs.) 
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gneiir  de  Vaiid,  vassal  de  l'église  de  Genève,  son  cousin.  Aiiié  VI 

fui  suiiKjuiuié  le  coiiile  Verl,  parce  qu'il  parut  avec  des  armes  et 

une  livrée  vertes  dans  uu  tournoi  qu'il  avait  fait  ordonner  à  Chain- 

héry  l'année  i348,  en  signe  de  réjouissance  de  (pielques  conquêtes 

qu'il  avait  faites  en  l'iénionl  sous  la  conduite  de  ses  tuteurs. 
Nous  avons  vu  ci-devant  que  Louis  de  Savoie,  baron  deVaud, 

s'était  reconnu  vassal  de  l'évêque  de  Genève  et  tenir  de  ce  prélat 

le  droit  de  battre  monnaie,  |)ar  un  acte  fait  en  l'année  i3o8.  Ce 

même  prince  reconnut  l'évêtjue  pour  son  seigneur  par  un  acte  bien 

authciiti(|ue,  —  passé  l'année  i343,  le  i5''  d'août,  à  Genève  dans  le 

palais  épiscopal,  en  présence  d'Ame  III,  comte  de  Genevois,  par 
AnsermodAmbrosii  de  Cluse,  notaire  impérial,  —  dans  lequel  Louis 

de  Savoie  s'avoue  et  se  reconnaît  homme  lige  de  l'évêque  Alamand 
et  de  ses  successeurs,  et,  en  cette  qualité,  il  lui  fait  hommage,  lui 

promettant  de  bonne  foi  de  s'acquitter  envers  lui  de  tous  les  enga- 

mens  d'un  vassal  à  l'égard  de  son  seigneur,  reconnaissant  de  plus 

tenir  de  l'évoque  tout  ce  qu'il  avait  reconnu  autrefois  tenir  de  ses 
prédécesseurs,  de  la  manière  que  le  tout  était  contenu  dans  les 

actes  qui  en  avaient  été  dressés  ' . 

L'année  suivante  [i 6  septembre  i344]%  Hugard  ou  Hugues, 

seigneur  de  Gex,  renouvela  l'hommage  que  les  seigneurs  de  Gex 
avaient  accoutumé  de  rendre  aux  évècpies  de  Genève.  Mais,  mal- 

gré cet  hommage,  il  y  eut  quelques  difficultés  cjui  furent  poussées 

si  loin  que  l'on  en  vint  aux  armes  de  part  et  d'autre  ;  mais  cette 

guerre  naissante  fut  bientôt  assou|)ie  par  l'entremise  de  Louis  de 
Savoie  ipii,  ayant  été  choisi  avec  quelques  autres  pour  arbitre, 

accommoda  les  parties. 

Celte  même  année,  l'inlerdit  ecclésiastii|ue  fut  mis  sur  la  ville 
de  Genève  au  sujet  des  attentats  (pie  les  officiers  de  Savoie  avaient 

faits,  sous  le  prétexte  du  vidomnat,  sur  les  droits  et  la  juridiction 

de  l'évêque  et  de  l'Eglise,  le([uel  interdit  continua  jusipi'en  i3yi, 
]»our  les  causes  que  nous  rapporterons  lors([ue  nous  serons  à 

l'histoire  de  cette  année. 

'  Transcrit  par  (janlicr  dans  ses  Piè-  -  Répertoire  chronologique,  p.  3fl0. 
ces  justificatives.  —  Spon,  ouvr.  cité,  t.  II, 
p.  93,  Preuves,  n"  xxxiv. 
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Nous  avons  |)r()iiv(''  ci-devaiil,  (rime  manière  inconleslable, 

(jue  les  évêques  étaient  les  seuls  souverains  dans  Genève,  à  l'exclu- 
sion des  comtes  de  Genevois  qui  firent  ensuite,  après  de  longues 

résistances,  hommage  aux  évi^qnes,  romine  à  leurs  seigneurs.  Ils 

étaient  ol)lig(''s  de  leur  rendre  ce  devoir  dans  l'église  de  Saint- 

F^ierre  et  à  la  première  sommation  de  l'évêque  ou  de  ses  offi- 
ciers. 

Alamand  de  Saint-Jeoire,  attentif  à  empêcher  que  ses  droits 
de  haut  seigneur  sur  les  comtes  de  Genevois  ne  se  perdissent  faute 

de  les  exercer,  exigea  en  l'année  i34()  d'Ame  III  ([u'il  lui  fît  la  fidé- 
lité que  ses  prédécesseurs  avaient  accoutumé  de  rendre  aux  évétjues 

de  Genève,  ce  qu'il  offrit  de  faire  d'abord,  mais  il  pria  seulement 

l'évêque  de  vouloir  bien,  par  une  grâce  spéciale,  le  dispenser,  pour 

cette  fois,  d'aller  faire  l'hommage  dans  l't^glise  de  Saint-Pierre  ou 
dans  le  cloître  de  celte  église,  selon  la  coutume,  ne  pouvant  pas 

se  transporter  commodément  dans  Genève  à  cause  de  quelques 

affaires  indispensables  cjui  le  retenaient  dans  son  château  de  Cler- 
mont,  où  il  était  alors,  et  de  recevoir  dans  ce  château  la  fidélité 

qu'il  devait  lui  rendre,  ce  que  l'évêque  ne  voulut  pas  refuser  au 
comte,  sous  la  protestation  expresse  (pie  celui-ci  faisait  que  la  dis- 

pense qu' Alamand  lui  accordait  ne  préjudicierait  point  au  droit 

qu'avaient  l'évêque,  et  ceux  qui  occuperaient  après  lui  le  siège 

épiscopal,  d'exiger  du  comte  et  de  ses  successeurs  la  présentation 

de  l'hommage  dans  l'église  ou  dans  le  cloître  de  Saint-Pierre  aus- 

sitôt qu'ils  en  seraient  requis.  Le  comte  fit  dresser  un  acte  authen- 

ti(|ue  de  tout  ce  que  je  viens  de  marquer,  le  jeudi  d'après  la  fête  de 

l'Assomption  de  la  Vierge  [  17  août],  en  l'année  i3/|G,  auquel  il  fit 
apposer  son  sceau  et  dont  furent  témoins  Jean  de  Gompey,  che- 

valier, Etienne  de  Compey,  chanoine  de  Genève,  et  Ilumbert  de 

i\avi'. 

Nous  avons  en  troj)  d'occasions  de  nous  étendre  sur  les 

guerres   qu'eurent  si   longtemps   les   Dauphins  et   les  comtes  de 

'  Transcrit  par  Ganlier  dans  ses  Piè-  mage  proprement  dit  fisiure,  à  la  mi^me 
ces  justificatives.  —  Spoii.  oiivr.  cilé,  t.  II,  date,   dans    le    Répertoire    chronologique. 
p.  9.5.  I^reiives.  n"  xxxv.  —   Répertoire  {Note  des  éditeurs.) 

chronologique,  p.   392.   —   L'acte  d'tiom- 
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Savoie  les  uns  coiilre  les  aiilres,  pour  ne  pas  rapporler  un  événe- 

nienl  considérable  qui  arriva  environ  ce  temps-ci  et  (jui  lit  tarir 

pour  toujours  la  source  de  ces  guerres'.  IIund)erf,  dernier  Dau- 
phin de  Viennois,  ayant  perdu  son  fds  uni(|ue  par  un  triste  acci- 

dent, l'année  1 338  1 335  %  —  l'ayant  laissé  loniber  dès  les  fenêtres 

de  son  château,  —  et  craignant  de  n'être  pas  en  état  de  résister 
aux  comtes  de  Savoie,  prit  la  résolution,  pour  éviter  de  perdre  ses 

('■lais,  de  les  donner  à  quelque  prince  assez  puissant  pour  en  empê- 

cher l'invasion.  Le  roi  de  France,  Philippe  de  Valois,  fut  celui  sur 
([ui  il  jeta  les  yeux,  au(piel  il  en  fit  une  donalion,  à  condilion  que  le 

fils  aîné  du  roi  porterait  le  nom  de  Dauphin.  Mais  llumhert  ayant 

perdu,  peu  de  temps  après,  Marie  de  Baux,  sa  fenune,  se  repentit 

de  ce  (pi'il  avait  fait  el  eut  envie  d'avoir  un  héritier,  afin  que  la 

donation  demeurât  sans  effet,  suivant  la  réserve  qu'il  en  avait  faite. 
Dans  cette  vue,  il  fit  rechercher  en  mariage  la  fdle  aînée  du  duc  de 

Bourbon;  mais  le  roi  de  France,  en  ayant  été  averti,  traversa  ce 

mariage,  de  sorte  qu'llund5(»rl,  rebuté,  prit  le  parti  de  se  retirer 

dans  un  cloître,  et  le  roi  le  fît  presser  d'exécuter  la  donation  faile 

en  sa  faveur,  ce  que  fil  llumbert,  à  Lyon,  l'an  i349,  en  relâchant 

diverses  conditions  qu'il  s'était  réservées.  Le  comte  Vert,  averti  de 

tonte  cette  négociation  et  fâché  d'avoir  dans  la  suile,  au  lieu  du 

Dauphin,  im  voisin  aussi  puissant  que  le  roi  de  France,  fit  ce  (ju'il 
put  pour  la  faii'e  ('chouer,  mais  inutilement. 

L'année  suivante  \i'6l\S  ou  i349J,  "'om'ut  Louis  de  Savoie,  sei- 

gneur de  Vaud,  de  sorte  qu'Ame,  comte  de  Genevois,  resta  seul 
luleur  du  comie  Vert;  mais  les  Savoyards,  se  défiant  de  ce  prince  à 

cause  de  l'ancienne  inimitié  des  maisons  de  Savoie  et  de  Genève, 
lui  donnèrent  un  collègue  :  ce  fut  Guillaume  de  la  Baume,  genlil- 

honmie  d'une  naissance  et  d'un  mérite  distingués.  Le  comie  de 

Genevois,  qui  comprit  bien  ce  (ju'un  tel  procédé  voulait  dire,  pour 

ne  ])as  se  rendre  suspect  à  l'Etat,  se  retira  \ 

'  (îuicheiion,  ouvr.  cité,  p.  4(K3-i04.  '  Guidienon,  ouvr.  cité,  p.  404.  — 
'  Voy.  Valboiiiiais,  Histoire  de  Dau-  Ce  récit  est  inexact,  le  comte  Vert  avait 

phiné,  Genève,  1722,2  vol.  in-fol.,  t.  I,  atteint  sa  majorité  le  J5  janvier  1348.  Voy., 

p.  306,   t.   Il,   p.   284  et  n.   112,   p.  .'502  snr  ce  point  et  sur  la  date  de  la  mort  de 
n.  0.  {Note  des  éditeurs.)  Louis  de  Savoie  ;  Cli.  Le  Fort,  ihi   traité 
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L'allianrt^  qu'avaient  ronlraclée  les  Cantons,  doni  innis  avons 

parlé  ci-devant,  leur  <''tail  trop  avantag-euse  pour  que  leur  exemple 
ne  lïit  pas  suivi  et  que  les  peuples  voisins  ne  prissent  de  sem- 

blables précautions  pour  se  garantir  de  l'oppression'.  Aussi,  dans 
ce  tenqjs-là,  le  Corps  Helvétique  tut  Fortifié,  en  moins  de  deux  ans, 

de  quatre  nouveaux  cantons,  savoir  de  ceux  de  Zurich,  de  Claris, 

de  Zug-  et  de  Berne.  Les  Zurichois  avaient  tenu  le  parti  de  la  mai- 

son d'Autriche  contre  les  trois  premiers  Cantons.  Ils  avaient  même 
combattu  pour  elle  dans  la  bataille  de  Morgarlen,  dont  nous  avons 

parlé  ci-devant  ;  mais  ils  s'étaient  brouillés  avec  cette  maison  dans 
la  suite,  pour  avoir  reconnu  Louis  de  Bavièi'e  pour  le  seul  et  lé'gi- 

tinie  empereur  après  la  renonciation  que  Frédéric  d'Autriche  avait 

l'aile  à  l'Empire. 
Peu  de  temps  après,  le  gouvernement  de  Zurich  ayant  changé 

et  ayant  pris  à  |ieu  près  la  forme  qu'il  a  encore  aujourd'hui,  et  qui 

l'ut  approuvée  par  l'empereur,  ([uelques  familles  qui  avaient  eu 
part  auj)aravant  à  l'administration  de  la  Ri'publique  et  (pii  furent 
trouvées  avoir  malversé,  furent  bannies  de  la  ville.  Ces  gens-là  en 

devinrent  ennemis  capitaux  et  ils  furent  d'abord  accueillis  par  les 

partisans  de  la  maison  d'Autriche  (pii  étaient  aux  environs  de 

Zurich.  Us  s'enqiarèrent  même  d'une  forteresse  (jui  n'en  était  pas 

éloignée,  d'où  ils  inquiétaient  extrêmement  cette  ville,  ce  qui 
obligea  les  Zurichois  à  leur  faire  la  guerre  qui  dura  pendant 

plusieurs  années  et  dans  laquelle  la  maison  d'Autriche  soutint 

les  bannis.  Les  Zurichois  ayant  recouru  à  l'empereur  Charles  IV, 

après  l'avoir  informé  de  tout  ce  qui  s'était  passé,  lui  demandèrent 

du  secours  contre  la  violence  de  leurs  ennemis.  Mais  l'empereur 

leur  ayant  fait  connaître  qu'il  ne  voulait  pas  s'attirer  à  dos  la  mai- 

son fl'Autriche  et  quantité  de  nol)lesse,  même  des  villes  libres 

d'Allemagne,  (pii  avaient  pris  le  parti  des  bannis  de  leur  ville,  les 

Zurichois  résolurent  de  travailler  à  s'allier  avec  les  Cantons  qui 

s'étaient  déjà  unis.  Il  ne  leur  fut  pas  difficile  d'y  réussir.  Les  prin- 

d'alliance  au  XIV'  siècle,  dans  les  Mémoi-  tes  de  Genevois,  dans  M.D.G.,  t.  XXIII, 
res  et  Documents  publiés  par  la  Société  p.  H7-H8.  (Note  des  éditeurs.) 

dliisloire  de  la  Suisse  romande,  t.  XXXV,  '  Simier,  uhi  supra. 
p.  262  n.  2  :  du  même,  Les  derniers  com- 
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ces  (le  la  maison  <rAiiliiclie  élan!  leurs  eiiiieniis  coinniuiis,  ils 

coniprireiil  les  uns  (>t  les  autres  qu'ils  leur  résisteraient  avec  beau- 

('ou|)  plus  (le  succès  (juand  il  y  aurait  entre  eux  une  étroite  alliance, 

(|ui  lui  jurée  solennellement  dans  le  mois  d'avril  [i*"  mai]  de 

l'année  i.'^f)!.  Ainsi  Zurich  Fut  le  cinquième  canton  (|ui  entra  dans 

l'alliance  helvéli(|ue.  dépendant,  à  cause  de  ranli(|uité  de  celte  ville 

et  (le  la  répulalion  (pi'elle  avait,  les  autres  Cantons  lui  donnèrent 

d'un  consentement  unanime  le  premier  rang. 

Cet  événement  ne  fit  que  d'animer  davantage  la  maison 

d'Autriche,  soit  contre  les  Zurichois  soit  contre  les  autres  Cantons 

qui  les  avaient  re(;us  dans  l'alliance.  Elle  conlinua  donc  à  leur  faire 
une  cruelle  guerre.  Les  Cantons,  de  leur  côté,  pensèrent  à  se  forti- 

ïwr  en  se  liguant  avec  de  nouveaux  amis.  Pour  empêcher  leurs 

ennemis  de  |)ouvoir  entrer  dans  leur  pays,  ceux  de  Zurich,  de 

Schwytz  et  d'Unterwalden  résolurent  de  s'assurer  du  ptiys  de 

Glaris,  d'où  les  Autrichiens  auraieni  facilement  pu  pt-nétrer  chez 

eux;  ce  qu'ils  firent  dans  la  mênu^  annt'e  i352,  au  mois  do  novem- 

bre [juin].  Ils  auraieni  pu  sans  peine  s'assujettir  les  peuples  de 
cette  contrée,  mais,  en  considération  de  leur  valeur  et  de  leur 

amoui'  poui'  la  liberté  helvétique,  ils  aimèrent  mieux  les  avoii-  pour 
alliés. 

Ceux  de  Zug  avaient  longtemps  été  soumis  à  la  maison 

d'Autriche,  les  Iroupes  mêmes  destinées  à  faire  la  guerre  aux 

Suisses  vivaient  à  l'ordinaire  dans  leur  pays  et  à  leurs  dépens.  Il 

était  important  aux  Cantons,  pour  leur  conservation,  d'ôter  à  leurs 
ennemis  ce  moyen  de  subsistance  en  incorporant  ceux  de  Zug  à  la 

nation  lie!\(''li(|ue.  C'est  ce  qu'ils  firent,  en  envoyant  dans  ce  pays 
une  petite  armée  pour  obliger  les  habitans  à  se  soustraire  de 

l'obéissance  à  la  maison  d'Autriche.  Ceux  de  Zug  résistèrent  pen- 

dant quehpie  temps,  après  (juoi  ils  promirent  aux  Suisses  que  s'ils 

n'étaient  jias  secourus  des  Autrichiens  au  bout  d'un  certain  temps, 

ils  enireraieni  dans  l'alliance  générale.  La  maison  d'Autriche 

n'ayant  pas  (laign('  leur  faire  espérer  aucun  secours,  quoiqu'ils  le 
lui  eussent  demandé  avec  instance,  ils  se  joignirent  enfin  aux 

autres  Cantons,  au  mois  de  juin  de  l'annc-e  i.'iSa. 

Pour  rendre  le  Corps  helvétique  formidable,  il  fallait  (ju'un 
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Elal  aussi  ptiissani  que  celui  de  Berne  se  joii*iiil  à  eeiix  doiil  il  ("Inil 

d(''ià  eoiiijtost'.  (  Tesl  ce  ([u'il  Ht,  relie  même  aiim'e  i'.i')'.'>.  Les  Jier- 
nois,  depuis  la  fondation  de  lenr  ville,  avaienl  soiileiiii  diserses 

guerres,  soit  pour  maintenir  lem-  lilicrli-  soil  j>()ur  t'Iendre  leurs 

Fonctions.  Les  g'entiishommes  du  voisinai-e,  jaloux  de  leur  pros|)é- 

rité  et  soutenus  par  la  maison  d'Autriche  qui  voyait  de  mauvais 
œil  leur  agrandissemeni,  comme  capable  de  traverser  les  vues 

ainhitieuses  qu'elle  avait  sur  la  plus  grande  partie  de  la  Suisse,  ces 
gentilshommes,  dis-je,  soutenus  par  une  aussi  puissante  maison, 

ramassèrent  une  arnu'-e  très  eonsidf'rable  avec  laquelle  ils  ne  dou- 

tèrent point  d'arrêter  le  cours  des  heureux  succès  des  Bernois. 
Mais  cette  armée  leur  ayant  livré  la  bataille,  celle  des  Bernois,  qui 

avait  pour  général  Rodolphe  d'Erlach  et  qui  était  composée  en 
partie  des  troupes  des  trois  plus  anciens  Cantons,  cpii  leur  étaient 

venues  au  secours,  eut  le  bonheur  d'être  victorieuse.  Et  (pioique, 

après  cet  événement,  Berne  se  fût  brouillé  avec  le  canton  (Tl^nter- 

walden  pour  un  sujet  (|u'il  n'est  pas  nécessaire  de  rapporter  ici, 

cepf>ndant,  peu  de  teuq)s  a[)rès,  chacun  oul)liant  ses  démêlés  par- 

ticuliers, com|)ril  (pi'il  était  très  important,  pour  l'intérêt  commun 

de  la  Suisse,  d'associer  les  Bernois  à  l'alliance  helvétique.  Ce  (jui 
fut  fait  dans  une  assemblée  tenue  à  Lucerne,  au  mois  de  mars  de 

l'année  i353. 

Pendant  que  les  républirjues  de  la  Suisse  combattaient  et 

faisaient  des  alliances  entre  elles  pour  maintenir  leur  liberté, 

l'évêque  et  l'i-glise  de  Genève  veillaient  avec  grand  soin  à  empê- 
cher que  les  princes  voisins  ne  donnassent  aucune  atteinte  à  leurs 

droits.  Amé  111,  comte  de  (îenevois  ',  faisait,  de  son  autorilc'  |)arli- 
culière,  battre  monnaie  à  Annecv,  ville  du  diocèse  de  Genève. 

L'évêque  Alamand,  l'ayanl  appris,  lui  envoya  deux  personnes  de 

sa  part,  qui  lui  déclarèrent  (|u'il  ne  devait  pas  ignorer  (|ue,  par  les 
concessions  et  des  papes  et  des  empereurs,  les  droits  de  régale 

appartenaient  entièrement  à  l'évêque  et  à  Féglise  de  Genève  dans 
ton!  son  diocèse,  et  ([ue,  le  droit  de  battre  monnaie  élanl   un  des 

'  Sur  Allié  lit  et  ses  successeurs,  voy.  riqne  et  documenls  inédits,  dans  M.D.G., 
le  inenioire  déjà  cité  de  Cli.  Le  ForI,  Les  t.  XXllI,  p.  115-187.  (.Volt-  des  éditeurs.) 

derniers  rumtes  de  Genevois,  aperçu   histu- 
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principaux  et  des  plus  inséparables  (!<'  la  souveraineLé  el,  que  les 

évèques  avaient  exercé  de  tout  tem|)s  par  eux-mêmes,  il  était  fort 

surpris  d'ap|)rendre  (pie  le  comte,  au  pri'judice  fie  son  Eglise,  eut 

fait  faire  de  la  monnaie,  el  qu'ils  avaient  ordre  île  l'évéque  de  le 

pr'ier  et,  s'il  étail  nécessaire,  de  lui  ordonner  de  la  manière  la  plus 

expresse  de  faii-e  cesser  absolument  une  nouveauté  si  dangereuse 

et  qui  ne  manquerait  pas  d'altérer  la  bonne  intelligence.  Le  Cha- 
pitre de  Saint-Pierre  fil  faire  en  même  temps  la  même  remontrance 

au  comte  par  deux  députés  qu'il  lui  envoya,  (pii  le  prièrent  de  ne 

rien  faire  qui  tendît  à  enfi'eindre  les  droits  de  l'Eglise.  Les  députés 

et  de  l'évéque  et  du  (Chapitre  firent  dresser  un  acte  de  leur  re- 
présentation, en  présence  de  témoins,  |)ar  un  notaire  |iul)lic,  le 

17  août  i356,  dans  la  chambre  même  du  comie  ipii  élait  alors  dans 

un  de  ses  châteaux'. 

Le  comte  ne  rejeta  point  cette  demande  comme  injuste,  mais, 

comme  il  n'avait  pas  entrepris  de  battre  monnaie  pour  cesser  de  le 
faire  à  la  première  sommation  qui  lui  en  serait  faite  de  la  part  de 

l'évéque,  il  répondit  rpi'il  ('lait  prêt  à  exécuter  ce  ([ue  des  arliitres 

nommés  de  part  et  d'autre  décideraient  après  avoir  été  informés 

du  droit  des  parties.  Je  n'ai  trouvé  nulle  part  quelles  furent  les  suites 

de  cette  affaire;  mais  il  n'y  a  pas  d'apj)arence  que  l'évéque  accepta 

la  proposition  que  lui  fit  faire  le  comte,  et  (pi'après  avoir  parlé  de 

son  droit  d'une  manièi-e  autant  positive  qu'il  le  fil,  il  se  fût  porté 
aussitôt  à  le  mettre  en  compromis. 

Le  comte  Vert,  cependant,  jeune  prince  et  qui  ne  manquait 

pas  d'ambition,  eut  soin,  dès  aussitôt  qu'il  gouverna  ses  états  par 

lui-même,  de  se  faire  donner  par  l'empereur  C^iarles  IV  la  confir- 
mation de  tous  les  privilèges  que  les  empereurs  avaient  accordés  à 

ses  prédécesseurs.  Mais,  outre  cela,  il  oblinl  encore  ce  privilège 

considérable  que  toutes  les  appellations  des  archevêques,  évêques, 

abbés,  prélats  et  juges  séculiers  des  états  de  Savoie,  dont  la 

Chambre  inqiériale  prenait  connaissance,  se  relèveraient  à  l'avenir 
devant  le  comte  de  Savoie'. 

'  Transcrit  |iar  Ciautier  dans  ses  l^iè-  mis,  à  Annecy  (1356-1391),  dans  M.D.ti.. 
ces  justificatives.  —   Répertoire  chronolo-  t.  XXII,  p.  I  1(18.  (Note  des  éditeurs.) 

gique,    p.    401.   —    Voy.    Eug.    Deniole,  *    Guichenon.    nuvr.    cité.    Preuves, 

L'atelier  monétaire  des  comtes  de  Gène-  p.  200. 
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tlcpemlanJ,  ce  prince  paraissait,  en  ce  I(mii|)s-I;'i  vouloir  hicii 
vivre  avec  les  Genevois.  L'on  a  de  ses  lettres  en  date  du  3o  août 

i,'^.')(t,  par  lesquelles  il  mande  au  vidomne  de  ne  rien  faire  (pii 
donne  la  moindre  atteinte  aux  franchises  et  aux  libertés  des 

citoyens  et  des  habitans  de  Genève,  déclaranl  (pi'à  cause  des 

agréables  services  iprils  lui  avaient  rendus  de  uièuie  qu'à  ses  jiré- 
décesseurs,  en  temjis  de  paix  et  en  temps  de  guerre,  il  confirme 

pour  lui  et  ses  successeurs  tous  les  privilèges  f|ui  leur  avaient  été 

accordés  par  les  comtes  Amé  et  Aymon,  ses  aïeul  et  père  ' . 

L'on  trouve  aussi  un  acte  de  ce  même  prince,  daté  à  Cliam- 

béry  le  i5  avril  i35y  et  scellé  de  son  grand  sceau',  par  lecpu^l  il 

ordonne,  en  faveur  de  l'évéque  et  de  l'église  de  Genève,  que  si 

(|uel(ju'un  des  sujets  de  cette  Eglise,  ou  des  châteaux  de  Jussy, 
Thiez  et  Peney,  venait  à  commettre  quelque  crime  dans  les  terres 

appartenant  au  comte  et  dépendant  du  diocèse  de  Genève,  ses  offi- 

ciers de  Savoie,  qui  auraient  fait  enqji'isonner  le  malfaiteur,  seraient 

obligés  de  le  rendre  avec  tous  ses  biens  à  l'évéque  ou  à  ses  offi- 

ciers, parce  que  l'évéque  avait  le  même  droit  de  punir  les  criminels 
coupables  de  quelque  crime  commis  rière  les  terres  de  son  diocèse 

que  s'il  eût  été  fait  dans  les  lieux  de  sa  juridiction  particulière.  Il 

est  vrai  que  le  comte  ne  s'engageait  à  cela  (ju'à  condition  que 

révê(|ue  en  usât  de  la  même  manièi-e  à  l'égard  des  sujets  de  Savoie 
(|ui  se  trouveraient  dans  le  même  cas.  Ensuite  le  comte  Vert 

ordonne,  pai-  les  mêmes  patentes,  à  tous  ses  juges,  baillis,  châte- 
lains et  autres  officiers,  de  ne  violer  en  aucune  manière  les  droits 

de  l'évéque  et  de  l'église  de  Genève.  Nous  verrons  dans  peu  que  ce 
prince  ne  fut  pas  longtenqîs  dans  des  senlimens  si  favorables  pour 

celte  ville,  quand  nous  parlerons  des  efforts  ({u'il  fit  pour  en  usur- 
per la  souveraineté. 

11  faut  (pie  le  comte  Vert  eût  besoin,  dans  ces  lenqis-là,  du 

secours  des  Genevois,  puisqu'il  paraît,  par  tant  d'actes,  avoir  à 

conu-  leurs  libertés  et  leurs  privilèges.  Je  n'ai  pas  pu  éclaircir  à 
(|uelle  occasion  ils  lui  accordèrent  un  subside  cette  année   i35(); 

'  Répertoire  chronologique,  p.  'tOl.  ^  Annales  manuscrites.  —  Répertoire 
chronologique,  p.  402. 
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mais  j'ai  lroii\('' sciilcinciil  ([iiccc  [niiicc  l'ecoiuiaîl  et  confesse,  par 

un  acle  fait  à  ( -lianili(''ry,  doiil  l;i  dnlc  csl  du  mois  de  septembre, 

((lie  s'il  avail  élé  assisté  par  les  citoyens  et  la  communauté  de 

(ienève  (celte  Mlle  lui  avait  donné  un  florin  d'or  par  Feu),  ce 

n'avait  point  ('li'  par  aucune  obligation  cpi'ils  eussent  à  le  faire, 

mais  pas  pure  grâce  ' . 

Louis  de  Savoie,  baron  de  N'aud,  doiil  nous  avons  parlé  plus 

d'une  fois  ci-devant,  n'avait  laissé,  pour  héritière  de  ses  états, 

(ju'une  fdie  mariée  au  comte  de  Namur.  Cette  dame,  se  voyant 

hors  d'âge  d'avoir  des  enfans  et  par  conséquent  des  héritiers  à 

(jui  elle  put  laisser  le  pays  de  Vaud  et  les  terres  (pi'elle  possédait 
dans  le  Bugey  et  dans  le  Valromey,  prit  le  paili  de  vendre  le  tout 

au  comte  de  Savoie  qui  l'acheta  l'année  i35f),  |iar  l'entremise  de 
Guillaume  de  la  Baume,  son  premier  minisire,  pour  la  somme  de 

soixante  mille  florins  d'or,  toutes  ces  terres  devant  demeurer  dans 

la  suite  unies  et  incorporées  à  la  couronne  de  Savoie  '. 

Cette  même  année,  le  comte  Vert  unit  aussi  à  perpéluilt'-  au 

comté  de  Savoie  la  principauté  de  Piémoul  cpii,  juscpi'alors,  avait 

été  posséch'-e  parlii^  par  les  princes  d'Achaïe,  cadets  de  la  maison 

de  Savoie,  partie  par  d'autres  seigneurs.  Trois  ans  après,  ce  même 

prince  institua  l'ordre  du  Collier"  et  fil  ipiinze  chevaliers  dont  il 
était  le  chef,  entre  lescpiels  il  y  avait  Amé  111,  comte  de  Genevois, 

et  un  Amé  de  Bonivard,  ancêtre  apparennnent  de  François  de 

Bonivard,  |)rieur  de  Saint- Victor,  dont  il  sera  beaucoup  parlé  dans 

la  suite  de  cette  Histoire  *. 

Je  ne  trouve  rien  de  considérable  dans  l'histoire  de  Genève, 

depuis  l'année  i35()  jusqu'en  \'MM\  (jui  fournit  la  manière  dont  on 
élisait  dans  ces  tenq)s-là  les  syndics,  tpiel  pouvoir  le  peuple  leur 

donnait,  quelle  était  la  nature  de  leurs  fonctions.  C'est  ce  que  l'on 
apprend  dans  un  acte  de  cette  année-là,  dont  le  précis  se  trouve 

'  Annales  rnanusciites.  —  Répertoire  '  Guichenon,  onvr.  cité,  p.  412. 
chronolùnifjue,   p.  403.  —  Ce  subside  fut  '  Guichenon,  ouvr.  cité,  p.  413. 

accordé  an  comte  de  Savoie  à  l'occasion  *  D'après  A.    de    Foras,    Armoriai, 
de  j'acliat  fait  par  lui  de  la  lerre  de  V'aiid.  t.  I,  p.  249,  François  de  Bonivard  descend 

{Note  des  éditeurs.)  d'un  frère  de  ce!  Amé.  {Note  des  éditeurs.) 
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dans  les  Annales  manuscrites  de  Savion',  et  donl  il  sera  bon  de 
rapporter  ici  les  articles  essentiels. 

Cet  acte,  qui  ne  se  trouve  plus  dans  les  Archives  |)ul)li(|ues, 

et  où  il  est  très  vraisemlilahle  ([u'il  se  rencontrait  encore  du  Icnips 
de  Savion,  portail  preniièremenl  (jue  le  peuple,  composé  (Tune 

grande  partie  des  citoyens,  bourgeois,  ecclésiastiques  et  habita ns 

de  la  \ill('  assemblés  à  cri  public  et  au  son  de  la  grosse  cloche 

dans  le  cloiln-  de  Sainl-Pierre  el  représentant  toute  la  commu- 

nauti',  créaient  pour  Icms  syndics  ou  prociu'eurs,  Rodolphe  de 

Postella,  docteur  aux  lois,  Girard  Tavel,  Perronet  de  Saint-Ger- 

main et  Perret  Goponex,  citoyens,  auxquels  ils  joignirent  pour 

coadjuteurs  Hugonin  de  Postella  et  Girard  Gompois. 

Ensuite,  le  peuple  donnait  chai'ge  aux  syndics  et  à  leurs 
coadjuteurs  de  détendre  la  communauté  dans  toutes  les  aflaires 

qu'elle  pourrait  avoir  devant  tontes  sortes  de  juges,  et  même  il 

conterait  à  deux  d'entre  eux,  un  plein  pouvoir  d'agir  pour  la  \  ille, 

de  produire  ses  droits,  de  plaider  et  de  jurer  pour  elle,  d'appeler 

des  jugemens,  de  j)oursuivre  l'appel  et  de  faire  toutes  les  procé- 
dures nécessaires  en  pareil  cas. 

Les  citoyens  arrêtèrent  encore  que  les  syndics  el.  leurs  coadju- 

teurs, en  appelant  avec  eux  douze  conseillers  (pie  le  peuple  nonnna 

alors,  ou  du  moins  ([uatre  d'entre  eux  auraient  plein  pouvcjir  : 
i"  de  créer  des  bourgeois  et  de  priver  de  leur  bourgeoisie  et  de 

leurs  privilèges  ceux  cpii  s'en  seraient  rendus  indignes  ;  2"  de  bâtir 
des  tours,  des  bastions  et  des  fossés  et  en  général  de  pourvoir  à 

toutes  les  choses  nécessaires  aux  fortifications  de  la  ville,  de  même 

qu'aux  munitions  el  à  sa  défense,  de  juger  tous  les  cas  cpii  avaient 
rapport  à  la  garde  de  la  ville  (jiiridictionem  custodie  dicte  civitatis 

exercendi)  ;  3°  de  faire  des  collectes  et  des  levées  de  deniers,  et  de 

mettre  des  inq)ôls  pour  avoir  l'argent  nécessaire  pour  pourvoir  à 

tous  ces  besoins  ;  4 "  'h'  faire  des  édits  et  des  ordonnances  pour  le 
bien  de  la  Ville. 

Knfin  le  peuple  promet  de  se  soumettre  à  tout  ce  dont  nous 

'  Eltl.  citée,  p.  12.  —  Répertoire  chro-      ses,  i'""  série,  p.  1  el  suiv.  {Aule  des  édi- 
nologique,  p.  40i. —  Am.  Roget,  Les sj/n-       leurs.) 
dics  de  Genève,  dans  ses  Etreiines  geiievoi- 
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venons  do  parler,  d'obéir  aux  ordres  des  syndics  et  (l'ay-n'er  loul 

ce  qu'ils  auront  fail  par  l'avis  des  conseillers.  L'acte  fui  reçu  par 
Etienne  Fabri,  notaire  public. 

11  parait  par  cet  instrument,  qui  est  du  1 4  janvier  i,'^(14,  que 

le  pouvoir  des  syndics  était  considérable,  et  il  est  aisé  d'en  tirer 

des  consécpiences  par  lesquelles  on  verrait  clairement  qu'encore 

(pie  révè([ue  l'ùl  souverain  dans  Genève,  la  souveraineté  ne  rési- 
dait pas  tellement  dans  ce  prélat  que  la  Ville  n'y  eût  une  très 

grande  part.  Mais  j'aurai  lieu  de  m'étendre  plus  amplement  là- 

dessus  dans  la  suite.  Je  remarquerai  seulement  qu'encore  que 

l'établissement  des  syndics  et  par  conséquent  la  forme  du  gouver- 

nement pour  ce  (jui  regarde  l'essentiel  fût  beaucoup  plus  ancienne 
(jue  le  temps  auquel  cet  acte  fut  fait,  comme  on  le  verra  tout  à 

l'heure,  cependant  le  gouvernement  pouvait  être  nouveau  par 
rapport  à  plusieurs  circonstances  qui  souffrirent  même  dans  la 

suite  divers  changemens.  Par  exemple,  je  ne  trouve  pas  (|u'il  soit 
parlé  des  coadjuteurs  des  syndics,  sinon  dans  cette  occasion  et 

dans  une  autre  (]ui  se  présenta  l'année  suivante.  Je  ne  trouve  pas 
non  plus  ailleurs  (|ue  le  peuple  élut  les  conseillers.  Au  contraire, 

les  syndics  <Hix-inèines,  pendant  le  XV"  siècle  et  au  commence- 
ment du  XVP,  se  les  choisissaient.  Le  nombre  aussi  des  conseillers 

augmenta  dans  la  suite  des  lem|)s  :  au  lieu  de  douze  ou  de  quatorze, 

il  y  en  avait  vingt,  sans  parler  du  trésorier  et  du  secrétaire,  comme 

nous  le  dirons  en  son  lieu.  Enfin,  les  habitans  ne  furent  plus  mem- 

bres du  Conseil  Général,  le  droit  d'y  assister  ayant  été  réservé  aux 
seuls  citoyens  et  bourgeois. 

Au  reste,  il  ne  faut  pas  s'imaginer  que  l'établissement  des 
syndics  ne  soit  pas  plus  ancien  que  cette  année  1 364-  Non  seule- 

ment il  en  est  fait  mention  bien  longtemps  avant  celui  dont  je 

décris  présentement  l'histoire,  comme  on  peut  le  voir  par  ce  qui  a 

été  dit  sur  l'année  iSog',  et  il  paraît,  par  les  Franchises  qui  furent 

compilées  l'année  iSS^  et  desquelles  il  sera  amplement  parlé  dans 

la  suite,  qu'il  y  avait  un  temps  immémorial  qu'on  élisait  toutes 

les  années  dans  Genève  des  magistrats  de  ce  nom,  mais  j'ai  vu  de 

'  Voy.,  ci-dessus,  p.  2(KÎ. 
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plus,  dans  les  Archives  de  cette  ville,  un  acte  original  de  l'année 

I2t)i  Li3()i  ;,  —  'liit'i^"  'l'^i  P»^  indiqué  à  sa  date  |)oui'  ne  ])as  inlcr- 

ronipre  le  til  de  riiisloire  de  ce  temps-là',  me  réservant  d'en  faire 
mention  présentement,  —  par  lequel  il  est  dit  que  le  Conseil  Géné- 

ral, assemblé  au  cloître  de  Saint-Pierre  el  composé  des  chanoines, 

bourgeois  el  liabilans,  avait  créé  tels  et  tels  pour  syndics  :  créant 

et  ordinant  procuratores,  sindicos,  eyconomos,  tutores,  factores 

et  negotiorum  gestores,  Aymonetum  de  Fi'esnav,  Guillelmum  de 
Sancto  Jorio,  Hemmod  de  Galinis,  et  Bonifacium  Perce  val.  Ce 

sont  les  noms  de  ceux  à  qui  cette  charg-e  fut  commise  l'année  i2i)i 
[i3yi]  dont  nous  avons  parlé. 

L'année  i365,  renq)ereur  Charles  l\',  (pii  allait  à  Avignon 
|>our  voir  le  pape  Urbain  VI,  devant  passer  par  Genève,  le  Conseil 

Général  des  citoyens,  bourgeois  et  liabitans  fut  assemblé  à  ci-i 

public  el  au  son  de  la  g-rosse  cloche  dans  le  cloître  de  Saint-Pierre, 

le  16  avril',  pour  délibérer  de  la  manière  dont  ce  prince  devrait 
être  reçu,  el  il  fut  résolu  (jue  les  syndics,  leurs  coadjuteurs  et  les 

conseillers  recevraient  ce  prince  au  nom  de  la  connnunaulé,  avec 

tout  l'homienr  possible;  que,  pour  cet  effet,  ils  auraient  soin  de 

faire  nettoyer  les  rues  et  de  les  parer  du  mieux  (ju'il  se  pourrait, 

qu'ensuite  ils  lui  iraient  au  devant,  avec  la  procession  du  clergé  et 

du  peuple,  et(|u'ils  feraient  tous  leurs  efforts  pour  obtenir  de  lui 

non  seulement  la  confirmation,  mais  l'augmentation  même  des 

privilèges  et  des  libertés  de  la  Ville  ;  (|ue,  pour  s'ac(|uilter  de  la 

commission  qu'on  leur  donnait  d'une  manière  qui  fît  honneur  à  la 
communauté,  on  donnait  aux  syndics  et  Conseil  plein  pouvoir 

de  taxer  tous  les  particuliers  comme  ils  le  jug-eraient  à  propos,  afin 

de  trouver  l'argent  nécessaire  pour  fournir  à  la  dépense  <[u'il  fau- 
drait faire  dans  cette  occasion. 

Les  revenus  de  la  Ville  étant  très  petits  dans  ce  temps-là,  il 
fallait  nécessairement  en  venir  à  une  contribution  extraordinaire 

(juand  il  arrivait  quelque  cas  de  dépense  imprévue  et  non  accoutu- 

'  Gaulier  oublie  qu'il  a  déjà  analyse  de  la  charge  de  syndic  n'a  pas  de  valeur, 
cet  acte  en  le  datant  de  1292;  \oy..  ci-  puisque  ret  acte  est  de    1391  et  non  de 

dessus,  p.  171  ;   du  reste,  la  preuve  qu'il  1292.  iNote  des  éditeurs.) 
prétend  en  tirer  en  faveur  de  l'ancienneté  -  Répertoire  chronologique,  p.  406. 
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luée,  car  il  u'eiitrail  dans  le  Irrsur  jiuljlic  d'aulrc  argeiil  (]in_'  celui 
qui  provenait  des  censés  de  i]uel(|ues  maisons  situées  dans  la  ville, 

de  la  Iroisiènic  j)arlie  du  revenu  des  lialles,  de  l'entrée  du  vin  dont 

(•Iia(|iie  louneau  ne  |)avait  ([ue  (rois  sols,  cl  de  la  (•r'(''aliou  des  liour- 
geois  (|ui  ne  donnaient  alors  que  six  florins  pour  leur  réception, 

sommes  cpii ,  loules  jointes  ensemble,  ne  pouvaient  Faire  (pi'un 
revenu  très  motli(|ue  (pii  à  peine  pourrait  suffire  aux  charges  de  la 

Ville  et  aux  ré[)ai'alioiis  pniilicpu's. 

Je  n'ai  lron\(''  nulli-  jiarl  (piel  lui  le  succi's  de  la  négociation 

des  syndics  aiqirès  de  l'empereur  sin-  la  confirmation  et  l'augmen- 

tation des  privilèges  de  la  Ville.  Il  y  a  (piekpie  apj)arence  qu'ils  n'y 
réussirent  pas,  et  que  ce  prince,  qui  accorda  bientôt  après  au 

comte  Vert  le  vicariat  de  l'Empire  sur  Genève,  prévenu  par  ce 
comte  conire  les  liabilans  de  celte  ville,  fut  sourd  pour  lors  à  leurs 

prières  et  à  leurs  remontrances. 

Au  reste,  Spon'  s'est  tronqîé  d'une  année  quand  i\  l'ail  |)as- 

ser  l'empereur  par  Genève  l'an  i30G,  et  il  brouille  aussi  l'ordre  des 

événemens  lorsqu'il  fait  demander,  par  l'évécjue  et  |)ar  les  syndics, 

à  l'empereur  la  révocation  du  vicariat  accordé  au  comte  de  Savoie, 

puisfjue  ce  ne  fut  qu'à  Ghambérj,  après  avoir  passé  par  Genève, 
que  ce  prince  donna  à  Amé  VI  cette  prééminence,  comme  nous 

allons  le  voir  lout  à  l'heure.  (  Iharles  IV^  se  rendit  donc  de  Genève  à 

Ghambéry.  (lomme  ce  fut  dans  cette  ville  (jue  le  comte  de  Savoie 

ol)(inl  de  l'empereur  le  vicariat  de  l'Empire  sur  diverses  villes,  et 
entre  autres  sur  celle  de  Genève,  il  est  à  propos  de  rapporter  ici  ce 

qu'en  dit  Guichenon  ' .  Les  réflexions  que  nous  aurons  à  faire  dans 
la  suite  sur  cet,  éxénemeul,  (|ui  esl  un  des  points  les  plus  inq)or- 

tans  de  l'histoire  de  Genève,  paraîtront  |)lus  justes  quand  on  aura 
vu  la  manière  dont  le  raconte  ce  fameux  historien  de  la  maison  de 

Savoie  : 

'  Ouvr.  cité,  t.  i,  p.  68.  —  Sur  l'iti-  gâiizmigstielt,  1889,  p.  745-747.—  0.  Wiu- 
néraire  suivi  par  Gliarles  IV  et  les  dipiô-  ckelmann,  Die  Beziehungen  Kaiser  Karls 

mes  donnés  par   lui   diiraiit  son  voyage  à  JV.   zum  Kunigreich  Arelat.  Sti'ashourg, 
Avignon,  voy.  Uoliiner-Huljer.  Die  lièges-  1882,  in-8,  passim.  (Note  des  éditeurs.) 

tendes  Kaiser reichsnnler  Kaiser  Karl  IV,  '  Ouvr.  cité,  p.  416. 
Innsbriicli,  1877,  in-4.  p.  :f:{7-J41  ;  1.  Er- 
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Il  L"ciii|i('r('iir,  (lil-il,  lui  i'('(;('ii  à  (lliainlK'rv  a\('c  des  mai^iiifi- 

rences  cxlraonlinairi's  ;  le  coiiilc  X'crd,  coiniiic  priiici'  de  l'Einpire, 

liij  fil  hoiiiniai^c,  cl  (  lliarics  cul.  laul  d'csliinc  |)our  la  \cil(i  cl  le 
courai>e  de  ce  piiiicc,  (\\Ci\  liiy  donna  le  vicarial  de  THnijinc  sur  les 

cveschés  de  Syon,  de  Lausanne,  de  (îencve,  d'AousIc,  d'^  vrée,  de 

Tmin,  de  Manrienne,  de  Tai-enlaisc  cl  de  iiclay,  sni'  le  conih'  de 

Sa\()ve,  ai'elie\  i'scIk'  de  Lyon,  cl.  sur  les  cncscIk^s  de  Alascon  cl  de 

Grenolde,  en  ce  (|  ni  di'pcndoit  de  l'Enipir-c.  I>es  pal  en  les  son!  dalh'cs 

à  Cliand)(''iy,  an  mois  de  may  île  l'an  mil  trois  cenls  soixanlc-cin(|  '. 

De  (Jliand)éi-y,  l'empereur  alla  à  Grenoble,  cl  de  là  en  Axignon, 

accompai^nc  du  roy  Charles  V  el,  du  comte  Verd.  (  l'esl  en  ce  lien 
(\\\r  Gliarles,  à  la  prière  dn  comte,  establit  à  (jcnève  une  Univcrsilc' 

de  sept  arts  lil)(''ranx,  de  tlicolo-^ie,  de  droil  civil  et  canon  el  de 
médecine,  des  privilèges  de  laquelle  il  déclara  Amé  consci'valenr, 
et  il  voulut  que  Genè\e  luy  lui  souhmisc,  connue  vicaire  général 

de  l'Enqjire.  Les  patentes  sont  dallées  en  Avignon,  le  3"  des  noues 

de  juin  i365.  »  Guiclieuou  ajoute  encore  que  l'empereur,  à  sou 

retour  de  ce  voyage  d'Avignon,  lui  accompag'ué  par  le  comte  Vert 

jusqu'à  Berne,  d'où,  parlani,  il  lui  donna  encore  d'autres  patentes, 
datées  du  mois  de  juillet,  par  lesquelles  il  onloime  à  Ions  les  évc- 

(pies  et  antres  seigneurs,  sur  les  évêchés  et  seigneuries  dcs(piels 

il  avait  donné  le  vicarial  au  comte  de  Savoie,  de  prêter  entre  ses 

mains  le  serment  de  fidélité  qu'ils  devaient  à  l'Empire. 

AvanI  (|uc  de  parler  de  ce  (jni  regarde  le  vicarial  de  l'Empire, 
accordé  au  comte  Vert,  il  esl  à  propos  de  faire  (juelques  réflexions 

sur  ce  qui  est  dit  dans  ce  récit  touchant  rétablissemeul  d'une  uni- 

versité dans  Genève'.  Je  remarquerai  d'abord  qu'il  n'y  a,  dans  les 

archives  de  celle  ville,  aucun  monument  d'une  scndjiable  conces- 

sion, ce  qui  ne  doit  pourtant  pas  empêcher  d'ajouter  foi  à  ce  que 

dil  là-dcssus  Gnichenon  ([ui  l'a  tiré  d'un  titre  de  la  (]hand)i'c  des 
Comptes  de  Savoie.  Et  en  elFel,  il  est  assez  probable  que  le  comte 

Vert,  pour  s'accjuérir  tous  les  jours  de  nouveaux  droits  dans 
Genève  par   le   moyen   desffucls  il   |)ùf   plus  aisénn-nl   parvenir  à 

'    liuiclienon,    oiivr.    cite,   Preuves.  '  Heperloire  chronologique,  |i.  407. 
p.  207. 
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rciilirif  souveraineté  de  celte  Vaille,  rechercha  d'y  ('tahhr  une  uni- 

versité, parce  (|u\mi  nuMue  temps  il  se  faisait  (h'clarei-  ('(inservateur 

de  ses  privilèges.  Mais  si  le  comte  Vert  ohtini  la  fondation  d'une 
université  dans  (îenève,  la  chose  ne  fut  jamais  exécutée,  et  il  y  a 

beaucoup  d'apparence  (pie  la  révocation  du  vicariat  de  l'Empire 

accordé  au  comte  de  Savoie,  dont  nous  parlerons  tout  à  l'heure,  en 

tVit  cause,  et  (pie  ce  prince,  voyant  t(jules  ses  esp(''i-ances  (rac(piérir 

la  souveraineté  sur  Gen(''ve  évanouies,  cliaqrin  c(jnlre  cette  Ville 

d'avoir  man(pié  son  coup,  ne  pensa  plus  à  lui  procurer  im  avantage 
dont  elle  seule  aurait  profité. 

Mais,  pour  revenir  à  cette  fameuse  concession  du  vicariat  de 

l'Empire,  Amé  VI  ne  mancpia  pas  de  s'en  servir  aussitôt  et  de 

s'emparer,  à  la  faveur  de  cette  concession,  de  la  juridiction  tempo- 
relle de  Genève,  ce  ({ue  les  citoyens,  trop  faibles  |iour  résister  à  la 

puissance  de  ce  prince,  ne  purent  pas  empêcher.  L'évèque  Ala- 

niand  fil  ce  (pi'il  put  aujirès  de  l'empereur  pour  obtenir  de  ce  prince 
la  révocation  de  cette  concession.  Il  paraît,  par  une  patente  de  Char- 

les, du  29  [3o]  décembre  1867  [i3G(j^,  —  dont  nous  devons  parler 

bient(M,  —  (pie  ce  |)rélal  comparut  à  diverses  fois  devant  hii  |)ar  ses 

procureurs  à  la  Tour  de  Vevey  (lit  Tiirri  Viviaci),  et  (pi'il  y  produi- 
sit plusieurs  patentes  des  empereurs  et  des  rois,  ses  prédécesseurs, 

en  faveur  de  l'ég'lise  de  Genève.  Mais  Alamand  n'eut  pas  le  jilaisir 
de  voir  sa  juridiction  rétablie  dans  son  premier  état;  il  mourut 

vers  le  milieu  de  cette  année  [2  avril  i3()(i  '  et  il  eut  pour  succes- 

seur Guillaume  de  Marcossey',  qui,  ayant  suivi  avec  beaucoup  de 

zèle  l'ouvrage  ([u' Alamand  avait  commencé,  obtint  de  l'empereur 

une  patente  datée  à  P'rancfort,  le  iS"^  [i3]  de  septembre  de  l'an- 

née i3()6%  |)ar  la(|uelle  ce  prince  déclare  (pi'après  avoir  été  informé 
exactement,  par  les  titres  et  les  droits  des  églises  sur  lestpielles  il 

'  Ohituaire  de   l'èylise  cathédrale  de  lire  13ti6('l  du  2">  l'éviiiT  13117.  sont  traiis- 
Sriint-Pierre,  éil.  citée,   p.   98.  (Note  des  crits  par  Gantier  ilaiis  ses  Pièces  jnstifica- 
éditeurs.)  tives. —  Spoii,  ouvr.  cité,  t.  II,  p.  96-103, 

'  Sur  cet  épiscopat,  voy.  t'intioiluc-  Preuves,  nos  xxxvi-xxxix.  —  Répertoire 
tion  aux  Documents  inédits,  dans  M.D.Iî.,  chronologique,    p.    408-409,  où    l'acte  du 
t.  XVIII.  p.  XLV-xi.vi.  t Note  des  éditeurs.)  30  décembre  est  daté  à  tort  de  1367.  — 

'  (let  acte  et   (-eux  dont  il  est  parlé  li(iluiier-Hulier.  ouvr.  cite,  u»*  4363.  4364. 
ci  après,  du  14  sepleuit)re  et  du  30  décem-  4462  et  4501.  (Note  des  éditeurs.) 
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avml  acroi'dt'  le  vicari^l  au  couilf  \  rrl ,  (|ii'im('  Icllf  coïK't'ssion 

t'Iail  ('(inlrairc  aux  lilicilcs  de  IKi^lisc  cl  de  l'Kiiipirc  romain,  la 

raison  du  luen  pulilir  Fohliiîcail,  selon  l'ax  is  des  princes,  des  roni- 

(es,  des  harous  el  des  autres  seiij;'neurs  de  l'Empire,  de  reprendre  à 

lui  le  vicariat  et  d'annuler  el  révo(|ucr  ahsolunieut,  dans  tons  leurs 

articles,  les  lellres  fpi'il  en  avait  accordi-es  au  comte  de  Sa\"oie, 

encore  même  (|ue  la  clause  de  ne  pou\(iii'  ("Ire  aumdi'es  s'v  rencon- 
trerait ;  mandant  de  plus  à  tous  les  princes,  soit  ecclésiastiques  soit 

séculiers,  au  prf'judice  de  (|ui  cette  concession  avait  été  faite,  de  ne 

point  reconnaître  le  comte  de  Savoie  pour  vicaire  de  l'Empire  dans 
leurs  terres  et  de  ne  lui  point  obéir  en  cette  (pialil.é,  ni  aux  offi- 

ciers qui  pourraient  être  envoyés  de  sa  part  ;  cassant  absolument 

el  anéantissant  tout  ce  que  ledit  comte  aurait  pu  faire,  sous  le  pré- 

texte du  vicariat,  de  contraire  aux  libertés  des  Églises,  et  rétablis- 

sant dans  leurs  anciens  droits,  libertés  et  franchises,  toutes  les 

villes,  évè([ues,  princes  ou  autres  seigneurs  sur  (jui  le  comte  de 

Savoie  aurait  jiu  occuper  quoi  que  ce  soit  en  vertu  desdites  lettres 

impériales  aux(juelles  il  dérogeait  absolument. 

Telle  était  la  teneur  des  premières  lellres  révocatoires  du 

vicariat.  Elles  sont  générales,  à  la  vérité,  et  ne  regardent  pas  plus 

Genève  cpie  les  autres  villes  sur  les(pn^lles  renq)ereur  avait  accordé 

le  vicariat  de  l'Empire  au  comte  \  erl,  mais  elles  ne  d(''|touillen1  pas 

ce  prince  de  la  souveraineté  qu'il  prétendait  avoir  acquise  sur 

Genève,  d'une  manière  moins  certaine  (pie  si  cette  ville  v  avait  été 
nommée  en  particulier. 

Peu  de  jours  après  1 4  septembre  ,  l'empereur  prit  des  me- 
sures pour  faire  savoir  son  intention  an  comte  de  Savoie  par  des 

lettres  datées  aussi  à  Francfort,  par  lesquelles  il  ordonne  aux  évè- 

ques  et  autres  seigneurs  du  voisinage  de  Savoie  de  faire  au  plus  tôt 

lire  puhli(|ueiiieiil  les  liMIres  révocatoires  dont  nous  venons  de  par- 

ler, dans  tous  les  lieux  de  leur  juridiction  d'où  la  connaissance  de 

l'intention  de  l'empereur  pourrait  parvenir  plus  facilement  aux 

oreilles  du  comte  et  de  ses  officiers,  afin  qu'il  n'en  prétendît  pas 

cause  d'ignorance. 

Cette  révocation  gém-rale  du  vicariat  accordé  au  comte  \'ert 

ne  fut  |>as  suffisante  pour  le  porter  à  abandonner  les  droits  qu'il 
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veiiail  d'acquérir  sur  (icui'vc.  Il  t'allul  solliciter  auprès  de  l'empe- 

reur (les  Icllres  (|ui  rei^ardassenl  l'église  de  Genève  d'une  manière 
expresse  et  particulière,  les([uelles  ce  prince  accorda.  Elles  sont 

datées  de  Heidingsleld,  le  acj  ̂ 3o^  décembre  de  la  même  année 

i30G,  et  elles  portent  ([u'ajaut  iriùremeul  considéré  les  droits  de 

révè(|ue  el  de  l'éi^lise  de  Genève,  (pioifpi'il  eut  octroyé  au|)aravant 

au  comle  de  Savoie,  par  niauièi'e  de  commission  cl  sans  aucun  acte 
écrit  mais  seuleuuMil  de  bouche,  la  juridiction  el  juslice  impériale 

qui  lui  appartenait,  en  (pialilé  d'enq)ereur,  dans  la  ville  de  Genève, 

son  intention,  néanmoins,  n'avait  jamais  été  et  n'était  point  encore 

de  faire  aucun  préjudice  à  l'évècjue  et  à  l'éqlise  de  cette  ville  on  à 

(pu  (|ue  ce  IVil,  dans  leurs  di'oits;  et  (|u'encore  (pTil  ue  voulût  pas 

néglii^er  ce  (pii  appartenait  à  l'Euqjire,  il  ne  prétendait  |)<)urtant 
pas  de  déroger  en  aucune  Façon  aux  droits,  libertés  et  privilèges 

des  autres,  et  |)ai'ticulièrement  à  ceux  des  saintes  Eglises  (Kjut  il 
devait  être  le  protecteur. 

Quoi(pie  ces  dernières  lettres  regardassent  l'église  de  (ïenève 

en  particulier,  l'empereur  cependant  s'y  expli(|uail  d'une  ma- 

nière ,qui  n'étail  ni  assez  forte  ni  assez  précise  poiu'  obliger  un 

prince  autant  vif  et  aulanl  entreprenant  (jue  l'était  le  comte  Vert  à 

se  déj)artir  de  ses  prétentions.  Ainsi  l'évêque  eut  l)esoin  de  nou- 

velles sollicitations,  et  de  faire  voir  d'une  manière  plus  convain- 

cante encore  avec  combien  peu  de  fondement  l'enqjereur  avait 
accordé  le  vicariat.  Les  représentai  ions  faites  de  la  pari  de  ce 

pnMal  ciMcnl,  celle  fois,  un  si  lieurciLX  succès,  (pi'il  oblint  de 

Charles  IV  une  sentence  datée  à  Prague,  du  2O  [20]  février  i.'^dy, 
qui  révotjue  de  la  manière  la  [)lus  expresse  ce  ipii  avait  été'  donné 
au  comte  Vert. 

K  Quoiipie  nous  ayons  accord('',  dil  cel  cMqiereur,  après  de  lon- 

gues et  <rinq)()i'luues  instances,  et  après  des  pi-ières  plusieurs  fois 

réitérées,  à  Ami',  illustre  comte  de  Sa\oie  el  noire  pai'cnl,  certains 

droits  sur  la  ville  de  Genève,  et  que  nous  lui  ayons  l'ait  délivrer  là- 

dessus  des  patentes  telles  (pi'il  les  a  souhaitées,  cependani,  ayant 

été  dans  la  suite  mieux  informé  et  d'une  manière  par  la(|uelle  il 
nous  a  paru  très  clairement  que  notre  concession  dérogeait  à  bien 

des  égards  aux  dioits,  privilèges,  jur-idictions,  franchises  et  liber- 
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l('s  (lu  v(''mTal)l('  (''MM|iic  (le  (ienève  et  (le  son  Eglise,  apW's  avoir 

mûrement  pesé  cette  eoiisidératlon  et  pris  l'avis  des  princes  du 
Saint  Empire,  nous  avons  résolu  de  déclarer,  comme  nous  le  faisons 

par  ces  présentes,  que  notre  intention  a  toujours  été,  et  est  encore, 

(|ue  le  comte  de  Savoie  ne  s'arroefC,  par  la  concession  que  nous  lui 
avons  faite,  aucun  droit  ([ui  puisse  porter  le  moindre  piéjudice 

ou  donner  (|uel(|ue  alliMiile  à  ceux  de  révèijue  et  de  Tf-itlise  de 
Genève.  (Test  ce  (jui  nous  porte  à  casser,  annuler  et  révo(]uer  tout 

ce  ([ue  nous  aurions  pu  transmettre  de  pouvoir,  de  juridiction,  de 

|>rééminence  ou  de  quelque  autre  droit,  de  quelque  nature  qu'il 
pùl  être,  audit  comte  de  Savoie,  ses  héritiers,  successeurs  ou 

avant  cause,  dans  la  \  ille  de  Genève,  ses  faubourgs  et  son  terri- 

toire, et  en  général  dans  toutes  les  terres  et  seigneuries  appar- 

tenant à  l'évèque  et  l'église  de  cette  ville,  ayant  été  porté  à  faire 
celle  révocation  de  notre  propre  mouvement  et  par  la  claire  con- 

naissance que  nous  avons  de  la  justice  de  la  chose.  » 

Après  une  déclaration  si  expresse  de  sa  volonté,  l'empereur 

ajoute  que  si  (pielqu'un  est  assez  hardi  pour  s'y  opposer,  il  le 

condamne  à  l'amende  de  mille  marcs  d'or,  la  moitié  payable  au 
fisc  impérial  et  le  reste  applicable  aux  usages  de  ceux  qui  auront 

souffert  de  l'opposition  qui  aura  été  mise  à  l'exécution  de  sa 

volonté,  sans  pourtant  ([ue  le  paiement  de  l'amende  dispense  en 
aucune  manière  les  infracteurs  de  se  soumettre  à  son  ordonnance 

ou  leur  ac(piière  aucun  droit.  Cette  patente  est  scellée  du  sceau  de 

l'enqiereur,  en  cire  blanche,  très  bien  conservé.  Ce  prince  est  repré- 

senté assis,  tenant  à  la  main  droite  le  sceptre  et  à  la  g-auche  le 

globe.  Son  seing,  de  la  manière  qu'il  avait  accoutumé  de  le  mettre 

dans  les  actes  solennels,  s'y  voit  aussi,  avec  les  noms  des  princes 

les  plus  qualifiés  de  l'Empire  cpù  furent  témoins  de  la  volonté  de 

l'empereur. 

Cette  pièce  est  bien  authentique,  et  elle  fait  voir  avec  beau- 

coup d'évidence  que  le  vicariat  d'Empire  que  le  comte  Vert  avait 

obtenu  avait  été  comme  extorqué  de  l'empereur.  C'est,  dit  ce 

prince,  aux  inq)ortunes  instances  du  comte  de  Savoie  qu'il  lui 
accorda  sa  demande.  Il  sentait  l)ien  cpie  sa  complaisance  avait  «'té 

trop  grande  et  (jue  les  lois  de  la    juslice  n'axaient   |ias  ('■l(''  oliser- 
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\é('s,  |)iiis(|ii('  r(''\r(|ii('  p|  r(''i>iis('  do  (lenève  avaioiil  l'Ii'  (li'poiiilli's 

sans  avoii'  l'ié  ai  ouïs  ni  appelf'S,  ce  (|ui  rciiclail  mil  de  di'oil,  loul 
ce  qui  avait  été  fait  à  leur  préjudice.  Il  conipreiiail.  aussi  que 

l'empereur  Frédéric  Barberousse  ne  s'étant  réservé  sur  la  ville 

de  Genève  que  roblii^alion  où  il  avait  mis  l'évécjue  et  le  clergé 
de  lui  aller  au-devant  quand  il  passerait  par  cette  ville,  en  chan- 

tant des  litanies  pendant  trois  jours  pour  la  prospérité  de  l'Em- 
pire, il  ne  restait  aux  empereurs  aucune  juridiction  dans  cette 

ville,  et  (ju'ainsi  ils  ne  pouvaient  pas  transmettre  au  comte  de 

Savoie  un  droit  qu'ils  n'avaient  plus  depuis  plus  de  deux  siècles. 

Et  c'est  a|)paremraent  de  la  bulle  de  ce  même  empereur,  que 

l'on  appelle  la  bulle  dorée,  que  Charles  IV  veut  parler,  quand  il 

dit  qu'on  lui  a  t'ait  voir,  d'une  manière  très  claire  {probatione 

clarissima),  (|ue  la  concession  (pi'il  avait  faite  du  vicariat  était 

contraire  aux  droits  de  l'église  de  Genève.  Aussi,  pour  réparer 

d'une  inanièi'e  authentique  ce  (|ui  avait  été  accordé  avec  tant  de 

légèreté'  et  contre  les  droits  ac(|uis  à  l'évèque  de  temps  immé- 
morial par  les  concessions  impériales  el  assurés  par  la  possession 

non  interrompue  de  plusieurs  siècles,  Charles  IV  s'exprime  dans 
celte  bulle  de  la  manière  la  plus  claire  et  la  plus  forte.  Il  va  au- 

devant  de  toutes  les  difficultés  qu'on  pourrait  faire  pour  invalider 
dans  la  suite  les  droits  de  révêf|ue,  et  prévient  tous  les  cas  (jui 

pourraient  survenir,  qui  auraient  pu  donner  matière  à  la  chicane 

et  fournir  de  prétexte  à  inquiéter  l'évèque  et  l'église  de  Genève 
dans  la  légitime  possession  de  leur  souveraineté. 

L'é'véque  et  l'église  de  Genève  eurent  à  peu  près  le  même 

sort,  dans  cette  occasion,  qu'ils  avaient  eu  plus  de  deux  cents  ans 

auparavant,  lors(pie  le  comte  de  Genevois  avait  fait  tant  d'efforts 

pour  enlever  à  l'évèque  Ardutius  la  souveraineté  de  Genève,  et 

l'empereur  Charles  IV  paraît  avoir  aussi  la  nu^me  indignation 

contre  le  |)rince  (jui  l'a  surpris  (pi'cn  avait  témoigné  P^rédéric 
Bai'berousse  contre  le  duc  de  Zahringen  et  le  comte  de  Genevois. 

Le  comte  de  Savoie  n'avait  pas  fait  une  si  grande  levée  de 

boucliers  |)our  se  rendre  si  facilement;  il  ne  s'en  était  pas  tenu 

à  obtenir  de  l'empereur  le  vicariat  dont  nous  avons  parlé'.  En  exf'-- 

cutiDn   de  celte  sentence,   il  s'était   l'uipaiw'  dans  la   \i\\r  de  toute 
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l'aiiloi'ili',  rdinino  nous  l'avons  déjà  insinné  ri-rlovanl  ;  il  y  avail 

df'jà  ('-lahli  un  cliàtclain  el  d'autres  ot'Hciors.  Bonivard  '  ajoute  (|ne, 

pour  avoir  usurpé  comme  il  l'avait  fait  les  droits  de  rE£;lise,  il 

fut  exeonununit',  ai^^ravé  et  réaggravé.  Avant  (|ue  d'en  venir  à  ces 

extrémités,  le  pape,  —  c'était  Urbain  V,  —  avail  adressé  deux  brefs 

au  comte  de  Savoie,  l'un  daté  du  3  septembre  [3o  août]  de  l'an 

i'M\(),  par  lequel  il  l'exhortait  puissamment  à  restituer  à  l'évècpie 
de  Genève  sa  juridiction  :  k  Ouatenus  (ce  sont  les  propres  termes 

de  l'acte)  jurisdictionem  temporalem  civitatis  Gebennensis  ad  pre- 
fatani  ecclesiam  pertinentem,  rpiam...  detines,  occupatam...  velis 

libère  ac  plene  dimittere  venerabili  fratri  nostro  Guillelmo,  episcopo 

Gebennensi.  »  L'autre,  du  12  janvier  [21  décembre]  suivant,  durpiel 
ces  expressions  touchant  la  juridiction  de  Genève  sont  remarcjua- 

bles  :  (I  ...  jurisdictionem  omniniodam  civitatis  Gebennensis,  (jue 

atl  venerabilem  fratrem  nostrum  Guillelmum  episcopum  et  ejus 

ecclesiam  Gebeunensem  pertinel  et  perlinuil  a  lanto  tempore  citra 

quod  ejus  contrarii  memoria  honiinuui  non  exislit...  »  J'ai  \u  l'iiii 

et  l'autre  de  ces  actes  dans  les  Archives  publiques". 
Le  comte  Vert,  se  trouvant  ainsi  en  possession  de  la  souve- 

raineté d'une  ville  qu'il  avait  l'echerchée  avec  tant  d'empresse- 

ment, d'une  ville  qui,  depuis  que  la  maison  de  Savoie  avait  ac([uis 

le  pays  de  Vaud  en  l'année  i35(),  —  ainsi  que  nous  l'avons  vu  ci- 

de\anl',  —  (''lait  prescpie  enclav(''e  dans  ses  (Mats,  ce  jjrincis  dis-je, 

dans  cette  situation,  ne  se  pouvait  pas  [)0i'ter  à  abandonner  une 

souveraineté  qui  lui  paraissait  si  fort  à  sa  bienséance,  (pioiqu'il 

l'occupât  conire  toutes  les  lois  de  la  justice  et  de  l'équilé. 

Il  s'y  maintint  donc,  malgré  l'empereur  et  le  pape,  jusqu'à 

l'année  i3-yi  ipic  (niillaume  de  Marcossey  s'étant  adressé  au  pape 
Grégoire  XI,  (pii  alors  siégeait  à  Avignon,  et  lui  ayant  fait  voir 

combien  injuste  et  violente  était  la  d(''tenlion  de  sa  souveraineté,  ce 

pape,  à  l'imitation  d'I'rbain  V,  fil  entendre  au  comte  de  Savoie 

(pi'il  devait  restituer  à  l'Eglise  ce  qu'il  avait  usurpé,  (^e  prince,  qui 

'  lAv.  I,  chap.  33  (t.  I,  p.  189i.  et  411.  avec  la  dale  eironée.  pour  le  se- 
»  P. H.,    nos   297   p(    299.   _    Spon.  cond  de  ces  actes,  du  21  décembre  l:t70. 

ou\r.  cité,  t.  Il,  p.  loi,  Preuves,  ijos  xi,  el  (Note  des  éditeurs.) 

XLi.  —  Répertoire  chronoloyiijtie.    p.    illt  ^  P.  24t. 
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comprit  Wicn  (\u\\  nv  poiivail  pas  conserver  |)liis  loni^leinps  la 

souveraiiich'  (pi'il  a\ail  occiipi'c,  puis([ue  le  pa|)e  |)araissail  être 

dans  les  nirmes  seiitinieiis  t|ue  l'empereur,  pour  se  (irer  d'affaire 

a\  ec  honneur,  convint  de  s'en  remettre  à  la  décision  de  (îrégoire 

sur  les  différends  ipi'il  avait  a\'ec  l'i'vèijue  de  Genève.  Ce  que  Guil- 
laume de  Marcossey  ayant  aussi  accepté,  le  pape  donna  sa  sentence 

arbitrale  le  2  3'' de  mai  l'^^i',  par  laquelle  il  condamna  le  comte 

Vert  el  dit  qu'il  lui  avait  Fait  savoir,  par  les  lettres  ({u'il  lui  avait 

écrites,  qu'il  devait  restituer  à  pur  et  à  plein  à  l'évéque  el  à  l'ég-lise 

de  Genève  tout  ce  qu'il  avait  occupé  sur  elle,  ou  par  lui-même  ou 
par  ses  officiers,  sous  le  prétexte  de  certaines  concessions  impé- 

riales, et  (pi'il  lui  avait  aussi  mandé  de  remettre  sans  délai,  entre 

ses  mains  ou  en  celles  de  l'évéque,  les  patentes  impériales  qui 
contenaient  lesdites  concessions.  Ensuite,  le  paj)e  lui  marque 

expressément  ([u'il  doit  observer  inviolablement  les  traités  faits 

par  ses  ])rédécesseui's,  et  en  particulier  qu'il  ne  devait  rien  faire 
(]ui  donnât  aucune  atteinte  aux  conventions  faites  autrefois  entre 

Aymon,  évèque  de  Genève,  et  Amé,  comte  de  Savoie,  son  prédé- 

cesseur et  ordonner  à  ses  officiers  de  ne  rien  entreprendre  contre 

les  droits  de  l'évêcpie  et  de  l'Ei^lise,  le  pape,  cependant,  laissant 

les  parties  dans  leurs  droits  par  rapport  au  château  de  l'Ile  et  à 

l'office  du  vidomnat  de  Genève,  que  l'évéque  demandait  au  comte 
comme  lui  ap|)arteiiant  de  plein  droit  et  à  son  Eglise.  Après  quoi, 

le  pontife  défend  à  toutes  sortes  de  personnes,  sous  peine  de  l'indi- 
gnation du  Dieu  Tout-Puissant  et  des  apôtres  saint  Pierre  et  saint 

Paul,  de  violer  ce  qu'il  ordonne  par  cette  bulle. 
Le  comte  Vert,  ayant  reçu  les  lettres  du  pape,  se  soumit  à  ce 

que  ce  pontife  avait  ordonné,  et,  |)ar  un  acte  fait  à  Thonon  le  21" 
[25]  de  juin  de  la  même  année  et  scellé  de  son  sceau,  il  se  déporta 

de  fout  ce  (ju'il  avait  occupé  sur  l'évéque  et  l'église  de  Genève.  Il 

est  à  propos  de  rapporter  ici  le  précis  de  ce  ([ue  contient  cet  acte'. 

(le  |)i'ince,  a|)rès  les  préambules  ordinaires,  dit  qu'il  renonce 

'  Transcrit  par  (îautier  dans  ses  Piè-  '  Transcrit  par  (iantier  dans  ses  Piè- 
ces jnstifîcalives.  —  Spon,  ouvr.  cité,  t.  II,  ces  jnstificatives.  —  Spon,  onvr.  cité,  1.  II. 

p.  loti,  Prenves,  n"  xi.ii.  —  Répertoire  p.  11)7,  Preuves,  n»  xi.iii.  —  Répertoire 
chronologique.  |i.  ttt.  chronologique,  p.  411. 
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à  la  jiiridlrlion,  seii>neiirio  haiilo  et  liasse  el  droils  royaux  dans  la 

ville  et,  taubourgs  de  Genève,  qu'il  avait  exercés  par  lui  ou  ses  otti- 
ciers  pendant  plusieurs  années,  les({uels  il  avait  obtenus  de  la 

concession  de  Tenipereur  CJiarles  IV,  et  (pi'il  rend  el  restitue  à 

l'évêque  et  à  l'église  de  Genève  lesdites  lettres  de  concession, 

ensuite  de  l'ordonnance  du  pape  Grégoire  XI  à  la  volonté  de  (pii  il 

avait  déclaré  (pi'il  se  tiendrait,  et  qu'il  rappell(>  el  révoipie  le  cliàte- 

lain  qu'il  avait  établi  dans  (ienève  pour  exercer  ces  droits,  promet- 

tant, pour  lui  et  ses  successeurs,  à  l'évêque  et  à  ses  successeurs, 

sous  l'hypothèfjue  de  tous  ses  biens,  d'accomplir  les  engagemens 
dont  nous  venons  de  parler,  mandant  à  son  vidonine  de  Genève, 

présent  et  à  venir,  et  au  lieutenant  du  vidomne  d'observer  reli- 

gieuseuuMit  tout  ce  à  quoi  ce  prince  s'oblige'. 
On  ne  peut  pas  voir  une  renonciation  plus  expresse  et  en 

meilleure  forme  à  tout  droit  de  souveraineté  sur  Genève  qu'est 

celle  que  fait  le  comte  Vert  dans  cet  acte.  Le  même  jour  ([u'il  eut 

été  expédié,  les  officiers  de  Savoie  vinrent  l'apporter  à  Genève  et 

firent  à  l'évêque  et  à  l'Eglise,  au  nom  de  leur  maître,  les  restitu- 

tions dont  il  s'agissait.  Ensuite,  Nicolas  de  Béguins,  prévôt  de 
Sainl-Pierre,  Pierre  de  Béguins,  chanoine  de  Genève,  Jean  de 

Lugrin,  prieur  de  Peillonnex,  et  Robert  Chambrier,  chanoine  de 

Genève,  vicaire  et  officiai  de  l'évêque,  commis  spécialement  par  le 

prélat  nd  Jior,  enlevèrent  l'interdit  ecclésiastique'  (pii  avait  été  mis 
sur  la  ville  de  Genève  depuis  vingt-six  ans  et  continué  à  cause 

des  nsurj)ations  rpie  les  officiers  fie  Savoie  avaient  faites,  sous 

prétexte  du  vidomnat,  sur  divers  droits  appartenant  à  l'Eglise, 
tant  dans  la  ville  et  les  faubourgs  que  dans  le  territoire.  Et  le 

dernier  des  commissaires  ci-dessus  nommés,  selon  la  charge  parti- 

culière qu'il  en  avait  de  l'évêque,  déclara  le  comte  de  Savoie  et  ses 

officiers  absous  de  la  sentence  d'excommunication  qu'ils  avaient 
encourue  au  sujet  des  usurpations  dont  nous  avons  parlé  ;  ce  que 

ces  commissaires  firent  encore  de  l'exprès  consentement  et  par 
le  conseil  du  cardinal  Robert  de  Genève,  qui  fut  depuis  pape  ou 

'  Boiiivai'd.    liv.   I,   t-hap.  33  (I.   I.  *  Transcrit  par  Gautier  dans  ses  Piè- 
p.  193-196).  ces  justiticatives.  —  Répertoire  chronolo- 

gique, p.  411. 
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antipape  sous  le  nom  de  Clément  VII,  (jui  se  rendit  pour  ce  sujet 

à  Genève,  d'où  l'évèque  était  pour  lors  absent,  et  r[ul  travailla 
beaucoup  à  amener  toutes  ces  affaires  à  une  heureuse  fin.  Après 

quoi,  le  service  divin  fut  rétabli  dans  toute  son  étendue  et  dans 

toute  sa  pompe,  au  son  des  cloches,  dans  l'église  cathédrale  de 
Saint-Pierre  et  dans  toutes  les  autres  ég-lises  de  la  ville. 

L'évéïpie  vin!  quelque  temps  après  dans  Genève.  Peut-être 

n'y  avait-il  point  encore  fait  de  séjour  parce  (pie,  lors  de  son  avè- 

nement à  l'épiscopat,  le  comte  de  Savoie  était  actuellement  en 

possession  de  la  juridiction  épiscopale  qu'il  avait  usurpée.  Et,  afin 

que  la  postérité  sût  exactement  tout  ce  qui  s'était  |)assé  depuis 

le  premier  interdit  mis  sur  Genève  l'an  i345  jusqu'à  la  resti- 

tution entière  des  choses  dans  leur  premier  état,  il  voulut  qu'il 
en  fût  fait  un  acte  authentique.  Pour  cet  effet,  le  Chapiti'e,  as- 

semblé selon  sa  coutume  au-dessus  du  cloître  de  Saint-F*ierre,  le 

i*""  novembre  iS^i,  jour  de  la  Toussaint,  et  le  lendemain,  s'appli- 

qua à  celle  affaire  à  la  prière  de  l'évêcpie.  Il  se  fit  lire  le  trait('' 
fait  l'année  i3o6  entre  l'évèque  Aymon  du  Quart  et  Amé  V,  comte 
de  Savoie,  sur  le  style  du  vidomnat,  duquel  nous  avons  rapporté  le 

précis  en  son  lieu.  Ensuite,  passant  sous  silence  les  contraventions 

qui  avaient  été  faites  à  ce  traité  sous  les  comtes  Amé  V,  Edouard 

et  Aymon,  et  tous  les  autres  démêlés  que  les  évêques  avaient  eus 

avec  ces  princes,  pour  venir  à  ce  qui  était  ai'rivé  dejjuis  l'avène- 
ment du  comte  Vert,  actuellement  régnant,  à  la  couronne,  on  fit 

voir  conmient ,  sous  prétexte  du  vidomnat,  la  maison  de  Savoie 

avait  étendu  tous  les  jours  de  plus  en  plus  ses  philactères  dans 

Genève  et  s'était  emparée  de  divers  droits  appartenant  à  l'Eglise, 
tant  dans  la  ville  et  les  faubourgs  que  dans  le  territoire,  et  com- 

ment, à  cause  de  ses  usurpations,  la  ville  de  Genève  avait  été 

sujette  à  l'interdit  ecclésiastique  depuis  l'an  i345.  On  cita  les  cas 

les  plus  griefs  qui  avaient  opéré  et  l'interdit  et  la  continuation  de 
celle  peine;  on  rappela  les  démarches  que  le  comte  Vert  avait 

faites  auprès  de  l'empereur  Charles  IV  pour  se  faire  donner  la 
souveraineté  de  Genève  et  tout  ce  (pii  avait  suivi,  enfin,  ce  (pii 

s'était  passé  depuis  le  26  juin  de  l'année  couraule  13^1,  que  le 

comte  Vert,  re\enii  à  lui-même,  avait  restitué  ce  dont  il  s'était 
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empar(''  c\  (jiio  nous  venons  de  raconter.  Le  loiil  lui  r(''(lii'('-  dans 
un  acte  solennel,  en  présence  dn  même  (Chapitre,  par  des  notaires 

nommés  an  lias  de  l'acte'.  Cette  pièce  fnt  l'Ci^ardée  comme  si  im- 

portante qne,  vinql  et  ([nalre  ans  après,  le  25'^  de  septembre  i3y5, 

l'évèqne  Gnillaume  de  Lornay,  cpii  siégeait  alors,  en  Ht  taire  nn 

vidimus  par  l'official  de  Genève  (leqnel  vidimns,  ([n'on  a  dans  les 

Archives',  est  transcrit  en  son  rang  à  la  fin  de  ce  volume). 

Il  paraît,  par  cet  acte,  que  Bonivard  s'est  tronqié,  lorsqu'il  dit 

que  les  officiers  du  comte  de  Savoie  n'apportèrent  à  Genève  l'acte 
de  la  restitution  fait  par  ce  prince,  à  Thonon ,  le  25  juin  1371, 

(pie  le  jour  de  la  Toussaint  de  la  même  année,  et  (pie  ce  fut  alors 

(pie  révê([ue  fut  rétabli  dans  sa  juridiction.  Cet  auteur  ajoute  que 

depuis  ce  temps-là,  l'Eglise  ne  fut  pas  troublée  dans  la  jouissance 
de  ses  droits,  du  moins  dans  des  articles  de  quelque  importance, 

et  que  si  le  vidomne  ou  son  lieutenant  faisait  de  temps  en  temps 

queUpie  innovation,  comme  cela  leur  arrivait  (piel([uefois,  on  les 

obligeait  aussit('')t  à  la  réparer,  de  sorte  que  l'on  vit  alors  succéder 

la  paix  aux  agitations  que  l'ambition  démesurée  du  comte  de  Savoie 
avait  causées  à  la  Ville  depuis  plusieurs  années. 

Je  ne  saurais  passer  plus  loin  sans  faire  quekjues  réflexions  sur 

le  peu  de  bonne  foi  de  l'historien  de  Savoie.  Cet  auteur  a  rap|)ort('' 

fort  exactement,  comme  nous  l'avons  vu  ci-devant,  toutes  les  cir- 
constances de  la  concession  du  vicariat  sur  Genève  et  ne  dit  pas  un 

mol  de  tant  de  pi(Ves  authenti(pies  qui  le  révocpient.  Il  ne  pouvait 

pas  les  ignorer,  car,  outre  (ju'elles  ont  ('ti'  depuis  longtemps  ren- 

dues pul)li(pies  ])ar  l'impression,  il  n'est  pas  possible  (pi'elles  ne 

soient  parfaitement  connues  à  ceux  (pii  ont  travaillé  à  l'histoire  de 
Savoie,  après  avoir  ét('  produites  si  souvent  dans  tant  de  confé- 

rences cpii  se  sont  tenues  entre  les  officiers  de  cette  maison  et  les 

députés  de  la  ré|)ul)li(|ue  de  Genève,  et  en  particulier  dans  celles 

d'Hermance,  où  tous  ces  actes  furent  examinés  l'an  i5g8,  de  sorte 

que,  dans  cette  occasion,  on  ne  peut  pas  s'empêcher  de  recon- 

naître ([ue  Guichenon  donne  des  marcpies  d'une  partialité  indigne 
d'un  historien. 

'  Répertoire  chronolocjiqxie ,  p.  4t2.  '  P.  H.,  n"  302. 
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Apres  (jiie  révè(|ue  fui,  iM'labli  dans  ses  droits  et  (ju'il  eut 
assuré  la  tranquillité  au  dedans  de  la  ville,  il  travailla  à  affermir 

sa  souveraineté  au  dehors  par  rapport  aux  ferres  du  mandement  de 

Peney,  sur  lesquelles  le  seigneur  de  Gex  avait  quelques  préten- 

tions. Par  un  accord  fait  cette  même  année  iS^i',  Pierre  de  Join- 

ville,  seigneur  de  Gex,  cède  à  l'évécpie,  pour  la  somme  de  deux 

cent  et  vingt  florins,  tous  les  droits,  actions  et  juridictions  qu'il 
pouvait  avoir  dans  les  villages  et  les  terres  de  Bourdig'ny,  Satigny, 
Peicy,  Saconnex-le-Pelit,  le  Bouchet  et  en  général  (ouf  ce  qui 
dépendait  du  mandement  de  Peney. 

Nous  venons  de  dire,  après  Bonivard,  que  le  vidomne  faisait 

de  temps  en  temps  des  innovations,  mais  (jui  étaient  bientôt  répa- 

rées. L'aimée  iSyS  en  fournit  deux  exemples'  :  Richard  de  Viry, 
vidomne,  ayant  fait  mettre  les  sceaux  à  la  maison  et  aux  effets 

d'un  notaire  nommé  [François]  d'Arfaz,  qui  était  mort,  l'official 

le  somma  de  révoquer  ce  (ju'il  avait  fait,  comme  étant  un  attentat 

aux  droits  de  l'évêfjue  lequel  seul  avait  le  pouvoir  de  faire  mettre 
les  sceaux  aux  biens  des  particuliers.  Le  vidomne  ne  se  fit  pas  dire 

deux  fois  de  réparer  l'injustice  qu'il  avait  faite;  le  jour  même,  il 
ordonna  à  son  lieutenant  de  lever  les  sceaux  qui  avaient  été  appo- 

sés de  sa  part  à  la  maison  de  ce  particulier.  Peu  de  temps  après, 

sur  le  bruit  qui  se  répandit  que  le  même  vidomne  avait  fait  faire 

une  exécution  sendjiable  sur  les  biens  de  la  veuve  d'un  nommé 

Vuarrat,  sous  un  prétexte  assez  singulier,  —  c'est  qu'elle  était  une 
usurière,  —  Jean  Mercier,  Jean  Chambrier  et  Jean  Bonivard,  syn- 

dics, accompagnés  de  plusieurs  conseillers,  allèrent  représenter 

au  vidomne  qu'il  n'avait  aucun  droit  de  faire  ce  qu'il  avait  fait,  ce 

qui  était  au  préjudice  de  l'évêque,  de  l'église  et  de  la  ville  de  Ge- 

nève. Le  vidomne  se  tira  d'affaire  en  niant  le  fait  et  prolestant 

qu'il  ne  ferait  jamais  rien  de  contraire  aux  droits  de  l'évêque  et 
de  la  Ville.  Les  syndics,  après  avoir  pris  acte  des  assurances  que 

leur  donnait  le  vidomne,  se  retirèrent. 

Nous  avons  vu  qu'en  l'année  i364,  entre  autres  commissions 

'  Nous  n'avons  pas  pu  retrouver  cet  '  Répertoire  chronologique,  p.  ili. 
acte.  (Note  des  éditeurs.)  Annales  manuscrites. 
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qui  avaient  été  données  aux  syndics  de  cette  antiée-là,  ils  avaient 

été  chargés  d'une  manière  expresse  de  faire  travailler  aux  fortifi- 
cations de  la  ville,  en  faisant  bâtir  des  tours  et  creuser  des  fossés 

dont  elle  avait  besoin  en  ce  temps-là.  11  y  a  beaucoup  d'apparence 

que  les  anciennes  murailles  menaçaient  ruine  et  (pi'il  s'agissait 

d'en  refaire  presque  toute  l'enceinte,  car  il  paraît,  par  un  acte  de 

l'an  i.Hy(5  21)  niars^  (jue  j'ai  trouvé  |)armi  les  manuscrits  de  Gode- 

froy',  qu'on  avait  arrêté  de  construire  pour  le  moins  vingt  et  deux 
tours  autour  de  la  ville  et  de  relever  une  bonne  partie  des  nmrailles 

dès  les  fondemens.  Dès  l'année  i364,  on  s'était  sans  doute  appliqué 

à  cet  ouvrage  ;  mais,  comme  il  fallait  bien  des  années  pour  l'ame- 

ner à  sa  perfection,  il  s'en  fallait  beaucoup  qu'il  fût  fini  en  l'année 

iB^O,  (pioiqu'on  y  eut  déjà  dépensé  beaucoup  d'argent.  Les  syn- 
dics s'étaient  sans  doute  servis  du  pouvoir  qui  leur  avait  été  donné, 

en  i364,  de  faire  des  levées  de  deniers  sur  le  peuple  et  d'établir  des 

impôts  pour  avoir  de  quoi  fournir  aux  frais  d'une  entreprise  de 

cette  nature;  et  les  ecclésiastiques,  c'est-à-dire  le  Chapitre  et  le 
reste  du  clergé,  avaient  aussi  contribué  de  leur  côté,  à  quoi  pour- 

tant ils  ne  s'étaient  pas  portés  tout  à  fait  volontiers,  car  je  trouve 

qu'il  avait  fallu  un  ordre  du  pape  Grégoire  XI  [24  octobre  1370] 

pour  les  y  obliger'.  Mais  ils  s'étaient  lassés  de  celle  dépense,  de 

sorte  (jue  le  peuple  se  voyait  menacé  d'en  être  chargé  seul  à  l'ave- 

nir, ce  (jui  lui  paraissait  d'autant  moins  juste  que  la  ville  de  Ge- 

nève étant  une  ville  sujette  à  l'Eglise,  il  semblait  que  les  ecclé- 

siasti(]ues  étaient,  dans  une  obligation  assez  étroite  d'entrer,  et 
pour  une  portion  considérable,  dans  des  frais  de  cette  nature. 

Ceux-ci  s'obstinèrent  à  ne  vouloir  plus  rien  donner,  et  les  citoyens 

continuant  à  leur  demander  avec  instance  qu'ils  contribuassent  au 

moins  jus(ju'à  la  somme  de  mille  florins  d'or  pour  une  fois  outre  ce 

qu'ils  avaient  déjà  fourni  auparavant,  les  parties  ne  pouvant  point 
s'entendre  là-dessus,  elles  convinrent  de  remettre  leur  différend  à 
la  décision  du  comte  de  Savoie.  Ce  prince,  après  avoir  entendu  les 

uns  et  les  autres,  condamna  le  Chapitre  et  le  clerg-é  de  Genève 

'  Répertoire  chronologique,    p.    416.  '  Répertoire  chronologique,  \\.  415. 
—  Aretiives  de  Genève,  P.  H.,  \\o  .il 2. 
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à  payer  aux  syndics  et  aux  citoyens,  en  (rois  ternies,  trois  cents 

florins  d'or  pour  (Mre  employés  aux  fortifications,  mais  à  condition 

(pi'eux  et  leui's  successeurs  seraient  pour  toujours  exempts  à  l'ave- 
nir de  semblables  dépenses,  sans  y  pouvoir  jamais  être  contraints 

par  aucune  autorité  supérieure.  L'acte  en  tut  |)assé  à  Genève,  le 

2()  mars'  ;  (il  m'a  paru  assez  remarijuable  pour  être  insé-n''  en  son 
ordre  à  la  fin  de  ce  volume.) 

L'évêque  Guillaume  de  Marcossey  mourut  le  i''  de  janvier  de 

l'année  ••')77  l^o  janvier  1^78],  après  avoir  tenu  le  siège  épiscopal 
près  de  onze  ans.  Son  corps  est  enterré  dans  la  chapelle  où  est  le 

tombeau  du  duc  de  Kolian,  au  temple  de  Saint-Pierre.  Il  fut  déterré 

l'an  i()38,  lors(pi'ou  creusa  dans  ce  lieu-là  pour  faire  le  mausolée 
sous  lequel  le  corps  de  ce  duc  devait  être  renfermé,  et  les  os  de 

Guillaume  de  Marcossey  furent  laissés  près  de  la  bière  du  duc'. 

lionivard  s'est  extrêmement  trompé,  et  même  il  est  tombé 

dans  une  contradiction  grossière  sur  le  compte  de  cet  évoque'.  Il  dit 

qu'il  gouverna  l'église  de  Genève  pendant  onze  ans  et  (pi'il  mourut 

l'an  1387,  et  il  lui  donne  pour  successeur  immédiat  Adliémar  Fabri. 
Mais  il  ne  prend  pas  garde  que  ce  prélat,  (jui  avait  été  fait  évêque 

de  Genève  en  i3(30,  ne  pouvait  avoir  tenu  le  siège  épiscopal  (jue 

jusqu'en  1377  s'il  n'avait  rempli  ce  poste,  comme  il  le  dit  lui- 

même,  que  pendant  onze  ans  ;  et  il  est  sûr  qu'entre  Guillaume  de 
Marcossey  et  Adhémar  Fabri  il  y  a  eu  pour  le  moins  un  évêque, 

nommé  Jean  de  Murol.  Mais,  comme  sous  l'administration  de 

celui-ci  il  ne  se  passa  rien  de  remarquable,  ce  prélat  n'est  pas 

beaucoup  connu  dans  l'histoire  de  Genève. 
Mais  avant  que  de  faire  le  peu  de  remarques  que  nous  avons 

à  faire  sur  ce  qui  regarde  Jean  de  Murol,  il  est  à  propos  d'en  |)la- 
cer  ici  une  de  feu  M.  Jaques  Flournois,  ministre,  qui  avait  une 

connaissance  très  particulière  de  l'histoire  de  Genève  et  (|ui  avait 

'  Répertoire  chronologique,  p.  416.  H9.  —  D.  Art,  La  chapelle  et  le  mausolée 

^  Obiiuaire  de  l'église  cathédrale  de  du  duc  Henri  de  Rohan,dR\[S  Saint-Pierre. 
Saint-Pierre,  éd.  citée,  p.  29.  —  Note  de  ancienne  cathédrale  de  Genéce,  puljlication 

Godel'roy,  dans  M.D.G.,  t.  XVIll,  p.  3.'i8.  de   l'Association  pour  la  restauiation    de 
—  J.  Mayor,  Fragments  d'archéologie  ge-  Saint-Pierre,  2"^^  fasc,  1892,  p.  H9121. 
neroise,  dans  le  Bulletin  de  la  Société d'his-  (Note  des  éditeurs.) 

toire  et  d'archéologie  de  Genève,  1. 1,  p.  118-  '  Liv.  I,  chap.  36  (t.  J,  p.  196-197). 
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fait  (les  rechercho-s  fort  exactes  sur  les  antifjiiiti's  de  cette  ville'. 

MM.  de  Saillie-Marthe  prétendent  que  Jean  de  Murol  siégea  sept 

ans,  et  il  est  certain  ([n'Adliéinar  Fabri  lui  succéda  au  mois  de  juil- 

let de  l'année  i385.  il  faut  donc  que  Jean  de  Murol  fût  fait  évèque 
de  Genève  seulement  en  1378.  Or  Guillaume  de  Marcossey  mourut, 

comme  nous  venons  de  le  dire,  le  i"'  [20I  de  janvier  de  l'année  i  i-j-] 

[i'S']8j\  11  reste  donc  un  vide  de  dix  et  huit  mois  (|ue  M.  Flournois 
fait  remplir  par  un  Pierre  Fabri,  lequel  vraiseniblablenient  fut 

évèque  pendant  ce  petit  espace  de  temps,  et  M.  Flournois  fonde  sa 

conjecture  sur  ce  ([ii'il  dil  (ju'il  a  vu  de  vieux  livres  manuscrits  (pii 

sont  entre  les  mains  de  la  famille  Fabri,  l'une  des  plus  anciennes 
de  Genève,  et  ([ui  contiennent  des  redditions  de  comptes  des  reve- 

nus de  certains  biens  ecclésiasti(|ues  depuis  l'an  i48o  jusqnes  à 

l'an  I  Jo5,  dans  lesquels  il  est  fait  mention,  en  plusieurs  endroits, 

d'un  Pierre  Fabri,  évèque  de  Genève,  ducjuel,  entre  autres,  il  est 
parlé  en  un  endroit  en  ces  termes  :  "  Pro  fundatione  capellae  revc- 

rendi  domini  Pétri  Fabri  ([uoiidam  episcopi  gebennensis,  fl.  XV.  » 

M.  Flournois  ajoute  ([u'il  a  su  d'un  chanoine  d'Annecy  que  ses  col- 
lègues mettaient  en  effet  ce  Pierre  Fabri  au  rang  des  évè(|ues  de 

Genève,  et  ijne  l'on  comptait  qu'il  avait  siégé  quel([ue  temps  avant 

Adliémar,  mais  (pie  l'on  n'en  connaissait  autre  chose  que  le  nom'. 

Quoi  (pi'il  en  soit,  on  n'en  sait  pas  beaucoup  plus  de  Jean  de 

Murol  '.  MM.  (le  Sainte-Marthe  nous  apprennent  que  ce  prélat  était 

sorti  d'une  ancienne  famille  d'Auvergne,  qu'il  était  fils  de  Jean, 

seigneur  de  Murol,  et  d'Adélaïde  de  Rochebriant,  ipi'il  fut  évè([ue. 

'  Sur  Jaiiues  Flouniois,  voy.  ci-des-  dus  éoéques  de  Genève,  (Jaiis  M.D.G.,  t.  1, 
sus,  p.  7  11.  I,  et.1.  Seuebier,  Histoire  lit-  Ire  part.,  p.  223-228.  {Note  des  éditeurs.) 

téraire  de  Genéce,  t.  II,  p.  280.  {Note  des  '  Spon,  ouvr.  cité,  t.    I,   p.  xir-xiv. 
éditeurs  )  —  Besson,   ouvr.   cité,   p.   40.   {Note  des 

'  Giiillauiiie  de  Marcossey  mourut  le  éditeurs.) 

20  janvier  i:i78;  .lean  de  Murol  fut  son  *  Sur  cet  épiscopat,  xoy.Gallia  chris- 

successeur  immédiat.  Pierre  Fabri,  cha-  tiana,  t.  XVI,  col.  431-432.  —  L'abbé  Al- 

noine  de  Genève,  n'a  jamais  été  évèque  de  bauès,  Lesévéquesde  Saint-Paul-Trois-Châ- 
cette  ville;  il  occupait,  durant  les  années  teaux  au  quatorzième  siècle,  dans  le  Bulle- 

1411-1415.  \f  siès-'e  épisropal  de  Riez  en  tiii  d'histoire  ecclésiastique  et  d'archéologie 
Provence.   Obituaire  de  l'église  cathédrale  religieuse  des  diocèses  de  Valence,  Gap,  Gre- 
de  Saint-Pierre,  éd.  citée,  p.  18  et  30  ;  —  noble  et  Viviers,  t.  VI,  1883-1886,  p.  57-61. 
Kd.    Mallet,    Notice  sur  quelques  preten-  {Note  des  éditeurs.) 
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coninie  nous  avons  dil ,  pendant  sept  ans  ,  après  quoi  il  fut  fait 

cardinal  par  Robert  de  Genève,  antipape  sous  le  nom  de  Clé- 

ment VII,  en  l'an  i385;  qu'enfin  il  mourut  sous  l'obédience  de 

Benoît  XIll  et  ([u'il  est  enterré  dans  l'église  de  Saint-Fran(;ois  de 
Clerniont. 

Je  trouve,  dans  les  manuscrits  de  Godefroy,  la  copie  d'une 

bulle  de  Clément  VII,  par  laquelle  il  paraît  qu'environ  l'an  i38o, 

les  chanoines  de  Genève  s'adressèrent  à  ce  pape  pour  le  prier  de 
leur  accordei'  (piehpie  subvention  pour  aider  à  soutenir  la  dépense 

dans  Ia(pielle  on  était  engag-é  dans  Genève,  pour  réparer  le  bâti- 

ment de  l'église  de  Saint-Pierre  (jui  avait  été  fort  endommagé  par 
les  divers  incendies  dont  cette  ville  avait  été  affligée  depuis  plus 

de  quarante  et  huit  ans,  et  (|ui  tombait  presque  en  ruine  dans  un 

certain  endroit,  l'Eglise  même  n'ayant  pas  de  (juoi  fournir  à  des 
frais  si  considérables.  Le  pape  leur  permit  de  faire  une  collecte 

pour  cela  dans  les  diocèses  de  Genève  et  de  Lausanne,  et  d'en  tirer 

de  chacun  jusqu'à  la  somme  de  mille  florins  d'or  et  non  au-delà.  Il 

ne  paraît  pas,  par  l'histoire  de  Genève,  quelles  suites  eut  cette  col- 
lecte, et  si  les  réparations  pour  lesquelles  elle  avait  été  ordonnée  et 

qu'on  avait  nég'ligées  depuis  si  longtemps,  le  furent  encore.  Si 

elles  furent  faites,  l'église  de  Saint-Pierre  ne  tarda  pas  à  en  avoir 

besoin  de  bien  plus  gramles,  par  un  terrible  incendie  qui  l'endom- 
magea bien  plus  considérablement  dans  le  siècle  suivant,  en 

l'année  i43o,  comme  nous  le  verrons  en  son  lieu.  Au  reste,  il  n'est 

fait  aucune  mention  de  Jean  de  Murol  dans  cette  bulle,  d'où  il  me 

semble  qu'on  peut  conclure  (ju'il  n'était  point  dans  Genève  en  ce 

temps-là.  La  bulle  est  datée  d'Avignon,  le  29  septembre  de  la  troi- 

sième année  du  pontificat  de  Clément  VII,  ce  qui  vient  à  l'an- 

née i38o  [i  38  ij '. 
Cependant  Amé  VI,  comte  de  Savoie,  mourut  de  la  peste  en 

Italie,  le  12  [i]  mars  i383,  étant  âgé  d'environ  cinquante  ans.  II 

laissa,  par  son  testament,  l'usufruit  et  l'administration  générale  de 

ses  états  à  Bonne  de  Bourbon,  sa  fennne,  pendant  sa  viduit('>  et  fit, 

'  L'original  de  cette  bulle  est  aux  Arcliives  de  Genève,  P.  H.,  n»  325.  (Note  des éditeurs.) 
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son  lii'i-iticr  Aiiu'',  sou  Hls,  (|iii  Fut  surnommé  le  comte  Rouge.  Ce 

prince  fui  reconnu  comte  de  Savoie  d'abord  après  la  mort  de  son 

père,  et  il  envoya  par  ses  ambassadeurs  recevoir  l'investiture  de 

ses  états  de  l'empereur  Venccslas  ' . 

A  Jean  de  Murol  succéda  Adhémar  Fabri,  religieux  de  l'ordre 

des  Jacobins.  Ce  fut  l'année  i385(pt'il  Fut  fait  évèque,  et  il  liiil  le 

siège  environ  trois  ans'.  Ce  prélat  s'est  rendu  fameux  dans  l'histoire 
de  Genève  par  la  confirmatiou  des  libertés  et  des  franchises  de 

cette  Ville,  (|ui  furent  publiées  le  28  mai  de  l'année  1887.  Connue 

l'on  voit  par  le  livre  où  elles  sont  rédigées  par  écrit  ([uelle  était  la 
nature  du  gouvernement  de  Genève  dans  ces  temps-là,  et  que  nous 

n'en  avons  parlé  jusqu'ici  qu'en  passant,  il  est  à  propos  de  donner 
une  idée  générale  de  ces  Franchises  pour  établir  ensuite,  avec  le 

plus  d'exactitude  qu'il  sera  possible,  quels  étaient  les  droits  et  de 

l'évèque  et  des  citoyens. 
Le  livre  îles  Franchises  contient  soixante  et  dix-neuf  articles. 

Il  serait  inutile  et  fort  ennuyeux  de  les  transcrire  tous  ici,  puisqu'il 
y  en  a  (pii  ne  roulent  que  sur  des  matières  de  très  petite  importance  ; 

il  suffira  donc  de  rapporter  ce  que  les  principaux  renferment  d'es- 
sentiel. 

Parmi  ces  articles  qui  sont  rangés  d'une  manière  assez 
confuse,  on  en  peut  distinguer  de  (juatre  sortes  :  les  uns  regardent 

le  gouvernement  de  la  Ville,  tel  qu'il  était  entre  les  mains  de 

l'évèque  et  des  syndics  ;  les  autres  marquent  les  privilèges  et  les 
droits  de  tous  les  |)articuliers,  citoyens,  bourgeois  et  habilans  ;  les 

'  Guichenon,  ouvr.   cité,   p.    426  et  prince-érêqne  de  Genève,  dans  les  Miscel- 
432.  lanea  di  storia  italiana,  t.  XXVII,   1889, 

'  Voy.,  sur  le  nom  et  les  principales  p.  33.5-367  ;  —  A.  de  Foras,  Note  sur  Adhé- 

dates  de  la   carrière   d'Adliemar    Fabri  :  mar  èrêque  de  Genève  de  1385-1388,  dans 

l'abbé  Atbanès,   ouvr.  cité,  p.  53-37  ;  —  \ei  Mémoires  el  donimentspubl.  pur  t'Aca- 
le  comte  Riant,  Une  dépendance  italienne  dm/e  cAafe/awiVnnc,  t.  II.  1888,  p.  20.5-230; 

de  l'église  de  Bethléem  (1139-1424),   Va-  ~  i.  Wny.  Encore  Adhémar  Fabri,  ibidem, 
razze  en  Liyurie,  dans  les  Atti  délia  società  t.  III,  1889,  p.  181-194.  —  Enfin  M.  Théo- 

ligure  di  storia  patria,  2'ne  série,  t.  XVII,  pliile  Dufonr  a  lu  à   la  Société  d'histoire 
18S6.  p.   54.0  et  suiv.  —  Ch.    Le  Fort,  et  d'archéolojîie  de  Genève,  le  12  noveni- 
Adhémar  évèque  de   Genève  (1385-1388J,  bre  1891,  un  mémoire  intitulé  :  Adhémar 

d'après  de  nouveaux  documents,  dans  Vin-  Fabri,  d'après  des  documents  nouveaux, 
dicateur    d'histoire    suisse,    18H7,    n»    4,  dans  lequel  il  concluait  en  faveur  du  nom 

p.  61-66;  —    J.    Vuy,    Adhémar  Fabri,  traditionnel  de  l'évèque.  (i\'oied(;sf(ii(eMr«). 
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troisièmes  renferment  des  r(''i^leniens  sur  l'administration  de  la 

justice,  et  les  derniers  contiennent  diverses  ordonnances  sin-  la 

police. 
A  l'égard  des  premiers,  (jui  sont  les  plus  imporlaus,  il  est 

dit  (pie  les  citoyens  el  les  bourgeois  de  la  Ville  ont  le  droit  d'élire 

toules  les  années  (jnalre  syndics  ou  |)rocui'eurs  pour  veiller  et 
pourvoir  aux  Itesoius  de  la  Ville,  auxcpiels  ils  peuvent  donner  tout 

le  pouvoir  (pi'ils  jugeront  nécessaire  pour  [jrocurei'  le  l)ien  de  la 
communauté  (art.  23). 

La  garde  de  la  ville  pendant  la  nuit,  dejjuis  le  coucher  du 

soleil  jusques  à  son  lever,  celle  des  biens  des  prévenus  et  la  juridic- 

tion entière  pendant  le  uième  temps,  devaient  appartenir  à  pur  et  à 

|)lein  aux  syndics  et  aux  citoyens,  tle  sorte  ipie,  durant  la  iniit,  il 

ne  tut  permis  à  personne  de  faire  aucun  acte  de  juridiction  au  nom 

de  l'évêcpie,  les  seuls  citoyens  l'ayant  alors  tout  entière  avec  mère 
et  mixte  empire  (art.  22). 

Si  un  ecclésiastique  était  mis  en  prison  pour  crime,  on  ne 

le  (levai!  point  élargir  que  par  l'ordre  de  rév('(pie,  du  \icaire  ou  du 
conseil  épiscopal.  Et  si  le  prévenu  était  laï([ue,  il  ne  de\ail  être 

reltîclié  que  par  l'ordre  des  syndics  et  des  citoyens  (art.  1 1  )  ipii 
seuls  avaient  droit,  de  prendre  connaissance  de  ce  qui  regardait  les 

criminels,  de  poursuivre  leur  pi'ocès,  de  les  appliquer  à  la  torture, 

el  de  les  condamner  à  la  mort,  l'évêque  se  réservant  pourtant  le 

jiouvoir  d'évo(pier  la  cause  à  soi  el  celui  de  faire  grâce  (arl.  12  el .3). 

Les  articles  dont  je  viens  de  parler  marquent  les  droits  parti- 

culiers à  l'évêque  el  ceux  qui  étaient  aussi  propres  aux  citoyens.  11 
y  en  a  qui  étaient  communs  aux  uns  et  aux  autres  :  par  exemple, 

l'article  1 7  portait  que  le  prix  des  blés  et  des  vins  devrait  être  taxé 

en  présence  du  vicaire  ou  de  l'official,  par  le  conseil  de  deux  cha- 

noines et  de  (piatre  citoyens;  le  32°"",  (pie  personne  ne  pourrait 

prendre  des  pierres  le  long  de  l'Arve  (jue  par  la  permission  de 

rév(-'(pie  ou  des  svndics;  le  ()8"'%  (pi'il  ne  serait  permis  de  se  servir 

dans  la  \\\\c  de  la  monnaie  d'aucun  prince  ('Iranger,  (ju'auparavant 

l'usage  de  celle  monnaie  n'eût  été  approuvé  par  l'évêque,  le  Cha- 
pitre et  les  citoyens. 
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Les  |)riiK-i|)aii.\  droits  des  citoyens,  hourqeois  el  liahilaiis, 

considérés  cliaciui  en  particulier,  se  réduisaient  à  ceux-ci  :  tju'au- 

cun  d'eux  ne  pût  être  condamné  par  le  vidonine,  ou  par  les  autres 

officiers  de  ri''vè(pie,  à  une  peine  jiIms  i^-raude  ipi'à  l'aniende  de 
soixante  sols,  [)our  (pielque  sorte  de  violence  ou  de  criuie  (pie  ce 

tVil,  à  moins  (pie  le  crime  u'eril  ('■t(''  conunis  contre  r(''vè(pie  ou 

contre  ses  officiers  (art.  8);  (jue  nul  n'aurait  droit  de  vendre  du  vin 
que  les  chanoines,  curés  de  la  ville,  et  les  citoyens  et  bourgeois 

(art.  lO);  ([ue  les  étrangers  ne  pourraient  vendre  des  marchandises 

(ju'en  temps  do  foire  (art.  aij);  ([ue  tous  les  citoyens  seraieni 

olHl- gés  de  se  conformer  aux  ordonnances  de  la  \'ille  et  de  |)ayer  les 
impositions  (art.  28);  (pie  les  |)lus  |)roclies  parens  de  ceux  qui 

mouraient  intestat  hériteraienl  d'eux,  encore  que  le  testateur 

serait  bâtard  ou  usurier  public,  de  sorte  qu'il  ne  pourrait  parvenir 

quoi  (jue  ce  soit  à  aucun  seigneur  des  biens  de  ceux  (pii  mour- 

raient sans  enfans  (art.  34);  enfin  cpie  les  citoyens  et  bourgeois  ne 

pourraient  point  être  cités  en  jugement  hors  de  la  ville,  à  moins 

que  ce  ne  fût  pour  quelque  fait  qui  regardât  l'Eglise  ou  le  Chapitre. 

A  l'égard  de  l'administration  de  la  justice  entre  les  parlicu- 
Hers,  les  Franchises  ne  parlent  ([ue  de  la  manière  dont  elle  devait 

être  administrée  devant  le  vidonine,  que  l'évêque  appelle  en  divers 

endroits  son  officier,  et  il  |)rescrit  en  général  (pi'clle  se  doit  traiter 

d'une  manière  aisée  el  abrégée,  en  langage  du  pays  et  sans  aucune 

écriture,  à  moins  que  les  pi'ocès  ne  roulassent  sur  (pielque  matière 
difficile  et  embarrassée. 

Les  réglemens  de  police  qui  se  trouvent  dans  le  livre  des 

Franchises,  regardent  la  vente  des  denrées,  les  poids  et  les  mesures, 

la  propreté  des  rues,  la  construction  des  maisons,  les  pâturages 

publics,  les  meuniers,  les  bouchers,  les  poissonniers  et  choses  sem- 

blables dans  le  détail  desquelles  il  n'est  nullement  nécessaire  d'en- 
trer ici. 

Enfin,  les  F'ranchises  contenaient  deux  articles  généraux  très 

importans  :  l'un  portait  que  quand  même  les  syndics  néglige- 

raient à  l'avenir  de  se  ser\  ir  du  droit  (pii  ("lait  actpiis  à  eux  et  à 
tous  les  citoyens  par  les  Franchises,  les  citoyens  ne  le  [icrdraient 

pourtant  pas;  ce  droit  ne  jiouvait  être  jirescrit   |)ar  aucun  temps 
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(art.  -jH];  l'aulre,  (|iu' tous  les  officiers  épiscopaux  et  le  vidomne, 

présens  et  à  venir,  jureraient  d'observer  inviolablenient  tous  les 

articles  des  F'rancliises  lors<[u'ils  |)rendraient  possession  de  leurs 

cliar^oes,  l'évècpie  menaçant  de  son  indignation  tous  ceux  qui  les 
enfreindraient  le  moins  du  monde. 

Adliémar  Fabri,  avant  (pie  de  publier  ces  Franchises,  fit  faire 

d'exactes  recherches  des  coutumes  qui,  par  un  long-  usage,  étaient 
comme  changées  en  autant  de  lois.  11  les  fit  toutes  rédiger  par  écrit 

et  il  en  conqiosa  ce  recueil  (pii  ne  contient  j)ropi'emenl  rien  de  nou- 

veau, de  sorte  qu'encore  qu'il  ait  été  publié  et  confirmé  par  Adlié- 

mar, il  n'en  faut  pas  conclure  que  les  citoyens  tinssent  de  ce  pré- 
lat les  droits  (jui  leur  y  sont  attribués,  puisque,  selon  une  expres- 

sion dont  il  se  sert,  ce  sont  k  certaines  coustumes  par  lesquelles 

nos  feulx  citoyens,  bouigois  habilans  et  iurez  de  ladite  cite  usent 

et  ia  deuant  sont  accoustumes  de  user  [lar  lespace  de  si  long  temps 

quil  nest  mémoire  du  contraire.  » 

Après  avoir  fait  informer  des  droits  des  citoyens  et  de  leurs 

immunités,  Adliémar  fit  assembler  dans  l'église  de  Saint-Pierre, 
entre  les  deux  plus  grands  autels,  le  Chapitre,  en  présence  de  qui 

il  fit  lire  tous  les  articles  des  Franchises,  et  demanda  aux  cha- 

noines leurs  sentimens  sur  chacun ,  lesquels  les  approuvèrent 

après  une  mûre  délibération.  Les  noms  de  ces  chanoines'  se  trou- 

vent même  dans  le  préambule  de  l'acte  qui  en  fut  fait,  et  l'évêque, 

en  parlant  d'eux,  les  traite  de  vénérables  seigneurs.  Après  avoir  eu 
leurs  avis,  il  approuva  tout  le  contenu  des  Franchises,  pour  lui  et 

pour  ses  successeurs,  et  il  en  fil  faire  un  acte  public,  reçu  et  signé 

par  Jaquemet  de  l'Hospital  et  Jacjues  Ramus,  notaires  et  citoyens 
de  Genève,  en  présence  des  vénérables  Jean  de  Lugrin,  prieur  de 

Peillonnex  dans  le  diocèse  de  Genève,  de  Jean  de  Viennois  et 

de  Humbert  Fabri,  chanoines  de  Lausanne,  el  de  Pierre  de  la 

Baume,  de  La  Roche,  clerc,  témoins  à  ce  appelés. 

'  Robert  (llianibrier.   Pierre  de  Be-  Marcossey,  Pierre   i;har(reis.  ÉMeiiiie  de 
gnins,  Pierre  Bonczaii,   Rodolphe  Bonnet,  Cliatanron.  .laqnes  de  Monltionx.  Guy  de 

Anselniede(;iiavaMnaz,.Iac|iiesd'Arenllion,  (llioiilly,  Guichard  C.hanibrier,  ftugues  de 

Richard  d'Allié,  (jirard  Troiiibert,  Fran-  Begnliis,  .laiiues  du  Xant  et  François  de 
rois  Fatcon.   Jean  de  Lavonay,   Jean   de  Dérée. 
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Gel  aclp  fut  conipllé  dans  le  mauvais  latin  (|Mi  élail  on  iisag-e 

dans  le  siècle  d'ignorance  anquel  il  fui  écril,  el,  soixanle-huil  ans 

après,  c'est-à-dire  l'an  ili^ilj,  Michel  Monlyon,  citoyen  el  notaire 

public  de  Cicnève  el  secrétaire  de  la  Ville,  le  traduisit  en  français', 

el  enfin  il  fut  imprimé  l'an  1607  par  Jean  Belot,  édition  dont  on 

trouve  encore  aujourd'hui  plusieurs  exemplaires'. 

Il  est  à  propos,  avant  que  de  passer  à  d'autres  choses,  de  faire 
quelques  remarques  sur  les  principaux  articles  des  Franchises,  qui 

nous  donneront  lieu  à  établir  après  cela  la  véritable  idée  du  gou- 

vernement de  Genève  sous  les  é'véques,  idée  qu'il  est  nécessaire  de 

placer  en  cet  endroit  (lour  servir  à  l'intelligence  de  la  suite  de 
cette  Histoire. 

Il  paraît  d'abord,  par  cet  acte,  que  l'évêque  était  le  souverain 

de  Genève.  G'esl  lui  (jui  approuve  el  qui  confirme  les  lois  par  les- 

quelles l'Etal  doit  être  gouverné;  c'est  lui  qui  a  le  droit  de  faire 

grâce  aux  criminels  condanmés  à  la  morl,  el  même,  après  qu'un 
prévenu  a  été  arrêté,  il  j)eut,  quand  il  lui  ])laîl,  évoquer  la  cause  à  soi 

el  en  connaître.  Enfin,  il  traite  les  citoyens  et  bourg'eois  de  «  ses 

citoyens  et  bourgeois,  »  et  ceux  qui  avaient  quelque  chai'ge  dans 
la  ville  de  f(  ses  officiers,  »  comme  par  exemple,  le  vidomne 

t|u'Adhémar  appelle,  en  jilusieurs  endroits  des  Franchises,  a  son 
vidonme.  » 

Mais  les  citoyens,  d'un  autre  côté,  avaient  des  droits  bien 
considérables.  Ils  choisissaient  leurs  magistrats  qui  jugeaient  en 

dernier  ressort  des  affaires  criminelles  quand  le  prévenu  n'était 

'  Cette  traduction  a  été   copiée   par  338).  Dans  son  Introduction,  Mallet  doime 
Gautier  dans  ses  Pièces  justificatives.  {Note  des  détails  sur  ces  différentes  éditions.  — 
des  éditeurs.)  On  peut  encore  consutter  sur  les  Franctii- 

^  L'édition    de    1507,    devenue    très  ses  :    Fictet  de   Sergy,   ouvr.   cité,    t.  I, 
rare,    ne    contient  que  la    traduction   de  p.  445-450  et  t.  II,  p.  92-174;  — J.  Vuy, 

Montyon.  Une  nouvelle  édition  des  Fran-  Rapport  fait  à   l'InstittU   national  gène- 
cliises.  qui  fut  faite  en  1767,  donne  le  texte  vois...,  sur  le  concours  relatif  au.r  Fran- 

fatin,   d'après  fa  fnilfe  de  confirmation  de  chises  de  Genève,  dans  le  Bulletin  de  l'Ins- 
1444,  et  une  traduction.  Enfin,  fid.  Maflet  tilul  national  genevois,  t.  XI,  1S64,  p.  231- 

a  publié  le  texte  latin   d'après  l'original  258.  —  H.  Fazy,  Les  constitutions  de  la 
conservé  aux  Archives  de  Genève  (P.  H.,  république  de  Génère,   Genève    et    Bàle, 

n»  331),  el  a  reproduit   lu  traduction  de  1891).  in-8.  (Note  des  éditeurs.) 
Montyon  (M. D. G.,  t.  ff.  )■«  p.utie.  p.  3f 2- 
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|)as  ecclpsiasli(jii(\  La  souvci-Hiiieli'  entière  do  la  N'ille  leur  apparte- 
iiail  peiulaiil  la  nuit  (mère  el  mixte  empire,  comme  nous  avons 

vu),  ce  qui  était,  s'il  en  fallait  croire  Roset',  une  manpie  de  l'an- 
cienne souveraineté  de  la  Ville  (pie  les  évêques  avaient  usurpée  sur 

elle  et  dont  ils  avaient  laiss('  ce  reste  au  peuple  pour  l'amuser, 

—  remarque  ipii  serait  d'un  plus  grand  poids  s'il  paraissait  d'une 

manière  bien  claire,  par  l'iiistoire  des  siècles  précédons,  qu'il  y  eût 
eu  un  temps  auquel  la  ville  de  Genève  se  fût  gouvernée  unicpie- 

ment  par  elle-même. 

Pour  donner  cours  dans  la  ville  à  une  monnaie  étrangère,  il 

fallait  avoir  l'approhalion  non  seulement  de  l'évèque  et  du  (cha- 

pitre mais  aussi  celle  des  citoyens.  Il  y  avait  encore  d'autres  cas 

où  ceux-ci  avaient  un  droit  égal  avec  l'évèque,  de  sorte  que  l'on 
peut  dire  que  si  ce  prélat  avait  les  honneurs  de  la  souveraineté,  les 

syndics  et  les  citoyens  partageaient  en  quelque  manière  avec  lui  ce 

qu'elle  avait  d'essentiel. 
Si  les  Franchises  peuvent  servir  à  donner  quehpie  connais- 

sance du  gouvernement  de  Genève,  il  s'en  faut  beaucoup  que  cette 

connaissance  soit  complète.  Elles  ne  contiennent  qu'un  très  petit 

nondjre  d'articles  dont  une  grande  partie  regarde  la  police,  et, 
connue  elles  ne  touchent  |ioint  ce  (pii  a  rapport  au  gouverne- 

ment épiscopal,  |iour  avoir  une  idée  plus  juste  de  la  manière  dont 

Genève  l'Iait  i^ou\  eriu-e  dans  ces  lenqis-là  et  dans  les  suivans,  jus- 

qu'à la  l\éformalion  de  la  religion,  nous  puiserons  ailleurs  ce  dont 

elles  n'ont  j)oint  parlé. 
Si  les  citoyens  avaieni  part  dans  le  gouvernemeni  tenq^orel, 

comme  nous  venons  de  le  voir,  ils  n'en  avaient  aucune  dans  le  spi- 

rituel <pii  ('tait  tout  CTitier  enli'c  les  mains  de  l'f'vèque.  Ce  prélat 

étail  anciennemeni  postulé  parle  peuple  et  élu  parle  clergé',  mais, 

dans  la  suite,  les  chanoines  seuls,  sans  que  le  })euple  s'en  mèlàt, 

faisaient  cette  élection.  Leur  Chapitre  d'un  côté,  el  les  syndics 

et  Conseil   de  l'aulre,    étaient    attentifs  à   empêcher  que  l'évèque 

'  Oiivr.  cité,  liv.  I,  cliap.  30,  p.  37-38.  iriîd.  Mallel,  dans  M.D.G.,  t.  II,  t'"  part., 
*  Bonivard,    liv.    I,    ctiap.    4    (I.    I,  p.   104  et   suiv.  el  t.  V,  p.   127  et  suiv. 

p.  .^3).  —  Sur   l'élection  des  évêques  de  {Note  des  éditeurs.) 
(jenève,    voy.  le  nieuiuiie   cilé   plus  liaul 



CONSEIL    EPISCOPAL.  271 

s'arrogeanl  des  ilroils  (|iii  ne  lui  a|)|>arloiiHion(  pas,  son  i^onver- 
nement  ne  devînt  lyrannique.  Dans  les  conuiienceniens,  les  cha- 

noines étaient  assistans  et  coadjnleurs  des  évètjnes,  el  le  prélat  ne 

faisait  rien  sans  leur  participation.  Mais,  dans  la  suite,  les  évètjues 

se  mirent  sur  le  pied  de  ne  consulter  leur  Chapitre  (jue  (juand  il 

leur  plaisait  ;  les  chanoines  aussi,  de  leur  côté,  qui  n'avaient  eu 
auparavant  aucune  juridiction  particulière,  pour  se  dédommager 

du  peu  de  part  que  l'évèque  leur  donnait  au  gouvernement,  trouvè- 

rent le  moyen  de  devenir  seigneurs  des  terres  qu'on  appelle  encore 

aujourd'hui  les  terres  de  Chapitre,  de  sorte  qu'ils  firent  dès  lors, 
selon  l'expression  de  Bonivard',  leurs  besognes  à  part.  Aussi, 

l'évèque  Adhémar  les  Iraite-t-il,  comme  nous  avons  vu,  de  véné- 
rables seigneurs.  Ils  étaient  au  nombre  de  trente-deux,  en  y  com- 

prenant le  prévôt  qui  était  proprement  le  président  sans  avoir 

aucun  droit  particulier  \  Ils  devaient,  par  un  statut  du  pape  Mar- 
tin V  dont  nous  parlerons  dans  la  suite,  être  tous  gentilshommes, 

ou  du  moins  docteurs  en  l'une  des  trois  facultés;  et  dans  les  terres 
dont  ils  étaient  seigneurs,  ils  jugeaient  en  dernier  ressort  des  ma- 

tières criminelles.  Ils  remettaient  seulement  les  condamnés  aux 

officiers  séculiers  du  prince  qui  était  souverain  de  leurs  terres, 

pour  les  punir  conformément  au  jugement  qu'ils  avaient  rendu, 

connne  nous  l'avons  vu  ci-devant  (anno  i2()5').  Pour  ce  qui  regarde 

leurs  fonctions  ecclésiastiques,  les  chanoines  s'en  acquittaient 
assez  cavalièrement  :  Ils  «  auoient  aussi  des  subalternes  coadiu- 

teurs  qui  chantoieni  et  ipii  faissoient  loffice  ordinaire,  ce  pendant 

que  Messieurs  les  chanoynes  —  j'em|)runte  les  paroles  de  Boni- 

vard' —  sesbatoient  et  pourmenoient  en  deuisant  parmy  la  nef 
de  leglise,  iuscpies  à  certaines  cérémonies  ou  y  auoit  du  gaing 

pour  les  presens,  et  rien  pour  les  absens,  car  ils  vouloient  bien 
lors  faire  loffice.  » 

L'<''vr(pie  avait  son  Conseil  ('piscopal  où  son  grand  vicaire 
présidait  en  son  absence  et  où  toutes  les  affaires  les  plus  impor- 

tantes é'Iaient  traitées.  Outre  ce  Conseil,  il  avait  deux  tribunaux 

'  l.iv.  I,  cliap.  4  (t.  I,  p.  54).  '  Voy.  ci-dessus,  p.  17li-173. 

^  Voy..    sur    le    (^liapilre.    l'oiiM'agp  ■*  Liv.  I.  cliap.  ,'î  (I.  1.  p.  41). 
déjà  cilé  du  chanoine  J.  Mercier. 
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pour  la  jnslirc  civile  :  celui  du  vidonuie,  qui  avait  aNCC  lui  Irois  ou 

([ualrc  assesseurs,  avait  la  première  couuaissance  des  causes;  de 

là,  le  procès  était  porté  à  l'official  où  il  était,  décidé  en  dernier  res- 

sort, à  moins  (jue  l'affaire  ne  fût  de  conséquence,  auquel  cas  la 
partie  condamnée  pouvait  en  appeler  à  Vienne,  au  métropolitain. 

Quoicjue  les  comtes  de  Savoie  fussent  en  possession  de  l'office 

du  vidomnat,  l'on  peut  pourtant  dire,  en  parlant  exactement,  que 

le  tribunal  où  présidait  le  vidomne  appartenait  à  l'évêque,  car  le 

comte  de  Savoie  était  appelé  le  vidomne  de  l'évêque  (vicedominiis) , 

c'est-à-dire  qu'il  représentait  le  seigneur.  Il  ne  pouvait  donc  point 

être  celui  qu'il  représentait,  (|ui  n'était  par  conséquent  que  le  j)rélat 
lui-même.  Lorsque  le  vidomne  prenait  possession  de  son  emploi,  il 

prêtait  serment  entre  les  mains  de  l'évêque  ;  et  par  le  traité  de  l'an 
i2()o,  fait  par  Amé  V  avec  Guillaume  de  Conflans,  le  comte  de 

Savoie  reconnaît  tenir  en  fief  le  vidomnat,  de  l'évêque',  et  lui  en 

fait  hommage,  de  sorte  que  ce  prince  n'avait  proprement  que  la 

nomination  de  l'officier  par  qui  il  faisait  exercer  cette  cliarg-e  et  à 
(pii  il  donnait  le  nom  de  vidonme,  dédaignant  de  porter  lui-même 

un  titre  <|ui  marquait  cpicKpie  infériorité.  Mais  les  évêques,  afin 

qu'on  ne  perdît  pas  la  véritable  idée  de  la  charge  de  vidomne  et 

que  l'on  ne  crût  pasf[ue  ceuxcpie  les  comtes  de  Savoie  nommaient  à 
cet  emploi  fussent  vicedomini  en  la  |>Iace  du  seigneur,  et  par  consé- 

quent que  les  comtes  fussent  les  seigneurs,  les  évêques,  dis-je, 

n'appelaient  ceux  qui  étaient  envoyés  dans  Genève  pour  exercer 
cet  emploi  que  lieutenans  du  vidomne.  Enfin,  cet  officier  ne  jugeait 

pas  nécessairement  de  toutes  les  affaires  civiles,  car  l'official  pou- 

vait connaître  d'un  procès  sans  que  le  vidomne  en  eût  eu  aucune 

connaissance,  outre  qu'il  ne  décidait  d'aucun  procès  .souveraine- 

ment et  ([u'il  n'avait  la  g-arde  des  piisonniers  pris  pour  crime  que 

pendant  très  peu  de  tenqjs,  étant  oblig-é  de  les  remettre  aux  syn- 
dics au  bout  de  vingt  et  quatre  heures. 

Telle  était  la  manière  dont  s'administrait  dans  Genève  la  jus- 

tice civile  à  laquelle  les  syndics  n'avaieni  aucune  part.  Mais  aussi 

ils  avaient,  connue   nous  l'avons  dit  plus  d'une  fois,  la  connais- 

'  Voy.,  ciilessus,  p.  l.')2  et  sur  le  vidomnat,  p.  d43  et  suiv.  [Note  des  éditeurs.) 
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sauce  des  crimes  commis  par  des  séculiers.  Car,  pour  les  ecclésias- 

ti({ues,  ils  u'claient  [)oint  soumis  à  leur  juridicliou,  mais,  lorsqu'ils 
commelf aient  quelque  désordre,  ils  dépendaient  d'un  juge  établi 

par  l'évèque,  (|u'on  appelait  le  juî»'e  des  excès,  et  du  tribunal  de  ce 

ce  jug-e.  L'affaire,  si  elle  le  méritait,  était  portée  au  Conseil  épis- 
copal . 

J'ajouterai,  à  tout  ce  que  j'ai  dit  ci-devant  '  par  rapport  à  la  part 
que  les  syndics  et  les  citoyens  avaient  au  gouvernement,  qu'il  y 

avait  deux  Conseils,  l'un  dans  lequel  se  trouvaient  les  syndics  et 
leurs  conseillers,  dont  j'ai  parlé  lorsque  j'ai  rapporté  la  manière 
dont  furent  élus  les  syndics  l'année  1 364  <ît  celle  dont  leur  Conseil 
ordinaire  était  composé,  sur  les  droits  et  les  fonctions  duquel  je  me 

suis  assez  étendu  dans  le  même  lieu.  L'autre,  composé  de  toute  la 

bourgeoisie,  (jui  s'assemblait  deux  fois  l'année,  à  la  Saint-Martin 
pour  fixer  la  vente  du  vin,  et  le  premier  dimanche  de  février  pour 

élire  les  syndics.  S'il  y  avait  quelques  affaires  publiques  sur  les- 
quelles il  fallut  avoir  l'avis  du  Conseil  Général',  c'était  dans  ces 

jours-là  qu'on  les  lui  proposait,  quoique  les  syndics  pussent  aussi 
l'assembler  et  l'assemblassent  effectivement  en  d'autres  temps, 
selon  qu'ils  le  jugeaient  à  propos.  L'évèque  ne  pouvait  rien  aliéner 
sans  la  participation  des  citoyens.  Les  publications  qui  se  faisaient 

à  son  de  from()e  se  faisaient  au  nom  de  l'évèque,  de  son  vidomne 

el  des  syndics.  Si  l'évèque  avait  besoin  d'argent,  il  fallait  qu'il 
s'adressât  aux  syndics  pour  faire  contribuer  les  habitans.  La  plu- 

part des  traités  que  les  évèques  faisaient  avec  les  princes  étrangers 
étaient  faits  non  seulement  en  leur  nom  mais  aussi  en  celui  des 

citoyens,  bourgeois  et  habitans  de  la  ville;  et  au  contraire,  les 
Etats  étrangers  traitaient  souvent  avec  les  syndics  seuls  et  Conseil 
de  Genève,  sans  les  évèques. 

Les  syndics,  avec  le  Conseil  ordinaire,  avaient  le  pouvoir 

d'emprisonner  les  criminels  et  de  nuit  et  de  jour,  et,  après  les 
avoir  jugés,  ils  les  remettaient  au  vidomne  qui  exécutait  leur 

jugement  dans  la  ville  même,  lorsqu'il  n'était  question  que  de 

'  Ci-dessus,  p.  244-247.  rie,  Genève,  1879,  in-12,  p.  109  et  suiv. 
*  Voy.  Ani.  Roget,  Le  Conseil  Gêné-       (Note  des  éditeurs.) 

rai,  dans  les  Etreiines  genevoises,  3"ie  se- 
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peines  légères,  au-dessous  de  la  niorl.  Mais  lorsqu'il  s'agissait  du 
dernier  supplice,  le  vidomne,  après  avoir  reçu  ordre  des  syndics 
de  faire  mettre  leur  sentence  en  exérution,  faisait  conduire  le  cri- 

minel jusqu'à  la  porte  du  château  qui  avait  a|)partemi  ancienne- 

ment aux  comtes  de  Genevois'.  Et  quand  le  vidomne  était  là,  il  fai- 

sait demander  par  trois  fois  s'il  n'y  avait  personne  de  la  jiarl  du 

seigneur  de  Gaillard,  —  c'est-à-dire  de  la  part  du  comte  de  Gene- 
vois, avant  que  les  terres  de  ce  comte  eussent  passé  dans  la  maison 

de  Savoie,  ou  de  celle  du  duc  de  Savoie,  lorsque  les  jirincesde  celte 

maison  furent  devenus  seigneurs  du  Genevois  et  de  ses  dépen- 
dances. Le  châtelain  de  Gaillard,  qui  ordinairement  était  averti,  ne 

manquait  pas  de  s'y  rencontrer;  après  quoi,  le  vidomne  lui  faisait  la 
lecture  de  la  sentence  des  syndics  et  lui  commandait  ensuite  de  la 

faire  exécuter,  ce  que  le  châtelain  faisait  incontinent,  en  remettant 

le  criminel  entre  les  mains  du  bourreau  qui  allait  l'exécuter  non 

pas  hors  des  terres  de  l'évécpie  et  de  la  Ville  et  sur  un  gibet  qui 
appartînt  aux  comtes  de  Genevois  ou  aux  comtes  de  Savoie,  mais 

à  Ghampel,  lieu  où,  ilepuis  la  révolution  arrivée  par  la  Réforma- 

tion, l'on  a  encore  souvent  fait  mourir  les  criminels,  et  à  un  gibet 

sur  lecpiel  étaient  les  armes  de  la  Ville.  Au  reste,  l'exécution  du 
dernier  supplice  avait  été  abandonnée,  dans  les  anciens  temps,  aux 

comtes  de  Genevois,  parce  que  l'Eglise  n'aime  pas  à  répandre  le 

sang.  Mais  ce  droit,  bien  loin  d'èlre  la  marque  d'aucune  souverai- 

neté, dénote  au  contraire  une  espèce  d'infériorité,  en  mettant  le 

prince  à  qui  le  criminel  était  remis  dans  la  nécessité  d'exécuter 
la  sentence  des  syndics  et  de  le  faire  dans  un  lieu  dépendant  de 

l'évéque  et  de  la  Ville. 
Tel  était  le  gouvernement  de  la  Ville  sous  les  évèques,  juridic- 
tion, comme  il  paraît,  fort  mêlée,  sujette  à  bien  des  inconvéniens, 

et  nullement  comparable,  pour  le  dire  en  passant,  au  gouverne- 
ment uniforme,  sage  et  mieux  réglé  à  tous  égards  sous  le(piel  la 

ville  de  Genève  vit  aujourd'hui,  quoique  celui-ci  ne  soit  pas  sans 
défauts.  Mais  il  est  temps  de  reprendre  la  suite  de  notre  Histoire. 

Amé  VII,  comte  de  Savoie,  vécut  en  assez  bonne  intelligence 

'  Bonivard,  liv.  i,  ohap.  .'i  (t.  I,  p.  58-S9). 
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avec  los  Genevois.  L'on  ri';i  |ihs  (l'e\ciii|(lc  (|iril  ail  \  ioli'  les  Irailés 
faits  avec  ses  prédécesseurs;  an  conlraire,  l'on  en  a  par  lesquels  il 
parait  cpi'il  voulait  les  observer,  l'n  iionnn(''  .la(|uenicl,  sujel  de 
révè(|ne,  accusé  d'avoir  commis  un  larcin  dans  les  (erres  du  comie, 
fnl  pris  par  ses  officiers;  ce  ijui  é'tant  venu  à  la  connaissance  de 

ce  piiiicc,  i\  ordonna  aussitôt,  par  im  acte  donné  à  Gliambérj,  le 

28  juin  1.^87',  (pie  IomI(»s  les  procé'din'es  failes  contre  ce  prévenu, 
fussent  annulées  et  qu'il  fùl  n-mis  incessamment  entre  les  mains 

de  l'évéque,  suivant  le  Irailé  fait  entre  l'évèque  Alainand  de  Saint- 
Jeoire  et  le  comte  Vert,  le  i5  avril  i35(). 

Au  reste,  le  bon  évérpie  Adliémar  Fabri,  après  avoir  contribué 
de  son  mieux  au  bonheur  de  son  É§lise  et  à  sa  tranquillité  en 
fixant  les  droits  de  (ous  les  corps  qui  la  composaient,  mourut 

l'année  i388'  et  eut  pour  successeur  Guillaume  de  Lornav  qui  tint 
le  siège  épiscopal  pendant  vingt  ans. 

Après  la  renonciation  authenlique  que  le  comte  Vert  avait 

faite,  l'année  1871,  au  vicariat  qu'il  avait  obtenu  sur  Genève  de 

l'empereur  Charles  IV,  les  comtes  de  Savoie  ne  i)ouvaienl  pas 
s'empêcher  de  reconnaître,  en  toutes  occasions,  l'église  de  Genève 
comme  entièrement  indépendante  d'eux.  Aussi  lui  demandaient-ils, 
de  temps  en  temps,  des  grâces  que  les  évéques  ne  se  faisaient  pas 
de  peine  de  leur  accorder,  dans  le  dessein  où  ils  étaient  d'entrete- 

nir une  bonne  correspondance  avec  des  voisins  dont  la  puissance 
avait  SI  fort  augmenté  et  pouvait  encore  devenir  plus  grande  tous 

les  jours.  L'on  a,  dans  les  Archives  piil)li(pies  de  Genève',  plu- 
sieurs actes  de  ces  princes,  les  uns  adressés  à  l'évèque,  d'autres 

aux  syndics,  d'autres  à  tous  les  deux,  par  lesquels  ils  les  priaient 
de  leur  accorder  la  permission   do  demeurer  dans  Genève,  avec 

'  .\iinalc's  niaiiuscrifes.  {Note  des  èdi-  4  décembre  liiO,  du  22  juillet  1432,  des 
'''"''''■'  12  et  1.3  janvier  1469,  des  12  et  13  oeto- 

^  8  octobre.   Obiluaire  de  l'églixe  ca-  bre  148.Ï,  des  S  et  10  mars  1498,  du  7  avril 
Ihédrale  de  Saint-Pierre,  éd.  citée,  p.  238.  1308,  du  1er  j„ii|et  1313.  Arcliixes  de  Ge- 
(Nute  des  éditeurs.)  „éve,  P.  11.,  nos  ;îoi,  iigy,  sgg^  36(3    413^ 

'  Voy..   entre  autres,    les  actes  du  421,  332  -  334,  602,  676,  077,' 743,  803,' 9  novembre  1.398,  des  18  février,  1er  et  832,  877.  -  Le  Citadin  de  Genève,  éd. 
27  septembre  1402,  du  29  août  1414,  du  citée,  p.  278-293.  {Note  des  éditeurs.) 3  février  1417.  îles  24  et  26  juin,  2  août. 
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leur  cour,  un  certain  uonihre  de  jours,  cléclaraiil  en  même  temps 

qu'ils  ne  prétendaient  pas  tirer  une  semblable  permission  à  consé- 
quence et  porter  par  là  aucun  préjudice  à  la  juridiction  et  à  la 

liberté  de  la  Ville.  Ouelquefois,  ils  demandaient  territoire  pour 

pouvoir  rendre  la  justice  entre  leurs  sujets  qui  se  rencontraient 

à  Genève  pendant  le  séjour  ipie  ces  princes  y  faisaient,  ce  que 

les  évêques  et  la  Ville  leur  accordaient  pour  l'ordinaire,  et  les 
comtes  reconnaissaient  en  même  temps  tenir  cette  permission  de 

leur  pure  grâce.  Amé  Vil  en  fournil  un  exemple  :  ce  prince  était 

à  Genève  avec  sa  cour,  au  mois  d'avril  1391,  et  il  avait  apparem- 

ment dessein  de  ne  pas  s'écarter  du  voisinage  de  cette  ville  pen- 

dant l'été  de  cette  année.  Dans  cette  vue,  il  lui  était  de  (pielque 
commodité  que  son  conseil  y  résidât  durant  ce  temps-là.  Il  déclara 

donc  qu'il  ne  prétendait  pas  que  la  juridiction  que  révê{[ue  lui 

avait  permis,  par  une  grâce  spéciale,  de  faire  exercer  jusqu'au 
i"  de  septembre  par  Louis  de  Cossonay,  son  lieutenant  deçà  les 
monts,  et  par  son  conseil  résidant  alors  dans  la  ville  de  Genève, 

portât  aucun  préjudice  à  celle  de  révê<|ue  et  de  l'Eglise,  et  lui 

acquît  quelque  droit  dans  la  ville.  L'acte  par  lequel  Amé  Vil  recon- 

naît tenir  de  l'évêque  cette  permission,  est  transcrit  tout  au  long- 

dans  le  Citadin  ',  qui  est  tombé,  pour  le  dire  en  passant,  dans  une 

assez  g-rande  iiK'prise,  quand  il  l'attribue  au  comte  Vert  qui  était 

mort,  comme  nous  l'avons  vu  ci-devant,  dès  l'année  i383. 
Leti,  qui  par  la  partialité  extrême,  dirai-je  la  fureur  aveugle 

(pii  le  possède  et  (pi'il  a  fait  paraître  dans  toute  son  Histoire  contre 
la  république  de  Genè\e,  doit  avoir  perdu  toute  créance,  du  moins 

dans  l'esprit  des  lecteurs  équitables  et  non  prévenus,  et  dont  le 

misérable  écrit  n'est  autre  chose  qu'un  libelle  diffamatoire  contre 
le  public  et  les  particuliers  de  cette  ville,  —  cet  auteur,  dis-je, 

quand  il  trouve  dans  son  chemin  des  actes  décisifs  contre  l'auto- 

rité qu'il  prétend  attribuer  aux  comtes  de  Savoie  dans  Genève, 

tel  qu'est  celui  dont  je  viens  de  parler,  prend  le  parti  ou  de  les  trai- 
ter de  fabuleux,  avec  une  impudence  extrême,  en  disant  (pie  ces 

'  Éd.  citép,  p.  280.  —  Transcrit  par      Spon,  ouvr.  cité.  t.  II.  p.  109,  Preuves, 
Gantier  dans  ses  Pièces  justificatives   —      n"  xuv. 
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actes  n'ont  jamais  subsisté  (|iio  dans  l'imagination  du  Citadin,  ou 

de  donner  de  violens  soupç^'ons  (|u'ils  sont  purement  imaginaires, 

en  faisant  tenir  à  l'un  des  premiers  magistrats  de  Genève  un  lan- 
gage tout  contraire  à  ce  qui  paraît  clairement  établi  par  ces  actes. 

M.  Jean  Du  Pan  ',  premier  syndic,  (ju'il  fait  parler  en  cent  endroits 

de  son  livre  et  à  l'égard  duquel  on  ne  peut  nier  qu'une  partie 

des  éloges  que  Leti  lui  donne  ne  soit  bien  fondée,  est  celui  de  l'au- 
torité duquel  il  se  sert  le  plus  souvent  pour  parvenir  à  son  but,  en 

lui  faisant  dire  des  choses  qu'il  n'est  pas  possible  ({u'ait  pensées  un 
magistral  (|ui  avait  vieilli  dans  les  (Conseils  et  qui  ne  pouvait  pas 

ignorer  ce  cjue  contenaient  tant  de  pièces  authentiques  qui  prou- 

vent, d'une  manière  si  claire,  que  les  comtes  de  Savoie  n'avaient 
aucune  part  à  la  souveraineté  de  Genève.  Dans  cet  endroit',  Leti 
introduit  M.  Jean  Du  Pau  lui  parlant  à  cœur  ouvert,  le  jour  que  cet 

auteur  avait  été  reyu  bourgeois  de  Genève',  et  il  lui  fait  dire  que 
les  Genevois  niaient  bien  les  prétentions  des  ducs  de  Savoie  sur 

Genève,  mais  qu'il  ne  savait  pas  par  quels  légitimes  moyens  on 
pouvait  nier  la  grande  puissance  (juAmé  ̂   II  avait  dans  cette  ville. 

Par  cette  prétendue  parole,  dite  dans  la  conversation  et  dont  on 

n'a  d'autre  preuve  (jue  le  témoignage  de  Leti,  car  celui  dont  il 

parle  était  mort  lorscpi'il  écrivit  son  livre,  il  prétend  détruire  ce 

que  rapportent  des  actes  que  l'on  a  dans  les  Archives  publiques  de 
Genève.  Peut-on  rien  voir  de  plus  mal  imaginé,  quand  même  il 

serait  vrai  que  le  magistrat  qu'il  cite  si  mal  à  propos  aurait  eu  avec 
lui  quelque  entretien  semblable  à  celui  que  Leti  lui  attribue?  Et  ne 

faut-il  pas  supposer  les  lecteurs  entièrement  dépourvus  de  sens, 

pour  croire  qu'ils  se  laisseront  éblouir  par  des  discours  cpii  parti- 

raient de  quelque  personne  éclairée  et  accréditée,  lorsqu'ils  seraient 
démentis  par  les  actes  les  plus  authentiques? 

'  Jean  Du  Pau,  né  en  1608,  mort  eu  dignité  de  la  bourgeoisie  et  les  éloges  deus 
1684,    avait   été   élu   preuiier   syndic    le  aux  souverains  Magistrats,  lequel  il  a  fini 
3  janvier  167a.  (Note  des  éditeurs.)  par   de   très   humbles    remerciemens   de 

'  Ouvr.  cité,  part.  II,  p.  202.  l'honneur  qui  luy  a  esté  conféré,  avec  les 
'  Leti  fut  reçu  bourgeois  de  Genève  proteslatioii>  de  sa  fidélité  et  respectueuses 

et  prêta  serment  le  20  novembre  1674;  le  obéissances.  »  R.  C,  vol.  174,  p.  348-349 
11  janvier   1675,  il  prononça   devant  le  et  vol.  17o,  p.  32.  (Note  des  éditeurs.) 
Conseil   t  un  discours  très  disert   sur  la 
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Il  suffira  d'avoir  fait  une  fois  |)our  (ouïes  celle  remarijue  sur 

la  nialignilé,  mais  la  nialignilé  grossière  avec  lacjuelle  Leti  s'élève 
coiilre  les  droits  de  la  ville  de  Genève  les  plus  solidemeiil  établis, 

ce  qui  me  dispensera  de  le  relever  dans  de  semblables  occasions, 

par  où  je  me  serais  d'ailleurs  trop  écarté  du  fil  de  mon  Histoire  et 

qui  m'aurait  fait  encourir  le  blâme  d'avcjir  perdu  le  temps  à  réfuter 

un  auteur  qui,  à  divers  égards,  n'eu  vaut  pas  la  peine. 

AméVII  ne  survécut  pas  longtemps  à  la  déclaration  qu'il  avait 

faite  pour  assurer  les  droits  de  l'évêque  eL  de  l'église  de  Genève. 
Etant  à  la  chasse  |)rès  de  Tliouon  et  ayant  relancé  un  sanglier  de 

son  fort,  dans  une  forêt,  son  clieval  tomba  et  le  froissa  si  rudement 

(ju'il  eu  mourut  à  Piipaiile,  le  i  ■' du  mois  de  novembre  de  l'année 
i3yi  '.  Il  laissa  pour  liéiitier  de  ses  états  Amé,  son  fils  uni([ue,  sous 

la  tutelle  de  Bonne  de  Bourbon,  sa  grand'mère,  à  qui  il  donna  pour 
conseiller  le  même  Louis  de  Gossonaj  dont  nous  avons  parlé  ci- 
dessus. 

Amé  VII,  en  établissant  Bonne  de  Bourbon  poui'  tutrice  au 

comte  son  fils  et  pour  r('g'ente  de  ses  états,  avait  laissé  en  arrière 
Bonne  de  Berri,  son  épouse,  préférence  qui  manqua  de  causer  du 

désordre  en  Savoie,  la  veuve  du  défunt  comte  prétendant  avoir  l'ad- 

ministration des  biens  et  des  états  d'Ame  VIII,  par  sa  ([ualité  de 
mère,  et  elle  ne  manijuait  pas  de  partisans.  Gependaut,  après 

diverses  contestations,  la  volonté  du  testateur  prévalut  ;  Bonne  de 

Bourbon  fut  tutrice  et  rég^ente,  et  Odon  de  Villars  fut  établi  gou- 

verneur du  jeune  comte'. 
Je  trouve  que  le  pape  Glément  VII,  qui  était  de  la  maison  de 

Genève,  pour  faire  honneur  à  sa  maison,  accorda,  en  l'année  139.''), 
un  privilège  aux  habitans  de  tout  le  diocèse  de  Genève,  par  le(juel 

il  les  dispensait  d'aller  répondre  en  jugement  hors  des  terres 
dépendantes  du  diocèse,  pour  aucune  cause  que  ce  fût  ni  à  tpiel- 

que  personne  distinguée  que  ce  put  être,  (|ui  les  fit  citer  \  Si  le 

pape  avait  un  semblable  droit,  c'est  ce  que  je  ne  déciderai  jias,  ou 

'  Guiclienoii,  inivr.  cilé.  p.  437.  cour  d'Avignon  le  6  février  1394,  se  trouve 
'  Ibidem,  p.  44o.  aux  Arctiives  de  Genève,  P.  H.,  n»  344. 
^  Une  ancienne  copie  de  cet  acte  du  iNoti'  des  édileun.) 

9  décembre   1393  et  de  sa   notification  en 
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plutôt  je  dirai  que  je  ne  vois  point  sui'  (|u('l  fondement  il  aurait  pu 

se  l'atlribuer  ;  mais  pour  le  l'ait,  je  le  rapporte  tel  que  je  l'ai  trouvé 

dans  les  Annales  maïuisorites  recueillies  par  Savion',  <pii  ajoute 

que  l'aimée  suivante,  le  privilège  dont  je  viens  de  parler  fut  pro- 
duit à  Avignon  devant  Bernard  Gubert,  auditeur  des  causes  du 

pape.  Depuis  j'ai  \  u,  par  une  copie  de  cet  acte  que  j'ai  trouvée 

dans  les  maimscrits  de  Godefroy,  que  le  privilège  n'était  que  pour 

cin([  ans  et  qu'il  regardait  également  les  habitans  du  diocèse  et 
du  comté  de  Genève. 

Cette  année,  s'éteignit,  entièrement  la  maison  des  comtes  de 

Genevois.  Des  enfans  mâles  d'Ame  III  qui  était  mort  vers  l'an- 

ni'e  i.'itiy  18  janvier  ,  el  dont  l'ainé,  ipii  fut  Aynioii,  troisième  du 

nom,  lui  avait  succédé  au  comté  de  Genevois'  et  était  mort  sans 

enl^ns,  et  après  celui-ci,  Amé  IV  et  Jean,  <(ui  étaient  de  même 

morts  sans  jiostérité,  il  ne  restait  plus  (jue  Pierre  el  Robert,  leurs 

frères.  Gelui-ci,  comme  nous  l'avons  déjà  dit,  était  pape  sous  le 
nom  de  Clé-ment  VII,  et  Pierre,  son  aîné,  était  comte  de  Genevois. 

Pierre  mourut  sans  enfans,  l'année  i3y3  ̂ 1392],  el  le  pape  Clé- 

ment VII  l'année  suivante  ,16  septembre  i394].  Amé  III  avait 

aussi  laissé  plusieurs  filles,  et  entre  autres  Marie,  qui  s'était  alliée 

dans  la  maison  de  Villars.  Celle-ci  avait  eu,  de  son  mariag-e,  Hum- 
berl  de  Villars,  qui  se  trouvait  de  cette  manière  neveu  de  Pierre  de 

Genève.  C'est  celui  que  le  comte  Pierre  choisit  pour  son  héritier, 

l'ayant  préfén''  au  paj)c  son  frère.  Clément  VII  prétendait  succéder 

par  la  proximité  du  degré,  et  il  y  aurait  eu  entre  lui  et  l'héritier 

de  son  frère  de  g-randes  difficultés  si  la  mort  ne  l'eût  prévenu. 

Ainsi  ne  restant  plus  personne  de  l'ancienne  maison  de  Genevois, 
le  comté  de  ce  nom  passa  dans  celle  de  Villars;  llumbert  le  posséda 

jusqu'au  mois  de  mars  de  l'année  i4oo,  qu'étant  mort  sans  enfans, 

'  Par  ces  mots,  Gautier  semble  atli'i-  ne  lui  succéda  pas  dans  le  comté  de  Gene- 
Ijuer  à   Savioii   les   Annales   manuscrites  vois;  voy.,   sur  ce  point  et  sur  le  comté 

(Archives  de  Genève,  Manuscrits  histori-  de  Genevois  à  cette  époque,  Cli.  I^e  Fort, 
ques,  n"   145)  auxqueltes  il   a  si  souvent  Les   derniers    comtes   de    Genevois,    dans 
recouvs.  {Note  des  éditeurs.)  M.D.G..  t.   XXllI,  p.    122  et  suiv.  (iVofe 

'  Aymou  étant  mort  avant  son  père  des  éditeurs.) 
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Odoii  de  Villars  son  oncle  fut  son  héritier  universel  au  conili''  de 

Genevois,  suivant  la  disposition  du  comte  Pierre  ' . 
Il  ne  se  passa  rien  de  considérable  par  rapport  aux  affaires  de 

Genève  jusqu'à  l'année  i3y8  dans  laquelle  il  y  eut  un  procès  entre 

l'évèque  Guillaume  de  Lornay  et  Iluniberl  de  Villars,  lequel  fut 

jugé  d'une  manière  assez  sing-ulière.  Ce  fut  l'offîcial  même  de 

l'évèque  (jui  en  prit  connaissance.  Des  avocats  de  part  el  d'autre, 

qui  avaient  procuration  des  parties,  se  présentèrent  et  pour  l'évèque 
et  pour  le  comte  devant  ce  tribunal.  Guillaume  Orsel ,  juris- 

consulte, eut  charge  de  défendre  les  droits  du  prélat,  et  Pierre 

Bouet,  licencié  aux  lois,  se  présenta  pour  Humbert  de  Villars.  Le 

sujet  du  procès  était  qu'Aîné  III,  fils  de  Guillaume  comte  de  Gene- 

vois, étant  homme  lige  de  l'évèque  et  de  l'église  de  Genève,  de 
qui  il  tenait  en  fief  le  château  et  le  mandement  de  Ternier  avec 

toutes  ses  dépendances,  ce  comte  était  tombé  dans  le  cas  de  félonie 

contre  l'évèque  Alamand  de  Saint-Jeoire,  (jui  tenait  alors  le  siège 

épiscopal,  et  son  église  en  assiégeant,  comme  il  l'avait  fait,  le  châ- 

teau de  Peney  appartenant  audit  évêque,  l'ayant  occupé  et  détenu 
par  violence  et  continué  de  faire  à  ce  prélat  une  guerre  injuste. 

Que,  depuis  la  mort  du  comte  Anié,  Aymon,  son  fils  aîné  qui  lui 

avait  succédé,  avait  été  plus  d'une  année  sans  demander  à  l'évèque 

qui  siégeait  de  son  temps  l'investiture  du  château  de  Ternier  et 

sans  lui  jurer  fidélité;  qu'après  lui,  Amé  son  frère,  qui  lui  succéda, 

n'avait  aussi  pendant  le  temps  qu'il  a\  ait  régné  demandé  aucune 
investiture  du  même  fief  de  Ternier,  ni  prêté  aucun  serment; 

qu'ensuite  Jean  et  Pierre,  frères  des  deux  premiers  el  qui  avaient 
été  successivemenl  comtes  de  Genevois,  en  avaient  usé  de  même; 

que  Humbert  de  Villars,  qui  possédait  actuellement  celle  dignité, 

suivant  les  traces  de  ses  prédécesseurs,  non  seulemenl  avait  laissé 

passer  l'année  entière  sans  demander  à  l'évèque  d'investiture  du 

château  de  Ternier,  mais  que  même  il  l'avait  aliéné  avec  le  mande- 
ment et  les  dépendances  sans  le  consenlement  dudil  seigneur  évê- 

(jue.  L'avocat  de  Guillaume  de  Lornay  prétendait  que,  par  toutes 

ces  raisons,  il  y  avait  ouverture  de  fief  en  faveur  de  l'évèque  et  de 

'  Guichenoii,  ouvr.  cite,  p.  449. 
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l'cg'li.sc  (le  (iciirvc,  If  vassal  étant  tombé  dans  le.  cas  de  félonie  en- 
vers son  seii-ncni". 

Tout  le  procès,  (pii  es(  tort  Uma;  et  que  l'on  a  dans  fonte  sou 

étendue  dans  les  Archives  de  la  l\épuhli([ne ',  contient,  après  la 

demande  de  l'évèque  (|ue  nous  venons  de  rapporter,  la  consultation 

el  le  scnliineiil  de  deux  jnrisconsulles  dont  l'un  s'appelait  Fran- 

çois de  Supravarey  et  l'autre  Jean  Servaj^e. 

Après  (pioi,  on  lui  la  sentence  de  l'official  ipii  |)orlait  (]u'a|)rès 
avoir  vu  et  exainim-  avec  soin  les  droits  des  parties,  les  demandes 

de  l'évéque  et  les  défenses  du  comte,  el,  lu  les  avis  des  deux  doc- 
teurs dont  nous  avons  parlé,  le  juge,  conformément  au  sentiment 

de  ces  docteurs,  donnait  gain  de  cause  à  l'évèque,  avec  dépens, 
prononçant  sa  sentence  définitive  de  dessus  le  tribunal,  au  lieu  de 

ses  prédécesseurs,  ayant  Dieu  et  ses  saintes  Ecritures  de\  ant  les 

veux  et  après  avoir  invoqué  son  saint  nom,  disant  au  nom  du 

Père,  du  Fils  et  du  Saint-Esprit,  amen. 

C'est  une  chose  assez  extraordinaire  que  le  comte  de  Genevois 
eût  bien  voulu  accepter  pour  juge  un  officier  de  sa  partie;  le  fait 

est  pourtant  certain.  L'on  conserve  dans  les  Archives,  comme  je 

viens  de  le  dire,  l'acte  de  ce  procès  en  bonne  et  due  forme,  dans 

lecjuel  les  procurations,  tant  de  l'évècjue  que  du  comte,  données  à 
leurs  avocats  pour  agir  en  leur  nom,  sont  insérées.  Je  ne  sais  point 

si  par  quel([ues  conventions  faites  entre  les  évêques  et  les  comtes 

de  Genevois,  l'official  de  la  cour  de  Genève,  lequel,  si  l'on  en  doit 

croire  le  Citadin^,  avait  un  grand  ressort,  devait  connaître  de  ces 
sortes  de  cas,  ou  si  Humbert  de  Villars,  prévenu  de  la  justice  de  sa 

cause,  avait  bien  voulu  s'en  remettre  au  jugement  d'un  officier 
même  de  sa  partie.  Nous  verrons  dans  la  suite  à  quoi  aboutit  ce 

jugement. 

Amé  VIII  entra  dans  sa  majorité  cette  année',  et,  prenant  lui- 

même  en  main  le  gouvernement ,  Bonne  de  Bourbon,  sa  grand' 

mère,  cessa  d'être  tutrice  de  ce  prince  et   rég'ente  de  ses  états. 

'  P.  H.,  Il»  353  (1er  octobre  1398).  ^  Éd.  citée,  p.  179. 
—  Transcrit  par  Gautier  dans  ses  Pièces  '  Guichenon,  ouvr.  cité.  p.  'tis 
justificatives.  —  Voy.  Cfi.  Le  Fort,  ouvr. 
cité,  p.  136.  (Note  des  éditeurs.) 
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Comme  il  vivail  alors  en  hoiine  inlollii>ence  avec  la  ville  de  Genève, 

les  citoyens  n'avaienl  pas  de  répugnance  à  le  voir  d<'  temps  en 

temps  faire  quel(|iie  si'jour  avec  sa  cour,  et,  quand  il  en  demandait 

permission  à  r(''vè(|ue,  ce  prélat  la  lui  accordait  volontiers,  sous  les 

réserves  et  les  conditions  «|ue  son  séjour,  et  la  justice  (pi'il  rendrait 

à  ses  sujets,  ne  porterait  aucun  pri'judice  à  la  juridiction  épiscopale 

et  aux  liberti's  de  la  \  ille.  L'on  a  une  déclaration  de  cette  nature 

d'Ame  VIII,  (\\i  ()  novembre  tle  cette  année  io()8',  sur  la  permis- 
sion ([ue  révé([ue  Guillaume  de  Lornay  lui  avait  donnée  de  demeu- 

rer dans  Genève  jus(|u'aii  dernier  jour  de  décembre.  Quand  même 

le  séjour  que  le  comte  voulait  taire  dans  celte  ville  n'eût  dû  être 
que  de  peu  de  jours,  cependant  il  ne  pouvait  pas  le  faire  sans  avoir 

obtenu  une  semblable  permission,  comme  cela  se  prouve  par  plu- 

sieurs actes  de  cette  nature  de  rannée  i4o4  [  i4o2l',  par  lesquels  il 

parait  (pu-  le  comte  se  [pourvoyait  aujirès  de  l'évècfue  afin  (pi'il 

lui  fût  [)ei'mis  de  demeurer  dans  Genève  |)endaiit  l'espace  seule- 
ment de  huit  ou  dix  jours. 

Le  comte  de  Savoie  ne  se  proposait  pas  de  n'obtenir  de  l'évè- 

que  de  Genève  (pie  l'agrément  de  pouvoir  résider  de  temps  en 
temps  dans  cette  ville  ;  il  avait  des  vues  bien  plus  étendues,  et  quoi- 

que Amé  VI,  son  grand-père,  eût  été  contraint  de  renoncer,  comme 

nous  avons  vu,  au  vicariat  d'Empire  (pi'il  avait  obtenu  par  sur- 
prise de  Charles  IV,  Aîné  VllI  ne  désespérait  pas  de  pouvoir 

regagner  ce  que  son  |)r(''dé'cesseur  avait  été  oblig-é  d'abandonner. 

Guichenon  rapporte'  cpie  l'empereur  Venceslas,  par  ses  patentes 

du  17  mai  i3y8,  conlirma  à  ce  prince  le  vicariat  général  de  l'Em- 
pire et  tous  les  privilèges  que  les  empereurs,  ses  prédécesseurs, 

avaient  accordés  aux  comtes  de  Savoie. 

Cet  auteur  ne  dit  point  (pie  Venceslas  eiit  conhiuK'  le  vica- 

riat de  l'Empire  à  Amé  VIII  sur  la  ville  de  Genève  en  particulier, 

de  sorte  ipi'il  parait  clairiMiient  (|ui'  l'on  ne  peut  tirer  aucune  consé- 

quence, coulre  ri'-vèipie  et  l'église  de  Genève,  de  cette  concession 
(pii  ne  regardait  sans  doute  ([ue  les  pays  dont  la  maison  de  Savoie 

'  Tninscrit  par  (iaiitier  ilan-  ses  Pii';-  '  Voy..  ci-dessus,  p.  27o  n.  3. 
ces  justificatives.    —    Spon,    ouvr.    cité,  '  Ubi  supia. 
t.  11,  p.  HO,  Preuves,  n"  xi.v. 
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avail  ('■!('  souveraine  depuis  |)liisi<'ii[s  siècles.  Cependaal  Guillaume 
(le  Lùiiiav,  allenlifà  la  consei'valioii  des  droits  de  son  Eglise,  pour 

enipèclier  (|ue  le  coiiile  de  Savoie  ne  se  |)révalùl  eontre  elle  de  la 

concession ilonl  nous  venons  de  parler,  til  représenler  à  reni|)ereur 

(pie  Charles  IV,  son  pf're,  ayani  r(''vo(pi('-  le  vicarial  ipi'il  avail 

accord(''  au  eonile  \'erl,  Ani(^\'lll  ne  pou\ail  prt'Mendre  aucun  droit 

sur  Genève  en  verlu  des  patentes  ((u'il  venail  d'oiileiiir  de  sa  majesd'- 

inipi'riale.  Ce  que  V'enceslas  ayant  compris  être  très  juste,  il  accorda 

une  huile  à  Guillaume  de  Lornay,  donn(''eà  Prague  le  aa  juin  i4oo', 

dans  la(pielle  tut  iiisér('e  celle  de  (>liarles  IN'  qui  révcxjuait  le  vica- 
rial. Veiiceslas,  en  confirmant  cette  dernière  huile,  dit  expressé- 

ment (|u'aucuii  vicarial  (l'Rni|)ire,  qui  aui'ail  |»u  être  accordé  par 

lui  et  (pii  pourrait  l'être  dans  la  suite  |)ar  ses  successeurs  aux 

comtes  de  Savoie,  ne  pourrait  du  tout  point  pi(''judicier  aux  droits, 
juridiction  et  lihertés  de  la  ville  de  Genève,  (piaiid  même  il  arrive- 

rail  que  l'évêque,  ouhlianL  les  intérêts  de  son  Eglise,  consentirait 
que  ces  princes  les  usurpassent  sous  prétexte  du  vicariat  qui  pour- 

rait leur  avoir  été  accordé. 

Comme  le  comte  de  Savoie  ne  cherchait  (pi'à  introduire  des 
nouveautés  dont  il  pût  tirer  avantage  en  sa  faveur  contre  les  droits 

et  les  lihertés  de  la  Ville,  l'évêque,  de  son  côté,  et  les  syndics  pre- 

naient des  précautions  pour  em|)êclu'r  l'effet  des  entre])rises  du 

comte.  L'on  a  un  acte  du  26  juillet  de  cette  année  %  signé  par 

Girard  Reboulli,  notaire  apostolique  et  iiiqx'-rial,  par  lecjuel  il  paraît 
(|ue  le  lieuleiiant  du  vidomiie  et  le  crieur  public  avaient  déclaré  par 

serment,  devant  l'évêque,  qu'ils  n'avaient  fait  ni  fait  faire  aucune 

publication  de  la  part  du  comte  Amé  de  Savoie,  ni  ensuite  d'aucun 

ordre  émané  de  lui,  mais  (pi'ils  avaient  toujours  fait  les  publica- 

tions, selon  la  coutume,  de  la  part  de  l'évêque,  du  vidomne  et  des 

syndics.  Ce  (jui  avail  porté  l'évêque  à  tirer  une  semblable  déclara- 
tion du  lieutenant  du  vidomne  et  du  crieur  public,  ce  pouvait  appa- 

remment être  (juehjue  bruit  (jue  le  comte  de  Savoie  ou  ses  officiers 

faisaient  courir  que  ce  prince  ordonnait,  quand  il  lui  plaisait,  des 

'  Transi-rit  par  Gauliec  dans  ses  Piè-  '  Arcliives  île  Gein''Vi\  P.  H..  11"  3oH. 
ces  justificatives.    —    Spoii,    ouvr.    cité, 

t.  II,  p.  m.  Preuves,  n»  xi.vi. 
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publications  dans  Genève.  Un  acte  en  Ijonne  forme  cjui  prouvait 

le  contraire  pouvait  être  utile  dans  l'occasion  à  l'évèque  et  aux 
citoyens. 

Ce  n'est  pas  seulement  |)ar  le  livre  des  Franchises  (|ue  l'on  voit 

que  les  appels  du  vidonmat  allaient  devant  la  cour  de  l'olficial,  la 
chose  parait  encore  par  tlivers  actes  et  entre  autres  par  un  de  celte 

année,  ve(;u  le  i'''  de  novembre  par  le  même  Girard  Keboulli, 

notaire  ' . 

Genève,  dans  le  siècle  dont  nous  décrivons  l'histoire,  crou- 

pissait, de  même  que  toute  rEuro()e,  sous  les  ténèbres  d'une  gros- 

sière ignorance  et  d'une  honteuse  superstition.  Une  vie  débordée, 
jointe  à  deux  aussi  grands  maux,  achevait  de  tléfigurer  absolument 

le  monde  chrétien.  Les  ecclésiastiques,  (|ui  auraient  dû  faire  tous 

leurs  efforts  pour  rétablir  la  piu-eté  des  mœurs,  tombaient  eux- 
mêmes  dans  les  désordres  les  plus  scandaleux,  auxquels  le  peuple, 

également  corrompu  et  <|ui  avait  pour  les  prêtres  et  pour  les 

moines  une  prévention  aveugle,  ne  prenait  pour  l'ordinaire  pas 

garde.  Cependant  l'aveuglement  n'était  pas  si  grand  ([u'il  n'y  eût 

bien  des  gens  frappés  des  désordres  qu'ils  voyaient  régner,  sur- 
tout parmi  les  ecclésiastiques. 

Un  religieux,  entre  autres,  qui  sentait  vivement  la  grandeur 

de  ces  désordres,  fit  une  peinture,  en  l'année  iliOi,  ([ui  fut  trouvée 

dans  le  couvent  des  Jacobins  de  Palais  l'année  i535,  dans  laquelle 
était  représentée  une  figure  monstrueuse,  à  sept  têtes  et  dix  cornes, 

qui  mettait  au  monde  un  pape  avec  sa  tri[)le  couronne,  lequel 

n'était  pas  plus  tôt  hors  du  ventre  de  ce  monstre  (ju'il  tondjait  dans 
une  grande  chaudière  f|ui  était  au-dessous,  laquelle  était  remplie 

d'ecclésiasti(|ues  de  toutes  sortes,  de  cardinaux,  d'évêques  et  de 
moines.  Sous  cette  chaudière,  il  avait  représenté  un  grand  feu 

autour  duquel  étaient  peints  des  diables  (|ui  l'attisaient  et  qui  l'en- 
tretenaient, et  au-dessous  il  avait  mis  ces  vers  latins  : 

ludicahit  indices  iiideoc  (/enera/is  : 

Hic  luhil proderit  diijniias  Papahs. 

'  Arcliives  de  Genève,  1^.  H.,  n"  3o9.  —  Annales  manuscrites. 
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Sivp  sif  Episcopus  sive  Cardlnalls 

Reiia  condemnabitur  nec  dicetur  cjualis. 

Hic  nihil proflerit  (luidcjuam  nUe(]arp^ 

Neque  ejccipere,  neque  repllcure, 

Nec  ad  Apostolicam  sedem  apellare  : 

Reiis  condemnabitur  nec  dicetur  quare. 

Coçjitate  miseri  qiiid  vel  qudles  esiis, 

Quid  in  hoc  indicio  dicere  potetitis. 

Idem  erif  dominus  iudeœ,  acfor  et  festis. 

Les  Annales  de  Savion'  rapportent  (jiie  cette  peinture  était  sur 

une  muraille,  et  je  trouve  dans  Roset  qu'elle  fut  trouvée  dans  un 

tableau  caché  dans  la  terre'.  11  est  fort  possible  que,  rnalgn''  la 

superstition,  l'on  ait  laissé  une  semblable  peinture  sur  la  muraille, 

puisqu'en  bien  des  lieux  l'on  voit  dans  des  églises  des  grotesques 
en  bas-reliefs  qui  représentent  la  vie  libertine  des  prêtres  et  des 

moines,  et  il  n'est  pas  vraisemblable  que,  cachée  sous  la  terre, 

comme  le  dit  Roset,  cette  peinture  eut  pu  être  au  bout  d'un  si  long- 
temps si  bien  conservée. 

Odon  de  Villars,  qui  avait  hérité  on  l'année  i4oo  de  Humbert 
de  Villars  son  neveu,  le  comté  de  Genevois,  comme  nous  l'avons  dil 
ci-devant,  le  vendit  cette  année  i4oi  à  Anié  VIII,  comte  de  Savoie, 

pour  la  somme  de  quarante  et  cinq  mille  francs  d'or.  Ce  fut  à  Paris 

que  ce  traité  se  fit,  le  5  août,  dans  un  voyage  qu'Ame  VIII  y  avait 
fait  au  sujet  de  son  mariage  avec  Marie  de  Bourgogne,  et  où  Odon 

(le  A'illars  l'avait  accompagné  avec  plusieurs  autres  seigneurs \ 
L'on  néi^ligeait  extrêmement  dans  Genève  tout  ce  qui  concer- 
nait la  commodité  publique  et  la  j)ropreté.  Depuis  les  embrase- 

mens  qui  étaient  arrivés  dans  le  siècle  précédent,  aux  années  l'Szi 
et  i334,  chacun  avait  laissé  devant  chez  soi  les  pierres  et  les  dé- 

'  Éd.  citée,  p.  14.  Les  édifices  religieux  de  la  ville  de  Genève, 
^   Dans    ses     Chroniques    (  liv.     III.  Genève.    186'i,   iii-8.  p.  55-37.   {Note  des 

chap.  30.  éd.  citée,  p.  213).  Roset  dit  sim-  éditeurs.) 

plement  que  cette   peinture   fut  trouvée  '  Guichenon,  ouvr.  cité.  p.  449.  — 
«au  couvent  de?  Jacopiiis.  en  Palais  •  Voy.  (;;ii.  Le  Fort.  ouvr.  cité,  p.  138.  {Note  des 
encore  sur  cette  |ieintiire.  A.   ."Vrcliinard,  éditeuis.) 
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combres  des  inaismis  qui  avaifiil,  (''li'  reiivprsi'-ps  par  ces  inct-ndios, 

de  sorte  ({iie,  les  mes  eu  riant  pleines,  l'eau  de  la  |)luie  n'avait 
aucun  écoulement,  et  se  jetait  de  tous  côtés  dans  les  l)Ouli(|nes  et 

dans  les  caves.  El  quoique  plus  de  la  moitié  de  la  ville  eùl  été, 

depuis  plus  de  quatre-vingts  ans,  embarrassée  de  celte  main'ère,  on 

ne  s'(''tail  poui'iani  pas  encore  avisé  de  faire  nettoyer  les  rues,  jus- 

([u'à  l'année  i/io/f([ue  l'inéipie  (luillaume  de  Lornaj,  de  concert 
avec  les  syndics,  ordonna  que  cliacpie  particulier  ferait  enlever  tous 

les  décombres  qui  é-taient  devant  sa  maison'  ;  ce  (]ui  fut  ex(''culé,  et 

l'on  porta  ce  que  l'on  ôta  des  rues  hors  de  la  ville,  j)rès  de  l'Arve, 

dans  nn  endroit  où  ces  décombres  paraissent  encore  aujourd'hui  et 

que  l'on  nomme  les  Crêts  d'Arve^ 

(Jette  même  anru'e,  sur  la  nouvelle  que  l'on  eut  que,  dans  la 
Bresse,  il  y  avait  des  troupes  nombreuses  de  voleurs  (|ui  rava- 

geaient le  pays  et  qui  menaçaient  de  faire  des  courses  jusqu'à 
Genève,  on  prit  des  précautions  pour  se  garantir  de  lewrs  insultes. 

Le  Conseil  Général  fut  assemblé  à  ce  sujet  et  il  fut  résolu  qu'on 

lèverait  une  corilribiilion  sur  luul  le  penj)le,  |iour  melti'e  la  ville  — 

(pii,  mali^r(''  les  mesures  prises  comme  nous  avons  vu  il  y  a\ail 

déjà  plusieur's  anni-es  (  i  ,'^)()/(  el  i.'^)-('))  pour  la  fortifier,  (|u'on  avait 

ou  mal  e.\é'cul(''es  on  exi'cutées  seiileineul  en  pai'lie,  (''tait  sans 

doute  hors  d'i'tal  de  r(''sisler  à  la  moindre  insulte,  —  en  (juehpie 
état  de  défense.  Pour  faire  celle  contribution  avec  quelque  exac- 

titude et  pour  savoir  en  même  lenq)s  le  monde  (|u'il  y  avait  dans 

Genève  pour  di'feiidre  la  place,  le  même  Gonseil  ordomia  (pi'il  se 
fît  un  dénombrement  de  toutes  les  familles  ou  de  tous  les  feux  <\uo 

comprenaient  tant  la  ville  que  les  faubourgs,  et  le  nombre  se  trouva 

monter  à  douze  cent  quatre-vingt  di.v-huil  '. 

Entre  les  enfans  qu'Ame  III,  comte  de  Genevois,  avait  laissés, 

il  y  avait  plusieurs  filles,  comme  nous  l'avons  remanpié  ci-devant. 
Outre  Marie,  rpii  fut  épouse  du  seigneur  de  Villars,  il  y  en  avait 

une  autre  nommée  Blanche,  qui  vivait  encore  en  l'année  i4o4 
et  qui    |)renail   le   titre   de  comtesse  de   Genevois  de|iuis  la  mort 

'  Archives  de  Genève,  P.  H.,  n»  374.  »  Ibidem  (1.  I,  p.  199-200). 
^  Botiivanl,   liv.    I,   ihaii.    37   (t.    I, 

p.  1 98- 199). 
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(rHiimlicrl  de  N'illars'.  Elle  préleiiclail  sans  doute  (|iie  Pierre, 

comte  de  Genevois,  n'avait  pas  pu  eni|>ècher  fjue  ce  comté  ne  re\  ùii 

à  elle  en  cas  que  Humhert  de  ̂ 'illars  monn'it  sans  enfans,  et  (pi'il 

lui  avait  l'ail  une  haute  injuslice  en  laisanl  jtasser  sans  retour  cette 
seig'neurie  dans  la  maison  de  Villars,  par  la  sujjslitulion  (piM  en 
avait  faite  à  Ûdon  de  Villars.  Et  comme  celui-ci  avait  vendu  son 

liérila^e  au  comte  de  Savoie,  elle  regardait  c(>tle  vente  conmie 

nulle,  et  elle  était  en  procès  avec  Amé  ̂ '1I1  |>our  la  faire  casser  el 
en  conséquence  se  faire  adjuger  le  comté  de  Genevois.  Pour  y 

mieux  réussir  en  allant  au-devant  des  difficultés  qu'on  aurait  pu 
lui  faire,  elle  offrit  de  faire  les  hommages  (jue  ses  ancêtres  avaient 

accoutumé  de  faire,  ce  qui  peut-être  aussi  était  un  préalable  néces- 

saire et  fallait-il  qu'elle  fît  paraître  en  jugement  qu'elle  avait  de- 

mandé l'investiture  des  terres  dont  il  s'agissait.  Quoi  (ju'il  en  soit, 

Blanche  de  Genève  se  présenta  par  procureur  à  l'évêque  Guillaume 

de  Lornay,  le  i.'^"  de  mars  i4o4,  pour  le  prier  de  lui  accorder  l'in- 
vestiture du  mandement  de  Kumillv  et  de  quelipies  autres  lieux, 

déclaT'ant  qu'elle  était  disposée  à  en  prêter  à  ce  pré'lat  l'hommage 

ipii  lui  était  dû  et  de  faire  en  cette  occasion  tout  ce  ([u'un  bon  vas- 

sal ('tait  obligé  de  faire  envers  son  seigneur.  Mais  on  lui  l'épondil 

deux  choses  :  run(\  que  l'évêque  ne  pouvait  pas  lui  accorder  sa 

demande,  parce  (pi'elle  n'ij^norait  pas  (jue  les  terres  dont  elle 

demandait  l'investitm-e  étaient  (l(''\olues  de  plein  di'oit  à  l'église  de 

Genève  pour  |)lusieurs  raisons  très  justes;  l'autre,  (jue  comme  l'on 

savait  qu'elle  était  en  procès  aACC  le  comte  de  Savoie,  <pii  pré- 
tendait avoir  acquis  le  comté  de  Genevois  et  qui  avait  aussi  prié 

l'évêque  de  lui  accorder  la  même  investiture  qu'elle  demandait,  et 

(|ue  la  (|uestion  au(piel  des  deux  appartiendrait  ce  comté  n'avait 

j)as  encore  été  décidée,  l'on  renvoyait  à  examiner  sa  demande  au 

temps  qu'elle  serait  d'accord  avec  le  comte  de  Savoie'. 
Cette  réponse  était  un  refus  honnête.  Amé  VIII  était  un 

prince  trop  puissant  pom-  succomber  dans  une  affaire  de  cette 

nature.  D'ailleurs,  avant  acheté  le  comté  de  Genevois,  les  droits 

'  Cil.  Le  Fort,  onvr.  cite.  p.  139-1 W.  ^  Arcliivps  de  Genève,  P.  H.,  iio  373. 
(Kote  des  éditeurs.) 
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qu'il  Hxaif  dessus  poiivaioiit  passer,  du  moins  du  |)i'emier  coup 

d'œil,  pour  légitimes.  Aussi  fut-il  reconnu  pour  avoir  succédé  à 
tons  ceux  des  princes  de  cette  maison,  et  il  fut  admis  en  cette 

qualité  à  prêter  hommage  à  l'évêque  et  à  l'église  de  Genève,  le 

ip  [i"'']  octobre  de  l'année  i4o5,  à  la  manière  dont  les  anciens 
comtes  de  Genevois  avaient  accoutumé  de  le  faire.  Comme  l'on 

a  dans  un  assez  grand  détail  les  circonstances  de  cet  hommag-e 

dans  l'acte  qui  en  fut  dressé,  qu'il  est  remarquable  par  la  grandeur 

du  prince  qui  le  fait  et  qu'il  établit  d'une  manière  à  laijuelle  il  n'y  a 

pas  de  réplique  l'indépendance  entière  où  était  l'église  de  Genève 
de  la  maison  de  Savoie,  pour  ne  pas  dire  la  supériorité,  du  moins  à 

certains  ég'ards,  de  l'évêque  sur  les  princes  de  cette  maison,  il  est  à 
propos  de  rapporter  ici,  avec  quelque  exactitude,  de  quelle  manière 
se  fît  cet  acte  solennel. 

L'évê([ue  (iiiillaume  de  Lornay,  pour  recevoir  cet  liommage, 

assembla  le  (jlia|)ili'e  de  son  Eglise  dans  le  chœur  de  l'église  de 
Saint-Pierre,  auprès  du  grand  autel,  composé  des  vénérables  sei- 

g-neurs  Jaques  de  Monthoux,  prévôt,  Jean  d'Arenthon,  chantre, 
Jeande  Lavonay,  sacristain,  Amblard  de  Joinville,  Guillaimie  Mos- 

sières,  Pierre  de  Saint-Jeoire,  Humbert  Fabri,  Anselme  de  Ghenay, 

Pierre  de  Lornay,  Adhémar  (lonvers,  Pieri-e  de  Moirnn  et  Pierre 

de  Magnier,  chanoines  de  l'i'glise  fie  Genève',  assemblés  et  tenant 

leur  chapitre  à  ce  sujet.  D'un  autre  côté,  Amé,  comte  de  Savoie 
et  de  Genevois,  avec  Girard,  seigneur  de  Ternier,  se  rendit  dans  la 

même  église  où  une  grande  quantité  de  noblesse  accompagna  ce 

prince,  et,  lorsqu'il  fut  arrivé  au  chœur  et  qu'il  eut  été  placé  selon 

sa  dignité,  l'évêque  prit  la  parole  et  fît  voir  que  les  comtes  de 
Genevois  avaient  accoutumé  de  tout  temps  de  (^ire  hommage  et 

fidélité  à  l'évêque  de  Genève,  en  son  nom  et  en  celui  de  son 

Eglise,  pour  certaines  terres,  juridictions  et  seig-neuries  (pi'ils  te- 
naient de  cette  Eglise,  et  que  le  comte  de  Savoie  ayant  acquis  le 

comté  de  Genevois  dont  ces  terres  faisaient  partie,  il  était  obligé 

d'en  faire  le  même  hommag-e  qu'avaient  fait  ses  prédécesseurs. 

'  Voy.,  sur  ces  chanoines,  \'Ointuaire  de  l'église  cathédrale  de  Saint-Pierre,  éd. 
citée.  (Note  des  éditeurx.) 
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L'éviuju»^  ajouta  ensuite  (|u'eiilre  les  terres  dépendantes  du 
Genevois,  le  château  et  le  mandement  de  Ternier,  que  Girard  qui 

en  était  seigneur  possédait  alors,  y  étaient  autrefois  compris,  mais 

que,  dès  l'année  i3t)8,  ce  fief  avait,  été  réuni  à  l'Eglise  pour  les  cau- 
ses que  nous  avons  rapportées  ci-devant;  que  cependant,  pour 

agréer  à  l'illustre  comte  de  Savoie,  il  voulait  bien  remettre  l'échute 
(|ui  lui  avait  été  adjugée  et  investir  Girard  de  ce  fief,  à  condition. 

(|u'il  en  ferait  hommage  au  comte,  comme  comte  de  Genevois, 

lequel  à  son  tour  reconnaîtrait  tenir  de  l'évèque  et  de  l'Eglise  le 
château  et  le  mandement  île  Ternier,  de  la  même  manière  que  tous 

les  autres  lieux  dont  il  devait  faire  hommage,  ce  qu'il  avait  fait  du 
consentement  de  son  vénérable  Chapitre. 

Girard  de  Ternier'  exécuta  sur  le  champ  même  l'engagement 
où  il  entrait,  et  il  fit  hommage  à  Amé  VIII.  Après  quoi,  le  comte  de 

Savoie  pria  l'évêqiie  de  lui  donner  l'investiture,  pour  lui  et  ses  suc- 
cesseurs et  héritiers,  de  tous  les  fiefs  et  de  toutes  les  terres  dont  les 

comtes  de  Genevois  avaient  fait  hommage  aux  évêques  et  à  l'église 
de  Genève,  étant  prêt  à  lui  jurer  la  fidélité  de  la  même  manière  et 

dans  la  même  forme  ([ue  la  chose  avait  été  pratiquée  de  tout  temps. 

L'évèque,  du  consentement  de  son  Chapitre,  accorda  au  comte  sa 

demande,  lui  donna  l'investiture  non  seulement  du  château  et  du 
mandement  de  Ternier,  mais  aussi  de  toutes  les  autres  terres  du 

Genevois  qui  dépendaient  de  son  Eglise,  ce  que  le  prélat  fit  en  lui 

remettant  une  grande  épée  qu'il  avait  dans  la  main.  Après  quoi,  le 

comte  fit  l'hommage  de  la  même  manière  que  la  chose  avait  sou- 

vent été  pratiquée  par  les  comtes  de  Genevois,  c'est-à-dire  qu'il  mit 

ses  mains  entre  celles  de  l'évêtjue  qui  lui  donna  aussitôt  un  baiser. 

Ensuite  Amé  jura  sur  les  saints  Evangiles  d'être  fidèle  à  l'évèque 

et  à  son  Eglise  et  de  s'acquitter  de  tous  les  devoirs  auxquels  et  les 

anciens  et  les  nouveaux  engagemens  l'obligeaient  envers  lui. 

Toute  cette  cérémonie  se  passa  près  du  grand  autel  de  l'église 

de  Saint-Pierre,  comme  nous  l'avons  déjà  dit,  en  présence  de  la 
noblesse  qui  était  à  la  suite  du  comte  de  Savoie  et  de  plusieurs 

'  C.  Duval,  Ternier  et  Saint-Julien,  Genève  et  Saint-Julien,  1879,  in-8,  p.  42  et 
suiv.  {Note  des  éditeurs.) 
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autres  personnes  comme  témoins,  qui  sont  nommées  dans  l'acte 
qui  en  fut  dressé  par  deux  notaires  publics,  lequel  on  a  en  original 

dans  les  Archives  de  la  République'.  Voici  les  noms  des  principaux 
de  ces  témoins  :  Savin,  évoque  de  Maurienne,  Guillaume  de  Cha- 

lant,  abbé  de  la  Cluse,  chancelier  de  Savoie,  Hugues  de  l'Arcis, 
prévôt  de  Montjoux,  Jean  de  la  Baume,  Boniface  de  Ghalant, 

jnaréchal  de  Savoie,  Pierre  de  Blonaj,  Girard  d'Arlod,  Guichard 
Marchand  et  Jean  Bertrand,  docteurs  aux  lois,  etc. 

Les  terres  des  comtes  de  Savoie  se  trouvaient  environner  la 

ville  de  Genève  de  tous  côtés  depuis  l'acquisition  qu'avait  faite 
Anié  VIII  du  Genevois.  Cette  province,  le  Ciiablais,  le  Faucignj, 

le  pays  de  Vaud  et  celui  de  Gex  dont  ce  prince  était  le  maître,  qui 

entouraient  cette  ville,  la  faisaient  être  comme  au  centre  des  états 

de  Savoie,  tout  indépendante  qu'elle  était  de  cette  maison.  Ce  fut 
cette  situation  si  particulière  et  si  extraordinaire  qui  augmenta 

l'envie  qu'avaient  depuis  longtemps  les  comtes  de  Savoie  de  se 

l'assujettir  et  qui  leur  fit  faire  tant  de  démarches  pour  en  venir  à 
bout,  comme  nous  le  verrons  dans  la  suite  de  cette  Histoire. 

L'année  i4o()  fut  fondée  la  chapelle  des  Macchabées  qui  joint 

l'ég-Iise  de  Saint-Pierre  et  qui  portait  le  nom  de  Jean  de  Brognj, 

cardinal  d'Ostie,  son  fondateur,  qui  fut  dans  la  suite,  en  1428, 

évêque  de  Genève.  Cette  chapelle  sert  aujourd'hui  d'auditoire  de 
philosophie.  Les  armes  de  Jean  de  Brogny,  ([ui  sont  une  croix  à 

double  traverse,  s'y  voient  en  plusieurs  endroits  et  elles  sont  cou- 

vertes d'un  chapeau  de  cardinal.  L'on  a  dans  les  Archives  de  la 

République  de  Genève'  une  bulle  de  Benoît  XIII  (c'était  Pierre  de 
la  Lune,  antipape),  fort  ample  et  fort  bien  conservée,  qui  contient 

tout  au  long  l'acte  de  la  dotation  et  de  la  fondation  de  celte  cha- 

pelle et  la  munit  de  l'autorité  apostolique.  On  voit  par  cette  bulle 
que  Jean  de  Brogny,  appelé  autrefois  évêque  de  Viviers  et  alors 

'  P.  H.,  no  378. — Transcrit  par  Gau-  vant.   —  Registre  des   anniversaires  des 
lier  dans  ses  Pièces  justificatives.  —  Spon,  Macchabées  de   Genève,  de  1406  o   1555, 
ouvr.  cité,  t.  tl,  p.  ni!,  Preuves,  n"  xlvii.  dans  les   Mémoires  et   documents  publiés 

^  P.  H.,  n»  383;  l'acte  de  fondation  par  l'Académie  Salésienne,  t.  XVII,  1894, 
de  la  chapelle  est  du  23   mars  1406  et  la  p.  197-314.  (Note  des  éditeurs.) 
bulle  de  Benoit  XIII  du  S  décembre  sui- 
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d'Ostie,  cardinal  de  l'Eglise  romaine  et  vice-cliancelier,  H\ail  des- 

tiné oin(|  mille  florins  d'or  pour  faire  le  service  de  celle  chapelle  et 

pour  y  entretenir  treize  prêtres.  Je  parlerai  plus  au  long-  de  cet  édi- 
fice quand  je  serai  au  temps  que  Jean  de  Brogiiy  tenait  le  siège 

épiscopal  de  Genève.  Je  remartpierai  seulement  (jue  ce  même  pré- 

lat, avant  qu'il  fondât  cette  chapelle,  avait  déjà  fait  voir  des  mar- 

ques de  sa  bénéficence  envers  l'Eg-lise  en  donnant  au  couvent  des 

Dominicains  de  Palais  une  cloche  qu'on  voyait  encore  dans  la  tour 

de  l'horloge  de  la  Monnaie  avant  l'année  1670,  et  sur  laquelle  se 
trouvaient  ces  mots'  : 

REVEERANDISSIMVS  DNS  10.  DE  BROGNIACO  EPS  OSTIEN.  ET  S.  ROMAN. 

ECCE  CARDINALIS  ET  VICECANCELLARIVS  ME  FIERI  FECIT,  ANNO  DM  M 

CCCC  QUINTO  DIE  XX  MENSIS  DECENBRIS  AVE  MARIA. 

Je  relèverai  dans  son  lieu  d'assez  grossières  méprises,  dans 
lesquelles  sont  tombés  Bonivard  et  Roset  sur  le  compte  de  ce  Jean 

de  Brogny,  fondateur  de  la  chapelle  dont  on  vient  de  parler. 

L'ég-lise  de  Saint-Pierre,  dont  on  ne  saurait  marquer  au  juste 
le  temps  de  la  fondation,  comme  la  chose  parait  par  ce  que  nous  en 

avons  déjà  dit  ci-devant",  fut  bien  des  années,  pour  ne  pas  dire  des 

siècles,  à  être  mise  dans  sa  perfection.  Il  n'y  avait  que  cent  ans  que 

l'évêque  Martin  l'avait  fait  paver  et  il  lui  manquait  encore  un  de 
ses  principaux  ornemens,  qui  lui  fut  donné  cette  année-ci  :  je  veux 

parler  d'une  cloche  qui,  par  sa  grosseur,  répondît  à  la  dignité  d'une 
église  cathédrale  et  é|Mscopale.  Ce  fut  par  les  soins  de  Guillaume  de 

Lornay  qu'elle  fut  pourvue  d'une  pièce  si  nécessaire.  Cette  cloche, 

que  l'on  appelle  Clémence',  a  vingt  pieds  de  circonférence  et  l'on 
voit  autour  du  haut  ces  paroles  : 

AVE  M.  GRÂ  PLENA  DNS  TECM  ThS  M  FILIUS  SALVS  MVDI  DNS  SIT 

NOBIS  CLEMËS  ET  PROPICIVS  EGO  VOCOR  CLEMETINA. 

'  Spon,  ouvr.  cité,  t.  II,  p.  347.  Pierre,   ancienne  cathédrale   de   Genève, 
'  Voy.,   ci-dessus,   p.  41   et  66.  —  .Im»  fasc.  1893.  (Note  des  éditeurs.) 

H.-J.    Gosse,   Contribution    à  l'élude    des  '  H.-J.  Gosse,  Note  sur  la  Clémence, 

édifices  qui  ont  précédé  l'église  de  Saint-  dans  M.D.G.,  t.  XVI,  p.  428-434.  {Note 
Pierre-és-Liens .    à    tienèrt',    dans    Saint-  des  éditeurs.) 
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Autour  du  bas,  ou  lit  ces  trois  vers  léonius  qui  marquent 

l'usage,  la  destination  et  la  vertu  prétendue  (jue  la  superstition 
ignorante  attribuait  aux  cloches  baptisées  : 

LAVDO  DEV  VERV  PLEBE  VOCO  CVOREGO  CLERV 

DEFVTOS  PLORO  PESTE  FVGO  FESTA  DECORO 

VOX  MEA  CVCTORV  FIT  TERROR  DEMOlORV 

FTÂ  DIE  XXV  MÊSIS  OBTOBRIS  ANC  DNl  M»  CCCCo  VII  M  GVERRI 
D  MARGLEY   FECIT. 

Guillaume  de  Lornay  mourut  le  3i  octobre  de  l'année  i4o8'. 
Son  successeur  fut  Jean  de  Bertrandis,  docteur  aux  lois  et  chanoine 

de  Genève'.  Il  fut  élu  par  le  Chapitre  d'un  consentement  unanime; 

son  élection  fut  ensuite  portée  au  pontife  (c'était  Benoît  XIII, 

Pierre  de  la  Lune,  antipape),  sous  l'obédience  duquel  était  la  ville 

de  Genève,  lequel  l'approuva.  La  bulle  de  cette  ap|)robatiou  ayant 
ensuite  été  envoyée  à  Genève,  elle  fut  lue  publifjuemenl  devant  le 

clergé  et  le  peuple;  après  quoi  il  ne  fut  plus  question  que  de  mettre 

en  possession  le  nouveau  prélat  de  son  évêché,  ce  qui  se  fit  de  cette 

manière  :  tous  les  chanoines,  en  habits  de  cérémonie,  s'étant  ren- 

dus en  procession,  le  lo"  de  janvier  i4ô9)  dans  le  cloître  attenant  à 

l'église  cathédrale  de  Saint-Pierre,  où  ils  entrèrent  par  la  grande 
porte  dudit  cloître,  Jean  de  Bertrandis  vint  aussitôt  dans  le  même 

lieu,  où  il  fut  reçu  et  baisé  du  baiser  de  paix  par  Jaques  de  Mon- 

thoux,  prévôt,  et  Jean  d'Arenthon,  chantre,  les  plus  anciens  et  qui 
tenaient  les  premiers  rangs  dans  le  Chapitre,  au  nom  de  tous  les 

chanoines.  Ensuite,  l'ayant  introduit  dans  l'église  et  mené  jusqu'au 
grand  autel  sur  lequel  le  missel  fut  placé  et  ouvert,  il  jura  solen- 

nellement, en  posant  ses  deux  mains  jointes  sur  ce  livre,  d'obser- 
ver inviolablement  toutes  les  libertés,  franchises  et  immunités  de 

l'église  et  de  la  ville  de  Genève.  Ce  qui  fut  fait  en  présence  d'Ala- 
mand  \  ulliet,  Jean  de  Bonenc  et  Mermet  de  Vufflens,  syndics, 

stipulant  et  recevant  le  serment  du  prélat  au  nom  de  la  connnu- 
nauté.  La  cérémonie  du  serment  finie,  ils  demandèrent  acte  de  tout 

•  Besson,  ouvr.  cité,  p.  442,  Preuves,  '  Gallia  christiana,  I.  XVI,  col.  433- 
p"  93.  {Note  des  éditeurs.)  433.  {Note  des  éditeurs.) 
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ce  qui  s'était  passé,  lequel  leur  fut  accordé  et  délivré  par  Guichard 
Ballivi,  notaire,  présent  à  ce  que  nous  venons  de  rapporlor'. 

Bonivai'd  '  a  relevé  fort  mal  à  propos  l'auteur  du  catalogue  des 

évéques  de  Genève,  quand  il  prétend  que  l'évêque  Jean  de  Ber- 
trandis  est  le  même  (jue  Jean  de  Brogny,  dont  nous  avons  déjà 

parlé  et  ipii  ne  fut  évèque  de  cette  ville  qu'après  Jean  de  la  Roche- 
taillée  et  Jean  de  Courtecuisse,  successeurs  de  Jean  de  Berli'andis. 

L'auteur  du  catalogue  serait  en  effet  tondié  dans  une  erreur  très 

grossière  s'il  avait  ajouté  au  nond)re  des  évècjues  un  prélat  qu'il 

fait  siéger  pendant  trois  ans  et  (|ui  eût  été  le  même  cju'un  de  ses 

prédécesseurs;  mais  rien  n'est  moins  vrai  que  ce  que  dit  Bonivard 

et  ce  fju'il  y  a  de  surprenant  et  qui  martpie  la  négligence  de  cet 

auteur  en  cette  occasion,  c'est  que  l'acte  sur  lequel  il  fonde  son 

sentiment  prouve  tout  le  contraire.  C'est  celui  même  de  la  fonda- 
tion de  la  chapelle  dont  nous  avons  parlé.  Bonivard  suppose  que  le 

prélat  (jui  se  constitue  dotant  cette  chapelle  se  noujuie  dans  un  en- 

droit ((  Ego  Johannes  de  Bertrandis  »  et  dans  l'autre  Jean  de  Bro- 

gny,  ce  qui  est  absolument  faux,  puisqu'il  est  certain  que  dans  l'acte 
de  cette  dotation,  lequel  on  a  dans  les  Archives  de  la  répulilicjue  de 

Genève  %  il  n'y  est  fait  aucune  mention  de  Jean  de  Bertrandis, 

mais  que  partout  c'est  Jean  de  Brogiiy  qui  |)arle.  Ce  faux  fonde- 

ment posi'-  (pie  Jean  de  Bertrandis  est  le  même  que  Jean  de  Bro- 

gny,  il  n'es!  pas  surprenant  que  Bonivard  attribue  à  ce  Jean  de 

Bertrandis  des  choses  qui  ne  lui  conviennent  point,  comme  d'avoir 

été  évé(pie  de  Viviers,  cardinal  et  vice-chancelier  de  l'Eglise  ro- 

maine, etc.  Le  même  acte  comlamne  aussi  Roset',  quand  cet  auteur 

attribue  à  Jean  de  Bertrandis  d'avoir  bâti  la  chapelle  du  cardinal 

d'Ostie  le  q  aviil  i/|'G.  puisque  l'acte  porte  en  termes  exprès 

qu'elle  fui  fondée  le  -j'S  mars  .  4o6,  comme  nous  avons  vu. 

Spon",  qui  n'est  pas  tombé  dans  la  même  erreur  que  Bonivard 

et  que  ftoset,  s'est  pointant  tronq)é  à  l'égard  des  titres  qu'il  donne 

à  l'évêque  Jean  de  Bertrandis,  lorstju'il  fait  ce  prélat  évêque  d'Os- 

'  Spon.  uiivr.  cité,  t.  II,  p.  123,Preu-  »  Liv.  1,  cliap.  38  (t.  I,  p.  200-201). 
ves,  n»  XLViii.  — Éd.  Mallet,  Mémoire  sur  '  (^i-Jessus,  p.  290  n.  2. 

l'élection  des  éoéqties,  dans  M.D.G.,  t.  II.  *  Ouvr.  cité.  liv.  I,  chap.  31,  p.  39. 
Ire  part.,  p.  lo7-159.  (Note  des  éditeurs.)  '  Ouvr.  cité.  t.  I,  p.  74. 
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tie  et  cardinal  aussi  bien  (jue  Jean  de  Brogny,  car  il  est  certain, 

d'un  côté,  que  ce  dernier  était  déjà  revêtu  de  ces  dig-nités  l'année 

1 4o6,  comme  cela  paraît  par  l'acte,  dans  un  temps  que  Jean  de  Ber- 

trandis  n'était  encore  que  chanoine  de  Saint-Pierre  et,  de  l'autre, 
(|ue  Jean  de  Brogny  a  survécu  de  plusieurs  années  à  Jean  de  Ber- 
Irandis,  possédant  toujours  les  mêmes  dignités. 

En  voilà  assez  pour  éclaircir  le  fait,  dont  nous  venons  de  par- 

ler. Il  ne  se  passa  pas  des  choses  considérables  les  premières  an- 
nées (|ue  Jean  de  Bertrandis  tint  le  siège  épiscopal  de  Genève. 

Cette  Ville  était  gouvernée  selon  ce  que  prescrivaient  les  Franchises 

qui  avaient  été  rendues  publiques  il  n'y  avait  pas  bien  longtemps  ; 

le  peuple  pauvre  ne  laissait  pas  d'être  fort  attentif  à  conserver  ses 
libertés,  et  les  syndics  avec  leur  Conseil  avaient  soin  de  recueillir  les 

petits  revenus  de  la  Ville  et  de  les  ménager  du  mieux  qu'il  leur  était 
possible.  Tous  les  monumens  qui  nous  restent  de  ce  temps-là  ne 

nous  donnent  de  Genève  rien  moins  que  l'idée  d'une  ville  riche  et 
magnifique  ;  rien,  au  contraire,  de  plus  petit  à  tous  égards  que  ce 

qu'ils  nous  en  laissent  apercevoir'.  Le  Conseil  ordinaire,  peu  oc- 

cupé, ne  s'assemblait  toutes  les  semaines  qu'une  fois,  —  c'était  tous 

les  mardis.  Pour  engager  les  conseillers  à  s'y  rencontrer,  l'on  fai- 

sait distribuer  à  tous  ceux  qui  s'y  rendaient,  à  chacun  nn  sol  |iar 
séance.  Le  Conseil  Général,  outre  ses  assemblées  ordinaires  el 

anniversaires  pour  établir  la  vente  du  vin  et  pour  l'élection  des  syn- 
dics, était  encore  convoqué  de  temps  en  temps,  le  plus  souvent 

pour  des  choses  importantes,  mais  quelquefois  pour  des  sujets  qui 

n'en  valaient  pas  la  peine,  tel  qu'est,  par  exemple,  l'établissement 

des  gardes  de  vignes.  La  rareté  de  l'argent  était  si  grande  que  quel- 

quefois la  vente  du  seticr  du  vin  n'était  établie  qu'à  trois  ou  ([uatre 
sols.  Les  droits  que  la  Ville  tirait  soit  du  tiers  du  revenu  des  halles, 

soit  de  l'entrée  du  vin,  étaient  si  peu  de  chose,  que,  pour  l'ordinaire, 

elle  n'amodiait  sa  part  des  halles  que  pour  quatre-vingts  florins,  et 

l'entrée  du  vin  pour  trente-cinq  ou  quarante.  Tout  se  faisait  à  si  bon 

marché  que  les  journées  des  ouvriers  n'étaient  taxées  qu'à  huit  ou 

*  R.  G.,   vol.  1  (années  1409-1417),      avant  la  Réformation,  p.  1  10.  (Note  des 

passim,  et  vol.  2,  f»  '.)  (27  avril  1428).  —       éditeurs.) 
[GrenusJ,  Fragmens  historiques  sur  Genève 
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douze  deniers,  et.  qu'un  syndic,  député  à  Thonon,  ne  dépensa  dans 
son  voyage  qui  fut  de  trois  jours,  tant  pour  lui  que  pour  son  che- 

val, que  seize  sols. 

L'on  sera  peut-être  surpris  t|ue  je  rapporte  ces  minuties  et  qui 
paraîtront  à  bien  des  gens  peu  intéressantes,  mais  elles  sont  pro- 

pres à  donner  une  juste  idée  de  l'état  où  était  Genève  dans  ces 

temps-là,  et,  si  elles  n'intéressent  pas  des  étrangers  pour  qui  cette 

Histoire  n'est  pas  faite,  elles  ne  seront  pas  indifférentes  aux  Gene- 

vois ([ui,  faisant  plus  d'attention  à  ce  (jui  regarde  leur  patrie,  ne 
inan(|ueront  pas  de  prendre  part  à  des  choses  qui  pourraient  tou- 

cher très  peu  les  autres. 

Les  comtes  de  Savoie  choisissaient  souvent,  pour  exercer  la 

charge  de  vidomne,  des  citoyens  de  Genève  qui  avaient  l'honnêteté 

pour  les  syndics  de  ne  faire  aucune  fonction  de  leur  emploi  qu'ils 

n'eussent  obtenu  d'eux  leur  agrément,  et  les  syndics  étaient  fort 

soigneux  de  faire  jurer  l'observation  des  Franchises,  non  seulement 

aux  vidonines,  avant  qu'ils  prissent  possession  de  leur  charge, 
mais  aussi  à  leurs  assesseurs  et  autres  officiers. 

Amé  VIII  ne  se  contentait  pas  de  faire  de  temps  en  temps 

quehjue  séjour  dans  Genève  ;  il  demandait  assez  souvent,  dans  les 

besoins  cpi'il  pouvait  avoir,  des  secours  d'argent.  En  l'année  i4io, 

il  pria  la  \'ille  de  lui  accorder  quek[ue  somme  pour  lui  aider  à  sou- 
tenir une  guerre  dans  laquelle  il  était  engagé.  Les  syndics  ne  se 

crurent  pas  assez  autorisés  pour  rien  décider  sur  sa  demande  ;  ils 

firent  assembler  le  Conseil  Général  où  il  ne  se  trouva  qu'environ 

soixante  citoyens  :  Pierre  d'Orsières,  premier  syndic,  à  qui  le  comte 

s'était  adressé,  ayant  dit  au  Conseil  de  quoi  il  s'agissait,  le  peuple, 
qui  était  bien  aise  de  faire  plaisir  à  un  prince  autant  puissant  dans 

des  choses  qui  n'intéressaient  pas  d'une  manière  trop  sensible  ses 
libertés,  voulut  bien  lui  accorder  la  somme  de  quatre  cents  flo- 

rins, payable  en  deux  termes,  somme  très  considérable  pour  ces 

temps-là  ' . 
La  conservation  de  la  liberté  était  si  chère  au  peuple  de  Genève 

'  R.  G.,  vol.  i,  fo  21  v».  —  J,-A.  Ga-      Genève,  1829-1830,  2  vol.  ia-8, 1. 1,  p.  122. 

lifFe,  Matériaux  pour  l'histoire  de  Genève,       {Note  des  éditeurs.) 



2()()  ÉCHANGE    DE    TERRES    ENTRE    A.VlÉ    VIII    ET    l'ÉvÈQUE.  i4i2 

que,  pour  se  l'assurer,  il  ne  néj^lig'eait  aucune  précaution.  Dans  la 
crainte  que  les  syndics,  gagnés  peut-être  par  les  cai'esses  du  comte 
de  Savoie  ou  des  seigneurs  qui  étaient  à  sa  suite  et  qui  se  rencon- 

traient si  souvent  dans  Genève,  ne  perdissent  les  titres  (|ui  a|)par- 

tenaient  à  la  Ville  ou  ne  les  aliénassent,  les  citoyens,  outre  le  ser- 

ment ordinaire  qu'ils  exigeaient  des  syndics  lorsqu'ils  entraient  en 
charg'e,  y  ajoutaient  de  nouveaux  eng-ag'emens,  selon  les  circons- 

tances. Ils  leur  firent  jurer,  en  l'année  i4i2  |^3i  janvier],  de  conser- 
ver avec  soin  à  la  Ville  ses  droits,  de  ne  les  engager  à  (jui  que  ce 

soit  et  de  n'opprimer  personne'. 

L'année  précédente,  l'évéque  de  Genève  et  le  comte  de  Savoie 

avaient  fait  entre  eux  un  projet  d'échange  de  quelques  terres.  Les 
villages  de  Gentliod  et  de  Géligny  étaient  enclavés  absolument  dans 

les  terres  de  Savoie  et  ils  appartenaient  entièrement  à  l'église  de 
Genève;  ceux  de  Russin,  Malval,  Fenières,  Tlioiry,  Vernier,  Mey- 
rin,  Bourdigny  et  Peicy  a|)partenaient  aussi  à  la  même  Eglise,  mais 

non  pas  entièrement,  le  comte  y  ayant  juridiction  sur  diverses  mai- 
sons et  sur  plusieurs  hommes,  dans  les  uns  sur  une  plus  grande,  dans 

les  autres  sur  une  moindre  quantité,  mais  de  sorte  pourtant  que 

l'évéque  de  Genève  était  souverain  de  la  plus  grande  partie  de  ces 

huit  villages.  Ces  juridictions  mêlées  étaient  fort  incommodes  à  l'un 

et  à  l'autre  souverain,  et  il  ne  convenait  nullement  à  l'évéque  de 
Genève  de  posséder. des  terres  enclavées  dans  celles  de  son  voisin. 

Au  contraire,  rien  ne  l'accommodait  mieux  que  de  posséder  sans 

mélange  d'aucune  juridiction  étrangère,  les  huit  villages  que  nous 
venons  de  nommer,  qui  étaient  contigus  les  uns  aux  autres  et  dont 

les  plus  près  de  Genève  joignaient  la  banlieue  de  la  ville.  Celte  pro- 

position qui  venait  apparemment  de  l'évéque,  du  moins  à  en  juger 

par  l'avantage  qui  lui  serait  revenu  de  l'échange,  fut  écoutée.  Ce 
prélat  et  le  comte  donnèrent  ordre,  chacun  de  son  côté,  à  des  com- 

missaires d'extentes,  d'examiner  au  juste  la  valeur  des  choses  qu'il 

était  (juestion  d'échanger.  On  a  dans  les  Archives  publiques'  les 
actes  des  commissions  que  ces  princes  donnèrent  à  ce  sujet,  datées 

'  R.  C.   vol.   l,  fo  40.   —  Grenus,  "  P.  H.,  nos  401  et  402. 
onvr.  cité.  p.  :î-4.  {Note  des  éditeurs.) 
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du  mois  de  janvier  de  l'an  i4i  i.  Mais,  soit  (|ue  la  chose  fût  trop 

avantai^euse  à  l'évêque  de  Genève,  soil  par  quelqne  antre  raison 

dans  la((uelle  il  serait  difficile  de  pénétrer,  ce  projet  n'ent  point  de 
lieu;  nons  verrons  dans  la  suite  des  temps  comment  des  proposi- 

tions de  la  même  nature,  renouvelées  à  différentes  fois,  sont  tou- 

jours allées  en  fumée  pour  le  mallienr  de  la  ville  de  Genève,  |>ar  la 

jalousie  ou  par  le  peu  de  bonne  volonté  de  ses  voisins. 

L'année  il\i2,  Amé  Vlll  s'avisa  de  faire  revivre  le  vicariat 

accordé  par  l'empereur  Charles  W  à  Amé  VI  dit  le  comte  Vert  et, 

pour  parvenir  à  ce  but,  il  avait  fait  sommer  non  seulement  l'évéque 
de  Genève,  mais  aussi  ceuv  de  Lausanne  et  de  Sion,  de  lui  venir 

rendre  le  même  hommage  qu'ils  <'taient  obligés  de  faire  au  chef  de 

l'Empire.  Les  prélats  que  je  viens  de  nommer,  irrités  d'une  pré- 

tention si  injuste,  allèrent  s'en  plaindre  à  Sigismond,  qui  était  alors 

élevé  sur  le  trône  inqiérial,  et  firent  voir  à  ce  prince  comment  l'em- 

pereur Charles  l\  avait  révoqué  le  vicariat  qu'il  avait  accordé 
comme  par  force  au.x  instances  importunes  du  comte  de  Savoie. 

Sigismond,  pour  être  bien  éclairci  de  la  vérité  du  fait,  fit  chercher 

dans  les  registres  de  la  chancellerie  impériale  pour  savoir  s'il  était 

vrai  que  le  vicai-iat  eût  été  révo(jué,  et  il  trouva  qu'il  l'avait  été 

d'une  manière  bien  authentii|ue.  Ce  tjui  porta  ce  prince  à  écrire  à 

Amé  Vlll  une  lettre  pai-  laquelle  il  lui  faisait  sentir,  d'un  côté,  le 

peu  de  fondement  de  sa  demande,  et,  de  l'autre,  le  dessein  où  il 

était  de  suivre  l'exemple  de  ses  prédécesseurs  qui  n'avaient  jamais 

voulu  que  les  év('ques  de  Genève,  de  Lausanne  et  de  Sion  recon- 

nussent tenir  leurs  droits  de  souveraineté  d'autres  que  de  l'Empire 

romain  ;  qu'ainsi  il  exhortait  le  comte  de  Savoie,  par  le  devoir  ()u'il 

avait  à  l'Empire,  d'abandonner  entièrement  la  pensée  qu'il  avait 
eue,  cassant  de  plus  et  annulant  les  procédures  que  ce  comte  avait 

faites  pour  obliger  ces  évèques  à  reconnaître  tenir  de  lui  les  droits 

de  souveraineté  de  leurs  Églises,  et  de  ne  les  troubler  en  aucune 

manière,  ni  de  les  faire  troubler  dans  la  paisible  jouissance  de 

leurs  libertés,  etc.  Cette  lettre  était  écrite  de  Juliers,  le  20  décem- 

bre 1 4 1 2  ' . 

'  Transcrite  par  Gantier  dans  ses  Pièces  justificatives.  —  Spoii,  ouvr.  cité,  t.  II 
p.  126,  Preuves,  n»  xlix. 
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11  semble  qu'un  procédé  de  cette  nature  aurait  dû  aliéner  l'es- 
prit des  Genevois  du  comte  de  Savoie.  Cependant  le  peuple,  ou 

i^a^né  par  ses  caresses  ou  dans  la  crainte  de  désoliliger  un  prince 

aussi  puissant  et  qui  était  en  état  de  lui  faire  beaucoup  de  mal, 

lui  rendait  des  services  très  importans  aussitôt  qu'il  en  exigeait. 

Amé  Vlll  élail  en  i^uerre,  en  i4''^';  avec  le  marquis  de  Saluées,  sur 
le  refus  que  celui-ci  avait  fait  de  rendre  hommage  de  ses  terres  au 

comte  de  Savoie  ' .  Amé  ayant  passé  en  Piémont  pour  l'y  contraindre 

et  s'étant  joint  à  Louis  de  Savoie,  prince  de  Morée,  ils  prirent  au 

marquis  plusieurs  places  et  l'assiég'èrcnt  enfin  dans  sa  capitale.  Amé 
avait  mené  avec  lui  pour  cette  expédition  de  nond)reuses  troupes, 

et,  pour  fournir  à  la  dépense,  il  avait  fait  chercher  de  l'argent  de 
tous  côtés.  11  en  avait  foit  demander  aux  syndics  de  Genève  qui 

ayant  assemblé  le  Conseil  G(''néral  pour  savoir  sa  volonté  là-dessus, 
ce  Conseil  accorda  à  ce  prince  quatre  cents  florins  que  Guillaume 

Orset,  conseiller,  lui  porta  à  Morg-es,  (juoiqu'il  n'y  eût  que  trois 

ans  qu'on  lui  avait  fourni  une  semblable  somme. 

L'empereur  Sigismond  revenant  d'Italie  j)Our  conférer  avec  le 

pape  Jean  XXIll  sur  la  convocation  d'un  concile  universel  qu'ils 

résolurent  de  tenir  à  Constance,  pour  en  faire  l'ouverture  au  i^'  de 

novembre  de  l'année  i4i4)  ce  prince,  dis-je,  de  retour  de  ce 

voyage,  passa  par  les  états  du  comte  de  Savoie  qni  l'accompagna 

jusqu'aux  frontières  d'Allemagne.  Il  ne  prit  pas  sa  route  |)ar 
Genève  dans  ce  voyage,  de  sorte  que  cette  Ville  ne  put  faire 

d'autre  honneur  à  l'empereur  que  de  lui  envoyer  deux  députés 

—  Hudriod  Hermite  et  François  d'Estable  —  à  Chambéry,  lors- 

qu'il y  passa,  sur  l'avis  qu'Ame  VIII  en  avait  donné  aux  syndics 

par  une  lettre  qu'il  leur  écrivit  et  qui  fut  lue  en  Conseil  Général  le 

i5  juillet  i4i4'- 
(je  fut  apparemment  après  avoir  ac(^omj)agné  Sigismond  que, 

repassant  par  Genève,  Amé  s'y  arrêta  pendant  (pielque  temps  et 
logea  au  couvent  de  Saint-Victor,  après  avoir  demandé  permission 

à  l'évèfpie  Jean  de  Bertraiidis  de  résider  dans  la  ville  ou  dans  les 

faubourgs  et  d'y  administrer  la  justice  sur  ses  sujets;  ce  que  le 

'  Gaichenon,  oiivr.  cité,  p.  455.  ^  R.  C,  vul.  1,  ("^  60  vo,  75  et  8t. 
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conilc  reconmil  Icnir  de  la  pure  lil)éralité  de  ce  prélat,  promettant 

solennellement,  comme  il  avait  déjà  Fait  en  de  semlilahles  occa- 

sions, qu'une  telle  concession  ne  porterait. aucun  préjudice  à  la  juri- 

diction de  l'évècjue  et  de  son  Eglise.  L'acte,  ([ui  est  du  ayaoùl  i4i4'> 

(est  rapporté  en  son  rang'  à  la  fin  de  ce  volume). 

Cependant  l'ouverture  du  concile  de  (lonstance  se  fit  le  i(3  no- 

vembre de  la  même  année.  Le  pape  Jean  XXIl!  s'y  était  rendu, 

accompanni'  d'un  grand  nombre  de  cardinaux  et  île  prélats.  L'em- 
pereur Sigismond,  (jui  avait  voulu  se  faire  couronner  avant  (pie 

d'aller  au  concile,  ne  put  arriver  à  Constance  que  le  20  décembre. 

Ce  fut  à  Aix-la-Chapelle  où  se  fît  cette  cérémonie,  le  H"  de  niivrni- 
bre,  et  où  Guiclienon  prétend  que  le  comte  de  Savoie  lui  envoya 

deux  ambassadeurs,  dont  l'un  était  François  de  Mies,  évétjue  de 

Genève,  en  quoi  il  s'est  trompe'',  François  de  Mies  n'étant  parvenu 

à  l'évèché  de  Genève  qu'en  l'année  i  f^26,  comme  nous  le  dirons 
dans  la  suite. 

L'évêque  de  Genève  se  trouva  à  ce  fameux  concile.  L'auteur 

des  Annales  manuscrites  dit  qu'il  présida  dans  quelques-unes  des 
sessions  ;  mais  il  se  tronque  assurément,  et  son  erreur  vient  appa- 

renmient  de  ce  qu'après  Bonivard,  il  avait  confondu  Jean  de  Ber- 

trandis,  dont  il  s'agit  ici,  avec  Jean  de  Brogny,  en  lui  attribuant 

les  dignités  dont  celui-ci  était  revêtu,  car  il  l'appelle  cardinal 

d'Ostie.  11  est  bien  vrai  ([ue  le  cardinal  de  ce  nom,  comm  aussi  sous 

celui  de  cardinal  de  Viviers,  présida  pour  l'oiilinaire  dans  les  ses- 
sions du  concile  de  Constance  en  qualité  de  doyen  des  cardinaux  et 

de  vice-chancelier  de  l'Eglise,  mais  celui  qui  eut  cet  honneur  ne  fut 
point  Jean  de  Bertrandis,  lequel  ne  posséda  jamais  ces  dignités.  Ce 

fut  Jean  de  Brogny,  qui  en  était  effectivement  revêtu,  du(|uel  nous 

avons  déjà  fait  mention  ci-devant  et  dont  nous  parlerons  encore 

dans  la  suite,  lorsque  l'administration  de  l'évèché  de  Genève  lui  fut 
donnée. 

Lne  des  principales  occupations  du  concile  de  Constance  fut 

de  délivrer  l'Eglise  du  schisme  (|ui  la  défigurait  par  les  trois  papes 
prétendus  qui  régnaient  en   même  temps,   Balthasar  Cossa,   dit 

'  Archives  de  Gené\e,  P.  H.,  n»  4i:î. 
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Jean  XXIIl,  qui  était  reconnu  jiar  presque  tous  les  princes  et  les 

Etals  cliréliens,  Grégoire  XII,  auparavant  appelé  Angelo  Corraro, 

protégé  par  le  roi  de  Naples,  et  Benoît  XIII,  (pii  était  Pierre  de  la 

Lune,  qni  n'était  reconnu  ({ue  par  le  roi  d'Aragon. 

Jean  XXIIl,  qui  avait  promis  pour  le  bien  de  l'Eglise  qu'il  re- 
noncerait au  pontificat  et  qui  en  avait  donné  sa  déclaration  en  plein 

concile,  s'en  étant  repenti  et  s'élant  sauvé  de  nuit  de  Constance, 
fut  déposé  après  avoir  été  plusieurs  fois  cité  sans  comparaître. 

Grégoire  XII  ayant  renoncé  de  bonne  grâce  à  la  dignité  |)apale,  le 

concile  lui  conserva  celle  de  cardinal  et  lui  destina  la  première 

place  du  Sacré  Collège,  et  Benoît  XIII,  n'ayant  point  voulu  quitter 
le  pontificat  et  etilretenant  par  son  opiniâtreté  le  schisme,  fut  déposé 

ignominieusement. 

Mais  avant  que  d'en  venir  à  cette  extrémité,  le  concile  résolut 

d'engager  Benoît  XIII,  par  des  voies  de  douceur,  à  renoncer  à  la 

dignité  qu'il  occiqiait.  L'empereur  s'offrit  à  y  travailler  et,  pour  y 

réussir,  d'aller  lui-m»''me  en  Aragon  où  il  espi-rait,  par  l'entremise 
de  Ferdinand,  roi  de  cette  province,  de  porter  Benoît  à  ce  que  le 

concile  souhaitait  de  lui.  L'offre  de  l'empereur  fut  acceptée;  son 
voyage  fut  résolu  dans  la  dix  et  septième  session  et  il  partit  trois 

jours  après  avec  douze  députés  du  concile,  (|ui  l'taient  ou  prélats 

ou  docteurs.  Jean  de  Bertrandis  fut  un  de  ces  députés.  Outre  l'hon- 

neur d'accompag'ner  l'empereur,  il  eut  celui  de  le  voir  dans  Genève 

où  ce  prince  passa  allant  en  Aragon,  le  lo  juillet  i4'5',  el  où  on 
lui  rendit  tous  les  honneurs  dus  à  sa  dignité,  soit  par  les  proces- 

sions qui  se  firent  [)en(lanl  trois  jours,  où  le  clergé  chanta  des  lita- 

nies pour  la  pros|)érité  de  l'Empire,  soit,  eo  général,  par  la  récep- 
tion que  lui  firent  les  syndics,  qui  fut  autant  magiiifiipie  que  le 

pouvait  |)ermettie  la  pauvrelé  de  la  Vaille  ([ui  on  fit  loute  la  dépense 

et  qui  employa  la  sonmie  d'ein  iron  trois  cents  florins  en  divers 
articles,  dont  cent  furent  payés  par  le  moyen  du  revenu  des  halles, 

cent  de  l'argent  ([u'avait  entre  ses  mains  le  receveur  de  la  Ville, 
et  les  cent  autres  par  une  levée  de  deniers  extraordinaire.  Cette 

somme, qui  paraîtrait  aujourd'hui  fort  petite,  était  considérable  dans 

'  R.  C,  vol.  I,  ("  88  v".  —  Grenus,  oiivr.  cité,  |).  .t.  (Noie  des  éditeurs.) 
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ces  temps-là,  (|iie  rargeiU  était  fort  rare,  et  si  elle  ne  se  trouva  pas 

tout  entière  ilans  le  trésor  |)iil)lic,  il  n'y  a  pas  lieu  d'en  être  sur- 
pris, ce  trésor  ayant  été  en  ([uelque  manière  épuisé  par  les  libé- 

ralités que  la  \'ille  avait  faites  depuis  peu  de  temps  au  comte  de 
Savoie. 

L'empereur  continua  sa  route  jusqu'à  Perpignan,  ui'i  il  eut 
plusieurs  conférences,  soit  avec  le  roi  d'Aragon  soit  avec  Pierre 

de  la  Lune,  mais  (pii  n'ahoulirenl  à  rien.  Ainsi  Sigismond  fut  obligé 

de  s'en  revenir  avec  les  ])rélats  qui  l'avaient  accompagné,  sans 
avoir  rien  fait.  Ce  prince,  à  son  retour,  passa  en  Savoie  où,  à  la 

prière  d'Ame  VIII,  il  érigea  ce  pays  en  duché. 
La  cérémonie  de  cette  érection,  qui  se  fit  à  Chambéry  le 

19 février  iliii)',  fut  accompag'née  de  quantité  de  divertissemens, 
comme  de  tournois,  de  joutes,  etc.  Ainsi  les  comtes  de  Savoie 

paraîtront  désormais,  dans  la  suite  de  cette  Histoire,  sous  un  titre 

plus  relevé  et  qui  conviendra  mieux  à  des  princes  qui,  ayant  fort 

étendu  les  limites  de  leurs  états,  étaient  incomparablement  plus 

puissans  que  les  anciens  comtes  de  Savoie  et  de  Maurienne  (pii 

ne  commandaient  qu'à  une  très  petite  province. 
Dans  ce  même  temps,  la  France  avait  quelque  démêlé  avec  la 

Savoie,  dont  je  n'ai  pas  pu  découvrir  le  sujet  et  les  particularités. 

Quoiqu'il  en  soit,  des  marchands  avaient  obtenu  des  lettres  de 
représailles  contre  le  duc  de  Savoie  et  contre  Louis,  prince  de 

Morée,  son  beau-frère,  par  lesquelles  il  était  permis  de  faire  arrê- 
ter par  tout  le  royaume  de  France  les  sujets  de  ces  princes  avec 

leurs  effets  et  leurs  marchandises.  Celui  ({ui  avait  accordé  ces  let- 

tres était  le  juge  conservateur  de  la  cour  du  petit  sceau  de  ïMonl- 
pellier,  qui  avait  une  commission  particulière  pour  les  affaires  de 

cette  nature  et  qui  s'étendait  par  tout  le  royaume.  L'évêque  Jean 

de  Bertrandis  ayant  eu  avis,  conmie  il  s'en  revenait  d'Aragon,  que 
sous  prétexte  de  ces  lettres  de  représailles,  plusieurs  citoyens  et 
habitans  de  Genève  avaient  été  arrêtés  en  France  avec  leurs  effets, 

il  résolut  de  passer  à  Montpellier  et  de  se  plaindre  au  juge  conser- 
vateur de  ce  procédé,  et  de  lui  faire  voir  que  la  ville  de  Genève  et 

'  Guichenoii,  ouvr.  cité.  p.  456. 
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les  châteaux  de  l'évèclié  n'élant  point  de  la  dépendance  des  Etats 
de  Savoie,  les  Genevois  ne  devaient  point  être  compris  dans  ces 

lettres  de  représailles. 

L'évèfpie  fit  voir  d'une  manière  si  convaincante  l'indépen- 
dance de  son  Eglise  de  tout  prince  étranger,  que  le  juge  conserva- 

teur lui  accorda  aussitôt  des  patentes  datées  à  Montpellier,  le  9  avril 

i4i^  [14171 '5  pîïi"  lesquelles,  après  avoir  été  amplement  informé 

des  droits  de  l'évêque  de  Genève  et  de  son  Eglise,  il  ordonna  à  tous 
les  officiers  royaux,  en  quelque  endroit  du  royaume  que  ce  fût,  de 

n'inquiéter  en  aucune  manière  ledit  évç([ue,  ni  les  citoyens,  bour- 
geois et  habitans  de  la  ville  et  des  faubourgs  de  Genève,  ni  ceux  des 

mandemens  de  Thiez,  de  Jussy  et  de  Peney,  (jui  étaient  sujets  de 

ladite  Eglise,  et  de  ne  les  arrêter,  ni  faire  saisir  leur  bien  sous  pré- 
texte des  lettres  de  re])résailles  que  lui  ou  ses  prédécesseurs,  ou  ses 

successeurs,  pourraient  avoir  données  ou  pourraient  donner  à 

l'avenir  contre  le  duc  de  Savoie  ou  d'autres  princes,  quels  qu'ils 

fussent;  mais  qu'au  contraire  ils  les  laissassent  aller,  venir  et  négo- 

cier librement  par  tout  le  royaume,  à  moins  qu'il  n'y  eût  contre 
eux  en  particulier  de  semblables  lettres  de  représailles. 

Autant  (jue  révê(pie  était  attentif  à  conserver  dans  toutes  les 

occasions  les  dioils  de  son  Eglise,  autant  était-il  facile  à  faire  plai- 
sir au  duc  de  Savoie  toutes  les  fois  (jue  ses  demandes  paraissaient 

n'être  pas  contraires  aux  intérêts  de  son  Eglise,  dans  le  dessein  où 

il  était  d'entretenir  avec  ce  prince  une  bonne  correspondance. 

C'est  ce  ([ui  le  portait  à  lui  accorder  si  souvent  territoire,  soit  pour 
résider  dans  Genève,  soit  pour  y  administrer  la  justice  entre  ses 

sujets.  Il  poussait  même  la  complaisance  si  loin,  c[u'il  donnait  de 
semblables  permissions  à  des  juges  subalternes  du  voisinage, 

comme  il  fît  au  mois  de  février  de  l'année  i4i7%  que  Raymond 

d'Orsières,  jug'e  du  seig'ueur  de  Ternier,  l'ayant  prié  de  le  laisser 
faire  des  fonctions  de  sa  judicature  dans  Genève,  après  avoir 

déclaré  que  ce  serait  de  la  pure  grâce  de  l'évêque  qu'il  tiendrait 

cette  concession  et  qu'il  n'en  abuserait  point  pour  porter  aucun 

'  Transcrit  par  Gautier  dans  ses  Piè-       foires  de  Genève,  p.  9-10.  (Note  des  èdi- 
ces  justificatives.  —  Spon,  ouvr.  cité,  t.  II,       leurs.) 

p.  129,  Preuves,  n"  i..  —  F.  Borel,  Les  ^  Archives  de  Genève,  P.  H.,no421. 
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préjudice  à  la  juridiction  cpiscopale,  il  le  lui  permit.  Mais  le  bon 

prélat  ne  prenait  pas  j^arde  (|ue  de  si  g'randes  facilités  pouvaient 

être  à  la  fin  très  |)r(''judiciahies  à  son  Eglise,  que  le  dnc  de  Savoie, 

qui  n'abandonnait  jamais  de  vue  le  dessein  (pi'il  avait  de  se  rendre 

souverain  de  Genève,  saurait  bien  s'en  prévaloir  dans  la  suite,  et 

qu'il  serait  bien  aisé  à  ce  prince,  en  administrani  la  justice  non 
seulement  |)ar  lui-même,  mais  aussi  par  ses  officiers,  et  accoutu- 

mant ainsi  de  plus  en  plus  le  peuple  à  lui  voir  faire  des  actes  de 

souverain  dans  la  ville,  quoiqu'ils  ne  se  fissent  que  sur  ses  sujets, 

il  ne  lui  serait  pas  difficile,  dis-je,  de  passer  ainsi  d'une  juridiction 

précaire  à  une  juridiction  absolue  et  indépendante,  et  d'une  juridic- 
tion sur  ses  sujets  à  une  juridiction  sur  les  citoyens  mêmes  de  la 

ville. 

Le  peuple,  de  son  côté,  avait  aussi  pour  le  duc  de  Savoie 

des  égards  d'une  très  dang-ereuse  conséquence;  sans  doute  que  les 
manières  flatteuses  et  insinuantes  de  ce  prince,  qui  résidait  si  sou- 

vent dans  Genève  avec  sa  cour,  lui  g-ag-naient  le  cœur  de  la  bour- 

geoisie qui,  encore  qu'elle  fut  pauvre,  ne  savait  pourtant  pas  lui 

refuser  de  l'argent  quand  il  lui  en  demandait.  Outre  les  occasions 

que  j'ai  marquées  ci-devant,  j'en  trouve  encore  une  semblable 

cette  année  ilii-j.  Amé  VIII  n'avait  pas  encore  entièrement  payé  la 

somme  qu'il  avait  promise  pour  le  comté  de  Genevois  qui  lui  avait 

été  vendu  dès  l'année  i4oi,  comme  nous  avons  vu  ci-dessus.  Ne 

pouvant  pas  renvoyer  plus  loin  à  s'acquitter  de  celte  dette  et 

n'ayant  pas  tout  l'argent  qu'il  lui  fallait,  il  demanda  aux  syndics  et 
au  Conseil  de  Genève  quelque  somme  à  lui  prêter  pour  lui  aider  à 

faire  son  paiement.  Les  syndics  ayant  fait  convoquer,  sur  sa  de- 

mande, le  Conseil  Général  au  mois  d'août,  ce  Conseil  accorda  à  ce 

prince  la  somme  de  cinq  cents  florins  '. 
Le  siège  papal  ayant  été  déclaré  vacant  par  le  concile  de 

Constance,  soit  par  la  renonciation  de  Grégoire  XII  au  pontificat 

soit  par  la  déposition  de  Jean  XXIII  et  de  Benoît  XIII,  les  pères  du 

concile  de  Constance  pensèrent  au  plus  tôt  à  faire  élire  un  nouveau 

pape,  élection  à  laquelle  les  cardinaux  qui  étaient  au  concile  pro- 

'  R.  C,  vol.  1,  fo  H,3  yo. 
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cédèrent,  ayant  joint  à  eux,  pour  celte  fois  seulement,  selon  l'inten- 

tion du  concile,  cinq  d(''putés  des  nations  qui  le  composaient',  sa- 
voir un  Italien,  un  Français,  un  Allemand,  un  Espag-nol  et  un 

Anglais  qui,  s'étant  enfermés  en  conclave,  choisirent  pour  souve- 
rain pontife  le  cardinal  Odon  Colonna,  romain,  qui  prit  le  nom  de 

Martin  \^  pour  avoir  été  élu  le  jour  de  la  Saint-Martin  en  l'année 

1 4 1  7.  Le  concile  continua  jusqu'au  22  avril  de  l'année  suivante. 
Aussitôt  rpie  le  concile  fut  fini,  le  nouveau  pape  en  partit 

pour  se  rendre  à  Rome  et  il  prit  sa  route  par  Genève  où  il  arriva  le 

1 1  juin  [i 4 1 81,  accompagné  de  quinze  cardinaux  etdu  duc  de  Savoie. 

Guichenon",  pour  faire  croire  que  ce  prince  était  souverain  de  Ge- 

nève, dit  qu'Ame  VIII  reçut  le  pontife  dans  cette  ville  avec  beau- 

coup de  magnificence;  mais  il  paraît  assez,  et  par  ce  (|ue  j'ai  dit 

jusqu'ici  et  par  ce  que  je  dirai  dans  la  suite.  (|u'il  n'y  avait  rien  de 
semblable,  tle  sorte  que  ce  (jue  dit  Guichenon  ne  doit  être  regardé 

que  comme  le  langage  d'un  auteur  passionné  pour  la  maison  de 

Savoie  dont  il  fait  l'histoire.  Martin  V  s'arrêta  près  de  trois  mois 
à  Genève  et  il  logea  au  couvent  des  Gordeliers  de  Rive.  Pendant 

le  séjour  qu'il  y  fit,  il  célébra  deux  messes  solennelles  et  donna 

à  chacjue  fois,  dit  Bonivard%  un  sac  de  pardons.  L'une  de  ces 
messes  fut  célébrée  à  Saint-Pierre,  le  jour  de  la  fête  dédiée  à  ce 

saint  et  à  saint  Paul,  et  l'autre  à  Notre-Dame  de  Grâce,  le  jour  de 
l'Assomption. 

Martin  V  partit  de  Genève  le  3''  de  septembre.  Peu  de  jours 

après,  l'évêque  Jean  de  Bertrandis  s'entendit  avec  les  citoyens  sur 
une  chose  qui  tenait  fort  à  cœur  à  ceux-ci,  sur  les  représentations 

qui  lui  avaient  été  faites,  pendant  qu'il  était  à  (Constance  au  sujet 

du  concile,  par  plusieurs  marchands  français,  sur  la  nécessité  qu'il 

'  M.  J.  Leiifant,  dans  son  Histoire  du  d'Ostie,  furent  deux  de  ceux  qui  eurent  le 
concile  de  Constance,  Amsterdam,  1714-  plus  de  voix  pour  être  pape,  a  la  première 
1716.  2  t.  en  1  vol.  in-4,  p.  521,  marque  opéralion  uu  conclave, 
trente  électeurs,  outre  les  cardinaux,  entre  ^  Ouvr.  cité,  p.  4o8.  —  Voy.,  sur  le 

lesquels  électeurs  elait  l'évêque  de  Genève.  passage  de  Martin  V  a  Genève,  Ed.  Mal- 
II  est  encore  à  remarquer  que,  selon  le  let.  Mémoire  sur   l'élection  des   évêques, 
même  auteur  (p.  5.36),    qui  rapporte   la  dans  M.D.G.,  t.  II.  Ire  part.,  p.  161-162. 

chose  a[irès  Bzovius,  l'évêque  de  Genève,  (Note  des  éditeurs.) 
de  mi'me   que  Jean  de  Bro,t;ny,   cardinal  '  Liv.  I,  chap.  38  (t.  1,  p.  202-21)3). 
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y  a  va  il  ilc  li;îlir  dans  Gouèvc  une  nouvelle  lialle  pour  recevoir  les 

niarelianilises,  auprès  de  l'ancienne  qui  élait  trop  petite,  ce  qui  lui 
donnerai!  en  même  temps  une  an^nienlation  de  revenu  de  quelipie 

eonsidéralion.  Ce  prélat,  i^oùtanl  la  proposition,  avail  doinié  des 

ordres  pour  travailler  incessamment  à  ce  bâtiment,  les(|uels  avaient 

('1»'  si  bien  exécutés  qu'avant  f|u'il  lut  revenu  du  concile,  la  nou- 

velle lialle  avait  été  entièrement  construite;  ce  qui  s'élant  l'ait  aux 

dépens  de  l'évêque,  les  citoyens  sentirent  que  ce  prt'lat  seul  perce- 
vrait le  revenu  (pie  lui  procurerait  cet  édifice,  sans  leur  en  faire  au- 

cune part,  ce  (pii  leur  paraissait  d'autant  plus  l'àcheux  qu'ils  étaient 

sur  le  pied  de  retirer  le  tiers  du  revenu  de  l'ancienne  halle,  droit 

(pi'ils  avaient  acquis  depuis  l'année  iSog,  de  la  manière  que  nous 

l'avons  rapporté  sur  cette  année-là'.  Afin  donc  ([ue  l'évêque  ne  put 
point  leur  refuser  la  même  part  au  revenu  de  la  nouvelle  halle, 

(pi'ils  avaient  à  celui  de  l'ancienne,  ils  lui  offrirent  de  lui  rembour- 

ser le  tiers  de  la  dépense  qu'il  avait  faite  pour  ce  nouveau  bâti- 
ment. Le  prélat,  après  avoir  pendant  quelque  temps  fait  le  diffi- 

cile sur  cette  demande,  se  laissa  enfin  gagner,  et  accorda  aux  syn- 

dics de  retirer  le  tiers  du  revenu  en  question  moyennant  la  somme 

de  six  cents  florins  d'or  qu'ils  lui  comptèrent.  Ce  fut  au  château  de 

Thiez,  le  aâ  septembre  i4'8,  que  cette  affaire  fut  conclue'. 
Amé  VI II,  après  la  satisfaction  que  lui  donna  la  nouvelle 

dignité  que  l'empereur  lui  avait  conférée,  eut  celle  de  voir  ses  états 

augnicnlés  de  loiil  le  comté  de  Piémont'.  Ce  pays  était  possédé 
depuis  près  do  tleux  cents  ans  jiar  la  branche  des  princes  de 

Savoie  qu'on  appelait  princes  de  Morée  ;  Louis  de  Savoie,  le  der- 

nier de  cette  branche  et  qui  était  beau-frère  d'Aîné  Vlll,  étant 
venu  à  mourir  sans  enfans  le  1 1  décembre  de  celte  année,  Amé 

lui  succéda  soit  par  droit  de  fief,  car  les  comtes  de  Piémont  fai- 

saient honiniage  de  leur  pays  aux  comtes  de  Savoie,  soit  parce 

(ju'Amé  était  le  plus  proche  parent  du  défunt.  Ouoi  qu'il  on  soil,  le 

duc  de  Savoie  se  vil  alors  maître  d'un  grand  pays  :  la  Savoie,  le 
Piémont,  la  Bresse,  le  Bugey,  le  Valromey  et  le  pays  de  Vaud  lui 

'  Voy.  ci-ilessus,  p.  âO.j.  jiislilicatives,  no  m.   (Note  des  édileurs.) 

*  F.  l?orel.  nnvr.  cili-.  p.  ".o-TO.  Piè-es  '  Giiichenûii.  onvr.  cité,  p.  'iï9. 
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étaient  soiiiiils  <'(,  ce  (|ui  csl  inorveilleux,  Gcik'xt  seule,  ([ui  ("lail  au 

centre  d(>  ces  étals,  eul  le  bonheur  de  conserver  sa  liherlé,  non  seu- 

lement pendant  le  rèi>ne  d'Ame  VIII,  mais  encore  pendant  celui  de 
ses  successeurs,  malgré  une  situation  si  dangereuse  et  les  efforts 

continuels  (|ue  les  princes  de  celle  maison  firent  pour  s'assujettir 
celte  ville,  conune  nous  le  verrons  dans  la  suite  de  cette  Histoire. 

Le  catalogue  des  (''véques  marque  (pie  Jean  de  Berirandis  fut 

pendant  dix  ans  évèque  de  Genève,  sans  dire  ce  (pi'il  devint  ensuite. 

Mais  MM.  de  Sainle-Martiie  disent  qu'il  lut  après  cela  archevêque 

de  Tarentaise,  ce  (|ui  paraît  aussi  j)ar  un  acte  que  j'ai  trouvé  parmi 

les  manuscrits  de  Godel'roy.  Et  comme  ce  tut  le  lo  janvier  1409 

qu'il  prit  possession  de  son  évèclii',  il  faut  (pie  ce  soit  au  commen- 

cement de  l'année  i4i«)  qu'il  l'ait  résigné'. 
Jean  de  la  Rochelaillée  lui  succéda  \  Il  était  docteur  de  Sor- 

bonne  et  il  devint  officiai  de  Ronen  ;  ensuite,  il  acquit  de  la  répu- 

tation au  concile  de  Constance,  ce  qui  lui  valut  un  évéclié  et 

le  patriarchal  d'Acpiilée.  De  ce  premier  évêché,  il  fut  transféré 
en  celui  de  Genève,  (kupiel  il  ne  fut  |)as  jjlulôt  en  possession 

qu'il  se  vit  obligé  d'en  défendre  les  droits  contre  les  entreprises 

d'Ame  VIII  qui  faisait  ouvertemeni  lous  ses  efforts  pour  se  l'assu- 
jettir. Ge  prince,  t[ui  avait  eu  le  lemps  de  captiver  la  bienveillance 

du  pape  pendant  le  séjour  qu'ils  avaient  fait  ensemble  à  Genève 

l'année  |)récédente,  se  flatta,  cjuelijue  tenqis  après  son  départ, 

d'être  assez  avant  dans  sa  faveur  [)Our  lui  faire  présenter  de  sa  part 
une  requête  assez  singulière,  par  lacpielle  il  tâchait  de  prouver  à  ce 

pontife  qu'il  élait  de  l'intérêt  de  ceux  de  Genève  de  devenir  ses 

sujets'.  Il  lui  représentait  qu'il  y  avait  autour  de  cette  ville  plusieurs 

genlilshomines  qui  |H)ss(''daient  des  terres  d'une  grande  élendue,  que 

'  C'est  le  23  seplenibre  1418  queMar-  ^  Sur  répiscop.'it  de  Jean  de  la  Ho- 

tiii  V  promut  Jean  de  Bertrandis  à  l'ai-  i-lictailiée,  voy.  Gallia  chiisliana,  t.  XVI, 
chevfehé  de  Tarentaise  et  qu'il  accorda  à  col.  435-436;  —  Resson,  ouvr.  rite,  p.  42- 
Jean  de  la  Rociietailiée   la  ciiinuiende   de  43.  (Note  des  édileiirs.) 

l'évêclié  de  Genève,  lui.  Mal let,  ouvr.  cité,  '  Cette  requête  et  le  récit  des  négo- 
p.  lf)2  et  Pièces  justilicalives,  n"  viir  ;  —  cialions  ((ui  en  résnltèrent  se  trouvent  dans 

(iallin  chrisiiana,  t.  XVI,  col.  435;  —  Ga-  l'acte  dn  29  février  1420,  cité  ci-dessous, 

lill'e,   Matériaux,   t.   I,   |i.   127-130.  (Note  p.  'M'i  n.  i.  (Note  des  i-diteurs.) des  éditeurs.) 
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ces  içenlilslioiiimesavaipiil,  en  un  cpriaiii  sens,  pins  de  pouvoir  dans 

la  ville  ([ne  l'évpque  même,  parce  que  tous  ceux  qui  avaient  com- 
mis quelque  excès  ou  queltjue  crime,  surtout  parmi  les  étraiii^ers 

dont  il  y  avait  un  assez  içrand  nombre  dans  Genève,  se  retiraient 

dans  les  terres  de  ces  i^entilshommes,  où  ils  étaient  en  sûreté; 

qu'ainsi  l'évêque  n'en  pouvait  faire  aucune  justice,  ce  qui  rendait 
comme  vaine  et  illusoire  sa  juridiction,  outre  que,  de  cette  manière, 

les  plus  grands  crimes  demeurant  impunis,  on  ne  pouvait  pas  vivre 

en  sûreté  dans  la  ville;  que  les  évèques  dépendaient  ainsi  des  sei- 

gneurs de  leur  voisinage  pour  la  punition  des  criminels,  et  que,  s'ils 

n'en  étaient  |>as  aimés  ou  que  les  ducs  de  Savoie  ne  prissent  pas  le 
fait  à  eux  en  ordonnant  à  ces  gentilshommes  de  remettre  les  mal- 

faiteurs à  la  Mlle  pour  leur  faire  leur  procès,  ces  gens-là  demeu- 

raient impunis,  ce  qui  entraînait  après  soi  bien  des  désordres. 

Après  ce  prc-ambule,  le  duc  de  Savoie  priait  le  pape  d'agréer 

un  expédient  qu'il  lui  proposait,  (jui  remédierait  à  tous  ces  incon- 
véniens  et  qui  assurerait  la  paix  et  la  tranquillité  publiques  dans 

Genève  :  c'était  (jue  l'évêque  lui  remit  les  droits  de  souveraineté 

qu'il  avait  sur  celle  \'ille,  moyennant  une  somme  qui  surpasserait 
de  beaucoup  la  valeur  de  cette  seigneurie.  Il  ajoutait  qu'il  priait  Sa 
Sainteté  de  nommer  deux  commissaires  qui  rinformeraient  de  la 

vérité  de  ce  qu'il  avançait,  et  qu'au  cas  que  les  informations  v  fus- 
sent conformes,  il  espérait  que  le  pape  ferait  en  sorte,  par  son  auto- 

rité, ipie  la  juridiction  temporelle  de  Genève  lui  fût  adjugée  et  à 

tous  les  ducs  de  Savoie  ses  successeurs  à  perpétuité,  à  condition 

que  l'évêque  fût  amplement  dédonnnagé. 

Martin  V  était  à  Florence  quand  la  requête  d'Ame  Vlll  lui  fut 

présentée;  c'était  le  27^  [28]  de  mars  i4i9-  Ce  pontife,  sans  lui 
accorder  ni  lui  refuser  sa  demande,  fit  mettre  au  bas  du  placet  :  Fiai 

si  est  expediens  et  coinmittntiir,  c'est-à-dire  cpi'il  voulait  bien  agréer 
au  duc  de  Savoie  si  la  demande  de  ce  prince  était  raisonnable  et  que, 

])our  s'en  éclaircir,  il  ordonnait  une  commission.  Et,  un  peu  plus 
bas,  il  nommait  pour  commissaires  les  évêques  de  Grenoble  et  de 

Màcon  et  l'abbé  du  monastère  de  Saint-Sulpice,  de  l'ordre  de 
Citeaux,  diocèse  de  Belley,  prélats  du  voisinage  et  par  conséquent 

plus  pnipccs  à  savoir  la  M'riti'  de  ce  dont  il  s'agissait. 
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Le  (lue  ne  lui  pas  coiilciiL  des  coiumissaires  f|iie  le  pape  lui 

donna.  Il  ei'ai^nil  (pi'(''laul  voisins  de  l'évêclH'  de  (lenè\'e,  ils  ne 
connussent  Irop  bien  le  peu  de  fondenieni  de  sa  demande  et 

(pi'ainsi  ils  ne  lissent  au  pape  un  rapport  qui  ne  lui  IVit  pas  avanta- 

geux. D'ailleurs  un  si  grand  nondire  de  couunissaires  ne  l'aeconi- 

modait  pas;  il  aurait  beaucoup  mieux  aimé  n'en  avoir  (ju'un,  dans 

l'espérance  qu'il  lui  aurait  rix'  plus  Facile  de  le  mettre  dans  ses  inté- 
rêts. 11  revint  donc  à  la  charge  et  lit  de  grands  ellbrts  pour  faire 

donner  la  commission  à  un  seul;  mais,  comme  il  faisait  solliciter 

cette  affaire  et  presser  dans  la  Chancellerie  apostolique  l'expédi- 

tion des  lettres  qui  ordonnaient  un  seul  commissaire,  l'évèque  de 

Genève,  s'étant  aperçu  de  cette  intrigue,  s'y  opposa  vivement  et  il 
demanda  en  cour  de  Rome  une  commission  devant  latjuelle  il  \m[ 

représenter  plus  au  long-  les  raisons  qu'il  avait  de  ne  point  donnei' 
les  mains  aux  demandes  du  duc  de  Savoie. 

L'évé(pie  obtint  cette  commission,  qui  lut  conqiosée  de  deux 

cardinaux  en  présence  desquels  il  produisit,  en  vingt  et  trois  ai'ti- 

cles,  les  causes  de  son  opposition  qui  eut  le  succès  qu'il  en  pouvait 
espérer,  car  cette  affaire  ne  fut  pas  ensuite  poussée  plus  loin,  et  le 

duc,  (pii  vit  l)ien  qu'il  ne  viendrait  jamais  à  bout  de  son  enti'e- 

prise  par  la  voie  qu'il  avait  suivie  et  aussi  longtemps  (pie  l'évécpie 

ne  voudrait  pas  accepter  les  propositions  qu'il  lui  faisait,  prit  une 
autre  route.  11  lâcha,  soit  par  des  caresses  soit  par  de  niagnili(jues 

promesses,  de  gagner  ce  prélat.  L'évèque  était  allé  à  Chambéry 

pour  d'autres  alFaires  qui  concernaient  la  Ville  ;  je  n'ai  jias  pu 

savoir  (juelles  elles  ('taient.  Après  qu'il  eut  exposé  au  tluc  et  à  son 
conseil  le  sujet  de  son  voyage,  ce  prince  le  pressa  fort  de  consentir 

à  ce  qu'il  souhaitait,  et  connne  le  prélat,  toujours  ferme  à  mainte- 

nir sa  souveraineté,  répondait  qu'une  send)lal)le  demande  était 

contraire  au  bien  de  sou  Eglise,  le  duc  et  ses  conseillers  s'effor- 

çaient d'un  côté  de  lui  l'aire  voir  par  de  bonnes  ou  de  mauvaises 

raisons  qu'elle  tournerait  à  son  avantage  et,  de  l'autre,  tâchaient  de 

l't'-blouir  par  les  gi-andes  récompenses  qu'ils  lui  proposaient  à  lui 

en  particulier,  s'il  voulait  se  désister  de  son  opposition.  Mais  le  pré- 

lat, sourd  à  toutes  leurs  propositions,  leur  répondit  enfin  que  l'alié- 

nalioii  de  la  souxciainch'  de  r(''\èque  el  de  r(''glise  de  (jenève  étant 
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une  affaire  de  la  plus  liante  iinporlance,  il  ne  pouvait  ni  ne  devait  y 

donner  les  mains  sans  avoir  auparavant  consulté  là-dessus  le  (Cha- 

pitre et  les  citoyens,  sans  le  consentement  desquels  il  n'avait  aucun 
droit  de  taire  ce  que  le  duc  exigeait  de  lui,  et  que,  quelque  grands 

que  fussent  les  avantages  qu'on  lui  pourrait  promettre,  ces  avantages 
ne  lui  feraient  jamais  violer  une  loi  si  juste  et  si  indispensable;  ([ue 

d'ailleurs,  s'd  était  du  devoir  d'un  évèque  ([ui  aurait  vieilli  dans  le 

gouvernement  de  l'église  de  Genève  de  faire  ce  qu'il  ̂ ■enait  de  dire, 

il  serait  accusé  d'une  témérité  et  d'une  précipitation  extrêmes,  lui 

qui,  n'étant  que  depuis  peu  de  tenqjs  à  la  tète  de  cette  Eglise, 

n'avait  pas  pu  encore  être  bien  informé  de  ses  droits  et  de  ses  véri- 

tables intérêts,  s'il  donnait  de  son  chef  les  mains  à  une  proposition 
de  cette  nature. 

Cette  réponse  était  un  refus  honnête.  L'évêque,  ({ui  prévoyait 
bien  que  le  duc  lui  ferait  la  j)roposition  dont  nous  avons  parlé, 

avait  conféré  amplement  là-dessus  avec  son  Chapitre  avant  son 

départ  pour  Chandîéry  et  il  savait  assez  qu'il  ne  riscjuait  rien  de 

remettre  celle  affaire  à  sa  décision  et  à  celle  du  peuple.  Quoiqu'il 

en  soit,  le  duc,  voyant  bien  rpi'il  n'obtiendrait  |ias  autre  chose  de 

l'évêque ,  ne  le  pressa  pas  davantage  et  témoigna  (|u'il  trouvait 

qu'il  était  juste  tpie  ce  prélat  consultât  le  Chapitre  et  les  citoyens 
de  Genève. 

L'évêque,  étant  de  retour  de  Chambéry,  fit  aussitôt  convo- 
quer le  Conseil  Général  dans  le  cloître  de  Saint-Pierre,  non  seule- 

ment au  son  de  la  grosse  cloche,  à  la  manière  accoutumée,  mais 

encore,  afin  (|u'aucun  citoyen  ne  négligeât  de  se  rencontrer  dans 
une  assemblée  de  cette  importance,  il  donna  charge  aux  curés  de 

toutes  les  paroisses,  tant  de  la  ville  que  des  faubourgs,  savoir  à 

ceux  des  églises  de  Sainte-Croix,  de  Xotre-Dame-la-Neuve,  de  la 

Madeleine,  de  Saint-Gervais,  de  Saint-Germain,  de  Saint-Léger, 

de  Saint-Victor  etc.,  de  faire  avertir  chaque  particulier  dans  sa 

maison  de  se  trouver,  le  dernier  de  fV'vrier  de  l'année  1420,  dans  le 

cloître  de  Saint-Pierre,  pour  y  entendre,  de  la  bouche  de  l'évêcjue, 

des  choses  de  la  dernière  importance  qu'il  avait  à  communi(|uer 
aux  citoyens. 

Le  jour  assigné  étant  venu,  les  syndics  et  tout  le  pinqjle  ne 
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manquèrent  pas  de  se  rendre  dans  le  cloître  de  Saint-Pierre,  où 

l'évêque  leur  représenta  d'une  manière  fort  circonstanciée  les  dé- 
marches que  le  duc  de  Savoie  avait  faites  auprès  du  pape  |)Our  obte- 

nir la  souveraineté  de  Genève,  les  oppositions  ([u'i!  y  avait  formées 
et  les  propositions  que  le  même  prince  lui  avaient  faites  depuis  peu 

à  lui-même  à  Chandjéry.  Après  les  avoir  informés  de  cette  manière 

avec  exactitude  de  ce  dont  il  s'agissait,  l'évêque  leur  dit  ([ue  c'i'tail 

à  eux  à  examiner  s'il  leur  convenait  de  devenir  sujets  d'un  prince 

tel  que  le  duc  de  Savoie,  s'il  y  avait  apparence  que,  sous  sa  domi- 
nation, ils  pussent  conserver  leurs  privilèges  et  leurs  libertés  et 

vivre  avec  la  même  douceur  qu'ils  avaient  vécu  depuis  si  long- 
temps sous  leurs  évêques.  Il  ajouta  que  cette  affaire  les  touchait  de 

plus  près  que  lui,  |)uisqu'on  ne  lui  proposait  cette  aliénation  de 

souveraineté  qu'en  le  dédommageant  amplement  de  ce  qu'il  pour- 

rait perdre  en  la  remettant  ;  (pi'au  contraire  un  semblable  change- 
ment intéressait  bien  avant  leur  bonheur  et  celui  de  leur  postérité; 

qu'ainsi  cette  même  affaire  étant  bien  plus  la  leur  que  la  sienne,  ils 

la  devaient  examiner  mûrement  et  qu'il  serait  prêt  à  suivre  leur  avis  ; 

et  qu'enfin,  au  cas  qu'ils  prissent  la  résolution,  comme  il  ne  dou- 

tait pas  qu'ils  le  fissent,  de  rejeter  une  telle  proposition,  il  espi'-rait 

qu'ils  contribueraient  agréablement  aux  frais  (pi'il  lui  faudrait  faire 

pour  poursuivre  son  opj)osition  à  Rome,  les  revenus  de  l'évéclié 
étant  trop  petits  pour  y  fournir. 

Les  syndics,  qui  étaient  Aimé  Salanche,  jurisconsulte,  Pierre 

Gaillard,  Nicod  de  Veigier  et  Jean  de  Jussy  et  la  bourgeoisie,  après 

avoir  ouï  tout  ce  que  l'évêque  voulut  leur  dire,  se  retirèrent  à  part 
pour  df'libérer  là-dessus,  et  après  avoir  consulté  très  longtemps, 

ils  furent  unanimes  dans  la  résolution  qu'ils  prirent  de  s'opposer  à 

la  demande  du  duc  de  Savoie  et  de  prier  l'évêque  de  s'engager,  pour 
lui  et  pour  ses  successeurs,  à  ne  pouvoir  jamais  aliéner  la  souverai- 

neté sans  l'exprès  consentement  des  citoyens.  Ils  chargèrent  ensuite 

l'un  d'entre  eux,  qui  avait  plus  de  talent  pour  s'exprimer  que  les 

autres,  c'était  un  nommé  Hudriod  Hermite,  bourgeois,  —  je  trouve 

dans  un  acte  de  l'année  1422  '  qu'il  était  conseiller  cette  année-là, 

'  Annales  manuscrites.  —  Arcliives  de  Genève,  P.  H.,  n"  442. 
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—  (le  rcpirsoiiler  à  rt'V(>(|U('  le  seiiUmcnt  de  (oui  le  |)eii))]e  et  les 
raisons  sur  lesf|uelles  il  était  appuyé.  C'est  ce  qu'il  H(  siir-le-rliamp 
à  |)eii  prés  (le  cette  manière  : 

«  Rév(''ren(l  Père  en  Cliiist,  N'i^n'-rahle  l'I  Puissant  Seiy-neur  ! «  Tous  les  citoyens  de  Genève,  sensibles  coninie  ils  le  doivent 

aux  marques  d'affection  que  Votre  Révérence  leur  donne,  lui  rej)r(>- 
senlent  |)ar  ma  bouche  (pi'après  avoir  mùremeni  examiné  la  iiro- 
position  (|ue  le  duc  de  Savoi<>  lui  a  faite,  ils  l'ont  unanimement 
trouvée  contraire  à  leurs  véritables  intérêts.  Nous  avons,  ajouta-t-il, 
depuis  plus  de  quatre  cents  ans,  fait  la  douce  expérience  iUi  i-ou- 

venienuMil  équitable  et  paisibl<"  de  l'Éi-lise.  Les  prélats  sous  l'admi- 
nistration desquels  ce  [leuple  a  vécu,  bien  loin  d'usurper  ses  droits 

et  de  lui  faire  perdre  ses  privilèges  et  ses  libertés,  les  ont  conservés 
au  contraire  avec  soin,  et  les  ont  même  augmentés,  ils  ont  aussi, 
dans  toutes  les  occasions,  défendu  la  Ville  contre  les  entreprises  des 
ennemis  de  dehors,  avec  beaucoup  de  fermeté  et  de  courage.  Leur 
vigilance,  leur  activité,  leur  zèle,  ont   toujours  rendu  iuiililes  les 
artifices  et  les  efforts  de  ceux  (pii  ont  voulu  troubler  la  tranfpiillifé 
publiipie  et  faire  passer  la  ville  de  Genève  sous  une  domination 

étrangère,  de  sorte  qu'après  la  bénédiction  du  ciel,  c'est  autant  à  la 
bonne  conduite  de  ses  pasteurs  qu'à  son  amour  pour  la  liberté  que 
ce  peuple  est  redevable  de  sa  conservation.  Ce  gouvernement  ayant 
été  SI  heureux  par  le  passé,  nos  vœux  unanimes  sont  ipi'il  continue 
dans  la  suite  sur  le  même  pied.  Nous  n'avons  même  plus  à  craindre 
les  inconvf'nieus  que  le  duc  de  Savoie  allègue,  tirés  du  voisinage 
des  seigneurs  qui  sont  autour  de  cette  ville,  puis(pie,  s'il  est  vrai 
que  dans  les  siècles  précédens  ils  ont  souvent  troublé  la  paix  et  la 

traïKpulhté   publique,    nous  n'avons  plus  à  appréhender  rien   de 
semblable  dans  la  suite,  les  familles  de  tous  ces  seigneurs  étant 
présentement  éteintes,  et  les  pays  qui  étaient  soumis  aux  comtes 

de  Genevois,  aux  barons  de  ̂ 'aud,  aux  seigneurs  de  Faucigny  et 
aux    seigneurs  de  Gex,   étant   réunis   aujourd'hui   sous  un  seul 
maître  cpu  est   le  duc  de  Savoie,  prince  trop  vertueux  et  trop 
équitable  pour  empêcher  le  libre  exercice  de  la  justice  en   don- 

nant asile  aux  criminels.  Nous  déclarons  donc  à  Votre  Illustre 

Seigneurie  que,  bien  loin  de  consentir  à  l'aliénation  île  la  souverai- 
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neté  (ju'on  lui  a  proposée,  nous  nous  y  opposons  et  nous  y  op|in- 
serons  de  toutes  nos  forces,  et  (juc  nous  ne  nous  sounieliroiis 

jamais  à  aucun  autre  g-ouvernement  qu'à  celui  sous  lequel  nos 
pères  ont  vécu  et  sous  lequel  nous  avons  le  bonheur  de  vivre  encore 

présentement.  Nous  osons  même  vous  sommer,  Vénérable  et  Puis- 

sant Seig-neur,  suivant  le  serment  que  vous  avez  prêté  à  votre  avè- 
nement à  la  souveraineté  de  cette  Eglise  de  procurer  son  bien  et 

son  avantage  en  tout  ce  qui  dépendrait  de  vous,  nous  osons,  dis-je, 
vous  sonnner  de  rejeter  absolument  la  proposition  du  duc  de 

Savoie  et  nous  vous  assurons  ([ue  nous  sommes  prêts  à  sacrifier  et 

nos  corps  et  nos  biens  pour  vous  soutenir. 

«  Mais  comme  il  ne  nous  suffit  pas  d'éloigner  de  nous  pour  le 
présent  le  coup  qui  nous  a  menacés  et  que  nous  devons  penser  aux 

moyens  d'en  prévenir  de  semblables  ([ui  pourraient  arriver  à  l'ave- 
nir, nous  avons  une  proposition  à  faire  à  Votre  Illustre  Seig-neurie  : 

c'est  qu'elle  s'engage,  pour  elle  et  pour  ses  successeurs,  à  ne  jamais 
aliéner,  |>ar  vente,  par  échange,  par  transport  ou  de  (jneUpie  autre 

manière  que  ce  soit,  la  ville  de  Genève,  ses  faubourgs  et  son  terri- 
toire, sous  quelque  prétexte  que  ce  i)uisse  être  et  pour  quelque 

récompense  cpi'on  pourrait  lui  proposer  à  elle  ou  à  l'Eglise,  de 

n'aliéner,  dis-je,  jamais  la  Ville  sans  notre  exprès  consentement  et 
de  nos  successeurs  après  nous,  et  de  poursuivre  et  de  punir  comme 

des  traîtres  à  leur  patrie  tous  ceux  que  l'on  découvrirait  tra\ailler 
à  une  semblable  aliénation.  En  ce  cas,  nous  nous  eng-ageons,  de 
notre  côté,  à  maintenir  et  à  défendre  de  toutes  nos  forces  Votre 

Illustre  Seigneurie  et  tous  ses  successeurs  qui  auront  été  canoni- 

quement  élus,  de  les  secourir  contre  tous  ceux  qui  voudraient  les 

obliger  à  aliéner  la  souveiaineté,  et  de  contribuer  à  la  dépense  qu'il 
faudra  faire  pour  cela,  soit  des  deniers  j)ublics,  soit  du  bien  de 

chacun  de  nous  en  particulier.  » 

Là-dessus,  l'évêque  leur  répondit  (ju'il  voyait  avec  un  très 

grand  plaisir  la  résolution  unanime  ipi'ils  avaient  prise  de  ne  point 
donner  les  mains  à  l'aliénation  ([ue  le  duc  de  Savoie  avait  deman- 

dée; qu'il  a|)pr()uvait  la  |iro|)osition  ipi'ils  lui  faisaient  pour  l'ave- 

nir- et  <|u'il  en  avait  bien  sculi  liii-uiêiiic  l'équité  et  la  justice,  puis- 

(lu'il  les  avail  l'ail  asst'nd)lcr  pour  savoir  d'eux  leur  pensée  sur  cetle 
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demaiulo;  qu'il  ('tait  liien  aise  aussi  devoir  les  citoyens  dans  le 
même  sentiment  (|ue  le  Chapitre;  (|iie,  de  cette  manière,  assuré 

d'être  soutenu  de  tons  les  corps  de  l'Etat,  il  serait  porté  à  résister 

avec  d'autant  plus  de  fermeté  à  toutes  les  propositions  cpii  pour- 

raient lui  être  Faites;  mais  que,  conune  il  était  prêt  à  s'eni;ag(M- 

pour  lui  et  |iour  ses  successeurs  à  n'aliéner  jamais  la  souveraineté 

sans  le  consentement  des  citoyens,  il  était  juste  que  l'ohligaliou  lut 
réciprof|ue  et  ((ue  les  syndics,  bourgeois  et  citoyens  et  leurs  succes- 

seurs ne  pussent  aussi  jamais,  de  leur  côté,  faire  aucune  aliénation 

delà  souveraineté  sans  la  volonté  et  le  consentement  de  révé(|ue 

ou  de  ses  successeurs.  L'évéque  ajouta  qu'il  voulait  bien  passer  un 
acte  authentique  de  toutes  les  choses  que  nous  venons  de  ra|)por- 

ler,  ce  qui  ayant  été  accepté  par  les  syndics  et  les  citoyens,  l'acte 
en  fut  fait  sur-Ie-chanq)  en  bonne  forme  et  signé  par  quatre 
notaires  publics  nommés  Jean  de  Bruille,  Jean  de  Vaud,  Nicolas 

Chevrier  et  Antoine  Fontanelli.  Après  quoi  l'évéque  jura,  en  met- 

tant la  main  sur  la  poitrine,  à  la  manière  des  prélats,  d'observer 
inviolablement  ce  traité  de  même  que  les  Franchises  de  la  ville,  et 

sous  l'obligation  et  l'hypothèque  de  tous  ses  biens  et  de  ceux  de 

l'église  de  Genève  ;  et  les  citoyens  firent  aussi  le  même  serment 

sur  les  saints  Evangiles,  sous  l'hypothèque  de  tous  les  biens  de  la 
communauté  et  de  ceux  de  tous  les  particuliers  et  leurs  succes- 

seurs, meubles  et  immeubles,  présens  et  à  venir. 

L'on  a  dans  les  Archives  publi([ues  '  ce  traité  en  original  ; 
il  est  écrit  en  latin  et  est  intitulé  :  Transaction  entre  révérend 

Père  Jean,  patriarche  et  administrateur  de  l'évêché  de  Genève, 

d'une  part,  et  les  citoyens,  bourgeois  et  communauté  de  Genève, 

de  l'autre,  contre  les  efforts  et  poursuites  du  duc  Amé  envers  le 

pape  Martin. 
Au  bas  de  cet  acte  sont  écrits  les  noms  de  tous  ceux  qui  furent 

présens  à  ce  Conseil  Général  si  extraordinaire  et  si  important,  fpii 

fut  conqiosé  de  six  cent  vingt  et  deux  personnes,  tant  citoyens  et 

bourgeois  qu'habitans.  L'on  pourra  voir  ces  noms  dans  l'acte 
même  (qui  est  transcrit  à  la  tin  de  ce  volume),  et  qui  sont  rangés 

'  P.  H.,  n»  ï'M.  —  Spoii,  uiivr.  lilé,  f.  II.  p.  i:U,  IVeuves,  n»  i.i. 
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selon  les  sept  |jaroisses  de  la  ville  et  des  faubourgs,  dans  cet  ordre  : 

l'on  voit  premièreriient  les  noms  des  paroissiens  de  l'église  de  la 
Madeleine,  au  nombre  de  deux  cent  (juarante  et  sept  personnes; 

2"  ceux  des  paroissiens  de  Saint-Germain,  au  nombre  de  cent  vingt 

et  cinq  personnes;  3"  ceux  des  paroissiens  de  Sainte-Croix,  (pii 

est  l'église  de  Saint-Pierre,  au  nombre  de  (piatre-vingt  et  quinze  ; 

4°  ceux  des  paroissiens  de  Notre-Dame-la-Neuve,  (pii  est  l'Audi- 
toire de  théoloi^ie,  au  nombre  de  \ingt  et  huit;  5"  ceux  des  |)arois- 

siens  de  Sainl-Gervais,  au  nomijre  de  cent  et  quatre;  0"  ceux  des 
paroissiens  de  Saint-Léger,  au  nombre  de  dix  et  neuf  personnes; 

et  enfin  ceux  des  paroissiens  de  Saint-Victor,  (|ui  n'étaient  ([iiau 

nombre  de  (juatre.  L'on  peut  voii',  en  lisant  ces  noms,  que  pres([ue 

toutes  les  familles  de  ces  temps-là  sont  éteintes,  ou  du  moins  qu'el- 

les ne  subsistent  plus  dans  Genève,  à  la  réserve  d'un  très  |)etit 

nombre,  ipii  sont  encore  sur  pied  aujourd'hui  et  dont  quehpies- 
unes  même  sont  dans  les  premières  charges  de  la  République. 

Tout  ce  que  je  viens  de  rapporter  est  tiré  de  l'acte  même,  et 

c'est  ce  (ju'il  conlienL  d'essentiel  par  rapport  à  celle  affaire. 

Bonivard'  dit  que  les  deux  premiers  syndics,  Aimé  Salanche  et 
Pierre  (îaillard  voulurent  se  retirer  avant  la  conclusion,  prétextant 

des  affaires,  —  sur  tpioi  il  fait  cette  réflexion  (pie  l'on  peut  bien 

conjecturer  (pie  c'était  de  peur  de  déplaire  au  duc,  —  mais  l'acte 

ne  fait  point  mention  de  ce  fait.  Quoiqu'il  en  soil,  les  vues  ambi- 

lieiises  d'Ame  VIII  s'en  allèrent  pour  lors  en  funn-e.  L'évê(pie  et  les 

citoyens  s'unirent  d'une  manière  très  forte  contre  ce  j)rince,  au  cas 

(pi'il  voulut  entreprendre  (pielque  chose  contre  le  i^ouvernement 
établi,  leipiel  fut  si  bien  affermi  que  les  efforts  que  le  duc  fit  dans 

la  suite  poui-  se  rendre  maître  de  Genève  furent  entièrement  inu- 

tiles. Au  reste,  la  réciprocité  des  conditions  aux(|nclies  r(''vê(|ue  et 

les  citoyens  s'engagent  dans  cet  acte,  de  ne  pouvoir  ali(''ner  la  sou- 
veraineté les  uns  sans  les  autres,  confirme  ce  me  semble,  d'une 

manière  assez  claire,  ce  qui  a  été  dit  ailleurs,  que  révê([ue  parta- 

tageait  en  (juelque  manière  la  souveraineté  de  Genève  avec  le 

peuple. 

'  Liv.  I,  chap.  3K  (1.  I.  p.  207). 
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Jean  de  la  Rochclaillée,  pour  «oiileiiirsoii  ouvrage  el  celui  des 

citoyens  et  pour  n'-sisler  avec  plus  de  succès  au  duc  de  Savoie,  au 

cas  que  celui-ci,  irrité  d'avoir  vu  ses  desseins  échoués,  formât 

quelque  nouvelle  entreprise  contre  Genève,  crut  qu'il  ('lail  à  |)ro- 

pos  de  demander  à  l'empereur  sa  |)rolection,  laquelle  ce  prince  lui 

accorda  volontiers,  à  l'exemple  de  ses  prédécesseurs  el  en  suivant 

la  roule  f[u'il  s'était  lui-même  prescrite  l'année  i4i2  '.  Voici  à  i>eu 

près  de  quelle  manière  Sa  Majesté  iiiqiériale  s'en  ex|irime  dans 

la  bulle  qu'elle  en  fît  expédier,  datée  de  son  palais  impérial,  près 

de  Prai^ue,  le  6  juin    i^ao]'. 

«  Quoique  nos  soins,  dit  l'empereur,  doivent  s'i'lçndrc  en 

général  sur  tous  les  membres  de  l'Empire,  cependaiil  ils  doivenl 

regarder  d'une  façon  particulière  ceux  qui  tiennent  immédialemeul 

de  lui  les  droits  de  souveraineté  (|u'ils  possèdent,  et  c'est  sous 

l'ombre  de  ses  ailes  qu'il  est  à  propos  qu'ils  jouissent  des  douceurs 

de  la  paix  et  de  la  liberté'.  L'église  de  Genève  étant  de  ce  nombre, 

puiscju'il  n'y  a  aucun  seigneur  de  qui  elle  relève  et  ipii  lienne  le 

milieu  entre  nous  et  elle,  ([ue  d'ailleurs  elle  peut  passer,  el  par  son 

antiquité  et  par  bien  d'autres  endroits,  pour  un  mendjre  considé- 

ral)le  de  l'Elmpire  romain,  nous  avons  bien  voulu  la  recevoir,  et 
avec  elle  son  vénérable  pasteur,  Jean,  patriarche  de  (>onstanli- 

nople,  dont  la  piété  el  la  vertu  nous  sont  bien  commes,  comme 

nous  les  recevons  par  ces  présentes,  sous  notre  proleclion  particu- 

lière el  sous  celle  du  Saint-Empire;  mandant  à  tous  princes,  ba- 

rons et  seigneurs,  leurs  officiers  etc.,  et  d'une  manière  plus  par- 
ticulière et  plus  précise  encore  à  Amé,  illustre  duc  de  Savoie,  de 

ne  point  troubler,  inquiéter,  ni  faire  aucune  autre  sorte  d'injure 
audit  évéque,  à  son  Eglise,  ni  aux  citoyens  de  Genève,  mais,  les 

reg^ardant  au  contraire  comme  étant  sous  notre  protection  et  sau- 

vegarde, qu'ils  les  laissent  jouir  de  la  paix,  sous  peine  d'encou- 
rir toute  notre  indignation  el  celle  de  rEnq)ire.  »  Telle  était  la 

bulle  de  l'empereur  Sigismond.  Je  trouve  dans  des  mémoires  ma- 

nuscrits que,  pour  lui  donner  tant  plus  de  poids,  l'évèque  pria  le 

'  Voy..  ci-dpssiis.  p.  297.  ces  jusliticatives.  —  S|ioii,  uiivr.  cité,  t.  II, 
^  Transcrit  par  (jautier  dans  ses  Più-       p,  161!,  Preuves,  ii»  lu. 
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pape  Martin  de  la  cuiifiniier,  ce  (|ii('  ce  pontife  lui  accorda  le  2'^  de 

septembre  de  la  même  année  '. 

Il  paraît,  par  divers  actes  rpie  l'on  a  de  la  réce|)tion  des  vidoni- 

nes,  que  ces  officiers,  lorsqu'ils  prenaient  possession  de  leur  office, 

juraient  entre  les  mains  des  syndics  l'observation  des  Franchises 
selon  les  traités.  Un  acte,  entre  autres,  qui  est  de  Tannée  14^2%  en 

fait  foi,  dans  lequel  ou  voit  le  nom  des  syndics  et  des  conseillers 

qui  étaient  en  charge  cette  ann(''e-là. 
La  même  année,  l'évcque  Jean  de  la  Rochetailli'e  fut  transféré 

de  l'évêché  de  Genève  à  celui  de  Paris,  où  son  mérite  s'étant  encore 
mieux  fait  connaître,  il  fut  ensuite  élevé  de  ce  dernier  évêché  à 

l'archevêché  de  Rouen.  Le  pape  Martin  V  le  fil  après  cela  vice- 

chancelier  de  l'Eglise  et  cardinal  et,  dans  le  même  temps,  le  clerg'é 
de  Besan(;on  le  choisit  pour  archevêque  de  cette  ville.  Enfin,  le 

pape  Eug-ène  IV  l'ayant  nommé  jiour  être  légat,  il  mourut  à  Bolo- 

gne, l'an  i4>^7  [24  mars^,  où  il  fut  enseveli'.  Il  est  appelé  patriar- 
che de  Constantinople  dans  la  bulle  de  Sigisinond  ([ue  nous  avons 

rapportée  ci-devant.  Je  n'ai  jias  pu  déc()u\  rir  en  ipiel  temps  cette 
dignité  lui  fut  conférée. 

Au  reste,  on  voit  les  armes  de  ce  prélat  sur  un  des  coins  de  la 

muraille  de  l'Exêché*,  lesquelles,  selon  Frizon,  dans  son  livre  inti- 

tulé (rallia purpurata'',  portent  de  gueules  à  la  bande  d'or  chargée 

de  trois  dauphins  d'azur  à  la  bordure  engrelée,  ce  qui  fait  conjec- 

turer à  Spon  °  (pie  ce  fut  Jean  de  la  Rochetaillée  (jui  fit  bâtir  ce 

palais  épiscopal  et  non  pas  Aymon  de  Grandson,  connue  l'avait 
voulu  Moréri,  puiscpie  les  armes  de  la  maison  de  Grandson  sont 

fort  différentes  de  celles  qu'on  voit  sur  la  nau-aille  de  l'Evêché, 

outre  que  y  ayant  derrière  l'écu  de  ces  armes  une  croix  à  double 

traverse,  elles  ne  peuvent  pas  êtic  celles  d'Aymon  de  Grandson, 

'  La  bulle  lie  Martin  Va  laquelle  Gaii-  Gallia  christiaiia.  L   XV,  col.  9i.  iNole 
lier  fait  allusion  est  du  "2  septembre  li24  des  éditeurs.) 

et  a  été  acconlee  à  l'évêque  Jean  de  Bro-  *  P.  Luilin,  Second  rappurl  sur  l'Evé- 
gny.  Arcbives  de  Genève,  P.  H.,  n"  456.  rkc.  dans  M.D.G.,  I.  1,   l'^  part.,  p.  206- 

{Note  des  éditeurs.)  2119.  —  H.  t^azy.  Catalogue  du  Musée  d'nr- 
-    14   juilli'l.    .Aroliives    de    Genève,  rhéologie,  <p.  ̂"2,  iv^l'î.  {Note  des  éditeurs.) 

P.  11.,  n"  442.  *  Paris.  1638,  in-fol.,  p.  4«()-481. 
'  Ses  restes  furent  transportés  à  Lyon.  '  Ouvr.  cité,  t.  1,  p.  51-52  et  79-80. 
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(|iii  ne  aidiila  jjiiuHis  à  aucune  dignité  qui  iVil  au-dessus  do  Fi-pis- 

copale,  mais  elles  conviennent  parfailement  à  Jean  de  la  Hoclie- 

taillée  qui,  «Hant  évèque  de  Genève,  avait  le  titre  de  palriarciie  de 

Gonslanlinople,  et  (jui  fut  ensuite,  comme  nous  l'avons  vu,  arche- 
vêque de  Rouen  et  de  Besançon. 

Jean  de  Courtecuisse',  auparavant  évè(|ue  de  Paris  el  coid'es- 
seur  du  roi  de  France  Charles  VI,  succéda  à  Jean  de  la  Rochelail- 

lée.  Il  fut  contraint  d'abandonner  son  évèché  en  l'an  i/j2o,  parce- 

qu'il  était  tombé  dans  la  discjiàce  du  roi  d'Angleterre  qui  était 

alors  maître  de  Paris.  C'était  un  savant  homme  el  qui  til  plusieurs 

ouvrag-esque  l'on  a  encore  aujourd'hui  manuscrits  dans  la  biblio- 
thèque du  roi  de  France  et  dans  celle  de  Saint- Victor  de  Paris.  11 

fit  son  entrée  dans  Genève  le  22  octobre  1422  et  prêta  serment 

entre  les  mains  des  syndics,  comme  avaient  fait  ses  prédécesseurs, 

de  garder  les  franchises  et  les  libertés  île  la  \  ille.  L'acte  en  fut  reçu 

par  Antoine  Fonlanelli,  notaire  pidjlic'. 

Amé  VIII  ne  poursuivit  pas  les  procédures  qu'il  avait  faites  à 
Rome  pour  acrpiérir  la  souveraineté  de  Genève,  apparemment 

parce  qu'il  sentit  qu'il  n'obtiendrait  rien  de  ce  côté-là;  mais  il  crut 

(ju'il  réussirait  mieux  auprès  de  l'empereur  et  (ju'en  s'adressant  à 

ce  prince  pour  obteiur  l'investiture  du  comté  de  Genevois,  qu'il 

possédait  il  n'y  avait  pas  longtemps,  il  ne  lui  serait  pas  difficile  d'y 

faire  comprendre  l'église  el  la  ville  de  Genève  et  d'avoir  ainsi  le 

vicariat,  l'objet  depuis  si  longtemps  de  son  ambition  el  de  celle  de 
ses  prédécesseurs.  Sigismond  accorda  au  duc  une  partie  de  sa  de- 

mande, je  veux  dire  qu'il  l'investit  du  comté  de  Genevois  —  et  non 

pas  du  comté  de  Genève  comme  s'en  exprime  Guichenon  '  —  par 

ses  patentes  datées  à  Nuremberg-,  le  25  août  1422.  Mais  les  efforts 
([ue  le  duc  de  Savoie  fit  pour  obtenir  le  vicariat  furent  inutiles, 

l'empereur,  pour  prévenir  les  difficultés  que  le  duc  de  Savoie 

aurait  pu  faire  à  la  ville  de  Genève  sous  prétexte  de  l'investiture 

'  Sur  t'épiscopat  de  Jean  de  Courte-  ^  Transcrit  par  Gautier  dans  ses  Piè- 
cuisse,  voy.  :   Gnllia  rhristiana,   t.   XVI,  ces  justificatives.  —  .Spon.  ouvr.  cité,  t.  II, 

col.  i36-'i:i7  ;  —  Ed.  Mallet.  Mémoire  siir  [i.  1(»,  Preuves,  11"  lui. 

l'élerliuii  des  éri'qui's,  dans  M.D.G  ,  t.  II.  *  Ou\r.  cité,  p,  461. 
lie  part  .  p.  tt)t)-107.  ̂ Note  des  éditeurs  ) 
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(ju'il  lui  avAil  donnée,  ayaiil  l'ail  cxpéclier  à  r(''\  (M|iie  el  à  l'Eglise  de 

celle  ville  des  patentes  datées  dn  i4  octobre  de  l'année  \l^-2'')',  par 

les(juelles  il  confirniail  la  huile  cpi'il  avait  accordée  trois  ans  aupa- 

ravant à  i'évèque  Jean  de  la  Roclielaillée. 

Jean  de  Gourtecuisse  ne  l'ut  évé(|ue  de  Genève  que  pendant 

fort  peu  de  temps,  puiscpi'il  mourut  au  commencement  de  l'année 

14^3  1^4  mars  '  \  Bonivard',  qui  prétend  cpie  son  successeur,  qui 

l'ut  Jean  de  Brogny,  ait  été  le  même  que  Jean  de  Bertrandis,  a  été 
coniraiul,  pour  r('uq)lir  le  vide  qu'il  laisse  en  ôtant  Jean  de  Brog'nj 
du  catalogue,  de  donner  à  Jean  de  Gourtecuisse  quatre  ans  de  règne, 

et  c'est  ainsi  fju'une  erreur  entraîne  nécessairement  dans  une  autre, 
car  le  pape  Martin  V  choisit,  en  la  place  de  ce  dernier,  Jean  de  Bro- 

g'nj, cardinal  d'Oslie,  qui  avait,  dix  et  sept  ans  auparavant,  fondé 

la  chapelle  des  Macchabées,  comme  nous  l'avons  dit  ci-devant'.  Il 
paraît,  j)ar  une  lettre  de  ce  prélat  adressée  aux  syndics  et  à  la  com- 

nunuiuté  de  Genève  et  dont  j'ai  vu  la  copie  dans  les  manuscrits  de 

God(>l'roy  %  que  le  Ghapiire  avait  l'ail  une  autre  élection  d'un  sujet 

qui  n'est  point  nomuK''  flans  cette  lettre,  laquelle  fut  rejetée  par  le 
pape.  Jean  de  Brogny  leur  niai(pie  en  même  temps  que  le  pontife, 

après  avoir  déclaré  nulle  cette  élection,  avait  jeté  les  yeux  sur  lui  el 

l'avait  transféré  de  l'église  d'Arles  à  celle  de  Genève,  quoi(jue  celle- 

ci  fût  beaucoup  moins  considérable  (pie  l'autre,  ce  (pi'il  avait  fait 

de  l'avis  du  Sacré-Gollège  pour  de   très  fortes  raisons.   Jean  de 

'  Nous  n'avons  pas  reirouvé  cet  acte;  p.  14-^5;  —  É[d].  M[allet],  Le  cardinal 
Gautier  semble  ne  le  connaître  que  par  les  de  Brogny  el  la  chapelle  des  Macchabées  à 
Annales  manuscrites  et  les  notes  manus-  Genève,  dinsV Album  de  la  Suisse  romande, 

cA'ûes,  de  Godehoy.  (Note  des  éditeurs.}  t.    II,   Genève,    1844,   p.   177-180;    — 

-  Ubituaire  de  l'église  cathédrale  de  .l.-B.-G.  Galilïe,  Genève  historique  et  ar- 
Saint-Pierre.  éd.  citée,   p.    72.—   Voy.,  rhéologique,  p.   229-234:   —  l'abbé  .T.-F. 
sur  sa  sépulture,  H.-J.  Gosse,  Contribution  Gonthier,  Le  cardinal  de  Brogny  et  sa  pa- 

à  l'étude  des  édifices  qui  ont  précédé  Saint-  venté  d'après  des  documents  inédits,  Genève, 
Pierre  es  Liens,  p.  77-81.  {Note  des  édi-  1889,  in-12.  {Note  des  éditeurs.) 
teurs.)  ^  I/oriyinal  de  celte  lettre  se  trouve 

'  Liv.  J.  cbap.  :i8  et  39  (t.  1,  p.  200  aux  Arcliives  de  Genève,  P.  H.,  n»  466  ; 
et  209).  elle  a  été  publiée  par  Éd.  Mallet,  Mémoire 

*  P.  291).  —  Sur  l'épiscopat  de  Jean  sur  l'élection  des  ècéques,dAitsU.B.(i.,l.][, 
de  Brogny,  voy.  Gallia  christiana,  t.  XVI,  Ire  part.,  p.  2H,  n»  xyiii.  —   Voy.,  sur 

col.  438  439; —  Besson,  ouvr.  cité,  p.  43-  l'élection  de  .lean   de  Brogny,   ce   même 
47;  — Pictet  de   Sei'gy.  nuvr.  cité,  I.   11.  Mémoire,  p.  16S-170.  {Note  des  éditeurs.) 
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lirogiiy  ajouli'  (|iril  avait  ronsenli  ai^réablcment  à  celte  Iraiisla- 

lioii  |)arci"  (|iril  ('tait  originaire  du  diocèse  de  Genève  et  ([u'il  espé- 
rait que  le  choix  du  pape  Ferait  plaisir  au  peuple  de  cette  ville,  qui 

de\ait  être  beaucoup  plus  coulent  d'a\oir  pour  évèque  un  j)rélat  du 

pays  qu'un  étranger.  Ouelque  temps  après,  il  nomma  l'abbé  de 

Saint-( "Jaude  el  (piehjues  autres  ecclésiasti([ues  ses  procureurs, 

pour  prentire  possession  de  l'évèché  de  Genève  en  son  nom.  C'est, 

ce  que  fit  Jean  François]  de  Cliaransonay,  l'un  de  ses  procureurs, 
en  jurant  |)our  lui  à  la  manière  accoutumée,  entre  les  mains  des 

syndics  devant  le  grand  autel  de  l'église  de  Sainl-Pierre,  l'obser- 

vation des  Franchises,  le  lO  avril  de  l'an  14^4 '• 
Sur  le  pied  que  les  papes  étaient  de  disposera  leur  volonté  des 

évêchés,  les  chanoines  de  Genève  ne  purent  que  mettre  la  main  sur 

la  bouche  et  acquiescer  à  l'élection  que  Martin  V  avait  faite  de  Jean 
de  Brogny.  Cej)endant,  je  trouve  dans  des  mémoires  manuscrits 

qu'ils  se  |)laigriireiit  dans  la  suite  au  |)ontife  de  cette  procédure  et 

(pi'ils  prolestèrent  pour  la  conservation  du  droit  incontestable  et 

immémorial  qu'ils  avaient  d'élire  leur  évèque,  et  que  là-dessus  le 

pape  fît  une  déclaration  par  laquelle  il  assurait  que  l'élection  ipi'il 

avait  faite  ne  serait  d'aucune  conséquence  pour  l'avenir  et  qu'elle 
ne  préjudicierait  point  aux  droits  et  aux  libertés  du  Chapitre,  ce 

qu'il  ratifia  encore  par  une  bulle  du  lô  mars  142O". 

Anié  \  111,  n'ayant  ()as  pu  réussir  dans  les  vues  qu'il  avait  eues 

de  se  rendre  maître  de  Genève,  fut  contraint  malgré  lui  d'en  user 
avec  cette  Ville  comme  avec  un  Etat  entièrement  indépendant.  Une 

affaire,  cpii  arrna  l'année  i424?  en  fournit  un  exemj)le  remarqua- 
ble :  un  nommé  Thurinus  Collet,  dit  Bisquarra,  avait  tué  sur  les 

terres  de  Savoie  Martin  Douant,  valet  de  chambre  du  duc.  Le 

meurtrier  avait  été  arrêté  dans  Genève  quehjues  jours  après,  à 

l'instance  du  châtelain  de  Thonon,  et  c'était  le  vidomne  qui  l'avait 

saisi  el  (pii  l'avait   fait   réduire  dans  la  prison  de  l'Ile.  Le  duc  de 

'  K(i.  Mallel.  ouvr.  cité,  |i.  201-202.  élection  de  l'évèque,   non  pas   pour  tou- 
(Note  des  kliteurs.}  jours,  mais  pour  une  fois  seulement,  après 

*  La  tiulle  du  pape  Martin  V  est  du  ta  mort  ou  la  cession  du  cardinal  de  Bro- 

2:!  mars  1424:  elle  n'est  connue  que  par  gny.  lîd.   Mallet,  ouvr.   cité,  p.  203-206, 
un  vidimus  du   l.'i   mars  1426.  Par  cette  avec  la  date  erronée  de  1423.   (Note  des 
bulle.  Marliii  V  assure  auCha|iilre  la  lilire  èdileuts.) 
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Savoie  souhaita  «lu'oii  lui  iciiiil  le  prisonnier  et,  pour  l'ohleuir,  il 

fit  prier  l'évêque  de  sa  |)art,  comme  aussi  les  syndics,  citoyens  et 
bourgeois,  de  vouloir,  par  don  gratuit  et  de  grâce  spéciale,  lui 

rendre  cet  liomme-là.  L'on  a  dans  les  Archives  publiques',  un  ver- 

bal de  la  demande  du  duc  et  de  la  réponse  qu'y  firent  les  officiers 

de  l'évêque  et  les  syndics,  qui  déclarèrent  qu'ils  voulaient  bien,  en 
enclinant  favoraljlement  à  la  réquisition  de  ce  prince,  lui  accorder 

le  prisonnier,  ce  qu'ils  ne  faisaient  que  dans  la  vue  de  lui  agréer  et 

par  une  grâce  spéciale,  pour  cette  fois  seulement,  (pioiqu'ils  n'y 
fussent  en  aucune  manière  obligés. 

Ensuite  le  duc  déclara,  pour  lui  et  les  siens,  de  sa  certaine 

science,  qu'il  avait  reçu  ce  prisonnier  g'ratuitement,  volontaire- 
meul,  de  grâce  spéciale  et  non  autrement,  des  officiers  épiscopaux, 

syndics,  citoyens  et  bourgeois,  ne  voulant  ni  n'entendant  ipi'une 
telle  grâce  et  libéralité  dût  ou  pût  leur  porter  aucun  préjudice,  soit 

à  eux  soit  à  leurs  successeurs  et  à  leurs  privilèges  et  libertés,  ni 

être  tirée  à  l'avenir  en  conséfjuence  de  quelque  manière  que  ce  pût 
être. 

Les  clauses  si  souvent  répétées  de  remise  volontaire  et  gra- 

tuite de  ce  prisonnier  étaient  de  justes  précautions  que  l'expérience 
du  passé  rendait  nécessaires,  un  petit  Etat  qui  a  aflaire  à  un  prince 

puissant,  lequel  a  plusieurs  fois  entrepris  sur  sa  liberté,  ne  pou- 
vant prendre  trop  de  mesures  contre  son  ambition.  Mais  en  même 

temps ,  ce  sont  des  monumens  incontestables  de  la  liberté'  de  la 
ville  de  Genève  et  de  son  indépendance  absolue  du  duc  de  Savoie, 

lequel,  (pioiqu'il  eût  dans  cette  ville  un  officier  à  sa  nomination, 
je  veux  parler  du  vidomne  qui  avait  lui-même  fait  saisir  le  prison- 

nier, il  ne  s'adresse  pourtant  point  à  lui  |30ur  en  avoir  la  remise, 

mais  à  l'évêque  et  aux  syndics. 

Jean  de  Brogny  ne  jouit  pas  long'temps  de  l'évêché  de  Genève. 

11  moiuutà  Romel'année  1426  [i  5  février]',  et  il  y  a  beaucoupd'ap- 

parence  (|u'il  fit  son  séjour  dans  cette  ville-là  les  dernières  années 

'  Munuscrits  historiques,    u»   62  dit  Saint-Pierre,  éd.  citée,  p.  17  n.  4. — Livre 
Livre  des  Franchises,  f»  57.  —  Annales  des  anniversaires  de  la  chapelle  des  Mac- 
nianuscrites.  iNote  des  éditeurs.)  rhabées,  éd.   citée,   p.  216.  {Nute  des  rdi- 

■  (Jintuitire   de  l'ei/lise   cathédrale   de  leurs.) 
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de  sa  vie.  Il  esl  même  (oui,  à  iV\i  viviiseml)l;ililc  (|n'il  ne  fiil  point  ;i 

Genève  pendanl  le  (emps  rpTil  en  l'nl  (■■vr(pic.  (  ;.-  (pii  |,.  IViil  penser, 
c'est  (|ne,  premièremenl,  il  ne  piil  point  possession  de  son  évèclié 
par  lui-même,  mais  par  pi-ocmrm- ;  (pie  d'ailleurs,  dans  la  déclara- 

tion que  le  duc  de  Savoie  donna  au  sujet  du  [)risoimiei'  dont  on 

vient  de  parler,  il  n'est  point  lait  mention  de  révê<|ue,  mais  seule- 
ment de  ses  ofliciers,  ce   qui   est  une  maicpir  (|n'il   n'élait   pas  à 

Genève  dans  ce  temps-là;  .'M'on  n'a  aucune  pièce  j.ar  hupicllc  il 
paraisse  qu'il  y  ait  été  dans  la  suite.  Enïm,  il  était  dans  un  âge  fort 
avancé  quand  le  pape  lui  donna  l'évêclié  de  Genève,  et  attaclié  à 
Rome  par  la  possession  des  premières  dignités  de  l'Église,  séjour 
qu'd  n'est  pas  jn-obable  (|u'il  eût  quitté  pour  venir  résider  dans  son 
évêché  de  Genève,  ou,  s'il  est  vrai  qu'il  eût  fail   un  voyage  dans 
cette  ville,  il  est  certain  du  moins  qu'il  y  aurait   l'ail   1res  peu  de 
séjour,   puisqu'il   mourut  à   Rome  en   142O,  comme  nous  l'avons 
déjà  dit.  Au  reste,  Jean  de  Rrogny  était  de  basse  naissance,  et  la 

tradition  porte  qu'il  avait  été  dans  sa  jeunesse  gardeur  de  cochons. 
Elle  appuie  même  ce  qu'elle  en  dit  d'un  petit  conle  que  je  rapporte- 

rai après  Spoii'  :  «  Un  cardinal,  dil  cet  auleur,  |)assant  par  Brog-ny, 
village  près  d'Annecy,  qui  était  le  lieu  de  la  naissance  de  Jean  de 
Brogny,  le  vit  dans  le  grand  clieinin  et,  l'ayant  trouvé  à  son  gré 
et  fort  gentil,  l'emmena  avec  lui  à  Avignon  où  il  le  poussa  aux 
études.  Un  dil  (pi'avant  (|ue  partir  pour  y  aller,  il  vint  à  tJenève 
pour  y  acheter  une  paire  de  souliers,  à  la  Taconneric,  — c'est  la  rue 

où  l'on  vendait  du  cuir  el  des  souliers,  car  7acoii,  en  vieux  langage 
savoyard,  veut  dire  du  cuir.  N'ayanI  pas  assez  d'argent  jjour  payer, 
le  cordonnier,  qui  vit  son  embarras,  lui  dil   :   ,(  Allez,  mon  ami, 
«  vous  nie  les  payerez  quand  vous  serez  cardinal,  »  ce  qui  fut  une 
espèce  de  prophétie,  car,  l'étant  devenu,  il  se  ressouvint  de  cet 
homme  et  le  récompensa  de  la  charge  «le  son  maîln>d'h«jlel.  »  S|joii 
ajoute  ensuite,  pour  prouver  que  c'est  bien  Jean  de  Brogny  (pii  a 
bàti  la  chapelle  des  Macchabées  dont  nous  avons  parlé  ci-devant, 

qu'on  remarque  encore  au  dehors  de  cet  édifice  un  petit  cochon  en 
sculpture  que  ce  prélat  y  avait  fait  mettre  en  mémoire  de  sa  pre- 

'  Ouvr.  cité,  t.  I.  p.  80-Sl. 
21 
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niière  condition.  J'ajouterai  qu'en  divers  endroits  de  cette  cliapelle, 

et  surtout  sur  de  vieux  sièges  de  bois  qui  ont  éL(''  transportés  ail- 

leurs, on  voyait,  il  n'y  a  pas  longtemps,  des  bas-reliefs  qui  repré- 
sentaient des  troupeaux  de  codions  avec  celui  qui  les  gardait,  et 

({uoicjue  la  sculpture  où  Spon  a  vu  la  figure  dont  il  parle  soit  pré- 

sentement assez  efFacée,  on  ne  laisse  pas  d'y  distinguer  encore  et 

l'animal  en  question,  ipii  était  avec  plusieurs  autres  de  même 

espèce,  et  la  figure  du  gardeur '.  Il  y  a  au  reste  quelque  apparence 

que  le  nom  de  la  famille  de  Jean  de  Brogny  est  Alermet',  — du 

moins  il  est  appelé  de  cette  manière  |)ar  quelques  auteurs,  —  et  qu'il 
prit  le  nom  de  Brogny  de  celui  du  lieu  qui  lui  avait  donné  la  nais- 

sance, lequel  il  n'oublia  pas  lorsqu'il  fut  dans  la  suite  élevé  aux  plus 
grands  emplois,  car  il  fit  mettre  ses  armes  au-dessus  de  la  porte  de 

l'église  de  ce  village,  que  l'on  y  voit  encore  aujourd'hui  et  (|ui  sont 

les  mêmes  que  celles  qui  sont  en  divers  endroits  de  l'Auditoire  de 
philosophie  de  Genève. 

Ce  prélat  possédait  dès  longtemps  les  premières  dignités  de 

l'Eglise.  Il  avait  été  fait  évêque  de  Viviers  l'année  i38o  [i383]. 

Cinq  ans  après  [i385],  l'antipape  Clément  Vil  l'avait  fait  car- 
dinal et  lui  avait  donné  l'office  de  vice-chancelier  de  l'Eglise. 

Benoît  XIII,  successeur  de  Clément,  lui  continua  la  même  dignité 

et  lui  donna  encore  l'évêché  d'Ostie.  Après  (pioi,  Jean  de  Brogny 

ayant  reconnu  que  Benoît  XIll  n'avait  pas  été  élu  canoniquement, 
il  passa  en  Italie,  avec  onze  autres  cardinaux,  où  la  pourpre  lui  fut 

donnée  une  seconde  fois  et  où  le  pape  Alexandre  V  le  fit  chancelier 

de  l'Eghse  et  lui  confirma  la  collation  de  l'évêché  d'Ostie  en  l'année 
1409.  11  assista  au  concile  de  Constance  comme  doyen  des  cardi- 

naux. Il  faut  aussi  qu'il  eût  été  pourvu  dans  la  suite  de  l'archevê- 

ché d'Arles,  puisque  nous  avons  vu  ci-devanl  (pi'il  fut  transféré  de 
cet  archevêché  à  l'évêché  de  Genève.  11  voulut  être  enterré  dans  la 

chapelle  qu'il   avait  fondée  dans  cette  ville,  où   l'on  voit  encore 

'  J.-J.  Rigaud,  Recueil  de  renseigne-  ^  Voy.,  sur  le  nom  de  Jean  de  Bro- 
ments  relatifs  à  ta  culture  des  beaux-arts  j;ny,  la  Revue  Savoisienne.   23'>'«  année, 
à  Genève,  riouv.  éd.,  Genève,  1876,  in-8,  1882.  p.  17;  —  Gontliier,  ouvr.  cité,  p.  7. 
p.  30-33.  (Note  des  éditeurs.)  {Note  des  éditeurs.) 
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aujourd'hui  les  restes  du  mausolée  (|ui  couvi'ail  son  louihcan,  (ju'il 
y  avait  fait  préparer  plusieurs  années  a\aiil  sa  uioil. 

François  de  Mies,  pn'Ire  de  Saint-Marcel',  neveu  de  Jean  de 

iîrognj  par  sa  sœur,  fut  élu  en  sa  place'.  MM.  de  Sainte-Marthe 

(lisent  que  ce  l'ut  l'année  i/jaO,  qui  fut  celle  de  la  mort  de  son  oncle, 
comme  nous  avons  dit  ci-devant.  Cependant  ce  ne  fut  que  deux 

ans  après  que  ce  prélat  fit  son  entrée  dans  Genève,  comme  il  paraît 

par  les  registres  publics' qui  marquent  (pi'il  l'ut  reçu  par  le  (îlia- 
pilre  et  les  citoyens  le  28  juin  de  l'année  14^8.  L'on  a  aussi  un  acte, 

daté  du  même  jour,  du  serment  qu'il  prêta',  qui  porte  que  l'évêque 

François  de  Mies,  suivant  l'exemple  de  ses  prédécesseurs  et  étant 

ilevaiit  le  grand  autel  de  l'église  de  Saint-Pierre,  les  mains  ouvertes 

dessus  l'image  du  crucifix,  avait  juré  solennellement  d'observer 
et  de  maintenir,  de  tout  son  pouvoir  et  dans  tous  leurs  |)oints,  les 
libertés  et  les  franchises  de  Genève. 

Ce  fut  dans  ce  temps-là  que  le  corps  de  Jean  de  Brogny  fut 

apporté  de  Rome  dans  Genève'.  François  de  Mies  lui  fit  faire  une 
magnifique  ponqje  funèbre.  La  Ville,  (|ui  voulut  bien  entrer  pour 

une  partie  dans  la  dépense  de  cette  pompe,  contribua,  entre  autres 

choses,  trente  cierges  de  cire  |)our  l'éclairer,  il  v  a  des  personnes 

(pii  ont  (•()njectui(''  ipie  MM.  de  Sainte-Marthe  se  trompent  sur 

l'année  de  la  mort  de  Jean  de  Brogny,  et  ils  croient  que  ce  prélat 
mourut  au  printemps  de  l'année  1428,  parce  que  ce  fut  le  20  juin 

de  cette  année  que  l'on  ordomia  qu'on  donnerait  des  cierges  pour  sa 

sépulture"  et  cjue,  trois  jours  après,  son  successeur  fit  son  entrée; 
mais  (pioique  ces  deux  choses  soient  arrivées  en  1428,  cela  ne 

prouve  point  que  Jean  de  Brogny  soit  mort  la  même  année,  puis- 

'  C'esf-à-iliie  caidiiiai-prélre  du  titre  Pièces  justificatives,  n"  \xviii.  {Note  des 
de  Saint-Marcet,  dignité   que  Franrois  de  éditeius.) 

Mies  n'obtint  qu'en  t440  ilu  pape  Félix  V.  ^  I^e  corps  de  Jean  de  Brogny  ne  fut 
Voy.,  ci-dessous,   p.    339.   {Noie  des  edi-  en  eli'et  ramené  à  Genève   que  deux  ans 
(««>•«.)  après  sa  mort.  Sur  sa  sépulture,  voy.  J.-D. 

^    Voy.    Gallia    chrisliaiui,    t.    XVI,  Blavignac,   Armoriai   genevois.    liv.    IV. 
coi.  439-440;  —   Éd.   .Mallel,  ouvr.  cite.  dans   M.D.G.,    t.    Vil,    Ire   part.,    p.   54. 
p.  t7(i  et  suiv.  {Note  des  éditeurs.)  {Note  des  éditeurs.) 

'  Vol.  2,  fo  7  v».  —  Grenus,  ouvr.  "  R.  C,  vol.  â,  fo  7.  —  Grenus,  nbi 
cité,  p.  16.  {Note  des  éditeurs.)  supru.  {Note  des  éditeurs.) 

*  Éd.  Matlet.  ouvr.  cite,  p.  230-l'3l. 
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qu'il  est  très  possible  que  son  corps  tut  resté  en  dépôt,  depuis  sa 

mort,  à  Rome,  et  que  l'on  a  divers  exemples  d'évéques  (|ui  n'ont 
fait  leur  entrée  dans  Genève  que  longtemps  après  leur  élection. 

Lesdenevois,  amateurs  de  leur  liberté,  se  sont  toujours  oppo- 

sés avec  courage  aux  entreprises  que  l'aisaient  de  temps  en  tenqjs 
les  comtes  et  les  ducs  de  Savoie  pour  les  assujettir,  connne  nous 

l'avons  dit  plusieurs  fois;  mais  aussi,  (piand  ces  princes  les  lais- 
saient en  repos,  ils  vivaient  parfaitement  bien  avec  eux  et  les  regar- 

daient même  comme  leurs  protecteurs.  Pour  s'entretenir  dans  leur 
Itienveillance,  ils  leur  faisaient  des  préseus  dans  certaines  occa- 

sions solennelles.  Celte  année  en  fournit  un  exenqile  :  Amé  \  111 

ayant  donné  depuis  peu  le  titre  de  comte  de  Genevois  à  Louis,  son 

second  fils  qui  fut  après  lui  duc  de  Savoie,  la  Ville,  pour  (émoi- 

gner  la  joie  qu'elle  avait  de  cet  événement,  lit  un  présent  en  vais- 

selle d'argent  au  nouveau  comte  de  (ienevois,  (jui  coûta  (|uatre 

cents  florins  ' . 

La  débauche  était  très  grande  en  ces  temps-là  dans  Genève, 

comme  nous  l'avons  déjà  remarqué,  et  les  ecclésiastiques,  qui 
auraient  dû  être  en  l)on  exemple,  étaient  les  plus  dissolus.  Les 

évêques  eux-mêmes  étaient  autant  corrouq)us  (pie  les  autres,  du 

moins  plusieurs  d'entre  eux,  ce  qui  faisait  qu'ils  ne  ré|)rimaient 
point  ce  désordre.  Il  aurait  fallu  pour  cela  conunencer  par  chasser 

de  la  ville  toutes  les  prostitiu^es,  dont  le  uoudjre  était  très  grand; 

mais,  au  lieu  de  le  faire,  on  se  contentait  d'empêcher  qu'elles  ne 
fussent  répandues  dans  toutes  les  rues  et  on  leur  avait  assigné  dès 

longtemps  un  quartier  d'habitation  près  de  la  porte  tpi'oii  a|)pelait 
de  Saint-Christophe,  dans  une  des  extrémités  de  la  ville.  Mais, 

comme  elles  s'émancipaient  souvent,  nonobstant  ce  règlejneut, 

d'aller  loger  ailleurs,  on  le  renouvelait  de  temps  en  tenqDs.  C'est 

ce  que  fit  François  de  Mies,  en  l'année  1428,  par  une  ordonnance 

publiée  de  sa  part  sur  ce  sujet  '. 
11  obligea  aussi  les  Juifs,  d(3nt  il  y  avait  alors  un  assez  grand 

nombre  dans  la  ville,  d'habiter  dans  un  quartier  particulier  '. 

'  R.  (',.,  vot.  2,  fo  8.  »  R.  C,  vol.  2,  f»  Il  vo  (14  noveiii- 
'  Ibidem,  f»s  9  et  10  (21  septenibre  et  bre).  —  Grenus,  iibi  supra.  {Noie  des  édi-' 

!«'' octobre).  —  Grenus,  ubi  supra.  (Note  leurs.) 
des  éditeurs.) 
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Guichenon  '  dit  (|ur,  l'année  suivante,  un  nommé  frère  Bap- 

tiste, qu'il  qualifie  d'apostat,  prêcha  el  enseigna  dans  Genève  diver- 

ses doctrines  contraires  à  celle  de  l'Eglise  romaine  ;  que  le  duc  de 
Savoie,  en  ayant  été  informé,  fit  un  voyage  exprès  à  (ienève  [)our 

porter  l'évèque  à  faire  saisir  le  prédicateur,  et  (|ue  le  pape,  informé 

du  zèle  du  duc,  l'en  remercia  par  un  bref  et  ordonna  en  même 
temps  aux  évèques  de  Genève  et  de  Lausanne  et  à  rin(|uisileur  de 

la  foi  de  faire  le  pi-ocès  à  frère  Baptiste  connue  à  un  li(''i(''lii[U(^. 

Selon  le  ui(''nH'  auteur,  ce  fut  encore  à  la  prière  du  duc  de 
Savoie  que  le  même  pontife  Martin  V  fit  le  statut  dont  jai  parlé 

ailleurs,  que  dans  la  suite  aucun  ne  serait  chanoine  de  l'église  de 

Saint-Pierre  (pi'il  ne  fût  gentilhomme  ou  docteur  en  quelqu'une 
des  facultés,  ce  ipic  le  même  Chapitre,  transféré  depuis  la  Réfor- 

mation à  Annecy,  ohser\  ait  encore  du  tenqjs  que  Guichenon  écri- 

vait son  Histoire  de  Savoie.  Je  trouve  que  le  Chapitre  avait  déjà 

demandé  la  même  chose  dès  le  mois  d'octobre  de  l'an  1420  au 
pape  Martin,  et  la  bulle  par  latpielle  ce  pontife  accorda  cette 

demaude,  dont  j'ai  vu  une  copie  dans  les  manuscrits  de  Godefroy 

(cette  bulle  est  du  mois  d'octobre  i43o),  porte  (pi'il  l'avait  fait  à  la 

prière  du  duc  de  Savoie  et  du  prévôt  et  du  Chapitre  de  l'église  de 
Genève  ". 

Si  l'évèque  et  les  citoyens  étaient  attentifs  à  empêcher  les 

usurpations  du  tluc  de  Savoie,  les  syndics  et  le  peuple  ne  l'étaient 

pas  moins  à  conserver  leurs  libertés  contre  les  innovations  qu'en- 
treprenait de  faire  de  temps  en  tem|is  leur  prélat.  François  de  Mies 

ayant,  l'année  1429,  abergé  une  partie  de  la  place  de  Plainpalais 
qui  appartenait  à  la  Communauté,  les  syndics  et  les  citoyens,  as- 

semblés plusieurs  fois  en  Conseil  Général  à  ce  sujet,  résolurent  de 

s'opposer  de  toutes  leurs  forces  à  cet  abergement  que  ré\êque, 

après  plusieurs  instances,  fut  à  la  fin  obligé  de  révo{juer  ' . 

'  Ouvr.  cité,  p.  167.  ca(/jédia<e(feSut»i«-i'i«rre,  éd.  citée,  p.  230- 
-  Martin  V  ne  lit  que  confirmer,  par      235.  (Note  des  éditeurs.) 

une  bulle  du  24  octobre  1430,  ce  statut  '  R.  C,  vol.  2,  f"s  23,  26-28,  31  vo, 
rédigé  le  6  octobre  142,>  par  le   prévôt  el       32  (28  février;  7  et  14  juin  ;  12,  14  et  17 

le  Chapitre  de  Genève.  Obiluaire  de  l'éylise      juillet  1429).  —  Grenus,  ou\r.  cité,  p.  17. 
{Nute  des  éditeurs.) 
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Afin  quo  les  citoyens  ne  laissassciil  |)as  perdre  leurs  droits 
faute  de  les  connaître,  le  Petit  Conseil  résolut  de  faire  lire  tous  les 

mardis  quelques  chapitres  des  Franchises  dans  ses  assemblées 

ordinaires  '. 
Celte  même  amiéc  1 4^1)5  u"  riche  marchand  de  Genève,  mais 

homme  sans  doute  éclairé  et  qui  avait  du  g'oût  pour  les  bonnes 

choses,  qui  s'a|)pelait  François  de  Versonnex,  se  signala  j)ar  un 
établissement  (pii  doit  avec  justice  lui  faire  avoii'  place  dans  cette 

Histoire.  11  fit  une  fondation  d'une  école  dans  laquelle  on  devait 

enseigner  la  grannnaire,  la  logique  et  les  autres  arts  libéraux'.  11 
fit  bâtir  pour  cet  effet  une  maison  au-dessous  du  couvent  des  Corde- 

liers  de  Rive,  près  du  bord  du  lac.  L'acte  de  cette  fondation,  qu'on 

a  dans  les  Archives  publiques  ',  contient  diverses  clauses  desquelles 

nous  ne  rapporterons  cpie  celle-ci  :  qu'il  défendait  aux  maîtres  qui 
seraient  appelés  à  enseigner  dans  celle  école  de  prendre  aucune 

récompense  ni  d'exiger  aucun  émolument  fies  écoliers,  et  que 

ceux-ci,  en  recoimaissance  de  ravaulage  (|u'ils  avaient  d'être 
enseignés  gratis,  seraient  oblig-és  de  se  rendre  tous  les  matins  près 
de  l'autel  l)àli  dans  cette  maison  et  de  réciter  là  un  Pater  et  un 

Ave  Maria  pour  le  repos  de  l'àme  de  François  de  Versonnex,  fon-. 

dateur  de  l'école,  et  de  ceux  qu'il  aurait  dans  l'intention.  Enfin, 
afin  que  cet  article  ne  fùl  jamais  négligé,  il  ordonnait  (pie  les  ré- 

gens de  cette  école  seraient  obligés,  à  leur  réception,  de  jurer  entre 

les  mains  des  syndics  de  le  faire  observer  religieusement.  Au  reste, 

c'est  dans  cette  maison,  dont  il  y  a  encore  aujourd'hui  divers  restes 

près  de  la  porte  de  Rive,  que  l'on  a  enseigné  dans  Genève  la  jeu- 

nesse, non  seulement  jusqu'à  la  Réformalion,  mais  encore  jusqu'au 

temps  que  le  Collège  fut  construit  dans  l'endroit  où  il  est  aujour- 

d'hui*. L'on  voit,  dans  le  lieu  qui  sert  à  présent  de  Charpenterie 
publicjue,  une  inscription  par  la(|uelle  il  paraît  que  le  même  François 

de  Versonnex,  fondateur  du  collège,  avait  fondé  dans  le  couvent  des 

'  R.  C,  vol.  2,  fo  Sa  (28  février  1430).  '  P.  H.,  uo  476.  —  Piiljlié  [lar  J.  Vuy, 

'  J.  Vuy,  Noies  historiques  sur  le  col-  ouvr.  cité,  p.  ."{1-38.  {Note  des  éditeurs.) 
lége  de  Versonnex.  dans   les  Mémoires  de  *  Galiflfe,  Genève  historique  et  archéo- 

l'institut  national  genevois,  t.  Xll,  1867-  logique,  p.  208-209,  2.')2,  304  et  suiv. 
1868.  (Note  des  éditeurs.) 
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Gordeliei's  de  Rive  une  chapelle  de  F  Hôpital  des  pauvres  honteux, 

Tau  i4;{6'. 

(Miirlieiioii  '  rapporte  que,  rariiK-e  i/j^o,  le  duc  Amé  fit  faire 

des  ortioiiiiances  pour  radiuiuistralioii  de  la  justice  et  pour  l'abré- 

viation des  procès,  de  l'avis  des  principaux  seigneurs  de  son  conseil, 
et  (|ue  ce  prince  en  ordonna  la  publication  à  Genève.  Mais  il  ne  dit 

point  que  r('vè(|U('  et  les  citoyens  eu  avaient  donné  la  permission 

après  la  prière  qu'il  leur  en  avait  faite,  après  avoir  examiné  les 

oi-donuauces  dont  il  s'agissait,  qui  regardaient  la  réformalion  de 

riilal  tant  séculier  qu'ecclésiastique,  lesquelles  ils  trouvèrent  ne 
contenir  rien  que  de  bon  et  qui  ne  tendît  à  la  correction  des  mœurs, 

et  enfin,  sous  les  déclarations  expresses  et  solennelles  du  duc  de 

ne  jamais  lirei-  la  chose  eu  conséquence,  ni  donner  par  là  aucune 

atteinte  à  la  juridiction,  aux  droits  ou  aux  franchises  de  l'Eglise 

ni  de  la  Ville.  C'est  ce  ijui  paraît  par  l'acte  même'  (que  nous  avons 

mis  en  son  rang'  à  la  fin  de  ce  volume  et)  dans  lequel  il  est  à 

remarquer  que  le  vidomne  est  appelé  le  vidomne  de  l'évèque. 

On  ne  peut  pas  s'empêcher  de  remarquer  que  l'évèque  et  les 
citoyens  poussèrent  dans  cette  occasion  la  complaisance  trop  loin, 

et  (jue,  quelques  |)rétextes  que  le  duc  pût  alléguer,  tirés  de  la  corn- 

niodité  qu'il  y  avait  de  faire  publier  ses  ordonnances  dans  Genève, 

lieu  il'où  elles  pouvaient  être  facilement  répandues  parmi  ses  sujets 
du  voisinage,  ils  devaient  constamment  refuser  une  demande  de 

cette  nature,  dont  l'acceptation  ne  pouvait  avoir  que  des  suites 

fâcheuses  pour  l'Etal,  nonobstant  la  clause  de  a  sans  consé- 
quence. » 

Celte  année,  Genève  fut  pour  la  troisième  fois  depuis  cent  et 

dix  ans  affligée  d'un  grand  embrasement. 

Le  2  1*^  d'avril,  le  feu  ayant  pris  de  nuit  dans  une  grange  près 
(lu  lac,  le  veul  du  nord,  qui  ce  jour-là  soufflait  avec  véhémence, 

'  Spon,    ouvr.    cité,    t.    II.    p.   362,  nos  jours  par  le  Grenier  à  blé.  {Note  des 
u"  xxvH.  —  J.-J.  Chaponnière,  Des  hôpi-  éditeurs.) 

taux  de  Genève,  dans  M.D.G.,  t.  III,  p.  247  *  Ouvr.  cité,  p.  469. 
et  siiiv.  —   Galitîe,  ouvr.  cité,  p.  221-  '  Archives  de  Genève,  P.  H.,  n»  479 
222.  —  «  La  Charpeiiterie  »  était  le  nom  (215  octobre).  —  Voy.  P.  H.,  n»  480  (25  oc- 

donné  à  l'ancien  bâtiment  du  couvent  de  tobre).  {Note  des  éditeurs.) 
Rive,  dont  l'emplacement  est  occupé  de 
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porta  riiiceinlic  jiis(|ir;"i  l'rj^lise  callirtlrali'  de  Saint-Pierre  <|iii  en 
fui  eiilièremeut  cuusuiiiée,  à  la  réserve  de  la  tour  septentrionale 

lacpielle  n'eut  aucun  mal.  Le  clocher  qu'on  appelait,  l'Ai^iiille,  qui 

était  dans  l'endroit  où  est  aujourd'hui  celui  (jui  est  revêtu  de  fer- 

blanc,  après  avoir  ('■li'  pris  de  tous  côtés  |)ar  les  flammes,  tomba,  et 

les  deux  cloches  (pi'il  contenait  fni'cnt  Fondues.  Dans  la  tour  méri- 
dionale de  la  même  église,  deux  fort  grosses  cloches  eurent  le 

même  sort,  à  la  réserve  de  fjuelcjues  endroits  les  plus  massifs  (pii 

résistèrent  à  la  violence  du  feu.  Le  clocher  de  l'horloge  et  une  fort 

grosse  et  belle  cloche  qu'il  contenait  furent  aussi  la  proie  des 

flammes,  de  sorte  i\ue  cet  édifice  fut  entièrement  défiguré.  L'église 

de  la  Madeleine,  (pii  avait  essuyé  il  n'y  avait  pas  encore  cent  ans 
un  lerrdiie  endirasenient,  fui,  cette  fois  encore,  désolée  par  le  feu 

avec  quantité  de  maisons  qui  étaient  aux  environs.  L'église  cathé- 

drale servit  de  barrière  à  l'incendie.  Pogge  Florentin',  fpii  se 
trouva  dans  ce  tenqjs-là  à  Genève,  fut  témoin  de  ce  funeste  acci- 

dent, car  ce  ne  peut  être  que  l'incendie  dont  nous  parlons  (pi'il  dit 

avoir  vu,  puisfpi'il  rapporte  (ju'il  arriva  du  temps  du  pape  Martin, 

lequel  ne  mourut  que  l'année  if\'Si.  D'ailleurs  Pogge  dit  que  l'em- 

brasement se  fit  de  nuit,  ce  qui  s'accorde  avec  la  relation  d'où  j'ai 
tiré,  de  même  rpie  Sj)on,  le  détail  de  cet  événement,  (pii  porte  que 

le  feu  commença  à  une  très  méchante  heure,  pessiina  horo. 

Au  reste,  S|)on  "  a  remarqué  fort  à  propos  ([ue  le  Citadin  ' 

s'était  tronq)é  d'un  siècle  entier  sur  le  temps  (jue  cet  incendie  ar- 

riva, et  que  le  manuscrit  qui  est  dans  la  Bibliothèque  de  Genève',  au 

dedans  de  la  couverture  du  livre  intitulé  l'Horloge  de  la  Sapience, 

met  cet  accident  en  l'année  i4>io  et  non  pas  en  i.'5iio.  J'ai  consulté 

le  manuscrit  et  j'ai  trouvé  la  chose  telle  ([ue  S|)on  la  rapporte. 
Quelques  vexations  ([ue  les  sujets  de  Saint- Victor  souffraient, 

dans  ce  temps-là,  au  sujet  de  certains  subsides  que  les  officiers  du 

'  Poggio,  De  miseria  conditionis  hu-  *  Manuscrits  MF  6.    —  Ce  récit  de 
manie,  liv.  [,  dans  ses  Opéra,  Argeiitiiiee,  rincendie  a  élé  publié  par  Spoii,  ouvr. 

1313,  in-fol.,  p.  42.  {Note  des  éditeurs.)  cité,  t.  I,  p.  82.  —  Seiiebier,   Essai  sur 

*  Ouvr.  cité,  t.  I,  p.  81.  Genève,    dans   le  Journal  de   Genève   du 
»  Éd.  de  1606,  p.  334.  —   Voy.,  ci-  l"   mai   1790,   p.  66-68,    (Note  des  èdi- 

dessus,  p.  231.  teurs.) 
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duc  (le  Savoie  exigeaient  (Tciix  coiilii'  les  liaili's  précédeiis  du 

prieur  et  des  moines  de  Sainl-X'ictor  avec  les  cointes  de  Genevois, 

portèrent  Ann''  de  (  lliaransoiiay,  piieiir  de  ce  couvent,  à  en  faire 
ses  plaintes  au  duc  (pii,  mal  informé  par  ses  officiers,  leur  avait 

mandé  de  ne  point  exempter  les  sujets  de  ces  terres  de  la  suhven- 

lion;  mais  ayant  vu  les  droits  du  |nieui-  et  reconnu  (pi'il  avait  mère 
et.  mixte  empire  et  toute  juridiction  sur  les  terres  et  les  sujets  de 

son  prieuré,  il  donna  ordre  aux  ciiàlelains  de  Ternier,  de  (jaillard, 

de  Gex  et  à  leurs  lieutenans,  de  ne  plus  les  iinpiiéter  là-dessus. 

L'acte  par  lequel  il  le  leur  commandait  est  daté  de  TIioikui,  le 
5  décembre  i43i  '. 

L'histoire  de  Genève  ne  fournissant  rien  de  fort  particulier 
dans  les  années  suivantes,  je  ne  saurais  mieux  employer  le  vide 

qu'elle  laisse,  qu'à  raconter  en  peu  de  mots  de  (pielle  manière 
Aillé  Vlll,  duc  de  Savoie,  abaiulonnanl  la  vie  séculière,  donna 

dans  la  dé\otion  et  parvint  après  cela  à  la  première  dignité  de 

l'Eglise  romaine.  D'ailleurs  la  ville  de  Genève,  dont  il  fut  dans  la 
suite  évèque,  ayant  été  en  partie  le  théâtre  de  sa  vie  religieuse,  ce 

que  nous  dirons  de  ce  [trince  ajipartient  en  cpielque  manière  à 

l'histoire  de  cette  \'ille  et  ne  saurait  passer  pour  une  pure  digres- 
sion.      ' 

Amé,  si  nous  en  devons  croire  Guiclienon',  avait  depuis  long- 
temps tourné  son  esprit  du  côté  de  la  dévotion.  La  sensible  dou- 

leur qu'il  eut  de  la  mort  inopinée  de  ̂ larie  de  Bourgogne,  son 
épouse,  arrivée  Tannée  1428,  lui  avait  fait  faire  beaucoiq)  de 

réflexions  pieuses  sur  le  peu  de  solidité  des  grandeurs  humaines. 

Un  autre  événement,  arrivé  quelques  années  après,  le  fortifia  dans 

ces  pensées  et  lui  fit  prendre  la  résolution  de  <piitter  entièrement  le 

inonde.  Un  gentilhomme  de  Bresse,  nommé  Galois  de  Sure,  ayant 

attenté  à  la  vie  de  ce  prince  et  s'étant  rendu  à  Thonon  dans  le  des- 

sein d'exécuter  le  mauvais  coup  (pi'il  méditait,  Amé,  ipii  en  fut 

averti,  le  prévint,  et  l'assassin,  saisi,  fut  mené  à  Ghambéry  où  il 
fut  puni  du  dernier  supplice.  La  vue  du  péril  où  les  hautes  dignités 

exposent  souvent  ceux  cpii  les  possèdent,  que  cet  accident  lui  mit 

'  Archives  de  Genève,  P.  H.,  110  489.  »  Ouvr.  cité,  p.  477-480. 
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lievaiil  les  yeux  (riiiic  iiiaiilèrp  extrêmement  vive,  mioiivela  les 

idées  (lu  déi^oùt  |i()iii-  le  luôiide  (|ui  oceiipaienl  l'esprit  de  ce  prince 
depuis  loui'leni|)s,  ci  ne  contrihua  pas  peu  à  lui  faire  prendre  la 

r(''S()liilioii  qu'il  prit  de  se  renFeriner  dans  une  solitude  où  il  fût  à 

l'ahri  des  orai,''es  (pii  Iroiddeut  la  Iranipiillité  des  i^rands  et  qui  les 

nii'lli'ul  hors  d'f'lal  d'avoir  une  df'volion  suivie  et  a|>pli(jU(''e.  (]e 

f'ureni  là  les  niolil's  de  la  retraite  d'Aîné  VIII,  selon  l'historien  de 
Savoie  qui  Itlàine  fort  ceux  qui  lui  en  attribuèrent  de  plus  humains 

et  moins  désintéressés,  et  qui  disaient  que  ce  cliang-ement  de  vie 

n'était  autre  chose  ipi'uu  secret  artifice  d'Aîné  pour  se  frayer  le 

chemin  à  la  |)apaul('',  à  cause  des  divisions  qu'il  y  avait  déjà  entre 

le  pape  Eug'ène  et  le  concile  de  Bàle,  et,  qui  ajoutaient  même  fjue  ce 

prince,  se  fiant  à  de  certains  astroloijues  (pii  lui  avaient  jnédit  (pi'il 
serait  pape,  se  rendit  ermite  et  renonya  à  ses  états  et  à  ses  dii^ui- 

li'S.  Mais  comme  il  ne  fut  élu  Souverain  Pontife  que  cinq  ans  après 

qu'il  se  fut  retiré  à  l\i|)aille,  (luichenon  remarque,  avec  assez  de  fon- 

dctueut,  (pi'il  n'y  a  pas  d'apparence  (pi'Atné  eût  attendu  pendant  si 

longtemps  dans  la  solitude  l'accomplissement  des  promesses  des 

astroloj^ues.  Quoi  (pi'il  en  soit,  il  prit  le  parti  de  se  renfermer  dans 

une  espèce  d'ermitai^e  (|u'il  résolut  de  l)àlir  à  Ripaille,  avec  six 
gentilshommes  de  même  âge  que  lui  et  (pii  avaient  eu  le- plus  de 

part  aux  affaires,  et  de  former  avec^  eux  un  nouvel  ordre  de  chevale- 

rie qui  porterait  le  nom  de  saint  Maurice,  patron  de  la  Savoie.  Il  fit 

diverses  lois  (pie  devraient  oliserver  les  nouveaux  chevaliers,  dont 

la  fondamentale  était  de  garder  la  continence.  Quoitpi'il  se  retirât 
du  monde,  il  ne  voulut  pourtant  pas  se  décharger  absolument  du 

g'ouvernement.  C'est  ce  cpii  fit  qu'il  réserva  certains  jours  de  la 

semaine  |)our  parler  des  affaires  d'Etat,  destinant  les  autres  à  les 
passer  dans  la  solitude. 

Uuarid  le  duc  eut  fait  bâtir  les  maisons  où  lui  et  ses  chevaliers 

devaient  se  retirer  et  ipi'il  eut  fondé  les  revenus  destinés  à  leur 
entretien,  il  couvo(pia  à  llipaille  une  assemblée  des  principaux 

prélats  et  seigneurs  de  Savoie,  le  7  novembre  de  l'année  \l\'M\,  et, 
s'élant  assis  sur  un  trône  en  présence  de  ses  deux  fils  Louis  et  Phi- 

lippe, il  di'clara  le  dessein  (pi'il  a\ail  de  se  retirer  du  monde. 

Après  (pmi,  il  ci'(''a  Louis,  son  fils  aiu»'-  ipii  pis(pi'alors  n'avait  porté 
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(|iie  le  tilic  (le  (-(niilc  de  (Iciiovois,  |)i-inc('  de  l'iriiioiil,  cl  il  lui 

n'iiiil  Ih  lioiilcimiice  générale  de  ses  éhils,  cl  il  ic\clil  Fliilipiie  de 
la  qualité  de  coiiile  de  Genevois.  Et  après  avoir  fait  à  ses  fils  les 

exliorlalions  (ju'cxigeait  une  semblable  ronjonelure,  il  congédia 
rassend)lée,  il  se  retira  dans  son  pavillon  avec  ses  six  chevaliers  et 

le  lendemain  il  prit  avec  eux  l'habit  d'ermite. 
Cette  vie  religieuse,  exemple  rare  dans  im  grand  prince  et 

surtout  en  mi  siècle  si  stérile  en  vertus,  lui  attira  une  grande  ii'pn- 

lation  de  sainteté.  Elle  ne  laissa  |)as  d'avoir  son  usage  par  rapport 
à  la  polili(|ne  et  aux  intérêts  de  sa  maison,  car  sa  retraite  lui  fut 

une  occasion  de  faire  des  épargnes  considérables,  et  quoicpi'il  se 
fut  déchargé  des  principaux  soins  du  gouvernement  sur  Louis  son 

fils,  il  ne  s'était  pas  encore  dépouillé  de  la  souveraineté  et  il  faisait 
faire  à  ses  enfans  une  assez  petite  dépense.  Louis  faisait  son  séjour 
ordinaire  à  Thonon,  et  ainsi  il  était  en  quelque  manière  sous  les 

jeux  de  son  père.  ̂ lais  les  sommes  qu'Ame  amassa  de  cette  ma- 
nière furent  bientôt  dissipées,  soit  en  les  employant  pour  parvenir 

à  la  papauté,  si  nous  en  devons  croire  certains  auteurs  (pii  préten- 

dent (pTil  lit  de  grandes  dépenses  à  ce  sujet,  soit  depuis  (|u'il  lui 

élevé  au  pontifical,  pour  en  soutenir  l'éclat  et  la  dignité. 
Un  avantage  tpie  retira  la  ville  de  Genève  de  la  retraite  de  ce 

prince  fut  (|u'il  la  laissa  en  repos;  du  moins  je  n'ai  vu  nulle  part 
que,  pendant  ce  temps-là,  il  ait  attenté  sur  la  juridiction  épiscopale 
ou  sui-  celle  de  la  \ille.  Au  contraire,  nous  verrons  dans  la  suite 

qu'il  soutint  ses  intérêts  lorsqu'il  devint  administrateur  de  l'évèché 

de  Genève.  Ainsi  l'évêque  P^rançois  de  Mies  eut  le  plaisir  de  voir 
jouir  son  Eglise  de  la  paix  pendant  le  temps  qu'il  la  gouverna.  Il 

fit  rebâtir  le  clocher  de  Saint-Gervais  l'année  ll^'^5  et  il  y  fit  mettre 
ses  armes  que  l'on  voit  encore  aujourd'hui'.  Ce  sont  les  mêmes 

que  celles  de  Jean  de  Brogny,  son  oncle,  avec  celte  différence  qu'au 

heu  du  chapeau  de  cardinal,  l'on  voit  une  crosse  d'évècpu^  derrière 

l'écu.  Je  trouve  dans  les  Annales  manuscrites  de  Savion'  que  la 
même  année  fut  fondé  le  couvent  des  Cordeliers  de  Rive;  mais  il 

'  Savion,  Annales,  éd.   citée,    p.  19.       ouvr.  cité,  p.  l'2-n:i.  {Note  des  i'dileurs.) 
—  J.-D.  Blavigiiac,ouvr.cité,ilansM  D.G..  ''  Èi\.  citée,  p.  19   —  \.  Arcliiimni, 
t.  VII,  lr«  part.,  p.  56.  —  A.  Aichiuard.       ouvr.  cité,   p.  90-91.  {Note  des  éditeurs.) 
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iiio  paraîl  (juc  rauliMir  de  ces  Annales  se  trompe  :  cette  maison 

subsistait  déjà  depuis  plusieurs  années,  |)uisqu'il  en  est  fait  men- 

tion dans  l'acte  de  la  fondation  de  l'école  faite  |iar  F'ranrois  de 
Versonnex  en  l'année  i42y,  connue  nous  l'avons  vu  ci-devan(. 

La  même  année  i435,  il  se  passa  une  chose  par  rap|)ort  à 

l'évéque  et  à  la  ville  de  Genève,  qui  doit  avoir  place  dans  cette  His- 
foir(^  Le  duc  de  Savoie  ayant  fait  certaines  confédérations  avec 

Pliilij)pe-]VIarie,  duc  de  Milan,  son  gendre,  celui-ci  avait  exig-é  de 
son  heau-père,  pour  la  sûreté  des  conditions  d(>  cetle  alliance,  que 
vingt  de  ses  conseillers  et  six  villes  à  la  nomination  du  duc  de 

Milan  lui  <mi  répondissent,  et  il  avait  choisi  entre  autres  cautions 

l'évéque  et  la  ville  de  Genève.  Le  premier  était  conseiller  du  Ane 
de  Savoie;  Amé,  pour  le(|uel  la  ville  de  Genèv(>  et  son  évéque 

étaient  sur  le  pied  tiepuis  longtemps  d'avoir  de  grandes  complai- 

sances, n'eut  pas  de  peine  à  en  obtenir  le  cautionnement  stipulé 
par  le  duc  de  Milan.  Le  prélat  et  la  Ville  le  lui  accordèrent  agréa- 

blement à  la  |)remière  demande  ([u'il  leur  en  fit  faire  par  des  en- 
voyés de  sa  part.  Après  (juoi,  il  leur  fit  expédier  des  lettres  par 

lesquelles  il  déclarait  que  les  promesses  et  le  cautionnement  cpi'ili- 
avaient  bien  voulu  faire  de  leur  bon  gré  au  sujet  de  la  ligue  dont 
nous  venons  de  parler,  ne  les  obligeaient  en  rien  et  ne  pouvaient 

leur  porter  aucun  préjudice,  ni  pour  le  présent  ni  pour  l'avenir, 

promettant  de  les  g-arantir  envers  et  contre  fous  à  ce  sujet.  Ces 

lettres,  dont  on  a  l'original  dans  les  Archives  pnblirpies'  (et  (pie 
j'ai  insérées  à  la  Hn  de  ce  volume),  sont  datées  à  Ripaille,  le 8  mars. 

Gomme  Aîné  VI 11  fut  tiré  de  sa  solituile  pour  <Mre  élevé  à  la 

dignité  de  Souverain  Pontife  par  le  concile  de  Bàle,  en  l'an- 
née 1439,  |>our  donner  une  idée  juste  de  la  manière  dont  se  fit 

cetle  élection  et  des  suites  (prdle  eut,  il  es!  à  |)ropos  de  remonter 

mi  peu  plus  haut  et  de  dire,  en  peu  de  mots  et  d'une  manière  fort 

générale,  ce  qui  se  passa  dans  ce  concile  avant  l'élection  d'Ame  VIII 
au  pontificat  \ 

s 

>     |3 

1'.  H.,  Il»  5(12.  tées  dans  le  iiiiiiiziéine  siècle,  dans  la   Bi- 
'■  L.-E.  Du  Pin,  Histoire  des  ronlro-       bliothéque   des  auteurs   ecclésiastiques,    du 

verses  et  des  matières  ecclcsiasliques  Irai-       niL^iiie. 
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Marliii  \\  (|iii  avait  (■!('•  ('lu  pape  dans  le  concile  de  Constance, 

comme  nous  l'avons  \  ii  ci-dt-vanl,  avait  doniK'  pouvoir  an\  pr-(''Iats 
assemblés  au  concile  île  Sienne  de  le  transférer  dans  un  autre  lieu. 

C'est  ce  qu'ils  firent  le  kj"*  de  février  de  l'an  14^4,  el  ils  choisirent 
la  ville  de  Bàle  |)onr  y  tenir  le  concile  général  sept  ans  après,  de 

sorte  (pi'en  i-x('ciilion  de  celte  résolution,  le  pape  Maitin  nomma, 
dès  le  connu. ■iiccniciit  de  l'année  i43i,  Julien,  cardinal  île  Saint- 

Ange,  pour  présider  an  concile  de  Bàle  et  |)oin-  en  faii-e  l'ouver- 
ture. .Martin  V  étant  mort  le  20  février  de  cette  année,  son  succes- 

seur, Eugène  l\',  confirma  à  Julien  le  pouvoir  (jni  lui  avait  été 
donné,  de  sorte  (pie  j)lusieurs  prélats  s'élant  rendus  de  divers 

endroits  à  Bàle,  l'ouxertuie  du  concile  se  fit  le  ■>'.'>''  de  juillet. 

Il  n'est  pas  de  cette  Hi.stoire  de  rapporter  les  diverses  affaires 
qui  se  passèi-ent  dans  ce  concile.  Je  me  contenterai  de  remarquer 

qu'il  se  brouilla  avec  Kugèue  dès  la  seconde  session,  qui  se  tint  le 
i5  février  i43a,  dans  laquelle  le  concile  décida  que  le  pape  lui 

«levait  être  soumis  et  qu'il  ne  pourrait  pas  transférer  le  concile  ou 
le  |)roro^er,  mais  ipie  ce  didit  appartenait  au  concile  seul.  Aussi- 

ti'il  (|u'Eugène  eut  appris  cette  nouvelle,  il  donna  un  décret  pour  la 
dissolution  du  concile;  mais  ce  décret  ne  fit  (pi'affermir  les  Pères 
dans  leur  résolution,  lesquels  ordonnèrent  que  si  le  siège  pontifical 
venait  à  va([uer  pendant  la  tenue  du  concile,  les  cardinaux  ne 
pourraient  élire  le  pape  que  dans  le  lieu  où  il  se  tiendrait  el  ils 

firent  par  plusieui-s  fois  sounner  Eugène  de  révo(|uer  la  dissolution 

(|n'd  avait  faite  du  coiLcile  de  Bàle,  à  défaut  de  ipioi  ils  le  suspen- 
draient de  toute  administration  du  pontifical.  La  fermeté  du  concile 

porta  le  pape  à  faire  ce  qu'on  exigeait  de  lui  et  à  déclarer  que  le 
concile  de  Bàle  avait  été  légitimement  continué  dès  son  coumien- 

cement  et  qu'il  le  devait  être  à  l'avenir  ;  c'est  ce  qu'il  fit  savoir 
le  5  fV-vrier  [i434l  au  concile  jiar  ses  légats  ipii,  dès  lors,  furent 
re(;us  présidens  du  concile. 

Dans  les  sessions  qui  se  tinrent  les  années  suivantes,  les  Pères 

firent  plusieurs  décrets  pour  la  réforme  de  l'Église  et  dans  son 
chef  et  dans  ses  memijres,  et  le  pape,  de  concert  avec  le  concile, 

fit  diverses  nég-ociations  avec  l'Église  grecque  dans  la  vue  qu'elle 
se  réunît  avec  la  latine,  et  ils  portèrent  Jean  Paléologue,  empereur 
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de  Constaiilinople,  ;i  faire  le  voyage  d'Occident,  avec  un  bon  noni- 

Iji'e  de  prélats  de  la  même  Eglise,  pour  conférer  dans  un  concile 
universel  sur  les  moyens  de  celle  réunion.  Eugène  voulait  que  ce 

concile  se  linl  dans  quelque  ville  d'Italie,  et,  pour  cel  effel,  il  trans- 
féra de  son  autorité  particulière  le  concile  de  Bàle  à  Ferrare,  le 

i''  janvier  i438.  C'est  ce  qui  engagea  les  Pères  de  Bâle  à  procéder 

contre  lui.  Il  fui  accusé  en  plein  concile  d'être  réfraclaire  à  ses 

décrets  et  d'avoir  commis  plusieurs  crimes,  comme  de  simonie,  etc. 

L'ouverture  du  concile  se  fît  le  lo  janvier;  mais  tous  les  prélats 
assemblés  à  Bâle  y  restèrent,  à  la  réserve  de  cinq  qui  se  rendirent  à 

Ferrare.  Dès  lors,  il  y  eut  deux  conciles  opposés  l'un  à  l'autre  el 

fulminant  l'un  contre  l'autre.  Celui  de  Bâle  suspendit  Eug-ène  de 

toute  sorte  d'administration  du  pontificat  et  la  déclara  dévolue  au 
concile. 

Cependant  l'empereur  Paléologue,  qui  était  arrivé  en  Occident 

avec  les  prélats  de  l'Eglise  greccjue  au  connncncement  de  cette 
année,  se  trouva  à  diverses  fois  au  concile  de  Ferrare,  et  il  y  eut 

plusieurs  conférences  entre  les  prélats  de  l'une  et  de  l'autre  Eglise 
sur  les  points  controversés  entre  elles.  Elles  continuèrent  à  Flo- 

rence, où  le  concile  fui  transféré  au  conunoncement  de  l'année 
i43()  à  cause  de  la  peste  (pii  était  à  Ferrare,  et  elles  finirent  par 

un  décret  d'union  approuvé  par  les  prélats  de  l'une  et  de  l'autre 

Eglise,  mais  qui  n'aboutit  à  rien,  les  patriarches  et  les  autres  pré- 

lats de  l'Eglise  grecfpie  l'ayant  désapprouvé  après  ipie  l'empereur 

Paléologue  fut  de  retour  à  Conslanlinople,  où  il  arriva  le  .'»  février 
i44o  avec"  les  princes  de  sa  coui-  et  les  prélats  cpii  ra\aii'nt  accom- 

pagné en  Occident. 

Ces  deux  conciles  eurent  chacun  leurs  |)artisans  [jarmi  les 

princes  el  les  états  de  l'Europe,  la  plus  grande  partie  reconnais- 

saiil,  uialgr(''  les  foudres  du  Vatican  fulminées  contre  le  concile  de 
Bâle,  celte  assemblée  pour  légitime  et  désapprouvant  sa  transla- 

tion à  Florence,  sans  pourtant  cesser  de  reg-arder  Eugène  comnie 

le  chef  de  l'Fglise.  De  ce  nombre  étaient  les  /'lecteurs  de  l'Enq)ire, 

le  roi  de  France,  Albeit,  success(Mu-  de  l'enqjereiu-  Sigismond  moil 

l'année  i43<).  Ainsi  l'on  peut  dire  (pic  la  phqjarl  des  princes  gar- 

daient connue  ime  espèce  de  neutralité  enfi'e  le  concile  et  le  pape 
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qui  n'avait  presque  que  les  prélats  d'Italie  déclarés  pour  lui  coulrc 
le  concile  de  Bàle. 

Cependant  ce  concile,  continuant  ses  procédures  contre  Eu- 

gène, résolut,  le  aCt  octobre  i438,  que  le  pape  sérail  rilé  pour 

répondre  sur  les  faits  posés  contre  lui,  et,  n'étant  point  conq)aru,  il 

lut  enfin  déposé  le  26  mai  de  l'année  suivante,  comme  contumax, 

désobéissant  aux  comniandemens  de  l'Eglise  universelle,  sinio- 
niacfue  etc.,  el  le  concile  envoya  des  députés  vers  les  princes 

chrétiens  pour  leur  faire  savoir  celte  déposition. 

Eutjène,  de  son  côté,  et  le  concile  de  Florence  déclarèrent 

schismatiques  tous  ceux  qui  avaient  assisté  au  concile  de  Bàle  depuis 

(jue  le  pape  l'avait  dissout.  Mais  le  concile,  sans  se  mettre  en  peine 

de  ces  foudres,  résolut,  au  mois  d'octobre  [1439],  de  donner  un 

successeur  au  pape  qu'il  avait  déposé,  et,  pour  faire  celle  élection, 
il  nomma  quatre  personnes  qui  devaient  en  choisir  vingt  et  huit 

autres  de  toutes  les  nations,  lesquelles,  avec  les  quatre  premières, 

seraient  les  électeurs  du  pape.  Ces  électeurs,  s'étanl  renfermés  dans 

un  conclave  qui  leur  avait  été  préparé,  choisirent,  le  5"  de  novem- 

bre, pour  Souverain  Pontife,  Amé  VIII,  duc  de  Savoie,  et  son  élec- 

tion fut  confirmée  le  i  7  par  le  concile. 

Guichenon'  dit  que  quelques  prélats  s'étaient  fait  de  la  peine 

de  choisir  pour  pape  le  duc  de  Savoie,  parce  que  c'était  un  prince 

séculier,  hors  de  la  pi'ofession  ecclésiastique,  (ju'il  avait  été  marié 

et  qu'il  avait  des  enfans  ;  mais  que  d'autres,  pour  lever  ces  difficul- 

tés, direni  (juc  ce  prince  avait  régm-  pendant  quarante  ans  avec 

autant  de  piété  que  de  justice,  qu'il  s'était  mis  dans  une  es|)èce  de 

retraite  où  il  menait  une  vie  religieuse,  qu'il  lisait  les  Saintes  Let- 

tres, (pi'étant  veuf,  il  pouvait  se  faire  prêtre  et  (|n'enfin  il  convenait 

à  tous  égards  à  l'Eglise  d'avoir  un  chef  de  cette  ipialité,  puiscpie 

la  maison  de  Savoie  étant  puissante  et  ayant  im  pied  dans  l'Italie 

et  l'auti'e  clans  les  Gaules,  elle  pouvait  rendre  des  services  très 

importans  à  l'Eglise  dans  la  conjoncture  où  elle  se  trouvait  alors. 

Le  concile,  après  avoir  approuvé  l'élection  d'Ame  VIII, 
envoya  à  ce  prince  une  députation  de  vingt-cinq  personnes  pour 

'  Ouvr.  cité,  p.  488. 



336  IL    PREND    LE    NOM    DE    FELIX    V.  '439 

la  lui  faire  savoii'.  Elle  élait  coiii|iosé('  de  prélats  de  la  |)remière 
distinction  (|ni  Ironvèrenl  Anié  à  Tlionon.  M.  Un  Pin,  dans  son 

//isioire  ecc/rsi(is/ii/iie,  dil  (|n'll  fil  d'abord  (|nel([ne  difficnl h' d'ac- 

cepter le  pontificat  et  de  prêter  le  serment,  (jue  cependant  il  s'y 

résolut,  cju'il  pi'il  les  habits  pontificaux  et  le  nom  de  Félix,  (ju'il 
écrivit  ensuite  au  sujet  de  son  élection  au  concile  de  Bàle  et  aux 

princes  chrétiens.  Guichenon  '  récite  la  chose  d'une  manière  (jui 

n'est  pas  beaucoup  différente,  mais  (jni  est  un  peu  plus  circonstan- 

ciée. Cet  auteur'  tlil  qu'Ame,  surpr-is  extraordinairement  de  la  nou- 
velle que  les  dé[)ul,és  du  concile  lui  apportèrent,  demeura  long- 

temps à  prendre  son  parti,  <|ue  d'un  côté  il  se  faisait  une  extrême 

peine  de  renoncei'  au  re|)os  et  à  la  solitude  doni  il  avait  goûté  les 
douceurs  depuis  cin(|  ans,  pour  se  charger  du  pesant  fardeau  de 

toute  l'Eglise,  et  que  de  l'autre  il  j)révoyait  la  haine  irréconciliable 

d'Kugène  dans  les  intérêts  de  qui  il  avait  été  jusqu'alors  d'une 

manièi'e  assez  ouverte,  (les  considérations  le  poiLaient  à  ne  pas 
accepter  la  dignité  (pii  lui  était  ofTerte,  mais  il  était  aussi  retenu 

par  la  nécessité  cpi'd  Iul  paraissait  y  avoir  d'obéir  à  l'autorité  de 

l'Eglise  (jui  l'avait  choisi.  Le  même  auteur  ajoute  que  les  ambassa- 
deurs du  concile,  le  voyant  dans  ces  irrésolutions,  le  pressèrent  et 

le  menacèrent  de  la  colère  de  Dieu  s'il  refusait  cette  dignité,  et 

qu'enfin,  les  larmes  aux  yeux,  il  y  consentil  et  prit  le  nom  de 

Félix  V  ;  (pi'aussitôt  les  ambassadeiu's  lui  (itèrent  sa  robe  et  son 

capuchon,  lui  donnèrtMil  l'habil  blanc,  l'anneau  de  pontife,  le  mirent 

dans  une  chaire  et  le  saluèrent  pape;  (pr'ils  le  menèrent  ensuite  en 

l'abbaye  de  Saint-Maurice  en  (Jhablais,  où  Félix  ayant  l'té  assis 
sur  le  grand  autel,  il  donna  de  ce  lieu  là  la  bénédiction. 

Le  duc  de  Savoie,  après  avoir  accepté  la  dignih'  pontificale, 

pensa  à  faire  son  testament.  C'est  ce  (pi'il  lit  ('tant  de  retour  à 

Ripaille,  le  (J  décembre  i43i).  Ce  n'est  pas  ici  le  lieu  d'en  raj)|)oi-ter 

toutes  les  clauses.  Je  me  contenterai  de  remarquer  (ju'il  doima  le 

comté  de  Pi(''monl  à  llmnbert,  bâtard  de  Savoie,  son  frère;  le 
comté  de  (îenevois  et  la  seigneurie  île  Fancigiiy  à  son  fils  Philippe, 

'  Oiivr.    cilr,    p.   'iX8-'t9  ).   —    Voy.       des    hm/Kex,   2"ie   parlii',    dans    M.D.G., 

aussi   K(i.    Mallet,   Mémoire  sur  l'élection       t.  V,  p.  ̂'^'2-liS.  (Note  des  éditeurs.) 
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(M  (ju'il  noinma  sou  Ii(''CiIi(M'  irmvcrsol  l^oiiis,  pi'iiicc  de  l'u-iiioiil, 
son  fils  aiiK',  aïKjucl  il  a\all  (li'jà  doiuit'  ci\](\  ans  aiiparax  aiil  la 

lii'iilciiance  géniTalo  (le  ses  l'Ials,  tM  (luil  rlioisil  Fi-am-dis  di'  Mies, 

évèque  de  Genève,  pour  èli't^  l'un  des  (•\('cul('uis  de  sou  li'^lauicul. 

.Ius(|ue  là,  il  ne  s'étail  point  encore  di't'ail  cir  la  |)ri)|tri(''t(''  de  ses 

('tais.  Mais  c'est  ce  (ju'il  fil  le  (i  janvier  i44o  f|u'en  présence  de 
(|uanlilé  de  seigneurs,  il  institua  solennellement  son  fils  aine  duc  de 

Savoie,  de  Gliablais  et  d'Aosle,  et  lui  abandonna  toutes  ses  terres 
et  seigiieuiùes,  ordonnant  à  tous  ses  sujets  et  à  ses  officiers  de  le 

reconnaître  pour  leur  li'gitinie  et  souverain  seigneur.  OueUpies 

mois  après,  le  24  juin  i44'>'i  F*'li>^  V  partit  de  ses  états  pour  aller  à 
Bâle,  au  concile.  Comme  il  lui  fallait,  pour  se  rendre  en  celle  ville, 

passer  par  les  terres  de  Berne  et  de  Fribourg,  il  s'était  muni  de 
sauf-conduits  de  ces  deux  cantons  pour  y  |)Ouvoir  passer  librement 

avec  sa  suite.  Les  originaux  de  ces  sauf-conduits  sont  dans  les 

Archives  de  la  République  de  Genève".  Il  fit  son  entrée  à  Bàle 

suivi  du  comte  de  Genevois,  de  j)lusieui's  autres  seigneurs,  de  |)lus 
de  trois  cents  gentilshommes  de  Sa\oie,  de  Genevois,  de  Vaud,  de 

Berne,  de  Fribourg  et  de  Soleure,  et  de  plus  de  deux  cents  ecclé- 

siasti(pies,  la  plupart  du  premier  ordre.  Le  nouveau  pape,  sous  un 

dais,  revêtu  d'une  chape  d'or  battu  ciselé  el  la  tiare  en  tète,  était 
monté  sur  une  haquenée  blanche  couverte  de  velours  rouge,  ayant 

devant  soi  deux  cardinaux  et  le  marquis  de  Saluées.  Il  fut  conduit 

en  ce  pompeux  équipage  à  la  grande  église  où  il  donna  la  béni'- 

diction,  après  quoi  il  se  retira  dans  son  palais.  Un  mois  après  se  fit 

la  cérémonie  de  son  couronnement,  avec  une  magnificence  extra- 
ordinaire. 

Cependant  Eugène  fulminait  contre  Félix,  l'ayant  déclaré  par 
un  décret  du  28  avril  héréticpie  et  scliismatique,  et  excommunié  ses 

électeurs  s'ils  ne  l'abandonnaient.  Mais  les  Pères  du  concile  de 

Bàle  lui  rendirent  le  change  et  cassèrent  son  décret,  le  23  juillet. 

Ils  assignèrent  ensuite  à  Félix,  pour  soutenir  sa  dignité,  la  dixième 

partie  des  revenus  des  bénéfices  pendant  ciii(|  ans,  attendu  qu'il  ne 

'  (jelte  ilale  est  celle  de  l'entrée  de  ^  P.  H.,  n»  alU. 
Félix  V  à  Bàle.  iNote  des  éditeurs.) 
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|)ouvail  rien  rpliror  du  patrimoine  de  Saint-Pierre.  Il  demeura 

trois  ans  entiers  à  Bàle  et,  en  (|ua(re  promotions,  il  y  (Il  viiii>l  e( 
trois  cardinaux. 

Pendant  que  ees  choses  se  passaient  à  Bàle,  Louis,  duc  de 

Savoie,  s'occupait  à  gouverner  les  états  que  son  père  lui  avait 

laissés.  Soit  que  le  séjour  de  Genève  lui  agréât,  soit  qu'en  y  faisant 

sa  résidence  il  s'y  fît  insensiblement  des  créatures  (pii  pourraient, 

dans  la  suite,  contribuer  à  l'en  faire  (le\enir  maître,  ce  prince 
venait  très  souvent  avec  sa  cour  dans  cette  ville  et  y  faisait  de 

temps  en  temps  son  séjour,  après  en  avoir  cependant  demandé  la 

permission  à  l'évéque,  comme  cela  paraît  |)ar  jjlusieurs  actes  que 

l'on  a  encore  aujourd'hui,  et  en  particulier  jiar  une  lettre  réqui- 
sitoire de  ce  prince,  datée  du  24  juin  il\([o\  le  même  jour  que 

son  père  fit  son  entrée  à  Bàle,  par  laquelle,  en  s'adressani  à  Fran- 

çois de  Mies  qu'il  appelle  évè(p]e  et  prince  de  Genève,  — ce  n'est  pas 
seulement  sur  la  foi  du  Cifadin  que  je  dis  que  le  duc  de  Savoie  qua- 

lifie Fi'ançois  de  Mies  de  prince  de  Genève,  c'est  pour  l'avoii-  vu 

moi-même  dans  l'original  de  la  lettre  dont  il  s'agit  ici,  —  ou  à  son 
défaut  à  ses  vicaires,  il  leur  dit  que,  souhaitant  de  résider  pendant 

quelque  temps  à  Genève  avec  toute  sa  maison  et  son  conseil  et  d'y 

pouvoir  administrer  la  justice  à  ses  sujets,  il  |)riait  l'évéque,  ou  en 
son  absence  les  vicaires,  de  lui  accoi'der  territoire  et  de  lui  permet- 

tre, et  à  ses  officiers,  d'exercer  la  justice  parmi  ses  sujets,  pré- 
tendant jiar  là  ne  porter  aucun  préjudice  à  la  liberté  et  à  la  juridic- 

tion de  l'Eglise  cl  (l(>  la  N'illc.  Le  duc  de  Savoie,  ayant  obtenu  ce 

qu'il  demandait,  domia  une  déclaration,  deux  jours  après,  par 

laquelle  il  reconnaissait  que  c'était  de  la  pure  grâce  des  vicaires 

qu'il  avait  la  permission  de  résider  dans  (îenève  avec  sa  cour  et 

son  conseil.  Sur  la  fin  de  l'année,  Louis  se  pourvut  encore  par  de 

semblables  lettres  à  l'évècpK'  ou  à  ses  vicaires  pour  obtenir  une 

prolongation  du  séjour  tpi'il  voulait  faire  dans  Genève  '. 
Au  reste,  il  paraît  j)ar  ces  lettres  que  François  de  Mies  ne 

résidait  pas  alors  dans  son  évêché.  En  effet,  il  était  dans  ce  temps- 

'  Arctiives  de  Genève,  P.  H.,  n»  532.       nos  533  et  532.  Les  lettres  du  24  et  du 
*  Lettres  du  26  juin  et  du  4  décem-      26  juin  sont  traduites  par  Galilte,  Maté- 

lire   1440,   Archives   de  Genève,   P.    H.,       rimix,[.\.\>.  \l^i-\'X.  {Noie  des  Mileura.) 
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là  à  Bàle,  où  Ft-lix  le  lil  cardinal  du  lilicde  Saiiil-.Marctd,  dii>iiilé 

à  laquelle  il  faiil  qu'il  ne  tVil  élevi-  (|Me  sur  la  lin  de  Faunée,  |)uis(iue 
le  duc  Louis  ne  la  lui  donne  que  dans  ses  lettres  du  4  décembre, 

le  traitant  seulement,  comme  nous  l'avons  vu,  dans  les  précédentes 
d'évêque  et  prince  de  Genève. 

L'incendie  arrivé  dans  Genève  au  mois  d'avril  de  l'an  i43o, 
du([uel  nous  avons  rapporlt'  ci-devant  '  les  d('ploral)les  etlels,  avait 

l'ail  (le  si  i^raiids  rava^'es  dans  l'église  de  Sainl-Pierre,  qu'il  n'é-lail 
pas  possil)le  de  réparer  le  dommage  sans  des  dépenses  très  consi- 

dérables. Le  clocher  de  l'iiorloge  el  les  endroits  de  l'édifice  voisins 
de  ce  clocher  ayant  été  absolument  consumés,  le  mur  septentrional 
(jui  esl  au-dessus  du  cloître  en  était  devenu  fort  ruineux  et  enfin, 

au  mois  de  janvier  de  l'an  i44i,  une  partie  de  ce  mur,  après  avoir longtemps  menacé  ruine,  était  tombée  sur  la  chambre  où  les 

chanoines  avaient  accoutumé  de  s'assembler  (c'est  la  même  où  la 
\  tMK-rable  Gonq)agnie  des  pasteurs  et  des  professeurs  de  Genève 
a  tenu  ses  assemblées  depuis  la  Réformalion  jusipi'au  mois  d'août 

de  l'an  171  i,  (|ue  la  crainte  d'un  semblable  accident  la  lui  fit 
qniller'),  ce  qui  avait  écrasé  non  seulement  la  voûte  de  cette 
chaudire,  mais  même  une  partie  de  celles  du  cloître.  Les  revenus 

du  Chapitre  n'étant  pas  suffisans  pour  relever  toutes  ces  ruines, 
les  chanoines  s'adressèrent  au  pape  Félix,  afin  qu'il  leur  donnât 
les  moyens  d'y  jwurvoir.  Ils  lui  exposèrent  |)our  cet  effet,  par 
une  requête,  (pie,  dans  des  cas  semblables,  pour  réparer  l'église 
de  Saint-Pierre  cpii  avait  à  diverses  fois  été  fort  endommagée  par 
des  accidens  de  feu,  les  papes  ses  prédécesseurs  avaient  accordé, 
au  Chapitre  le  revenu  de  la  première  année  de  tous  les  béné- 

fices qui  viendraient  à  vaquer  pendant  un  certain  temps  flans  la 
ville  et  le  diocèse  de  Genève,  ce  qui  paraissait  par  des  bulles  de 

Clément  \U  et  Benoîl  Xlll,  antipapes,  sous  l'obfMience  desquels 
élait  cette  ville,  et  du  pape  Martin  \'.  Félix,  sur  cette  demande, 

'  P-  32/-328.  nerie,  dans   le  bâtiment  qu'elle  a  occupé 
2  C'est  en  effet  le  io  août  1711  que  jusqu'en  187o  et  qui  fut  démoli  à  cette la  Compagnie  fit  part  de  ses  craintes  au  époque.  R.  C,  vol.  210,  p.  330,  361.  36.^. 

Conseil  ;  elle   tint   dès  lors  .ses  séances  à  —  Mémorial  du  Consistoire,  année  187.3. 
rHûpital,  puis  eu  juillet  1716  a  la  Tacon-  p.  171-172.  iXote  des  éditeurs.) 
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commit  l'official  de  (ienève  pour  s'informer  de  la  vérih'-  du  l'ail,  cl 

accorda  aux  chanoines  de  Sainl-Pierre,  au  cas  ([ue  ce  qu'ils  lui 

avaient  représenté  se  trouvât  vé-rilahie,  le  rev(>nu  de  la  pi'emière 

année  de  tous  les  bénéfices  (}ui  deviendraienl  vacans  pendant  vin$>'t 

ans  dans  la  ville  et  le  diocèse  de  Genève,  pour-  r(>lev(M-  la  partie 

du  mui-  septentrional  de  l'i-^lisc  de  Saint-Pier  le  (pii  ('(ail  loinbée 

et  les  édifices  que  sa  chute  avait  renvers(''s.  (Test  ce  (pii  parait  pai' 

une  des  bulles  de  Félix  (pi'on  conserve  dans  les  Arclii\cs  de  la 

Républi(|ue  de  Genève,  du  lO  mai    mars    i/|4i  '. 

L'église  de  Saint-Pierre  n'était  pas  la  seule  dans  Genève  qui 
eût  besoin  de  grandes  rc'parations  ;  celle  de  Saint-Gervais  était 

aussi  fort  délabrée.  Les  paroissiens  s'étaient  engagés  à  la  ii'parer  à 
leurs  frais,  mais  plusieurs  négligeaient  île  fournir  leur  contingent. 

C'est  ce  ([ui  porta  le  recteur  ol  les  j)aroissieiis  de  celte  église  à  se 

pourvoir  à  Félix  V  pour  cpi'il  obligeât  les  refusans  à  s'actpiitler  de 

leur  devoir,  ce  qu'il  fit  par  une  bulle  du  4  février  de  la  même  année 

i44i  'j  par  laquelle  il  mandait  à  l'official  el  au  chantre  de  l'église 

de  Genève  el  à  l'abbé  de  Sixt  (diocèse  de  cette  ville)  de  procéder 
contre  ces  gens-là  par  les  censures  et  autres  voies  ecclésiastiques. 

Pendant  que  le  pape  s'occupait  de  la  réparation  des  églises, 
en  quoi  il  avait  été  nécessaire  de  recourir  à  son  autorité,  François 

de  Mies,  évéque,  prenait,  en  qualité  de  prince  de  Genève,  des 

mesures  pour  la  sécurité  de  la  ville  et  en  j)articulier  |)our  celle  du 

bourg  de  Saint-Gervais.  Il  y  avait  longtemps  que  ce  prélat  avait  or- 

donné' qu'on  environnât  ce  bourg  de  fossés  et  qu'on  y  fît  quelques 
autres  fortifications  de  terre  avec  deux  portes  munies  de  tours,  et 

que,  pour  fournir  à  cette  dépense,  on  employât  le  revenu  de  l'entrée 
du  vin  venant  dans  Genève  par  Saint-Gervais  et  certaines  imposi- 

'  Suivant    un     répertoire    manuscrit  au  roi  de   Sardaigne   «  qui   a  mari|ué  en 

d'Éd.  Mallet   (liibliollièc|ue  de   la  Société  avoir  envie  parce  que  ces  bulles  viennent 

d'histoire  et  d'archéologie  de  Genève),  cette  d'nn  pape  de  sa  maison.  »  R.  C.  vol.  254, 
bulle  est  datée  du  16  mars  et  se  trouve  p.  531  (.^  aoftt  1754).  (JVo(e  des  éditeurs.) 

dans  le  Bullaire  de  Félix  V  (t.  II,  p.  87).  «  Archives  d'État  a  Turin,  Bullaire 
Ce  recueil,  autrefois  conservé  aux  Archi-  de  Félix  V,  t.  I,  p.  32  a. 

ves  de  Genève,  est  maintenant  aux  Archi-  '  Get  ordre  est  mentionné  dans  l'acte 
ves  d'État  à  Turin;    en    1751,   après  le  du   17  juin   1441   cité   ci-après.   iN nie  des 
traité  de  Turin,  la  Snigni'urie  eu  lit  cadeau  éditeurs.) 
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(idils  (|iic  los  liahitans  ilc  ce  lien  payaioiil  loiilcs  les  afiiié<'s  à  Tc^vr- 

(jMc  pour  les  besoins  |)iil)lirs,  jiiscju'à  ce  que  ces  forliUcalioiis  Fus- 
sent enlièreiuenl  finies,  dépendant,  (|uoi(jue  ces  ordres  eussent  iMé 

donnés  depuis  |jlusiein-s  années,  ils  n'avaient  poinl  encore  été 

exécutés.  IJe  (|uoi  les  liahitans  do  Sainl-Gervais  s'étant  plaints  à 

François  de  \Ii(>s,  (|ui  était  alors  à  Bàle  connue  nous  l'avons  déjà 

dit,  il  iiouMua  deux  commissaires  pour  exig'er  les  conirihulions 

nécessaii'es  et  pour-  contraindre  ceux  (pii  ne  voudraient  |ias  iouniir 

leur  (|uote-part,  par  des  amendes  et  autres  voies  de  justice,  de  quoi 

tous  les  ecclésiastiques  flevaient  être  exempts,  (^e  nouvel  ordre' 

ne  produisit  |>as  apparennneni  qrand  t'riiil,  puis(|ue  le  pape  Félix, 
étant  deveiui  évè(pu'  de  («enève  après  la  mort  de  François  d(»  Mies, 

tut  ol il !!;■('•  de  le  reuouv(>lei-  par  \\\u'  huile  dat(''<'  du  -j  a\ril   i/|44'- 

Frédéric  d'Autriclie  avait  succédé  à  l'enqîereui' Albert  11  au 
mois  de  mars  [^ février]  de  ranin'e  i/|^o.  (le  prince  vint  à  Genève  en 

l'année  }l\l\2.  Je  n'ai  pas  su  à  rpielle  occasion  ni  pour  quel  sujet  il 
fit  ce  voyage;  mais  il  |)araîl,  par  des  actes  publics  île  cette  année- 

là,  (pi'il  arriva  en  cette  ville  avec  un  nondireux  cortège,  le  23  octo- 

bre, venant  d'Allemagne,  après  avoir  passé  par  Ripaille  et  par 

Thonon  où  il  «Hait  venu  depuis  Lausanne  par  le  lac,  et  (pi'on  lui  fil 

la  rc'ceptiou  la  plus  niagnifi(|ue  (pi'il  fut  possible'. 
Les  svndics,  (|ui  étaient  avertis  de  ce  voyage,  proposèrent 

au  Conseil  ordinaire  ce  qu'il  y  avait  à  faire  dans  cette  occasion. 

Ce  Conseil  trouva  qu'il  était  à  propos  de  convoquer  là-dessus  le 
Conseil  Général  pour  savoir  sa  volonté,  ce  qui  ayant  été  fait, 

le  Conseil  Général  chargea  los  syndics  de  recevoir  l'empereur 
avec  toutes  les  manjues  de  joie  et  tous  les  honneurs  et  les  respects 

possibles.  Et  pour  le  faire  dignement,  il  donna  aux  syndics  et  au 

'  Onlunuaiice  du  17  jum  1441,  traiis-  pour  les  années  1431  â  14o6  ;  un  Iragment 

crile  dans  ta  l)ulle  de  Félix  V  citée  ci-  en  a  été  conservé,  relatif  à  l'année  1442; 
■,ipvè!<.  (Note  des  éditeurs  )  il    contient  le  récit   de    la  réception  de 

^  Archives  de  Genève,  P.  I^jUDoSo.  l'empereur,   .\rcliives  de  Genève,  Manus- 
—  Voy.,  sur  les  forlitications  de  Saint-  crits  historiques,    n»  o5,   f"  6.   —    Gre- 
Gervais,  Galiile,  Genève  historique  et  ar-  nus,  ouvr.  cité,  |i.    19-21.   {Note  des  édi- 

chéologique,  p.  ~G-7'.  [Note  des  éditeurs.)  leurs.) 
'  Les  reiîislres  du  Conseil  manquent 
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Conseil  ordinaire  plein  pomoir  de  faire  toutes  les  dépenses  qu'ils 
trouveraient  à  propos  dans  celte  occasion. 

Les  syndics,  ensuite  de  cet  ordre,  firent  publier  à  son  de 

trompe  que  tous  les  particuliers  eussent  soin  de  faire  nettoyer  les 

rues  chacun  devant  sa  maison,  (jue  les  boutiques  fussent  toutes 

fermées  le  a3  octobre,  jour  (pie  l'empereur  devait  arriver,  et  (jue 
chacun  se  préparât  à  lui  aller  au  devant. 

Ils  achetèrent  une  ])ièce  de  drap  d'or  et  dix  aunes  de  satin 

vert  dont  ils  firent  faire  un  dais  pour  porter  sui'  l'empereur  lorsqu'il 

entrerait  dans  la  ville,  (pii  serait  bordé'  de  franges  d'or  et  vert  et 
sur  lequel  seraient  peints  dix  écussons  aux  armoiries  de  la  Ville, 

savoir  quatre  à  chaque  côté  du  dais,  un  devant  et  un  derrière.  Les 

syndics  se  firent  aussi  chacun  un  hal)it  et  une  toque  de  drap  écar- 

late.  L'empereur  devant  entrer  par  la  porte  de  Rive  et  aller  log-er 

dans  une  maison  qu'on  lui  avait  préparée,  (pii  était  sur  la  place  de 

Notre-Dame',  près  du  pont  du  Rhône,  ils  firent  mettre  les  armoi- 

ries de  la  Ville  sur  le  haut  de  l'arcade  de  la  porte,  du  côté  (jui 

reg'ardait  l'église  des  Cordeliers  de  Rive.  Si  c'était  le  côté  extérieur 

de  la  porte,  qui  regardait  la  campag-ne,  comme  il  semble  que  ce 

devait  l'être,  la  porte  dont  il  s'ag-it  ici  aurait  dû  être  beaucoup  plus 

avancée  dans  la  ville  que  celle  qui  existe  aujourd'hui  et  qu'on 
appelle  porte  de  Rive,  et  si  les  armoiries  étaient  sur  le  côté  inté- 

rieur, la  porte  aurait  été  à  peu  près  dans  le  même  endroit  que  celle 

d'à  présent.  Celte  porte  est  appelée,  dans  l'acte  dont  le  récit  que 
nous  faisons  est  tiré,  Porta  Aqiiaria;  il  est  parlé  de  la  même  porte 

sur  l'année  1807.  On  fit  aussi  orner  le  deliors  des  maisons  de  tapis- 

series, depuis  celte  même  porte,  le  long  des  Rues  basses,  jusqu'à 

la  maison  destinée  à  l'empereur. 
Le  jour  que  ce  prince  devait  faire  son  entrée  dans  Genève 

étant  arrivé',  le  duc  de  Savoie,  (pii  y  résidait  alors,  suivi  du  comte 

de  Genevois,  son  frère,  et  d'un  grand  nond^re  de  seigneurs  et  de 

gentilshommes,  partit  de  la  ville  pour  aller  au-devant  de  l'empe- 

reur qu'il  rencontra  à  Bellerive,  à  une  lieue  de  Genève.  Les  syn- 

'  (Jetle  place    «  correspondait  à  l'es-       Genève  hislof'uiue  et  archéologique,  p.  174. 
pace  formé  par  la  jonction  de  la  rue  de  la       [Note  des  éditeurs.) 
Cité  avec  celle  des  Allemands.  •  Galille, 
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dics,  arcon)|)fii;ii(''s  ̂ V\\n  i;raiiil  noiiiln'o  de  cavaliers  des  [emies 

^ens  de  la  ville,  |)i-()|)ieiiieiil  lia])ill(''s,  sortirent  ensuite  et  allèrent  h 

la  rencontre  de  ce  [)rince  jnscju'aii  torrent  (|nc  ron  apjielle  Traî- 

nant, à  un  ({uarl  d'heure  de  la  ville,  ils  vinrent  tous  enseinhle  jus- 

qu'au ruisseau  des  Eaux-Vives  où  l'empereur  était,  attendu  |)ar 

une  procession  solennelle  de  tout  le  clergé,  à  la  tète  de  la(pii'llc  |)a- 

raissaient  les  sept  croix  des  sept  paroisses  de  la  \  ille.  L'empereur 
mil  pied  à  terre  et  baisa  la  croix  ;  ensuite  le  j^raïul  vicaire  fil  en 

cette  occasion  les  fonctions  qu'aurait  faites  l'évèque  s'il  eût,  été 
alors  à  Genève,  il  célébra  sur  le  lieu  même  l'office  divin  et  donna 

la  liénédiction.  Ce  cpii  étant  l'ait,  l'empereur  remonta  à  cliesal,  les 
syndics  portant  le  dais  sur  sa  léte,  comme  ils  avaient  fait  depuis 
le  torrent  de  Traînant. 

C'est  de  cette  manière  (pie  ce  prince  entra  dans  la  ville,  il 

|iassa  tout  le  long-  des  Rues  basses  et  fut  accompagné  par  le  duc  de 

Savoie  et  par  tous  les  corps  de  l'Etat  au  logis  (|ui  lui  avait  été  des- 

lini'.  Les  syndics  firent  présent  du  ilais  qu'ils  avaient  porté  aux 

gens  de  la  suite  de  l'empereur,  ipii  ne  l'acceptèrent  qu'après  beau- 
coup de  complimens.  Le  lendemain,  au  sortir  du  dîner  de  ce 

prince,  les  syndics,  sui\  is  des  conseillers,  lui  vinrent  offrir  une 

douzaine  de  gobelets  d'argent  doré,  du  poids  d'environ  vingt  et 

(juatre  marcs,  sur  une  table  couverte  d'une  toilette  blanche  dont  les 
bords  relevés  couvraient  les  gobelets.  Les  syndics  levèrent  la  toi- 

lette pour  en  faire  le  présent  et  Guillaume  de  Conflans,  docteur 

aux  lois,  que  les  syndics  avaient  mem''  avec  eux,  accompagna  le 

présent  d'un  compliment  de  la  part  de  la  Ville  '. 
Pendant  le  séjour  tjue  fit  ce  prince  dans  Genève,  i|ui  fut  de 

quatre  jours,  les  syndics  eurent  soin  de  renforcer  la  garde  de  deux 

cents  cavaliers  bien  armés  qui  faisaient  la  ronde  toutes  les  nuits 

par  la  ville.  Ils  firent  aussi  éclairer  les  rues  |)endaiit  la  nuit  j)ar  un 
bon  nombre  de  flambeaux.  Le  duc  de  Savoie  fournit  au  reste  de  la 

dépense  que  fit  l'empereur  jus(pi'au  samedi  suivant,  que  ce  prince 
partit  de  Genève  par  le  pont  du  Rhône  pour  aller  à  Besançon. 

'  Aidiives  (Je  Genève,  p.  H.,  ii'i.'iiT.       Smilel,   dans    .M.t).(;..   t.  III,  p.  I(i2-t(j4. 
—    Celle   liaraiij.'iie  a  été  IraJuite  p:ir  L.       [Noie  des  éditeurs.) 
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(4^p(MulHii(  Frlix  rnisail  conliiiuer  lo  concile  à  Bàle,  doiil  la 

plus  g!-aii(lf  occujjatioii  ('-tail  de  taire  reconnailrc  ce  prince  pour 

pape  par  les  princes  chréliens.  Félix  fil,  ce  qu'il  put,  el  par  ses 
légats  el  par  les  ambassadeurs  du  concile,  pour  porler  le  roi  de 

France  el  le  clergé  du  royaume  assendil*'  à  Bourges  à  altandomier 

Eugène,  mais  il  n'en  put  |)as  vcnii'  à  IkiuI,  (pioi([ue  ciilte  assemble''!! 
regardai  le  concile  de  Bàle  comme  légitime.  Félix  eut  les  universi- 

tés d'Allemagne,  celle  de  (Jracovieet  celle  de  Paris  plus  favorables, 
de  même  que  cpiehpies  ordres  de  religieux  qui  le  reconnurent  pour 

pape;  le  loi  d'Arai^on  aussi  el  (pu-Npu's  pi'inces  d'Allemagne  se 

déclarèrent  pom-  lui.  L'empeieur  continua  dans  la  iieulralih'.  A 

l'égard  de  l'Italie,  il  n'y  avait  que  le  Piémont  et  la  Savoie  (pii 
reconnussent  Félix.  Son  g(uidre  même,  (laléas,  duc  de  Milan, 

qui  avail  ('pousé  l'aimée  1427  Marie  de  Savoie,  tille  d'Ame,  n'avait 

|)oinl  quitté  l'obédience  d'Eugène,  (pu)i(pie  Félix  l'eût  fait  fort«- 
menl  solliciter  non  seulemeni  de  le  regarder  comme  légitime  pape, 

mais  de  lui  aider  de  tout  son  pouvoir  à  soutenir  cette  dignité.  Boni- 

vard'  fait  dire<assez  plaisanmient  à  ce  prince  que  le  duc  de  Savoie 

lui  ayant  donné  une  femme  sans  dot,  il  était  juste  qu'il  eût  à  son 
tour  le  souverain  pontifical  sans  revenu. 

Le  peu  de  princes  qui  s'étaient  déclarés  pour  F'élix  ne  demeu- 

rèrent pas  longtemps  dans  son  parti.  Le  roi  d'Aragon  l'abandonna 

et  reconnut  Eugène;  d'autres  se  détachèrent  aussi  de  son  obé- 

dience, de  sorte  que  Félix,  s'ennuyant  du  concile  que  les  prélats 

commençaient  à  déserter,  quitta  la  ville  de  Bàle  sur  la  fin  de  l'année 
i44-^  Pt  se  retira  à  Lausanne,  avec  une  partie  de  ses  cardinaux  qui 

y  tinrent  pendant  (pielque  temps,  avec  quelques  autres  prélats, 

comme  une  espèce  de  concile.  Les  Pères  qui  étaient  restés  à  Bàle 

prièrent  Félix  d'y  revenir,  mais  il  ne  voulut  point  le  faire,  quelques 

instances  cpi'on  lui  en  fit,  de  sorte  que  les  affaires  de  ce  concile 
allant  de  plus  en  plus  en  décadence,  il  finit  entièrement  quehpies 

mois  après  la  retraite  de  Félix. 

François  de  Mies,  qui,  comme  nous  l'avons  vu,  avail  suivi 

Félix  V  à  Bàle  et  qui  n'avait  poini  résidé  dans  Genève  les  années 

'  Liv.  Il,  L-hap.  1  (t.  I,  p.  212). 
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|ii-(''cr(l('iil('s,  ('liill  ;i|)|i;ii-crniiiciil  |-f\ciiii  diiiis  son  i'vrcli(''  ;iii  iiiriiic 

l(Mii|)s  (|m'  l<'(''li\  s'i'lail  rendu  il  LMiisaiino;  mais  il  n'y  Hl  pas  loiii; 

séjour,  la  niorl  l'ayanl  saisi  le  f  tle  mars  de  l'année  il\!\f\,  comnn- 

le  rapporte  le  cal  a  Joigne  des  évè(|ues'.  Il  fui  enlerré  dans  la  eha- 

pelle  du  cardinal  d'Oslie,  son  oncle;  Bonivard'  dit  (ju'il  axait  vu  la 

statue  de  cel  évè(|ue  avec  la  mili'c  ('piscopale  au-dessus  di'  son  lom- 

heau  et  (pu' dans  répitaplie  (pii  v  l'Iail  jointe,  il  n'i'lail  point  (pia- 

lifié  cardinal,  mais  seulement  ('vèiine.  I*nis(pic  lionivard  rapporte 

(ju'il  avait  vu  aulrclois  cette  statue,  il  faut  (prelle  eût  l'Ii' ahallue 

dans  la  snit<';  ])eut-èlre  lul,-co  (\\\  letups  de  la  Hét'orjiiation,  (pie  le 

zèle  contre  les  images  poussé  trop  loin  el  (pM'l(|uetbis  mal  entendu, 

faisait  faii'c  m;iin-hasse  sans  aucinie  dislinclion  sur  tontes  les  sta- 

tues el  sur  toutes  les  scul|)lures. 

A|)rès  la  morl.  de  François  de  Mies,  le  pape  Félix  conserva 

pour  lui  l'évèclié  de  Cïenève.  Dans  ce  temps-là,  il  n'é'tait  prescpie 

plus  reconnu  pour  pape  que  dans  la  Savoie,  le  Piémont  et  la  Suisse, 

de  sorte  que,  pour  soutenir  avec  (piehjue  éclat  la  dignité  de  Souve- 

rain Pontife,  n'ayant  [)as  d'autres  revenus,  il  retenait  |>our  lui  la 

plupart  des  Ix'néfices  vacans.ety  établissait  des  administrateurs  (pu 

lui  rendaient  compte  des  revenus  et  auxquels  il  ne  laissait  qu'une 

très  mo(li(pie  pension.  C'est  ce  qu'il  fil,  après  la  mort  de  François 

(le  Mies,  à  l'égard  de  l'i-vèclié  de  (ieneve.  Il  se  le  réserva,  en  y  éta- 

blissant un  vicaire  administrateur  (pii  fut  l'archevêque  titulaire  de 

Tarse ' . 

Peu  de  tenq>s  après  cpie  Félix  tut  devenu  évèque  de  Genève, 

il  confirma,  soit  en  qualité  de  pape  soit  en  celle  d'évèqne,  les 

Franchises  (pi'avait  données  cinfpiante  et  sept  ans  auparavant 

Adhémar  Fabri.  La  bulle  de  contirnialion  qu'il  en  donna  est  datée 

'  lioiiivaril,    liv.    I.    clia|i.    (i    (t.    t,  supérieure,  eiupi-cliail  de  prendre  le  litre 

p.  71).  —  Obituni.re  de  Véylise  cathèdiale  d'évèque    proprement   dil.  »    Éd.    Mallel, 
de  Saint-Pierre,  éd.  citée,  p.  7't-75.  Mémoire  sur  rélectioii des évéques,^'^'»  pur- 

»  Liv.  I,  ctiap.  39  (t.  1.  p.  210).  lie,  dans  M.D.G.,  t.  V,  p.  147.  —  Tliomas 
^  Félix  V  se  fit  reconnaître  lui-niênie  de  Sur,   arclievèque  de  Tarse,  ne  devint 

«  administrateur    du   diocèse,  qualité   que  administrateur  du  diocèse  que  sous  l'épis- 
l'on  donnait  à  ceux  que  quelque  obstacle  copat  de  Pierre  de  Savoie,  voy.,  ci-après, 
canonique,  comme  l'exercice  dune  dignité  p.  .îoo.  {Note  des  éditeurs.) 
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de  Lausanne,  le  23  |  22^  mai  i444'-  Le  Citadin^  reniar(|ue  à  pro- 
pos, comme  une  cliose  assez  sini-ulière,  que  ce  ponliFc,  (|ui  en 

(pialilé  (le  duc  de  Savoie  avait  fait  loul  ce  (ju'il  avait  pu  |>oui-  se 

i-endre  maître  de  la  jinidiction  de  Genève,  changeant  absolument 

de  sentimens,  continua,  lors(|u'il  en  lui  (k^enu  évèijue,  d'ime 

manière  authentique,  les  lois  (pi'il  avail  fait  ses  eflbrts  plus  d'une 
l'ois  d'anéantir. 

Je  trouve  dans  la  dernière  feuille  d'un  vieux  livre  iuq)rimé  à 

Genève  l'an  i445  '  i49>^1%  qui  est  dans  la  Bil)liothè(|ue  pulilicpie, 

que  l'on  vil  au  conuuencemeul  de  cette  même  année,  le  [f  de  jan- 

vier, un  phénomène  bien  surprenant.  Il  lit  un  veiil  si  furieux  qu'il 

fit  remonter  le  Rhône  dans  le  lac  ius(pi'à  un  (|uart  de  lieue  au- 

dessus  de  Genève  pendant  une  heure,  et  (|ue  l'eau,  (jui  |)araissail 
élevée  conmie  une  montagne,  ne  coulait  point. 

Cette  dernière  circonstance  n'est  nullement  vraisemblable  el 

elle  n'a  é'ié  rapportée  apparemment  (jue  |)our  rendre  le  fait  plus  mer- 

veilleux. Mais  il  esl  (rès  possible  que,  dans  un  liMups  où  l'eau  est  peu 

abondante,  connue  elle  l'est  au  mois  de  janvier,  un  \enl  inq^élueux 
eût  retenu  pendanl  (pud(pie  peu  de  tem|)s  les  eaux  du  lac  et  les  eût 

empêchées  de  suivre  leur  pente  naturelle,  surtout  si  l'on  suppose 

([ue,  pendant  ce  tenqjs-là,  il  y  eût  eu  dans  l'endroit  où  se  Ht  cet  amas 

d'eaux  (juelque  secousse  de  tremblement  de  lerre,  ou  plutôt  il  est 

encore  plus  vi'aisemblable  que  cet  amas  d'eaiux  ne  soil  aulre  chose 

(ju'un  regorgement  des  eaux  du  Rhône  dans  le  lac,  (pu  eul  la 
même  cause  (pie  celui  (pie  nous  a\ons  \  11  au  mois  de  février  1711, 

(|ue  la  rivière  d'Arve  ayant  été  exiraordinairement  enflée  par  une 
fonte  subite  de  neiges,  ses  eaux  arrêtèrent  non  seulenu^nt  comme 
une  digue  celles  du  Rhône,  avec  les({uelles  elles  se  mêlent,  mais  les 

firent  même  lemonler  vers  le  lac  pendant  un  jour  pres(jue  tout 

entier,  de  sorle  (pi'ou   vil   le   UIkhic   couler  vers  sa  source  et  les 

'  l'iilil.  par  K(l.  Mallet,  à  h\  suite  de  Iiii|iriiiM_'  a    (ienesve   l'an  MCCCdXilV  au 
sou  édiliou  des  b^'ancliises,  daus  M.D.G.,  quel   aii  list  si   tresgrant  vent  le  IX.  jour 

I.  Il,    {''''  |iail..    |j.   389-391;   voy.  aussi  de  janvier...    in-fol.    —    Voy.   G.  Favre, 
p.  296-303.  (Nule  des  edileurs.)  Notice  sur  les  livres  imprimés  à  Genève 

^  Éd.  citée,  p.  2(j2-2f)3.  dans  te   quinzième   siècle,   dans   M.D.G., 
'  [Rnlewiuk,]    Fascicitlus   temporum  t.    I,    li«   part.,   p.   15-48.   {Note  des  èdi- 

en  frattcois,  c'est  le  Fardetet  hijstorial...  teurs.) 
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roues  (les  moulins  (|iii  soiil   sur  (■elle  l'ivii'rc  louiiicr  à  rouirc-seus. 

Les  terres  dout  l;i  ville  de  (leuève  est  absolument  souveraine 

sont  extrêmement  bornées  de  tous  côtés  ;  mais  il  n'y  en  a  aucun  ou 

elles  le  soient  autant  ([ue  du  côté  du  midi,   l'Arve,  qui  fait  en  cet 

endroit  là  la  séparation  des  terres  de  Savoie  du  territoire  de  Ge- 

nève, s'approcliant  fort  près  de  cette  ville.  Le  cours,  pourtant,  de  la 

rivière  et  le  pout  (|ui  estdessus  lui  appartiennent.  C-omnu'  1  Arve 

est  fort  sujette  à  se  dél)order  et  à  faire  des  désordres  clans  sou  voi- 

sinage, il  était  à  craindre  qu'elle  ne  se  jetât  sur  la  plaine  de  l'iam- 

palais  et  que,  par  là,  elle  ne  causât  de  grandes  inconnnodités.  Aussi 

la  ̂'ille  avait-elle  possédé  de  tout  tenq)s  une  petite  (juantité  de  ter- 

rain le  long-  de  cette  rivière  du  côté  de  la  Savoie,  depuis  près  de 

l'endroit  où  elle  se  joint  au  Rhône,  c'est-à-dire  depuis  la  petite  rivière 

d'Aire,  jusqu'à  cinq  ou  six  cents  pas  au-dessus  du  |)ont,  et  dans  ce 

petit  espace  (pi'on  appelait  et  qu'on  appelle  encore  aujourd'hui  les 

Vernets,  elle  avait  eu  la  liberté  d'y  faire  tous  les  ouvrages  qu'elle 

trouvait  à  propos,  comme  des  chaussées,  fossés,  etc.,  pour  y  faire 

passer  la  rivière  et  l'empêcher  de  se  jeter  sur  le  Plainpalais.  Ce- 

pendant un  gentilhonune  du  voisinage,  —  c'était   le  seigneur  de 
Montchenu  et  de  la  Bàtie-Mellier,  château  dont  les  ruines  se  voient 

aujourd'hui  et  qui  est  auprès  du  confluent  du  Rhône  et  de  l'Arve, 

du  côté  de  la  Savoie',  —  ce  seigneur,  dis-je,  contesta  à  l'évêque  et 

à  la  ville  de  Genève  la  propriété  de  ces  Vernets,  prétendant  ciu'elle 

lui  appartenait,  et  en  avait  même  déjà  disposé  connue  de  son  Ijien 

propre.  Là-dessus,  afuuiu'àl'avenir  cette  Ville  ne  fût  plus  inipiiétée 

dans  la  jouissance  de  ce  petit  terrain  et  que  son  droit  qui  aupara- 

vant n'avait  été  fondé  cpie  sur  une  possession  peut-être  équivocjuc, 

le  fût  dans  la  suite  sur  un  titre  incontestable,  le  pape  Félix,  alors 

évêque  de  Genève,  et  les  syndics  et  citoyens  crurent  qu'il  était  à 

propos  d'acheter  du  seigneur  de  Montchenu  la  propriété  du  mas  de 

terre  contesté.  C'est  ce  (pii  fui  fait  |)ai-  un  acte  passé  entre  Jean  de 

Grolée,  agissant  au  nom  du  pape  Félix,  et  les  syndics  de  Genève 

d'une  part,  et  le  seigneur  de  Montchenu  de  l'autre,  le   io"=  de  sep- 

'  Voy..  sur  l'emplacement  de  ta  Bà-      Genève.    I.s7"2-i«7i.   2   vol.    in-8,   t.    II. 
tie-Mellier.  Blavignac,  Études  sur  Genève,       p.  321  et  suiv.  [Note  des  édileuis.) 
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tenihro  (le  raiiiii'e  i445-  \^e  prix  de  cet  achat  fut  do  douze  cents 

florins  d'or,  dont  le  |)ape  FtMix,  en  ()iialilé  d'évèijiie,  s'eiii>ai^eH  à 
en  |)ayer  eincj  ceiils  et  les  syndics  et  la  Coninuiiiauté  sept  cents.  Ce 

même  jonr-là  [6  septembre],  les  syndics  passèrent  un  semblahle 

conlrat  avec  le  recteur  de  la  inaladerie  de  (laroii^'e,  par  leipiei  ils 

acIielaii'Ml  un  autre  es|)ace  de  lerre  al)()ulissaut  au  terriloire  des 

Vernels,  pom-  le  prix  de  cincpiaiile  florins  d'or,  (les  deux  actes' 
Furent  reclus  |)ar  flodolplie  Lesai;e  et  Pierre  Hosel  qui  tuf  (le|)uis 

secrétaire  de  la  Ville,  tous  deux  notaires  publics. 

Par  ces  actes,  l'évèipie  et  la  ville  de  Genève  accjuéraienl  à  la 

v(''ill(''  la  propric'h'  de  ces  terres  et  le  dioil  <pi'y  pouvait  a\()ir  le 
seigueiu-  de  Monlclienu  en  (pialili'  de  seii^neur  de  tief,  mais  ils 

avaient  de  plus  besoin  d'en  être  absolument  souverains.  Ils  s'adres- 
sèrent donc  à  Louis,  duc  de  Savoie,  de  (|ui  ces  terres  dépendaieni 

comme  comte  de  Genevois.  Le  pape  Félix  lui  fit  comprendre  qu'il 

convenait  à  ilivers  égards  à  l'église  et  à  la  ville  de  Genève  de  possé- 

dei-  en  pleine  souveraineté  cet  espace  de  teii'e,  de  sorte  que  le  duc 

y  cousentil,  el  ainsi,  par  un  acte  l'ait  à  Genève  le  ()''  de  mars  ,  i6  mai] 

de  l'année  suivante  ri446],  »on  seulement  il  conHrma  la  vente  cpie 
le  seigneur  de  Montchenu  et  le  recteur  de  la  maladerie  de  (jarouge 

avaient  l'aile  à  l'église  et  à  la  ville  de  Genève,  mais  il  leur  aban- 
donna de  plus  tout  droit  de  fieF  direct,  de  souveraineté,  de  mère 

et  mixie  empire  (pi'il  pourrait  avoir  sur  ces  terres,  le  duc  déclarant 

par  cet  acte  (pi'il  avait  Fait  le  tout  de  son  bon  gré  el  après  avoir 
pris  avis  des  seigneurs  de  son  conseil  qui  soni  nommés  au  bas  de 

l'acte'. 

Après  une  pièce  de  cette  nature,  comment  pourrait-on  souti'- 

iiir  (pie  les  ducs  de  Savoie  prétendissent  dans  ce  temps-là  d'être 
souverains  de  Genève?  Un  prince  regarde-t-il  comme  ses  sujets 

des  gens  à  (pii  il  abandonne  la  soiiveraiuelé  (pi'il  a  sur  une  certaine 

portion  de  terre?  Et  qu'esl-ce  qu'un  acte  de  cette  nature  aurait 
signifié  si  le  duc  Louis  eut  été  lui-même  prince  de  Genève? 

Une  autre  chose  ciui  paraît  assez  clairement  par  ce  même  acte, 

'  Archives  de  Genève,  P.  H.,  n»  S68.  ^  Transcrit  par  Gautier  dans  ses  Piè- 
—  Transcrits  par  Gautier  dans  ses  Pièces  ces  justificati\es.  —  Spon,  ouvr.  cité, 

justilicatives.  t.  H,  p.  1<J7,  Preuves,  n»  liv. 
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c'est  ([lie  la  \ill('  de  (icnrve  ('lail  coiisid/'iM-o  coiiimc  ayaiil  pari  à  la 

snuveraineti',  piiisfjiic  ce  ii'esl  |)as  à  r(''\('''(|iir  ou  à  l'KijIisfî  seule, 

mais  à  l'Ei^lise  el  à  la  Ville  (juc  l^ouis  ahaiidoiuie  la  souveraiiielé 

(les  Wrnels.  Spoii  ra|>|iorle  une,  celle  lucMue  aiitu'e,  le  due  Louis  se 

(If'porla  ex|)i'ess(''nieiil  des  [iréleiilioiis  de  sa  iiiaisoii  sur  la  souve- 

raineté de  Genève,  par  imi  acte  passé  le  id'-  de  mai  i44''  t'I  «"oiilre- 

siitçné  Lestellay '.  Je  n'ai  \  ii  le  l'ail  (pie  dans  Spon. 

L'année  i447)  'f-^  Clenevois  ayani  |)ru''  le  duc  de  Sa\'oie,  en- 

suile  d'uiie  ({('libération  prise  l'année  précédente  en  (lonseil  (iéiu'- 

ral',  de  leur  permettre  de  tirer  des  (»aiix  de  la  montagne  de  Salève, 
du  lieu  dil  le  Coin  ou  de  Bossey,  el  de  les  conduire  par  ses  terres 

jusque  dans  Genève  pour  y  construire  des  fontaines  dans  le  liant 

de  la  \ille,  ce  prince  le  leur  accorda  gratuilemenl,  à  contlition  que 

de  ces  eaux,  ipii  étaient  fort  abondantes  el  ipii  coulaient  a\('c  la 

même  force  dans  toutes  les  saisons  de  l'année,  on  en  réserverait  un 

pouce  pour  l'aire  couler  devant  la  maison  dans  laquelle  il  avait  ac- 
coutumé de  loger  quand  il  venait  dans  Cîenève  el  (|ui  était  auprès  du 

couvent  des  Cordeliers  de  Rive.  On  a  dans  les  Archives'  l'original 

de  cette  concession,  elle  est  datée  de  Genève,  le  j8  avril  de  l'an 

i447-  Il  paraît,  par  un  acte  de  l'année  suivante  ',  (|u'on  ne  s'en  pré- 

valut pas,  la  dépense  considérable  qu'il  aurait  fallu  faire  pour  la 

conduite  de  ces  eaux  d'un  lieu  autant  éloigné  en  ayant  empêché 
l'exécution. 

Je  trouve  ((ue  cette  même  année,  Louis,  Dauphin  de  France, 

(|ui  fut  depuis  le  roi  Louis  XI,  contirma  à  Genève,  le  i''^  de  mai, 

selon  l'ordi'e  (|u'il  en  avait  du  roi  Charles  Vil  son  pt-ie,  un  Irailé 
fait  à  Bayonne  [3  avril  i44*J^  avec  le  duc  de  Savoie,  par  le(|uel  ce 

prince  cédait  au  roi  de  France  les  comtés  de  Diois  et  de  Valentinois 

dont  il  s'était  emparé  en  l'année  ik'^2,  dans  le  temps  que  la  guerre 
avec  les  Anglais  était  le  |)lus  allumée  en  Franc(>,  et  le  roi,  en  récom- 

pense, lui  transportait  la  seigneurie  directe  el  l'Iioinmage  du  Faii- 

'  Cet  acte  est  celui  qui  vient  d'(;ii'e  ^  Archives  de  Genève,  P.  11.,  m»  ."i/.S. 
analysé  à  la  date  du  6  mars.  Gautier  cor-  '  P.  tl.,  w"  S8l). 

rige  son  erreur  de  date  et  l'analyse  in-  ■*  Acte  du  24  décembre  1448,   Archi- 
exacte  de  Spon   dans  ses  nud's  ;i   Spon,  ves  de  Genève,  Mniiuscrits  Ondefroii,  por 
ûuvr.  cité,  t.  1,  p.  83.  {Noie  des  édileurs.)  tef.  V. 
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ciai'nv'.  de  Fui  dans  un  voyatçe  <[Tie  le  Dauphin  avait  Fait  en  Dau- 

pliin(' et  (Ml  Faurijï-ny  en  i447  [i44^1)  pourvoir  les  terros  de  son 
apana^o,  (juc  ccllf  affaire  se  passa. 

Au  reslo,  penclanl  que  Fi'lix  résidait  à  Lausaïuio,  los  lîci'nois, 

avant  eu  i^ucr-ro  avec  les  Fribourgeois,  demandèrcnl  du  secours  au 

duc  Louis  eu  vertu  de  l'alliance  qu'il  y  avait  depuis  longtemps  entre 
la  maison  de  Savoie  et  le  canton  de  Berne,  lequel  Louis  leur  accorda 

aussitôt,  de  sorte  que  les  Frihourgeois,  (pii  attendaient  d'être  secou- 

rus de  leur  (-(Mé  par  Albert  d'Autriche,  ne  l'ayant  pas  été,  Fiu-ent 

conti'aints  de  Faire  la  paix  avec  les  Bernois.  C'est  ainsi  ([ue  Guiclie- 

non'  raconte  la  chose.  Sinder^  prétend  ([ne  ce  soit  le  duc  de  Savoie 

qui  était  en  guerre  avec  ceux  de  Fribourg',  et  que  les  Bernois,  sui- 

vant leur  ancienne  alliance,  lui  donnèrent  du  secours.  Quoiqu'il  en 

soit,  je  trouve  dans  les  Annales  deSavion'  que  les  Fribonrgeois, 

pour  se  veng'er  du  duc  de  Savoie,  entrèrent  dans  le  pays  de  \  aud 

et  menaçaient  même  la  ville  de  Lausanne  dans  laquelle  Félix  Fai- 

sait sa  résidence,  ce  (pii  jjorta  ce  |iontiFe  à  demander  quelque 

secours  aux  syndics  et  an  (Conseil  de  (lenève.  Les  syndics  ayant 

Fait  assembler  le  Conseil  (iénéral  le  2O*  de  décembre  i448  [i447]  ̂ ^ 
lui  ayant  Fait  savoir  la  demande  (Je  Félix,  le  Conseil  lui  accorda  un 

secours  d'une  compagnie  de  soixante  hommes.  Bonivard'  dit  que 
le  Conseil  Giméral  remit  toute  cette  aFFaire  à  la  prudence  des  syn- 

dics et  du  Conseil  ordinaire  (pii  choisirent  soixante  hommes,  tant 

à  pied  (|u'à  cheval,  lesquels  avaient  pour  capitaines  Guillaume  de 

Jenville  et  Girard  de  Mies.  Il  ajoute  (ju'on  leur  donna  quatre  cou- 

levrines  et  que  l'on  ordonna  aux  ca|)itaines  de  dire  (ju'ils  allaient 
au  service  du  pape,  admuiisLrateur  et  prince  de  Genève.  Félix 

déclara  ensuite,  par  une  bulle  ;  [7  Février  i4481%  que  le  secours  que 

ses  chers  his,  h^s  syndics  et  (Conseil  de  (ienève  lui  avaient  envoyé 
pour  la  garde  de  la  \  illc  de  Lausaim(\  où  il  Faisait  sa  résidence,  lui 

'  Guichenon,  (Jiivr.  cité,  p.   "j()7.  —  ^  Ouvr.  oité,  p.  ."iOit. 
Voy.  :   Lettres  de  Louis  XI,  piibl.  pour  la  ^  De   vepiMira    Helvetiorum.   liv.    I, 
Société  (Je  rtiistoire  de  France,  t.  I.  I^aris.  ail.  Fribourg. 

188:î,  p.   204-213  ;   —  G.  Du  Fresne  de  *  Annales  manuscrites. 
Beauconrt,  Histoire  de  Charles  VU,  Paris,  '•  fjiv.  II,  cliap.  2  (t.  I,  p.  217). 
1881-1891,  f)  vol.  in-8,  t.  IV.  p.  229-23(1.  »  Spon,    ouvr.    cité,  t.    II,    p.    108. 
(Nol<'  des  éditeurs.)  Preuves,  n»  i,v. 
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avait  été  d'aiiljiiil  plus  ai^réablo  (|irils  n'y  ('laiciil  [Miiiil  (il)lii>i's,  o(. 

(|irils  l'avaiciil  l'ail  |)ai-  une  «Tare  loiilc  pailiiiilièrofl  par  un  cllrl 

de  leur  bonne  volonté  envers  lui,  el  afin  (pTou  m-  pùl  liicr  à  l'ave- 
nir à  aucune  eonsiVpienee  cel  arle  de  leur  lilx'ralih',  il  les  en  vou- 

lait bien  remercier  |)aternellemenl  et  <léclarer  (ju'ils  n'y  étaient 

oblin-és  ni  par  la  coutume,  ni  par  aucune  autre  sorte  d'eng■a(^■ement 

quel  (pTil  pùl  rire,  el  (pie  l'on  ne  pourrait  jamais  exiger  de  leurs 

successeurs  i-ieu  de  semblable,  (pi'aulant  (ju'il  sérail  de  Icui-  bon 

plaisir  de  l'accorder. 

Rosel  a  rapporté  ce  même  fait  lians  ses  Climnique.^'  ;  mais  au 

lieu  que  Savion  attribue  à  Félix  d'avoir  demandé  le  secours  dont 
nous  venons  de  parler,  Roset  dit  (|ue  ce  fut  le  duc  de  Savoie  son 

fils  (pii  déclara  (jue  le  secours  que  les  Genevois  lui  accordaient  ne 

tirerait  à  aucune  conséquence.  En  quoi  il  est  très  certain  (piil  se 

tronqie,  car  il  paraît  par  l'acte  (qui  est  en  son  rang  à  la  fin  de  ce 

volume  )  siu-  ce  sujet,  (pie  ce  fut  Félix,  pape  et  évêque  de  Genève,  et 

non  pas  Louis,  duc  de  Savoie,  que  ce  secours  regardait.  U'où  il 

faut  tirer  cette  conclusion  remarquable,  ([u'encore  que  l'évèque  fût 

souvei-ain  de  Genève,  il  n'avait  pourtant  point  le  pouvoir  d'obliger 
les  Genevois  de  faire  la  guerre  hors  de  la  ville,  pas  même  de  le 

venir  défendre  dans  son  propre  pays  contre  les  ennemis  qui  V\ 

auraient  attaqué,  car  Félix  étant  évèquede  Lausanne  aussi  bieii<|ue 

de  Genève,  le  secours  qu'il  demandait  n'était  (jue  pour  le  garantir 
des  insultes  auxquelles  il  aurait  pu  èlre  exposé  dans  une  ville  de 

laquelle  il  était  souverain  en  qualité  d'évêque. 

Au  reste,  Spon'  s'est  trompé  quand  il  dit  cpie  le  secours  dont, 
nous  venons  de  parler  était  de  six  cents  hommes,  Rosel,  Bonivard 

et  les  Annales  ne  le  faisant  monter,  comme  nous  avons  vu,  qu'à 
soixante  lionmies.  En  effet,  la  ville  ne  contenant  pas  dans  ces 

lem])s-là  un  fort  grand  nombre  d'habitans,  il  n'y  a  aucune  appa- 

l'cnce  qu'elle  eût  fourni  un  secours  aussi  considérable. 

Cependant  Eugène  IV  étant  mort  le  23"  de  février  de  l'année 

1447,  Nicolas  V,  qui  était  nn  homme  doux  et  porté  à  la  paix,  avait 

'  Liv.  I,  cliap.  37,  p.  ïi.  2  Ouvr.  cité.  t.  I,  p.  86. 
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('•II''  (''lu  ;i  sa  place'.  (Iclli»  ('Icclioti  lit  csp/'i-cr  aux  pri/icfs  cliri'tieiis 

({u'ils  |)()iiiTaioiil  li'availlpi'  avor  succès  à  taire  cesser  le  scliisme, 

Nicolas  (''lanld'iuie  liMi:i(>iir  à  ('coiilcr  plus  volontiers  les  pro|)osi- 

lioiis  (racconiinotiemeiit  (|ui  poiirraioal,  lui  cire  tailes  que  son  pri'- 

décesseiir.  Les  princes  s'y  em|)loyèreni  donc  forlement,  et  en  parti- 

culier le  roi  (le  l'^rance.  Il  y  avait  (wicorc  ipichpies  pr<''lats  asseui- 

blés'à  Lausanne,  (pii  y  conlinuaienl  une  espèce  de  concile.  ("Jiarles 

V'II,  roi  de  France,  fit  travailler  et  sur  l'esprit  de  ces  prélats  et  sur 

celui  de  F(''lix.  Ouoique  Nicolas  V  eût  donné  la  Savoie  à  ce  prince 

et,  ei'U.  accordé  des  indult^ences  à  ceux  (pii  lui  aideraient  à  la  conqué- 

rir, et  qu'ainsi  (Jliarles  VII  fût  engagé  par  son  propre  intérêt  à 

|)Ousser  les  choses  à  l'extréniili'  contre  Félix,  il  ne Ac  voulut  pour- 

tant point  faire  et  il  préféra  à  la  guei-i'e  la  voie  de  la  nég'ociation.  Il 
se  tint  à  Lyon,  jiar  les  soirts  de  ce  prince,  au  mois  de  juillet  i44^, 

une  assenil)l(''c  composée  de  six  commissaires  de  sa  part,  tant  pré- 

lats que  seigneurs  laùpu's,  des  andjassadeurs  d'Anglelerre  et  des 
électeurs  de  Trêves,  de  C^ologne  et  de  Saxe,  de  quel(|ues  envoyés 

du  concile  de  Bâle  et  de  la  maison  de  Sa\oie,  du  Dauphin  et  du  roi 

de  Sicile.  Dans  les  conférences  (jui  se  tinrent,  qui  duièrenl  jus- 

qu'au mois  d'octohre,  il  fut  résolu  que  tous  ces  seigneurs  iraienl 
ensemble  au  mois  de  novembre  à  Genève,  où  Félix  était  alors,  afin 

de  le  déterminer  à  la  cession  du  pontificat  (jue  toute  l'Eglise  atten- 
dait de  lui. 

C'est  ainsi  que  le  Père  (labriel  Daniel,  jésuite,  raconte  la  chose 

dans  son  Histoire  de  France'' .  Les  ambassadeurs,  suivant  leur  réso- 

lution, furent  à  Genève  au  temps  marcpié'.  Ils  déterminèrent  F(''lix 

à  renoncer  au  pontificat,  ce  tpi'il  promit  de  faire  à  condition  (ju'ii 
serait  le  premier  di's  cardinaux  et  légat  perpétuel  du  Saint-Siège 

en  Allemagne  ;  que  l'on  révoquerait  de  part  et  d'autre  toutes  les 
exconnnunicalions  et  censures  portées  par  les  conciles  ou  par  les 

papes  contendans  contre  ceux  du  |iarli  opposé,  et  (prou  maintien- 

drait tous  ceux  qui  étaient  en  possession  de  dignités,  bénéfices  et 

offices  ecclésiasiiipies.    La  chose  s'exécuta  (piehpies  mois  après  : 

'  Du  l'iri,  oiivr.  cilf.  ''  t'aris,    1713,   3    vol.   in  fol.,   t. 
col.  1185  et  siiiv. 
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Félix,  après  avoir  confirmé  les  coUalions  ci  aulrcs  ai-les  (ju'il  avait, 
faits  pendant  son  pontificat  et  révoqué,  par  ses  inilles  tlu  5  avril 

i449,  les  censures  portées  contre  Eugène,  Nicolas  cl  leurs  officiers, 

renonça,  le  9"  du  même  mois,  au  pontificat  et  à  tout  droit  qu'il  y 

pouvait  prétendre.  Cette  renonciation  se  fit  flans  l'église  de  Notre- 

Dame  de  Lausanne,  où  le  concile  s'assembla  et  où  Félix  se  rendit 

revêtu  de  ses  habits  pontificaux  dont  il  se  dépouilla  aussitôt  qu'il 

eut  déclaré  qu'il  abdiquait  la  dignité  de  pontife  ;  après  quoi,  il  se 
retira.  Ensuite,  les  Pères  du  concile  ayant  approuvé  sa  démission, 

ils  élurent  Nicolas  V  et  le  reconnurent  pour  pape,  et  le  même  jour 

finit  le  concile  de  Lausanne.  Nicolas  V  exécuta  de  son  côté  les 

conditions  de  l'accommodement  et  fut  reconnu  pape  par  tous  les 

princes  et  les  États  de  l'Europe. 
Nicolas  V  reçut  la  nouvelle  de  la  renonciation  de  Félix  par 

Jean  de  Grolée,  prévôt  de  Monljou,  et  ainsi  finit  le  schisme  qui 

avait  duré  neuf  ans.  Après  quoi  Amé  retourna  dans  sa  solitude  de 

Ri|>aille.  Le  pape  lui  envoya  des  provisions  par  lesquelles  il  lui 

confirmait  l'administration  de  l'évêché  de  Genève  et  de  quelques 
autres  bénéfices. 

Pour  revenir  aux  affaires  de  Genève,  je  trouve  dans  les  An- 

nales de  Savion'  que,  l'année  suivante  (i45o),  les  syndics  com- 
mencèrent à  porter  des  Ijâtons  pour  marque  de  la  dignité  de  leur 

charge,  ce  qui  paraît  aussi  par  un  livre  qui  est  dans  les  Archives', 
dans  lequel  sont  les  copies  de  plusieurs  actes  importans.  Je  trouve 

aussi,  dans  les  mêmes  Annales',  qu'en  i45i  les  Genevois  envoyèrent 
du  secours  au  duc  de  Savoie  contre  les  Fribourgeois  qui  étaient  en 

guerre  avec  lui,  et  que  Hugues  de  Burdignin,  (pii  était  premier 

syndic  cette  année-là,  fut  élu  capitaine  et  commandant  de  ce 

secours.  11  n'est  pas  nécessaire  d'entrer  dans  le  détail  de  cette 
guerre  qui  fut  bientôt  assoupie.  Je  remarquerai  seulement  que  le 

duc  de  Savoie,  en  demandant  le  secours  dont  je  viens  de  parler, 

reconnut,  comme  il  avait  fait  à  l'égard  de  celui  qui  avait  été  envoyé 

1  Éd.  citée,  p.  20.  Mémoire  sur  l'élection  des  év('-ques,'i'"i"pa,T- 
2  Manuscrits   historiques,   n"  02  dit      tie,  daii.s  M.IJ.G.,  t.  V,  p.  107  11.  t.  {Note 

Livre  des  Fniiicliises,  dernier  folio,  oii  sont       des  éditeurs.) 

ligurés  ces   bâtons.  —  Voy.   Éd.   Mallet,  ^  Annales  manuscrites. 

a3 
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trois  ans  auparavant  au  pape  Félix,  que  les  Genevois  n'y  étaient  en 

aucune  manière  obligés  et  qu'ils  ne  lui  tburnissaieni  du  monde  que 
par  un  pur  effet  de  leur  bonne  volonté  et  de  leur  complaisance. 

Amé  de  Savoie  ne  survécut  pas  longtemps  à  sa  dignité  de  sou- 

verain pontife,  puisqu'il  uiourut  celte  même  année,  à  l'âge  de 

soixante  et  trois  ans.  Les  Annales  de  Savion',  et  Spon'  après  elles, 
veulent  que  ce  fût  à  Lausanne,  au  couvent  des  Gordeliers.  Mais 

Guichenon'  prétend  qu'il  mourut  à  Genève,  le  7"  de  janvier",  et  dit 
que  son  corps  fut  enterré  à  Ripaille.  Les  mêmes  Annales  et  Spon 

ajoutent  que  l'on  avait  trouvé  dans  son  tombeau,  sous  sa  tête,  une 

vieille  Bible  de  parchemin  fpii  lui  servail  d'oreiller,  à  la  fin  de 
laquelle  on  lisait  ces  mots  touchant  la  ville  de  Genève  et  le 
caractère  de  ses  habitans  :  «  Geneva  civitas  situala  inter  montes, 

arenosa,  parva,  gentes  semper  appetentes  ali(pia  nova.  »  Si  ce  fait 

est  vrai,  celte  découverte  aurait  pu  être  faite  lorsque  les  Bernois 

conquirent  le  Chablais  en  l'année  i536,  car  Guichenon  leur  attri- 

bue d'avoir  ouvert  le  tombeau  de  ce  prince  et  de  l'avoir  ruiné, 

.  n'ayant  laissé  d'entière  qu'une  pierre  de  roche  que  l'on  voit  encore 

aujourd'hui  et  sur  laquelle  sont  relevées  les  armes  de  Savoie  avec 
la  tiare  et  les  clefs. 

Telle  fut  la  fin  du  fameux  Amé  V^Ill,  duc  de  Savoie,  ({ui  avait 
passé  par  bien  des  états  et  des  dignités  différentes,  savoir  par 

celles  de  comte,  de  duc,  de  pape,  et  enfin  de  cardinal.  Sur  quoi  je 

ne  saurais  m'empêcher  de  rapporter  ici  les  réflexions  que  fait  là- 

dessus,  dans  son  style  naïf,  le  chroniqueur  Bonivard"  :  «  Si  fault 
présupposer,  dit-il  en  parlant  de  ce  prince,  que  cestuy  cy  fut 

paouure  duc,  riche  hermitte  el  cocquin  pape,  ou  (pour  plus  promp- 
tement  parler)  larron.  Car  deuant  quil  fust  duc,  il  nestoit  que 

conte  tant  seullement;  yl  estoit  assez  aise  selon  son  estât,  car  il 

nauoit  que  simple  train  de  conte.  Despuis  quil  fut  duc,  yl  luy  faillut 

accroistre  son  train  et  dauanlage  il  eut  beaucoup  de  fâcheries  auec 

'  Éd.  citée,  p.  20-21.  de  Genève.  Registre  du  Chapitre,  vol.  2. 
'  Ouvr.  cité,  t.  I,  p.  86.  au  7  janvier  14.^1.  —  Éd.  Mallet,  ouvr. 
•  Ouvr.  cité,  p.  493.  cité.  ji.  1.^6.  {Note  des  hliteum.) 

*  Ohituaire  de  l'église  cathédrale  de  '  l^iv.  It.  clia|).  1  (t.  1,  p.  2tl-21i). 
Saint-Pierre,  éd.  citée,  p.  21.  —  Arcfiives 
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le  roy  de  France  qui  le  appoiuiroient  fort,  'si  ([iie  ayant  pacifie  le 

roy,  il  se  fascha  ou  faigtiil  se  i'ascher  dn  monde,  et  se  rendit  lier- 
mitte  a  Ripaille,  comment  est  notoire,  laissant,  a  Loys  son  filz  le 

tiltre  et  gouuernement  ducal.  Or  a  quelle  intention  yl  le  fist,  nul  en 

scauroit.  iuger  que  Dieu  :  mais  lefî'aici  sen  ensuiuit  (jue  première- 
ment viuant  si  paonurement,  yl  espargna  beaucoup  de  son  reuenu, 

car  il  vouloit  bien  garder  chasteté  et  obédience  relig-ieuse,  mais  il 

ne  vouloil  consentir  que  pouurete  log'east  auec  luy.  Il  laissoit 

g-ouuerner  lestât  de  son  pais  a  son  filz,  mais  il  vouloit  luy  g-ouuer- 
ner  la  bourse.  Et  par  ces  moic^is  fust  esleu  pape,  car  lopinion  que 

Ion  auoit  de  sa  sainctete,  a  cause  de  ce  que  Ion  lextimoit  dnne 

grande  deuotion  dauoir  délaisse  tant  dhonneurs  et  de  biens  forains 

pour  seruir  a  Dieu  en  vacquant  a  contemplation,  luy  donnoit  cre- 

dict,  auec  ce  quil  fault  bien  penser  quil  ne  fut  pas  esleu  sans  four- 
nir a  lappoinctement.  » 

Nous  verrons  dans  la  suite  plusieurs  princes  de  la  maison  de 

Savoie  choisis  pour  être  évèques  de  Genève,  ce  qui  fait  dire  à  Boni- 

vard  qu'elle  commença,  après  la  mort  de  François  de  Mies,  à 

«  fourer  le  nez  »  dans  l'évêché  de  cette  ville.  Pierre  de  Savoie, 

petit-fils  d'Ame  VIII  et  fils  de  Louis,  duc  de  Savoie,  et  d'Anne, 
reine  de  Chypre,  son  épouse,  fut  élu  évêque  après  la  mort  de  son 

grand-père'.  Ce  prince  n'avait  que  huit  ans  quand  il  parvint  à  cette 

dignité;  c'est  ce  qui  lui  fit  donner  un  coadjuteur  ou  administrateur. 

C'était  un  Cyprien  nommé  Thomas  de  Sur,  archevêque  de  Tarse, 
et  non  pas  de  Tarentaise  comme  le  dit  Bonivard  '  qui,  confondant 
les  titres  de  Pierre  de  Savoie  avec  ceux  de  l'administrateur  de  son 
évêché,  attribue  à  ce  Thomas  la  (jualité  que  Pierre  de  Savoie  acquit 

trois  ans  après,  l'année  i454?  quand  l'on  ajouta  à  sa  prélature  de 

Genève  l'archevêché  de  Tarentaise  en  commende,  comme  le  rap- 

porte Guichenon'. 

Il  ne  faut  pas  omettre  ici  un  fait  qui  est  remarquable  ;  c'est 
que  le  mariage  de  Louis,  Dauphin  de  France,  qui  fut  depuis  le  roi 

'  Voy.,    sur   cet   épiscopat  :    Gallia  *  Liv.  II,  chap.  3  (t.  I,  p.  219-220). 
ehristiana,  t.  XVI,  col.  442  ;  —  Éd.  Mal-  "  Ouvr.  cité,  p.  328. 
let.  ouvr.  cité,  p.   156-171.  {Note  dex  édi- 
teurs.) 



356  TRAITÉ  ENTRE  LE  DAUriilN  ET  LE  Dlf:  DE  SAVOIE.  l445-l4-''^ 

Louis  XI,  avec  Charlotte,  fillo  de  Louis,  duc  de  Savoie,  tut  conclu  à 

Genève  où  les  ambassadeurs  du  Dauphin  arrivèrent  à  ce  sujet  au 

commencement  de  l'année  1 45 1 .  Le  contrat  en  fut  jjassé  le  1 4'^  de 

février  de  cette  année,  dans  le  couvent  des  Frères  mineurs'.  C'est 

ainsi  que  Guichenon'  raconte  ce  fait,  que  le  Père  Gabriel  Daniel, 

jésuite,  dans  son  Histoire  de  France^ ,  rapporte  mal  à  propos  au 
mois  de  février  i452. 

Peu  de  temps  après,  le  1 4^  [  1 3]  de  mars  de  la  même  année  1 45 1 , 
il  se  fit  un  autre  traité,  à  Cliambéry,  entre  le  Dauphin  et  le  duc  de 

Savoie.  C'était  un  traité  d'alliance  par  lequel  les  parties  contrac- 
tantes se  promettaient  sûreté  dans  leurs  états  respectifs,  envers  et 

contre  tous,  et  confirmaient  leurs  confédérations  précédentes. 

Entre  les  motifs  qu'elles  prenaient  de  cette  union,  Ton  voit  entre 

autres  celui-ci,  qui  était  tiré  de  l'étroite  liaison  qu'avait  mise  entre 
eux  le  mariage  arrêté  depuis  peu  entre  le  Dauphin  et  la  |)rincesse 

Charlotte  de  Savoie.  Et  c'est  la  date  même  de  ce  traité  <|ui  fait  voir 

l'erreur  du  Père  Daniel,  dont  on  vient  de  parler.  J'ai  vu  dans  les 

Archives  publiques  *  l'original  de  cet  acte,  signé  par  Louis,  Dau- 
phin de  France,  et  Louis,  duc  de  Savoie,  et  scellé  des  sceaux  de  ces 

princes,  et  j'ai  remarqué,  comme  une  particularité  bien  digue  de 

l'attention  du  lecteur,  qu'entre  aulres  tilres  (pie  se  donne  le  duc 
Louis  dans  cet  acte,  qui  est  en  français,  il  prend  celui  de  comte  de 

Genevois,  par  où  il  paraît,  de  même  cpie  |)ar  plusieurs  autres  actes 

du  XV"  siècle,  que  les  ducs  de  Savoie  ne  picuaieni  point  le  litre  de 
comtes  de  Genève. 

La  ville,  dans  ce  temps-là,  se  remplil  de  (pianlité  de  nou- 

veaux bourgeois.  l\oset°  dit  (pie,  depuis  l'année  i445  .jns(pi'en 

i453,  les  syndics  et  Conseil  en  reçurent  jusqu'au  nombre  de  trois 
cents. 

Il  n^y  a  presque  pas  d'année  qui  ne  fournisse  des  preuves 

incontestables  de  l'indépendance  absolue  où  était  la  ville  de  Genève 

des  ducs  de  Savoie.  Les  syndics  avaient  condamné  à  mort  un  cri- 

'  G.  Du  Fresne  de  Beaucourt,  ouvr.  ■*  P.  H.,  no  S95.  —  G.  Du  Fresne  de 
cité,  t.  V,  p.  142.  (Note  des  éditeurs.)  Beaucourt,  ouvr.  cité,  t.  V.  p.  144.  (Note 

^  Ouvr.  cité,  p..S.tl,  et  Preuves,  p.  '.M\.  des  éditeurs.) 
»  T.  II.  col.  122:î.  °  Onvr.  cilé.  liv.   I,  cliap.  liG.  p.  42. 
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minel  en  l'année  i453.  Le  duc  Louis  s'intéressa  pour  ce  malheu- 
reux et  voulut  lui  sauv(M-  la  vie.  S'il  avail  eu  la  souveraineté  de 

Genève,  il  lui  aurait  lui-même  accordé  sa  gràc(^  ;  mais  c'est  ce  qu'il 

ne  fit  point.  11  s'adressa  à  l'administrateur  de  l'évêché,  lequel,  à 

l'instante  prière  de  ce  prince  (c'est  ainsi  que  s'en  expriment  les 

lettres  de  grâce  que  l'on  a  encore  aujourd'hui  dans  les  Archives'), 
sauva  du  supplice  ce  criminel. 

L'année  suivante  [i4  août  i454j?  '^  même  prince  accorda  aux 
citoyens,  bourgeois  et  habitans  de  Genève  la  liberté  de  négocier 

dans  tous  ses  étals,  eu  payant  les  péages  accoutumés'.  Cette  liberté 

est  naturelle  aux  sujets  d'un  prince,  d'où  il  est  aisé  de  juger  que 

ceux  à  qui  le  prince  en  l'ait  présent  sont  des  étrangers  qui  ne  lui sont  nullement  soumis. 

Quoique  dans  ce  temps-ci  le  duc  de  Savoie  vécût  assez  bien 
avec  la  ville  de  Genève,  cependant  les  officiers  de  ce  prince  ne 

laissaient  pas  de  l'inquiéter  de  temps  en  temps.  Cette  année,  ils 
firent  plusieurs  attentats  sur  ses  libertés  et  sur  ses  droits  et  même 

sur  la  juridiction  de  l'Église.  L'archevêque  de  Tarse,  administra- 

teur de  l'évêché,  porta  ses  plaintes  au  duc,  de  ces  nouveautés, 

le(|uel  défendit  à  ses  officiers,  pai-  des  lettres  datées  à  Chambéry 
le  4  avril  [i455]%  sous  de  sévères  peines  et  en  particulier  sous 

celle  de  cent  marcs  d'argent,  de  commettre  à  l'avenir  de  sembla- 
bles entreprises  sur  les  lil)ertés  de  Genève,  sous  quelque  prétexte 

cpie  ce  fût,  pas  même  sous  celui  de  quelques  ordonnances  qui 

auraient  pu  être  faites  par  lui  ou  par  quelques-uns  de  ses  prédé- 

cesseurs, leur  ordonnant  de  réparer  les  innovations  qu'ils  pour- 
raient avoir  faites,  en  remettant  les  choses  en  leur  premier  état. 

Et,  pour  s'engager  d'une  manière  à  n'en  pouvoir  revenir,  il  ajoute 

qu'il  révoque  ces  innovations,  nonobstant  toutes  les  lettres  contrai- 

res qu'il  pourrait  avoir  faites  ou  qu'il  pourrait  faire  à  l'avenir, 

encore  même  qu'elles  seraient  signées  de  sa  propre  main. 

'  P.   H.,   no  609.    —   Transcrit   par  ^  Archives  fie  Genève,  P.  tt,  ii"  61.i. 
Gautier  dans  ses  Pièces  justificatives.  —  '  Arcliives  de  Genève.  P.  H.,  u"  619. 
Besson,  ouvr.  cité,  p.  471,  Preuves,  n"  102.  —  Transcrit  par  Gautier  dans  ses  Pièces 
—  Annales  manuscrites.    {Nute  des  èdi-  justificatives.  , 
leurs.  ) 
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Gefle  iiKMiif  année,  le  i"(lii  mois  d'aoï'il,  les  syndics  convin- 

rent avec  les  religieux  du  couvenlde  Palais,  que  l'on  appelait  les 

Frères  prêcheurs,  et  ceux  du  couvent  des  Frères  mineurs,  fpi'il  y 

aurait  à  l'avenir,  tous  les  diinanclies  de  l'année,  un  sermon  dans 
l'un  de  ces  couvens  '. 

Quoique  l'archevêque  fie  Tarse  ci'il  l'ail  (pu'hjiies  démarches 
pour  conserver  les  lihertc's  de  Genève,  comme  nous  venons  de  le 
voir,  cependant,  homme  de  cour  comme  il  était  et  attaché  dans  le 

fond  aux  intérêts  du  duc  de  Savoie,  il  ne  tarda  pas  à  en  faire  de 

toutes  contraires.  Il  travailla  ouvertement,  en  l'année  1^55,  à 
remettre  à  ce  prince  la  juridiction  de  Genève  ;  de  (juoi  le  Ghapitre 

et  les  syndics  s'étant  aperçus,  ils  s'y  o|)posèrent  de  toutes  leurs 
forces  et  prolestèrent  contre  un  dessein  si  injuste  par  un  acte  daté 

du  4  L'^^  juillet,  lequel  j'ai  vu  dans  les  Archives'.  Gette  opposition 

eut  tout  le  succès  (|u'ils  pouvaient  souhaiter.  L'administrateur  révo- 

qua, par  un  acte  autlicntique  daté  du  i4*  du  même  mois  de  juillet, 

tous  les  actes  qu'il  aurait  pu  avoir  faits  par  lesquels  il  donnait 
atteinte  à  la  juridiction  de  Genève.  Cette  pièce  est  jointe  à  la  précé- 
dente. 

Le  mariage,  dont  nous  avons  parlé  ci-devant',  de  Louis,  Dau- 

phin de  France,  avec  Charlotte  de  Savoie,  avait  été  conclu  à  l'insu 
et  sans  la  participation  du  roi  Charles  Vil  son  père.  Il  avait  fait 

aussi,  de  la  même  manière,  la  ligue  qui  avait  suivi  avec  le  duc,  son 

beau-père,  au  préjudice  du  roi  et  pour  s'en  rendre  indépendant.  Ce 

prince,  irrité  d'un  tel  procédé,  vit  de  très  mauvais  œil  le  duc  de 

Savoie,  contre  lequel  il  avait  encore  d'autres  sujets  de  plainte,  et 

lui  déclara  la  guerre.  Selon  Mézeray'  et  fjuoique  cette  g'uerre,  s'il 
en  faut  croire  le  même  auteur,  fût  bientôt  après  assoupie,  cepen- 

dant il  y  a  beaucoup  d'apparence  que  la  mésintelligence  entre  le 

roi  et  le  duc  continua  encore  quelque  temps,  puisqu'il  est  certain 
que  Charles  VII  Ht  publier  par  tout  son  royaume  des  lettres  de 

représailles  contre  le  duc  de  Savoie  et  ses  sujets.  Divers  officiers 

'  Livre  des  Franchises,  f"  64  v».  '  P.  355-356. 
*  P.  H.,  n»  620.  —  É:d.  Mallet,  ouvr.  *  Histoire  de  France,  noiiv.  éd.,  Pa- 

cité,    p.    291-29:;,    Piùces  justificatives,  ris,  d685,  3  vol.  in-fol.,  t.  II,  p.  652. 
nos  XIX  et  XX.  (Note  des  éditeurs.) 
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(lu  roi,  (|iii  criiroril  (|U(^  Genève,  l'Iaul  encla\(''('  dans  les  <''(,als  de 

Savoie,  l'-lail  sujclle  au  uiènie  jii'iiice,  faisaieni  saisir-  en  plusieurs 
endroits  du  royaume  les  Genevois  et  leurs  biens.  Sur  ([uoi  le  Gha- 

pilre,  les  syndics,  Conseil  et  Counnunauté  en  ayant  porté  à  Sa 

Majesté  leurs  plaintes  et  lui  ayant  Fait  représenter  que  la  Ville  et 

les  châteaux  de  Thiez,  Jussy  et  Peiiey  n'étaient  en  aucune  manière 

dans  la  dépendance  du  duc,  mais  (|m'  (ienéve  relevait,  iuunédiate- 

menl  de  l'Empire  sous  le  gouvernement  de  son  (''vé(pie  ipii  en  était 
prince,  connne  ils  le  pouvaient  prouver  par  quantité  de  pièct^s  et  de 

titres  authentiques,  le  roi  déclara,  par  des  lettres  données  à  Mont- 

caucjuier  le  1 1  décembre  de  l'année  i455,  que  Genève  n'était  point 
comprise  dans  les  représailles  qui  avaient  été  publiées  contre  le 

duc  de  Savoie,  ordonnant  à  ses  officiers  de  laisser  passer  librement 

pai'  toute  la  France  les  Genevois  avec  leurs  effets,  sans  les  inrpiié- 

ler  en  aucune  manière.  J'ai  vu  dans  les  Archives  publicpies'  l'ori- 

ginal de  ces  lettres  (avec  lecpiel  j'en  ai  collalionné  la  copie  qui  est 

à  la  fin  de  ce  volume),  dans  lesquelles  j'ai  remarqué  comme  une 
chose  assez  singulière  que  le  roi  de  France  témoigne  savoir  gré 

aux  Genevois  des  services  et  de  l'accueil  qu'ils  avaient  faits  aux 

ambassadeurs  qu'il  avait  envoyés  dans  Genève  et  à  d'autres  de  ses 
officiers. 

Cette  distinction  que  fit  le  roi  de  France  des  Genevois  d'avec 
les  sujets  du  duc  de  Savoie,  mil  ce  prince  de  mauvaise  humeur 

contre  ceux-là,  de  sorte  que  nous  le  verrons  dans  la  suite  en  user 

assez  mal  avec  eux,  lesquels  pourtant,  sans  se  rebuter,  main- 

tinrent toujours  avec  beaucoup  de  courage  leur  liberté.  En  l'année 
i456,  onze  archers  du  duc,  avec  leur  capitaine  à  leur  tète,  ayant 

trouvé  moyen  d'entrer  dans  Genève  entre  dix  et  onze  heures  de  la 
nuit,  les  syndics,  avertis  de  cet  attentat,  les  firent  aussitôt  sortir 

de  la  ville,  quoiqu'ils  réclamassent  le  seigneur  de  Varambon  qui 

était  un  des  ministres  du  duc  de  Savoie,  et  qu'ils  dissent  que  c'était 

par  son  ordre  qu'ils  étaient  entrés  dans  Genève'.  Les  affaires  de 

cette  Ville  devenant  toujours  plus  délicates,  et  l'adresse  et  la  sou- 

'  P.  H.,  n"  621.  —  Spoii.  ouvr.  cité,  -  Annales  manuscrites.  —  Livre  des 
I.  II.  p.  d70,  Preuves,  no  lvi.  —  F.  Bo-      Franchises,  f"  64  v». 
rel,  ouvr.  cité,  p.  13.  (Note  des  éditeurs.) 
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plesse  n'étant,  pas  moins  nécessaires  que  la  fermeté  et  le  courag-e 
pour  conserver  sa  liberté  contre  les  entreprises  du  duc  de  Savoie  et 

de  ses  officiers,  les  citoyens  sentirent  qu'il  était  du  bien  de  la  Com- 
munauté de  remettre  leurs  intérêts  entre  les  mains  d'un  conseil 

moins  nombreux  que  le  Conseil  Général  et  composé  de  personnes 

qui  seraient  jugées  les  plus  propres  à  donner  de  bons  avis  dans  les 

circonstances  difficiles  où  la  Ville  se  pourrait  rencontrer.  C'est  ce 

qui  porta  le  Conseil  Général,  au  commencement  de  l'année  i457, 
à  créer  un  nouveau  Conseil,  composé  de  cinquante  personnes,  au- 

quel seraient  joints  les  syndics  et  le  Conseil  ordinaire,  et  à  qui  il 

conféra  le  même  pouvoir  qu'il  avait  lui-même,  à  la  réserve  de  celui 

de  pouvoir  rien  aliéner,  lequel  il  retint  à  lui  ' . 
Les  syndics,  pour  prendre  des  résolutions  tant  plus  salutaires, 

appelaient  aussi  de  temps  en  temps  (piel(|ues  docteurs  qui  assis- 
taient au  Conseil  ordinaire,  qui  étaient  consultés  dans  les  affaires 

difficiles  et  auxquels  la  Ville  donnait  charge  de  parler  pour  elle 

dans  les  occasions  qui  pouvaient  se  présenter.  Et  comme  l'on  avait 
souvent  besoin  de  faire  voir  les  droits  de  la  Ville,  le  Conseil  les  fit 

mettre  dans  un  bon  ordre  afin  de  les  trouver  facilement  toutes  les 

fois  qu'il  serait  nécessaire'. 
Anne  de  Chypre,  fille  de  Janus,  roi  de  Chypre,  duchesse  de 

Savoie,  que  le  duc  Louis  avait  épousée  en  l'année  i433,  aimait 
assez  le  séjour  de  Genève.  Elle  y  fonda,  cette  année  i457,  une  cha- 

pelle qui  portait,  selon  Guichenon',  le  nom  de  la  chapelle  de  Notre- 

Dame  de  Bethléem  de  l'église  des  Frères  mineurs  conventuels,  et 
elle  était  près  tlu  couvent  des  Cordeliers  de  Rive.  Comme  il  était 

nécessaire,  pour  bâtir  cet  édifice,  de  prendre  trois  ou  quatre  pieds 

dans  la  rue,  cette  princesse  ne  voulut  pas  le  faire  sans  en  avoir 

obtenu  la  permission  des  syndics  et  de  la  Communauté,  qu'elle  leur 

demanda  par  une  lettre  écrite  au  mois  d'avril.  Les  syndics  et  la  Com- 

munauté la  lui  accordèrent,  sous  l'agrément  cependant  de  l'évêque  ' . 

'  R.  G.,  vol.  3,  f"8  (24  février  14.57).  '  Ouvr.  cité,  p.  bil. 
—  Grenus,  ouvr.  cité,  p.  23.    (Note  des  *  R.  C,  vol.  3,  fos  18  vo-19  (3  avril). 
éditeurs.)  —    Grenus,   ouvr.  cité,  p.  24.  (Note   des 

«  R.  C,  vol.  3  fos  3  et  11  v"  (9  fé-  éditeurs.) 
vrier  et  11   mars).  —  Grenus,  ouvr.   cité, 

p.  21-22.  {Note  des  éditeurs.) 
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Le  duc  n'avait  aucun  droit  de  demander  de  l'artiienl  à  la  ville 
de  Genève,  son  indt'pendance  de  ce  prince  paraissant  par  tant 

d'actes  incontestables  et  autlienliques.  (Cependant,  romnie  il  lui 
pouvait  faire  ljeaucou|)  de  bien  ou  beaucoup  de  mal,  il  se  servait 

de  cet  ascendant  qu'il  avait  sur  elle  pour  en  tirer  de  temps  en 

temps  quelques  sommes,  sentant  bien  qu'elle  n'oserait  pas  les  lui 
refuser.  Il  lui  en  fit  demander  cette  année  par  des  personnes  en- 

voyées de  sa  part,  mais  le  Conseil  le  leur  refusa  le  plus  honnête- 

ment qu'il  put  et  députa  cependant  trois  conseillers  de  son  corps  au 
duc,  à  Chandïéry,  pour  lui  faire  sentir  que  la  Ville  ayant  très  peu 

de  revenus  et  se  voyant  chargée  de  beaucoup  de  dépenses,  elle 

n'était  pas  en  état  d'agréer  à  son  Altesse  en  cette  occasion.  Il 
donna  pourtant  le  pouvoir  à  ces  mêmes  députés  de  promettre  la 

somme  de  cinq  cents  florins,  s'ils  ne  pouvaient  pas  mieux  faire, 
mais  de  ne  pas  aller  au-delà.  Et  afin  de  se  faire  des  amis  dans  la 

cour  de  ce  prince,  l'on  fit  beaucoup  d'honnêtetés  aux  personnes 

qu'il  avait  envoyées  et  on  les  régala  même  de  quelques  présens'. 
Le  duc,  cependant,  se  faisait  des  créatures  dans  Genève,  même 

parmi  les  magistrats,  d'où  il  arrivait  que  les  secrets  du  Conseil 
étaient  quelquefois  éliminés.  Un  syndic  nommé  Perronet  Emonin 

fut  accusé  en  un  Conseil  Général  d'avoir  révélé  les  avis  des  conseil- 
lers. Le  Conseil  des  Cinquante  prit  aussitôt  connaissance  de  cette 

affaire  et  ordonna  qu'il  serait  suspendu  de  sa  charge  et  cju'il  n'assis- 

terait point  aux  Conseils  jusqu'à  ce  qu'il  se  fut  justifié.  Emonin  ne 

voulut  point  se  soumettre  à  ce  jugement  et  dit  qu'il  ne  s'absente- 

rait point  du  Conseil  que  l'administrateur  ne  le  lui  ordonnât.  Ou  lui 
commanda  derechef  de  se  soumettre,  mais  il  ne  voulut  point  obéir. 

Il  s'adressa  à  l'administrateur  qui,  étant  dévoué  à  la  maison  de 
Savoie  et  se  souciant  fort  peu  de  conserver  à  la  Comnmnauté  ses 

droits,  défendit  aux  Conseils  de  plus  jiarler  de  cette  affaire.  Le 

Conseil,  là-dessus,  députa  quelques-uns  de  son  corps  au  prélat 

pour  le  prier  de  révoquer  cette  défense  et  lui  représenter  qu'elle 
donnait  une  très  grande  atteinte  aux  libertés  des  citoyens.  Mais  ces 

'  R.  C,   vol.  .3,  fos24  v»,   25  vo,  28.  33,  36-37  vo  (11,   12.  20.  29  avril,  4  et 
6  mai  1437). 
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représeiilations  fureril  inutiles;  les  députés  firent  leurs  protesta- 

tions et  Enionin  continua  de  se  trouver  dans  les  Conseils  et  d'exer- 
cer sa  charge  de  syndic  \ 

Les  affaires  de  la  Ville  élaienl  dans  une  situation  trop  violente 

pour  jiouvoir  continuer  bien  longtemps  dans  le  même  état.  Le  duc 

de  Savoie  voyant  son  fils,  qui  était  encore  dans  la  minorité,  évèfjue 

et  prince  de  Genève,  il  se  regardait  comme  maître  en  quelrpie 
manière  de  cette  Ville,  ou  du  moins  il  lui  seudjlait  très  aisé  de  le 

devenir  absolument  dans  une  conjoncture  si  avantageuse,  puisqu'il 

n'avait  à  craindre  aucune  opposition  à  ses  desseins  que  de  la  part 

des  citoyens,  l'administrateur  et  les  officiers  épiscopaux  étant 

beaucou])  plus  portés  à  les  favoriser  (|u'à  les  traverser.  Pour  en 

venir  à  bout,  il  crut  (pi'il  n'y  avait  pas  de  meilleur  moyen  (pie  d'em- 

pêcher les  vivres  et  les  denrées  d'entrer  dans  Genève  et  que  les 
citoyens,  réduits  par  là  dans  une  très  fâcheuse  extrémité,  se  ver- 

raient contraints  de  lui  accorder  tout  ce  qu'il  demanderait,  ou  du 
moins  d'acheter  fort  chèrement  la  libre  entrée  des  vivres  dans  la 
ville.  Ce  prince  ne  se  trompa  pas  dans  sa  conjecture.  Il  fit  faire 

des  propositions  aux  Conseils',  contenues  en  dix  et  sept  articles 

dont  je  n'ai  pas  pu  savoir  le  précis,  mais  il  paraîtra  clairement  par 

la  suite  qu'elles  regardaient  la  souveraineté.  Quelque  temps  après, 
il  envoya  une  personne  de  sa  part  à  Genève  pour  recevoir  la  ré- 

ponse des  Conseils  là-dessus;  sur  quoi,  le  Conseil  Général  ayant  été 

assemblé,  on  répondit  à  l'envoyé  que,  cette  affaire  concernant  la 

juridiction  de  l'évêque  et  celle  de  son  Chapitre,  sans  la  participa- 
tion desquels  les  citoyens  ne  devaient  ni  ne  pouvaient  faire  aucune 

réponse,  on  le  priait  d'attendre  que  l'on  eût  appris  quel  était  le 

sentiment  de  messieurs  les  vicaires,  l'administrateur  n'étant  pas 
alors  dans  Genève.  Les  vicaires  conseillèrent  aux  citoyens  de  se 

tirer  d'affaire  du  mieux  qu'ils  pourraient  et  de  sacrifier  quelque 

somme,  encore  même  qu'elle  serait  considérable,  pour  acheter  la 
paix,  et  ils  leur  firent  sentir  que  les  officiers  épiscopaux  avaient 

des  relations  trop  étroites  avec  la  maison  de  Savoie  pour  s'opposer 

d'une  manière  ouverte  à  ses  volontés.  Les  syndics  et  les  citoyens, 

'  R.  C,  vol.  3,  fos  53  VO-.55  vo,  36  v»,  ^  Ibidem,  fos  36-37  (4-6  mai). 

oH  v"-59  vo,  (23,  28-30  juin  1457). 
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abaïuionnés  ainsi  en  quehjne  manif'rc  |iar  rr\i\  (|iii  devaient  »'lre 
les  défenseurs  de  leurs  droits  et  de  la  souveraineté,  firent  leur  i;i|>- 

port  au  Conseil  Général  lequel  fut  assemblé  deux  jours  de  suite 

sur  celle  affaire  j^iS  et  uj  aoùtT  et  (|ui  répondit  à  l'envoyé  du  duc 

(]u'on  enverrait  à  son  maître  des  déjuités  qui  lui  feraient  savoir 

l'intention  des  citoyens  sur  les  articles  que  ce  prince  leur  avait  fait 

proposer,  mais  que,  s'ils  avaient  la  complaisance  de  répondre  sur 
des  articles  de  cette  nature,  ils  protestaient  coiitie  toutes  les  consé- 

(juences  qu'on  en  pourrait  tirer  à  leur  préjudice,  et  en  particulier 

que  son  Altesse  n'avait  aucune  juridiction  dans  la  Ville'. 
Les  députés  partirent  pour  Chamhcry  avec  ordre  de  tirer  la 

Communauté  du  mauvais  pas  où  elle  était  avec  le  moins  de  frais  et 

aux  conditions  les  plus  avantageuses  qu'il  leui'  serait  possible,  et 

cependant  de  rapporter  avant  que  de  conclure'.  Ces  députés,  après 

s'être  acquittés  de  leur  commission,  vinrent  faire  leur  rapport  au 

Conseil  des  Cinquante  et  produisirent  un  projet  de  traité  qu'ils 
avaient  obtenu  à  la  recommandation  de  la  duchesse  de  Savoie.  Ce 

traité  portait  :  i"  que  le  duc  accordait  à  Genève  sa  bienveillance; 

2°  qu'à  l'avenir,  ni  lui  ni  ses  gens  ne  pourraient  prendre  de  loge- 
ment dans  la  ville,  dans  les  faubourgs  et  dans  les  dépendances 

qu'en  payant  ;  3°  que  le  duc  ni  aucun  de  ses  officiers  ne  pourraient 

empêcher  que  l'on  apportât  des  vivres  dans  Genève  ;  4°  lue  les 
marchands  qui  fréquentaient  les  foires  de  cette  ville  auraient  la 

liberté  d'aller  et  de  venir  avec  leurs  marchandises  dix  jours  avant 
la  foire  et  vingt  et  un  jours  après;  enfin  que  la  ville  de  Genève 

payerait  au  duc  la  somme  de  deux  mille  écus  d'or  pour  jouir  des 

avantages  marqués  dans  les  articles  précédens'. 
Le  Conseil  des  Cinquante,  après  avoir  examiné  les  conditions 

de  ce  traité,  vit  bien  qu'il  ne  pouvait  pas  éviter  de  les  accepter,  et 

quelque  dur  qu'il  fût  à  la  Ville  d'acheter  si  chèrement  la  bienveil- 
lance du  duc  son  voisin  et  la  liberté  des  vivres  dont  elle  avait  joui 

de  tout  temps,  elle  se  résolut  pourtant  à  le  faire,  pourvu  qu'elle  put 

'  R.  C,  vol.  3,  fos  71-77  vo  (16-19  '  R.  C,  vol.  3,  fos  79-80,  8t   v»  (30 
août  1457).  —  Grenus,  ouvr.  cité,  p.  24-       et  31  aoùtV 

25.  (Note  des  éditeurs.)  '  Ibidem,  fos  86,  87  vo-90  v»  (16,  17 
et  26  septembre). 
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obtenir  par  là  une  bonne  paix.  Le  Conseil  des  Cinquante  renvoya 

donc  les  députés  avec  le  pouvoir  de  conclure  sur  ce  pied-là'.  Ainsi 
ce  petit  Etat  se  garantit  encore  celle  fois  de  tomber  sous  une  domi- 

nation étrangère,  et  s'il  lui  en  coûta  pour  éviter  ce  malheur,  du 
moins  en  tira-t-il  cet  avantage  de  faire  paraître  par  un  traité 

authentique  son  indépendance%  puisque  ce  n'est  pas  à  des  sujets, 

mais  à  des  étrangers,  que  l'on  fait  acheter  la  liberté  de  tirer  des 
vivres. 

Guichenon^,  qui  parle  toujours  selon  les  idées  de  la  maison 
de  Savoie,  donne  un  tour  fort  différent  à  cette  affaire.  Il  dit  tjue  le 

duc  Louis,  irrité  contre  les  Genevois  de  ce  qu'ils  avaient  fait  entrer 
son  fils  Philip])e  dans  Genève  où  le  duc  était,  contre  la  parole 

qu'ils  lui  avaient  donnée,  leur  ôta  les  foires,  ce  qui  ayant  causé  une 

sédition,  le  duc  les  déclara  rebelles  et  défendit  à  ses  sujets  d'y  por- 

ter des  vivres,  mais  qu'à  l'intercession  de  la  duchesse,  le  duc  leva 

cette  défense  moyennant  deux  mille écus  d'amende.  Tout  cela  doit 

s'être  passé,  selon  Guichenon',  l'année  i4(>2,  et  cependant  il  est 

certain,  par  les  registres  publics,  que  ce  fut  en  l'année  i457  que  les 
Genevois  achetèrent  la  lilierté  de  tirer  des  vivres  des  états  de  Savoie, 

et,  par  conséquent,  il  est  très  faux  que  le  duc  Louis  eût  défendu 

l'entrée  des  vivres  dans  Genève  en  haine  de  l'intelligence  que  les 
Genevois  avaient  eue  avec  son  fils  Philippe.  Et  se  peut-il  rien  de 

plus  mal  imaginé  que  de  donner  le  nom  d'amende  à  une  somme 

qui  fut  remise  par  un  traité  public,  pour  jouir  d'un  certain  avan- 
tage? Ce  qui,   bien   loin    de    marquer   aucune   sujétion,   est   au 

'  R.  C,  vol.  :!.  f»s  93-97  (28  septem- 
bre, 10  et  11  octohre  1457). 

-  Gantier  fait  ici  allusion  à  l'acte  ihi 
7  octobre  1437  (Arcliives  de  Genève,  P. 

H.,  n»  625,  transcrit  dans  ses  Pièces  justi- 
ficatives) par  lequel  le  duc  Louis  déclare 

qu'il  n'a  droit  à  aucun  logement  gratuit 
dans  (ïcnève  et  qu'il  ne  peut  arrêter  les 

vivres  qu'on  y  porte,  concession  qu'il 
fait  moyennant  la  somme  de  2000  écus.  Le 

même  jour  (P.  H.,  n»  626),  le  duc  ac- 
corde un  sauf-conduit  pour  dix  ans  aux 

marchands  qui  fréquentent  les  foires  de 

fienève.Ennn,leH  octobre  (P.  H.,no627), 

le  Coii.seil  General,  assemblé  pour  exami- 

ner les  propositions  du  duc,  s'engage  à  lui 
payer  2000  écus  aux  conditions  mention- 

nées dans  les  deux  actes  précédens.  —  Bo- 
rel,  ouvr.  cité,  p.  13.  (Note  des  éditeurs.) 

'  Ouvr.  cité,  p.  591. 

■*  (juichenon  ne  parle  que  des  événe- 
ineusdel462  (voy., ci-après,  p.  381  etsuiv.), 

et  il  rapporte  à  tort  à  cette  année  le  rétablis- 
sement de  la  liberté  du  commerce  obtenu, 

en  1457,  par  le  paiement  de  2000  écus. 

{Note  des  éditeurs,  i 
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contraire  une  preuve  incontestable,  comme  nous  venons  de  le  dire, 

d'une  entière  indépendance.  Au  reste,  nous  parlerons  en  son  lieu  de 

l'entrée  de  Philippe  de  Savoie  dans  Genève  et  de  la  perte  des  foires 
qui  en  fut  une  suite. 

Sur  la  ïm  de  celle  année  J^ô-j],  les  syndics  demandèrent  au 

vidomne  un  prisonnier  pour  larcin,  pour  le  jug-er.  L'archevêque  de 

Tarse,  administrateur,  s'y  opposa,  voulant  évoquer  la  cause  à  soi.  11 

est  bien  vrai  que  l'évèque  s'était  réservé  ce  droit  par  les  Franchises  ; 

mais  il  en  naissait  deux  inconvéniens  :  l'un,  que  (piand  les  évêques 

évoquaient  à  eux  les  causes  criminelles,  c'était  le  plus  souvent  en 
faveur  des  personnes  qui  leur  avaient  été  recommandées,  et  pour  les 

faire  échapper  à  la  peine  qu'elles  avaient  méritée  ;  l'autre,  que  le 

droit  des  syndics  devenait  par  là  illusoire,  ce  qui  les  portait  d'ordi- 

naire à  faiie  des  remontrances  aux  évêques  pour  empêcher  qu'ils 

n'évocassent  les  causes  criminelles  à  eux.  C'est  ce  qu'ils  firent  en 

cette  occasion;  ils  prièrent  instamment  l'administrateur  de  leur 

laisser  prendre  connaissance  de  cette  affaire  et  de  ne  point  empê- 

cher qu'ils  fissent  un  exemple  de  ce  criminel  ' . 

L'on  ne  sait  pas  bien  de  quelle  manière  se  faisait  l'élection  des 

syndics  avant  ce  temps-ci  ;  je  veux  dire  si  le  Conseil  Général  choi- 

sissait ceux  qu'il  lui  plaisait,  sans  aucune  nomination  précédente, 
ou  si  on  lui  en  présentait  un  certain  nombre  entre  lesfjuels  il  prenait 

ceux  qui  lui  agréaient  le  |)ius.  Mais,  cette  année,  le  Conseil  des  Cin- 

quante résolut  qu'il  s'assemblerait  le  vendredi  avant  réleclion  des 
syndics  pour  nommer,  après  avoir  prêté  serment,  les  quatre  que 

chacun  trouverait  les  |)lus  propres  pour  remplir  cette  charge,  et 

que,  le  dimanche  suivant,  cette  nomination  serait  portée  au  Conseil 

Général  qui  aurait  la  liberté  d'accepter  ceux  que  le  Conseil  des 

Cin(|uante  aurait  choisis  ou  d'en  prendre  d'autres.  Cette  nouvelle 
introduction  fit  de  la  peine  au  peuple  et  causa  même  quelque 

Innmite.  Cependant  i't'lection  se  fil,  et  les  citoyens  choisirent  pour 
syndics  un  des  quatre  que  le  Conseil  des  Cinquante  avait  indiqués 

et  trois  autres  qui  n'étaient  pas  dans  l'indication'.  Les  années  sui- 

'  R.  C,  vol.  :^.  fûs  11.5-iI6  (20  et  21  ^  R.  C,  vol.  3,  (os  134  et  yo,  128  v»- 

liécembre  14.57).  —  Grenus,  onvr.  cité,       129  v  (20  janvier,  3  et  o  février  l't.ïS). 
p.  "iQ.  {Note  des  édileuis.)  — Grenus,   ouvr.   cité,   p.  26.   {Noie  des éditeurs.) 
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vantes,  la  chose  se  pratiqua  sans  peine  et  sans  bruit  de  la  manière 

tpi'elle  avait  commencé  de  l'être  cette  année-là. 

L'évèque  Pierre  de  Savoie  ne  parvint  pas  à  un  ài^e  à  pouvoir 

gouverner  son  évêché  par  lui-même.  Il  mourut,  selon  Guichenon', 

à  Turin,  à  l'ài^e  de  quinze  ans,  le  21  octobre  i458,  dans  le  temps 

qu'il  y  étudiait.  Le  catalogue  rapporté  par  Bonivard'  met  cette 

mort  au  21  août  de  l'année  suivante.  Mais  ce  que  dit  Guichenon 

paraît  plus  vraisemblable,  puisqu'il  l'a  tiré  de  l'épitaphe  même  de 
ce  prince,  qui  se  voit  sur  son  tombeau  à  Pignerol. 

Son  frère,  Jean-Louis  de  Savoie,  qui  était  son  cadet  et  par 

conséquent  extrêmement  jeune,  lui  succéda.  Le  duc  Louis,  qui 

avait  un  grand  nombre  de  fils,  n'avait  garde  de  laisser  sortir  de  sa 
maison  un  bénéfice  autant  considéral)le  et  qui  avait  été  déjà  pos- 

sédé par  deux  princes  de  cette  maison.  D'ailleurs,  il  se  flattait  que 

des  évêques  de  sa  famille,  peu  jaloux  des  libertés  de  l'Eglise  et  de 

la  ville  de  Genève,  n'hésiteraient  pas  à  les  sacrifier  à  l'intérêt  et  à 

l'agrandissement  des  ducs  de  Savoie.  Mais  ce  prince  se  trompa  à 

l'égard  de  l'évêque  Jean-Louis,  comme  nous  le  verrons  dans  la 
suite.  Il  sollicita  auprès  du  pape  Pie  11  une  bulle  adressée  au  clergé 

et  peuple  de  Genève,  |iar  laquelle  ce  pontife  leur  ordonnait  de 

reconnaître  ce  jeune  prince  pour  leur  évêque.  Cette  bulle  est  datée 

du  6  février  1459  [i46oj  '.  Au  reste  Spon*,  après  les  Annales  manu- 
scrites, est  tombé  dans  une  erreur  assez  grossière  quand  il  dit  que 

cet  évêque  fut  le  dernier  des  fils  du  duc  Louis,  puisqu'il  avait  un 
cadet  nommé  François  de  Savoie  qui  fut  évêque  de  Genève  après 

lui,  comme  nous  le  dirons  en  son  lieu. 

Le  gouvernement  de  l'évêque  Jean-Louis  fut  si  différent  de 

celui  de  ses  prédécesseurs,  et  ce  prince  fit  si  fort  parler  de  lui,  qu'il 
ne  sera  pas  hors  de  saison  de  tracer  en  peu  de  mots  son  caractère. 

Pour  le  faire  d'une  manière  également  juste  et  attachante,  j'em- 

'  Ouvr.  cité,  p.  528-.529.  tiana,  t.  XVI,  col.  44244S  ;  —Éd.  Mallet, 
«  Liv.  I,  ehap.  6  (t.  I,  p.  72).  —  Éd.  ouvr,  cité,  p.  17M79  et  297,  Pièces  justi- 

Mallet,  ouvr.  cité.   ]i.   170-171.   {Note  des  dcatives,  n»  xxm.  {Note  des  éditeurs.) 

éditeurs.)  *  Ouvr.  cité,  t.  I,  p.  87. 

^  Voy.,suicetépiscopat  :  GalHa  chris- 
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prunlerai  la  plume  de  BonivanT,  donl  lo  style,  qiioitiue  vieux,  ne 

laisse  pas  d'avoir  son  mérite  : 

L'évêque  Jean-Louis,  dit  cet  auteur,  «  estoit  ung-  iionime  tenant 

les  bénéfices  ecclésiastiques,  mais  il  nauoit  aultre  que  cela,  a  la 

reste  de  son  cœur  et  de  son  corps,  et  ses  hahilz  esloient  tous  dune;- 

homme  de  guerre.  Il  ny  eut  oncques  euesque  a  Geneue  ducjuel  Ion 

parlast  plus  et  aussi  du([uel  soit  mémoire  qui  fisi  plus  de  choses. 

Il  se  l'aisoil  obéir  a  ses  subiects,  en  sorte  quil  ne  failloit  luy  refuser 

chose  quil  demandasi,,  mais  aussi  il  vouloit  tout  rela  a  part  luy,  et 

les  J^■ardoit  (pie  aultre  que  luy  ne  les  pillast.  Et  enduroienl  de  luy 

paciemment  tout  ce  quil  leur  faisoit,  et  ne  laymoient  pas  moins 

quilz  le  craingnoient.  Touttesfois  combien  (juil  eust  le  cœur  plus 

enclin  a  guerre  que  a  paix  connue  a  son  estât  eust  appartenu,  si 

nauoit  il  le  conseil  tel  que  a  cappifaine  ou  prince  de  guerre  compe- 

toit,  dou  ne  se  trouue  quil  ave  sa  force  exécutée  fors  sus  les  moin- 

dres de  soy  qui  nauoient  le  pouuoir  [de]  luy  faire  resistence,  comme 

il  monstra  [a]  ceulx  de  la  maison  de  Ternier,  ainsi  comme  se  verra 

en  son  lieu.  Mais  aiant  la  conduite  de  larmee  des  Sauoiens  pour  mar- 

cher contre  le  pais  de  Valleys,  yl  guida  laffaire  si  mal  sagement  que 

yl  fut  contrainct  sen  fuir  honteusement  et  que  le  Duc  son  nepueu 

perdit  vue  bonne  partie  de  Ghablex.  Brief  il  estoit  de  lordre  que 

saincl  Bernardt  dict  avoir  este  plusieurs  bénéfices  de  son  temps, 

questoit  dordre  sans  ordre,  car  il  se  portoit  pour  homme  (pie  Ion 

dict  dEglise,  pour  recouurer  denierz  et  aultres  reuenuz  ecclesias- 

tiquez,  mais  de  prier,  louer  Dieu,  annoncer  sa  parolle,  quest  loffice 

dung  homme  dEglise,  arrière  :  cela  nestoit  de  son  gibbier.  Daultre 

coste  en  habitz,  ieidx,  ieurementz,  riljleries  et  aultres  excez  que 

ont  accoustume  a  faire  gens  de  guerre,  yl  se  portoit  pour  homme 

de  guerre,  mais  pour  veiller,  trauailler,  labourer  despril  et  de 

corps,  pour  conduire  affaires  de  guerre  a  bon  port,  cela  ne  luy 

venoit  à  poinct,  en  sorte  quil  se  monstroit  terrible  aux  foibles  et 

innocent  aux  fortz  ;  et  estoit  plus  craint  par  son  crédit  et  auctorite 

a  cause  de  la  maison  dou  yl  estoit  sorty,  que  par  sa  vertu.  Ce  no- 

nobstant yl  eut  aumoins  ce  bien  que  combien  quil  fust  de  la  maison 

'  Liv.  11,  cliap.  4  (t.  I,  p.  2-21-222). 
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de  Sauoye  et  eust  six  frères  desquelz  lung-  tut  Duc,  les  aultres 

Princes  de  diuerses  contrées,  lung-  deçà,  laultre  delà,  il  ne  souffrit 
oncquez  que  pièce  de  eulx  mist  le  museau  dedans  Geneue  pour  y 

occuper  sa  iurisdiction  ni  rompre  les  franchises  et  libertez  de  la 

ville.  Et  mesmement  lung-  diceulx  ses  frères  nomme  lanus  eut 
pour  sa  portion  la  contée  que  se  nommoit  la  contée  de  Geneue 

iadis,  mais  par  crainte  du  dict  Euesque,  yl  nousa  oncques  se  nom- 
mer Conte  de  Geneue,  mais  de  Geneuois  tant  seullement.  » 

Tels  étaient  les  mœurs  et  le  génie  de  ce  prélat,  auquel  nous  ne 

verrons  faire  figure  dans  l'histoire  de  Genève  que  dans  quelques 

années  d'ici,  lorsqu'ayant  atteint  sa  majorité,  il  commença  à  gou- 

verner son  État  par  lui-même.  Comme  jusqu'à  ce  temps-là  le  duc 
Louis  son  père  se  mêla  beaucoup  des  affaires  de  cette  Ville,  où  il 

résidait  assez  souvent,  comme  nous  l'avons  dit,  il  est  à  propos, 

avant  que  d'aller  plus  avant  et  pour  donner  plus  de  jour  à  ce  que 
nous  avons  à  dire  dans  la  suite,  de  donner  en  peu  de  mots  quelque 

idée  de  ce  prince  et  de  la  situation  de  sa  famille'. 

Louis  avait  eu  d'Anne  de  Chypre,  sa  femme,  neuf  fils  et  sept 
filles.  Des  fils,  un  seul  nommé  Aymon  était  mort  au  berceau.  A 

l'é-gard  des  autres,  outre  son  aîné,  (pii  s'appelait  Amé  et  qui  fut  duc 
de  Savoie  après  lui,  Pierre  et  Jean-Louis,  évêques  de  Genève,  dont 

nous  avons  déjà  parlé,  et  François,  qui,  comme  nous  l'avons  dit,  le 
fui  aussi  après  eux,  il  eut  Louis,  Janus,  Jacjues  et  Philippe.  Le 

premier  porta  le  nom  de  comte  de  Genevois  jusqu'à  ce  que,  par  son 
mariage  avec  Charlotte,  héritière  du  royaume  de  Chypre,  il  devint 

roi  de  cette  île  en  1459.  Après  quoi,  le  duc  Louis  donna  à  Janus 

pour  apanag-e  le  comté  de  Genevois,  le  2O  février  14O0.  11  pourvut 
en  même  temps  son  fils  Jaques  du  comté  de  Romont  et  de  la  baro- 

nie  de  Vaud,  et  c'est  ce  prince  dont  nous  aurons  occasion  de  parler 
souvent  dans  la  suite  sous  le  nom  de  comte  de  Romont.  Et  il  donna 

aussi,  le  même  jour,  le  titre  de  comte  de  Baugé  et  de  Bresse  à  Phi- 

lippe, (jui  n'était  auparavant  connu  que  sous  le  nom  de  Philippe 

Monsieur  et  qui  s'appelait  lui-même  Philippe  sans  Terre.  Ce 
prince  fut  dans  la  suite  à  son  tour  duc  de  Savoie. 

'  GuicliMioii,  ouvr.  cité.  p.  522  et  siiiv. 
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A  l'égard  de  ses  fdles,  outre  Gliarlotte,  ('-pouse  du  roi  de
 

France  Louis  XI,  dont  nous  avons  déjà  parlé,  deux  mourur
ent  sans 

alliance,  et  des  quatre  autres,  l'aînée,  appelée  Marguerite,  fu
t  mariée 

au  comte  de  [Saint-Paul,  Pierre  II  de^  Luxembourg,  Bo
nne  à 

Galéas,  duc  de  Milan,  Marie  au  comte  de  Saint-Paul  ,Lou
isj  et 

Agnès  au  comte  de  Dunois. 

Le  duc  Louis,  si  l'on  en  doit  croire  Guichenon  ' ,  était  un  prince 

qui  avait  bien  des  qualités  qui  le  rendaient  recommandable.
  Il  était 

pieux,  grand  justicier  et  amateur  de  son  peuple,  esti
mé  de  tous 

les  princes  ses  voisins,  et  dont  l'affabilité  et  la  clémence  éta
ient  les 

vertus  les  plus  familières,  de  même  fjue  la  patience  dans  les  grand
es 

incommodités  dont  il  fut  attaqué  les  dernières  années  de  sa  vie; 

prince,  d'ailleurs,  qui,  par  sa  bonté,  portait  trop  loin  la  complai
sance 

pour  sa   femme,  laquelle  s'était  si   fort  rendue  maîtresse  
de  son 

esprit,  qu'elle  disposait  des  charges  de  l'État  et  des  finance
s  comme 

11  lui  plaisait,  donnant  les  principales  dignités  aux  Cypriens  
à  l'ex- 

clusion des  Savoyards  et  des  Piémontais,  ce  qui  aliéna  la  bonne 

volonté  de  la  plupart  de  ses  sujets.  Bonivard'  en  parle  sur  un  to
n 

un  peu  différent,  quoiqu'il  paraisse  pourtant  qu'à  certains  é
gards 

Guichenon  était  dans  les  mêmes  idées  que  lui.  Qu'il  me  soit  permis 

d'emprunter  encore  les  paroles  de  ce  chroniqueur  :  ((  Ce  Loys,  dit- 

il,  estoit  vng  bon  hommeau,  simple  et  nonchaillant  :   pourquoy 

gouuernoit  tresmal  son  pais,  en  sorte  quil  ny  auoit  ordre  ny  police 

oultre  que  sus  ses  vieilz  iours  il  deuint  goutteulx  que  namenda  pas 

la  besongne,  en  sorte  que  en  Sauoie  Ion  se  baptoit  et  tuoit  sa
ns 

punition,  voire  en  sa  présence  mesmes,  et  faisoient  bendes  les  ung
z 

contre  les  aultres,  tellement  que  cestoit  vne  briganderie.  » 

Le  même  auteur  ajoute  que  la  duchesse  gouvernait  le  pays,  et 

qu'elle,  à  son  tour,  était  gouvernée  par  ceux  de  sa  nation,  de  quoi 

on  murmurait  beaucoup;  que  cette  conduite,  et  la  réputation  où 

elle  était  d'avoir  des  galans,  causait  quelquefois  du  désordre  dans 

sa  famille  et  que  Philippe  sans  Terre  en  témoignait  du  méconten
- 

tement d'une  manière  fort  ouverte,  ce  qui  le  mit  fort  mal  dans 

•  Ouvr.  cité,  p.  520.  '  Liv.  II,  chap.  S  (t.  I,  p.  â2Vi. 
u 
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l'esprit  de  son  père  et  ([ul  fut  la  source  des  brouilleries  dont  nous 
parlerons  dans  la  suite. 

Ce  que  je  viens  de  dire  du  désordre  des  affaires  du  duc  Louis 

est  confirmé  d'une  manière  bien  expresse  |)ar  deux  lettres  de 
Charles  VII,  roi  de  France,  sur  cette  matière,  adressées  aux  syn- 

dics, Conseil  et  communauté  de  Genève,  que  j'ai  vues  en  original 

dans  les  Archives  publiques',  et  qui  m'ont  |)aru  assez  sing-ulières 

pour  être  transcrites  dans  cette  Histoire.  La  date  de  l'année  en 

laquelle  elles  furent  écrites  n'étant  pas  marquée,  j'ai  cru  qu'elles 

pouvaient  être  aussi  bien  placées  ici,  qu'en  aucun  autre  endroit. 
Voici  la  première  : 

A  noz  cliers  et  bons  amoz  les  scindiqs  et  bourgoys  de  la  ville  de 

Oenève.  et  autres  villes  de  Geneveys  et  de  Fossegny. 

Charles,  par  la  grâce  de  Dieu,  roy  de  France.  Cbiers  et  bons  amis, 

nous  croyons  que  vous  congnoissez  assez  les  inconvéniens  et  dommaiges 

puis  aucun  temps  advenuz  et  qui  encores  sont  en  voye  de  plus  advenir  à  la 

maison  de  Savoye  et  à  tous  les  païs  et  subgetz  d'icelle,  par  le  mauvais  con- 
seil et  conduicte  d'aucuns  estrangiers  et  autres  qui  ont  esté  et  encores  sont 

alentour  de  notre  très  chier  et  très  amé  cousin  le  due  de  Savoye,  par  le 

moyen  desquelx  tout  ledit  païs  est  tenu  et  noui-ry  en  division,  sans  ordre, 

justice  ne  police,  tele  qu'il  appartient  à  la  grant  foule,  charge  et  destruction 

d'icelluy.  Et  pour  ce  que  piteuse  chose  seroit  à  considérer  et  que  serions 
très  desplaisans  de  veoir  laditte  maison  cheoir  en  telle  désolacion  et  in- 

convénient, comme  la  chose  est  en  disposicion  de  venir,  se  briefve  provision 

n'y  est  donnée.  Aussi  que  devons  avoir  ceste  matière  bien  à  cuer  pour  la 
prochaineté  de  lignaige,  ancienne  confédéracion  et  aliance  que  ceulx  de  la- 

ditte maison  ont  tousjours  eu  à  la  maison  de  France,  et  singulièrement  à 

l'occasion  de  ce  que  notre  très  chière  et  très  amée  tille  est  couronnée  par 
mariage  avecques  le  prince  de  Pymont.  filz  aisné  de  notredit  cousin,  aus- 

quelx,  par  succession  naturelle,  la  seigneurie  doit  eschoir  par  le  temps  ad- 
venir, par  quoy  très  fort  nous  desplairoit  de  veoir  laditte  seigneurie  et  les 

païs  et  subgetz  cheoir  en  tele  désolacion.  Nous  désirans  singulièrement  que 

telle  et  si  bonne  provision  y  soit  donnée  que  ce  soit  au  bien,  honneur  et 

exaltacion  de  laditte  maison,  entretiennement  et  augmentacion  d'icelle  et 

'  P.  H.,  n»   622.  Ces  lettres  sont  de  fiir  schweizerisclie  Geschichte,  t.  V,  1880, 
14S5.  —  B.   de  Mandrot,  Étude  sur   les  p.  88.  —  Du  Fresne  de  Beaucourt,  ouvr. 
relations  de  Charles  Vil  et  de  Louis  XI...  cité,  t.  VI,  p.  73.  (Note  des  éditeurs.) 
avec  les  Cantons  suisses,  dans  le  Jnhrbuch 
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préservacion  des  inconvcniens  qui.  pour  les  causes  dessusdites,  sont  en  voye 

d'y  advenir  et  à  tous  les  subgelz  dudit  païs,  avons  délibéré  d'envoyer  cer- 
tains noz  ambaxadeurs  pardevers  notredit  cousin  pour  luy  dire  et  remons- 

trer  les  choses  dessusdiltes  en  la  présence  de  vous  et  autres  i^ens  des  bonnes 

villes  et  troys  estaz  dudit  païs.  alln  que  sur  ce.  par  le  bon  adviz  de  vous  et 

autres  gens  desdits  trois  estaz,  soit  mise  et  donnée  la  provision  telle  qu'il 

appartient  et  qu'il  est  bien  nécessaire.  En  (pioy  pour  la  singulière  amour  et 
affection  que  y  devons  avoir  pour  les  causes  dessusdiltes,  nous  avons  bien 

désir  de  nous  employer  et  tenir  la  main  par  toutes  bonnes  voyes,  honnestes 

et  raisonnables.  De  ce  vous  escripvons  comme  à  ceulx  à  qui  la  chose  touche 

et  qui  devez  aymer  le  bien,  honneur  et  exaltacion  d'icelle  maison,  afin  que 
soyez  et  assistez  au  jour  i|ue  nosdils  ambaxadeurs  seront  pardevers  nôtre- 

dit  cousin,  qui  sera  dedens  le  xx""  jour  de  ce  présent  moys  d'aoust  pour  le 
plus  tard.  Aussi  (pie  sur  ce  ayez  bon  àdviz  et  communicacion  ensemble,  et 

que  de  votre  part  vous  y  employez  ainsi  que  lenuz  y  estez,  car  de  vous  et  de 

tous  autres  qui  à  ce  vous  employerez  seront  ti'ès  contens  et  le  réputerons 

à  très  agréable  plaisir.  Donné  au  Boys-Sire-Amé'  le  un'"  jour  d'aoust. 

[Signé  :]  Charles. 

[Et  plus  bas:]  Lecomte. 

Je  ne  sais  ni  la  réponse  que  les  Genevois  firent  à  cette  lettre, 

qui  est  apparemment  d'une  année  dont  les  registres  sont  perdus, 
ni  de  quel  usag-e  ils  furent  aux  ambassadeurs  de  France,  moins 

encore  si  leurs  remontrances  eurent  quelque  influence  sur  le  parti 

que  prit  le  duc  de  Savoie,  à  quoi  il  n'y  a  pas  beaucoup  d'apparence. 

Mais  si  les  instances  des  Genevois  ne  firent  pas  de  l'eftet,  celles  des 

ambassadeurs  de  France  furent  d'une  grande  efficace.  La  plupart 
des  Gypriens  furent  congédiés  et  même  amenés  en  France,  mais 

comme  ils  ne  le  furent  pas  tous,  le  roi  revint  à  la  charge  trois  mois 

après  [23  novembre  i455],  comme  on  le  verra  par  cette  seconde 

lettre,  adressée  aussi  aux  syndics,  Conseil  et  communauté  de  Ge- 
nève : 

A  noz  très  chiers  et  bien  amez  les  sindicz.  Conseil  et  conmunaulté 
de  Genève. 

Charles,  par  la  grâce  de  Dieu  roy  de  France.  Très  chiers  et  bien 

amez,   comme  vous  avez  peu  savoir,  nous   avons  puis  naguères  envoyé 

'  Le  Bois-Sire-Amé,  dép'  du  Cher,  com.  de  Vorly.  {Note  des  éditeurs.) 
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aucuns  des  seigneurs  de  notre  sang  de  grant  auctorité  et  autres  de  notre 

conseil  pardevers  notre  très  chier  et  très  amé  cousin  le  duc' de  Savoye, 
pour  luy  remonstrer  l'indisposicion  qui  estoit  en  la  conduite  de  ses  alïaires 
et  les  inconvéniens  et  dommages  qui  brief  estoient  en  voye  d'advenir  à 

la  maison  et  à  tout  le  pays  de  Savoye.  par  moyen  d'aucuns  Chippriens, 
Chipprienes  et  autres  estrangiers  qui  avoyent  la  principale  conduite  de  son 

fait,  lequel  ilz  ont  si  petitement  conduit  et  gouverné  que,  si  provision  n'y 
est  donnée,  la  chose  est  en  voye  de  brief  cheoir  en  grant  désolacion,  dont 

serions  très  desplaisans  et  courrouciez,  tant  pour  la  proximitié  de  lignage 

de  laquelle  nous  actient  notredit  cousin  que  pour  la  grant  amour  et  aliance 

qui,  de  toute  ancienneté,  a  esté  entre  la  maison  de  France  et  de  .Savoye,  et 

singulièrement  pour  considéracion  de  ce  que  notre  très  chière  et  très  amée 

fille  est  conjoincte  par  mariage  avecques  le  prince  de  Pymont  son  fdz  aisné 

et  principal  héritier.  Après  lesquelles  choses  remonstrées.  entre  autres 
choses  notredit  cou.sin  ait  volu.  consenti  et  appoincté  que  lesdiz  Chippriens, 

Chippriennes  et  autres  estrangiers  seroyent  admennez  pardeçàj)our  savoir 
la  vérité  de  leur  cas  et  des  choses  par  eulx  commises  et  auseurplus  donner 

ordre  et  provision  à  la  justice  et  police  de  Inditle  maison  et  dudit  pais.  En 

ensuivant  lesquelles  choses,  aucuns  des  dessusdiz  estrangiers  ont  esté 

admennez  pardeç.à  ;  mais,  comme  avons  esté  advertiz,  encores  en  sont  demou- 
rez  pardelà  aucuns  ou  aucunes  qui  ont  esté  principale  cause  du  désordre 

et  inconvénient  de  laditte  maison  et  qui  sont  de  ceulx  par  qui  l'on  puet  mieulx 
savoir  de  la  vérité  desdictes  choses.  Par  quoy  nous,désirans  nous  employer 

au  bien  de  laditte  matière,  et  que  à  tout  soit  mis  si  bon  ordre  et  provision  que 

ce  soit  au  bien  et  honneur  de  notredit  cousin,  entretennement  et  augmen- 

tacion  de  sa  maison  et  de  ses  païs  et  subgetz,  envoyons  présentement  par- 
delà  notre  chier  et  bien  amé  Jehan  de  la  Oardete,  escuier,  prévost  de  notre 

hostel,  pour  prandre  et  amenner  pardeçà  aucuns  estrangiers  ou  estrangières 

qui  encores  sont  demourez  pardelà,  afin  que  sur  tout  soit  procédé  ainsi  qu'il 
appartiendra  en  termes  de  raison  et  pour  le  bien  de  ladilte  matière,  comme 

dit  est,  et  l'avons  chargé  de  vous  en  parler  et  communiquer  comme  à  ceulx  en 
qui  avons  très  singulière  confiance  et  (jui  aussi  avez  le  cuer  et  affection  au 

bien  de  laditte  maison.  Si  vous  prions  et  requérons  très  acertes  que  audit  de 

la  Gardete  vueiliez  adjouster  foy  et  créance  en  tout  ce  qu'il  vous  dira  de  par 
nous  touchant  ceste  matière,  et  auseurplus  en  faveur  de  nous  lui  donnez  tout 

le  conseil,  confort  et  ayde  que  possible  vous  sera,  en  telle  manière  que  ce 

que  lui  avons  chargé  sortisse  effect,  en  obviant  aussi  de  tout  votre  povoir 

à  ce  qu'il  ne  soit  empesché  ou  retardé  en  l'exécucion  des  choses  dont  lui 
avons  donné  charge,  ainsi  que  en  avons  en  vous  singulière  confiance.  Donné 

à  Montquoquier,  le  xxiii^  jour  de  novembre. 

I  Signé  :]  Charles 
|Et  plus  bas:]  Lecomte. 
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Je  n'ai  pas  pu  découvrir  quel  fui  le  succès  de  la  négociation 

du  sieur  de  la  Gardelle.  Quoi  qu'il  eu  soit,  il  est  certain  que  les 

affaires  douiosti(jucs  du  duc  de  Savoie  étaient  sur  un  assez  mauvais 

pied,  ce  cpii  n'avait  (|ue  de  trop  fâcheuses  iiiHuences  sur  le  gou- 
vernement de  ses  états.  Comme  ce  prince  se  trouvait  souvent  dans 

Genève  avec  sa  cour  e(  (jue  ses  officiers  ne  manquaient  pas  d'envie 

de  faire  perdre  aux  citoyens  leurs  droits  et  leurs  privilèges,  ceux-ci, 

|)(>ur  prévenir  ce  malheur,  résolurent,  en  un  Conseil  Général  tenu  au 

mois  de  juin  i45t)',  de  faire  lire  de  temps  en  tem|)s,  dans  ce  même 

Conseil,  quelques  chapitres  des  Franchises,  afin  que  leur  contenu 

fût  bien  connu  à  tout  le  monde,  après  quoi  chacun  pourrait  se 

plaindre  des  contraventions  qui  y  auraient  été  faites.  Cette  précau- 

tion était  d'autant  plus  nécessaire  qu'il  se  commettait  tous  les  jours 
divers  excès  et  violences  dans  la  ville  par  les  gens  du  duc,  de  quoi 

le  Chapitre  porta  ses  plaintes  à  ce  prince  par  des  députés  (ju'il  lui 

envoya.  Le  Conseil  ne  voulut  pas  en  faire  autant',  dans  la  crainte 

(|u'une  telle  démarche  ne  tournât  au  désavantage  de  la  Ville  et  que 

l'on  ne  regardât  les  Genevois  comme  des  sujets  qui  demandaient 

justice  à  leur  prince. 

Le  Conseil  Général  donna,  cette  année  [1489]  pour  une  se- 

conde fois,  au  Conseil  des  Cinquante  le  même  pouvoir  qu'il  avait 

lui-même,  et  confirma  l'acte  de  l'établissement  qu'il  en  avait  fait  le 

a/i  février  i^o'],  duquel  nous  avons  parlé  ci-devant,  donnant  aux 

syndics  et  au  Conseil  ordinaire  le  pouvoir  d'élire  les  conseillers  qui 
devraient  composer  ce  nouveau  Conseil  et  de  leur  faire  prêter  le 
serment  de  leur  office  \ 

Louis,  auparavant  comte  de  Genevois,  et  second  fils  du  duc  de 

Savoie,  devant  bientôt  partir  pour  l'île  de  Chypre  où  dallait  épouser 

Charlotte  de  Lusignan,  héritière  de  ce  royaume,  qui  en  avait  été  cou- 

ronnée reine  dès  la  fin  de  l'année  précédente  [i458],  après  la  mort 

du  roi  Jean  sou  père,  —  Louis,  dis-je,  devant  partir  accompag-né  de 

quantité  de  seigneurs  et  avec  un  équipag-e  convenable  à  un  prince 

(jui  allait  prendre  possession  d'une  couronne,  le  duc  de  Savoie  son 

'  R.  C,  vol.  4,  f»  26  (3  juin  1459).  ^  R.  C,  vol.  4,  fû  27  vo(ojuin). 

—  Grenus,  ouvr.  cité,  p.  29.  (Note  des  edi-  »  Ibidem,  fus  36  v»  et  37  v»  (20  juil- 
leurs.)  let). 
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père  fut,  engag-é  à  une  dépense  extraordinaire.  Pour  fournir  aux 

frais  d'un  voyage  de  cette  importance,  il  chercha  de  l'argent  de 
tous  côtés;  il  fil  demander  à  la  ville  de  Genève  mille  florins  à 

emprunter,  et,  outre  cela,  un  présent.  Une  semblable  demande  sur- 

prit extrêmement  le  Conseil  qui  d'abord  le  refusa  et  pria  celui  que 
le  duc  avait  envoyé  de  sa  part  de  faire  connaître  à  ce  prince  que  la 

Ville  était  dans  l'impossibilité  de  lui  agréer,  qu'elle  était  chargée 

de  dettes  et  cju'elle  n'avait  que  de  très  petits  revenus. 

L'envoyé  ne  fut  pas  content  de  cette  réponse  et  fit  de  nouvelles 
instances  sur  lesquelles  les  syndics  firent  convoquer  le  Conseil 

Général  [)()ur  en  délibérer;  et  pour  prendre  de  plus  justes  mesures, 

ils  voulurent  savoir  si  la  ville  de  Lausanne  ferait  quelque  présent 

au  duc  de  Savoie.  Ils  apprirent  que  ni  le  Chapitre  ni  la  Ville  ne  lui 

donneraient  rien,  sur  quoi  il  fut  conclu  de  suivre  l'exemple  de  cette 
ville.  Cependant,  le  duc  étant  revenu  à  la  charge  une  seconde  fois, 

le  Conseil  Général  se  laissa  gagner  aux  instances  qu'il  fit  faire  et  il 
accorda  à  ce  prince  deux  cents  écus,  et  cinquante  écus  à  la  duchesse, 

qui  furent  envoyés  en  Piémont  par  le  conseiller  Montyon,  lequel 

se  fit  donner  acte  qu'une  telle  libéralité  ne  tirerait  à  aucune  consé- 

quence ' . Louis  de  Savoie  arriva  à  Nicosie,  capitale  du  royaume  de 

Chypre,  au  commencement  du  mois  d'octobre  [i459]  ;  son  mariage 
fut  solennisé  le  7  et  il  fut  couronné  roi  de  Chypre,  de  Jérusalem  et 

d'Arménie.  La  nouvelle  en  ayant  été  apportée  en  Savoie,  le  duc  Louis 
en  fit  part  au  roi  de  France  et  à  plusieurs  autres  princes  et  seigneurs 

et  à  trois  villes  bonnes  amies  de  ce  prince,  Berne,  Fribourg  et  Ge- 

nève, par  des  lettres  datées  à  Quiers',  au  mois  de  décembre  i45y. 

Guichenon',  quand  il  rapporte  ce  fait,  insinue  contre  la  vérité  de 

l'histoire  que  ces  trois  villes  étaient  sujettes  du  duc  de  Savoie,  car 
il  dit  (pie  Louis  fit  savoir  le  couronnement  de  son  fils  à  ces  trois 

villes  et  à  d'autres  bonnes  villes  de  ses  états  deçà  et  delà  les  monts. 

Genève  prit  une  part  si  particulière  à  cet  événement,  qui  regardait 

l'élévation  du  frère  de  son  évêque  à  la  royauté,  que  le  Conseil,  de 

'  R.  C,   vol.  4,  fos  33  v"-41  (15-24  ^  Cliieri,  près  Turin.  (Note  dfs  édi- 

jnillet  14.")9).  —  Grenus,  ouvr.  cité,  p.  "29-       leurs.) 
30.  tNole  des  éditeurs.)  "  Ouvr.  cité,  p.  538. 



1 459-1460       MODE  d'élection  DES  SYNDICS  ET  DES  CONSEILS.  3']5 

concert  avec  le  Chapitre,  résolut  d'en  faire  des  réjouissances  pu- 

bli(jues'.  Mais  celte  grande  fortune  de  Louis  ne  fut  pas  de  durée, 
comme  nous  le  dirons  en  son  lieu. 

La  \'ille,  qui  avait  déjà  fait  quekjue  amas  d'arcjuebuses  —  (jui, 
avec  les  autres  armes  à  feu,  avaient  commencé  d'être  en  usage  il 

n'y  avait  pas  longtemps,  — établit  en  ce  temps-là  un  commis  pour 

en  avoir  soin,  de  même  que  du  reste  de  l'artillerie,  et,  pour  augmen- 

ter le  nondire  de  ces  sortes  d'armes,  il  fut  ordonné  que  tous  ceux 

qui  seraient  à  l'avenir  reçus  bourgeois  donneraient  une  arquebuse 

à  la  Ville,  avec  un  petit  sceau  de  cuir'. 

La  noblesse  de  Savoie  se  trouvant  à  l'oidinaire  dans  ce  tem|js- 

ci  en  assez  grand  nombre  dans  Genève,  il  s'y  commettait  de  fré- 
quens  excès  auxquels  les  syndics  et  le  Conseil  des  Cinquante  réso- 

lurent enfin  de  remédier.  Pour  en  venir  à  bout,  ce  Conseil  ordonna 

que  l'on  renforcerait  la  garde,  qu'on  tendrait  les  chaînes  dans  les 
rues,  que  toutes  les  portes  de  la  ville  seraient  fermées  de  nuit  et 

que  les  syndics  veilleraient,  chacun  pendant  une  partie  de  la  nuit, 

pour  être  à  portée  de  remédier  sur-le-chanqj  aux  désordres  qui 
pourraient  survenir  \ 

Celte  année  [i40o],  l'élection  des  syndics  se  fit  de  la  manière 

qu'elle  s'était  pratiquée  depuis  quehpie  temps.  Le  Conseil  des  Cin- 
quante en  nomma  (juatre  pour  être  proposés  au  peuple,  par  ma- 

nière d'avis  seulement.  Ces  quatre  furent  approuvés  et  le  Conseil 

Général  leur  donna  le  pouvoir  d'élire  ceux  qu'ils  trouveraient  à 
propos  pour  composer  le  Conseil  ordinaire.  Les  nouveaux  syndics, 

ensuite  de  ce  pouvoir,  choisirent  les  quatre  anciens  syndics  et  douze 

autres  conseillers  (|ui  prêtèrent  tous  le  serment  de  fidélité,  de 

secret  et  d'assiduité  au  Conseil.  Après  quoi,  le  Conseil  ordinaire 

élut  les  membres  qui  devaient  composer  celui  des  Cinquante  ' . 
Telle  était  la  manière  de  renouveler  les  charges  toutes  les 

années,  dans  ces  temps-là  qui  étaient  à  divers  égards  très  fâcheux 

■  R.  C,  vol.  4.  fo  67  v-o  (28  décem-  '  R.  C,  vol.  4,  f"  78  et  v»  (16  jan- 
bre  1459).  vier  1460).  —  Grenus,  ouvr.  cité,  p.  .31. 

^  Ibidem,  f»  47    18    septembre).    —  (Note  des  éditeurs.) 
Greuiis,  ouvr.  cité,  p.  30.  (Note  des  édi-  *  R.  C,  vol.  4,  f»*  81,  84,  85  et  v», 
leurs.)  87  (25  janvier,  3,  8,  15  et  17  février). 
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et  ([ui  ne  demandaient  pas  moins,  dans  ceux  ((ui  gouvernaient,  de 

prudence  pour  se  ménager  avec  le  duc  de  Savoie  et  ses  officiers, 

que  de  fermeté  pour  résister  aux  fréquentes  entreprises  qu'ils  fai- 
saient contre  les  droits  et  les  libertés  de  la  Ville.  Le  vidomne  ou 

son  lieutenant  était  obligé  de  remettre  aux  syndics,  au  bout  de 

vingt  et  quatre  heures,  les  prisonniers  pour  crime,  pour  leur  faire 

subir  l'interrogatoire  et  pour  les  juger.  Mais  quand  un  prisonnier 
était  recommandé  au  duc  de  Savoie,  ce  prince  donnait  ordre  au 

vidomne  de  le  retenir.  Un  nommé  Gastagnioles,  sujet  du  duc  de 

Milan,  ayant  commis  un  crime  abominable  et  ayant  été  pris  sur  le 

fait,  on  l'avait  mis,  selon  la  coutume,  en  prison  dans  le  château 

de  l'Ile.  Gopin,  lieutenant  du  vidomne,  sommé  de  la  part  des  syn- 
dics de  leur  remettre  le  prisonnier,  renvoya  de  le  faire  sous  divers 

prétextes.  Là-dessus,  les  syndics  informèrent  le  Conseil  des  Cin- 
quante de  son  refus,  et  ce  Conseil  fit  derechef  sommer  le  lieutenant 

du  vidomne  de  faire  son  devoir.  Celui-ci,  à  qui  le  duc  avait  défendu 

de  remettre  Castagnioles,  assura  les  syndics  que  ce  n'était  point 

par  lui-même  qu'il  en  usait  ainsi,  qu'il  était  fâché  d'avoir  à  exécu- 

ter des  ordres  qui  leur  étaient  désagn-ables,  et  que,  s'il  paraissait 

qu'il  refusât  de  son  chef  ce  prisonnier,  il  voulait  bien  se  soumettre 
à  la  peine  dont  on  le  jugerait  digne.  Ensuite,  le  Conseil  reçut  des 

lettres  de  l'évêque,  qui  était  alors  en  Piémont,  par  lesquelles  ce 
prélat  marquait  que  Castagnioles  étant  ecclésiastique,  il  devait  être 

remis  à  son  procureur  fiscal.  En  même  temps,  le  duc  de  Savoie 

envoya  son  secrétaire  pour  faire  savoir  aux  syndics  que  Casta- 
gnioles était  sujet  du  duc  de  Milan  et  que  ce  prince  souhaitait 

qu'on  le  lui  remît.  Le  Conseil  des  Cinquante  délibéra  longtemps  sur 

toute  cette  affaire  et  il  résolut  enfin  qu'encore  qu'il  fût  très  fâcheux 

qu'un  crime  de  la  nature  de  celui  qu'avait  commis  Castagnioles  de- 

meurât impuni,  cependant,  pour  agréer  à  l'évêque  et  le  criminel  se 
disant  clerc,  il  fallait  le  remettre  aux  officiers  épiscopaux,  sous  des 

protestations  expresses  que  cette  remise  ne  pouvait  être  tirée  à 

aucune  conséquence  préjudiciable  aux  droits  des  citoyens  '. 

'  R.  C,  V0I.4,  f""  100  vo-109  (11,14,  17,  27  et  31  mai,  3-5  juin  1460).  —  Gr  .nus. 
uuvr.  «ité,  p.  32-33.  {Note  des  éditeurs.) 
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Non  seulement  les  ducs  de  Savoie,  mais  les  princes  même  de 

cette  maison  demandaient  à  la  ville  de  Genève  des  secours  d'armes 

et  d'argent  quand  ils  en  avaient  besoin.  Celte  année  ̂ i46o],  le 
prince  de  Piémont,  fils  aîné  du  duc  Louis  et  qui  monta  sur  le 

trône  de  Savoie  après  la  mort  de  son  père,  ayant  à  soutenir  une 

guerre  contre  quelques  princes  de  ses  voisins,  pressa  extrêmement 

les  Genevois  de  lui  accorder  un  secours  de  cent  lances  ' .  Mais  les 

Conseils  n'ayant  pas  trouvé  à  propos  de  le  faire,  ce  prince  leur  fît 

demander  par  François  de  Bonivard,  seigneur  de  Lompnes,  qu'il 

leur  envoya,  de  changer  le  secours  d'hommes  en  un  [)rét  d'arg-ent, 
sous  promesse  de  le  restituer.  La  chose  fut  portée  au  Conseil  Géné- 

ral, qui  ayant  donné  plein  pouvoir  au  Conseil  ordinaire  et  à  celui 

des  Cinquante  de  résoudre  ce  qu'il  y  avait  à  faire,  ce  Conseil 
accorda  au  prince  de  Piémont  la  somme  de  six  cents  florins  et 

ordonna  une  contribution  tant  pour  trouver  celte  sonnne  (|ue  pour 

fournir  aux  autres  besoins  de  la  Ville,  surtout  pour  l'acquitter  de 

ses  dettes,  dont  la  principale  était  les  deux  mille  écus  d'or  qu'elle 

s'était  engagée,  par  le  traité  de  l'an  if^ô-j,  de  donner  au  duc  de  Sa- 

voie pour  avoir  la  liberté  de  tirer  des  vivres  de  son  pays  '.  Comme 
il  était  temps  de  payer  ces  dettes,  le  Conseil  des  Cinfjuante  ordonna 

que  l'on  ferait  une  levée  de  deniers  sur  toute  la  Communauté,  qui 
monta  à  environ  neuf  mille  florins  '. 

L'administrateur  de  l'évêché  s'étant  imaginé  que  les  Conseils 

n'avaient  pas  ce  droit-là,  il  voulut  défendre  aux  syndics  de  procé- 

der à  l'exaction  de  cette  contribution.  Mais  les  syndics  lui  ayant 
fait  voir,  et  par  la  coutume  constante  et  par  les  Franchises  même, 

qu'il  n'y  avait  rien  de  nouveau  dans  cette  pratique,  il  ne  s'opposa 
plus  à  cette  contribution  qui  ne  trouva  ensuite  de  contradiction 

que  de  la  part  de  quelques  citoyens,  lesquels,  mécontens  d'avoir 

été  plus  taxés  qu'ils  ne  croyaient  devoir  l'être,  s'en  plaignirent 

dans  un  Conseil  Général  tenu  au  mois  d'octobre,  dans  lequel  se 

'  R.  C,  vol.  4,  fos  95  et  vo,  96  vo,  97,  26  juin).  —Grenus,  onvr.  cité,  p.  33.  (Note 
102  et  109  (4,  7  et  8  avril,  17  mai,  7  juiu  des  éditeurs.  ) 

1460).  —  Grenus,   ouvr.    cité,  p.  32-33.  ^  R.  C,  vol.  4,  fos  130132  v»  (26 
{Aote  des  éditeurs.)  septenibre-10  octobre). —  Grenus,  moi  su- 

*  R.  C,  vo!.  4,  fos  112  V0-M9  vo  (20-  pra.  (Note  des  éditeurs.) 
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rencontra  radministrateur,  et,  présentèrent  à  ce  prélat  un  écrit  qui 

contenait  diverses  raisons  contre  cette  contribution,  le  priant 

même,  au  nom  de  la  Communauté,  de  la  révoquer.  Les  syndics, 

indignés  d'un  procédé  de  cette  nature,  lequel  tendait  à  violer  les 

droits  de  la  Ville  qui  ne  dépendait  nullement  de  l'évêque  pour 

ordonner  des  contributions,  ce  qui  était  capable  d'exciter  des  niou- 

vemens  séditieux  parmi  les  citoyens,  —  les  syndics,  dis-je,  s'élevè- 

rent contre  ces  gens-là  et  firent  voir  que  c'était  très  mal  à  propos 

qu'ils  empruntaient  le  nom  de  la  Communauté,  n'y  ayant  que  les 
syndics  qui  avaient  été  élus  par  le  peuple  qui  eussent  le  droit  de 

parler  en  son  nom.  Cependant,  pour  ne  pas  donner  lieu  aux  mur- 

mures qu'aurait  pu  causer  cette  contribution  si  elle  n'avait  point 

été  modérée,  les  syndics  s'engagèrent  à  la  faire  revoir  dans  le 
Conseil  des  Cinquante  qui  en  retrancha  la  somme  de  mille  flo- 

rins ' . 

L'année  suivante  [i40i],  Amé,  comte  de  la  Chambre,  ayant  été 

nommé  par  le  duc  de  Savoie  pour  vidomne,  les  syndics,  craig'nant 

qu'un  seigneur  d'une  qualité  autant  distinguée  ne  voulût  pas  jurer 

entre  leurs  mains  l'observation  des  Franchises,  prirent  le  parti  pour- 

tant de  lui  faire  connaître,  le  plus  honnêtement  qu'ils  pourraient, 

qu'ils  étaient  résolus  d'exiger  de  lui  le  même  serment  qu'avaient 
fait  ses  prédécesseurs  dans  cet  office.  Le  comte  de  la  Chambre, 

étant  arrivé  à  Genève,  ne  leur  refusa  point  ce  qu'ils  lui  deman- 

daient et,  s'étant  présenté  devant  le  Conseil,  il  fit  le  serment  accou- 

tumé'. Au  reste,  quoique  les  ducs  de  Savoie  fussent  les  véritables 

vidomnes  de  l'évêque,  comme  il  paraît  assez  par  ce  t[ue  nous  avons 
dit  sur  la  manière  dont  ces  princes  devinrent  maîtres  de  cet  office 

dans  Genève,  qu'il  y  ait  des  actes  de  ce  temps-ci  où  le  duc  Louis 

s'appelle  vidomne  de  la  ville  de  Genève  et  qu'ils  eussent  dû  donner 

le  nom  de  lieutenant  du  vidomne  à  l'officier  ([u'ils  envoyaient  pour 
exercer  cette  charge  en  leur  nom,  cependant,  ayant  dédaigné  de 

porter  eux-mêmes  un  nom  de  cette  nature,  ils  le  donnèrent  dans  la 

suite  à  ces  officiers  qui,  le  plus  souvent,  faisaient  exercer  cet  emploi 

'  R.  C,  vol.  4,  fos  134  vo-142  (2o  oc-  ^  Ibidem,  f('s  132,  lo3  v»  et  1.54  (13, 
loi)re-9  novembre  1460).  27  et  30  janvier  1461  ). 
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par  d'autres  qu'ils  appelaient  leurs  lieutenans  ou  châtelains.  C'est 
ce  que  fit  en  particulier  le  comte  de  la  Chambre,  lequel  ayant 

nommé  pour  son  lieutenant  Antoine  Copin,  qui  l'avait  déjà  été 
du  vidomne  précédent  et  (jui  en  avait  très  mal  usé  en  plusieurs 
occasions  avec  la  Ville  et  violé  à  diverses  fois  les  Franchises,  les 

syndics  firent  beaucoup  de  difficultés  de  le  recevoir  à  prêter  le  ser- 

ment ordinaire  et  ne  voulurent  enfin  y  consentir  qu'après  (pi'il 

aurait  demandé  pardon  des  attentats  qu'il  avait  conmiis  sur  les 
droits  et  les  libertés  de  la  Ville.  Copin,  ayant  satisfait  à  cette  ré'pa- 

ration,  prêta  ensuite  le  serment  de  son  office,  qui  était  d'être  fidèle 

à  l'évêque,  à  ses  officiers  et  à  la  Ville,  et  de  ne  point  violer  les 

Franchises,  ce  qui,  pour  le  dire  en  passant,  marque  d'une  manière 

bien  évidente  la  dépendance  de  l'office  du  vidomne,  de  l'évêque  et 

de  l'Église,  puisque  celui  qui  représente  le  vidomne  fait  serment  de 
fidélité  à  l'un  et  à  l'autre.  Tous  les  autres  officiers  du  vidomnat 

jurèrent  aussi  la  même  chose  devant  le  Conseil  ordinaire'. 

L'évêque  Jean-Louis  de  Savoie  commençait  à  faire  sentir  aux 

Genevois  qu'il  voulait  les  gouverner  d'une  manière  plus  absolue 

que  n'avaient  fait  ses  prédécesseurs,  et  qu'il  se  mettait  peu  en  peine 
de  l'observation  de  leurs  droits  et  de  leurs  privilèges.  Comme  le 
jugement  des  affaires  criminelles  donnait  beaucoup  de  relief  aux 

syndics,  il  leur  fit  savoir,  par  des  lettres  écrites  de  Piémont,  qu'il 
avait  résolu  d'évoquer  à  lui  toutes  les  causes  de  cette  nature  pen- 

dant une  année  ' .  Je  n'ai  pas  pu  savoir  quelles  furent  les  suites  de 

cette  affaire,  mais  il  y  a  beaucoup  d'apparence  que  les  syndics 

firent  tout  ce  qu'ils  purent  pour  l'empêcher,  du  moins  est-il  cer- 

tain, par  divers  exemples,  qu'en  semblables  cas  ils  s'opposaient  du 

mieux  qu'ils  pouvaient  aux  entreprises  des  évêques. 

La  duchesse  de  Savoie,  qui  avait  obtenu  en  l'année  il^bj  la 
permission  de  bâtir  une  chapelle  près  du  couvent  des  Cordeliers, 

comme  nous  l'avons  vu  ci-devant',  écrivit  cette  année  une  lettre 
adressée  aux  syndics.  Conseil  et  citoyens,  par  laquelle  elle  les 

•  R.  C,  vol.  o,  fxs  3,  6  et  v».  8  vo-  »  R.  C,  vol.  5,  fos  13  et  14  vo  (12  et 
10  vo  (17  et  27  février,  3  mars  1461).  —  16  mars). 

Grenus,  ouvr.  cité,  p.  34.  {Note  des  édi-  '  P.  360. leurs.) 
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priait  de  lui  accorder  une  place  près  de  cette  chapelle  pour  y  faire 

construire  un  clocher  et  un  mausolée,  tombeau  où  elle  prétendait 

être  enterrée.  Sa  demande,  après  avoir  été  examinée  dans  les 

Conseils,  lui  fut  accordée  et  en  Petit  Conseil  et  au  Général  le 

I  o  j  uin  de  cette  année  ' . 
La  Ville  faisait  honneur  aux  envoyés  des  princes  étrangers 

quand  il  s'en  trouvait  dans  Genève.  Sur  la  fin  de  cette  année  ili6i, 
des  ambassadeurs  du  roi  Louis  XI  passant  par  cette  ville  pour  aller 

apparemment  vers  le  duc  de  Savoie,  on  leur  fit,  à  la  recommanda- 

tion de  ce  prince,  de  grands  honneurs  accompagnés  d'un  présent 

composé  de  malvoisie,  d'hypocras,  de  deux  grandes  truites  et  de 
douze  flambeaux  '. 

Louis  de  Savoie,  roi  de  Chypre,  ne  posséda,  comme  nous 

l'avons  déjà  insinué  ci-devant,  que  très  peu  de  temps  la  couronne 

qu'il  avait  obtenue \  Un  bâtard  du  feu  roi  son  beau-père,  homme 
violent  et  entreprenant,  avait  trouvé  le  moyen  de  se  mettre  si  bien 

dans  l'esprit  du  Soudan  du  Caire,  duquel  le  royaume  de  Chypre 
était  tributaire,  que  le  Soudan  avait  déclaré  le  Bâtard,  légitime  roi 

de  Chypre.  Après  quoi  il  vint,  avec  une  puissante  armée  navale  que 

lui  avait  donnée  le  Soudan,  descendre  dans  celte  île  ;  s'étant  saisi 

des  principales  places,  les  g'rands  du  royaume,  effrayés,  se  rangè- 
rent presque  tous  de  son  côté,  de  sorte  que  le  roi  Louis  et  la  reine 

Charlotte  se  virent  contraints  de  prendre  le  parti  d'abandonner  l'île 
de  Chypre  et  de  se  retirer  dans  celle  de  Rhodes,  auprès  du  Grand- 

Maître,  où  ils  attendraient  du  secours  qu'ils  avaient  fait  demander 
et  au  pape  et  au  duc  de  Savoie. 

Le  duc  Louis  en  avait  envoyé  un  de  huit  cents  hommes,  lequel, 

joint  à  quelques  autres  troupes  que  Charlotte  avait  ramassées,  fit 

encore,  pendant  un  peu  de  temps,  quelque  résistance  au  Bâtard. 

Mais  enfin  cette  armée  fut  contrainte  de  céder,  et  toute  l'île,  à  la 

réserve  d'une  seule  place,  se  vit  soumise  à  cet  usurpateur,  ce  qui 
fit  résoudre  Charlotte  à  venir  demander  elle-même  un  nouveau 

'  R.  C,  vol.  5,  fos  29  v'-Sâ,  .'i3  v»,  GreiiiK,  omr.  cHé,p.'i8.  {Note  des  édiletus.) 
34  vo,  35,  38,  43    (12,  13,    19,   22,  2(i  "  Guicheuou,    ouvr.  cité,    p.    538  et 
el  27  mai,  7  et  10  juin  1461).  suiv. 

*  Ibidem,  l"  67  et  v»  (30  octobre).  — 
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secours  au  duc  son  beau-père,  qui  se  trouvant  hors  d'état  de  lui  en 

fournir  à  cause  de  l'épuisement  où  les  dépenses  (pi'il  avait  faites 

pour  le  royaume  de  Chypre  avaient  mis  ses  finances,  il  ne  put  pas 

lui  accorder  pour  lors  le  nouveau  secours  qu'elle  lui  demandait.  Ce 

fut  dans  ce  voya^-e  que  cette  princesse  vint  à  Genève  [10  janvier 

i4()2l,  où  la  Ville  lui  fit  de  très  grands  honneurs  et  un  présent 

composé  de  diverses  choses,  lequel,  quoiqu'il  n'eût  coûté  que  cent 

florins,  ne  laissait  pas  d'être  fort  considérable  par  rapport  à  ce 

temps-là  et  à  l'état  de  la  Ville  qui  était  fort  pauvre'. 
Au  reste,  la  reine  Charlotte,  après  avoir  fait  son  testament  à 

Saint-Maurice  en  Chablais  le  18  juin  i4(J2,  par  lequel  elle  donnait 

le  royaume  de  Chypre  à  la  duchesse  de  Savoie,  salante,  et  à  ses 

descendans,  au  cas  qu'elle  vînt  à  mourir  sans  enfans,  re|)rit  le  che- 

min de  Rhodes  pour  être  à  portée,  de  là,  de  recouvrer  son  royaume 

à  l'aide  du  secours  qu'elle  attendait  de  divers  endroits.  Mais  toutes 

ses  espérances  furent  vaines,  la  seule  place  qui  lui  restait  dans 

Chvpre  ayant  été  bientôt  soumise  au  Bâtard.  Le  roi  Louis,  rebuté 

de  tant  de  disgrâces,  quitta  l'île  de  Rhodes  et  se  retira  en  Savoie, 

où,  après  avoir  mené  pendant  plusieurs  années  une  vie  assez  triste, 

il  mourut  enfin  l'année  1482,  à  Ripaille  où  il  s'était  retiré  dans  une 

espèce  de  solitude.  La  reine  sa  femme  lui  survécut  de  cinq  ans  et 

mourut  à  Rome,  après  avoir  éprouvé  tout  ce  que  la  mauvaise  for- 

tune entraîne  de  plus  triste  après  soi'. 

Cependant  les  affaires  domestiques  du  duc  Louis  continuaient 

d'êlre  dans  un  assez  grand  désordre.  J'en  ai  marqué  la  cause  ci- 

devant,  lorsque  j'ai  parlé  de  l'humeur  trop  facile  et  trop  indolente 

de  ce  prince,  et  de  la  faveur  où  étaient  les  Cypriens  que  la  duchesse 

avait  auprès  d'elle  et  qui  continuaient  d'avoir  le  même  crédit  à  la 

'  Ce   présent  était  composé  de  deux 

tonneaux    de    vin,   i'nn    blanc  et   l'autre 
rouge       "or.    24 
d'un  bœuf         »      20 
de  douze  moutons         »      20 

de  douze  chapons         »        S 
de  deux  douzaines  de  perdrix. .        ■         6 

douze  flambeaux         »     _tO 
tlor.   80 

flor. 
,   85 

douze livres  de  cl landelles . 4 

douze boites  de  d 
ragées . . . 

. 5 

de  l'hypocras   » 4 
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cour,  malgré  tout  ce  qu'avait  pu  Faire  le  roi  de  France  pour  les 
éloig-ner,  ce  qui  avait  fait  naître  un  si  grand  mécontentement 

dans  l'esprit  de  la  noblesse  de  Savoie  et  de  Piémont,  qu'elle  était 
prête  à  le  faire  éclater  à  la  première  occasion  favorable.  Philippe, 

comte  de  Bresse,  qui  avait  été  à  la  cour  du  roi  de  France  les  années 

précédentes  et  qui  avait  assisté  au  sacre  du  roi  Louis  XI  à  Reims, 

étant  revenu  en  Savoie  cette  année,  la  leur  fournit.  Guichenon  ' 

même  prétend  qu'il  y  fut  appelé  par  les  mécontens,  qui  l'ayant 
informé  en  détail  de  tout  ce  qui  se  passait  à  la  cour  du  duc  son  père, 

de  la  préférence  qu'il  marquait  pour  les  étrangers  et  de  la  mauvaise 
administration  des  finances,  ce  prince,  qui  était  lui-même  fort  cha- 

grin de  ce  qu'il  avait  été  longtemps  sans  apanage  et  peut-être 

de  ce  qu'il  ne  jouissait  pas  encore  des  revenus  de  celui  qui  lui  avait 

été  assigné,  prêta  l'oreille  à  ces  plaintes  et  déclara  hautement  qu'il 
voulait  réformer  tous  les  abus,  rétablir  les  anciens  officiers  éloi- 

gnés, chasser  les  favoris  et  faire  rendre  compte  aux  trésoriers. 

Aussitôt  sa  cour  devint  fort  nombreuse,  tous  les  mécontens  s'étant 

rangés  auprès  de  lui.  Jean  de  Varax,  maître  d'hôtel  de  la  duchesse 

sa  mère,  fut  le  premier  sur  lequel  Philippe  exerça  sa  colère  d'une 
manière  bien  cruelle.  Etant  allé  à  Thonon,  où  était  le  duc  son  père 

malade  de  la  goutte,  il  fit  tuer  ce  gentilhomme  dans  le  temps  qu'il 
entendait  la  messe  dans  la  chapelle  du  château.  Il  fit  même  faire 

main  basse,  dans  le  même  temps,  sur  plusieurs  Cypriens  qui  étaient 

au  même  lieu.  Il  fit  saisir  ensuite  Jaques  de  Valpergue,  chancelier 

de  Savoie,  le  fit  conduire  sur  un  bateau  jusqu'à  Morges,  qui  est  de 

l'autre  côté  du  lac  à  peu  près  vis-à-vis  de  Thonon,  où  il  lui  fit 
faire  son  procès  par  des  commissaires  qui  le  condamnèrent  à  être 

jeté  dans  le  lac.  Bonivard^  dit  que  la  sentence  fut  exécutée;  mais 

Guichenon  prétend  que  non,  le  chancelier,  à  ce  qu'il  dit,  s'étant 

sauvé  de  la  prison  et  s'étant  retiré  en  France. 
Un  procédé  si  violent  et  si  injuste  jeta  une  grande  frayeur 

'  Onvr.  cité.  p.  590  et  suiv.  —  Voy.  *  Liv.  II,  chap.  .5  (t.  I.  p.  223).  — 
Costa  de  lieauregard,  Familles  historiques  Le  récit  de  Costa  de  Beauregard  confirme 

de  Savoie,  les  seigneurs  de  Compey,  Cham-  sur  ce  point  la  version  de  Bonivard.  {Note 
béry,  1844,  in-4,  p.  23  et  suiv.  (Note  des  des  éditeurs.) 
éditeurs.) 



ll^(i2  LE    DUC    LOUIS    SE    RETIRE   A    GENEVE.  383 

dans  resjjril  du  diK-,  de  la  duchesse  et  de  toute  la  cour,  el  ce 

prince,  ne  se  trouvant  pas  en  sûreté  à  Thonon,  prit  le  parti  de  sor- 

tir de  ses  étals  et  de  se  retirer  à  Genève'.  Et  pour  n'être  pas  iiisult('' 
dans  la  route,  il  écrivit  une  lettre  aux  syndics  et  (Conseil  de  Genève, 

le  lo  juillet  [ili6-2  *,  par  laquelle  il  les  priait  instannnent,  après  leur 
avoir  demandé  permission  de  résider  dans  la  ville,  de  lui  envoyer 

une  escorte  de  gens  armés,  la  plus  forte  qu'il  serait  possible,  et  un 
nombre  suffisant  de  bateaux  pour  voiturer  sa  cour  et  ses  équipa- 

ges. Le  Conseil  des  Cinquante,  où  celte  lettre  fut  lue,  trouva  à  pro- 

pos d'en  donner  aussitôt  avis  à  l'administrateur,  lequel  avant  fait 
assembler  le  Chapitre  et  le  Conseil  épiscopal  pour  en  délibérer  de 

concert  avec  le  Conseil  ordinaire,  l'on  accorda  au  duc  sa  demande, 

et  François  Vincent,  syndic,  fut  choisi  pour  conduire  l'escorte 

qu'on  envoya  à  ce  prince,  lequel,  étant  arrivé  à  Genève  sur  la  fin  du 

mois  de  juillet,  fit  remercier  le  Conseil  de  l'empressement  qu'il 

avait  eu  à  lui  faire  plaisir  et  le  fit  informer  des  raisons  qui  l'avaient 
obligé  de  se  retirer  dans  Genève.  Et  dans  la  crainte  où  il  était  que 

son  fils  Philippe  ne  l'y  vînt  insulter,  il  fit  appeler  les  syndics  el 
quelques  conseillers  et  il  les  pria  de  ne  laisser  entrer  dans  la  ville 

aucun  de  ses  sujets,  pas  même  ses  propres  enfans,  sans  lui  en  don- 

ner connaissance,  et  de  faire  bonne  garde.  Le  Conseil  des  Cinquante, 

informé  des  demandes  du  duc,  lui  fit  dire  qu'on  ferait  tout  ce  qu'on 

pourrait  pour  lui  agréer',  et  ce  prince  logea  avec  sa  cour  au  cou- 
vent des  Cordeliers  de  Rive. 

Pendant  que  le  duc  était  à  Genève,  Philippe  apprit  que  l'on 

faisait  sortir  des  états  de  son  père  des  sommes  considérables  d'ar- 
gent. Guichenon,  qui  cite  sur  ce  fait  les  Chroniques  de  Bonivard, 

dit  simplement  que  c'étaient  les  favoris  qui  faisaient  mettre  en  lieu 

de  sûreté  les  trésors  qu'ils  avaient  pillés,  au  lieu  que  cet  historien* 

'  Sur  les  démêlés  entre  le  duc  Louis  Rome.  1892-189.5,  3  vol.  in-8,  t.  1  (liSl- 

et  Philippe,  son  fils,  et  sur  la  part  qu'y  prit  1467),  p.  63  et  suiv.  {Note  des  édileurs.) 
Genève,    voy.   GalilTe,  Matériaux,    t.    I,  ^  R.  C,  vol.  S,  fo  118  el  v».  — F.  Bo- 

p.  430  et  suiv.;  —  F.  Borel.  ouvr.  cité.  rel,  ouvr.  cité,  p.  la  n.  2.  {Note  des  édi- 
p.  15-20,  où  sont  publiés  en  note  plusieurs  teurs.) 
fragments  des   registres   du   Conseil;  —  '  R.  C.  vol.  .5.  fos  us  vo-d26  v"  (  10- 
F.  Gabotto,   Lo  Stnto  Sabaudo  da  Ame-  2.D  juillet  1462). 

deo   Vin  ad  Emanitele  Filiberlo.  Turin  et  *  Liv.  Il,  chap.  .5  (t.  I.  p.  226). 
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raconte  que  Philippe  eut  avis  que  c'était  la  duchesse  même,  sa 

mère,  qui,  après  avoir  enlevé  cet  argent,  l'envoyait  en  Chypre,  ce 

que  les  Annales  manuscrites'  rapportent  de  la  même  manière.  Et 

il  y  a  beaucoup  d'apparence  que  c'était  un  secours  d'arj^-ent  que 
cette  princesse  envoyait  à  son  fils  le  roi  de  Chypre,  ensuite  des  sol- 

licitations pressantes  que  la  reine  Charlotte  était  venue  faire  au 

commencement  de  cette  année.  Bonivard  ajoute  que  la  duchesse 

de  Savoie,  pour  mieux  couvrir  son  jeu,  avait  acheté  une  certaine 

quantité  de  fromages  de  (Ihantemerle  qu'elle  avait  fait  remplir  de 

joyaux  et  de  plaques  d'or  et  d'argent  monnayé  pour  la  somme  de 

mille  écus,  après  en  avoir  fait  ôter  tout  le  dedans,  et  qu'elle  les 

avait  fait  charger  sur  des  mulets,  feignant  d'envoyer  en  Chypre  un 
présent  de  fromages  ;  que  Philippe,  ayant  été  averti  de  la  chose  par 

un  maître  d'hôtel  de  sa  mère,  auquel  elle  s'était  fiée,  ce  prince  ne 
manqua  pas  de  faire  arrêter  au  plus  vite  ces  mulets  qui  furent  ren- 

contrés près  de  Fribourg,  et  se  saisit  du  trésor  caché  dans  les  fro- 

mages; qu'avec  cet  argent,  il  travailla  à  faire  une  levée  d'environ 

quatre  mille  hommes  d'infanterie,  pris  dans  les  terres  de  Fribourg 

et  de  Neuchâtel,et  de  deux  cents  chevaux,  armée  qu'il  avait  dessein 

de  faire  passer  à  Genève  le  plus  secrètement  qu'il  lui  serait  possible, 

s'il  était  nécessaire  qu'il  le  fît  pour  venir  à  bout  de  ses  desseins. 

Mais,  prévoyant  bien  qu'il  lui  serait  difficile  d'entrer  dans  cette 
ville  sans  la  permission  des  syndics,  à  moins  de  la  forcer,  entre- 

prise dont  le  succès  était  incertain,  outre  qu'il  n'en  voulait  pas 
encore  venir  à  cette  extrémité  avec  le  duc  son  père,  il  écrivit  à  ces 

magistrats  une  lettre  par  laquelle  il  les  priait  de  lui  envoyer  à  Ro- 
mont,  où  il  était,  quehjues  conseillers  auxquels  il  avait  des  choses 

importantes  à  communiquer'. 
Les  syndics  donnèrent  aussitôt  avis  de  cette  affaire  au  Cha- 

pitre et  au  Conseil  épiscopal  qui  trouvèrent  qu'on  ne  pouvait  pas 

refuser  cet  agrément  au  prince  Philippe.  Le  duc  même,  à  qui  l'ar- 
chevêque de  Tarse,  administrateur,  était  allé  faire  savoir  la  résolu- 

tion qui  avait  été  prise,  et  pour  le  prier  d'y  consentir,  ne  s'y  était 

'  Voy.    Savioii,  Annales,  éd.   citée.  *  R.  C,  vol.  îi,  f»  143  et  vo  (1(1  et 
p.  24,  {Note  des  éditeurs.)  12  septembre  1462). 
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j)as  opposé  el  avail  ilit  à  ce  pn'-lal  ([ii'il  avail  l'administration  de 

l'Église  et  (pi'il  pouvait,  avec  le  (Conseil  épiscopal  el  celui  de  la 

Ville,  faire  ce  ({u'ils  voudraient'.  Philippe  déclara  à  ceux  (pii  lui 

furent  envoyés  qu'il  n'avait  d'autre  dessein  que  d'avoir  un  entre- 
tien avec  le  duc  son  père,  dans  lequel  il  le  pût  informer  de  ce  qui 

se  passait  et  de  la  découverte  cpi'il  avait  faite,  et  que,  pour  le  pou- 

voir faire  en  sûreté,  il  voulait  avoir  parole  des  syndics  qu'il  pour- 
rait aller  et  venir  librement  dans  Genève,  où  il  ne  voulait  faire  tort  à 

personne.  Les  députés  ayant  fait  leur  rapport ,  le  Conseil,  qui  voulait 

se  ménager  avec  le  prince  Philippe,  avait  beaucoup  de  penchant  à  lui 

accorder  sa  demande  ;  mais  les  levées  de  troupes  (ju'il  avait  mises 

sur  pied  n'ayant  pu  se  faire  si  secrètement  (|ue  le  duc  n'en  eût  eu 

avis  et  (ju'il  n'eût  appris  qu'on  les  faisait  marcher  du  côté  de  Ge- 
nève, ce  prince,  alarmé  de  ces  nouvelles,  fit  appeler  les  syndics, 

et,  après  les  avoir  remerciés  du  bon  accueil  qu'ils  lui  avaient  fait 

dans  leur  ville,  il  leur  dit  qu'il  espérait  qu'ils  n'y  laisseraient  point 

entrer  son  fils  Philippe  qui  s'en  approchait  avec  une  armée  nom- 

breuse pour  l'y  venir  insulter;  après  (juoi,  pour  les  intimider,  il  les 

menaça  même  de  tout  son  ressentiment  s'ils  ne  s'opposaient  pas  de 
toutes  leurs  forces  à  l'entrée  de  son  fils  '. 

Les  syndics  ayant  fait  leur  rapport  au  Conseil  des  Cinquante 

de  l'entretien  qu'ils  avaient  eu  avec  le  duc,  ce  Conseil  confirma  la 

résolution  qu'il  avait  prise,  lorsque  ce  prince  s'était  retiré  dans 

Genève,  de  faire  tout  ce  qu'on  pourrait  pour  lui  agréer,  et  selon 
Bonivard%  de  qui  je  rapporterai  la  suite  de  cette  histoire,  on  écri- 

vit aussitôt  à  Philippe  qu'on  ne  pouvait  point  lui  accorder  sa 

demande,  et  que,  s'il  voulait  entrer  par  force  dans  la  ville,  les  habi- 

tans  étaient  prêts  à  lui  faire  la  plus  vig-oureuse  résistance  qu'il  leur 
serait  possible. 

Philippe  ayant  appris  cette  résolution  et  voyant  bien  qu'il 

n'entrerait  pas  dans  Genève  de  la  manière  qu'il  avait  entrepris,  prit 

le  parti  d'en  venir  à  bout  par  une  voie  plus  secrète.  11  fit  sonder  les 

syndics  et  proposer  à  trois  d'entre  eux  de  lui  ouvrir  une  porte  de  la 

ville,  sous  la  promesse  qu'il  n'amènerait  avec  lui  que  sa  cavalerie 

'  R.   C,  vol.  3,   fos  14:{  vo-143  (12-  ■'  Ibidem,  fos  132  vo-1,3,3  (8  octobre). 
i:i  seplpiiibre  1462).  "  Liv.  11,  chap.  3  (t.  1.  p.  2^7  et  suiv.). 
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et  qu'il  n'insulterait  personne,  ni  de  ceux  (jui  étaient  à  la  suite  du 
duc  son  père  ni  des  citoyens  ou  habitans  de  Genève.  Les  syndics 

s'étant  laissé  gagner,  Philippe  se  mit  en  chemin  dans  la  nuit,  avec 

le  moins  de  bruit  qu'il  lui  fut  possible,  et  arriva  avant  le  jour  avec 
sa  cavalerie  devant  Genève.  C'était  au  commencement  du  mois 

d'octobre  [g  octobre],  où  ayant  trouvé  la  porte  ouverte,  il  entra 

aussitôt  et,  sans  s'arrêter,  il  alla  descendre  devant  le  logis  du  duc, 
au  couvent  des  Cordeliers  de  Rive  ;  il  heurta  à  la  porte  dans  un 

temps  que  tout  le  monde  était  encore  couché.  Le  portier,  éveillé  par 

le  bruit,  accourut  et  demanda  qui  était  là.  Philippe  s'étant  nommé 

et  ayant  menacé  le  portier  qu'il  enfoncerait  la  porte  et  qu'il  le  tue- 

rait s'il  ne  la  lui  ouvrait  promptement,  cet  officier,  tout  épou- 

vanté, l'ouvrit  dans  le  moment  même.  Philippe  monta  ensuite  sans 

s'arrêter  à  l'appartement  du  duc  son  père.  La  compagnie  des 

gardes,  qui  était  dans  l'antichambre,  n'ayant  osé  lui  dire  mot,  il 

heurte  à  la  porte  de  la  chambre  et  s'annonce  au  valet  de  chambre, 
qui  ayant  dit  au  duc  que  son  fils  Philippe  voulait  lui  parler,  ce 

prince,  peu  content  de  cette  arrivée  si  contraire  à  son  attente  et  à 

une  heure  autant  indue,  mais  ne  pouvant  pourtant  éviter  de  le 

voir,  dit  tout  en  colère  au  valet  :  «  Ouvre-lui  de  par  le  diable.  » 

Après  (juoi,  Philippe  étant  entré,  il  salua  son  père  en  lui  donnant  le 

bonjour;  mais  le  duc  lui  répondit  :  a  Dieu  te  doinct  mau  iour  et 

mal  an,  ie  ne  te  demandoye  pas.  »  Philippe,  pour  l'apaiser  et 
pour  se  justifier  dans  son  esprit,  lui  raconta  de  quelle  manière  il 

avait  surpris  l'argent  que  la  duchesse  sa  mère  envoyait  en  Chypre 
et  lui  en  rendit  même  une  partie.  Le  duc,  un  peu  revenu  de  sa 

colère,  ordonna  à  ses  gens  de  faire  un  bon  accueil  à  son  fds  et  à 

ceu.x  qui  l'avaient  accompag'né.  Ce  que  le  Conseil  de  la  Ville  ayant 
appris,  il  envoya  quelques  personnes  de  son  corps  faire  civilité  à 

ce  prince  et  le  prier  instamment  de  défendre  à  ses  gens  de  faire 

aucun  désordre,  ce  qu'il  promit;  et  après  avoir  demeuré  un  jour 
dans  Genève,  sans  faire  de  chagrin  à  personne,  il  se  retira  avec 
son  monde. 

Spon',  après  les  Annales  manuscrites',  entre  dans  un  plus 

'  Oiivr.  cilé,  t.  I,  p.  89-91).  '  Voy.    Saviou,   Annales,   éd.  citée, 
p.  24-25.  (JVofe  des  éditeurs.) 
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grand  détail  de  ce  (|ne  dit  Piiilippo  de  Savoie  au  due  son  père.  Sur 

ce  (pie  le  duc  lui  avait  dit  :  k  Quel  diable  t'amène  ici?  »  il  fait 

répondre  (modestement,  dit-il  )  à  Philippe  :  k  Monseigneur,  ce  n'est 

pas  le  diable,  mais  c'est  Dieu  ipii  m'a  ici  conduit  pour  votre  bien, 
car  je  vous  avertis  que  vous  êtes  volé,  et  vous  ne  le  connaissez  pas. 

Voilà  Madame  ma  mère  qui  ne  nous  laisse  rien ,  de  sorte  que,  si 

vous  n'y  prenez  garde,  elle  rendra  non  seidement  vos  enfans  les 
plus  pauvres  princes  de  la  Chrétienté  après  votre  mort,  mais  aussi 

vous-même  durant  votre  vie,  »  et  en  disant  cela,  il  lui  montra  et 

lui  remit,  dit-on,  tout  le  trésor,  excepté  ce  qu'il  avait  dépensé. 
«  Que  si  vous  le  voulez  endurer,  lui  fait  ajouter  Spon,  je  ne  suis 

pas  en  humeur  de  le  faire,  et  je  puhirai  ces  larrons  en  cpiehpie  lieu 

que  je  les  trouve.  »  En  même  temps,  il  chercha  sous  le  lit  île  son 

père  s'il  n'y  avait  point  de  (^lypriens,  car  il  les  haïssait  mortellement, 
surtout  depuis  la  fourberie  de  sa  mère,  de  laquelle  il  les  soupçon- 

nait être  les  auteurs.  De  là,  il  s'en  alla  fouiller  tout  le  logis,  mais 

Dieu  voulut  qu'eux,  ayant  su  sa  venue,  se  sauvèrent  çà  et  là  par  les 

maisons  de  la  ville  où  Philippe  ne  les  osa  pas  chercher,  craig-nant 

quelque  émeute  du  peuple,  ce  ([ui  fut  cause  qu'il  s'en  retourna  sans 

faire  autre  mal,  comme  aussi  n'aurait-on  pas  manqué  de  s'y  op- 

poser. 
Tel  est  le  récit  que  fait  Spon  de  cette  affaire.  Quoique  le  duc 

parût  sur  l'heure  un  peu  apaisé,  cependant  faisant  réflexion  sur  le 
manquement  de  parole  des  syndics,  — les(]uels,  au  mépris  des  assu- 

rances qu'ils  lui  avaient  données  et  contre  la  résolution  fju'avait 
prise  le  Conseil  des  Cinquante  de  ne  point  laisser  entrer  le  comte  de 

Bresse  dans  Genève,  lui  avaient  cependant  fait  ouvrir  les  portes, — 

ce  prince  entra  dans  une  grande  colère  contre  eux  et  prit  dès  lors 

le  parti  non  seulement  de  se  venger  des  syndics  (jui  l'avaient  trahi, 

disait-il,  mais  d'étendre  même  son  ressentiment  siu'  toute  la  ville, 
comme  il  les  en  avait  menacés. 

Si  l'on  en  doit  croire  Bonivard  et  les  Annales  manuscrites, 
sur  lesquelles  Spon  a  compilé  son  Histoire,  le  duc  fît  punir  dans 

Genève  même  l'un  des  syndics  du  dernier  supplice.  Mais  j'appor- 

terai des  preuves  convaincantes  du  contraire  quand  j'aurai  raconté 
le  fait  tel  que  Bonivard  le  récite,  ne  pouvant  pas  me  dispenser  de  le 
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faire,  puisque  toutes  les  différentes  Histoires  de  Genève  en  font 
mention. 

Le  duc,  dit  Bonivard,  après  le  départ  de  son  fds,  fut  dans 

une  extrême  indignation  contre  les  Genevois.  Il  fît  assembler  les 

officiers  épiscopaux,  le  Conseil  ordinaire  et  le  Conseil  Général,  et  il 

leur  témoigna,  d'une  manière  cpii  marquait  son  indignation,  qu'il 

était  vivement  pénétré  du  procédé  qu'avaient  tenu  ceux  qui  avaient 

fait  entrer  dans  la  ville  son  fils  Philippe.  Chacun  alors  s'excusa,  et 
toute  la  haine  de  cette  affaire  lomba  sur  les  syndics  qui,  par  leur 

fuite,  s'étaient  rendus  fort  suspects.  Aussitôt,  pour  apaiser  le  duc, 

chacun  se  mit  à  les  chercher,  et  il  y  en  eut  un  que  l'on  trouva  qui 
fut  pendu  sur-le-champ,  les  autres  avaient  fui  et  le  quatrième 

s'était  caché  dans  l'église  même  des  Cordeliers  de  Rive,  où  il  de- 

meura assez  longtemps,  jusques  à  ce  qu'il  crût  que  la  colère  du  duc 

fût  passée.  A  la  fin  il  y  fut  découvert  d'une  manière  assez  singu- 

lière, un  jour  qu'un  prédicateur,  qui  prêchait  dans  ce  couvent^  y 
ayant  attiré  beaucoup  de  monde,  il  fut  contraint  de  se  retirer  près 

d'une  colonne  qui  était  dans  un  lieu  obscur  et,  n'ayant  pas  de  place 

où  assurer  le  pied  à  cause  de  la  foule,  il  s'avisa  fort  mal  à  propos 
de  monter  sur  le  piédestal  de  cette  colonne,  la<juelle  il  lui  fallut 

embrasser  pour  se  soutenir,  ayant  son  l)âton  de  syndic  à  la  main, 

car  un  pigeon  qui  entra  dans  l'ég-lise  s'étant  allé  percher  sur  le 
chapiteau  de  cette  même  colonne,  tout  le  monde  tourna  la  tête  de 

ce  côté  là  et  reconnut  le  syndic  à  son  bâton.  Après  quoi  il  fut  pris 

et  mené  en  prison,  mais  ayant  été  trouvé  innocent  du  cas  dont  il 
était  accusé,  il  fut  aussitôt  relâché. 

Tout  ce  que  j'ai  dit  de  cette  affaire  depuis  l'entrée  du  prince 
Philippe  dans  Genève  est  tiré  de  Bonivard  et  des  Annales  manu- 

scrites. Mais  l'on  voit  par  les  registres  publics  de  ce  temps-là,  qui 

rapportent  jour  par  jour  ce  qui  se  passait,  (ju'il  n'y  a  rien  de  moins 
vrai  que  la  plupart  des  circonstances  que  je  viens  de  raconter  après 

ces  auteurs.  Premièrement,  il  paraît  que,  sur  les  menaces  que  fit  le 

duc  Louis  si  l'on  laissait  entrer  son  fils  Philippe,  il  fut  résolu,  à  la 

vérité,  d'avoir  pour  le  duc  toutes  les  complaisances  (ju'il  serait  pos- 
sible, mais  pourtant  de  prendre  de  si  bonnes  précautions,  en  renfor- 

çant la  garde,  (pie  la  Ville  fût  maîtresse  d'elle-même  et  hors  d'étal 
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de  craindre  les  ofFcIs  de  ces  menaces  ;  el  à  l'égard  de  Philippe,  bien 

loin  de  lui  refuser  l'entrée  cpi'il  demandait,  au  contraire  on  lui 

di'piila  un  syndic,  le  lieutenant  du  vidomne  et  un  docteur  pour  lui 

aller  au  devant  el  savoir  de  lui  ce  qu'il  souhaitait  de  la  Ville'. 
Lo  lendemain  y  octobre,  ce  prince  fit  son  entrée  dans  Ge- 

nève'. Il  n'est  point  marqué  que  ce  tut  de  nuit  et  à  la  sourdine, 

comme  le  dit  Honivard;  an  contraire  il  paraît  qu'elle  se  fit  d'une 
manière  assez  solennelle.  Les  registres  publics  ne  font  aucune  men- 

tion de  tout  ce  (pie  Bonivard  raconte  (pii  se  passa  entre  Philippe  et 

le  duc  son  père,  et  ils  démentent  absolument  ce  que  cet  auteur  dit, 

que  Philippe  ne  demeura  à  Genève  cpi'un  seul  jour,  puisque  ce 

|)rince  y  fit  un  assez  long  séjour  et  (pi'il  y  était  même  encore  au 

commencement  de  décembre,  et  (pi'an  contraire  le  duc  en  sortit 

aussitôt  que  Philippe  y  fut  entré,  du  moins  il  n'est  plus  parlé  du 

père  depuis  l'arrivée  du  fils.  Il  paraît  encore,  par  les  registres 

puldics,  que  la  Ville,  pour  témoigner  à  Philippe  qu'elle  le  voyait 
avec  plaisir,  lui  fit  un  présent  pour  sa  bienvenue,  qui  coûtait 
soixante  florins  \ 

Ensuite  il  se  passa  diverses  choses  entre  ce  prince  et  le  Conseil. 

Il  déclara  dans  un  conseil  tenu  au  cloître  de  Saint-Pierre,  —  c'était 
le  lieu  où  non  seulement  le  Conseil  Général  mais  le  Petit  Conseil 

aussi  s'assemblait  dans  ce  temps-là,  à  l'ordinaire,  — il  déclara, 

dis-je,  qu'il  n'était  point  venu  pour  violer  les  Franchises  et  pour 

renverser  la  juridiction  épiscopale,  mais  pour  procurer  l'honneur 
du  duc  son  père  el  de  la  Savoie  ;  que,  pour  cet  effet,  il  voulait  faire 

en  sorte  que  les  Cypriens  fussent  chassés  de  la  maison  de  son  père 

et  du  pays,  et  qu'il  était  venu  dans  la  ville  pour  ilemander  conseil 
et  aide  aux  citoyens.  Les  syndics,  qui  se  voulaient  ménager  et  avec 

le  père  et  avec  le  fils,  se  contentèrent  de  répondre  à  Philippe  en 

termes  g-énéraux,  de  le  remercier  de  sa  bienveillance,  de  le  prier 

de  leur  procurer,  de  même  qu'à  la  Ville,  l'honneur  des  bonnes 

grâces  du  duc  et  de  la  duchesse  avant  que  partir,  déclarant  d'ail- 

■  R.  C,    vol,  ̂ ,  fû   t53  (8   octobre  ^    Ibidem,     fo»    155  v'-lSB  (12   oc- 
1462).  tobre). 

-  Ibidem,  f"  loli  v". 
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leurs  qu'ils  faisaient  des  protestations  contre  tout  ce  qui  se  pour- 

rait faire  qui  donnât  la  moindre  atteinte  aux  Franchises  '. 

Philippe  fit  ensuite  sonder  le  tlonscil  Général  par  deux  sei- 

gneurs de  sa  suite,  pour  savoir  si,  dans  l'intention  où  il  était  de  réta- 
blir l'ordre  et  la  justice  dans  les  états  de  Savoie,  il  pourrait  compter 

sur  les  citoyens  pour  lui  aider  à  exécuter  son  dessein  et  pour  mar- 

cher contre  ceux  qui  voudraient  s'y  opposer.  Sur  quoi,  le  (Conseil 

Général  ayant  renvoyé  au  Conseil  ordinaire  pour  aviser  à  la  ré- 

ponse qu'il  y  aurait  à  faire,  celui-ci  crut  qu'il  devait  communi- 
quer la  chose  au  Conseil  épiscopal,  et  ces  deux  conseils,  joints 

ensemble,  convinrent  de  faire  tout  ce  qui  serait  possible  pour  le 

service  du  prince  Philippe  et  pour  sa  sûreté  dans  Genève  et  dans 

son  territoire,  mais  qu'il  fallait  bien  se  garder  de  lui  fournir 

aucunes  troupes  pour  aller  sur  les  terres  du  duc  de  Savoie'. 
Pendant  le  séjour  que  Philippe  fit  à  Genève,  la  Ville  était  dans 

des  alarmes  assez  fréquentes.  11  lui  venait  souvent  des  avis  ({ue  la 

Savoie  se  remplissait  de  troupes  destinées  à  marcher  contre  ce 

prince,  et  elle  craignait  avec  raison  le  ressentiment  du  duc  ;  sur 

quoi  les  syndics  faisaient  redoubler  la  garde,  composée  en  ces 

temps-là  des  seuls  citoyens,  bourgeois  et  habitans,  et  tenir  prête 

et  en  bon  état  l'artillerie'.  Cependant,  au  milieu  de  ces  mouvemens, 

on  ne  laissa  pas  de  recevoir  avec  tout  l'accueil  et  tous  les  honneurs 
possibles  le  prince  de  Piémont,  qui  fut  depuis  Amé  IX,  lequel 

arriva  avec  la  princesse  Yolande  de  France,  sa  femme,  à  Genève, 

sur  la  fin  du  mois  de  novembre,  et  de  faire  à  cet  héritier  présomp- 

tif de  la  couronne  de  Savoie  un  présent  considérable  ' . 

Au  reste  l'on  redresse  par  le  registre  public  de  cette  année, 

d'une  manière  qui  ne  laisse  aucun  doute  dans  l'esprit,  la  fable  que 
Bonivard  et  après  lui  les  Annales  manuscrites  et  Spon  ont  rappor- 

tée du  prétendu  supplice  d'un  syndic,  puisque  les  quatre  syndics, 
Jean  de  Rolle,  Jean  de  Souget,  Perronet  Émonin,  et  François 

Vicenl  assistèrent  au  Conseil  jus(|uos  à  la  fin  de  l'année,  leurs  noms 

"  R.  C,  vol.  n,  fos  157  vo-t.l8  vo  (15  ^  Ibidem,  fos  173-174  (2  iioveinlire). 

octobre  1402).  *  Ibidem,  {»  181  (l^r  déceiiibre). 

2  Ibidem,  t"'-   l(i«  v"~170  v»  (2(j  et  27 
octobre). 
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se  trouvant  toujours  manjués  dans  le  registre  à  la  tèle  du  rôle  du 

Conseil  de  chaque  jour.  Il  paraît  encore,  par  celui  de  l'année  sui- 

vante (i4*>3),  (ju'ils  sortirent  txjus  (juatre  heureusement  de  charge 

au  mois  de  février',  de  sorte  que  l'on  ne  saurait  assez  blâmer  Boni- 

vard  d'avoir  avancé  si  légèrement  un  fait  aussi  faux  qu'est  celui-là 

et  d'avoir  négligé  de  s'instruire  niieu.\  là-dessus,  ce  qui  lui  était 

d'autant  plus  aisé  que  le  fait  dont  il  s'agit  était  arrivé  dans  un 

temps  qui  n'était  pas  fort  éloigné  de  celui  au([uel  il  vivait,  et  cette 

faute  est  d'autant  moins  pardonnable  que  cet  auteur  écrivant  ses 

Chruniques  par  ordre  du  Conseil,  il  ne  tenait  (ju'à  lui  de  consulter 
les  registres  publics.  Spon,  qui  était  étranger  et  dans  de  tout  autres 

circonstances,  est  plus  excusable.  Leti  '  même  l'est  aussi  par  rap- 

port au  récit  qu'il  fait  de  celte  affaire  en  général,  mais  on  ne  saurait 

s'empêcher  de  le  regarder  comme  un  menteur  signalé,  quand  il 

donne  aux  deux  syndics,  dont  il  dit  que  l'un  se  sauva  et  que  l'autre 
fut  pendu,  deux  noms  imaginaires,  tout  différens  de  ceux  des 

syndics  qui  étaient  en  charge  cette  année-là.  Je  remarquerai  enfin 

que  Spon,  après  les  Annales  manuscrites',  s'est  trompé  de  deux 
années  par  rapport  au  temps  que  ce  que  nous  venons  de  raconter 

est  arrivé,  puisqu'il  le  rapporte  à  l'année  i46o  et  qu'il  est  certain 

que  ce  démêlé  du  duc  Louis  avec  son  fils  Philippe  arriva  en  l'année 

Les  quatre  foires  qui  sont  aujourd'hui  à  Lyon  étaient  ancien- 
nement à  Genève.  Le  duc  Louis,  irrité  contre  cette  ville  de  ce 

qu'elle  avait  accueilli  son  fils  Philippe  et  pour  s'en  venger,  trouva 
moyen  de  les  lui  faire  perdre  en  persuadant  au  roi  Louis  XI,  son 

gendre,  de  les  transférer  en  quelque  ville  de  son  royaume.  Elles  le 

furent  premièrement  à  Bourges  et  ensuite  à  Lyon*.  Le  duc  s'enga- 

gea d'empêclier  les  marchands  qui  passeraient  par  ses  états  d'aller 
à  Genève  et  de  les  obliger  à  passer  en  France,  et  le  roi  défendit  à 

'  R.  C,  vol.  0,  f"  197  v»  (i  février  *  Nous  ne  nous  expliquons  pas  cette 
1463).  mention  de  Bourges;  ce  furent  les  foires 

^  Ouvr.  cité,  part.  II,  p.  294.  de  Lyon   qui  ruinèrent  celles  de  Genève. 
"  Celles-ci    rapportent    les    faits   qui  Sur  la  décadence  de  celles-ci,  voy.F.Bo- 

précèdeut  à  l'année   1461.   (Nule  des  édi-  rel,  ouvr.  cité,  p.  20  et  suiv.  (JVote  (/es  érfi- 
teurs.)  leurs). 
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ses  sujets  d'aller  aux  foires  à  Genève.  Bonivani'  et  Spon'  après  lui 

ajoutent  que  le  duc  Louis  se  fit  porter  au  palais  épiscopal,  qu'il  fil 

ouvrir  les  archives  où  étaient  les  droits  qui  appartenaient  à  l'Église 

et  à  la  Ville,  qu'il  se  saisit  des  titres  des  foires,  après  quoi  il  partit 
de  Genève  pour  aller  en  France  où  il  remit  ces  titres  au  roi,  lui 

cédant  tous  les  droits  et  les  énioluniens  qui  lui  pouvaient  apparte- 
nir à  cause  de  ces  foires.  Les  registres  du  Conseil  de  cette  année  ne 

font  aucune  mention  de  ce  détail,  mais  ils  ne  disent  rien  aussi  qui  y 

soit  contraire,  de  sorte  qu'il  est  fort  possible  que  la  chose  se  soit 
passée  de  la  manière  que  Bonivard  la  raconte.  Il  paraît  seulement 

par  les  reg-istres^  que  la  nouvelle  étant  venue,  au  commencement  de 

décembre,  qu'on  avait  fait  en  France  des  publications  contre  Ge- 
nève, les  syndics  en  donnèrent  aussitôt  avis  au  prince  Philippe,  que 

l'on  mit  en  délibération  dans  le  Conseil  s'il  serait  à  propos  d'envoyer 

au  roi  de  France  pour  le  prier  de  révoquer  ce  qu'il  avait  fait,  et  que 

l'on  trouva  ([u'il  n'y  avait  pas  lieu  de  le  faire,  mais  qu'il  fallait  faire 

tout  ce  qu'on  pourrait  et  employer  tous  les  amis  que  la  Ville  pou- 

vait avoir  auprès  du  duc  pour  l'apaiser.  Les  registres  portent 
encore  que  le  Conseil  ayant  eu  avis,  peu  de  jours  après,  que  le  roi 

de  France  avait  fait  faire  des  défenses  dans  son  royaume  aux  mar- 

chands de  venir  aux  foires  de  Genève,  il  Ht  informer  un  ambassa- 

deur du  roi,  qui  passait  alors  par  cette  ville,  de  toute  cette  affaire  et 

le  fit  prier  de  s'employer  auprès  de  Sa  Majesté  pour  faire  révoquer 
ces  défenses  et  pour  remettre  la  Ville  dans  les  bonnes  grâces  du  roi. 

Cette  année  (1462),  selon  Guichenon' ,  et  le  i  iVle  novembre, 

Anne  de  Chypre  mourut  à  Genève  et  fut  inhumée  avec  l'habit  de 

Saint-François  dans  la  chapelle  de  Notre-Dame  de  Bethléem  qu'elle 
avait  fondée.  Je  ne  trouve  rien  dans  les  registres  publics  de  cet 

événement.  Il  est  difficile  de  décider  si  c'est  par  négligence  qu'il 

n'y  a  j)as  été  rapporté  ou  si  c'est  parce  (|u'en  effet  il  n'arriva  pas 

cette  annét^-là.  Ouoi  qu'il  en  soit,  je  le  donne  tel  que  je  l'ai  trouvé 
dans  l'historien  de  Savoie. 

Les  registres  publics  de  Genève  des  années  suivantes  jusqu'en 

'  Liv.  II,  chap.  S  (t.  I,  p.  230).  '  R.  C,  vol.  5.  fos  181  \"\  183-184 
'  Ouvr.  cité,  t.  I,  p.  90.  {i<:%  7  et  10  décembre  1462). 

*  Ouvr.  cité,  p.  321. 
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ili']i  ôlaiit  perdus,  jo  serai  réduit  à  ne  puiser  (|ue  dans  Boiiivard'  la 
suite  de  l'aflaire  de  l'interdiction  de.s  foires  de  Genève.  Cet  auteur 
en  fait  un  récit  fort  circonstancié,  le(juel  lui  avait  été  communiqué 

par  Pierre  d'Ursières,  qui  était  son  allié  et  qui,  dès  l'année  i5oo 

jusqu'en  1622,  avait  été  plusieurs  fois  premier  syndic. 
Il  paraît,  par  ce  (pic  Bonivard  en  dit,  que  les  Genevois  avaient 

agi  auprès  des  cantons  de  Zurich,  de  Bei'ue,  de  Lucerne  et  de 

Schwytz  et  auprès  des  villes  de  Fribourg-  et  de  Soleure  pour  inter- 
céder en  leur  faveur  envers  le  roi  pour  le  rétablissement  des  foires 

à  Genève.  Ge  que  ces  cantons  leur  ayant  accordé,  ils  s'acfjuittèrent 

de  leur  promesse  dans  une  ambassade  solennelle  qu'ils  firent  à  Sa 

Majesté,  au  mois  de  novembre  de  l'année  i4(33,  pour  féliciter  le  roi 
sur  son  avènement  à  la  couronne.  Le  journal  de  cette  ambassade 

est  tout  au  long-  dans  Bonivard;  je  l'ai  aussi  trouvé  parmi  les 

manuscrits  de  Godefroy".  J'en  extrairai  en  peu  de  mois  ce  qui 
regarde  les  affaires  de  Genève. 

Les  ambassadeurs  des  cantons  et  des  villes  dont  je  viens  de 

parler,  qui  étaient  au  nombre  de  huit,  étant  arrivés  à  Abbeville  en 

Picardie,  où  était  le  roi  Louis  XI,  et  ayant  été  admis  à  son  audience, 

après  avoir  fait  des  excuses  à  ce  prince  de  ce  qu'ils  avaient  tardé  si 

longtemps  à  lui  venir  témoigner  la  part  qu'ils  prenaient  à  son  élé- 
vation sur  le  trône,  le  prièrent,  de  la  part  de  leurs  supérieurs,  de  deux 

choses  :  l'une  que,  sans  porter  aucun  préjudice  aux  foires  nouvelle- 
ment établies  à  Lyon,  il  plût  à  Sa  Majesté  de  lever  les  défenses 

qu'elle  avait  faites  à  ses  sujets  de  venir  à  celles  de  Genève  et  de 

leur  permettre  de  s'y  rendre  après  qu'ils  auraient  été  aux  foires  de 
Lyon  ;  que  leurs  supérieurs  étaient  intéressés  bien  avant  en  cette 

affaire,  parce  que  l'interdiction  des  foires  de  Genève  portait  un 
grand  préjudice  aux  Suisses  qui  profitaient  du  passage  des  mar- 

chands dans  leur  pays  par  des  péages  et  autres  droits  de  cette 

'  Liv.  II,  chap.  5  et  6  (  t.  I,  p.  2.31-  les  Abschiede,  t.  II,  p.  331  et  suiv.  ;Borel, 
252).  ouvr.  cité,  p.   26-30,   en  donne  de  longs 

^  Archives  de  Genève,  P.  H.,  no648.  fragmens  d'après  l'original.  —  Voy.  B.  de 
—  Ce  document  est  publié  d'une  façon  peu  Mandrot,  ouvr.  cité,  dans  le  Jahrbuch  fur 
exacte    dans    GalilTe,    Matériaux,    t.     I,  schweizerische  Geschichte,   t.    V,   p.   111. 

p.  253  et  suiv.,  et,  d'après  ce  dernier,  dans  (Note  des  éditeurs.) 
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nalure.  L'autre  prière  qu'ils  firent  au  roi  fut  qu'il  voulût  bien 
redonner  son  amitié  et  sa  bienveillance  au  piùnce  Philippe  de 

Savoie.  Le  roi,  après  avoir  répondu  obligeamment  à  leurs  compli- 

mens,  leur  dit  qu'il  leur  ferait  réponse  par  ses  ministres  avec 
lesquels  ils  auraient  une  conférence  là-dessus.  Mais  cette  réponse 

ne  fut  rien  moins  qu'agréable,  car,  à  l'égard  des  foires,  ils  refusèrent 
absolument  de  la  part  du  roi  de  rien  faire  en  faveur  des  Genevois, 

et  ils  firent  aux  ambassadeurs  de  grandes  plaintes  de  la  manière 

dont  la  ville  de  Genève  en  avait  usé  envers  le  duc,  en  quoi,  dirent-ils, 
non  seulement  ce  prince  avait  été  cruellement  offensé,  mais  aussi 

le  roi  son  gendre  et  la  reine  sa  fille,  et  (pi'il  n'était  pas  possible  que 

Sa  Majesté,  quelque  envie  qu'elle  eût  d'agréer  aux  Cantons,  accor- 

dât aucune  grâce  à  la  ville  de  Genève  avant  qu'elle  eût  réparé  ce 

qu'elle  avait  fait,  d'une  manière  aullientique  et  proportionnée  à  la 

grandeur  de  l'oftense  qu'elle  avait  commise.  Ils  firent  paraître 
aussi  la  même  irritation  contre  le  prince  Philippe,  et  ils  dirent 

aux  ambassadeurs  qu'ils  ne  devaient  pas  espérer  que  le  roi  lui 

redonnât  sa  bienveillance  avant  qu'il  eût  subi  la  peine  que  méritait 

une  rébellion  aussi  signalée  qu'était  la  sienne  contre  le  duc  de 
Savoie  son  père. 

Les  aml)assadeurs  pressèrent  encore  fortement  ces  deux 

mêmes  articles,  mais  leurs  sollicitations  furent  inutiles,  et  le  roi, 

dans  l'audience  de  congé  qu'il  leur  donna,  témoigna  toujours  beau- 

coup d'indignation  contre  Philippe  de  Savoie  et  contre  les  Genevois. 

Et  à  l'égard  de  ceux-ci,  il  dit  qu'il  était  prêt  à  permettre  à  ses  sujets 

de  fréquenter  leurs  foires,  à  condition  qu'ils  fissent  au  duc  de 
Savoie  les  réparations  qu'exigeait  la  manière  dont  ils  en  avaient 

usé  avec  lui,  que  ce  prince  les  reçût  en  g-râce  et  qu'ils  le  reconnus- 
sent pour  leur  souverain  seigneur. 

Les  Genevois  n'avaient  garde  d'accepter  des  conditions  si 

dures  et  si  injustes,  de  sorte  qu'ils  demeurèrent  privés  de  leurs 

foires.  A  l'égard  de  Philippe  de  Savoie,  le  duc  son  père  entreprit 
de  le  ranger  à  son  devoir  par  le  moyen  du  roi  Louis  XL  Pour  cet 

effet,  il  partit  pour  la  cour  de  France  au  mois  d'octobre  de  l'année 

1403,  où  étant  arrivé,  il  résolut,  de  concert  avec  le  roi,  qu'il  fallait 

s'assurer  de  la  personne  de  Philippe  et,  pour  y  réussir,  le  faire  venir 



l464-l465  A.MÉ    IX    DlC    IJK    SAVOIE.  3(j5 

à  la  cour.  Le  roi  charg-ea  de  cette  négociation  quelques  seigneurs 

qui  se  rendirent  à  Lyon  où  Philippe  était  déjà  venu,  et  cpii  lui 

dirent  que,  Sa  Majesté  ayant  fait  dessein  de  le  réconcilier  avec 

le  duc  son  père,  il  fallait  qu'il  vînt  nécessairement  à  la  cour  de 

France,  et  ils  lui  donnèrent  en  même  temps  des  sauf-conduits  du 

roi,  sur  la  foi  desquels  il  partit  de  Lyon  au  mois  d'avril  de  l'année 

suivante  |_i4<^4],  accompagné  de  six-vingts  gentilshommes.  Mais, 

comme  il  était  en  chemin,  il  fui  arrêté  par  ordre  du  roi  dans  le 

Bcrry  et  mené  prisonnier  au  château  de  Loches,  d'où  il  ne  fut  tiré 
que  deux  ans  après. 

Le  duc  de  Savoie,  après  avoir  fait  en  France  un  séjour  de 

treize  mois,  revint  en  ses  états,  d'où  étant  reparti  peu  de  temps 

après  pour  aller  encore  conférer  avec  le  roi  de  France,  il  tomba 

malade  à  Lyon,  où  il  mourut  le  29  janvier  i405,  d'où  son  corps  fut 

porté  à  Genève  où  il  fut  enseveli  avec  l'habit  de  saint  François 
dans  la  même  chapelle  où  avait  été  mise  la  duchesse  son  é|)Ouse  un 

peu  plus  de  deux  ans  auparavant.  Guichenon',  pour  le  prouver, 

rapporte  une  épitaphe  de  ce  prince  qui  se  voit  aux  Célestins  de 

Lyon,  devant  le  grand  autel,  qui  contient  entre  autres  vers  celui-ci  : 

Ossa  ad  dilectœ  conjiigis  ossajacent'. 

Amé  IX  son  fils,  qui  était  auparavant  appelé  prince  de  Pié- 

mont, lui  succéda'.  11  était  doublement  beau-frère  du  roi  Louis  XI 

duquel  il  avait  épousé  la  sœur,  Yolande  de  France.  Ce  prince,  qui 

était  d'une  humeur  pacificiue,  n'inquiéta  pas  la  ville  de  Genève  ;  au 

contraire  il  s'employa  pour  elle  en  travaillant  à  lui  faire  rendre  ses 

'  Onvr.  cité,  p.  .ol9-520.  ture  que  leurs  corps  furent  alors  tirés  des 

*  Je  soupçonne  que  les  corps  du  duc  lieux  où  ils  avaient  été  déposés  pour  être 
Louis  et  de   la  duchesse  son   épouse   ne  mis  à  Hautecombe,  lieu  de  la  sépulture  des 
furent  que  mis  en  dépôt  à  Genève.  Ce  qui  comtes  de  Savoie. 

me  fait  entrer  dans  cette  pensée,  c'est  ce  Cette  hypothèse  est  sans  fondement. 
que  dit  Guichenon   (p.    5oo|  dans  la  vie  Voy.    L.    Cibrario,    Storia  e    descrizione 

d'Ame  IX  leur  tils,  que  l'on  ne  fit  les  fu-  délia  regia  badia  d'AUacomba,  Turin,  1843- 
nérailles  de  ce  prince  que  deux  ans  après  184't,  vol.  et  atlas  in-fol.,  p.  37.  (Note  des 
sa  mort,  avec  celles  du  duc  Louis  et  delà  éditeurs.) 

duchesse  Anne  de  Chypre.  D'où  je  conjec-  ^  Guichenon,  ouvr.  cité,  p.  547 et  suiv. 
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foires,  mais  inutilement.  Et  bien  loin  de  jjrétendre  aucun  droit  de 

souveraineté  sur  cette  ville,  comme  avait  fait  le  duc  Louis  son  père 

(jui  avait  ])ersuadé  au  roi  Louis  XI  d'exig'er  de  la  ville  de  Genève 

qu'elle  reconnût  le  duc  pour  sou  |)rince,  comme  nous  l'avons  dit 

ci-devant,  il  donna  une  déclaration  eu  l'année  i465,  le  '6"  de  sep- 
tembre', par  laquelle  il  accordait  pour  toujours  la  liberté  du  com- 

merce aux  Genevois  et  le  passage  libre  par  ses  états  de  toutes  les 

marchandises  qui  seraient  envoyées  à  Genève  ou  qui  en  sortiraient, 

latjuelle  concession  devait  surtout  avoir  son  effet  vingt  jours  avant 

les  foires  de  Genève  et  vingt  jours  après.  Cette  déclaration  est  une 

preuve  bien  évidente  que  cette  ville  n'était  point  reg'ardée  comme 

sujette  aux  ducs  de  Savoie,  puisque  les  princes  n'interdisent  jamais 
le  commerce  à  leurs  sujets  dans  leurs  états,  et  que  ceux  chez  (|ui 

ils  leur  permettent  expressément  d'aller  négocier  en  y  portant  leurs 
marchandises  sont  nécessairement  des  étrangers. 

Philippe,  qui  avait  été  l'occasion  de  la  |)erle  des  foires  de 

Genève,  comme  nous  l'avons  vu  ci-devant,  s'employa  aupi'ès  du 
roi  de  France  pour  les  faire  rendre  à  cette  ville,  et  il  obtint  de  ce 

prince  que  du  moins  deux  des  foires  de  Lyon  fussent  rétablies  à 

Genève.  C'est  ce  qui  paraît  par  une  lettre  de  Louis  XI  aux  syndics 

et  bourgeois  de  cette  ville',  donnée  à  Montargis  le  14*^  de  septembre, 

dont  j'ai  vu  la  copie  dans  les  manuscrits  de  Godefroy  qui  la  rap- 

porte à  l'année  i466,  après  que  Philippe  de  Savoie  fut  tiré  de  sa 
prison  et  rentré  en  grâce  auprès  du  roi.  Mais  il  y  eut  sans  doute 

des  contre-temps  qui  empêchèrent  l'exécution  de  cette  affaire,  car 
il  est  certain  que  les  foires  ne  furent  jamais  rétablies,  ni  en  tout  ni 

en  partie,  dans  Genève. 

L'année  i46y,  le  duc  de  Savoie  Ht  voir,  par  un  acte  authen- 

tique, (lu'il  ne  regardait  point  la  ville  de  Genève  comme  une  ville  de 
sa  dépendance.  Ce  fut  un  acte  semblable  à  plusieurs  autres  dont 

nous  avons  fait  mention  ailleurs,  par  lequel  il  demandait  permis- 

sion à  l'administrateur  de  l'évêché  d'exercer  la  justice  parmi  ses 

'  Arcllives  de  Genève,  P.  H.,  no»  653  '  L'original,  qui  ne  porte  pas  l'indi- 

et  659.  —  Transcrite  par  Gautier  dans  ses       cation  de  l'année,  est  anx  Archives  de  Ge- 
Piéces  justificatives.  nève,  P.  H.,  ii"  662.  (Note  des  éditeurs.) 
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sujets  dans  la  ville,  d'où  il  faut  nécessairement  conclure  (|ue,  dis- 
tinguant les  Genevois  de  ses  sujets,  il  ne  prétendait  point  être  leur 

prince.  Cet  acte  est  du  mois  de  janvier  1 4O9  ' . 
Peu  de  temps  après,  ce  |)rince  étant  presque  continuellement 

accablé  d'infirmités  et  de  maladies  (jui  le  rendaient  entièrement 
inhabile  au  gouvernement,  les  Etats  de  Savoie  déclarèrent  régente 

la  duchesse  Yolande  de  France,  qui  ayant  choisi  pour  ses  ministres 

d'Etat  des  personnes  qui  n'étaient  pas  agréables  aux  comtes  de 
Genevois,  de  Bresse  et  de  Romont,  ces  princes  excitèrent  des 

brouilleries.  Philippe,  plus  impétueux  que  les  autres,  entra  en 

Savoie  à  la  tète  d'une  armée,  il  surprit,  avec  le  comte  de  Romont, 
le  château  de  Montmélian  où  étaient  le  duc  et  la  duchesse,  laquelle 

s'échappa  heureusement  de  leurs  mains  ;  mais  le  duc  fut  mené 
à  Chambérj-  où  ils  changèrent  tous  ses  domestiques.  Le  roi 
Louis  XI  envoya  du  secours  à  la  duchesse  sa  sœur,  laquelle  en 

avait  aussi  demandé  aux  villes  de  Berne  et  de  Fribourg.  Les 

ambassadeurs  de  Sa  Majesté  et  des  deux  cantons  portèrent  les 

choses  à  un  accommodement;  tout  fut  pacifié,  le  duc  mis  en 

liberté  et  la  duchesse  rétablie  eu  possession  du  gouvernement. 

Mais  ce  prince  ne  jouit  pas  longtemps  du  retour  de  la  paix,  étant 

mort  à  Verceil  au  printemps  de  l'année  1472,  âgé  seulement  de 

trente  et  sept  ans.  Il  s'était  acquis  une  grande  réputation  de  sainteté 

pendant  sa  vie,  de  sorte  qu'après  sa  mort  il  fut  regardé  comme  un 
béat  ;  aussi  est-il  connu  dans  l'histoire  de  Savoie  sous  le  nom 

d'Ame  le  Bienheureux,  et  enfin  il  a  été  canonisé  de  nos  jours, 

l'année  1682,  le  26  mars,  à  Thonon.  La  duchesse  sa  femme  lui 
survécut  de  six  ans,  mais  ce  fut  pour  éprouver  de  nouvelles  dis- 

grâces, comme  nous  le  dirons  dans  la  suite.  Elle  fut  enterrée 

auprès  du  duc  son  époux,  dans  l'église  de  Saint-Eusèbe  de  Ver- 

ceil. Guichenon  '  fait  cette  princesse  fondatrice  du  monastère  des 
religieuses  de  Sainte-Glaire  de  Genève. 

Philibert  \",  âgé  seulement  de  six  ans,  succéda  à  son  père\ 

'  Archives  de  Genève,  P.  H.,  n»'  676  four.  Note  sur  le  couvent  de  Sainte-Claire 
et  677.  —  Le  Citadin  de  Genève,  éd.  citée,  à  Genève,  dans  M.  D.  G.,  t.  XX,  p.   119- 
p.  286-287.  {Note  des  éditeurs.)  143.  {Note  des  éditeurs.) 

'  Ouvr.  cité,  p.  558.  —  Voy.Tli.  Du-  *  Guichenon.ouvr.  cité,  p.563etsuiv. 
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Yolande  sa  mère  se  déclara  sa  tutrice  et  réjgente  des  états.  Mais  les 

princes  ses  beaux-frères  s'y  étant  opposés,  il  y  eut  d'abord  de 
g-randes  divisions  dans  la  cour,  qui  furent  enfin  pacifiées,  et  la 
duchesse  douairière  fut  confirmée  régente  et  tutrice  par  les  Etats 

généraux  de  Savoie,  à  condition  que,  dans  les  affaires  importantes, 

elle  consulterait  Jean-Louis  de  Savoie,  évêque  de  Genève. 

La  tour  de  la  Maison  de  ville  de  Genève,  où  est  encore  aujour- 

d'hui la  salle  où  s'assemble  le  Petit  Conseil,  fut  commencée  de 

bâtir  l'année  suivante  ili']'i.  Le  Conseil  ordinaire  et  tous  les  autres 
Conseils  avaient  accoutumé  auparavant  de  tenir  leurs  séances  dans 

le  cloître  de  l'église  de  Saint-Pierre,  comme  nous  l'avons  dit 

ailleurs  ;  mais  la  chambre  où  s'assemblait  le  Conseil  ordinaire  était 

si  petite  qu'à  peine  pouvait-elle  le  contenir,  ce  qui  porta  les  syn- 
dics de  cette  année  à  proposer  de  faire  un  bâtiment  dans  lequel  il 

y  eût  une  salle  plus  spacieuse,  qui  pût  non  seulement  renfermer  le 

Petit  Conseil  mais  aussi  celui  des  Cinquante  et  un  plus  g-rand 

nombre  encore  s'il  était  nécessaire.  Cette  proposition  fut  unanime- 

ment approuvée  et,  le  •2'i''  de  mars,  des  ouvriers,  qui  se  chargèrent 
de  cette  construction  à  prix  fait,  commencèrent  à  y  mettre  la 

main',  et  elle  fut  finie  au  commencement  de  l'année  suivante,  le 
premier  syndic  Michel  Montyon  ayant  fourni  du  sien  pour  les 
ornemens  intérieurs  de  cette  salle  \ 

Peu  de  temps  après,  la  peste  étant  survenue  à  Genève,  l'on 

sentit  la  nécessité  qu'il  y  avait  de  bâtir  un  hôpital  avec  un  cime- 
tière autour  ])our  les  pestiférés.  Les  syndics  le  proposèrent  au 

Conseil  Général  le  i"[4]  avril  [i473],  qui  l'approuva  d'un  commun 

consentement,  et  l'on  donna  aux  quatre  syndics,  et  à  quelques 

autres  du  Conseil  joints  à  eux,  la  commission  d'y  faire  travailler 

incessamment  \  Ce  bâtiment  est  celui  qui  est  encore  aujourd'hui 
destiné  au  même  usage,   lequel  ne  fut  entièrement  fini  que  les 

'  R.  C,  vol.  6,  fos  3  et  v»  et  6  v  et  4  avril  1473).  —  Voy.,sur  l'Hôpital  des 
(9  et  23  mars  1473).  pestiférés,  J.-J.  Chaponnière  et  L.  Sordet, 

*  Archives  de  Genève,  Manuicrils  his-  Des  hôpitaux  de  Genève  avant  la  Réforma- 
toriques,  n»  62  dit  Livre  des  Franchises,  tion,  dans  M.  D.  G.,  t.  III,  p.  276  et  suiv.  ; 
fû  60  bis.  —  Galiiïe,   Genève  historique  et  —  J.-D.   Blavig;nac,  Notice  historique  sur 
archéologique,  p.  249.  (iVote  des  éditeurs.)  le  cimetière  de  Genè\ie,dsj]iM.B.G.,t.\l[, 

'  R.  C,  vol.  6,  fos  7  V»  et  9  v»  (30  mars  p.  17M76*.  (Note  des  éditeurs.) 
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années  suivantes;  du  moins  il  paraît  par  une  inscription  i»olhiquc 

que  l'on  voit  encore  dans  une  des  petites  maisons  qui  sont  autour 

de  cet  hôpital,  qu'elle  fut  fondée  l'année  1478  et  que  les  cordon- 

niers en  firent  la  dépense'  .  Il  y  a  même  apparence  qu'il  n'y  eut 

que  l'enceinte  et  les  petites  maisons  qui  furent  faites  cette  année  et 

que  le  bâtiment  de  l'hôpital  ne  fut  édifié  qu'en  1482,  puisque  l'on 

voit,  par  les  registres  du  Conseil,  que  l'évêque  Jean-Louis  en  posa 
la  première  pierre  cette  même  année,  à  la  prière  qui  lui  en  fut  faite 

par  les  syndics  ' . 

L'évêque  Jean-Louis  n'avait  pas  encore  fait  sa  résidence 
dans  Genève,  et  peut-être  même  ny  avait-il  point  fait  d'entrée 

solennelle  jusqu'à  cette  année  ilij'S.  Avant  que  d'y  arriver,  il  fit 
avertir  le  Conseil  de  sa  venue,  par  un  pourvoyeur  qui  demanda  de 

la  part  de  l'évêque  que  les  gens  de  sa  suite,  qui  devaient  être  au 
nombre  de  plus  de  cent,  fussent  logés  aux  dépens  de  la  Commu- 

nauté, ce  qui  était  une  nouveauté  qui  donnait  atteinte  aux  droits 

des  citoyens  ;  sur  quoi  le  Conseil  résolut  d'en  donner  avis  aux  cha- 

noines et  de  consulter  avec  eux  sur  ce  qu'il  y  aurait  à  faire".  Et 

cependant,  pour  faire  à  l'évêque  tous  les  honneurs  possibles,  il  fut 
ordonné  que  les  syndics  lui  iraient  au-devant,  accompagnés  de 

tous  ceux  qui  auraient  des  chevaux,  et  qu'on  lui  ferait  un  présent, 

quand  il  serait  arrivé,  d'épices,  de  confitures,  de  drag-ées  et  de malvoisie. 

Sur  le  logement  des  gens  de  la  suite  de  l'évêque,  le  Chapitre 
crut  qu'il  fallait  présenter  une  requête  à  ce  prélat  au  nom  de  toute 
la  ville  pour  détourner  le  coup,  ce  que  le  Petit  Conseil  et  ensuite 

celui  des  Cinquante  approuvèrent,  et  comme  l'on  était  sur  le  point 
de  la  faire  présenter,  le  Conseil  apprit  que  le  sieur  de  Ranvers, 

vicaire  de  l'évêque,  avait  fait  connaître  que  la  Mlle  pourrait  évi- 
ter l'afTaire  des  logemens  en  fournissant  à  l'évêque  une  certaine 

somme  d'argent. 

'  Cette  inscription,   actuellement  au  148-2).  —  Gienus,  ouvr.  cité,  p.  oo.{Note 
Musée  épigrapiùque,  est  reproduite  dans  des  éditeurs.) 
GalifTe,  ouvT.  cité,  p.  224;  elle  est  trans-  '  R.  C.  vol.  6,  fos  13-27  (29  avril- 
critedansle  Catalogue  du  Musée  cantonal  19  mai  1473).  —  Grenus,  ouvr.  cité,  p.  41- 
d' archéologie,  p.  31.  (Note  des  éditeurs.)  42.  (Note  des  éditeurs.) 

"  R.  G.,  vol.  9,  f°  101  v"  (9   avril 
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Le  Petit  Conseil  ayant  appelé  celui  des  Cinquante  pour  dé- 

libérer là-dessus,  celui-ci  fut  d'avis  qu'il  fallait  convoquer  le 
Conseil  Cénéral,  auquel  on  proposerait  de  faire  une  commission 

pour  savoir  ce  qu'on  devrait  répondre  à  une  demande  que  faisait 

l'évêque,  et  qu'il  n'était  pas  à  propos  de  dire  ce  dont  il  s'agissait. 
Le  syndic  Montyon  porta  cet  avis  au  Conseil  Général,  faisant 

sentir  qu'il  y  avait  certaines  choses  qu'il  n'était  pas  bon  d'expli- 
quer dans  le  détail  dans  un  Conseil  si  nombreux,  mais  que  ce 

Conseil  était  le  maître  de  choisir  ceux  qu'il  lui  plairait  de  joindre 
aux  syndics  et  au  Conseil  des  Cinquante  pour  entendre  cette  pro- 

position et  aviser  à  ce  qu'il  y  aurait  à  faire.  Le  Conseil  Général 

accorda  ce  qu'avait  demandé  le  syndic  Montyon.  On  nomma  huit 
citoyens  qui  furent  joints  au  Conseil  ordinaire  et  à  celui  des  (Cin- 

quante. On  leur  proposa  ensuite  ce  dont  il  s'agissait.  Après  cela, 

ils  en  ̂ nommèrent  huit  d'entre  eux  avec  les  quatre  syndics,  aux- 

quels ils  donnèrent  ordre  de  traiter  avec  l'évêque  ou  avec  le  sieur 

de  Ranvers,  son  député,  et  de  faire  en  sorte  qu'il  révoquât  le  man- 

dement qu'il  avait  fait  faire  touchant  les  logemens  et  qu'il  en  don- 
nât une  déclaration  en  bonne  forme,  et  de  tâcher  ensuite  de  savoir 

la  somme  que  l'évêque  demanderait  pour  faire  une  telle  déclara- 
tion et  de  ne  passer  pas  plus  loin  sans  le  rapporter  au  Conseil  des 

Cinquante.  Cette  affaire  fut  négociée  pendant  quelques  jours.  On 

offrit  premièrement  quatre  cents  florins  à  l'évêque  et  cent  au  sieur 

de  Ranvers,  et  l'on  représenta  d'une  manière  fort  pressante  la  pau- 
vreté et  les  charges  de  la  Ville.  Mais  tout  cela  ne  servit  de  rien.  Il 

fallut  enfin  donner  six  cents  écus  à  l'évêque,  cent  au  sieur  de  Ran- 

vers et  dix  au  sieur  d'Espagne  pour  ses  négociations.  Et  comme 
cette  somme  ne  se  put  trouver  sur  le  champ,  ni  en  empruntant  ni 

même  en  eng'ageant  les  revenus  de  la  Ville,  on  fut  contraint  d'avoir 
recours  à  une  levée  de  deniers  de  quinze  cents  florins,  qui  faisaient 

un  peu  plus  que  la  somme  demandée  en  comptant  l'écu  d'or  à  deux 
florins.  Il  fut  ajouté  que,  pour  faire  cette  imposition,  on  ne  taxerait 

ni  les  pauvres  ni  les  femmes  veuves,  et  que  les  syndics  auraient 

ordre  de  faire  trouver  présentement  cet  argent. 

L'évêque  fit  ensuite  expédier   une   patente  dans   laquelle   il 

prend  la  qualité  de  prince  et  seul  seigneur  de  Genève,  et  que  j'ai 
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vuo  en  ori£;inal  dans  les  Arrliives  |iiililii|iifs ',  |iai'  laijiiollpil  confir- 

mait les  privilèges  qu'avait  la  Ville  de  n'être  sujette  à  aucun  loge- 
ment de  gens  de  guerre. 

Ce  prélat  n'avait  pas  commencV-  de  régner  d'une  manière 
autant  violente  pour  en  demeurer  là.  Son  humeur  impérieuse  et 

tyrannique  le  porta  tous  les  jours  à  de  nouvelles  injustices;  ses 

g-ens  battaient  impunément  les  citoyens,  les  emprisonnaient,  com- 
mettaient mille  désordres  de  nuit  et  nialtrailaient  la  i-arde.  Ce 

prince  aussi,  ou  son  favori  de  Ranvers,  protégeait  ceux  qui  insul- 

taient les  syndics.  Il  retenait,  contre  les  Franchises,  des  criminels 

qui  devaient  être  remis  au  Conseil  ordinaire,  pour  les  juger,  selon  le 

droit  qu'avait  eu  de  tout  temps  ce  Conseil  de  connaître  des  causes 

criminelles  à  l'exclusion  de  tout  autre.  Il  dispensait  des  particuliers 
de  payer  des  sommes  considérables  qu'ils  devaient  à  la  Ville,  et 

après  que  les  syndics  s'en  étaient  longtemps  plaints  inutilement,  le 

favori  de  Ranvers  leur  faisait  à  la  fin  entendre  qu'en  faisant  un 

présent  à  l'évèque  on  leur  ferait  justice  '. 

L'office  de  crieur  public  appartenait  à  un  particulier  nommé 
Dupont,  lequel  apparemment  avait  le  droit  de  nommer  à  cet  em- 

ploi et  en  tirait  les  émolumens.  Ce  particulier,  homme  dévot,  fit 

présent  de  cet  office  à  la  Ville,  à  condition  que  dans  tous  les 

Conseils  Généraux  qui  se  tiendraient  à  l'avenir,  tous  ceux  qui  s'y 
rencontreraient  réciteraient  à  genoux  un  Ave  Maria  et  un  Pater, 

usage  qui  eut  lieu  jusqu'à  la  Réformation  '. 

Le  comte  de  Romont,  frère  de  l'évèque  Jean-Louis,  était  dans 
le  parti  du  duc  de  Bourgogne,  et  par  conséquent  dans  des  intérêts 

opposés  à  ceux  de  la  France  qui  était  en  guerre  avec  ce  duc.  C'est  ce 
qui  porta  le  comte  de  Romont  à  traverser  les  foires  nouvellement 

établies  à  Lyon.  Il  obtint  du  duc  de  Bourgogne  qu'il  enqjêcherait 

(|uc  les  marchands  qui  passeraient  par  son  pays  n'allassent  à  ces 
foires,  pourvu  (jue  la  duchesse  régente  de  Savoie  fît  les  mêmes 

défenses  de  son  côté,  ce  (]ui  tournerait  aussi  à  l'avantage  de  Genève 

'  P.  H.,  n»  688(actpdu  22  mai  1473).      40-43  vo  (11  el  28  juillet.  17,  20-2.")  août 
'  R.  C.  vol.  6,  fos  :{2,  34  et  \o,  38  vo,       1473). 

'  Ibidem,  {»  SU  et  vo  (14  novembre). 
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et  contribuerait  à  y  rétablir  dans  peu  les  foires.  C'est  de  quoi  il 
donna  avis  aux  syndics  qui  ne  voulurent  prendre  là-dessus  aucune 
mesure  ni  faire  de  réponse  que  conformément  à  la  volonté  de 

l'évêque',  lequel,  pour  concourir  au  dessein  du  comte  de  Roinont, 

fit  pul)lier  des  défenses  d'aller  aux  foires  de  Lyon,  mais  qui 
n'eurent  aucune  suite  \ 

Au  mois  de  février  de  cette  année  i474j  l'élection  des  syndics 
se  fit  selon  la  coutume.  Le  Conseil  des  Cinquante,  dans  lequel  on 

avait  appelé  encore  plusieurs  autres  personnes,  en  fit  la  nomina- 

tion, et  par  des  billets  où  chacun  écrivait  les  noms  de  ceux  ([u'il 

voulait,  premièrement  de  quatre,  qu'on  appelait  la  j)remière  élec- 
tion, et  ensuite  de  quatre  autres,  ce  qui  était  la  seconde  élection. 

Le  Conseil  Général,  assemblé  deux  jours  après  pour  choisir  ceux 

qu'il  voudrait,  retint  ceux  qui  avaient  été  élus  les  premiers,  dont  il 

n'y  en  eut  (ju'un  seul,  nommé  de  Vaud,  qui  voulut  accepter  l'emploi 
de  syndic  et  qui  en  fut  investi  par  le  bâton,  les  trois  autres,  savoir 

Orsières,  Monlyon  et  Saint-Michel,  l'ayant  constamment  refusé, 

quelque  prière  qu'on  leur  fît  de  l'accepter  ;  de  sorte  que  le  Conseil 

Général  fut  contraint  de  se  séparer  sans  avoir  rempli  qu'une  des 

places  de  syndic.  Mais  le  Conseil  ordinaire  l'ayant  fait  convoquer 
pour  le  mardi  suivant,  les  trois  qui  avaient  refusé  le  syndicat  y  furent 

si  fort  pressés  de  l'accepter  que,  se  rendant  enfin,  ils  reçurent  les 
bâtons  syndicaux  et  prêtèrent  le  serment  de  leur  emploi  \ 

L'éloig-nement  que  l'on  avait  d'accepter  cette  première  charg-e 

venait  sans  doute  des  violences  et  des  injustices  de  l'évêque,  aux- 
quelles les  syndics  étaient  plus  exposés  que  les  autres.  Effective- 

ment, ces  magistrats  voyaient  à  tout  moment  leur  autorité  mépri- 
sée, les  lois  les  plus  inviolables  foulées  aux  pieds,  les  demandes  les 

plus  injustes  et  les  plus  contraires  aux  anciennes  libertés  du  peuple 

leur  être  faites  avec  une  hauteur  tyrannique.  C'est  de  quoi  cette 

même  année  i474  fournit  divers  exemples.  L'évêque  fit  emprison- 
ner les  officiers  ou  valets  de  ville  pour  avoir  ol)éi  dans  une  chose 

'  R.  C,  vol.  6,  fus  59  v»  et  60  (23  approuvé  parle  Conseil;  elles  ne  semblent 
novembre    1473).   —    Borel,   ouvr.    cité,  pas  avoir  été  publiées.  (JVof?  dps  édiiewr^.) 

p.  43.  (Note  des  éditeurs.)  '  R.  C,  vol.  6,  fos  75-80  v»  (4,  6,  8 
*  Le  texte  de  ces  défenses  ne  fui  pas  et  9  février  1474). 



1^74  NOUVEAUX    ATTENTATS    DE    l'ÉvÊQUE.  l\o'S 

juste  aux  syndics  qui  avaient  tout  droit  de  leur  commander,  et  l'on 

ne  put  obtenir  leur  élargissement  que  pour  de  l'argent  :  il  fallut 

financer  vingt  écus  aux  gens  del'évèque'.  La  juridiction  pendant  la 

nuit  appartenait  aux  syndics,  comme  nous  l'avons  dit  ci-devant  en 

plus  d'un  endroit;  cependant  les  archers  épiscopaux  euiprison- 
naient  de  nuit  comme  de  jour,  et  les  plaintes  que  faisaient  les 

syndics  là-dessus  n'étaient  pas  écoutées'.  Quand  les  magistrats 

n'étaient  pas  au  g-ré  de  l'évèque,  il  les  faisait  aussi  mettre  en 
prison,  sans  aucune  raison  et  sans  observer  aucune  formalité  de 

justice;  c'est  ce  qu'il  fit  à  l'égard  d'un  syndic  qui  fut  pourtant 
élargi  quekpie  temps  après'.  La  Ville  avait  droit  de  faire  mettre  ses 

armes,  sans  aucun  mélang-e  de  celles  de  révê(|ue,  sur  les  maisons 
qui  appartenaient  au  public  ;  cependant  les  officiers  épiscopaux 

firent  peindre  au-dessus  des  armes  de  la  Ville  qui  étaient  sur  le 

frontispice  de  la  Maison  de  ville  une  crosse  d'évêque  que  le  Conseil 
ordinaire  eut  pourtant  la  fermeté  de  faire  effacer*. 

Mais  de  tous  les  traitemens  injustes  que  fit  l'évèque  Jean- 

Louis  à  la  ville  de  Genève, il  n'y  en  eut  point  de  plus  fâcheux  et  qui 
eut  de  plus  terribles  suites  pour  tous  les  citoyens  que  la  contrainte 

où  il  les  mit  de  lui  fournir  un  certain  nombre  de  troupes  pour  aller 

au  secours  du  comte  de  Romont,  son  frère,  qui  s'était  attiré  une 

fâcheuse  guerre  avec  les  Suisses.  Voici  quelle  en  fut  l'occasion'. 

Jaques  de  Savoie,  comte  de  Romont,  n'aimait  pas  les  Bernois  et 
les  Fribourgeois  ses  voisins.  Bonivard'  en  attribue  la  cause  à  ce 

que  ceux-ci  étaient  maîtres  d'un  certain  château  qui  était  enclavé 
dans  les  terres  du  comte  de  Romont,  ce  que  le  prince  supportait 

'  R.  C,  vol.  6,  fos  HO-m  (29  avril  guerres  de  Bourgogne,  voy.  A.  Roget,  Les 
et  3  mai  1474).  Suisses  et  Genève,  Genève,    1864,  2   vol. 

'  Ibidem,  f"  H2  (6  mai).  in-12,  t.  I,  p.  9  et  suiv.  ;  —  F.  de  Gingins 
'  Ibidem,  fos  132  voet  136  v»  (9  et  13  La  Sarra,  Épisodes  des  guerres  de  Bour- 

septembre).  —  Le  syndic  Girard  de  Vaud,  yogne  Ao  1474  à  1476,  dans  les  Mémoires 

dont  il   est  ici  question,  est  de  nouveau  et  documents  publ.  par  la  Société  d'histoire 
présent  à  la  séance  du  Conseil  du  11  oc-  de  la  Suisse  romande,  t.  VIII  (1849),  p.  113 
toljre,  R.  C,  vol.  6,  fo  143  vo.  {Note  des  et  suiv.  ;  Galjotto,  ouvr.  cité,  t.  II,  p.  114 
éditeurs.)  el  suiv.  (Note  des  éditeurs.} 

*  Ibidem,  fo  121  (8  juillet).  —  Gre-  »  Liv.  II,  chap.  7   (t.   IL  p.  232  et 
nus,  ouvr.  cité,  p.  43.  {Note  des  éditeurs.)  suiv.). 

^  Sur    le   rôle   de   Genève    lors   des 
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avec  beaucoup  cl'inipalierice.  D'un  autre  côlé,  (^liarles  le  Hardi, 
dernier  duc  de  Bourgogne,  qui  avait  de  grands  desseins  sur  les 

Suisses  et  (]ui  était  lié  d'une  manière  fort,  étroite  avec  Jaques  de 
Savoie,  entretenait  son  mécontentement  et  lui  faisait  espérer  que, 

s'il  se  brouillait  avec  cette  nation,  il  le  soutiendrait  puissamment. 

(]e  prince,  le  plus  entreprenant  de  son  siècle  et  dont  l'amljition 
démesurée  le  fit  périr  malheureusement,  ce  prince,  dis-je,  après 
avoir  entièrement  dépouillé  le  duc  de  Lorraine  de  ses  états  par  la 

prise  de  Nancy,  faisait  de  grands  préparatifs  de  guerre  contre  les 

Suisses  pour  se  venger  de  ce  qu'ils  avaient  aidé  Sigismond,  duc 

d'Autriche,  à  recouvrer  sur  lui  le  comté  de  Fei-rette.  Jaques  de 
Savoie,  formant  là-dessus  de  grandes  espérances  et  se  figurani  déjà 
les  Suisses  accablés  sous  les  forces  que  Charles  devait  faire  tomber 

sur  eux,  voulut  avoir  l'honneur  de  porter  lui-même  le  premier  la 

guerre  dans  leur  pays,  et,  sans  attendre  que  l'armée  du  duc  de 
Bourgogne  fût  prête,  il  commença  inconsidérément  à  insulter  cette 

nation.  Il  fît  piller  un  charriot.  qui  leur  appartenait,  chargé  de 

peaux  de  moutons,  qui  passait  sur  ses  terres  et  qui  allait  à  Lyon. 

Bonivard  ajoute  qu'ajjrès  avoir  fait  cette  insulte,  il  fît  déclarer  la 

guerre  aux  Cantons  par  un  héraut  qu'il  leur  envoya. 
Pour  se  soutenir,  en  attendant  le  secours  du  duc  de  Bourgogne 

qui  n'était  pas  encore  prêt,  pour  se  soutenir,  dis-je,  conire  les  enne- 

mis formidables  qu'il  s'attirait  sur  les  bras,  Jaques  de  Savoie  eut 

d'abord  recours  à  son  frère  l'évêque  de  Genève.  Celui-ci,  (jui  sen- 
tait le  péril  imminent  où  était  son  frère,  résolut  de  le  secourir  le  plus 

promptement  qu'il  lui  serait  possible.  Il  ordonna  lirusquement  aux 

syndics,  le  i6  août  i^T^',  de  mettre  incessamment  sur  pied  deux 

mille  hommes  qu'il  voulait  voir  passer  en  revue,  sans  leur  expli- 

quer plus  amplement  ce  (ju'il  avait  dessein  d'en  faire,  et  de  mettre 

en  même  temps  en  état  toute  l'artillerie,  qu'il  voulait,  disait-d, 
faire  essayer.  Les  syndics  firent  aussitôt  assembler  le  Conseil  ordi- 

naire avec  la  plus  grande  partie  de  celui  des  Cinquante,  et  ils  joi- 

gnirent même  ce  f[u'il  y  avait  de  citoyens  les  plus  éclairés  j)our 
délibérer  sur  une  demande  autant  extraordinaire.  Le  Conseil  réso- 

'  H.  G.,  vol.  0,  fus  127-129  (16  et  23  août  1474). 
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lui  de  représenter,  le  plus  doucement  qu'il  serait  possible,  à  l'évêque 

(|iic  la  \'illt'  était  prête  à  faire  tout  ce  qui  dépendrait  d'elle  pour  lui 

ai^-réer,  niais  (ju'il  n'était  pas  en  son  pouvoir  de  mettre  deux  niilii- 

hommes  sous  les  armes,  puist|u'il  s'en  fallait  beaucoup  qu'il  n'y  en 

eût  ce  nombre  dans  la  ville.  L'évêque  ne  se  contenta  pas  de  cette 

réponse;  peu  de  temps  après,  il  pressa  là-dessus  plus  vivement 

encore  les  syndics  :  il  leur  dit  (ju'il  voulait  absolument  avoir  deux 
mille  honmies,  tant  j)oiir  sa  pni[)re  sûreté  que. pour  aller  au  secours 

du  comte  de  Romont,  son  frère,  sur  lequel  toutes  les  forces  des  Ber- 

nois allaient  tomber.  Le  Conseil,  par  l'avis  du  Chapitre,  envoya  les 

syndics  à  l'évêque  pour  lui  dire  (}ue  tous  les  bons  citoyens  étaient 

prêts  à  mourir  pour  défendre  sa  personne,  mais  (ju'ils  ne  pou- 
vaient pas  assurer  la  même  chose  des  autres  habitans  dont  plu- 

sieurs étaient  étrangers,  et  comme  il  s'en  fallait  beaucouj)  qu'il  n'y 

eût  deux  mille  citoyens,  la  Ville  était  dans  l'impossibilité  de  le  satis- 

faire. Cette  réponse  n'ayant  pas  plu  à  l'évêque,  il  crut  qu'il  trou- 
verait mieux  son  compte  en  Conseil  Général.  Il  le  fil  convoijuer,  il 

dit  de  quoi  il  s'ag-issail  et  il  ht  inviter  tous  ceux  qui  voudraient 

embrasser  le  parti  de  son  frère  à  s'y  eng'ag-er  par  serment.  Aucun 

n'osa  le  refuser,  tous  jurèreur.  Après  quoi,  il  nomma  deux  capi- 
taines, qui  furent  Humberl  de  Boniia  et  Etienne  Pécolat,  pour 

conduire  cette  petite  armée,  (jui  tous  deux  prêtèrent  serment  entre 

ses  mains  et  auxquels  il  assig-na  deux  florins  par  mois  pour  leurs 

gages  \ 

L'hiver  (jui  survint  suspendit  pour  quelque  temps  l'envoi  de 

ces  troupes.  Cependant  l'évêque,  après  s'être  déclaré  si  hautement 
pour  son  frère,  craignait  le  ressentiment  des  Suisses,  et,  pour  être 

à  couvert  d'insulte,  il  résolut  de  mettre  les  fortifications  de  la  ville 

en  bon  étal.  Pour  cet  effet,  il  ordonna  aux  syndics  l'475]  d'obliger 

les  citoyens  à  s'aider  à  fortifier  Sainl-Gervais  et  à  réparer  les  mu- 
railles de  la  ville.  Ils  aci|uiescèrent  à  cet  ordre,  et,  pour  fournir  à  la 

dépense,  l'on  mit  un  inq)ôt  sur  les  marchandises.  Tous  les  sujets 

'  R.  (',..  vol.  6,  fis  132136  (8-11  sep-  Conseil  et  semble  être  resté  à  l'état  de  pro- 
tembre  147i).  Ce  seniieiil  ne  fut  pas  piété:  jet.  {Note  des  edteurs.} 

le  Conseil  Général  demandé  par  l'évêque  ^  Iliidem,  («  137  (14  septembre), 
n'est  pas   mentionné  dans  le  registre  du 
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des  trois  mandemens  de  l'évêque,  ceux  du  Chapitre  et  de  Saint- 

Victor  travaillèrent  aux  fortifications'.  Dans  un  temps  d'une  aussi 

grande  confusion,  il  n'est  pas  surprenant  (pie  l'élection  des  syndics 
se  fit,  comme  elle  fut  faite,  avec  un  très  grand  désordre  ' ,  et  que 

l'évêque  eût  donné  la  charge  de  capitaine  général  de  la  Ville  au 
sieur  de  Montchenu,  frère  de  son  favori,  contre  la  coutume  selon 

laquelle  la  Communauté  devait  élire  cet  officier  d'entre  les  citoyens' . 

L'évêque,  qui  voyait  bien  qu'il  n'était  pas  possible  de  mettre 
deux  mille  hommes  dans  Genève  sous  les  armes,  s'était  réduit  à  en 

demander  six  cents  (  1 3  avril*).  Les  syndics  et  le  Conseil,  qui  avaient 

eu  le  temps  de  faire  réflexion  sur  l'injustice  de  la  demande  de 

l'évêque  qui  n'avait  point  de  droit  de  faire  marcher  les  citoyens  au 

secours  d'aucun  prince  quel  qu'il  fût,  ne  s'étaient  pas  fort  empressés 

à  mettre  ce  monde  sur  pied.  L'évêcpie,  pour  punir  les  syndics  de  ce 

que  les  six  cents  hommes  n'étaient  j)as  prêts  à  marcher,  les  fit 

mettre  en  prison  où  ils  restèrent  pendant  quelques  jours'.  Après 

quoi,  il  fit  presser  plus  fortement  encore  qu'auparavant  l'envoi  des 
six  cents  hommes.  En  vain  le  Conseil  lui  représenta  avec  toute  la 

soumission  jpossible  qu'on  était  prêt  à  le  défendre,  mais  dans  sa 

ville,  que  les  citoyens  n'étaient  pas  obligés  à  autre  chose  et  que  la 
levée  et  l'entretien  de  six  cents  hommes  pour  envoyer  au  comte  de 

Romont  coûterait  à  la  Ville  une  somme  qui  l'incommoderait  extrê- 

mement, ces  remontrances,  bien  loin  de  l'adoucir,  l'irritèrent  encore 
davantage.  Au  lieu  de  six  cents  hommes,  il  en  demanda  quinze 

cents  ;  ensuite  il  se  réduisit  à  huit  cents,  et  enfin,  à  force  de  sou- 

missions, on  obtint  de  lui  qu'il  se  contentât  de  six  cents  hommes 
qui  furent  aussitôt  envoyés  au  secours  de  Jaques  de  Savoie  \ 

Les  troupes  des  deux  frères  ne  furent  pas  en  état  de  résister  à 

l'armée  des  Suisses,  laquelle,  s'étant  jetée  sur  le  pays  de  Vaud,  le 

saccagea,  brûla  quantité  de  villes  et  de  bourgs  dans  toute  l'étendue 

'  R.  C,  vol.  6,  fû  167  vo  (17  janvier  1473).  —  Grenus,  ouvr.  cité,  p.  44.  {Note 

1475),  vol.  7,  f»  48  v»  (11  août).—  Grenus,  des  éditeurs.) 

ouvr.  cité,  p.  44-45.  {Note  des  éditeurs.)  *  K.  C,  vol.  7,  fo*  22  vo-2.3. 

»  H.C.,  vol.  6,fos  171  vo-ne  V)  (1er,  ^  Ibidem,  fo  49  v»  (17  aoilt). 
3  et  5  févTier  1475).  —  Grenus,  ouvr.  cité,  «  [hidem,  fos52  v»,  54,  56  et  vo,  59  v»- 

p.  44-43.  {Note  des  éditeurs.)  60  (19-21  et  26  septembre,  13  et  17  oc- 
«  R.  G.,  vol.  6.  fo  166  vo  (16  janvier  tobre). 
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de  ce  pays,  et,  n'ayant  rien  trouvé  jns({u'à  Nyon  qui  osât  lui  faire 

résistance,  cette  armée  se  disposait  à  pousser  sa  pointe  jusqu'à 

Genève  et  à  traiter  cette  ville  de  la  même  manière  qu'elle  avait 

traité  le  pays  de  Vaud,  pour  se  venger  de  ce  que  les  Genevois 

avaient  secouru  le  comte  de  Romont' .  L'on  eut  avis  dans  Genève  de 

ce  dessein  par  le  duc  de  Bourgogne  lui-même.  J'ai  vu  dans  les 
Archives'  une  lettre  de  ce  prince,  datée  de  Besançon,  adressée  aux 

gens  d'Église,  bourgeois,  marchands  et  Communauté  de  la  ville 

de  Genève,  par  laquelle  il  leur  marque  qu'ayant  appris  les  oppres- 
sions et  les  dommages  que  les  Bernois,  Frihourgeois  et  autres 

leurs  alliés,  ses  ennemis  et  les  leurs,  avaient  faits  depuis  ([uelque 

temps  à  tous  les  pays  de  Savoie  et  à  eux  en  particulier,  il  était 

résolu  d'en  tirer  raison  par  les  armes,  et  qu'ayant  su  aussi  que 
les  mêmes  voulaient  extorquer  des  Genevois  certaine  somme  de 

deniers,  il  les  exhortait,  pour  leur  propre  intérêt,  à  rejeter  avec 
fermeté  de  telles  demandes  et  à  fournir  à  son  armée  toutes  les 

choses  nécessaires,  en  payant. 

L'armée  du  duc  de  Bourgogne  n'étant  pas  à  portée  de  garan- 
tir les  Genevois  de  l'invasion  dont  ils  étaient  menacés,  ceux-ci  ne 

purent  pas  déférer  aux  exhortations  de  ce  prince.  Ils  envoyèrent 
incessamment  une  ambassade  aux  Bernois  et  aux  Fribourgeois 

pour  traiter  avec  eux  et  racheter  la  ville  du  pillage.  Cette  ambas- 

sade était  composée  de  Pierre  de  Viry  et  Boniface  Favre,  cha- 

noines, et  d'Aimé  de  Versonnex,  Aimé  de  Pesmes,  Henri  d'Es- 

pagne, Aimé  l'Estellai,  Gérard  de  Vaud  et  Antoine  de  Saint-Michel, 
conseillers'.  Ces  députés  ne  purent  garantir  la  ville  des  menaces 

qu'on  faisait  de  la  brûler  qu'en  promettant  de  payer  aux  Suisses 
vingt  et  huit  mille  écus,  somme  prodigieuse  pour  ces  temps-là. 

Spon*,  après  Roset,  ne  la  fait  monter  qu'à  deux  mille  huit  cents 
écus,  mais  ils  se  trompent,  les  reg-istres  publics  '  la  marquant  clai- 

rement telle  que  nous  venons  de  la  dire.  Le  traité  [29  octobre  i475] 

•  Bonivard,  iibi  supra.  *  Ouvr.  cité,  t.  I,  p.  92.  —  Roset 
'  P. H.,  no  692.  —  Cette  lettre  est  en  (ouvr.  cité,  liv.  I,  ctiap.  44,  p.  48)  parle 

réalité  du  22  jaiivjpr  1476.  (\ote  des  édi-  bien  de  28000  écus.  (Note  des  éditeurs) 

teurs.)  ^  R.  C,  vol.  7,  fo  67  et  v»  (2  uuvem- 
'  R.  C.  vol.  7,  fos  62  et  64(27  et  28  bre). 

octobre  1473). 
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qui  fut  fait  à  ce  sujet'  (et  qui  est  inséré  en  son  ordre  dans  ce 

volume),  fait  cette  somme  de  vingt  et  six  mille  écus  d'or  de  Savoie, 
et  il  serait  difficile  de  rendre  raison  de  cette  différence,  à  moins 

qu'on  ne  suppose  que  vingt  et  six  mille  écus  d'or  de  Savoie  de  ce 
temps-là  valussent  vingt  et  huit  mille  écus  de  la  monnaie  ordinaire 

de  Genève  du  même  temps.  Ce  traité  porte  au  reste  que  les  Gene- 

vois s'engageaient  à  payer  la  somme  dont  nous  venons  de  [)arler 

pour  réparation  du  tort  qu'ils  avaient  fait  aux  Suisses  en  donnant 
passage,  par  leur  ville  et  par  leurs  terres,  aux  Lombards  et  à 

d'autres  troupes  ennemies  de  la  nation  pour  aller  en  Bourgogne, 
en  exerçant  dans  leur  ville,  il  y  avait  déjà  longtemps,  diverses 

violences  contre  Nicolas  de  Diesbach,  avoyer  de  Berne  et  ambas- 

sadeur des  Ligues  vers  le  roi  de  France,  lorsqu'il  revenait  de  vers 

ce  prince,  et  enfin  parce  qu'ils  avaient  retiré  des  marchandises 
appartenant  aux  Lombards  et  aux  Bourguignons. 

Pour  sûreté  de  l'engagement  où  les  députés  de  Genève  étaient 

entrés,  ils  furent  obligés  de  laisser  l'un  d'eux  —  c'était  Antoine  de 
Saint-Michel  — en  otage,  lequel  fut  emmené  à  Fribourg  où  il  resta 

pendant  quelque  temps,  jusqu'à  ce  qu'on  eût  envoyé  pour  tenir  sa 
place  deux  fils  de  famille,  des  meilleures  maisons  de  Genève,  et 

gentilshommes,  comme  le  dit  Bonivard'.  Ils  s'appelaient  Pierre 
d'Orsières  et  Jean-Louis  de  Versonnex.  Ils  demeurèrent  à  Fribourg 

jusqu'à  ce  que  la  somme  stipulée  fût  entièrement  acquittée. 
Ce  que  nous  venons  de  raconter  se  passa  au  commencement 

de  novembre  de  l'année  i475.  Les  députés,  étant  de  retour,  rap- 

portèrent qu'il  ne  leur  avait  pas  été  possible  de  traiter  à  une  moindre 

somme,  mais  que,  quelque  exorbitante  qu'elle  parût,  ils  avaient 

cru  (ju'il  avait  beaucoup  mieux  valu  l'accorder  que  de  voir  tomber 
la  ville  dans  la  dernière  désolation.  Leur  gestion  fut  approuvée  et 

le  Conseil  Général  donna  pouvoir  au  Conseil  ordinaire  de  trouver 

l'argent  nécessaire  par  tous  les  moyens  cpi'il  jugerait  à  propos'. 

'  Archives  de  (lenève,  P. H.,  no  691?.      get,  ouvr.  cité,  t.  I,  p.  20  et  suiv.  {Note 

—  Dans  les  Eidg.  Abschiede,  t.  II,  p.  .')6"-      des  éditeurs.) 
568,  ce  traité  est  publié  d'après  le  Missi-  '  Liv.  II,  cliap.  7  (t.  I,  p.  254). 
venbuch.  des  archives  de  Berne.  —  A.  Ro-  '  R.  C,  vol.  7,  P  67  et  vo  (2  novem- bro  1475). 
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Le  Conseil  s'y  appli(|ua  incessamnu'iil,  ol,  pour  en  venir  à  l)oiil, 
il  ordonna  une  contribution  générale  au  [jrorala  des  facultés  de 

chaque  particulier;  et  afin  de  savoir  au  juste  ce  que  chacun  possé- 

dait de  biens,  il  établit  quatre  commissaires  pour  en  fain;  la  recher- 

che et  pour  en  taxer  la  valeur'.  Ces  counnissaires  rapportèrent' 

qu'après  avoir  travaillé  avec  toute  l'exactitude  possible  à  cette  taxe, 
ils  avaient  estimé  (juc  tous  les  biens,  tant  meubles  (prinnneubles, 

marchandises  et  autres  ellels  (pii  étaient  dans  la  ville  et  dans  les 

Franchises,  valaient  la  sonnne  de  ((uatre  cent  quatre-\ ini>t-dix  et 

neuF  mille  et  sept  cents  florins,  et  qu'ainsi  il  fallait  que  cliatpic  jiar- 
ticulier  payât  la  douzième  partie  de  son  bien  pour  remplir  la 

somme  de  vingt  et  huit  mille  écus\ 

Il  est  aisé  de  jnger,  par  ce  que  je  viens  de  raconter,  quelle 

était  dans  ces  temps-là  la  pauvreté  de  Genève,  puisqu'en  joignant 

aujourd'hui  les  biens  de  trois  ou  (piatre  particuliers,  des  plus 

accommodés  à  la  vérité,  l'on  trouverait  qu'ils  posséderaient  entre 
eux  autant  et  plus  de  biens  que  toute  la  ville  enseml)le  en  avait 

alors.  Je  sais  bien  que  la  rareté  de  l'argent  par  toute  l'Europe  dans 

le  siècle  dont  nous  décri\ons  l'histoire,  qui  faisait  que  l'on  avait 
à  un  beaucoup  plus  vil  prix  toutes  sortes  de  choses,  rend  un  peu 

moins  surprenante  la  grande  différence  des  l)iens  qu'il  y  avait 

dans  Genève  dans  ces  temps-là,  à  ceux  qu'on  y  a  vus  et  qui  y  sont 

encore  de  nos  jours  ;  mais,  quoi  fju'il  en  soit  et  toute  proportion 
gardée,  on  ne  saurait  disconvenir  que  tous  les  biens  des  Genevois 

n'étant  estimés  monter  qu'à  une  si  petite  valeur,  la  ville  ne  fût 
dans  une  grande  pauvreté. 

11  ne  suffisait  pas  d'avoir  taxé  ce  que  chaque  particulier  devait 

contribuer;  il  fallait  de  plus  trouver  de  l'argent,  et  il  n'y  en  avait 
point  dans  Genève.  Le  Conseil,  pendant  les  trois  années  suivantes, 

en  fît  chercher  de  tous  côtés.  Et  cependant  on  commen(;a  par  faire 

»  R.  C,  vol.  7,  fo  70  (12  novembre  *  R.  C,  vol.  7,  f"  82  (19  décembre). 
147S). —  Cette  estimation  a  été  publiée  par  —  Grenus,  ouvr.  cité,  p.  47.  (Note  des  édi- 
J.-J.  Ctiaponniére  sous  ce  titre  :  État  ma-  teurs.) 

tériel  de  Genève  pendant  ta  seconde  moitié  '  L'écu,  dans  ce  temps-là,  valait  en- 
du  quinzième  siècle,  dans  M.D.G.,  t.  VllI,  viron  18  sols  ou  un  florin  et  demi. 
p.  289  et  suiv.  (Note  des  éditeurs.) 
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une  oblig-ation  en  bonne  forme  de  la  somme  de  vingt  et  huit  mille 
écus  en  faveur  des  seigneurs  de  Berne  et  de  Fribourg  et  de  leurs 

alliés,  qui  fut  scellée  du  sceau  de  la  (Communauté '.  Les  Suisses, 

impatiens  d'avoir  leur  paiement,  pressaient  très  vivement  de 
temps  en  temps  la  ville  de  Genève.  Les  Genevois,  épouvantés  des 

menaces  des  Suisses  que  la  victoire  de  Morat,  dont  nous  parlerons 

bientôt,  leur  rendait  encore  plus  formidables,  faisaient  tout  ce 

qu'ils  pouvaient  pour  les  contenter.  On  mit  des  impôts  pendant 
dix  ans  sur  diverses  choses;  on  obligea  les  particuliers  à  donner 

des  joyaux,  des  marchandises  et  autres  effets  à  proportion  de  leurs 

biens.  On  emprunta  trois  mille  cinq  cents  écus  de  la  maison  de  Mé- 

dicis',  qui,dans  ce  temps-là,  n'était  pas  éloignée  de  parvenir  au  haut 
période  de  grandeur  et  de  puissance  où  elle  monta  ensuite  par  ses 
richesses  immenses.  La  duchesse  de  Savoie  et  la  comtesse  de  Gene- 

vois prêtèrent  à  la  Ville  des  joyaux,  sous  l'obligation  de  toute  la  Com- 

munauté en  général  et  en  particulier'.  La  ville  de  Strasbourg  prêta 

aussi  une  somme  très  considérable*,  de  sorte  que, peuà  peu,  Genève 

s'acquitta  envers  les  Suisses  qui  la  pressaient  de  temps  en  temps 
de  les  payer  sous  de  terribles  menaces.  Mais  celte  ville  ne  put  se 

dégager  auprès  de  ceux  de  qui  elle  avait  emprunté,  qu'au  bout  de 
quelques  années,  par  le  moyen  des  impôts  sur  les  marchandises  et 

par  des  contributions  qu'on  levait  de  temps  en  temps  sur  les  parti- 
culiers. 

C'est  ainsi  que  les  Genevois  se  tirèrent,  avec  une  peine  extrême 
et  de  très  grands  embarras,  du  mauvais  pas  où  les  avait  engagés 

leur  évêque.  Il  semble  que  ce  prince,  touché  du  triste  état  où  il 

avait  réduit  la  Ville,  aurait  dû  avoir  dans  la  suite  quelque  ménage- 
ment pour  elle  et  ne  pas  en  exiger  sitôt  de  nouvelles  sommes. 

Cependant,  lorsqu'elle  était  la  plus  intriguée  pour  le  paiement 

des  Suisses,  il  contraignait  les  citoyens  à  lui  fournir  de  l'argent. 

'  R.  C,  vol.  7,  fo  83  (27  déeeinbre  =  R.  C  ,  vol.  8,  fo  12  vo  (28  mars 
1475).  —Grenus,  ouvr.  cilé.  p.  47.  (Note  1477).—  Grenus,  ouvr.  elle,  p.  49.  (Note 
des  éditeurs.)  des  éditews.) 

"  R.  C,  vol.  8,  fo  68  vo  (30  janvier  ■"  R.  C,  vol.  8,  fos  51  vo-o3  (10  et 
1478).  —  Grenus,  ouvr.  cité,  p.  oi.  {Note  11  décembre). 
des  éditeurs.  ) 
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Pour  en  venir  à  bout,  il  demanda,  vers  la  fin  de  février  de  l'an- 

née i47^)  ii'i  nouveau  secours  de  trois  cents  hommes'.  Ce  n'était 

qu'un  prétexte  pour  avoir  de  l'arg-ent.  Il  savait  bien  que  la  Com- 

munauté financerait  |)Our  se  dispenser  de  le  donner,  ce  qu'elle  fit 
en  effet,  et  elle  accorda  avec  lévèque  pour  la  somme  de  trois  cents 

écus'.  Ce  prince  injuste,  contre  sa  parole  donnée,  exig-ea  encore, 

peu  de  jours  après,  cent  écus  au-delà  et  menaça  d'en  demander  le 
double  si  on  les  lui  refusait  [24  avril].  La  Ville,  pour  apaiser  le 

tyran,  se  vit  contrainte  de  les  lui  accorder  encore'.  La  bonté  et  la 
facilité  du  peuple  ne  le  touchèrent  point  ;  il  ne  cessa  de  faire  des 

demandes  injustes.  Il  voulait  introduire  des  soldats  étrangers  dans 

Genève  pour  faire  la  garde,  et  disposer  de  l'artillerie;  mais  on  lui 

refusa  l'un  et  l'autre,  de  semblables  demandes  tendant  à  l'oppres- 

sion des  citoyens*.  Sur  la  fin  de  cette  même  année [1476], il  recom- 

mença encore  d'exiger  de  nouvelles  sommes,  sous  le  prétexte  de 

quelques  dépenses  qu'il  avait  faites  dans  une  députation  qu'il  avait 
envoyée  au  roi  de  France  pour  obtenir  le  rétaljlissement  des  foires, 

et  il  fit  entendre  qu'il  ne  lui  fallait  pas  moins  de  deux  cents  écus. 

On  lui  répondit  que  la  Ville  était  dans  l'impossibilité  de  lui  ag-réer, 

à  cause  des  charges  extraordinaires  qu'il  lui  fallait  supporter. 

L'évéque  ne  se  contenta  point  de  ces  excuses  ;  il  pressa  avec  plus 
de  violence  que  jamais,  il  menaça  les  citoyens  de  son  indignation. 

Là-dessus,  le  Conseil  des  Cinquante  envoya  des  députés  au  vicaire 

et  à  l'official  pour  les  prier  d'intercéder  en  faveur  de  la  Ville 

auprès  de  l'évéque,  de  lui  représenter  la  misère  de  tous  les  parti- 

culiers, de  le  prier  d'avoir  pitié  et  compassion  de  son  peuple  et  de 

vouloir  bien  se  contenter  de  cent  écus.  L'évéque  fut  inflexible  à 
toutes  ces  remontrances,  de  sorte  que  le  Conseil  des  Cinquante  fut 

contraint  de  faire  payer  à  ce  prince  la  somme  entière  de  deux  cents 

écus  ' . 

'  R.  C,    vol.    7,  fo  105  (28  février  Grenus,  ouvr.  cité,  p.  48.  (Note  des  édi- 
1476).  teurs.) 

^  Ibidem,   fos    108-109  yo  i  5  et   6  '  R.  C,   vol.  7,  fos  136  vo.  14:2  vo. 
mars).  —  Grenus,  ouvr.  cité,  p.  47.  {Note  151  v»,  1S3  vo-lo4  v»,  155  v»  (20  août, 
des  éditeurs.)  8  novembre,  31  décembre  1476.  8  et  10 

'  R.  C,  vol.  7,  fos  117  vo-120  vo  (24-  janvier  1477).  —  Borel,  ouvr.  cité.  p.  44. 
26  avril).  (Noie  des  éditeurs.) 

*  Ibidem,  fo  131  vo  (2  juillet).  — 
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Cependant,  le  duc  de  Bouri^o^ne  avait  fait  passer  son  armée 

en  Suisse.  ïClle  s'occu[)a  d'abord  à  reprendre  les  places  (jue  les 
Bernois  et  les  Fribourgeois  avaient  prises  sur  le  comte  de  Romont. 

Grandson  fut  de  ce  nombre.  Huit  cents  hommes,  qui  étaient  dedans, 

se  rendirent  à  composition  après  quelques  jours  de  sièg-e,  et  le  duc, 
contre  la  foi  donnée,  en  Ht  pendre  une  partie  et  noyer  les  autres 

dans  le  lac.  Mais  il  ne  porta  pas  loin  la  peine  de  cette  j>erfidie.  Son 

armée,  qui  était  des  plus  nombreuses  et  des  mieux  fournies,  lut  mise 

en  fuite  près  de  la  même  ville  par  les  Suisses  qui  l'attafpièrent 
dans  ses  retrancliemens,  le  2  mars  i47^>,  et  le  canqî  fut  abandonné 

avec  tant  de  précipitation  tpie  ce  prince  y  laissa  toute  son  artillerie 

et  ses  équipages,  qui  étaient  des  |)lus  richi^s  et  des  plus  magni- 

fiques' . 
Cette  déroute  causa  un  désespoir  mortel  au  duc  de  Bourgogne, 

qui  ne  servit  ([u'à  l'animer  davantage  contre  les  Suisses  et  à  lui 

faire  ramasser  promptement  le  plus  de  troupes  (pi'il  put  pour  les 
aller  derechef  cond)attre.  Avec  cette  seconde  armée,  qui  était  forte 

d'environ  vingt-trois  mille  hommes,  il  alla  assiéger  Morat,  ville 
que  les  Bernois  et  leurs  alliés  avaient  aussi  prise  sur  le  comte  de 

Romont;  mais  ceux-ci,  en  ayant  eu  avis,  vinrent  fondre  sur  le 

Boui'guiguon  avec  une  armée  de  trente  et  cinq  mille  hommes.  Ce 

fut  le  22'' de  juin  de  la  même  année  il{']G.  Les  gens  du  duc,  épouvan- 

tés, plièrent  aussitôt,  mais  ils  n'en  furent  pas  quittes  à  si  bon  mar- 

ché qu'à  Grandson.  Les  Suisses,  qui  les  poursuivirent,  en  firent  un 

horrible  carnage  dont  paraissent  encore  aujourd'hui  de  funestes 

restes  dans  la  chapelle  cpii  est  près  de  Morat,  où  l'on  voit,  entassés 
les  uns  sur  les  autres,  les  os  des  Bourguignons  qui  périrent  à  cette 

sanglante  journée. 

La  duchesse  de  Savoie  prenait  un  intérêt  très  particulier  dans 

cette  guerre  ;  outre  celui  du  comte  de  Romont,  son  beau-frère, 

elle  sentait  qu'il  y  allait  bien  avant  de  celui  du  jeune  duc  son  fils, 
dont  il  était  tort  à  craindre  que  les  Suisses,  enllés  de  leurs  heureux 

succès,  n'envahissent  les  états.  C'est  ce  qui  lui  fit  prendre  le  parti 

'  Simier,    De  rfj)uliUca  Hel.neliorum.  liv.  I.  —  Mézeniy,  oiivr.  i;ité,  t.  II,  p.  730  et 
suiv. 
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du  duc  de  Bourgogne,  quoique  son  frère,  le  roi  de  France  Louis  XI, 

s'y  opposât.  Guichenon  '  dit  que  cette  princesse  avait  déjà  fourni  à 
Charles  quatre  mille  hommes  avant  la  bataille  de  Grandson,  et 

qu'après  cette  bataille,  elle  fit  faire  une  nouvelle  levée  d'un  pareil 

nombre  ([u'elle  envoya  au  secours  de  ce  prince  avant  la  défaite  de 
Morat,  mais  que  ce  secours  ne  put  pas  le  joindre,  les  Fribourj^eois 

l'ayant  taillé  en  pièces  en  chemin.  Cette  princesse  quitta  le  Piémont, 
où  elle  était  auparavant,  pour  voir  la  fin  de  cette  g-uerre.  Elle  amena 
avec  elle  le  jeune  duc  son  fils  et  ses  deux  frères.  Elle  vint  à  Genève, 

où  elle  demeura  quelques  jours.  Elle  alla  même  jusqu'à  Lausanne  ; 
mais,  ayant  appris  la  défaite  du  duc  de  Bourgogne,  elle  en  repartit 

promptement  et  s'en  vint  à  Gex.  Le  duc,  qui  craignait  que  cette 

princesse,  ennuyée  de  ses  disgrâces,  ne  l'abandonnât  et  ne  se 
déclarât  pour  le  roi  de  France,  vint  lui-même  à  Gex  avec  le  comte 

de  Romont,  où,  ayant  demeuré  quelques  jours  sous  prétexte  de 

favoriser  la  retraite  de  ses  troupes  dans  la  Franche-Comté,  il  forma 

le  dessein  de  faire  prendre  la  duchesse  et  ses  enfants  et  de  les 

emmener  en  Bourgogne.  Guichenon  dit  que  la  commission  en  fut 

donnée  à  Olivier  de  la  Marche,  conseiller  et  chambellan  de  Charles, 

qui  était  à  Genève  ' . 
Le  duc  de  Bourgogne  avait  fait  inviter  la  duchesse  Yolande  à 

se  retirer  dans  ses  états  pour  éviter  la  fureur  des  Suisses.  Cette 

princesse,  qui  se  défiait  du  Bourguignon,  n'accepta  pas  ses  offres 
et  le  remercia;  elle  prit  au  plus  vite  le  chemin  de  Genève.  Mais 

Olivier  de  la  Marche,  qui  l'attendait  sur  la  route,  l'arrêta  près  de 
cette  ville  avec  le  prince  Charles,  le  second  de  ses  fils,  et  deux  de 

ses  filles,  la  mit  en  croupe  sur  son  cheval  et  l'emmena  à  Saint- 

Claude  et  de  là  au  château  de  Rouvre',  dans  le  duché  de  Bour- 
gogne. Le  duc  Philibert  avait  été  pris  comme  les  autres;  mais  son 

'  Ouvr.  cité,  p.  066  et  sniv.  —  V'oy.  F.  de  Giugins  La  Sarra.  ouvr.  cité.  p.  348 
GabiMo,  uhi supra;  —  E.  Colombo, /o^diida,  et    suiv.;    —  Dépêches  des  ambassadeurs 
durhessa  di  Savoia  (1465-1478),  dans  les  milanais  sur  la  campagne  de  Charles-le- 
Miseellanea  di  storia  italiana,  t.  XXXI,  Hardi,  Paris  et  Genève,  1838,  2  vol.  in -8, 

p.  H9  et  siiiv.  [Note  des  éditeurs.)  t    II.  p  aSt-^SO.  {Note  des  éditeurs.) 

'  Olivier    de    la   Marche,    Mémoires  "  (laiiton   de   Dijon.  Côte-d'Or.  (Note 
(Société  de  l'histoire  de   France),  Paris,  des  éditeurs.) 
1883-1888,4  vol.  in-8,  t.  III.  p.  234-2.36; 
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gouverneur  l'enleva  des  mains  de  ceux  qui  l'avaient  saisi.  L'évêque 
de  Genève,  ayant  appris  ce  qui  était  arrivé  à  la  duchesse,  sortit  aus- 

sitôt de  Genève  avec  ses  i^ens  pour  la  tirer  des  mains  de  celui  (jui 

l'avait  enlevée;  mais  celui-ci  Ht  une  si  grande  diligence  que  l'évê- 

que, n'ayant  pu  l'atteindre,  fut  contraint  de  rebrousser  chemin  et  de 

s'en  revenir  à  Genève  avec  le  duc,  qu'il  conduisit  ensuite  à  Cham- béry. 

Tel  est  le  récit  que  fait  l'historien  de  Savoie  de  cette  aventure. 

Bonivard  '  et  Spon  ',  qui  a  copié  pres(|ue  mot  à  mot  ce  qu'il  en  dit 

des  Annales  manuscrites,  racontent  la  chose  d'une  manière  un  peu 

différente,  quoiqu'ils  ne  varient  en  rien  d'essentiel.  Ils  disent  que 
celui  à  qui  le  duc  de  Bourgog-ne  ordonna  de  se  saisir  de  la  duchesse 
de  Savoie  était  un  capitaine  milanais  nommé  Malcommande,  que 

ce  capitaine  la  suivit  et  qu'il  l'arrêta  dans  sa  litière  avec  ses  deux 

filles,  et  qu'il  fut  même  assez  brutal  pour  donner  un  soufflet  à  cette 

princesse,  circonstance  qui  a  tout  l'air  d'être  une  pure  fable.  Ils 

ajoutent  qu'heureusement  le  duc  n'était  pas  alors  avec  sa  mère,  que 

ces  g"ens,  apercevant  venir  de  loin  ce  capitaine  milanais,  eurent 

quelque  soupçon  de  ce  qui  allait  arriver,  qu'ils  tirèrent  prompte- 

ment  le  jeune  prince  d'auprès  de  la  duchesse  et  qu'ils  le  sauvèrent 
en  le  cachant  dans  les  blés. 

Les  mêmes  auteurs  disent  encore  que  le  duc  de  Bourgogne  fut 

si  irrité  de  ce  que  le  duc  de  Savoie  lui  avait  échappé,  qu'il  com- 

manda à  quelques  troupes  milanaises  qu'il  avait  à  son  service  d'al- 

ler fourrager  le  territoire  et  la  ville  de  Genève,  mais  que  l'évêque 
Jean-Louis,  en  ayant  été  averti,  fît  aussitôt  fermer  le  pont  du  Rhône 

et  saisir  tous  les  Milanais  qui  se  trouvèrent  alors  dans  la  ville,  les- 

quels il  fît  tous  pendre  ou  noyer  au  nombre  d'environ  deux  cents, 
pour  se  venger  du  duc  de  Bourgogne. 

Au  reste,  il  paraît  dans  cet  endroit  de  VHistoire  de  Spon 

une  extraordinaire  négligence  :  outre  que  tous  les  faits  dont  nous 

venons  de  parler  n'y  sont  rapportés  qu'en  passant,  d'une  manière 

très  abrég-ée  et  nullement  dans  leur  ordre,  il  suppose  qu'ils  arrivè- 

rent en  l'année  ik^i-  Pour  peu  de  soin  que  cet  auteur  se  fût  donné, 

'  Livr.  Il,  chap.  7  (t.  I,  p.  256-257).  ^  Ouvr.  cité,  t.  I,  p.  91-92. 
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il  ne  lui  eût  pas  été  difficile  de  conig-er  cette  erreur  et  d'apprendre, 

entre  autres  choses,  que  ce  fut  eu  ili-jù  que  se  donna  la  célèbre 
bataille  de  Morat. 

L'évèque  Jean-Louis  avait  dans  ce  temps-l<à  plus  d'une  affaire 
sur  les  bras.  Les  Valaisans,  profitant  du  désordre  où  était  la  Savoie, 

mirent  sur  pied  une  arrnée  qui  entreprit  de  se  saisir  de  la  partie  du 

Chablais  qui  était  le  plus  à  leur  bienséance  et  la  plus  propre  à  cou- 

vrir leur  pays.  Les  Savoyards  levèrent  aussitôt  des  troupes  pour 

leur  courir  sus,  et  l'évèque  de  Genève,  qui  était  aussi  savant 

en  g-uerre,  dit  Bonivard',  qu'en  théologie,  fut  choisi  pour  les 

commander.  11  mena  avec  lui  quantité  d'ecclésiastiques,  et  entre 
autres  le  commandeur  de  Ranvers  qui  était  encore  son  favori,  les- 

quels il  consultait  plutôt  que  des  gens  du  métier.  Ce  (jui  fil,  dit  ce 

même  auteur,  que  ce  «  capitaine  de  bréviaire  »  fut  très  mal  conseillé. 

Un  paysan  du  Valais,  en  qui  il  eut  l'imprudence  de  se  fier  et  qui  lui 

faisait  espérer  qu'il  le  mènerait  dans  des  lieux  où  il  surprendrait 

les  ennemis,  le  conduisit  jusqu'auprès  de  Sion  et  le  fit  tomber  dans 

une  embuscade  d'où  l'évèque  eut  beaucoup  de  peine  àse  tirer  et  où 
une  partie  de  ses  gens  furent  défaits.  Ensuite  les  Valaisans,  profi- 

tant de  la  consternation  de  l'armée  de  Savoie,  s'avancèrent  dans  le 
Chablais,  brûlèrent  et  ravagèrent  quantité  de  bourgs  et  de  villages 

jusqu'à  Thonon  (jui  se  garantit  du  pillage  par  une  contribution. 
Après  quoi,  ils  se  retirèrent  et  abandonnèrent  leurs  conquêtes,  en 

se  conservant  pourtant  Saint-Maurice  qu'ils  ont  toujours  gardé 
depuis. 

Au  reste,  la  duchesse  de  Savoie  resta  pendant  quatre  mois 

prisonnière  au  château  de  Rouvre  ■ .  Les  états  de  Savoie  recherchè- 
rent dans  une  si  triste  situation  la  protection  du  roi  de  France.  Ils 

envovèrent  pour  cet  effet  à  ce  prince,  qui  était  alors  à  Roanne,  le 

comte  de  Bresse  et  l'évèque  de  Genève.  Louis  XI,  qui  était  bien 
aise  d'attacher  à  ses  intérêts  la  maison  de  Savoie,  leur  accorda  ce 

qu'ils  demandèrent,  et  l'évèque  Jean-Louis  fut  établi  gouverneur 

des  états  de  Savoie  de  deçà  les  monts.  Cependant  Yolande  n'était 

'  Liv.  II,  chap.  8  (t.  I,  p.   257  et       Histoire  du   V^allais,  Genève,  1844,  in-8, 
suiv.).  —  Sur  cette  campagne,  voy.  A.  Ro-       p.   125  et  suiv.  {Note  des  éditeurs). 

get,  ouvr.  cité,  1. 1,  p.  2:1-25  ;  —  Boceard,  ^  Guichenon,  ubi  supra. 
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pas  gardée  si  étroitement  qu'elle  ne  pût  envoyer  en  secret  au  roi 
son  frère  des  personnes  en  qui  elle  se  confiait  entièrement  pour  le 

prier  de  la  délivrer  de  sa  prison  ' .  Les  états  de  Savoie  envoyèrent 

aussi  pour  faire  la  même  prière  à  ce  prince,  ce  qu'il  leur  accorda,  et 

promit  en  même  temps  qu'il  laisserait  retourner  la  duchesse  en 
Savoie  ;  et  aussitôt  il  ordonna  à  trois  cents  lances  de  se  rendre 

secrètement  du  côté  de  Rouvre  pour  en  tirer  cette  princesse,  ce 

qu'ils  firent  par  le  moyen  de  quekpie  intelligence  qu'il  y  avait  dans 

la  place,  et  la  menèrent  en  France  où,  après  qu'elle  eut  fait  un 

séjour  de  peu  de  jours,  le  roi,  selon  la  parole  qu'il  lui  avait  don- 
née, la  laissa  revenir  dans  ses  états. 

Genève,  dans  ces  malheureux  temps,  était,  aussi  bien  que  la 

Savoie,  le  théâtre  de  divers  désordres.  Pendant  les  minorités  et  sous 

la  régence  des  femmes,  il  est  rare  que  les  états  soient  trancpiilles  et 

que  le  g'ouvernement  soit  respecté.  Aussi  voyait-on  en  Savoie  se 

commettre  impunément  les  plus  grands  excès  :  l'on  s'y  battait  et 

l'on  s'y  tuait  même  comme  dans  un  bois,  dit  Bonivard'.  Les  choses 
ne  vont  guères  mieux  sous  un  prince  débauché,  tyran  et  qui  se 

laisse  g-ouverner  par  des  favoris.  Tel  était  Jean-Louis,  évêque  de 
Genève.  Ce  prince  en  avait  deux  qui  étaient  fort  en  faveur  auprès 

de  lui  et  comme  arbitres  de  ses  volontés.  L'un,  dont  nous  avons 
déjà  parlé  ci-devant,  était  Jean  de  Montchenu,  commandeur  de 

Saint-Antoine  de  Ranvers,  qui  fut  depuis  fait  évêque  de  Viviers 

par  le  roi  de  France,  et  l'autre  Ghissé.  Le  premier  était  créature  de 

Louis  XI  et  l'autre  pensionnaire  du  duc  de  Bourgogne.  Chacun 

tâchait  d'attirer  l'évêque  dans  le  parti  du  prince  dont  il  soutenait  les 

intérêts.  Il  est  difficile  que  deux  favoris  soient  long-temps  dans  le 
même  crédit,  et  ordinairement  le  dernier  venu  supplante  le  plus 

ancien.  G'est  et  que  fit  Chissé,  qui  débusqua  Montchenu.  Celui-ci, 

se  voyant  hors  des  bonnes  grâces  de  l'évêque,  se  retira  à  la  cour  de 
Louis  XI  qui  le  reçut  fort  bien  et  se  servit  de  lui  pour  être  informé 

des  intrigues  de  la  cour  de  Savoie.  Montchenu  ne  mancpiait  pas  de 

dire  au  roi  que  Chissé  était  cause  que  l'évêque  était  dans  les  inté- 

'  Cominynes,    Mémoires  (Société  de  ^  Liv.  11.  chap.  9  (t.   I,  p.   2G1  et 
l'Histoire  de  France).  Paris,    1840-18'i7,      suiv.). 
3  ml.  iii-8,  t.  It,  p.  .3ij  et  suiv. 
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rèls  du  duc  de  Bourgogne.  Les  frères  de  Moulclieuu,  qui  l'avaient 
accompagfné  à  la  cour  de  France,  s'aidaieni  aussi  à  rendre  odieuse 
la  conduite  de  Chissé.  Le  roi  fut  si  fort  irrité  contre  celui-ci  par  leurs 

discours  qu'il  leur  ordonna  de  l'aller  enlever,  s'ils  pouvaient,  à 
Genève  et  de  l'emmener  prisonnier  en  France,  commission  dont  ils 
se  chargèrent  avec  plaisir.  Ils  vinrent  donc  avec  le  commandeur  de 
Hanvers  à  Genève  et,  après  y  avoir  demeuré  (pielques  jours  sans 

fan-e  semblant  de  rien,  ils  se  rendirent  un  malin,  aussitôt  après  que 
les  portes  de  la  ville  furent  ouvertes,  dans  la  maison  où  l'évèque 
était  logé  alors,  qui  était  située  à  la  porte  de  Rive,  et  étant  entrés 
dans  la  chambre  de  ce  prince,  sans  avoir  rencontré  personne  qui 
les  en  empêchât,  ils  le  trouvèrent  encore  au  lit  et  Chissé,  son  fa- 

vori, couché  près  de  lui.  ils  firent  aussitôt  sortir  celui-ci  du  lit,  le 
traînèrent  en  chemise  hors  du  log-is  et  l'attachèrent  promptement 
sur  un  cheval  qu'ils  avaient  préparé,  et,  eux  étant  aussi  montés  sur 
leurs  chevaux  qui  les  attendaient,  ils  coururent  à  toute  bride  vers 
la  porte  de  Rive,  par  laquelle  ils  sortirent,  et  menèrent  ainsi,  sans 
que  personne  ne  leur  dît  mot,  Chissé  |»risonnier  en  France. 

Cependant,  au  bruit  que  fit  d'abord  une  aventure  si  extraordi- 
naire, le  peuple  s'étant  mis  en  mouvement  et  l'alarme  s'élant 

donnée,  on  commença  à  fermer  les  portes  de  la  ville.  Le  plus 

jeune  des  frères  de  Montchenu,  qui  n'avait  pas  été  si  dilig-ent  que 
les  autres  et  qui,  par  une  imprudence  extrême,  s'était  arrêté  dans 
la  rue,  ayant  voulu  se  sauver  aussitôt  qu'il  aperçut  le  mouvement 
où  se  mettait  le  peuple,  trouva  la  porte  de  Rive  déjà  fermée,  et, 
ayant  tourné  bride  du  côté  de  celle  de  la  Corraterie,  il  y  arriva 
comme  on  la  fermait;  et  comme  il  voulait  faire  des  efforts  pour 

sortir,  il  fut  arrêté  par  la  coulisse  qu'on  fit  tomber  et  qui  lui  fit 
même  une  lég-ère  blessure  à  la  tête.  On  le  prit  prisonnier.  Son 
malheur  fut  la  cause  de  la  délivrance  de  Chissé,  car,  quelque  temps 
après,  on  les  échangea  l'un  contre  l'autre. 

Cet  enlèvement,  selon  Bonivard  ',  arriva  le  3  janvier  de  l'an- 
née 1476,  et  selon  les  Annales  manuscrites'  au  commencement  de 

l'année  suivante.   L'évèque  fut  dans  une  grande  colère  de  cette 

'  Liv.  II,  chap.  9  (t.  I.  p.  264).  »  Sauon,  Aniiales,  éd.  citée,  p.  :î2. 
27 
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action,  cl  il  résolut  dès  lors  dfe  se  venger  cruellement  de  Moutclienu 

et  de  ses  frères  aussitôt  qu'il  en  trouverait  une  occasion  favorable. 

Il  ne  la  rencontra  que  quelques  années  après  (ce  fut  l'an  1482), 

quoiqu'il  l'eût  cherchée  avec  empressement,  car  ce  prince  était 
extrêmement  vindicatif.  Ayant  appris  que  le  commandeur  de  Ran- 
vers  se  divertissait  dans  une  maison  de  campagne  (jui  était  entre 

Turin  et  Rivoli,  l'évêque  monta  à  cheval,  accompagné  de  trente 

ou  quarante  personnes,  et  se  rendit  le  plus  secrètement  iju'il  put 
près  de  cette  maison  ;  et,  y  étant  monté  avec  son  monde,  il  fit  faire 

main  basse  sur  le  commandeur  de  Ranvers  et  sur  tous  ceux  qui 
étaient  dedans. 

Tel  est  le  récit  que  font  Bonivard  et  Roset'  de  toute  cette 

aventure,  sur  ([uoi  je  remarquerai  qu'ils  se  trompent  en  deux 

choses.  La  première,  quand  ils  rapportent  l'enlèvement  de  Ghissé 

au  3  janvier  1476,  car,  s'il  fût  arrivé  en  ce  temps-là,  les  registres 
de  cette  année  en  feraient  quelque  mention,  cette  afïaire  ayant 

autant  fait  de  bruit  qu'elle  en  fit;  cependant  il  n'en  paraît  aucune 

trace.  Mais  je  dis  plus  :  on  voit  par  les  registres'  (jue  le  comman- 

deur de  Ranvers,  bien  loin  d'avoir  été  en  état  de  faire  un  enlève- 
ment de  cette  nature,  fut  enlevé  lui-même  dans  Genève,  au  com- 

mencement de  l'année  i47*^,  pj»*  Philippe  de  Savoie,  comte  de 

Bresse;  sur  quoi  le  Conseil  résolut,  le  8  janvier,  d'envoyer  à  ce 

prince  pour  obtenir  l'élargissement  du  commandeur,  parce  que  cet 

enlèvement  avait  été  fait  contre  les  Franchises,  de  sorte  qu'il  n'est 

point  vrai  que  Ranvers  enleva  Ghissé  le  3*  de  janvier.  D'ail- 

leurs Ranvers  fut  relâché  quelque  temps  après,  puisqu'il  paraît,  par 

le  registre',  qu'il  fut  envoyé  en  ambassade  par  révê({ue  au  roi  de 

France  sur  l'affaire  des  foires,  au  mois  d'août  de  la  même  année. 

Il  n'avait  donc  pas,  dans  ce  temps-là,  enlevé  Ghissé,  puisque 

cette  affaire  le  brouilla  pour  toujours  avec  l'évêque. 
Mais  si  cet  enlèvement  ne  se  fit  pas  dans  le  temps  que  mar- 

quent les  auteurs  dont  j'ai  parlé,  il  y  a  beaucoup  d'apparence  qu'il 

arriva  quelques  années  après,  sur  la  fin  de  l'année  1479  ou  au  com- 

'  Ouvr.  cité,  liv.  I.  cliap.  47,  p.  .W.  '  Vol.  7,  fos  136  vu  el  142  v»  (20  août 

''  V'iil.  7,  (a  84  (8  janvier  1470).  et  8  niivenibre). 
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ineiicr'meiU  (le  i48o.  Celle  conjecture  est  fondée  sur  ce  que  le  re- 

gistre de  celte  année  i^So^  porte,  sous  la  date  du  1 1  mai  ',  fju'on 

faisait  le  guet  à  cause  de  ceux  de  Pontverre,el  il  paraîl  qu'on  faisait 

déjà  ce  g'uet  aux  mois  de  mars  et  d'avril,  parce  que  la  Ville  était 

toute  troublée  d'une  aventure  si  extraordinaire,  laquelle  était  sans 

doute  rapportée  dans  le  registre  de  l'année  lA/D?  mais  qui  a  été 

perdu.  Au  reste,  la  cause  de  l'erreur  de  Bonivard  et  de  Rosel  sur  la 

date  de  cet  événement  vient  de  ce  qu'ils  ont  confondu  l'enlèvement 
du  commandeur  de  Ran  vers,  dont  nous  avons  parlé,  par  Philippe  de 

Savoie,  qui  arriva  au  commencement  de  if^jd,  comme  nous  l'avons 

dit,  avec  celui  de  Chissé,  qui  ne  se  fit  qu'environ  quatre  ans 
après. 

La  seconde  erreur  (jue  je  relèverai  dans  le  récit  de  ces  deux 

auteurs  et  que  je  redresserai  aussi  par  les  reg'istres  publics,  c'est 

qu'il  est  certain  que  le  commandeur  de  Ran  vers  ne  fut  point  tué 

par  r(''vèque  Jean-Louis,  puisque  ce  prélat  mourut,  comme  nous  le 
dirons  dans  son  lieu,  la  même  année  1^82,  au  mois  de  juillet,  et 

qu'il  est  fait  mention,  en  plus  d'un  endroit  des  registres  publics  de 

l'année  suivante,  du  commandeur  de  Ranvers  comme  d'une  per- 
sonne vivante,  sous  le  nom  de  Jean  de  Montchenu,  évêque  de 

Viviers,  et  qu'il  est  dit,  entre  autres  choses,  de  lui,  cpi'il  fit  un  défi 
à  toute  la  communauté  de  Genève  pour  avoir  été  maltraité  dans 

cette  ville  à  cause  de  l'enlèvement  qu'il  avait  fait  de  Chissé  ',  et  que 
lui  et  ses  frères  conservèrent  longtemps  leur  ressentiment  contre 

les  Genevois,  en  leur  rendant  tous  les  mauvais  offices  qu'ils  pou- 
vaient à  la  cour  de  Savoie  ' . 

L'année  1477?  il  y  eut  une  très  grande  disette,  non  seulement 

dans  Genève  mais  aussi  par  toute  l'Europe,  de  sorte  que  la  coupe 
de  blé  valait  sept  florins  à  Genève,  prix  extraordinaire  pour  ces 

temps-là.  Bonivard'  et  les  Annales'  rapportent  que  cette  disette 
causa  une  famine  qui  emporta  sept  mille  personnes  dans  cette  ville, 

'  Vol.  8,  fo  19.  Voy.    aussi  Archives   de  Gené\e,    P.H., 
-  R.  C,  vol.  iO,   fo  1  \o  (26  février  n°  727.  (Noie  des  éditeurs  ) 

1483).  Cette  lettre  est  publiée  par  Éd.  Mal-  '  R.  C,  vol.  10,  (<>  8  (12  mars  1483). 

let,  Mémoire  sur  l'élection  des  éréques.  âme  *  Li\.  II,  chap.  9  (t.  I,  p.  2li3-266). 
partie,  dans  M.D.G  .    t.  V.  p.  212-213.  —  *  Savion,  Annales,  èi].  citée,  p.  33. 
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mais  il  y  a  beaucoup  d'apparence  (|u'il  y  a  de  l'exagératiou  dans  ce 

nombre,  puisque,  s'il  en  était  mort  cette  quantité,  il  ne  serait  reslé 

presque  personne  dans  Genève,  puisque  la  ville  n'était  pas  alors, 

à  beaucoup  près,  autant  peuplée  qu'elle  l'est  aujourd'luii. 
Cette  même  aimée,  les  citoyens  et  bourgeois  ayant  représenté 

à  l'évêque  Jean-Louis  que,  n'étant  point  obligés  à  faire  la  guerre 
sinon  pour  la  défense  de  la  ville,  des  faubourgs  et  du  territoire, 

ce  qu'il  avait  exigé  d'eux,  lorsqu'il  avait  voulu  (pi'ils  allassent  au 
secours  du  comte  de  Romont  contre  les  Bernois  et  les  Fribourgeois, 

et  qui  avait  eu  de  si  fâcheuses  suites,  donnait  atteinte  à  un  de  leurs 

privilèg-es  les  plus  essentiels,  — et  entre  autres  à  la  bulle  du  pape 

Félix  de  l'année  i448,dont  nous  avons  parlé  ci-devant  % — qu'ainsi 

ils  le  priaient  de  les  mettre  à  couvert  de  semblables  corvées  à  l'ave- 
nir. Ce  que  le  prélat  leur  accorda,  du  conseil  et  par  le  consente- 

ment du  Chapitre,  déclarant  que  les  citoyens,  bourgeois  et  habi- 

tans  de  Genève  ne  pourraient  jamais  être  contraints  à  l'avenir,  ni 
par  lui  ni  par  ses  successeurs,  à  prendre  les  armes  pour  la  défense 

d'aucun  prince  ni  d'aucun  Etat  étranger,  mais  pour  celle  seule- 

ment de  la  ville,  des  faubourgs  et  du  territoire.  L'acte  en  fut  passé 

à  Genève,  dans  la  maison  d'Aymon  de  Versonnex'. 
Les  Annales  manuscrites'  rapportent  que,  la  même  année 

i477,  le  même  évêque  se  ménagea  une  alliance  avec  les  Suisses, 

l'expérience  du  passé  lui  ayant  fait  sentir  combien  il  lui  était  im- 

portant d'être  bien  avec  des  voisins  autant  redoutables.  11  eut 

beaucoup  de  peine  à  réussir  dans  cet  ouvrage  qui  fut  le  fruit  d'une 

longue  négociation.  L'évêque  avait  eu  dessein  de  faire  cette  alliance 
perpétuelle  pour  lui  et  pour  la  Ville,  mais  le  peuple  connut  si  mal 

ses  intérêts  qu'il  témoigna  ne  s'en  pas  soucier,  ce  qui  fit  que  l'évêque 

se  contenta  de  s'allier  avec  les  Suisses  pendant  sa  vie.  Bonivard', 
qui  fait  aussi  mention  de  cette  alliance,  en  parle  un  peu  différem- 

ment. Il  dit  que  l'évêque  la  contracta  le  24  [  1 4]  novembre  de  l'année 
1477  pour  lui  et  pour  la  ville  de  Genève,  sa  vie  durant,  avec  les 

'  P.  350-3.51.  '  Savion,  Annales,  éd.  citée,  p.  31. 

'  Transcrit  par  Gautier  dans  ses  Pie-  ■"  I^iv.  Il,  cliiip.  3  (t.  I.  p.  26.Ï). 
ces  justificatives.  —  Spon,  onvr.  cité.  t.  Il, 

p.  17:2,  Preuves,  n"  lvii. 
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deux  villes  de  Berne  et  de  Frit)ourg-,  et  qu'elle  était  presque  dans  la 
nirnic  forme  ([ue  celle  qui  fut  faite  depuis  avec  les  mêmes  cantons 

l'année  1626,  mais  que,  comme  il  n'en  avait  jamais  ouï  parler, 

quoiqu'il  vécût  dans  un  temps  qui  n'était  pas  fort  éloigné  de  celui- 

là,  (ju'il  n'avait  point  vu  roriginal  de  cet  acte  mais  seulement  une 
copie,  il  ne  donnait  point  ce  fait-là  pour  un  fait  certain'  . 

Cependant  il  y  a  beaucoup  d'apparence  (|u'il  y  eut  alors  quel- 

que espèce  d'alliance  avec  ces  deux  cantons,  puiscpie  l'on  voit,  dans 

les  registres  publics  %  une  lettre  de  ces  puissances,  écrite  l'année 

1^78,  dont  l'adresse  est  en  ces  termes  :  «  Nobilibus  prestantissimis- 
(pie  viris  sindicis  atque  gubernatoribus  civitatis  Gebennensis,  aini- 

cis  atque  comburgensibus  nostris  longe  omnium  dilectissiinis.  » 

Et  il  n'est  nullement  vraisemblable  que  le  titre  de  combourgeois, 
que  les  villes  de  Berne  el  de  Fribourg  donnent  dans  cette  adresse 

aux  Genevois,  soit  un  titre  de  pure  honnêteté,  comme  quelques  per- 

sonnes l'ont  pensé.  La  ville  de  Genève  traitait  aussi  ces  deux  can- 

tons de  la  même  manière  ;  c'est  ce  qui  paraît  par  un  acte  de  garan- 

tie fait  par  l'évêfjue  Jean-Louis  et  les  syndics  de  Genève  en  faveur 

des  Bernois  et  des  Fribourgeois,  au  sujet  d'une  somme  d'argent 

(ju'ils  avaient  empruntée  de  la  ville  de  Strasbourg  à  la  prière  de  ce 
prélat  et  des  syndics.  Dans  cet  acte,  qui  est  du  i4  février  1478',  on 
traite  les  cantons  de  Berne  et  de  Fribourg  de  ((  amici  atque  com- 

burgenses  noslri  carrissimi.  »  11  est  vrai  qu'il  est  fait  tant  au  nom  de 

l'évêque  (pie  des  syndics,  puisqu'il  commence  de  cette  manière  : 
«  Nos  Johannes  Ludovicus  de  Sabaudia,  episcopatus  Gebennensis 

perpetuus  administra tor,  el  nos  sindici,  gubernatores  et  consules 
civitatis  Gebennensis  etc.  » 

Les  syndics  avaient  le  droit  de  se  choisir  leurs  conseillers, 

comme  nous  l'avons  dit  ailleurs  '.  Cependant  l'évêque,  qui  ne  cher- 

chait qu'à  s'arroger  toute  l'autorité,  leur  fit  entendre  qu'il  voulait 

'Ce   traité    de    corabourgeoisie    est  ^  R.  C,  vol.  S,  fo  78(l7février  1478). 
publié   flans   les    Eidg.   Abschiede,   t.   II,  —  Grenus,  ouvr.    cité,   p.  31.  (Note  des 

p.  l)'i()-949.  Les  citoyens  y  étaient  compris;  éditeurs.) 

voy.,  sur  ce  sujet,  un  mémoire  d'A.  Roget,  ^  R.  C.,  vol.  8,  fos  77  v»  et  78. 
dans  M.D.G.,  t.  XV,  fe  part.,  p.  73-82.  ■•  Voy.,  ci-dessus,  p.  373. 
(Note  des  éditeurs.) 
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qu'ils  élussent  tels  et  tels,  et  il  leur  en  envoya  même  un  rôle.  Les 
syndics  allèrent  aussitôt  à  ce  prince,  et,  lui  ayant  fait  connaître  que 

cette  nouveauté  était  contraire  aux  franchises  qu'il  avait  jurées, 
lesquelles  ils  le  supplièrent  au  nom  de  toute  la  Communauté  de  ne 

pas  enfreindre,  il  n'insista  pas  davantage  là- dessus'. 

Il  y  a  beaucoup  d'apparence  que  l'évêque  Jean-Louis  aurait 
continué  de  gouverner  la  ville  de  Genève  avec  beaucoup  de  dureté, 

comme  il  avait  fait  jusqu'alors,  si  la  mort  de  la  duchesse  de  Savoie, 

qui  arriva  celle  année  [1478],  ne  l'eût  obligé  de  faire  presque  tou- 
jours son  séjour  en  Savoie  ou  en  Piémont  où  il  avait  la  principale 

administration  des  affaires,  le  duc  Philibert  n'étant  pas  encore  en 
âg'e  de  prendre  en  main  le  gouvernement  de  ses  états.  De  sorte 

que  l'histoire  de  Genève  ne  fournissant  aucun  événement  considé- 
rable pendant  le  reste  de  la  vie  de  cet  évêque,  je  ne  saurais  mieux 

remplir  ce  vide  qu'en  plaçant  ici,  en  peu  de  mots,  l'histoire  de  la 
manière  dont  les  états  de  Fribourg-  et  de  Soleure  entrèrent  à  leur 

tour  dans  l'alliance  générale  des  Suisses',  cet  événement  s'élanl 

passé  dans  ce  temps-ci  et  entrant  aussi  dans  le  plan  de  cet  ouvrag'e 
par  les  raisons  qui  ont  été  dites  ailleurs. 

Fribourg,  capitale  du  canton  de  ce  nom,  avait  eu  le  même  fon- 

dateur que  Berne,  savoir  Berthold  IV,  duc  de  Zsehringen' .  Ces  deux 
villes  avaient  entretenu  pendant  longtemps  une  bonne  corres- 

pondance qui  avait  pourtant  été  ([uelquefois  interrompue  par  les 

guerres  auxquelles  la  maison  d'Autriche  avait  engagé  les  Fribour- 
g'eois  contre  les  Bernois.  Mais  enfin  les  Fribourgeois  recherchèrent 

l'amitié  de  ces  derniers  et  firent  avec  eux  une  alliance  perpétuelle, 

en  l'année  i4o3,  pour  se  mettre  à  couvert  des  vexations  que  leur 
faisait  la  noblesse,  sans  se  soustraire  pourtant  à  la  domination  de 

la  maison  d'Autriche  sous  laquelle  la  ville  de  Fribourg  avait  été 
pendant  près  de  deux  siècles.  Cette  alliance  subsista  durant  qua- 

rante et  cin([  ans  sans  aucune  altération,  mais,  au  bout  de  ce  temps- 
là,  les  Fribourgeois  étant  en  guerre  avec  Louis,  duc  de  Savoie,  les 

Bernois  furent  obligés  de  secourir  ce  prince,  comme  leur  étant  plus 

'  R.  C,  vol.  8,  fo  77  (17  février  1478).  ^  Simier,  ouvr.  cité,  liv.  I. 
—  Grenus,  ouvr.  cité,  p.  .t1.  (Note  desédi-  '  Berne  fut  fondée  par  Bertliold  V. 
teurs.)  (Noie  des  éditeurs.) 
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ancien  allié,  contre  ceux  de  Fribourg.  Il  y  eut,  de  part  et  d'autre 
(|iiel(|uçs  lidsliiilés,  mais  les  choses  furent  bientôt  pacifiées  par 

l'eulreniise  de  (juelques  cantons,  et  les  Fribourgeois,  comprenant 

qu'il  était  de  leur  intérêt  de  demeurer  unis  aux  Bernois,  résistè- 

rent aux  sollicitations  (jue  la  maison  d'Autriche  leur  faisait  de 

rompre  de  nouveau  avec  eux;  de  sorte  qu'Albert  d'Autriche,  voyant 
(|ue  ces  peuples  étaient  portés,  et  par  leur  inclination  et  par  leur 

intérêt ,  à  favoriser  non  seulement  les  Bernois  mais  aussi  les  autres 

cantons  dont  ils  recherchaient  avec  enqiressemenl  l'alliance,  et  que 

d'ailleurs  son  autorité  était  tout  à  fait  chancelante,  prit  le  parti  de 

les  abandonner,  après  leur  avoir  fait  enlever  par  son  maître  d'hôtel 

quantité  de  vases  d'or  et  d'argenl  qui  leur  appartenaient  et  cpi'ils 
avaient  fait  transporter  sous  quelque  prétexte  à  la  Maison  de  ville, 

poiu-  se  dédommai>er,  disait-il,  en  quelque  manière,  de  la  perte 

(pi'il  faisait  en  ne  les  ayant  plus  au  nombre  de  ses  sujets.  Les  Fri- 
bourgeois, libres  de  cette  manière  de  toute  domination  étrangère, 

renouvelèrent,  non  seulement  leur  alliance  avec  les  Bernois,  mais 

ils  recherchèrent  aussi  l'amitié  des  autres  Confédérés,  et,  pour  la 
mériter,  ils  les  servirent  de  leur  mieux  dans  la  guerre  contre  le 

duc  de  Bourgogne  dont  nous  avons  parlé  ci-devant. 

La  ville  de  Soleure,  qui  est  l'une  des  plus  anciennes  de  la 
Suisse  et  qui  est  appelée  sœur  de  celle  de  Trêves  comme  étant 

d'une  égale  antiquité  avec  cette  ville,  Soleure,  dis-je,  avait  aussi 
depuis  très  longtemps  entretenu  une  alliance  étroite  avec  les  Ber- 

nois, latpielle  était  devenue  perpétuelle  depuis  l'année  i35i.  Elle 

avait  aussi  cullivé  avec  grand  soin  l'amitié  des  antres  villes  alliées 
de  la  Suisse  ;  elle  les  avait  secourues  dans  toutes  les  occasions  avec 

empressement  et  ses  troupes  s'étaient  surtout  distinguées  dans  la 
guerre  de  Bourgogne.  Ce  mérite,  (jui  était  commun  à  ceux  de 

Soleure  et  à  ceux  de  Fribourg,  porta  les  huit  plus  anciens  cantons, 

(\\n  venaient  de  conclure  entre  eux  une  alliance  générale  et  perpé- 

tuelle en  l'année  i48i,  à  les  recevoir  dans  cette  alliance  et  à  leur 
faire  part  de  tous  les  mêmes  avantages  dont  ils  jouissaient.  De  sorte 

que,  dès  lors,  tout  le  Corps  helvétique  fut  couqiosé  de  dix  cantons, 

ce  qui  dura  jusques  à  l'année  i5oi  ,  que  Bàle  et  Schaffhouse  en 
lurent  faits  membres.  Je  reviens  aux  affaires  de  Genève. 



424  MORT    DE    l'ÉVÊQUE    JEAN-LOUIS.  l482 

L'évêque  Jean-Louis,  qui  depuis  (juelques  années  faisait  son  sé- 

jour ordinaire  hors  de  celte  ville,  comme  je  l'ai  déjà  dit,  mourut  à 

Turin  le  1 1  juin  [4  juillet]  1482  \  d'une  fièvre  pestilentielle.  Je  n'ai 
pas  beaucoup  de  choses  à  ajouter  sur  le  caractère  de  ce  prince, 

après  tout  ce  que  j'en  ai  dit  ci-devant.  Je  remarquerai  seulement 

que,  si  les  Genevois  eurent  le  malheur  d'être  gouvernés  sous  cet 

évêque  avec  beaucoup  de  dureté  et  d'injustice,  la  Ville  eut  pourtant 

cet  avantage  de  n'être  point  inquiétée  par  les  ducs  de  Savoie  aux- 
quels Jean-Louis  ne  laissa  jamais  exercer  aucune  autorité  dedans. 

Il  fit  plus  :  il  eut  grand  soin  de  faire  connaître  aux  puissances  étran- 
gères (jue  la  ville  de  Genève  ne  dépendait  en  aucune  manière  des 

ducs  de  Savoie,  et,  entre  autres  l'année  1474?  '^^  Génois  ayant  ac- 
cordé à  leurs  sujets  de  certaines  représailles  contre  les  Savoyards, 

l'évêque  écrivit  une  lettre  au  sénat  de  cette  république,  par  laquelle 
il  la  priait  de  ne  point  comprendre  les  citoyens  de  Genève  dans  ces 

représailles,  la  ville  de  Genève  n'étant  point  sujette  des  ducs  de 

Savoie'. 
Si  les  princes  de  cette  maison  n'attentèrent  point  aux  droits 

de  Genève  pendant  le  règne  de  révêc|ue  Jean-Louis,  il  n'en  fut  pas 
de  même  sous  ses  successeurs,  quoique  pourtant,  au  milieu  des  plus 

grandes  agitations  que  causait  l'ambition  de  ces  princes,  ils  aient 

eux-mêmes  donné  des  preuves  incontestables  de  l'indépendance 
où  ils  reconnaissaient  être  cette  ville  de  leur  domination,  comme 

la  chose  paraîtra  clairement  par  ce  ([ue  nous  dirons  dans  la  suite. 

Aussitôt  que  le  Chapitre  de  Saint-Pierre  eut  appris  la  mort  de 

l'évêque  Jean-Louis,  il  pensa  à  lui  donner  un  successeur'.  François 

'  ÈdMM&l,  Mi'inoire sur  l'électioii  des  Mallet  ayant  publié  dans  les  Pièces  justifi- 
évêques,  âm*  partie,  dans  M.D.G.,  t.   V,  catives  de  son  mémoire  de  nombreux  ex- 

p.  183.  (Note  des  éditeurs.)  traits   des    registres  du   Conseil  jusqu'au 
^  R.  C,  vol.  6,  f»  134  V  (27  déeem-  moment  de  l'entrée  à  Genève  de  François 

bre  1474).  —  Grenus,  ouvr.  cité,  p  .  43.  de  Savoie,  nous  ne  renverrons  plus,  jus- 

{Note  des  éditeurs.)  qu'à  cette  époque,  à  ces  registres.  D'autre 
'  Bonivard,  liv.  H,  eliap.    10    (t.  I,  part,   les  lettres  de  Charles  VI 11,  roi  de 

p.  26fi  et  suiv.).  —  Voy.,  sur  la  compéti-  France,  aux  syndics  et  au  Chapitre  qu'Éd. 
tion  entre  Urbain  de  Chevron,  Jean  de  Mallet  a  publiées  (p.  232-23r)  et  263)  doi- 

Compey  et  François  de  Savoie,  Éd.  Mallet,  vent  être  datées,  non,  comme  il  l'a  fait, 
ouvr.  cité,  |).  I80  et  suiv.  ;  — A.  Uilliet,  de  1483  et  de  1484,   mais    bleu  de  1490 

Le  billet  d'adieu   d'un  évêque  de  Genève,  et   de    1491;    voy.   ci-après,  p.  441,  u.  1. 
dans  M. l). G.,  t.  .\X11,  p.  274-296.  —  Éd.  {Note  des  éditeurs.) 
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de  Savoie,  archevêque  d'Auch,  capitale  du  comté  d'Armagnac  en 
Gascogne,  et  frère  du  défunt  évéque,  était  souhaité  du  Conseil  et  du 

peuple  de  Genève.  11  serait  difficile  d'en  deviner  la  raison,  le  gou- 
vernement dur  de  Jean-Louis  ne  devant  pas  en  faire  espérer  un 

fort  doux  d'un  prince  de  la  même  maison.  Peut-être  les  Gene- 

vois, se  flattant  que  François  de  Savoie,  et  par  sa  propre  inclina- 

lion  et  à  l'imitation  de  son  frère,  ne  permettrait  pas  (jue  le  dur, 

ni  aucun  prince  étranger,  entreprît  sur  les  droits  de  l'Eglise  et  de 

la  Ville,  crurent  qu'il  valait  mieux  l'avoir  pour  évêque  (|ue  ([uekjuc 
autre  prélal  dont  le  gouvernement  aurait  pu  être  plus  doux  à  la 

vérité,  mais  (jui,  étant  d'une  naissance  moins  distinguée,  aurait  été 
et  moins  jaloux  de  sa  souveraineté  et  moins  en  état  de  se  défendre 

contre  l'ambition  de  ceux  qui  auraient  voulu  entreprendre  quelque 

chose  contre  les  droits  de  l'Église.  Quoi  qu'il  en  soit,  le  Chapitre 
fut  dans  de  tout  autres  senlimens,  et,  pour  être  plus  en  liberté  de 

faire  le  choix  tju'il  trouverait  à  propos,  il  s'assembla  dans  l'église 
de  Jussj  et  il  y  élut,  le  28  [19]  juillet,  Urbain  de  Chevron  qui 

était,  selon  Guichenon,  un  des  chanoines  de  Saint-Pierre'.  Après 

cette  élection,  le  Conseil  fut  dans  un  grand  embarras.  D'un  côté, 

il  voyait  qu'elle  n'était  point  du  goût  du  peuple  qui  se  déclarait 
hautement  pour  François  de  Savoie,  lequel  était  aussi  puissamment 

soutenu  par  Charles,  duc  de  Savoie,  f|ui  avait  succédé  à  Philibert 

mort  au  mois  d'avril  de  cette  année  1482;  de  l'autre,  il  ne  savait 
comment  résister  à  la  volonté  du  Chapitre,  aux  ordres  duquel  la 

Ville  était  soumise  pendant  la  vacance  du  siège.  D'ailleurs,  les  can- 

tons de  Berne  et  de  Fribourg-,  avec  lesquels  l'expérience  du  passé 
faisait  sentir  que  la  Ville  devait  garder  de  grands  ménagemens, 

s'intéressaient  pour  Urbain  de  Chevron,  de  sorte  que  le  Conseil, 

incertain,  flottait  tantôt  d'un  côté,  tantôt  de  l'autre.  D'abord  il 

résolut,  à  la  sollicitation  du  Chapitre,  d'écrire  en  faveur  d'Urbain 
au  pape,  au  roi  de  France  et  au  duc  de  Savoie  [28  juillet].  Ensuite, 

ayant  reçu  des  lettres  de  François  de  Savoie,  il  suspendit  sa  pre- 

mière résolution.  Les  chanoines,  revenant  à  la  charg-e  et  ayant  fait 

représenter  ([u'ils  n'avaient  pas  choisi  l'archevêque  d'Auch  parce 

'  Obituaire  de  l'église  de  Saint- Pierre,    éd.  citée,  p.  loi).  (Note  des  éditeurs.) 
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qu'ils  le  croyaient  mort,  et  qu'ils  avaient  élu  Urbain  de  Chevron  à 

cause  qu'il  avait  été  fortement  reconiniandé  par  les  villes  de  Berne 

et  de  Fribourg  auxquelles  ils  croyaient  (ju'il  était  de  la  bonne  poli- 

tique d'agréer,  le  Conseil  ordinaire  résolut  de  se  tenir  uni  au  Cha- 
pitre, et  sa  résolution  ayant  été  portée  au  Conseil  des  Cinquante, 

elle  y  fut  approuvée;  après  quoi  les  chanoines,  les  syndics  et  le 

Conseil  écrivirent  au  pape  pour  le  prier  d'approuver  l'élection 

d'Urbain  de  Chevron  [19  novembre  el  10  décembre  1482]. 
Le  duc  de  Savoie,  de  son  côté,  travaillait  fortement  en  faveur 

de  son  oncle  François  de  Savoie.  Le  peuple  de  Genève,  comme 

nous  l'avons  déjà  dit,  avait  beaucoup  d'inclination  pour  ce  prélat, 

de  sorte  que  les  choses  changèrent  sur  la  fin  de  l'année.  Inutile- 
ment quatre  députés  de  Berne  et  de  Fribourg-  vinrent-ils  à  Genève 

et  se  |)résentèrent-ils  au  nom  de  toutes  les  Ligues,  dans  un  Conseil 

Général  qui  fut  tenu  le  25  novembre,  en  faveur  d'Urbain  de  Che- 
vron, priant  de  soutenir  son  élection.  On  les  reçut  le  plus  honnête- 

ment que  l'on  put,  on  les  remercia  de  la  part  qu'ils  prenaient  à  ce 

qui  regardait  la  Ville,  mais  on  leur  dit  en  même  temps  qu'on 
n'était  pas  en  état  de  faire  aucune  démarche  pour  Urbain,  afin  de 
ne  pas  irriter  le  duc  de  Savoie. 

Urbain  de  Chevron  n'avait  pas  seulement  affaire  à  François  de 

Savoie.  Le  pape,  qui  était  Sixte  IV,  n'avait  point  voulu  approuver 
son  élection.  Ce  pontife  avait  dessein  de  faire  évêque  de  Turin 

Dominiipie  de  la  Rovère,  cardinal  de  Saint-Clément,  son  neveu. 

Mais,  connue  l'évêché  de  Turin  était  remjili  par  Jean  de  Compey, 

Sixte  proposa  à  celui-ci  de  lui  donner  l'évêché  de  Genève  en  place 

de  celui  de  Turin  qu'il  céderait  au  cardinal  de  Saint-Clément.  Jean 
de  Compey  ayant  accepté  cet  échange,  le  pape  lui  donna  les  pro- 

visions de  l'évêché  de  Genève. 
Le  duc  de  Savoie  avait  fait  fortement  solliciter  le  pape  de 

nommer  son  oncle  François  évêque  de  Genève;  mais  voyant  qu'il 

n'avait  rien  à  espérer  de  Sixte  qui  témoigna  qu'il  ne  changerait 

point  l'élection  de  Jean  de  Compey,  ce  prince  résolut  de  venir  à 

bout  [lar  la  force  de  ce  qu'il  n'avait  pas  pu  obtenir  par  d'autres 

voies.  Au  (-(juimencement  de  l'année  i483,  il  envoya  à  Genève  un 

commissaire  de  sa  part,  —  c'était  François  de  Montfalcon,  —  |)our 
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se  saisir  des  biens  de  l'évêché  et  pour  en  avoir  l'administration  en 

attendant  que  François  de  Savoie,  ([ui  était  encore  en  France,  en 

vînt  prendre  possession  ;  et  ce  prince  était  si  fort  craint  dans  Ge- 

nève qu'on  n'osa  lui  faire  aucune  résistance.  Mais  le  pape,  ayant 

appris  que  les  Genevois  avaient  ainsi  laissé  saisir  les   biens  de 

l'Éiçlise,  mit  l'interdit  sur  l'Ég-lise  et  sur  le  diocèse  de  Genève;  la 

bulle  qu'il  en  donna  est  datée  de  Rome  du  5"  ;^3]  de  février  [i  484']- 
Les  foudres  du  Vatican  étaient  dans  ces  temps-là  infiniment 

redoutables.  Aussi  l'interdit  ne  fut  |)as  plus  tôt  mis  [octobre  1 482  ", 

(pio   le  Chapitre  et  la  Ville    firent  toutes   les  démarches  qui  dé- 

pendaient d'eux   pour  le  faire  lever.  Ils  envoyèrent  d'abord  des 
députés  au  duc  de  Savoie,  qui  lui  représentèrent  le  triste  état  où 

était  la  Ville  pour  ne  s'être  point  opposée  à  ses  volontés,  et  pour 

lui  faire  comprendre  cju'on  ne  pouvait  pas  s'empêcher  de  recevoir 
Jean  de  Compey.  EfFectivement,  peu  de  tenqis  après,  ce   prélat 

arriva  à  Genève  [26  mai  i483'1.  Aussitôt  le  Conseil  résolut  de  lui 

faire  un  présent  de  vaisselle  d'argent,  de  la  somme  de  trois  cents 

florins;  cependant,  de  crainte  de  déplaire  au  duc,  on  suspendit  de 

quelque  temps  de  le  lui  faire.   L'évéque,  sentant  son  autorité  peu 
affermie,  voulut  savoir  quels  étaient  les  sentimens  des  syndics  à 

son  égard.  11  les  fit  venir  chez  lui,  dans  son  palais  épiscopal,  et 

il   leur  demanda  si  la  Ville  n'était  pas  dans  la  disposition  de  le 

défendre  contre  tous.  Les  syndics  répondirent  qu'ils  feraient  au 

Conseil  le  rapport  de  ce  qu'il  leur  demandait,  et  le  Conseil,  en  ayant 

délibéré,  donna  charg'e  aux  syndics  de  dire  au  prélat  que  la  Ville 

était  prête  de  le  soutenir  contre  tous,  excepté  contre  ceux  de  la  mai- 
son de  son  Altesse  de  Savoie  [3i  mai]. 

Le  duc  de  Savoie,  informé  de  la  crainte  où  l'on  était  dans 

Genève  de  lui  déplaire,  crut  que  l'occasion  était  favorable  de  s'em- 

'  Gautier  place  à  tort  cette  bulle  en  couimunication  lancée  par  le  pape  le  3  fé- 

IW:"!;  l'intenlit  ipii   pesait   alors  sur  Ge-  vrier  1481.  voy..  ci-après,p.  430.(]Vo(e  des 
uêve  avait  été  lancé  à  la  lin  d'octoljre  1482  éditeurs.) 

par  Philippe  de  Compey,   vicaire  général  ■'  Sur  l'épiscopat  de  Jean  de  Compey, 
de  l'évéque  Jean,  son  frère.   Il  fut   levé  le  voy.  Gallia   chrisliana,  t.  XVI,  col.  44o- 

28  avril   1483:  voy.  Rilliet,  ouvr.  cité,  447  ;  —  Éd.  Mallet,  ouvr.  cité,  p.  217  et 

p.  282;  —  Éd.  Mallet,  ouvr.  cité,  p.  203,  suiv.  ;  —  .\.  Rilliet.  ouvr.  cité.  (Note  des 

et  Pièces  jusfilicatives  n"  xxxv.  Sur  l'ex-  Mileurs.\ 
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parer  de  la  souveraineté  de  celle  ville.  Pour  cel  effel,  il  envoya  des 

commissaires  de  sa  part  mettre  les  armes  de  Savoie  sur  la  porte  du 

palais  épiscopal.  Aussitôt  qu'elles  furent  placées,  Jean  de  Compey 

représenta  à  ces  commissaires  que  ce  qu'ils  venaient  de  faire  était 

un  attentai  à  la  liberté  et  à  la  souveraineté  de  l'Eg-lise  de  Genève  et 

il  les  somma  d'ôter  ces  armes.  Les  commissaires  l'ayant  refusé, 

l'évêque  les  enleva  lui-même,  ayant  eu  pourtant  la  précaution  de 
le  faire  avec  des  marques  de  respect,  en  se  découvrant  la  tête  et 

la  baissant.  Ensuite,  il  les  mit  dans  sa  robe  et  les  fit  porter  dans  sa 

chambre  [18  août]. 

François  de  Savoie  avait  (jiiittc'  la  France  et  son  archevêché 

d'Auch  pour  venir  se  mettre  en  possession  de  l'évêché  de  Genève.  Il 

était  même  arrivé  en  cette  ville  dès  le  21*  de  juin  de  cette  année', 

pendant  (|ue  Jean  de  Compey  y  était  encore.  Le  pape  s'opposant  à 

son  installation,  François  de  Savoie  n'osait  pas  s'emparer  de  l'évê- 
ché pendant  que  celui  que  le  Souverain  Pontife  avait  nommé  en 

était  en  possession.  Ainsi  le  voyage  qu'il  fit  alors  dans  cette  ville, 

où  il  séjourna  pendant  trois  semaines,  n'avait  été  apparemment 

fait  <|ne  dans  la  vue  de  sonder  les  dispositions  où  l'on  était  à  son 

égard  et  d'engager  Jean  de  Compey,  intimidé  par  sa  présence  et 
inquiété  par  les  officiers  du  duc  de  Savoie,  à  lui  céder  la  place.  En 

effet  ce  prélat,  sentant  bien  qu'il  ne  pourrait  passe  maintenir  sur  le 
siège  épiscopal  et  craignant  le  ressentiment  du  duc  de  Savoie  dont 

il  était  né  sujet,  se  retira  de  nuit  de  la  ville,  le  21  septembre,  après 

y  avoir  demeuré  environ  six  mois.  Ce  fut  par  le  pont  du  Rhône  (ju'il 

se  sauva,  s'étant  fait  ouvrir  la  porte  à  minuit  à  celui  tjui  en  avait  la 
garde,  après  quoi  il  ne  lui  fut  pas  difficile  de  sortir  de  la  ville,  Saint- 

Gervais  n'étant  point  encore,  dans  ce  temps-là,  clos  de  murailles. 

Au  reste  Bonivard',  qui  raconte  cette  circonstance  et  qui  est  fort 

embrouillé  dans  le  récit  qu'il  fait  de  toute  cette  affaire,  se  trompe 

grossièrement  (piand  il  dit  que  Jean  de  Compey,  lorsqu'il  (juitta 

Genève,  en  avait  possédé  l'évêché  |)endant  trois  ans. 

'  Le  Conseil  ilélihère,  à  cette  date,  sur      Genève  ;  voy.  Éd.  Matlel,  ouvr.  cité,  p.  222 
l'arrivée  de  Fran(;ois  de  Savoie,  mais  ce-      et  319.  (Note  des  éditeurs.) 

lui-ci    lie  semble   pas  être  entré  alors    à  '^  Ubi  supra. 
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Au  reste,  pendant  le  peu  de  temps  qu'il  fui  dans  Genève,  i\ 
se  fit  une  transaction  considérable  entre  lui  et  le  Chapitre,  de 

laquelle  les  principales  clauses  méritent  d'être  rapportées  dans 

cette  Histoire.  La  fermeté  avec  kcpieile  les  chanoines  avaient  sou- 

tenu l'élection  qu'ils  avaient  faite  d'Urbain  de  Chevron,  les  avait 

apparemment  brouillés  avec  Jean  de  Compey  et  avait  fait  naître 

bien  des  difticultés  sur  les  droits  réciproques  de  l'évêque  et  du  Cha- 

pitre. Je  n'en  saurais  marquer  au  juste  le  détail,  ni  la  manière  dont 

elles  furent  élevées  ;  je  ne  puis  qu'indiquer  celle  dont  elles  fuient 

terminées,  autant  qu'on  en  peut  juger  par  l'original  même  de  la 

transaction  que  j'ai  vu  dans  les  Archives  publi([ues'.  Par  cet  acte 

[i8  août  i483  j,  les  parties  conviennent  :  i°  (pie  les  censures  et  les 

excommunications  laxées  auparavant  contre  les  particuliers  du 

Chapitre  seraient  levées  et  chacun  réhabilité;  2°  que  l'évêque,  qui 
avait  prétendu  avoir  une  double  voix  dans  le  Chapitre,  y  renoncerait; 

3°  (pie  le  Chapitre  aurait  l'administration  de  la  justice  criminelle 

sur  tous  les  chanoines  et  qu'il  établirait  des  juives  pour  cela,  sans 

que  l'évêque  s'en  dut  mêler,  à  moins  que  le  Chapitre  ne  négligeât 

ou  refusât  de  faire  justice;  4°  que  l'évêque  devait  avoir  l'adminis- 

tration de  la  justice  civde  sur  les  chanoines;  5"  enfin  les  parties 

s'engageaient  à  faire  ratifier  à  la  cour  de  Rome  tous  les  articles 
dont  nous  venons  de  parler. 

Il  serait  difficile  de  dire  quelles  suites  eut  cette  transaction  et 

si  les  articles  en  furent  observés,  ne  paraissant  rien  sur  cette  affaire 

par  aucun  monument  public.  Quoi  qu'il  en  soit,  Jean  de  Compey 

ne  se  fut  pas  plus  tôt  retiré  de  Genève,  qu'un  commissaire  envoyé 

par  le  duc  de  Savoie  vint  faire  défense  à  Philippe  de  Compey, 

vicaire  de  l'évêché,  de  faire  aucune  fonction.  Cet  officier  n'ayant 

point  voulu  obéir  à  un  ordre  aussi  injuste,  en  quoi  il  fut  soutenu 

par  les  syndics  qui  prolestèrent  des  violences  que  l'on  faisait 
[3o  septembre],  le  duc  envoya  de  nouveaux  commissaires  pour 

réduire  l'évêché  entre  ses  mains.  Ces  commissaires  continuèrent 

leurs  vexations;  ils  menacèrent  la  Ville  de  défendre  l'entrée  des 

'  P.  H.,    Il»  726.  —   Éd.  Mallet,    ouvr.  cité.    p.   219.    et    Pièces  justificatives, 

n«  xxxviii.  {Note  des  éditeurs.) 
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vivres  [i6  octobre  i483];  ils  prirent,  des  informations [21  octobre]; 

ils  mirent  les  armes  du  duc  en  plusieurs  endroits  [i  G  décembre]  ;  ils 

condamnèrent,  les  citoyens  à  des  amendes  ',  et,  pour  les  faire  payer, 
ils  citèrent  les  syndics  à  Cliambéry%  et  commirent  divers  autres 

attentats  contre  la  souveraineté;  ils  demandèrent  les  sceaux  au 

vicaire  [5  janvier  i484]  qui,  ne  pouvant  résister  plus  long-temps  à 

leurs  violences,  prit  le  parti  de  se  retirer  de  la  ville  [28  février']. 

François  de  Savoie  espérait  d'obliger  par  là  Jean  de  Compey 

à  traiter  avec  lui,  après  quoi  d  se  flattait  de  ne  trouver  pins  d'oppo- 
sition du  côté  du  pape  et  de  devenir  ainsi  paisible  possesseur  de 

l'évêché  de  Genève.  Mais  Jean  de  Compey  ne  voulut  pour  lors 

entendre  à  aucun  accommodement;  au  contraire,  il  s'en  alla  à 
Rome,  il  fît  ses  plaintes  au  pape  cpii  fulmina  une  seconde  excom- 

munication' contre  Genève  [3  février  i484]- 

Les  esprits  étant  autant  animés  qu'ils  l'étaient,  les  choses 

paraissaient  fort  éloig-nées  d'un  accommodement.  Cependant  elles 

ne  taidèrent  pas  d'être  pacifiées.  Urbain  de  Chevron,  qui  avait  cédé 

ses  prétentions  à  l'évêché  de  Genève  à  François  de  Savoie  moyen- 

nant l'archevêché  de  Tarentaise  dont  il  avait  été  mis  en  posses- 
sion, étant  venu  à  mourir,  François  de  Savoie  fit  proposer  à  Jean 

de  Compey  de  lui  abandonner  l'évêché  de  Genève,  à  condition 

([u'il  lui  ferait  obtenir  l'archevêché  de  Tarentaise,  vacant  par  la 
mort  de  Chevron,  et  une  abbaye  en  Piémont.  Jean  de  Compey 

accepta  cette  proposition  ;  le  pape  y  donna  les  mains,  il  leva  l'ex- 
communication qui  avait  duré  trois  mois,  de  sorte  que  François  de 

Savoie  devint  par  là  paisible  possesseur  de  l'évêché  de  Genève' . 

Guichenon"  raconte  cet  événement  d'une  manière  qui   n'est 

'  R.  Cvol  I0,{o(j9  vo(2mai  1484).  dessus,  p.  427.   n.   1:  Éd.  M.iilet,  ouvr. 
*  Ibidem,  f"s  tjl  et  v»,  (53  v»,  77  vo-78  cité.  p.  239  et  suiv.  —  Cette  bulle  contient 

(14,  16  et  .30  mars,  1.0  et  18  juin).  la   transcripliou   de    l'acte  apocryphe    dit 

'  Ces  divers   faits    sont    mentionnés  Bulle  d'or  ;  voy.   ci-dessus,  p.   lOG.  (Note 
dans  les  extraits  des  registres  du  Conseil  des  éditeurs.) 

puliliés  par  Éd.  Mallet,  ouvr.  cité,  p.  322  *  Éd.  Mallet,  ouvr.  cité,  p.  2(i2-2t)6, 

et  suiv.  {Note  des  éditeurs.)  et  Pièces  justificatives,  n»  xlv.  —  L'ex- 
*  Transcrite  par  Gautier  dans  ses  Piè-  communication  ne  fut  levée  que  Ie21  juil 

ces  justificatives.    —    Magnum  buUarium  lel.  {Note  des  éditeurs.) 

romanum,  Continualio,  pars  III   (Luxem-  '  Ouvr.  cite,  p.  57(). 
Iiourg,  17.30,  in-fol.),  p.284-28ti.—  Voy.  ci- 
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pas  fort  différente  de  celle  dont  je  viens  de  le  rapporter,  et  je  n'au- 
rais rien  à  y  relever,  s'il  ne  disait,  contre  la  vérité,  (jne  le  duc 

Charles  avait  nommé  François  de  Savoie,  son  oncle,  évè(|ue  de 

Genève,  selon  le  droit  qu'il  avait  de  nomination  à  cet  évéclié.  L'in- 
dépendance de  Genève  des  ducs  de  Savoie  est  trop  bien  établie  par 

tout  ce  que  nous  avons  dit  jusfjues  ici,  pour  que  l'on  puisse  soup- 
çonner, avec  quelque  fondement,  (pie  ces  princes  eussent  aucun 

droit  semblable  dont  on  ne  voit  aucune  trace  dans  l'iiisloire, 
laquelle  même  j  est  partout  contraire,  étant  constant  que,  dans  les 

commencemens,  le  peuple,  avec  le  clergé,  élisait  les  évéques,  les- 
quels furent  ensuite  élus  par  les  chanoines  seuls  qui  maintinrent 

leur  droit  jusqu'à  la  fin. 
François  de  Savoie  fit  son  entrée  solennelle  dans  Genève  le 

25  juillet  de  l'année  i48/|  ' .  Bonivard  ',  qui  en  fait  la  description,  dit 
que  la  réception  (pii  fut  faite  à  ce  prélat  fut  des  plus  magnifiques. 

Il  était  accompagné  du  comte  de  Genevois,  son  frère,  et  d'un  grand 
nombre  de  seigneurs  de  qualité.  La  Ville  lui  alla  au-devant  jus(jues 

au-delà  du  pont  d'Arve.  Je  laisse  à  part  la  description  des  machines 
et  des  feux  d'artifice  à  la  manière  de  ces  temps-là,  qui  furent  faits 

pour  honorer  son  entrée.  Je  me  contenterai  de  dire  (pie  l'on  n'épar- 

gna point  la  dépense,  que  depuis  le  pont  d'Arve  jusqu'à  la  porte 
de  Rive,  par  laquelle  il  entra  dans  la  ville,  el  depnis  la  porte  de 

Rive  jusqu'à  la  grande  porte  de  l'église  de  Saint-Pierre,  toutes  les 
rues  étaient  tapissées;  que  les  chanoines,  revêtus  de  chapes  de 

drap  d'or  et  de  soie,  qui  l'attendirent  devant  la  porte,  le  reçurent 
avec  les  respects  et  les  cérémonies  accoutumées  en  de  semblables 

occasions.  Après  quoi  il  jura,  suivant  la  coutume,  de  gouverner 

l'Ég-lise  et  la  Ville  selon  les  Franchises'. 
La  Ville,  quoique  assez  pauvre,  ne  laissa  pas  de  faire  des 

efforts  pour  témoigner  à  l'évêque,  par  un  présent  considérable,  la 

satisfaction  qu'elle  avait  de  son  avènement.  Elle  lui  fil  un  don  de 

'  Éd.  Miillet,  ouvr.  cité,  p.  266-268  et  ^  Liv.  II,  ctiap.  10  (t.  I,  p.  268-269). 
p.  327-328.  —  Grenns,  ouvr.  cité,  p.  38-  '  François  ne  prêta  ce  serment  que  le 
39.  —  Sur  cet  épiscopat,  voy.  Goi'ia  cftris-  28  juin   1487;    Éd.   Mallet,    ouvr.    cité, 
twjw.  t.  XVI,  col.  ii7-44S.  (iVoic  des  édi-  p.  268.  et  Pièces  justificatives,  n"  xi.vii. 
leurs.)  (Note  des  éditeurs.) 
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mille  florins  et  un  de  deux  cents  à  ses  gens,  et,  pour  trouver  cet 

arg-ent-là,  on  fut  contraint  de  mettre  quelques  petits  impôts'. 
Cette  année  ;^i484],  le  Conseil  Général  du  peuple  établit  une 

nouvelle  manière  de  créer  celui  des  Cinquante.  Au  lieu  que  le  Con- 

seil ordinaire  avait  accoutumé  de  l'élire,  selon  le  droit  que  lui  en 
avait  donné  le  Conseil  Général  dans  les  années  i459  et  i46o,  comme 

nous  l'avons  dit  ci-devant,  il  résolut,  dans  une  assemblée  qui  se  tint 

le  2  août',  (jue  dans  la  suite,  dans  le  temps  de  l'élection  des  syndics, 
chaque  quartier  ou  dixaine  de  la  ville  élirait  deux  des  plus  nota- 

bles et  des  plus  prudens  de  la  même  dixaine,  lesquels  seraient 

obligés  de  venir  à  la  Maison  de  ville,  toutes  les  fois  qu'ils  y  seraient 
appelés,  pour  traiter  des  affaires  publiques  conjointement  avec  le 

Conseil  ordinaire,  lorsque  ce  Conseil  ne  pourrait  pas  les  terminer 

lui-même  ;  que  tout  ce  qu'ils  feraient  aurait  la  même  force  que  si  le 

Conseil  Général  l'avait  fait;  que  cette  élection  serait  pour  une 

année  entière,  et  qu'à  la  fin  de  l'année  on  en  élirait  d'autres  de  la 

même  manière,  ou  que  l'on  confirmerait  les  précédens  ou  partie 

d'entre  eux,  si  on  le  trouvait  à  propos. 

Telles  furent  les  fonctions,  telle  fut  la  forme  de  l'élection  de 
ce  Conseil,  lequel  étant  composé  de  deux  personnes  de  chaque 

dixaine,  dont  il  y  en  avait  vingt  et  cinq  dans  la  ville,  il  était  de 

cinquante  personnes,  lesquelles  étaient  comme  députés  des  diffé- 

rons quartiers,  d'où  il  paraît,  pour  le  dire  en  passant,  que  le  g'ou- 
vernement  de  Genève  était  alors  entièrement  démocratique.  Nous 

verrons  dans  la  suite,  en  son  lieu,  les  changemens  qui  arrivèrent, 

soit  à  la  manière  d'élire  ce  Conseil  soit  à  son  étendue. 

Le  duc  de  Savoie  cherchait,  toutes  les  fois  que  l'occasion  s'en 

présentait,  à  engager  la  Ville  à  faire  quelque  démarche  d'où  il  pût 

inférer  ensuite  qu'elle  lui  était  sujette.  Il  écrivit  unt>  lettre  aux  syn- 

dics, par  laquelle  il  leur  mandait  d'envoyer  des  députés  aux  trois 
Etats  qui  se  devaient  tenir  à  (jhambéry.  Mais  ils  ne  donnèrent  pas 

dans  ce  piège;  ils  résolurent  de  n'y  point  envoyer'.  Cependant,  en 

•  R.  C,   vol.  10,  f"s  88-89  vo  (6.  8-  Grenus,  ouvr.  cité,  p.  58-59.  (Note  des  édi- 
^0  aofit  1484).  — Grenus,  ouvr.  cité,  p.  59.  leurs.) 

—  \ù\.  Mallei,  ouvr,  cite,  p,  .m,  et  l>ièces  '  li,  C,  vol.  Il),  f.  98  (5  octobre).  — 
justif.,  n"  XLVi,  (Note  des  éditeurs.)  Grenus,  ouvr.  cilé.   p.  59.  (Note  des  édi- 

»  R.  C,  vol.   10,  fo*  8G  vo-87.   —  leurs.) 
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même  temps  qu'ils  refusèrent  défaire  des  démarches  qui  pouvaient 
être  tirées  en  conséquence  contre  les  libertés  de  la  Ville,  ils  se  por- 

taient, sans  répug-nance  et  même  avec  empressement,  à  celles  qui 
ne  tendaient  qu'à  honorer  un  prince  pour  lequel  on  avait  eu  de  tous 
temps  dans  Genève  de  grands  égards,  et  de  qui  on  a\ail  un  très 
pressant  intérêt  de  se  ménager  la  bienveillance. 

Le  duc  ayant  formé  le  dessein  de  venir  passer  quelques  jours 

dans  Genève,  toute  la  Ville  lui  alla  au-devant  jusques  au  ponld'Arve. 
Les  syndics  même  lui  présentèrent  le  dais  depuis  ce  pont  jusqu'à 
la  grande  porte  de  Saint-Pierre.  Les  chanoines  et  le  clergé  de 

cette  ég-lise  mag-nifiquement  paré  lui  allèrent  à  la  rencontre  jus- 
qu'à la  porte  du  Rhône,  de  même  que  la  plupart  des  ordres  reli- 

gieux. Les  rues  par  où  il  devait  passer  furent  tapissées,  et,  quand  il 

fut  devant  l'ég-lise  cathédrale,  quatre  chanoines  prirent  le  dais  et  le 
lui  portèrent  jusques  auprès  du  grand  autel.  Pour  divertir  ce  prince, 

la  Ville  avait  fait  la  dépense  d'une  machine  en  forme  de  galère,  que 
l'on  faisait  mouvoir  sur  terre  par  des  ressorts  cachés,  de  même 
que  si  elle  eût  été  sur  l'eau.  Cette  galère  était  remplie  de  jeunes 
dames  des  mieux  faites  de  la  Ville  et  dans  l'équipage  le  plus  ga- 

lant qu'il  fut  possible.  Elle  alla  au-devant  du  duc  depuis  le  Plain- 
palais  jusqu'au  ponld'Arve  et  revint  jusqu'au  milieu  de  Plainpa- 
lais,  marchant  devant  lui.  L'on  ajouta  à  une  si  agréable  récep- 

tion un  présent  de  douze  cents  florins,  accompagné  de  malvoisie, 

d'hypocras,  de  confitures  et  de  deux  tonneaux  du  meilleur  vin  qu'il 
y  eût  dans  la  ville  ' . 

Tel  était  l'accueil  que  la  ville  de  Genève  faisait  aux  ducs  de 
Savoie  quand  ils  y  venaient  faire  quelque  séjour.  Aussi  Bonivard  ' 

remarque-t-il  qu'il  ny  avait  aucune  ville  dans  leurs  états  où  ils  fus- 
sent si  bien  reçus  et  où  ils  trouvassent  autant  d'empressement  à  leur 

faire  honneur  et  plaisir  que  dans  Genève,  quoique  ses  sujets  y  fussent 

obligés  par  devoir  et  qu'il  ny  eût  que  l'honnêteté  qui  y  engageât 
les  Genevois.  Cependant  c'était  une  honnêteté  dont  la  Ville  aurait 
bien  dû  se  passer  et  qui  pouvait  avoir  de  très  fâcheuses  consé- 

'  R.  C...  vol.   10,  f«.  100  v"-103  (18,  «  Liv.  I,  chap.  5  (t.  I,  p.  61). 19.  24,  26  et  28  octobre  1484.  —  Grenus, 
ou\T.  citéj  p.  39.  (Note  des  éditeurs.  ) 
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quences.  Aussi  l'auteur  met  à  la  marge  de  l'endroit  que  nous 

venons  de  citer  le  mot  de  »  faute'.  »  En  effet,  c'en  était  une,  et  des 
plus  grandes  (jue  les  Genevois  pussent  faire,  de  rendre  de  si  grands 

honneurs  à  un  prince  de  qui  ils  n'étaient  point  sujets. 
Pendant  le  cours  de  cette  année,  les  Genevois  qui,  depuis  la 

perte  de  leurs  foires,  avaient  eu  très  souvent  envie  de  les  recou- 
vrer, firent  plusieurs  démarches  pour  en  venir  à  bout.  Ils  crurent 

qu'ils  trouveraient  quelque  facilité  pour  cela  auprès  du  roi  Char- 

les VIII,  qui  avait  succédé  à  Louis  XI  son  père  sur  la  fin  de  l'année 
i483\ 

La  cour  de  Savoie,  soit  qu'elle  trouvât  son  compte  dans  ce 
rétablissement  par  le  passage  de  diverses  marchandises  dans  les 

étals  du  duc,  soit  qu'elle  crût  qu'en  y  contribuant  elle  gagnerait 
entièrement  le  cœur  des  Genevois,  leur  offrit  ses  services  auprès 

du  roi.  La  Ville  les  accepta  avec  plaisir.  Le  duc  envoya,  pour  cet 

effet,  des  ambassadeurs  en  France,  auxquels  les  syndics  joignirent 

Hugues  de  Boulo,  député  de  la  part  de  Genève'.  Les  sollicitations 
de  ces  ambassadeurs  réussirent.  Le  roi  de  France  leur  fit  expé- 

dier des  lettres  par  lesquelles  il  permettait  aux  marchands  de  son 

royaume  de  venir  aux  foires  de  Genève  [24  février  i484]  '•  Mais  la 

chose  changea  dès  l'année  suivante  :  la  France  ne  permit  plus  à  ses 
sujets  de  fréquenter  ces  foires,  et  toutes  les  sollicitations  que  les 

Genevois  firent  faire  de  nouveau,  soit  par  le  duc  de  Savoie,  soit 

par  des  envoyés  de  Berne  qui  allaient  en  France  et  auxquels  on 

avait  promis  une  récompense  considérable  si  la  chose  avait  réussi, 
furent  inutiles. 

Au  reste  le  duc  de  Savoie,  après  avoir  demeuré  quelque  temps 

à  Genève,  en  repartit  pour  le  Piémont',  d'où  il  envoya  des  ambas- 
sadeurs à  Rome  pour  recevoir  la  donation  que  lui  fil  Charlotte, 

reine  de  Chypre,  sa  tante,  du  royaume  de  Chypre.  L'évêque  de 
Genève,  son  oncle,  le  suivit  dans  ce  voyage,  dans  lequel  le  duc 

•  Cette  annotation  n'existe  pas  dans  '  R.  G.,  vol.   10,  f»  4a  (2  décembre 
le  manuscril  orij;inal  den  Clirouiiities.  Bi-  1483i. 

bliultièqufi  publique,  Uaniiserils,  HG  137.  *  Arcliives  de  Genève,  P.  IL,  n»  722. 
[Note  des  éditeurs.)  —  R.  C,  vol.  10,  f»  64  v»  (5  avril  14S4). 

'  Voy.  F.  Borel,  ouvr.  cité,  p.  44  et  '  Guicbeiion.  ouvr.  Rite,  p.  577. 
suiv.  (Note  des  éditeurs.) 
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épousa  Blanche,  tille  du  marquis  de  MonttVnat.  L'évêque  fui,  fait 
iieulenant-g-énéral  de  ce  prince  delà  les  monts,  ce  qui  lui  donna  un 

Çrand  crédit  par  rapport  aux  affaires  de  ce  pays-là.  Aussi  ce  pré- 

lat fit-il  très  peu  de  résidence  dans  son  évèché. 

Le  duc  ne  tarda  pas  à  conduire  sa  nouvelle  épouse  à  Genève  ; 

il  l'y  mena  au  mois  de  septembre  de  l'année  1 485  ;  l'évêque  y  vint 

aussi  en  même  temps.  On  reçut  cette  princesse  avec  tout  l'accueil 
et  tous  les  honneurs  possibles  :  on  lui  alla  au-devant,  on  lui  fît  un 

présent  de  deux  cents  florins  en  vaisselle,  et,  pendant  le  séjour 

qu'elle  fit  à  Genève,  on  lui  donna  tous  les  divertissemens  qu'elle 

put  souhaiter  et  qui  convenaient  à  son  âge.  L'on  joua  une  espèce 

de  comédie  qui  avait  pour  titre  ((  Le  Miroir  de  la  Justice  »  ̂ 18  oc- 

tobre!, dans  la  place  de  la  Fusterie,  en  présence  de  cette  princesse, 

du  duc  son  époux  et  de  l'évêque'  qui  restèrent  dans  Genève  jus- 

qu'au i"  de  février  de  l'année  suivante',  qu'ils  repartirent  tous 
pour  le  Piémont  où  la  guerre  que  le  marquis  de  Saluées  connnença 

à  faire  au  duc  de  Savoie,  étant  entré  dans  ses  états  et  s'étant  saisi 
de  quelques  places,  rappelait  ce  prince. 

Le  marquis,  qui  était  protégé  par  la  France,  ayant  attaqué  le 

duc  avec  beaucoup  de  vigueur,  celui-ci  écrivit  de  tous  côtés  pour 

avoir  du  secours'.  Le  duc  de  Milan,  les  cantons  de  Berne  et  de  Fri- 

bourg-,  et  le  comte  de  Gruyère  lui  en  envoyèrent.  Il  fit  faire  dans  ses 
états  des  levées  extraordinaires  de  deniers  et  il  demanda  à  la  ville 

de  Genève  de  payer  sa  part  du  subside  que  fournissaient  ses  peuples, 

comme  si  cette  ville  eût  été  dans  sa  dépendance.  Le  Conseil,  après 

avoir  conféré  avec  le  vicaire,  écrivit  au  duc  pour  lui  faire  com- 

prendre que  Genève  n'était  point  obligée  de  rien  fournir.  L'évêque 
aussi,  que  la  Ville  fit  informer  de  ce  qui  se  passait,  se  joignit  à  elle 

j)our  lui  faire  voir  la  même  chose.  Mais  il  y  a  beaucoup  d'appa- 
rence que  ce  prélat,  moins  zélé  pour  les  libertés  de  son  Eglise  que 

l'évêque  Jean-Louis  son  frère,  s'y  employa  assez  mollement,  car  le 
duc  persista  à  demander  le  subside.  Le  Conseil  ordinaire  informa 

celui  des  Cinquante  de  ce  qui  se  passait,  lequel  résolut  de  ne  point 

'  R.C.vol.  10,  fo'  147-lo4  V»  (6  sep-  »  R.  C,  vol.  10.  f«  IT.ï. 

tembre-21  octobrR  1483).  — Grenus,  ouvr.  '  Guichenon,  ouvr.  cité,  p.  ."iTT-.ïTS. 
cité,  p.   fiO.  (Note  des  éditeurs.) 
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payer  cette  taxe,  et  il  députa  en  même  temps  là-dessus  le  premier 

syndic  au  prince'.  Ce  député  réussit  dans  sa  négociation;  le  duc  ne 
demanda  plus  de  subside  aux  Genevois  comme  à  ses  sujets,  mais  il 

les  pria  de  lui  fournir  de  l'aigent  comme  étant  ses  amis.  Antoine 
de  Divonne,  envoyé  de  sa  part,  se  présenta  au  Conseil  le  27  avril 

de  l'année  1487,  et  il  y  exposa  que  son  maître  étant  en  guerre  avec 

le  marquis  de  Salaces  et  ayant  besoin  d'argent,  il  ne  pouvait  recou- 

rir qu'à  ses  amis,  qu'à  la  vérité  les  Genevois  n'étaient  pas  sujets  du 

duc,  mais  qu'ils  l'étaient  de  l'évêque,  et  que  comme  l'on  pouvait 

dire  que  le  duc  et  l'évêque,  par  les  étroites  liaisons  qu'il  y  avait 

entre  eux,  n'étaient  qu'un,  il  était  vrai  aussi,  en  quelque  manière, 

que  les  sujets  de  l'évêque  étaient  au  duc  comme  ceux  du  duc 

étaient  à  l'évêque,  d'où  il  concluait  que  les  Genevois  étaient  en- 

gagés, à  l'exemple  de  leurs  prédécesseurs,  à  ne  pas  refuser  le 

secours  d'argent  que  son  maître  les  priait  de  lui  fournir,  dont  ils 
seraient  amplement  remerciés.  Le  Conseil  répondit  à  cet  envoyé 

que  la  Ville  serait  prête  à  faire  plaisir  au  duc  si  elle  était  en  état, 

mais  que  se  trouvant  dans  un  grand  épuisement  d'argent,  elle  ne 
pouvait  pas  lui  témoigner  dans  celte  occasion  sa  bonne  volonté  en 

lui  en  fournissant.  Et  pour  porter  cet  envoyé  à  faire  goûter  au  duc 

le  refus  que  l'on  faisait,  le  Conseil  fît  un  présent  fort  honnête  à  cet 
envoyé.  Ce  présent  consistait  en  deux  couvertures  de  lit  de  tapisse- 

rie de  la  valeur  de  trente  florins  '. 

Le  Conseil  des  Cinquante  commençait  dans  ces  temps-là  à 

être  composé  d'un  plus  grand  nombre  de  personnes;  il  s'en  tint  un 

cette  année  [i 3  juin  1487J  dans  lequel  il  s'en  rencontra  plus  de 

cent  cinquante  '.  Le  sujet  de  sa  convocation  fut  pour  prier  l'évêque 
de  permettre  de  lever  un  petit  impôt  sur  le  vin  qui  se  vendait  en 

détail,  pendant  une  année.  L'extrême  pauvreté  de  la  Ville  et  les 

dépenses  extraordinaires  (|u'il  lui  fallait  faire  de  temps  en  temps, 
soit  pour  la  réception  des  ducs  de  Savoie  et  de  leur  cour  soit  pour 

'  R.  C,  vol.  10,  f"  229,230  v»,  2:i:î  28  avril).— (lieinis,  onvr.  cité,  p.  (54.  (iVofe 
et  v°,  et  vol.  H,  f»"  10  v»-H  (12,   22   et  fkx  cditeurs.) 

28  j.'invler  et  4   avril   1487).  —  Grenus.  '  On  voit  apparaître  dan.s  le  registre 

ouvr.  cité.  p.  62-0:!.  {Note  des  éditeurs.)  Je  celte  année  le  nom  de  «  magnum  consi- 
'  R.  ('..,  vol.  11,  f°'  15  V-ie  (27  el  liuiii.  •  [Note  des  éditeurs.) 
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se  maintenir  clans  les  bonnes  grâces  de  ces  princes  el  de  lein-s 

ministres,  obligèrent  ce  Conseil  à  chercher  des  moyens  d'y  fournir, 

el  celui  dont  je  viens  de  parler  parut  convenable.  L'évè(|ue  accorda 
la  permission  que  lui  demandait  la  Ville,  mais  ce  ne  fut  pas  gratis  ; 

il  fallut  ({ue  cette  pauvre  Ville,  tant  pour  avoir  obtenu  cette  permis- 

sion (|ue  pour  le  récompenser  des  soins  qu'il  s'était  donné  [)our  elle 

dans  l'affaire  des  subsides,  lui  fît  un  présent  de  mille  ('Cus  '. 

Celte  affaire  des  subsides  n'était  pourtant  point  encore  finie. 

Les  officiers  du  duc  continuèrent,  l'année  suivante  [  i488],  de  pres- 

ser les  Genevois  de  les  payer.  Ceux-ci  faisaient  ce  qu'ils  pouvaient 

pour  s'en  dispenser.  Ils  donnèrent  même  charge  au  maître  d'hôtel  de 

l'évéque  d'offrir  de  leur  part  de  grosses  sommes  au  duc,  afin  qu'il 

cessât  de  lesincjuiéter  là-dessus'.  Ils  envoyèrent  à  diverses  fois  et  à 

Chanibéry  et  en  Piémont  à  ce  sujet,  mais  avec  peu  de  succès'.  On 
les  pressait  tous  les  jours  davantage.  Pour  se  tirer  de  ce  mauvais 

pas,  l'on  ordonna  une  procession  générale  pour  prier  Dieu  de 

conserver  les  droits  de  la  Ville  ' .  On  joignit  d'autres  moyens  à  celui- 

là,  que  l'on  crut  plus  efficaces;  ce  furent  de  gros  présens  que  l'on 
fit  soit  au  prince  soit  à  ses  ministres,  lesquels  portèrent  enfin  le 

conseil  du  duc  à  révoquer  les  lettres  par  les([uelles  le  sénat  de 

Chambéry  déclarait  que  les  Genevois  devaient  payer  leur  part  des 

subsides,  et  cela  par  d'autres  lettres  datées  à  Pignerol,  le  i4  dé- 

cembre 1489',  qui  |)ortaient  que  François  de  Savoie,  oncle  de  son 
Altesse  et  administrateur  et  prince  de  Genève,  lui  ayant  fait  repré- 

senter qu'il  y  avait  certains  arrêts  émanés  de  son  conseil  résidant 
à  Chambéry,  et  qui  étaient  au  préjudice  de  la  juridiction  et  des 

libertés  de  l'Eglise  de  Genève,  auxquelles  le  duc  serait  fâché  que 

l'on  donnât  aucune  atteinte,  il  avait,  après  une  mûre  délibération, 

cassé   et  annuh'  ces  arrêts,  défendant  à  son  sénat  de  Chambéry 

'  R.  C,  vol.   il,  (<"  20  V»  et  25  (l!S  Grciuis,    oiivr.  cité.  p.  67.  (Note  des  édi- 
mai  et  13  juin  1487).  lews.) 

'  lliidem,  f"  60  v  (21  janvier  1488).  '  Transcrit  par  Gautierdans  ses  Pièces 

'  Ihidem,  {«'{k'i  v,  l.jo  v»,  I06  vu-  justificatives.    —    Archives    de    Genève, 
157,  158  et  v»,  161  v»,  102  et  v»  (22  juil-  P.    H.,  w  760;  cette  pièce  est  imprimée 
let,  15,   18-20  octobre,  10  et  13  noveniljre  dans  une  feuille  in  piano  [1513?]  intitulée  : 

1489).  Litière   privilegiorum     P. H.,   n»  66I). 
'  Ibidem,  f"    165   (3  décembre).    —  (\ote  des  éditeurs.) 
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d'en  faire  jamais  de  semblables,  sous  peine  de  cent  marcs  d'argent, 

et  cassaal  par  avance  tous  ceux  qu'il  pourrait  faire  à  l'avenir  sur  le 
même  sujet. 

C'était  au  nom  du  duc  Charles-Jcan-Amé  (jue  ces  lettres  furent 
données.  Il  avait  succédé  au  duc  Charles  son  père  qui  était  mort 

au  mois  de  mars  de  cette  année  1489,  âgé  seulement  de  vingt  et  un 

ans,  après  qu'il  fut  de  retour  d'un  voyage  qu'il  avait  fait  en  France 

avec  l'évèque  de  Genève  son  oncle,  pour  terminer  les  difficultés 

qui  étaient  entre  le  roi  et  lui  sur  l'hommage  du  marquisat  de  Sa- 

luées. Charles-Jeau-Amé  était  né  jiondant  ce  voyage,  de  sorte  qu'il 

n'avait  que  (juelques  mois  lorscju'il  fut  élevé  sur  le  trône  de  Savoie. 

Blanche  de  Montferrat,  sa  mère,  fut  déclarée  sa  tutrice,  et  l'évèque 
de  Genève  et  Philippe,  comte  de  Bresse,  ses  grands-oncles,  eurent 

chacun  le  titre  de  lieutenant  général  de  Savoie  et  de  Piémont  ' . 

Au  reste  l'évèque  fit  entendre  aux  syndics  que  c'était  par  ses 

soins  et  à  cause  des  égards  que  l'on  avait  pour  lui  que  le  conseil 

du  prince  s'était  déporté  de  demander  les  subsides.  Il  avait  aussi, 
pendant  cette  année,  sollicité,  conjointement  avec  la  cour  de  Savoie, 

auprès  du  roi  de  France,  la  liberté  à  ses  sujets  de  venir  aux  foires 

de  Genève,  et  ces  nouvelles  instances  avaient  réussi.  Ce  prélat  n'était 
pas  assez  généreux  pour  ne  rien  exiger  pour  des  services  de  cette 

importance,  quoiqu'il  y  trouvât  son  compte  tout  le  premier,  de 

sorte  que,  quelque  peinture  qu'on  lui  fit  de  la  misère  de  la  Ville 

qui  était  alors  réduite  à  la  dernière  pauvreté  et  hors  d'état,  par 
conséquent,  de  reconnaître  ses  services,  il  fallut  emprunter  de 

divers  endroits  pour  faire  une  somme  de  mille  florins,  de  laquelle 

l'évèque  n'ayant  pas  été  content,  le  Grand  Conseil  ordonna  que, 

pour  lui  fermer  la  bouche  et  ne  se  pas  attirer  sa  disgrâce,  l'on  ferait 
de  nouveaux  efforts  pour  lui  en  compter  encore  deux  raille  \ 

Quelques  mois  après,  ce  prélat  mourut  en  Piémont.  Ce  fut  le 

3  octobre  de  l'année  149O)  et  non  pas  au  mois  de  mars  de  l'année 
suivante,  comme  le  dit  Guichenon  \  La  nouvelle  en  vint  à  Genève 

'  Giiicheiiuii,  ouvr.  cité,  p.  580,  58i  vrier  1490).—  Voy.,  aux  Archives  de  Ge- 

el  siiiv.  nève,   les    Protocoles    d'Amédée   Favier, 
'  R.  C,  vol.   U,  r»'  169,  170,  17o  et  vol.  unique,  f»  186.  (Noie des  éditeurs.) 

176  v  (19,  22  et  20  janvier,  17  et  26  fé-  '  Ouvr.  cité,  p.  586. 
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deux  jours  après'.  Aussitôt  le  Conseil,  qui  délibéra  sur  la  conduite 

(ju'il  devait  tenir  dans  une  semblable  conjoncture,  résolut  d'obéir 

an  Chapitre  qui,  pendant  la  vacance  du  siège,  représentait  l'évêque, 
et  de  ne  prendre  aucun  autre  parti  que  le  sien.  Blanche  de  Mont- 

ferrat,  récente  de  Savoie,  qui  voulait  dépouiller  le  Chapitre  du 

droit  de  nomination  à  l'évèché  pour  en  revêtir  la  maison  de  Sa- 
voie, écrivit  une  lettre  au  Conseil,  par  laquelle  elle  lui  marquait  de 

ne  point  soutenir  celui  qui  pourrait  être  intrus  dans  l'évèché  ;  elle 
entendait  par  là  celui  qui  serait  élu  par  le  Chapitre. 

Les  syndics  connnuniquèrent  cette  lettre  aux  chanoines 

[5  octobre",  ce  qui  ne  les  empêcha  pas  de  faire  leur  élection  à  l'or- 

dinaire, laquelle  tomba  sur  Charles  de  Seyssel'.  11  était  frère  de 

Claude  de  Seyssel,  seigneur  de  Villeneuve,  el,  du  baron  d'Aix,  et 
d'une  des  meilleures  maisons  de  Savoie.  Aussitôt  après  son  élec- 

tion, le  seigneur  de  Villeneuve  vint  à  Genève;  il  se  présenta  au 

Conseil  [6  octobre^  pour  le  prier  de  vouloir  soutenir  l'élection  de 
sou  frère  et  d'écrire  en  sa  faveur  au  pape,  pour  en  avoir  la  confir- 

mation. Le  Conseil,  qui  avait  résolu  de  ne  rien  faire  que  de  con- 

cert avec  le  Chapitre,  répondit  au  sieur  de  Villeneuve  qu'il  infor- 
merait le  vicaire  de  sa  demande.  Les  syndics  étant  allés  chez  ce 

dernier,  qui  était  André  de  Malvenda,  y  trouvèrent  les  sieurs  Amé 

de  Viry,  Pierre  de  Pesmes,  seigneur  de  Brandis,  et  Guillaume  de 

Saconnex  qui  se  disaient  commissaires  ducaux  et  qui,  en  celte 

qualité,  leur  commandèrent  de  leur  obéir  et  d'exécuter  les  ordres 

du  duc  contenus  en  certaines  lettres  qu'ils  leur  présentèrent,  comme 

étant  sujets  du  prince.  Les  syndics  se  plaig-nirent  aussitôt  au  Cha- 
pitre de  cet  attentat;  sur  quoi  le  Chapitre  ayant  fait  connaître  à  ces 

commissaires  l'indépendance  où  était  la  ville  de  Genève  des  ducs 

de  Savoie,  ils  répondirent  que  si  les  Genevois  n'étaient  pas  sujets 

de  son  Altesse,  ils  voulaient  bien  que  le  commandement  qu'ils 
avaient  fait  aux  syndics  de  sa  part  fût  regardé  comme  non  avenu, 

de  quoi  les  syndics  demandèrent  des  lettres  testimoniales. 

Le  vicaire  ayant  informé  le  Chapitre  de  la  demande  qu'avait 

'  R.  C,  vol.  H,  f«  l'.tS  {S   octobre  '  R.  C,  vol.  11,  f"  193(6  octobre). 
1490).  —  Grenus,  ouvr.  cité,  p.  68.  (Note  —  Grenus,  ouvr.  cité,  p.  68.  (Note  det 
des  éditeurs.)  éditeurs.) 
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faite  le  seigneur  de  Villeneuve  au  Conseil,  le  Chapitre  résolut  que 

les  syndics  répondraient  à  ce  seigneur  qu'ils  écriraient  en  faveur  de 

l'élu  en  la  manière  qu'écrirait  le  Chapitre  auquel  ils  voulaient 

demeurer  unis,  et  iju'au  reste  ils  s'opposeraient  aux  voies  de  fait 

et  qu'ils  empêcheraient  que  personne  n'entrât  par  force  dans  la 
ville  \ 

La  régente  de  Savoie  souhaitait  |)assionnément  qu'Antoine  de 
Champion,  sa  créature,  évêipie  de  Mondovi  et  chancelier  de 

Savoie,  fût  pourvu  de  l'évéché  de  Genève'.  Aussi  le  Conseil  reçut 
des  lettres  de  celte  princesse  en  faveur  de  ce  prélat,  le  même  jour 

que  le  seigneur  de  Villeneuve  s'y  était  présenté  pour  Charles  de 
SeysseP.  Ces  lettres  étant  fort  pressantes  et  le  repos  de  la  Ville 

dépendant  beaucoup  des  ménagemons  que  le  Conseil  aurait  en  cette 

occasion,  les  syndics  convinrent  de  communiquer  ce  qui  se  j)assait 

au  Grand  (Conseil,  lequel  résolut  que  les  deux  compétiteurs  à  l'évé- 

ché ayant  chacun  un  puissant  parti,  —  Champion,  quoique  d'une 
naissance  assez  basse,  étant  soutenu  par  la  duchesse,  et  Seyssel, 

qui  était  d'une  qualité  très  distinguée,  ayant,  outre  l'avantage  d'une 
élection  canonique,  la  plupart  des  seigneurs  de  Savoie  déclarés  en 

sa  faveur',  —  il  était  de  la  bonne  politique  de  ne  prendre  ouverte- 

ment parti  ni  pour  l'un  ni  pour  l'autre,  et  d'attendre  tranquillement 

de  savoir  lequel  des  deux  le  pape  agréerait  pour  évêque'. 
Cependant  les  puissances  voisines  prenaient  part  à  cette  que- 

relle. Le  canton  de  Berne  s'intéressait  pour  Charles  de  Seyssel,  et 

celui  de  Fribourg  pour  Antoine  de  Champion',  Ie([uel  ayant  été 
envoyé  à  cette  ville  de  la  part  de  la  duchesse  Yolande,  sous  la  mino- 

rité du  duc  Philibert,  n'eut  pas  de  peine  d'en  obtenir  des  lettres  de 

'  R.  C,  vol.  11,  f"  lOov"  (6  octobre  mais  d'Antoine  Champion,  R.  C,   ubi  su- 
l'i90).  —  Grenus,  ouvr.   cité,   p.  68-69.  pa.{  Nule  des  éditeurs.) 

(Note  des  éditeurs.)  *  Bonivard,   liv,  II,   cliap.   11  (t.   I, 

'  C'est  ce  que  prouvent  les  lettres  de  p.  270-271). 
Blanche  de  Montferrat  du   24   novembre  ^  R.  C,  vol.   11,    f°  196  (7  octobre 
1490  et  des  10  mars,  2  avril  et  1^    octo-  1490). 

bre   1491   (Archives  de  Genève,   P.   II.,  »  Ibidem,  ("•  196  vo,  204  v  et  205 
II»  767),  publiées  par  Galitfe,  Matériaux,  (15  cl  19  octobre).  —  Dans  sa  lettre  du 

\.  \,  \}.M\)-:]'i.i.  {Note  des  éditeurs.)  10   octobre    1490   (Archives   de    Genève, 
'  Les  lettres  lues  le  6  octobre  en  Con-  P.  H.,  w  76:{),  lue  en  Conseil  le  15,  Berne 

seil   ne  sont  pas  de  la   duchesse  Blanche  ne  \n-end  pas  parti.  (Note  des  éditeurs.) 
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recominaiidatioli.  Le  premier  étail  aussi  soutenu  par  le  roi  de  France 

qui  écrivit  en  sa  faveur  non  seulement  aux  syndics,  mais  aussi  au 

pape  et  à  la  duchesse  de  Savoie  ' .  Far  la  lettre  adressée  aux  syndics, 

qui  est  datée  du  6  mars  [1491'],  ce  prince  leur  disait  qu'étant 

protecteur  et  défenseur,  comme  il  faisait  profession  de  l'être,  de 
son  cousin  et  filleul  le  duc  de  Savoie  et  de  ses  états,  il  ne  pourrait 

pas  souffrir  qu'un  autre  que  Cliarles  de  Seyssel  fût  pourvu  de 

l'évèclié  de  Genève,  ce  qui  d'ailleurs  ne  conviendrait  point  à  la 

sûreté  de  cette  ville,  qu'ainsi  il  les  priait  el  leur  mandait  de  le 

maintenir  dans  l'élection  que  le  Chapitre  avait  faite  de  sa  personne. 

Cette  lettre  et  celles  que  le  roi  de  France  avait  écrites  au  pape  et  à 

la  duchesse  de  Savoie,  dont  il  avait  envoyé  la  copie  aux  syndics, 

firent  pencher  pour  quelque  temps  les  syndics  et  le  Conseil  de  la 

ville  en  faveur  de  l'élu.  Ils  répondirent  au  roi  convenablement  à  ses 

intentions,  de  quoi  il  les  remercia  par  une  lettre  datée  du  4  mai'. 

Mais  comme  ils  n'osaient  pas  agir  d'une  manière  autant  ouverte 

que  le  roi  aurait  souhaité,  pour  se  ménager  avec  la  régente  de 

Savoie,  il  leur  marqua  en  même  temps  qu'il  était  surpris  de  ce 

qu'ils  agissaient  avec  autant  de  lenteur  qu'ils  faisaient,  et  de  ce 

qu'ils  n'avaient  point  encore  fait  leurs  remontrances  à  ceux  de 

»  Gautier  a  interverti  tordre  clirono-  «  (taux  »  comme  l'a  imprimé  Mallet)  en 

togiiiue  des  (jualre  tettreS  de  Cliarles  VIII  faveur  duquel  le  roi  a  multiplie  ses  deinar- 

dont  l'analyse  suit;  il  les  attribue  à  l'an-  ches  est  Cliarles  de  Seyssel,  dont  la  famille 

née  1491,  ce  qui  est  exact  pour  celles  du  possédait   ta  seigneurie  d'Aix.   Trois  des 
6  mars  et  du  4   mai,  tandis  que  celles  du  lettres  de   Chartes  VIII  aux  syndics  sont 

:U   octobre  et  du  fi  novembre  sont   de  mentionnées  dans  les  registres  du  Conseil 

1490.  Éd.  Mallet  a  publié  le  texte  de  ces  des  années  1490  et  1491.  —  Sur  cette  in- 

quatre  lettres  et  d'une  cinquième  du  8  dé-  tervention  du  roi  de  France,  voy.  Gabotto, 
cembre  [1490],  adressée  au  Chapitre  (Mé-  ouvr.    cité,  t.   II,   p.    4.56  et  suiv..  qui 

moire  sur  l'élection  des  évéques,  2i«e  par-  publie   encore  (p.  469,  n.  4)  une  lettre  de 

tie.  dans  M.D.G.,  t.  V,  p.  232-2:_i.5  et  263i;  Charles  VIII  à  Philippe,  comte  de  Bresse, 

mais  il  a  cru  à  tort  qu'elles  avaient  été  du  20  juin  [1491]  en  faveur  de  Charles  de 

écrites  en  1483  et  en  1484,  à  l'occasion  de  Seyssel.  {Note  des  éditeurs.) 

la  candidature  de  François  de  Savoie,  ar-  '  Lue  en  Conseil   le  21  mars  1491, 

clievéque  d'Auch  ;  ce  qui  a  amené  M.  Th.  R.  C,  vol.  12,  f»  32.  —  Grenus,  ouvr.  cité, 

Dnfour  (Bulletin  de  la  Société  d'histoire  et  p.  70.  (Note  des  éditeurs.) 

d'archéologie  de  Genève,  t.  I,  p.  189-191)  à  »  Lue  en    Conseil  le  16  mai,    R.  C, 

placer  à  la  même  date  une  sixième  missive  vol.  12,  f°  37.  —  Grenus,  ouvr.  cité,  p.  70- 
de  Charles   VIII   adressée   au   comte   de  (Note  des  éditeurs.) 

Rangé.  Le  «  protonolaire  d".\ix  •  (et  non 
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l'Église  et  du  Chapitre  de  Genève  |)our  les  porter  à  mettre  en  pos- 

session de  l'évêché  celui  qu'ils  avaient  élu.  Cette  seconde  lettre  fit 
ag-ir  les  syndics  avec  plus  de  chaleur  auprès  du  Chapitre.  Ils  réso- 

lureiil  de  soutenir  auprès  du  pape  les  intérêts  de  Charles  de  Seys- 

sel,  et  ils  écrivirent  même  à  la  duchesse  de  Savoie  en  sa  faveur'.  Et 
ce  prélat  étant  venu  dans  Genève,  le  nj  octobre  [i4<Jo],  il  y  fut 

reçu  agréablement  et  on  lui  fit  même  un  petit  présent  pour  sa 

joyeuse  entrée  \ 
Pour  entretenir  les  syndics  dans  les  mêmes  sentimens  en 

faveur  de  Charles  de  Seyssel,  le  roi  de  France  leur  écrivit  encore 

une  lettre,  datée  de  Lyon  du  3i  octobre  ;  i4yo  '],  par  laquelle  il  leur 

marquait  qu'il  écrivait  au  pape,  |)Our  le  prier  de  pourvoir  inces- 

samment ce  prélat  de  l'évêché  ;  ([u'il  avait  aussi  écrit  à  la  duchesse 
de  Savoie,  et  à  son  oncle,  le  comte  de  Baugé  et  de  Bresse,  pour 

les  porter  à  employer  leur  recommandation  auprès  du  Saint  Père 

pour  le  même  sujet,  et  obtenir  de  lui  qu'il  révoquât  les  provisions 

(ju'il  pourrait  avoir  données  à  d'autres;  qu'il  avait  intérêt  à  cette 

affaire,  et  (jue  l'Église  de  Genève  fût  pourvue  d'une  personne 

attachée  à  la  maison  de  Savoie,  telle  qu'était  celui  qu'il  recomman- 

dait; (pi'ainsi  il  les  exhortait  de  plus  fort  de  continuer  d'agir  pour 
Charles  de  Seyssel,  tant  pour  la  sûreté  des  états  de  Savoie  que 

pour  celle  de  leur  ville,  qui  en  était  la  clef.  Les  syndics  répondi- 
rent au  roi  de  France  conformément  à  ses  intentions,  de  quoi  ce 

prince  les  remercia  par  une  letlre  datée  de  Lyon  du  2  3  novembre. 

Pendant  que  ces  choses  se  passaient  à  Genève,  les  deux  com- 
pétiteurs plaidaient  leur  affaire  devant  le  tribunal  du  pape.  Elle  ne 

put  être  finie  qu'au  bout  de  quelques  mois.  Pendant  cet  intervalle, 
le  seigneur  de  Villeneuve  introduisit  ([uelques  troupes  dans  Ge- 

nève, qui  y  commettaient  bien  des  désordres,  et  auxquelles,  entre 

autres,  il  faisait  faire  la  garde  la  nuit  dans  la  ville,  au  préjudice  de 

la  juridiction  des  syndics  *.  Il  menaça  même  le  Conseil  d'y  en  faire 

'  U.C.,  vol.  li,  f»  1118  (tj  novembre  '  Lue    eu   Conseil    le    6    novembre, 

14'.)0).  —  Grenus,  ouvr.  cité,  p.  70.  {Note  U.  C,   vol.   11.  1'°  198.  —  Grenus,  ouvr. 
des  éditeurs.)  cité,  p.  70.  {Note  des  édUeurs.) 

'  R.  G.,  vol.  11,  l»  196  vo  (19  octo-  *  R.  G.,  vol.  12,  f»  8  v»  (28  janvier 
bre).  —  Rien  ne  prouve  que  Seyssel  entra  1491.) 
à  Genève  ii  cette  date.  {Note  des  éditeurs.) 
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enlrer  de  ljeau(_'()u|i  plus  nombreuses,  avec  lesquelles  il  disait  (ju'il 
étail  résolu  de  mourir  pluUM  que  de  laisser  prendre  possession  de 

l'évèclié  au  chancelier  de  Savoie,  il  ajouta  (|u'il  lailaif  nécessaire- 
meiil  que  la  Ville  se  déclarât  d'une  manière  ouvei'te  pour  ou  contre 
son  IVère.  Les  syndics,  après  avoir  consulté  le  vicaire  et  le  Cha- 

pitre sur  la  réponse  qu'ils  devaient  faire,  firent  connaître  au  sei- 

g-ueur  de  Villeneuve  que  la  Ville  avait  été  attachée  jusqu'alors  aux 

intérêts  de  son  frère  et  qu'elle  étail  dans  le  dessein  de  continuer 

jusques  à  ce  qu'elle  vît  qu'il  y  eût  de  justes  causes  d'abandonner 

son  parti,  ce  qui  ne  paraissait  pas  encore'.  Les  syndics  voulaient 

faire  connaître  par  là  qu'ils  attendaient  la  décision  de  Rome  et 

(ju'ils  se  déclareraient  pour  celui  cpie  le  [)ape  aurait  agréé. 
Les  nouvelles  du  jugement  de  celte  affaire  ne  tardèrent  pas  à 

venir  dans  Genève.  Sur  la  fin  du  mois  de  février,  un  héraut  ducal 

apporta  des  lettres  de  la  duchesse  de  Savoie  et  d'Antoine  de  Cham- 

pion', et  en  même  temps  le  mandement  apostolique  par  lequel  le 
pape  Innocent  VIII  ordonnait  au  Chapitre  de  reconnaître  Cham- 

pion pour  évéque,  et  une  bulle  adressée  au  peuple  de  Genève  et  du 

diocèse,  par  la(|uelle  il  ordonnait  la  même  chose  [5  novembre  i49oJ. 

On  a  cette  bulle  dans  les  Archives  publiques'.  Elle  fut  suivie  d'une 

autre  que  j'ai  vue  aussi  en  original',  et  qui  est  datée  du  12  jan- 

vier 149I5  par  laquelle  le  pape  déclarait  qu'il  avait,  à  la  prière  de 
la  duchesse  de  Savoie  et  de  Philippe  de  Savoie,  transféré  Antoine 

Champion  de  l'évèché  de  Mondovi  en  celui  de  Genève;  qu'ainsi  il 
ordoimait  de  le  recevoir  et  de  ne  plus  penser  à  Charles  de  Seyssel 

que  le  roi  de  France  et  ceux  de  Genève  lui  avaient  recommandé 

pour  obtenir  la  confirmation  de  l'élection  que  le  Chapitre  en  avait 
faite. 

Les  chanoines  virent  bien,  après  cela,  qu'il  n'y  avait  pas 
moyen  de  reculer,  et  ils  résolurent  dès  lors  d'abandonner  Charles 

de  Seyssel.  Les  syndics  et  le  Conseil  en  firent  de  même',  et  le  chan- 

'  R.  C,  vol.   12,  f°  10  et  v  (28  et  lettre  de  la  duchesse  Blanche  aux  syndics, 
29  janvier  1491).  du  24  novembre  1490,  lue  en  Conseil  le  30. 

^  Ibidem,  f»  17  v»  (23  fé\rier).  (Note  des  éditeurs.) 

'  P.  H.,  n»  770.  —  Cette  bulle  était  *  Archives  publiques,  P.  H.,  n»  771. 
connue  à  Genève  bien  avant  la  lîn  de  fé-  '  R.  C,  vol.  12,  f<"  18  et  19  (24  fé- 
\rier  1491;  elle   est  mentionnée  dans  la  vrier  1491). 
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celier  Champion  aurait  été  mis  aussitôt  en  possession  de  l'évêché, 

si  le  seigneur  de  Villeneuve  n'eût  pas  été  en  quelque  manière 

maîlre  de  la  ville  par  les  troupes  (|u'il  y  avait,  auxquelles  il  faisait 
i^arder  les  portes,  et  enfreignait  ainsi  tant  la  jui'idiclion  épiscopale 

que  celle  des  citoyens.  Ces  violences,  d'un  côté,  achevèrent  d'aliéner 
les  esprits  qui  pouvaient  avoir  encore  quelque  attachement  |)our 

Charles  de  Seyssel,  et  de  l'autre,  les  menaces  que  faisait  la  duchesse 
de  Savoie  de  confisquer  les  biens  des  Genevois,  qui  étaient  situés 

rière  ses  états,  si  l'on  ne  recevait  pas  le  chancelier  de  Savoie  pour 

évéque',  déterminèrent  tous  les  corj)s  de  l'Etat  à  déclarer  au  sei- 

gneur (le  Villeneuve  que  l'on  était  prêt  à  se  soumettre  à  la  volonté 

du  pape.  On  lui  lut  même,  et  à  son  frère  le  baron  d'Aix  qui  était 
alors  à  Genève,  le  bref  apostolique  toucliant  la  mise  en  possession 

de  l'évêché  en  faveur  d'Antoine  Champion,  après  quoi  on  le  somma 

et  on  l'exhorta  de  sortir  de  la  ville  avec  les  gens  armés  qu'il  y 

avait  fait  entrer.  On  lui  fil  connaître  que,  s'il  ne  le  faisait  pas,  il 

exposerait  la  Ville  à  l'interdit  ecclésiastique  qui  avait  même  déjà 

été  signifié,  à  l'interdiction  du  commerce  et  des  vivres  avec  la 
Savoie,  et  les  particuliers  qui  avaient  des  fonds  en  ce  pays-là  à  les 
voir  confisqués.  Cependant  il  ne  voulut  point  se  rendre  à  toutes  ces 

raisons'.  11  resta  dans  Genève  avec  ses  gens,  jusqu'à  ce  que  Phi- 
lipj)e  de  Savoie,  comte  de  Bresse,  grand  oncle  du  jeune  duc  Charles- 

Jean-Amé  et  le  même  dont  nous  avons  beaucoup  parlé  sous  les 
années  i46o  et  suivantes,  vînt  du  côté  de  Genève  avec  une  armée 

qui  défit  près  de  Chancy  les  troupes  du  seigneui-  de  Villeneuve 
commandées  par  le  comte  de  la  Chambre  son  cousin,  et  étant  entré 

dans  la  ville  sur  la  fin  du  mois  de  mai,  où  il  fut  reçu  avec  les  hon- 

neurs dûs  à  sa  naissance,  le  seigneur  de  Villeneuve  lui  abandonna 

la  place'.  Et  environ  trois  mois  après,  Antoine  Chaaqjion  envoya 

Jaques  d'Espagne  et  Jean  Arbalestier,  prévôt  de  l'Eglise  de  Berne, 

ses  procureurs,  prendre   possession  de  l'évêché  en  son  nom.   Ces 

'  R.   C,    vol.    12,  f»  :î:J  v»  (22  mars  58  vo-59  v-  (26  février,  21  mars.  !).   10, 
1191).  12,  l(i,25et  29avril,  3, 13etl'.)  mai  l'i'.H). 

^  Ibidem,  1-  19  v»,  33  vo,  40  et  v«,  »  Bonivanl,  liv.   II,   chap.   H   (l.   I, 
41  vo,  43  v»,  43  vo,  48,  49  v»,  So  et  v»,  p.271).— Roset,  ouvr.  cité,  liv.  I,  chap.  49, 

p.  52.  —  Guiclienon,  uuvr.  cité,  p.  586. 
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procureurs  présentèrenl  le  20  octobre  le  bref  apostolique,  daté  du 

1 3  septembre  ' ,  par  lequel  le  pape  faisait  des  reproches  assez  vifs 

aux  Genevois  de  ce  (|u'ils  avaient  tardé  si  loni>lenips  à  déférer  à  sa 

volonté,  et  leur  déclarait  derechef  qu'il  dérogeait  à  l'élection  qui 

avait  été  faite  de  Charles  de  Seyssel  par  le  Chapitre  de  l'Eglise  de 
Genève,  imposant  un  perpétuel  silence  à  ceux  (|ui  voudraient  en- 

core la  soutenir.  Après  la  lecture  de  ce  bref,  les  procureurs  d'An- 

toine Champion  jurèrent  au  nom  du  nouvel  évêque,  dans  l'église  de 
Saint-Pierre,  devant  le  grand  autel,  entre  les  mains  des  syndics, 

d'observer  religieusement  tous  les  articles  des  Franchises'. 
Au  reste  celte  affaire,  qui  avait  causé  une  espèce  de  guerre  en 

Savoie,  étant  finie,  le  comte  de  la  Chambre,  qui  y  avait  eu  une  très 

grande  part,  après  la  défaite  des  siens  près  de  Chancy  et  la  prise 

des  châteaux  qui  tenaient  pour  lui  en  Savoie  par  le  comte  de  Bresse, 

se  retira  en  France  vers  le  roi  qui,  comme  nous  avons  vu,  avait 

soutenu  fortement  l'élection  de  Charles  de  Seyssel  et  qui  obtint 
même  de  la  duchesse  de  Savoie  que  le  comte  de  la  Chambre  fît  sa 

paix  avec  elle'. 

Ainsi  Charles  de  Seyssel  ne  fut  en  possession  de  l'évêché  que 
pendant  environ  une  année,  et  non  pas  pendant  trois  ans,  comme 

rap|)orte  Bonivard',  dont  l'erreur  peut  être  venue  de  ce  qu'Antoine 

de  Chanqjion  ne  fît  son  entrée  solennelle  dans  Genève  qu'environ 
trois  ans  après  la  mort  de  François  de  Savoie,  comme  je  le  dirai 

dans  la  suite,  mais  cela  n'empêchait  pas  qu'il  ne  fût  paisible  pos- 

sesseur de  l'évêché  et  reconnu  de  tous  les  corps  de  l'Etat  pour  légi- 

time évêque  dans  le  temps  que  j'ai  marqué. 
Nous  avons  parlé  en  divers  endroits  du  Conseil  des  Cinfjuante 

et  de  ses  fonctions,  et  nous  avons  remarqué  que,  depuis  quelques 

années,  ce  Conseil  était  devenu  plus  nombreux'.  Il  ne  paraît  pas 

jusqu'ici  que  c'eut  été  par  aucune  délibération  prise  en  forme.  Il  y  a 

'  Archives  de  Genève,  P.  H,  n»  778.  au  comte  de    la  Chambre,  une  lettre  de 
2  R.  C  vol.  12.  f-  104  vo-106  (2l)-22  Charles  VIII,  roi  de  France,  aux  syndics, 

octobre  l'i-9l).  —  Grenus, ouvr.  cité.  |i.7I-  dn  4  octobre  [1491],  Archives  de  Genève, 
72.  {Notedes  klUears.)  P.  H.,  n»  731.  {Note  des  éditeurs.) 

'  Guichenon.  iM  supra.  Voy.,  sur  la  ■*  Uhi  .mpra. 
proteclioa  accordée  par   le  roi  de  France  *  Voy.  plus  Imul,  p.  402  et  4:t6. 
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beaucoup  plus  d'apparence  (pie,  par  abus,  il  s'y  rencontrait  des 

personnes  qui  n'en  étaient  pas  membres  naturels.  Mais  cette  année 

[1491]  on  tint  un  Conseil  Général  le  21  mars',  où  il  fut  proposé  et 

arrêté  qu'il  fallait  faire  un  Conseil  plus  grand  que  celui  des  Cin- 

quante, ce  (jui  serait  avantageux  parce  qu'une  plus  grande  partie 
des  citoyens  saurait  les  affaires.  Mais  le  gouvernement  était  si  flot- 

tant dans  ces  temps-là,  et  sa  forme,  à  certains  égards,  si  incertaine, 
que  cette  résolution  fut  révoquée,  et  le  Conseil  des  Cinquante  se 

vit  comme  anéanti  dans  un  autre  Conseil  Général,  tenu  environ 

quatre  mois  après  (le  23  juillet"),  où  il  fut  arrêté  que  les  affaires  de 
grande  importance  seraient  toutes  traitées  par  le  Conseil  Général, 

et  dès  lors  les  registres  publics  ne  parlent  plus  du  Conseil  des  Cin- 

quante jusques  à  l'année  i5o2,  qu'il  fut  rétabli  d'une  manière  bien 
authentique,  comme  nous  le  dirons  en  son  lieu. 

Le  Conseil  ordinaire  n'avait  pas,  non  plus  que  celui  des  Cin- 

quante, une  forme  bien  fixe.  11  ('tait  composé  tant(jt  d'un  plus 

grand,  tantôt  d'un  plus  petit  nombre,  selon  qu'il  plaisait  aux  syn- 

dics (pii  alors  se  choisissaient  leurs  conseillers.  D'ordinaire,  à  la 
vérité,  ils  en  élisaient  vingt,  les(piels  faisaient  avec  eux  un  Conseil 

de  vingt  et  quatre,  mais  très  souvent  aussi  ils  en  prenaient  beau- 
coup plus  ;  de  sorte  que,  dans  de  certaines  années,  le  Petit  (Conseil 

se  trouvait  composé  de  trentc-(jualre  ou  trente-cinq  personnes. 

Les  syndics  n'avaient  pas  seulement  le  droit  d'élire  le  nombre  de 

conseillers  (pi'il  leur  plaisait,  ils  pouvaient  encore,  lorsqu'ils  allaient 

en  voyage  ou  (ju'ils  absentaient  la  ville  pour  d'autres  sujets,  sub- 
stituer qui  bon  leur  semblait  pour  exercer  leur  charge  en  leur 

place.  Et  il  n'est  pas  surprenant  (pie,  dans  ces  temps  de  l'enfance 
de  la  République,  sous  la  domination  desévêques,  temps  par  consé- 

quent dans  lesquels  il  y  avait  infiniment  moins  de  relief  et  d'autorité 

attachés  aux  premières  charges  ipi'il  n'y  en  a  eu  depuis,  il  n'est  pas 

surprenant,  dis-je,  que  l'on  ne  se  fût  pas  encore  appliqué  alors  à 
établir  un  bon  ordre  et  à  remédier  aux  abus  qui,  dans  la  suite,  ont 

été  et  ont  jiarii  de  beaucoiq)  plus  grande  conséquence. 

'  H.  C,  vol.  12.  fo  32.  —  Grenus,  "  R.  C,  vol.  12,  fo  87  v".  — (îreims, 
ouvr.  cité.  p.  70.  (Note  des  édUeurx.)  oiivr.  cité.  p.  71.  {Note  des  éditeurs. ) 



1492  RÉVOLTE    DES    ROUES    ROUGES    EN    FALCIGNY.  l\[\-j 

Le  récit  des  faits  arrivés  dans  le  voisinage  de  Genève  entre 

naturellement  dans  le  plan  de  cette  Histoire,  surtout  lorsqu'ils  ont 

beaucoup  de  rapport  et  qu'ils  sont  en  quelque  manière  mêlés  avec 

ce  qui  se  passait  dans  cette  ville.  C'est  ce  qui  m'engag-e  à  rapporter, 

après  Bonivard' et  Roset*,  les  circonstances  d'un  soulèvement  qui  se 

fit  dans  le  Faucignjen  l'année  1492,  des  paysans  contre  la  noblesse. 
La  cause  de  ce  soulèvement  Fut  presque  la  même  que  celle  qui  porta 

les  premiers  Gantons  suisses  à  secouer  la  domination  de  la  maison 

d'Autriche,  je  veux  dire  la  dureté  des  gentilsliommes  envers  le 
peuple  et  leurs  extorsions  qui  lui  devinrent  insupportables  et  qui 

portèrent  enfin  les  paysans  à  s'attrouper  et  à  former  une  grande 

assemblée,  à  la  persuasion  d'un  nommé  Jean  Gay  de  Megève,  qui 

les  exhorta  à  imiter  l'exemple  des  Suisses  lesquels  avaient  su  se 

tirer  de  dessous  l'oppression  où  ils  gémissaient  et  se  mettre  en 

liberté,  ajoutant  qu'ils  pourraient  faire  alliance  avec  eux  et  avec 
ceux  de  Genève,  pour  se  maintenir.  Il  y  avait  quelque  fondement  à 

leurs  plaintes  dans  les  commencemens,  mais  ils  se  conduisirent 

dans  la  suite  avec  beaucoup  d'imprudence  et  commirent  des  excès 

qui  rendirent  leur  cause,  de  bonne  qu'elle  était  d'abord,  mauvaise  et 

criminelle.  Ils  formèrent  un  parti  des  plus  marqués  ;  six  vingt  d'entre 
eux  firent  faire  à  Genève  des  casaques  rouges  et  ils  se  donnèrent 

le  nom  de  la  troupe  des  «  Robes  rouges'.  »  Ensuite,  ils  se  mirent  à 
exercer  leur  vengeance  non  seulement  sur  les  gentilshommes  de 

qui  ils  avaient  sujet  de  se  plaindre,  mais  indifféremment  sur  tout  le 

monde,  en  pillant  et  saccag-eant  les  maisons  de  tous  ceux  où  il  y 
avait  quelque  chose  à  prendre.  La  duchesse  de  Savoie,  ayant  appris 
ces  désordres,  donna  ordre  à  ses  officiers  de  ramener  ces  i^ens-là 

par  la  douceur  et  en  leur  donnant  de  bonnes  paroles,  dans  l'inten- 

tion de  les  punir  sévèrement  de  leur  rébellion  après  qu'on  les  au- 
rait séparés.  Là-dessus,  ils  firent  leurs  plaintes  des  extorsions  que 

la  noblesse  leur  avait  faites  et  de  ce  qu'ils  n'avaient  pu  obtenir 

contre  elle  aucune  justice.  On  leur  fit  espérer  qu'on  y  remédierait 

'  Liv.  II,  chap.  11  (1.  I,  |i.  272-274).  registre  du  Conseil,  vol.  13,  fos  4g,  46  v», 
^  Ouvr.  cité,  liv.  I,  chap.  oO.  p.  53.  3o  et  o6  (20  et  2U  octobre,  17,  20  et  21 
'  Gabotlo,oiivr.  cité,  t.  II.  p.  496-497.  décembre  1492).  (Note  des  éditeurs.) 

—  Cette  révolte  est  nientioniiée  dans  le 
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et  qu'on  leur  ferait  raison  de  tons  les  doniniag-es  qu'ils  avaient 

soufferts.  Et,  pour  pacifier  ces  troubles  d'une  manière  plus  solide, 
le  comte  de  Bresse  vint  à  Genève  où  il  pria  les  cantons  de  Berne 

et  Fribourg-  d'envoyer  des  députés  de  leur  part  pour  finir,  par  leur 
entremise,  ces  difficultés.  Ces  deux  cantons  y  députèrent  leurs 

avoyers.  Après  quoi,  le  comte  de  Bresse  ayant  fait  venir  à  Genève 

les  gentilshommes  de  Faucigny  et  les  paysans  soulevés  à  qui  il 

donna  un  sauf-conduit,  on  entendit  les  parties.  Les  paysans  furent 

entièrement  apaisés  par  la  manière  douce  et  insinuante  avec  la- 

quelle le  comte  de  Bresse  leur  parla,  «  qui  estoit  ung- beau  parleur,  » 
dit  Bonivard,  et  qui  «  donna  tant  du  plat  de  la  langue  auls  Robbes 

rouges  quil  les  appaisa.  »  Après  quoi  ils  se  retirèrent  chacun  chez 

eux,  se  croyant  à  l'abri  de  toute  insulte.  Mais,  peu  de  temps  après, 

lorsqu'ils  furent  tous  dispersés  et  désameutés,  le  comte  de  Bresse, 
contre  la  foi  donnée,  fit  prendre  Jean  Gay  et  les  autres  principaux 

chefs  de  cette  rébellion  et  les  fit  punir  du  dernier  supplice,  «  en 

la  sorte  que  ont  de  coustume  les  princes,  ajoute  Bonivard,  de 

tromper  le  paouvre  peuple.  » 

Le  comte  de  Bresse,  après  l'exécution  dont  nous  venons  de 

parler,  qui  se  fit  sur  la  fin  de  l'année  1492,  venait  de  temps  en 

temps  à  Genève.  S'y  étant  rencontré  l'année  suivante,  il  Ht  prier 

les  syndics  de  pardonner  à  un  criminel  pour  lequel  il  s'intéressait 

et  qu'ils  avaient  condamné.  On  lui  dit  qu'on  ne  pouvait  pas  s'em- 

pêcher de  faire  justice,  les  syndics  n'ayant  pas  le  droit  de  faire 

grâce,  mais  seulement  l'évêque  qui  était  prince  de  la  Ville.  Le 
comte,  qui  était  fort  impatient,  ne  fut  j)as  content  de  cette  réponse, 

et,  pour  lémoig-ner  son  chag-rin,  il  ne  voulut  point  accepter  un  petit 

présent  que  la  Ville  lui  envoyait.  L'évêque  était  en  Piémont  et  le 
comte  voulait  que  le  criminel  fut  délivré  sur-le-champ.  Pour 

l'apaiser,  on  fit  ce  qu'il  voulut.  On  fit  sortir  le  malfaiteur  des  pri- 

sons du  château  de  l'Ile  où  il  était,  et  l'on  envoya  à  ce  prince  un 

petit  tonneau  de  malvoisie  ' . 
Quoique  Antoine  Champion  fût  évê(pie  de  Genève  depuis  près 

(le  deux  ans,  il  n'avait  pourtant  pas  encore  fait  son  entrée  solen- 

'  l{.  C.  vol.  13.  |Vis  73  et  7(î  (9.  26  et  27  avril  lV.t;i). 
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nelle  en  celte  ville.  Il  résoliil  enfin  de  la  Faire  an  mois  il<'  mai  de 

l'année  i/(()3,  et  il  en  donna  avis  an  Conseil.  Là-dessus  le  (Conseil 
ordonna  de  nettoyer  les  rues,  et  à  cliatiue  particulier,  de  parer  le 
devant  de  sa  maison  de  tapisseries  et  de  feuilla4>es.  Il  nomma  aussi 

trois  d«-putés  pour  lui  aller  au-devant,  et  il  ordonna  que  Fabb»'  ou  le 
capitaine  de  la  bourgeoisie,  à  la  tète  de  la  jeunesse  de  la  ville,  |)ro- 

prement  équipée  et  sous  les  armes,  iraient  recevoir  le  prélat  à  un 

quart  de  lieue  au-delà  du  pont  d'Arve  ;  que  les  syndics  et  les  con- 
seillers se  rendraient  à  ce  même  pont  et  que  là  ils  lui  présenteraient 

les  clefs  de  la  ville  ;  qu'on  lui  ferait  un  présent  de  dragées,  de  mal- 

voisie et  d'hypocras,  outre  un  assortiment  de  vaisselle  d'argent  de 
la  valeur  de  cinq  cent  vingt  et  huit  florins,  consistant  en  six  lasses 

et  une  aig-uière  d'arg-ent  du  poids  de  vingt  et  deux  marcs.  Le  Conseil 
ordinaire  ayant  porté  cette  résolution  dans  le  Conseil  Général,  elle 

y  fut  approuvée  dans  tous  ses  points  '  ;  et  l'évêque  étant  arrivé  peu 
de  jours  après  [Uj  mai]  et  ayant  été  reçu  avec  les  honneurs  que  je 
viens  de  marquer,  il  jura,  selon  la  coutume,  devant  le  grand  autel 
de  Saint-Pierre  et  entre  les  mains  des  syndics,  de  faire  observer 
relig-ieusement  les  Franchises'. 

Ce  prélat,  après  son  entrée',  témoigna  (juelque  zèle  pour  la 
réformation  de  l'Église  et  du  clerg'é.  Pour  en  venir  à  bout,  il  fit 
tenir  un  synode  à  Genève,  dans  lequel  les  ordonnances  et  les  cons- 

titutions des  évéques  furent  revues  et  corrigées,  et,  pour  en  facili- 
ter la  lecture  à  tout  le  monde,  elles  furent  imprimées  sous  le  titre 

de  :  Constitiitiones  synodales  episcopatiis  Genevensis  ' .  Ce  fut  sur  la 

fin  de  l'année  i49^'-  Pour  donner  an  lecteur  quelque  idée  de  ces 
constitutions  et  du  style  dont  elles  étaient  écrites,  j'en  transcrirai 

ici  la  préface'  ;  ce  que  je  ferai  d'autant  plus  volontiers  qu'elle  est 
•  R.  G.,  vol.  13,  fos  79  v«.  80  et  v",  *  Le  synode  fui  réuni  du  7  au  9  mai 

8tetvo,84  vo(tg,  16,  17  et  21  mai,  4  juin  lW:î.  (Noie  des  édilews.) 
1493).  —  Grenus,  onvr.  citi',  p.  7."i  et  76.  »  Cette  préface   ou    Avis   se  trouve, 
(Note  des  éditeurs.)  dans    l'imprimé,  au  verso  du   feuillet  de 

"  Archives  de   Genève,    Manuscrits  titre  ;  ce  feuillet  manque  dans  l'exemplaire 
fetstonques,  n"  62  dit  Livre  des  Franchises.  des   ConstUutiones  synodales  de  ia  Kihlio- 
fo  61  vo.  (Note  des  éditeurs.)  Ihéciue  publique  de  Genév  e  ;  M.  Th.  Dul'our 

'  Voy.,  sur  cet  imprimé,  ('•.  Favre,  a  eu  l'obligeance  de  collationiier  pournous, 
Mélanges    d'histoire    littéraire,    Genève,  d'après  un  autre  exemplaire,  ce  texte  que 
1836,  2  vol.  in-S.  i.  Il,  p.  341-343.  [Note  Gantier  avait  copié  dans  le  Citadin  de  Ge- 
des éditeurs.)  nève.  éd.  citée,  p.  80.  (Note  des  éditeurs.) 
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conçue  d'une  manière  grave  et  que  les  pensées  en  sont  pleines  de 

piété  : 
((  Non  eslindecens,  ymo  expedit  secundum  varietateni  tenipo- 

runi,  rerum  et  causarum,  humana  variari  statuta,  et  sic  constitutio- 

nibus  perversorum  coartari  voluptates,  ut  appetilus  noxii  honestatis 

débite  limites  non  excédant,  sed  (|uisque  mag-is  atque  niagis  saluta- 
ribus  proficeal  incrementis.  Propterea  in  hac  sacra  synodo,  hodierno 

die  celebrata,  salubriter  visuni  fuit  Coiistitutiones  sequentes,  ma- 

luro  et  sano  consilio  éditas  digeste(jue  ruminatas,  in  unum  coaddu- 
nare.  Et  ne  ignorantie  pretextu,  que  crassa  reputaretur,  quis  se 

valeat  excusare,  jusse  sunt  caracteribus  iniprimi,  quo  facilius 

unusquisque  parvo  et  modico  pretio  sibi  possit  comparare.  Et  quia 

virlus  in  operatione  consistit,  et  non  qui  auditor  aut  lector  est  verbi 

sed  qui  factor  justificabitur,  studeat  unusquisque,  quod  scripto 

legerit,  corde  retinerc  et  opère  complere,  ut  moribus  et  vita  inte- 
rius  et  exterius  reformati  ceteris  bene  vivendi  exeniplar  et  uobis 

eternam  beatitudinem  comparemus.  Amen.  » 

Mais  si  l'Église  de  Genève  eut  lieu  de  se  louer  de  cet  évêque  à 

l'égard  de  sa  conduite  ecclésiastique,  et  de  le  regarder  comme  un 

bon  pasteur,  la  Ville  n'eut  pas  sujet  d'en  être  contente  et  de  le 
regarder  comme  un  prince  sous  le{|uel  elle  put  espérer  de  jouir 

d'un  doux  gouvernement.  Antoine  de  Champion  avait  transféré  la 

cour  de  l'official  à  Annecy,  il  y  avait  plus  de  deux  ans,  dans  le 
temps  que  la  ville  de  Genève,  étant  pleine  des  troupes  du  seigneur 

de  Villeneuve  il  ne  pouvait  pas  y  venir  sûrement.  Et  quoiqu'il  eût 

été  peu  de  temps  après  reconnu  pour  évêque,  cependant  il  n'avait 
point  voulu  rendre  à  la  Ville  ce  tribunal  (jue  les  troubles  précédens 

lui  en  avaient  fait  ôter,  quelques  instances  qu'on  lui  en  eût  faites 

en  diverses  députations  qu'on  lui  avait  envoyées  en  Piémont  où  il 
était  alors.  Et  même  après  que  ce  prélat  eût  fait  son  entrée  dans 

Genève,  où  il  y  fut  reçu  avec  tous  les  honneurs  qu'il  pouvait  sou- 
haiter comme  nous  venons  de  le  voir,  il  ne  voulut  point  dormer 

cette  satisfaction  à  la  Ville.  Ce  ne  fut  qu'après  des  sollicitations  qui 

durèrent  plus  d'un  an  depuis  son  entrée  dans  Genève,  qu'il  ac- 
corda enfin  ce  qu'on  lui  demandait,  et  sous  de  dures  conditions, 

car  il  fallut  lui  faire  un  présent  de  quatre  cents  florins  el  lui  laisser 
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lever  un  impôt  auparavant  inconnu  :  c'était  de  prendre  les  langues 

de  toutes  les  bètes  que  l'on  luait  à  la  boucherie'. 

Pendant  que  ce  prélat  gouvernait  l'Eglise  de  Genève,  il  y  eut 

des  particuliers  qui  prétendaient  qu'on  leur  avait  fait,  certaines 

injustices  dans  la  Ville,  et  pour  s'en  venger,  ils  tenaient  la  cam- 
pagne contre  les  Genevois,  les  attaquaient  et  les  insultaient  jusque 

dans  les  faubourgs,  et  s'étanl  allés  plaindre  à  l'empereur  Maxiini- 

lien,  ils  obtinrent  de  ce  prince  une  marque  —  c'est-à-dire  des  re- 
présailles —  contre  ceux  de  Genève  ;  mais  la  duchesse  de  Savoie, 

qui  se  mêla  d'accommoder  cette  affaire,  en  vint  heureusement  à 

bout,  de  sorte  qu'elle  n'eut  aucune  suite'. 

Quoique  non  seulement  l'évèque  mais  aussi  tous  les  officiers 

épiscopaux  jurassent  l'observation  des  Franchises,  cependant  ils 
oubliaient  assez  souvent  leurs  engagemens.  Amblard  Goyet,  vicaire, 

avait  fait  le  serment  accoutumé  entre  les  mains  des  syndics,  le 

21  mars  i494'-  Et  cependant,  la  même  année,  les  syndics  ayant 
assemblé  pour  quelque  affaire  le  Conseil  Général,  selon  le  droit 

qu'ils  en  avaient  et  la  coutume,  le  vicaire  s'y  opposa,  prétendant 

qu'ils  ne  pouvaient,  le  faire  sans  sa  permission.  Mais  le  Conseil  lui 

ayant  fait  représenter  son  droit  et  l'ayant  sommé  de  tenir  son  ser- 

ment, il  n'insista  pas  davantage  là-dessus  '. 

L'année  suivante  i4*,)5^,  l'évèque  de  Genève  mourut  en  Pié- 

mont, le  29  de  juin  '.  Quand  il  y  avait  quelque  prince  de  la  maison 
de  Savoie  qui  pouvait  renqilir  cet  évéché,  les  ducs  ne  laissaient  pas 
sortir  de  leur  maison  un  si  bon  bénéfice.  Aussi  la  duchesse  de 

Savoie  envoya-t-elle  d'abord  le  maître  d'hôtel  du  duc  à  Genève,  qui 
présenta  des  lettres  de  cette  princesse  aux  syndics,  |)ar  lesquelles 

elle  les  priait  de  vouloir  concourir  avec  elle  pour  faire  avoir  à  Phi- 

'  Dès  le  1.3  novembre  1491  (R.  C,  p.27o);  —  Roset,  ouvr.cité,  liv.  I,  ctiap.  SI. 
vol.  12,  f"  m  v")  on  trouve  mentionnée  p.  olî-.i4. 

dans  le  resiistre  une  oflicialité   à   Annecy.  '  R.  C.  vol.  i:i.  f"  là7.  —  Archives 

Les  né5,'ûciations  auxquelles  l'établissement  de  (jenéve,  Manufcrils  historique-'^,  no  62 
de  cette  officialité  donna  lieu, durèrent  peu-  dit  Livre  des  Krancliises,  f»  61  v». 

dant  tout  l'épiscopat  de  Champion.  Voy.  *  R.  C,  vol.  13,  f»  l,i8  v»  (28  octobre 
Archives  de  Genève,  P.  H.,  nos   781,  784,  1494).  —  Grenus,  ouvr.  cité,  p.  77.  (Nute 
785 et  R.  C,  passim.  —  Grenus,  ouvr.  cité,  des  éditeurs.) 

p.  72-76.  {Note  des  éditeurs.)  »  R.  C,  vol.  13,  f»  1!»1  v"  (1"  juillet 
MJom\anl.    liv.   IL  chap.    11.    I.    I,  I49.j). 
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lippe  de  Savoie,  quatrième  fils  du  comte  de  Bresse,  qui  n'avait 

alors  que  cinq  ans,  l'évêché  de  Genève  '.  Il  était  né,  selon  Guiche- 

non%  l'an  1490.  Spon^  donc,  après  les  Annales*,  se  trompe,  quand 
il  dit  (juo  le  jeune  prélat  avait  sept  ans.  Il  se  trompe  encore  gros- 

sièrement, quand  il  fait  le  duc  Charles-Jean-Amé  oncle  de  cet 
évêque.  Si  cet  auteur  se  fût  donné  la  peine  de  consulter  Guichenon, 

il  y  aurait  appris  que  bien  loin  que  Charles  fût  oncle  de  l'évéque 
Philippe,  il  était  son  neveu  à  la  mode  de  Bretagne. 

Le  Conseil  répondit  aux  lettres  de  la  duchesse  que,  bien  loin 

de  s'opposer  à  ce  qu'elle  souhaitait,  il  concourrait  à  lui  donner  cet 

agrément'  .  Je  n'ai  pas  pu  apprendre  au  juste  de  quelle  manière  ce 

jeune  prince  fut  pourvu  de  l'évèché,  si  ce  fut  par  l'élection  du  Cha- 
pitre, ou  si  la  duchesse  alla  droit  au  pape,  qui  était  alors  Alexan- 

dre VI,  pour  lui  faire  approuver  ce  choix\  Je  trouve  seulement  dans 

Bonivard'  (|ue,  [)endant  (|ue  le  siège  fut  vacant,  cette  princesse  fit 

présenter  des  lettres  qui  ordonnaient  que  les  biens  de  l'évèché 
seraient  réduits  entre  ses  mains,  —  les  registres  disent  la  même 

chose,  —  ce  qui  était  contre  le  droit  du  Chapitre  qui  en  avait  tou- 

jours eu  la  garde  dans  de  semblables  circonstances  ;  quoique  pour- 

tant le  même  auteur  ajoute  qu'il  n'a  point  lu  si  ces  lettres  furent 

exécutées  ou  non.  Boset'  ne  s'éloigne  pas  de  cette  pensée,  quand  il 
dit  que  la  duchesse  de  Savoie  et  le  comte  de  Bresse  obtinrent  pour 

le  fils  de  ce  dernier  l'évêché  de  Genève,  premièrement  par  requête, 

puis  par  autorité  ;  et  il  y  a  beaucoup  d'apparence  que  les  formali- 
tés ordinaires  y  furent  absolument  nég-lig-ées.  Ce  que  cet  auteur 

ajoute  le  fait  assez  sentir,  lorsqu'il  dit  que  la  duchesse  et  le  comte 
de  Bresse  faisaient  alors  ce  qui  leur  plaisait  dans  Genève,  ayant 

pour  eux  le  cœur  des  citoyens,  et  l'élection  du  Chapitre  n'étant  plus 
d'aucun  poids. 

Ce  jeune  prince  fut  évêque  de  Genève  jusqu'à  l'année  i5io 

'  R.  G.,  vol.  13,  fo  192  Ç.i  juillet  1495).  "•  R.  C,  ubi.  supra. 
—  Grenus,  ouvr.  cité,  p.  78.  —  I^a  lettre  *  Voy.    une    lettre   de    Philippe    de 

de  la  duchesse  a  été  publiée  par  Galillé,  Bresse  aux  syndics   du  le  juillet  [149.'j], 
Matériaux,  t.  I,  p.  33().  (Note  des  éditeurs.)  publiée  par  Galiffe.  ouvr.  cité,  I.  I,  p.  -306- 

^  Ouvr.  cité,  p.  lOSl.  307.  {Note  des  éditeurs.) 
'  Ouvr.  cité,  t.  t,  p.  100.  '  i.iv.  II.  cliap.  tl  (I.  I.  p.  276). 

*  Annales  manuscrites.  '  Ouvr.  i-ilé,  liv.  1,  chap.  .")2.  p.  Si. 
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([ii'il  (juilla  l'étal  ecclésiasri(iue,  coinnu'  nous  le  dirons  en  son  lieu, 

et  c'est  le  même  qui,  s'étant  marié  dans  la  suite,  fut  la  tige  des  ducs 

de  Nemours  en  France.  Au  reste  le  pape,  en  approuvant  son  élec- 

tion, lui  donna  pour  administrateurs  et  g-ouverneurs  Aymon  de 

Montfalcon,  évêque  de  Lausanne,  et  Jean  Orioli,  évêque  de  Nice, 

lesquels  prêtèrent  dans  la  suite  le  serment  ordinaire',  entre  les 
mains  des  syndics,  de  gouverner  selon  les  Franchises. 

L'évèque  étant  dans  l'âge  que  nous  avons  dit,  la  duchesse  crut 

(|u'il  ne  lui  serait  pas  diFticile  d'usurper  sur  les  Genevois  des  droits 
considérables  qui  pourraient,  dans  la  suite,  les  faire  regarder  comme 

sujets  de  la  maison  de  Savoie.  Elle  écrivit  des  lettres  cpii  turent 

lues  en  Conseil  le  i4  janvier  lAy'jN  par  lesquelles  elle  prétendait 

les  obliger  à  payer  leur  part  des  sul)sides  auxquels  tous  les  états  de 

Savoie  avaient  été  taxés.  Mais  le  vicaire  de  l'évèque,  le  Chapitre  et 

le  Conseil  ayant  écrit  là-dessus  au  comte  de  Bresse,  père  de  l'évè- 

que, pour  le  prier  d'intercéder  pour  eux  auprès  de  la  duchesse  et 

lui  faire  voir  (jue  les  Genevois  n'étaient  obligés  de  payer  aucun 
subside,  ils  obtinrent,  après  plusieurs  délais,  leur  demande,  mais 

ce  fut  à  force  de  |)résens  faits  aux  courtisans  que  Bonivard'  appelle 
«  mignons  de  cour.  » 

Le  comte  de  Bresse  avait  un  HIs  naturel  que  l'on  appelait  le 
Bâtard  René  de  Savoie.  Nous  aurons  occasion  de  parler  amplement 

de  lui  ci-après.  Ce  René  ayant  prié  les  Genevois  de  lui  prêter  de 

l'artillerie  pour  le  servir  dans  une  expédition  que  son  père  faisait 
contre  le  comte  de  la  Chambre,  avec  qui  il  était  en  guerre,  et  cette 

artillerie  lui  ayant  été  refusée,  il  en  conçut  un  grand  chagrin,  il 

médita  de  se  veng;er  et  témoigna,  en  diverses  occasions,  son  res- 
sentiment, comme  nous  le  dirons  dans  la  suite. 

Le  jeune  duc  Charles-Jean-Amé  étant  venu  à  mourir  au  mois 

d'avril  1496,  le  plus  proche  à  lui  succéder  fut  son  grand  oncle  Phi- 

•  17  septembiv    1497.    Archives   de  les  registres  du  Conseil  mani|uaient  de  fé- 
Geiiève,  Manuscrits  historiques,  n"  62  dit  vrier  1496  à  décembre   loOl  ;  dès  lors  ces 

Livre  des  Franchises,  f»  60.  —  Pour  les  registres  ont  été  retrouvés  pour  la  période 

dernières  années  du  XV*  siècle,  Gautier  a  de  février  1496  à  février  1499.  tNote  des 

eu  comme  source  presque  unique  les  Chro-  éditeurs.  ) 

niques  de   Bonivard  (1.    II.   chap.    12-14.  ■  R.  C,  vol.  13,  ï»  213. 

t.    I,  p.   276-290),  car.  lorsqu'il  écrivait,  ^  Liv.  H,  chap.  12  (t.  I,  p.  277). 
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lipjie,  comte  de  Bresse.  Il  était  fils  du  duc  Louis  et  frère  d'Amé-le- 
Bienlieureux,  g-rand-père  de  Gharles-Jean-Anié.  Ce  prince  était 

alors  âgé  de  cinquante  huit  ans  et  il  ne  s'attendait  |)oinl  à  parvenir 
à  la  couronne  de  Savoie,  après  avoir  vu  régner  avant  lui  son  frère 
et  trois  de  ses  neveux. 

Bonivard'  et  Roset*  racontent  ([u'on  lui  fit  une  réception  ma- 

gnifique à  Genève,  ce  qui  ne  l'empik'lia  pas  de  renouveler  la  de- 
mande des  subsides,  laquelle  on  éluda,  comme  on  avait  fait  les  pré- 

cédentes, moyennant  un  présent  considérable  que  l'on  fit  à  celui  de 

ses  courtisans  qui  avait  le  plus  d'ascendant  sur  le  duc  ;  Bonivard  le 
nomme  le  seigneur  de  Ghâteauvieux. 

Les  Genevois  avaient  toujours  à  cœur  la  perte  de  leurs  foires. 

Ils  avaient  fait  de  temps  en  temps  diverses  tentatives  pour  les  ra- 

voir, mais  sans  beaucoup  de  succès,  comme  nous  l'avons  vu  ci- 

devant.  Ils  ne  furent  pas  plus  heureux  cette  année-ci,  quoiqu'ils 

obtinssent  du  duc  Philippe  qu'il  donnerait  un  sauf-conduit  à  tous 
les  marchands  qui  passeraient  par  ses  états  pour  venir  aux  foires 

de  Genève  après  qu'ils  auraient  été  à  celles  de  Lyon,  et  qu'il 

défendît  aussi  à  ses  sujets  d'aller  ailleurs  aux  foires  que  dans  la 

même  ville  ',  à  quoi  le  roi  de  France  avait  donné  son  consentement. 

Le  rétablissement  de  ces  foires,  qui  fut  publié  le  27  d'octobre  de 

l'année  1496,  n'eut  pourtant  aucun  lieu.  Gependant,  comme  il  avait 
fallu  faire  de  grandes  dépenses  pour  le  solliciter  et  robteiiir,on  fut 

obligé  de  mettre  de  nouvelles  inqsosilions  sur  le  vin  et  sur  le  sel. 

Le  duc  Philippe  ne  jouit  pas  longtemps  de  sa  dignité.  Etant 

tombé  malade  à  Turin,  il  se  fit  porter  à  Ghambéry  et  y  mourut  le 

7  novembre  i497S  et  non  pas  en  i49^  comme  le  dit  Roset,  de 

sorte  qu'il  ne  régna  qu'un  an  et  demi.  Ge  prince  eut  entre  autres 

enfants  Philibert  dit  le  Beau,  qui  lui  succéda  à  l'âge  de  dix  et  sept 

ans,  Louise  de  Savoie,  mariée  au  comte  d'Angouléme  et  mère  de 
François  1"',  roi  de  France,  Gharles  III,  qui  fut  duc  de  Savoie  après 
Philibert,  et  Philippe,  évoque  de  Genève,  dont  nous  avons  déjà 

parlé. 

'  Liv.  II,  cliap.  12  (t.  1,  p.  278).  ilii  !«■■  février  1497,  Archives  de  Genève, 
'  Ouvr.  cilé,  liv.  I,  chap.  33,  p.  54.       P.  H.,  ii»*  79tj  et  800. 

'  Voy.  les  actes  du  14  juin  1496  et  *  Guichenou,  ouvr.  cité,  p.  597. 
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Aussitôt  ripri's  ([lie  l'Iiiliberl  tVil  laoïitt-  sur  le  trône,  les  syn- 
dics et  le  Conseil  de  Genève  lui  envoyèrent  deux  députés,  Adrien 

Guat,  et  Claude  de  Chàteauneuf,  pour  lui  demander  la  confirmation 

du  rétablissement  des  foires;  el  le  duc,  de  son  côté,  envoya  aussi 

un  coininissaire  à  Genève  pour  [presser  de  nouveau  TafFaire  des 

subsides.  Mais  les  Genevois  ayant  fait  voir  (pi'ils  n'étaient  point 

oblii;és  de  les  payer,  l'affaire  en  demeura  là.  Comme  le  duc  Phili- 
bert aimait  beaucoup  le  séjour  de  Genève,  où  il  résida  très  souvent 

pendant  ipi'il  fut  sur  le  trône  de  Savoie,  ce  qui  fait  ipie  les  affaires 
de  Genève  sont  un  peu  mêlées  avec  celles  de  ce  prince,  il  est  bon  de 

dire  un  mot  de  son  génie  et  de  son  caractère. 

Philibert  de  Savoie  était  un  des  princes  les  mieux  faits  de  son 

temps,  et  fort  propre  à  tous  les  exercices  qui  conviennent  à  un 

prince  de  cette  qualité.  Bonivard'  dit  qu'il  était  un  des  beaux 

hommes  qui  fussent  alors.  Il  était  d'un  très  bon  naturel,  doux, 

généreux ,  n'aimant  à  chagriner  personne  et  ne  prêtant  point 
l'oreille  à  ceux  qui  voulaient  rendre  de  mauvais  offices  aux  autres. 

Il  ne  faisait  aucune  affaire  de  quelque  importance  qu'il  ne  consul- 

tât son  conseil.  Il  fut  un  prince  paisible,  ([uoiqu'il  eut  toute  la 
valeur  et  les  qualités  nécessaires  pour  réussir  dans  les  exploits 

militaires.  Mais,  d'un  autre  côté,  on  lui  reproche  d'avoir  trop  aimé 

ses  plaisirs  et  de  s'être  laissé  gouverner  par  ses  courtisans,  entre 
lesquels  celui  qui  avait  le  plus  de  part  dans  les  affaires  et  le  plus 

grand  crédit  fut  René  de  Savoie,  son  frère  bâtard,  duquel  nous 

avons  déjà  parlé  ci-devant  et  qu'il  fit  lieutenant  général  de  ses  états. 
II  fut  légitimé  de  Savoie  et  eut  le  titre  de  comte  de  Villars,  qui  était 

une  terre  en  Bresse  que  le  duc  son  frère  lui  donna  en  apanage. 

Ce  Bâtard  s'était  si  bien  emparé  de  l'esprit  de  son  maître,  si 

l'on  en  doit  croire  Bonivard',  que  le  duc  n'était  duc  que  de  nom, 

1  Liv.  II.  ihap.  13  (t.  I.  p.  284-286).  niement  son  frère  bastardt  qui  le  gouner- 
—  Guichenon,  ouvr.  cité,  p.  608  et  suiv.  noit,  car  le  Uuc  estait  ieune  et  volage,  et 

»  Liv.  II.  (.-Iiap.  13  (t.  I,  p.  282-283)  :  ne  se  soucioit  gaeres  fors  de  sesbattre.  Mais 

.   Le  Due  Piiililjert  naymoit  pas  mieul.x  le  Bastardt  estait  ung  fin  galand  qui  Sfauoit 

Geneue  que  ses  prédécesseurs  et  succès-  bien  plumer  loye,  et  cherchoit  iouruelle- 
seurs,  et  si  lont  aymée,  ce  na  pas  este  meut  damasser  argent  pour  luy,  soubz  le 

pour  le  prouffit  dicelle,  mais  pour  le  leur,  nom  de  son  frère,  et  aussi  daccroistre  son 

comme  le  friant  ayme   le  çhappon,  voir  estât,  car  le  Uuc  nauoit  que  le  tiltre  du- 

lengresse,  mais  cest  pour  le  manger   Aussy  cal,  le  gouuernement  et  prouflit  estait  en- 
faisoit  le  Duc  Pbilibert  ou  sou  Conseil,  mes-  tre  les  mains  du  Bastardt.  ■• 
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l'autre  ayant  toute  l'autorité  cl  nir'iiic  le  profit,  car  il  ('-tait  avare, 

et  il  n'eut  pas  de  |)eine  à  s'amasser  de  grands  trésors,  le  prince 

ayant  autant  de  confiance  qu'il  en  avait  en  lui.  Comme  René  fut 

disgracié,  ainsi  que  nous  le  dirons  ci-après,  et  qu'd  avait  fait  mille 

maux  à  la  ville  de  Genève,  il  n'est  pas  impossible  que  Bonivard 

n'ait  outré  les  choses  à  son  égard.  Guichenondit',  dans  la  vie  du  duc 

Philibert,  que  Marguerite  d'Autriche,  qui  fut  dans  la  suite  épouse 
de  ce  prince,  rendit  le  Bâtard  René  odieux  à  son  mari  eu  faisant 

passer  sa  conduite  pour  une  tyrannie,  sa  prévoyance  pour  des 

pratiques  dangereuses  et  sa  grande  autorité  pour  un  partage  de 

l'Etat,  et  qu'elle  lui  rendit  ses  mauvais  offices  en  haine  de  ce  qu'il 
avait  le  cœur  porté  pour  la  France  que  cette  princesse  haïssait 

extrêmement,  à  cause  de  l'injure  qu'elle  y  avait  reçue  du  roi 

Charles  VIII  qui  l'avait  renvoyée,  après  qu'elle  lui  avait  été  pro- 

mise, pour  épouser  l'héritière  de  Bretagne. 

Quoi  qu'il  en  soit,  le  Bâtard  René  causa  bcaucoupd'inquiétude 

à  la  ville  de  Genève  par  les  entreprises  (pi'il  fit  sur  les  libertés  du 

peuple,  comme  nous  le  dirons  bientôt.  Les  syndics,  d'un  autre 

côté,  faisaient  tout  ce  qui  dépendait  d'eux  pour  les  conserver. 

Dans  le  Conseil  Général  qui  se  tint  pour  l'éleclion  des  syndics  le 

dimanche  4  février  de  l'année  ih[)^-,  l'on  proposa  diverses  choses 

concernant  le  bien  public,  et  entre  autres  que,  comme  l'on  était 

souvent  inquiété  sur  l'alfaire  des  subsides,  il  ne  fallait  rien  négli- 
ger pour  se  faire  des  amis  dans  la  cour  de  Savoie,  qui  y  soutins- 

sent dans  l'occasion  les  intérêts  de  la  Ville  ;  qu'il  fallait  faire  la 

même  chose  pour  se  maintenir  dans  le  privilège  que  l'on  avait 
obtenu  depuis  peu  sur  le  rétablissement  des  foires  ;  que,  comme 

René  de  Savoie  y  avait  contribué  par  le  crédit  qu'il  avait  non  seu- 
lement dans  la  cour  de  France  mais  aussi  dans  celle  de  Savoie,  il 

était  de  la  bonne  politique  de  lui  faire  quelque  présent  considéra- 

ble; que  les  officiers  ducaux  donnant  diverses  atteintes  à  la  juri- 

diction épiscopale,  il  était  nécessaire  d'employer  le  crédit  des  amis 

que  l'on  avait  auprès  du  prince  pour  le  leur  faire  défendre,  et 

(ju'enfin,  pour  gagner  son  amitié,  il  fallait  lui  faire,  lors(]u'il  vien- 

drait à  Genève,  l'entrée  la   plus  magnifi(|ue  (ju'il  serait  possilde. 

'  Ouvr.  cité,  p.  1099. 
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Ces  |)ropositioris  furent  toutes  approuvées,  et  le  Conseil  Général 

s'en  remit  entièrement,  |)our  l'exécution,  à  la  prudence  du  Conseil 
ordinaire  et  de  celui  des  Cinquante,  lesquels  trouvèrent  à  pro])os 
de  faire  un  présent  de  deux  mille  sept  cents  florins  au  Bâtard,  et 
un  de  trois  cents  à  Aynion  de  Montfalcon,  administrateur  de  l'évê- 
ché,  pour  les  porter  à  faire  leurs  efforts  pour  obtenir  que  la  ville  de 

Genève  ne  fût  plus  inquiétée  au  sujet  des  subsides,  qu'elle  conser- 
vât les  foires  et  que  les  lettres  ducales  ne  fussent  point  exécutées, 

au  pont  d'Arve  ni  à  la  Croix  de  Cornavin,  contre  les  citoyens.  Iilt 
l'on  suivit  en  cela  le  sentiment  d'André  Guat  qui  avait  été  député 
à  la  cour  de  Turin  pour  la  confirmation  du  privilège  des  foires,  au 

mois  de  novembre  précédent,  comme  nous  l'avons  déjà  dit.  Et 
comme  il  avait  rapporté  (jue  le  Bâtard  lui  avait  fait  entendre  que 

tout  serait  lieureusement  terminé  si  l'on  envoyait  quelques  per- 
sonnes à  Chambéry,  bien  instruites  des  droits  de  la  Ville,  avec  des 

copies  vidimées  de  ces  droits,  pour  conférer  avec  des  commissaires 

de  la  part  du  duc,  l'on  donna  cette  commission  au  chanoine  de 
Filly  et  à  Jean  Desplans,  ancien  syndic. 

Bonivard  ',  de  qui  j'ai  tiré  ce  récit,  dit  qu'il  n'a  pu  apprendre 
quel  fut  le  succès  de  cette  négociation  qui  traîna  assez  en  longueur 

par  l'artifice  du  Bâtard,  lequel,  pour  s'attirer  de  nouveaux  présens, 
renvoyait  la  décision  des  affaires  le  plus  qu'il  pouvait,  comme  je  le 
trouve  dans  Roset'.  Cependant,  il  y  a  quelque  apparence  qu'elles 
furent  finies  avant  la  fin  de  l'année,  et  l'indépendance  de  la  ville  de 
Genève  des  ducs  de  Savoie  reconnue,  puisque  le  duc  Philibert, 
après  avoir  fait  son  entrée  solennelle  dans  la  ville,  se  pourvut  à 
Aymon  de  Montfalcon,  qui  se  qualifie  prince  et  administrateur  de 

l'Eg-lise  de  Genève  tant  dans  le  spirituel  que  dans  le  temporel, 
pour  obtenir  la  permission  de  faire  rendre  la  justice  à  ses  sujets  par 

son  conseil  pendant  le  séjour  qu'il  devait  faire  à  Genève,  ce  que 
l'administrateur  lui  accorda,  à  la  réserve  du  pouvoir  d'infliger  la 
peine  capitale.  Et  le  lieu  où  l'on  permit  à  ce  prince  de  tenir  son 
conseil  fut  sous  la  halle  devant  la  Maison  de  Ville.  L'on  a  encore 

les  lettres  par  lesquelles  le  duc  Philibert  reconnaît  que  c'est  par  la 

'  Liv.  II,  chap.  12  (t.  I,  p.  280-282).  *  Ouvr.  cité,  liv.  I,  chap.  oS,  p.  oo-56- 
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pure  grâce  de  l'adniinistraleur,  agissant  au  nom  de  r(''v«'que  de 

Genève,  f|u'il  a  obtenu  cette  permission  \  de  la  même  manière 

qu'avaient  fait  en  semblable  occasion  plusieurs  de  ses  prédéces- 

seurs. Roset  ajoute  (ju'il  se  déporta  alors  de  toute  prétention  à  la 
principauté  de  Genève,  ce  qui  faisait  avoir  aux  personnes  les  plus 

âgées  de  celles  qui  vivaient  du  temps  que  cet  auteur  écrivait  son 

Histoire,  (|ui  se  souvenaient  encore  d'avoir  vu  le  duc  Philibert,  la 
mémoire  de  ce  prince  en  une  singulière  recommandation. 

Cependant,  quoique  la  cour  de  Savoie  fît  de  semblables  décla- 

rations, ce  n'était  pas  dans  un  dessein  sérieux  de  ne  point  enfreindre 
les  privilèges  et  les  libertés  de  la  Ville,  comme  la  suite  de  cette  His- 

toire le  fera  voir.  En  effet,  peu  de  temps  après  la  déclaration  dont 

je  viens  de  parler,  un  officier  du  duc  de  Savoie  fit  prendre  dans  la 

ville  Pierre  Lévrier,  citoyen  de  Genève,  et  le  fit  mener  prisonnier 

dans  le  château  de  l'Ile.  Il  est  vrai  que,  sur  la  plainte  que  le  procu- 
reur fiscal  et  les  syndics  en  firent  au  Bâtard,  le  prisonnier  fut  aus- 

sitôt élargi  et  ramené  au  lieu  où  il  avait  été  pris'.  Mais,  quoique 

l'attentat  eût  été  en  quelque  manière  réparé  par  là,  il  n'en  était  pas 
moins  vrai  que  la  cour  de  Savoie  était  peu  scrupuleuse  à  ne  pas 

violer  les  droits  de  l'Eglise  et  de  la  Ville,  quoiqu'elle  se  fût  enga- 

gée tant  de  fois  et  d'une  manière  si  solennelle  à  ne  le  pas  faire. 
Le  Bâtard,  cependant,  souhaitait  avec  passion  de  faire  passer 

la  ville  de  Genève  sous  la  domination  du  duc  son  frère  '.  Il  n'épar- 
gnait ni  caresses  ni  promesses  pour  en  venir  à  bout.  Gomme  les 

citoyens  avaient  toujours  fort  à  cœur  le  rétablissement  des  foires, 

lequel  n'avait  point  encore  été  exécuté  depuis  la  déclaration  qui 
en  avait  été  faite  le  27  octobre  i^^ô,  de  laquelle  nous  avons  parlé 

ci-devant',  il  faisait  entendre  à  ceux  d'entre  eux  qui  avaient  le  plus 
de  crédit  que  ce  rétablissement  tant  souhaité  ne  dépendait  que  de 

la  complaisance  que  voudrait  bien  avoir  la  Ville  pour  son  Altesse, 

de  lui  accorder  quelque  supériorité.  Il  ne  cessait  même  de  cabaler 

de  tous  côtés  pour  venir  à  bout  de  ce  dessein.   Mais  toute  son  intri- 

'  Les  lettres  de   l'administrateur   et  de  Genève,  P.  H.,  n»  807.  {Note  des  édi- 
du  duc  sont  publiées  dans  Spon,    ouvr.  leurs.) 

cité,  t.  II,  p.  174,  Preuves,  n»Lviii.  {Note  '  Bonivanl.    liv.    Il,  cliap.    l't  (t.   1, 
des  éditeurs.)  p.  287). 

*  Savion,    Annales,  éd.  citée,  p.  36.  ■*  P.  454. 
—  Voy.  ui]  acte  (lu  2.5  mai  1498,  Archives 
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gue  fut  inutile.  On  fut  ferme  à  rejeter  une  proposition  qui  avait 

toujours  été  extrêmement  odieuse,  et  cependant,  pour  ne  pas  en- 

courir la  disgrâce  de  René  et  pour  l'engager  à  continuer  de  servir 
la  Ville  dans  le  rétablissement  des  foires,  on  lui  faisait  présens  sur 

présens,  à  quoi  l'on  dépensait  le  plus  clair  et  la  plus  grande  partie 
des  revenus  publics. 

Bonivard'  raconte  que  ce  prince  avait  fait  une  maîtresse  dans 

Genève,  qui  avait  beaucoup  d'ascendant  sur  son  esprit  et  qui  le 
gouvernait  même  en  quelque  manière,  de  sorte,  ajoute  cet  auteur, 

qu'on  pouvait  dire  que  le  Bâtard  gouvernait  tout  le  pays  de  son 
maître  et,  cette  dame  gouvernant  le  gouverneur,  elle  était  elle-même 

la  maîtresse  et  la  distributrice  des  grâces;  ce  qui  ne  fut  pas  inutile 

aux  Genevois,  ses  concitoyens,  dont  plusieurs  furent  avancés  à 

des  charges  importantes  et  avantageuses  par  le  moyen  de  cette 
dame. 

'  Liv.  Il,  chap.  13  (t.  I,  p.  285-286). 
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